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INDEX.

A.
, y. PmiPirviF d’•_Bill No 64 renvoyé au Comité des Bills privés—M. Morrison, 145.

Acier breveté de Date Compa^ e d • * rapport de progrès, 207. Pris de nouveau en
S?,™;* 3m, K Pal‘ '= «4W S-etim vo,m„. 365.-36 F.'«.

chap. 123.
Acte passé par la Législature du N.-B. Adresse, demandant tous les Actes sanctionnés le 23 

Hon. M. Anglin, 140. Réponse, 267. Pas imprimée, 299.

Actionnaires de Banque, Liste des Voir Banques, Etats des.

mars 1873—

District electoral d’Cautionnement acceptable, 150. Comité nommé, 237. Membres
réunion, 242. Rapport demandant permission

asser-
Addington, ^ .

^rn™tm^^cid^280t6’ M. St, "président, donne lecture d’un télégramme annonçant, la 
maladie de M. Haggart, membre du Comité ; M. Haggart dispense d assister davantage au Comité, -99, 
Rapport définitif, déclarant M. Shibley régulièrement élu, 305.

Agences Mercantiles Comité spécial nommé, auquel est renvoyée la pétition de Thomas Hicks et autres, à 
ce sujet,—M. Domville, 301.

our sa

Agriculture :—Rapport du ministre de 1 pour 1^72, pa&e 111.

Ajournements spéciaux -.-Fête de l’Annonciation, 92 ; Pour permettre au comité de 1 élection de Kent de se 
réu™ et d’ajourner, 145. Pâques, 156. Du 6 au 7, 30, p. m., 287, 292, 300. Jusqu a 11 heures a. m„ 
354. Du 23 mai au 13 août, 359. Ascension, 361.

Allemands Naturalisation d’ -.—Adresse demandant la correspondance à ce sujet entre les gouvernements ca
nadien,’impérial et étrangers,—M. Daly, 228. Réponse (partielle), 299. Imprimée, 344.

Il s’y rend, donne lecture deAlmon, M. :_Tenu d’etre à son siège in re élection de Peterborough ouest, 298.
qui sont jugées suffisantes, 308.ses excuses,

Amélioration maritime, Comp. d’:—Bffl No. 39, renvoyé au comité des banques, M. Domville 97. Rapporté, 
150. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 160 Adopté par lu Sénat, a\ec un 

Amendement adopté, 227. Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. -3.amendement, 220.
journal imprimé et publié par lui, etc.,Anglin, Hon. T. W. :—Infraction aux privilèges parlementaires par 

180.
un

Annonces publiées par le gouvernement :—Ordre de la Chambre pour un état de la somme aifisi dépensée 
M. Ross (Middlesex), 164. Réponse, 363.

Arbitrage :—Voir Dettes des provinces.

Articles dangereux sur les navires :—La Chambre en comité sur une résolution concernant le transport de 
ces articles ; Résolution adoptée, rapportée, adoptée, et Bill No. 25 présenté,—Hon. M. Mitchell, 85. Lu 
une fois 115. Pris en délibéré et rapport de progrès, 146. Renvoyé de nouveau a un comité général, pris en 
délibéré et de nouveau amendé, 165. Amendements adoptés, 3me lecture et passé, 171. Passe par le 
Sénat, 239. Sanction royale, 257.-36 Victoria, chap. 8.

M. OZip^rejeté/bü! lu 3mefois et passé, 347. Passé*par le Sénat avec des amendements, lesquels sont 
adoptés, 360. Sanction royale, 367.—36 Victoria, chap. 49.

Artillerie, Terres de l’ :—Adresse demandant un état des recettes et dépenses de ces terres dans les provinces, 
de juillet 1867 à juillet 1872,—M. Wood, 302.

Artillerie, Propriétés de l’ (Soulanges) :—Adresse demandant les plans et rapports de M. Baillargé,
M. Lanthier, 80.

Assermentation des témoins a la barre, etc.—Bill No. 99,—M. Fournier, 159.



iv

Assurance, Comp. Canadienne d’ :—Bill No. 68, renvoyé au Comité des banques,—M. Ryan, 146-. Rapporté 
amendé, 219. La 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 260. Adopté 
par le Sénat avec des amendements, lesquels sont lus la Ire fois, 318. La 2me fois et adoptés, 327. 
Sanction royale, 366. 36 Victoria, chap. 98.

Assurance, Compagnies d’La Chambre en Comité sur une résolution à leur sujet, et pour la nomination 
d’inspectems de ces compagnies ; résolution adoptée,-et Bill (No. 14) présenté,—Hon. M. Tilley, 187. Ordre 
rescindé et Bill retiré, 359.

Assurance contre l’incendie et lis accidents de navigation intérieure, Comp. d’:—Bill No. 60, renvoyé 
au Comité des banques—M. Witton, 134. Rapporté, amendé, 197. Lu 2me fois, pris en délibéré et rapporté, 
207. Lu 3me fois et passé, 220. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 97.

Aubains et Naturalisation :—Bill du Sénat No. 135. Reçu et lu la ire fois, 243. Deuxième lecture, prise 
en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 309. Sanction royale, 366.-—36 Victoria, chai). 36.

Assurance Maritime du Canada, Comp. d’—Bill No. 99, renvoyé au Comité des banques—M. Domville, 176. 
Rapporté, amendé, 259. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 268. Adopté par le 
Sénat avec des amendements, 340. Amendements adoptés, 343. Sanction royale, 366.—36 Victoria, 
chap. 100.

Assurance Maritime et contre l’incendie dite Empire, Compagnie d’:—Bill No. 37, renvoyé au Comité 
des banques—M. Crawford, 145. Rapporté, amendé, 192. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me 
lecture et passé, 207. Passé par le Sénat, 253. Sanction royale, 257.—:36 Victoria, chap. 21

Assurance Mutuelle sur la vie, du Canada:—Etat de ses recettes et dépenses, 119. Pas imprimé, 299.

Assurance mutuelle dite Beaver de Toronto, Compagnie d’ :—Rapport annuel pour 1872, page 227.

Assurance mutuelle dite Beaver de Toronto, Compagnie d’:—Bill du Sénat, No. 129, reçu et lu la Ire fois, 
232. Ordre pour 2me lecture, rescindé et bill renvoyé au comité des banques, etc., 254. Rapporté amendé 
305. Deuxième lecture, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 313. Amende
ments adoptés par le Sénat, 327. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 101.

Assurance royale canadienne :—Bill No. 65, renvoyé au comité des banques,—Hon. M. Young (Montréal), 
155. Rapporté amendé, 219. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 228. Passé 
par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 288. Sanction royale, 365—36 Victoria, chap. 99.

B.
Baie Aterte, Canal de la:—Adresse demandant les rapports, estimations, etc., y relatifs—M. McDonnell 

(Inverness), 160.

Baies, havres, etc., de nos cotes. Souveraineté sur les :—Motion pour que la Chambre se forme en comité 
sur une résolution devant servir de base à une adresse à Sa Majesté, etc.,—M. Mills,—Débats en résultant 
ajournés, 238. Ordre rescindé, 354.

B anque centrale du Canada :—Bill No. 112, renvoyé au comité des banques,—Hon. M. Young, 186. Rap
porté, 238. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 254. Passé par le Sénat, 282. 
Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap.78.

Banque de l’Ouest du Canada :—Bill No. 14,renvoyé au comité des banques,—M. Beaty, 134. Rapporté, 192. 
Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé sous le titre de “ banque impériale ”, 207. 
Passé par le Sénat avec des amendements, 253. Amendements adoptés, 268. Sanction royale, 365.—36 
Victoria, chap. 74.

Banque d’épargne, Ontario et Québec :—La Chambre en comité sur une résolution à leur sujet ; résolution 
adoptée, rapportée, adoptée, 84, et bill (No. 21) présenté,—Hon. M. Tilley, 85. Lu 2me fois et renvoyé 
comité des banques, 115. Rapporté, amendé, li)0. Pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 231. 
sième lecture et passé, 243. Passé par le Sénat avec des amendements, 306. Amendements adoptés, 323. 
Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 72.

au
Tro-i

Banque deSt. Jean : —Bill No. 57, renvoyé au cimité des bmques,—M. Béchard, 123.] Rapporté, 192. Deuxième 
lecture, considéré, rapporté, 3me lecture et passé, 207. Passé par le Sénat, 253. " Sanction royale, 257.—36 
Victoria, chap. 15.



Banque du Canada Bill No. 47, renvoyé au comité des banques,—M. Jetté, 111. Rapporté, 192. Lu 2me 
fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé sous le nouveau titre de banque d’Hochelagt. 207. Passé 
par’lc Sénat, 253. Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 13.

Banque de St Hyacinthe :— Bill No. 85, renvoyé au comité des banques,- -M. Delorme, 155. Rapporté, amendé 
* 192. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, une lecture et passé, 207. Adopté par le Sénat avec un amende- 

t, lequel est adopté, 253. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 77.

Banque de St. Jean :—Bill No. 57, renvoyé au comité des banques,—M. Béchard, 123 Rapporté, 192. Lu 
2me fois, pris en délibéré, rapporté 3me lecture et passé, 207. Passé par le Sénat, 253. Sanction royale, 257— 
36 Victoria, chap. 15.

men

Banques et commerce de banque :—La Chambre en comité sur des résolutions à ce sujet ;—résolutions adoptées 
rapportées, adoptées et bill No. 15 (y relatif) présenté—Hon. M. Tilley, 64. Lu 2me fois et renvoyé au comi é 
des banques, 86. Rapporté amendé, 150. Pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 220. Adopté par le 

des amendements, lesquels sont lus la Ire fois, 253. Lu 2me fois et adoptés, 260. SanctionSénat avec 
royale, 365.—36 Victoria, chap. 43.

B"T “S 150. ÎM

U comité 164. Troisième rapport et règle 60 suspendue pour réduire le temps de ces rapports de 10 a 3 jouis, 
86. MM. Lewis et Archibald ajoutés au comité, 188. Quatrième rapport, 192. Cinquième rapport, . 37. 

Pétition de la compagnie des messageries de marchands, à lui renvoyé, 213. Sixième rapport Ll6. septième 
rapport, 238. Huitième rapport, 259. Neuvième rapport, 272. Dixième rapport, 287. Onzième rapport, 
291. Douzième rapport, 297, et treizième rapport, 305.

Banques listes de leurs actionnaires:—Banque du N.-B., 37. Comp. canadienne de credit foncier, 37. 
Banque maritime, 49. Banque la cité, Montréal, Banque du Peuple et Banque d Ontario, 59 Banque du 
district de Niagara et Banque royale canadienne, 69. Banque Nationale des Cantons de 1 Est et B uique de la 
Nouvelle-Ecosse, 89. Banque de Montréal, Banque Métropolitaine et Banque de St. Stephen 119 Banque 
l’À. B. du Nord et Banque des marchands d’Halifax, 1-19. Banque nationale, -63. Imprimées, -38.

Banque fédérale :—Voir Banque Supérieure.

Banque impériale :—Voir Banque de l Ouest.

Banque Supérieure du Canada :—Bill No. 98, renvoyé au comité des banques,- -M. Kirkpatrick, 180. Rap- _ 
porté amendé 219. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passe sous ,a nouveautie de 
Banque Fédérale, 228. Passé par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 283. banction 
royale, 365.—36 Victoria, chap, i 9.

Québec et Bedford, (supplémentaire), 227.—Pas imprimé, 298.

- vices -'endus,—M. Mathieu, 98.Barthb, H. J. Adresse demandant les comptes ±

Bateaux a vapeur, Inspection des : -Bill du S: - 1 No 141, reçu et lu la Ire lois, 28.:>. Lu 2me lois, pi is en 
délibéré et rapporté, 288. Motion pour 3me 1 • ■ 292 remarque est faite que ce Lill aurait du emaner
de cette Chambre,-la Chambre passe outre -Bill lu 3me fois et passé, 293. Sanction royale, 366.-36 
Victoria, chap. 53.

Bateaux a vapeur, Inspection des, Colombie B. :—Bill du Sénat No. 84,--Hon. M. Mitchell 155. Lu 2me 
fois, 187. Considéré, rapporté, 3me lecture et passé, 121). Passé par le Sénat, Lo3. banction royale, -o ' ■ 
—36 Victoria, chap. 7.

Bell, R. J., Officier Rapporteur, Muskoka : —Assigné à la barre, 38. Il comparaît et est interrogé, 98. _ Son 
interrogatoire ajourné, 100. Motion d’acquittement,—amendement—et débats en résultant, ajournés, idem. 
Amendement retiré, et motion d’acquittement adoptée, etc., 111.

Bergin, D., Député de Cornwall :—Lettre de L. D. Fraser, retirant sa pétition confie l’élection de M. Bergin, 
95. Ordre pour recevoir la pétition de J. D. Fraser, rescindé, 97.

Betterave Sucre de-—Motion, que la Chambre se forme en comité sur une résolu.icn concernant la fabrication 
de ce sucre—M. Joly. Débats eu résultant, ajournés, 176. Débats repris; résolution adoptée en comité 
général, rapportée et adoptée, 308.

Bibliothécaire, Rapport du :—Page 10.
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Bibliothèque du Parlement :—Message du Sénat désignant ses membres pour le comité, 63. Comité spécial 
nommé, et message envoyé au Sénat, 97. Premier rapport, 285. Adojjfé, 291. Deuxième rapport, 325. 
Adopte, 339.

Billets promissoires et lettres de change :—Bill No. 15, pour révoquer l’acte imposant un droit "sur,—M.
Savary, 72.

Bills privés :—Comité à nommer 5. Rapporté, 71. adopté, 72. Premier rapport, 84. Temps pour recevoir des péti
tions prolongé, etc., 96. Deuxième rapport, et temps réduit de 10 à 3 jours en vertu de la 60me règle, 179. 
Troisième rapport, 197. Quatrième, 219. Pétition de L. Sylvestre, à lui renvoyée, 231. Cinquième rapport, 249. 
Sixième idem. Septième rapport—modification des règles, 316. Dernier rapport adopté, 339.

Blake, B. :—Lettre à l’Orateur, annonçant son option pour le district électoral de la division Sud de Bruce, 80. 
Mandat émis pour Durham Ouest, siège qu’il a résigné, idem.

Bois de construction, droit imposés par la législation du N .-B.—La Chambre en comité sur certaines réso
lutions à ce sujet ; résolutions adoptées, rapportées, adoptées et bill (No. 54) présenté,—Hon. M. Tilley—et lu 
1er et 2me fois, 339 .Lu 3me fois et passé, 356. Passé par le Sénat, 363. Sanction royale, 367.—36 Victoria, 
chap. 41.

Bois exporté de Chicoutimi et du Saguenay :—Adresse,—M. Tremblay, 164.

Boivin, C. A. et Aimé Roy :—Adresse au sujet .de dépenses contingentes à eux payées comme percepteurs, etc., M. 
Duguay, 105. Réponse, 249. Rép. supplémentaire, 277. Pas imprimées, 299.

Bossé, Juge:—Adresse relative au domicile qui lui a été assigné,— M. Fournier, 98. Réponse, 144. Imprimée, 192.

Bovchette, Joseph Nomination d’un Comité spécial auquel est renvoyée la réponse à une adresse du 27 mars 
1871,—Hon. M. Fortin, 302. Rapport, renvoyé au Comité des impressions, 326. Motion pour faire 
adopter le rapport—débats en résultant, ajournés, 344. Pas imprimé, Idem. Nouvelle décision du Comité 
des impressions à l’effet de le faire imprimer, 355.

Brevets, Actes concernant les, 1872 :—Bill No. 106,— Hon. M. Pope, 180. Deuxième lecture, pris en 
délibéré, amendé, rapporté et adopté, 221. Lu 3me fois et passé, 224. Passé par le Sénat, 273. Sanction 
royale, 365.—36 Victoria, chap. 44.

Brockville, Pétition d’élection de Cautionnement et sûretés acceptables, 179. Comité nommé, 237. 
Membres assermentés, pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 242. Rapport demandant 
permission d’ajourner ; permission accordée, 258. M. Currier rapporté absent, 267.

Budget pour l’année fiscale 1873-74 et budget supplémentaire, pour 1872-73, avec message de Son Excellence, 
110. Budgets renvoyés à un Comité, 111. Message du Gouverneur-Général. Budget supplémentaire pour 
1874, page 249, renvoyé au même Comité, 258.

C
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(
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c

c

c
Buffalo au lac Huron, Comp, du chemin de fer de Bill No. 92, renvoyé au Comité des ch. de fer,__

M. Edgar, 164. Rapporté amendé, 231. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, lu 3me fois et passé, 239. 
Adopté par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 318. Sanction royale, 366.-36 Victoria, 
chap. 84. ft

C-
Cable transatlantique, Compagnie Canadienne du :—Bill No. 136, renvoyé au Comité des banques— 

M. Thomson (Welland), 258. Rapporté, 2 / 6. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 
3me lecture et passé, 283. Passé par le Sénat, 327. Sanction royale, 366.-36 Victoria, chap. 96.

Caron, A. :—Député du comté de Québec, prête serment et prend son siège, 123.

Cartier, Hon. Sir George E. :—-Adresse à Son Excellence, le priant de donner des ordres pour que les restes du 
défunt soient inhumés aux frais du public et qu’un monument lui soit érigé, etc.—Proposée par John A. 
Macdonald et adoptée sur division, 364. Avis de vacance dans la représentation du district électoral de 
Provencher par suite de la mort de son député, 369.

Cascades a Coteau Lading, Canal* des :—Adresse demandant copie des pétitions relatives à sa construction,__
M. Lanthier, 91. réponse, 144. Devant être imprimée sous une forme abrégée, 192. "

Canada et Antilles, Compagnie de paquebots-poste :— Bill No. 138—Hon. M. Young. Règle 51me 
suspendue, et Bill renvoyé au comité des banques, et règles 53, 54, 55, 56 et 60 suspendues, 267. Rapporté 
amendé, -72. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 277. Adopté par le Sénat 
des amendements, 325. Amendements adoptés, 335. Sanction royale, 366.-36 Victoria, chap. 109.

Canana et rivière Détroit, Compagnie de pont du, Acte amendant sa charte :—Bill (No. 155) pour

6
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vii.

amender l'acte passé cette session,—Hon. M. Blanchet,—règles 49, 51, 53, 55, 56, 58, 69 et 60 suspendues ; 
lu trois fois et passé, 344. j^ssé par le Sénat, 364. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 91.

Cautionnements acceptables —A l’égard d’élections protestées :—Kent (N.-B.) 72. Toronto Est ; Huron, D.N. ; 
et Peterborough, D. O., 123. Addington, 150. Brockville et S torment, 179. Portneuf et Maskinongé, 185. 
Jacques Cartier, Rimouski, Northumberland, D. E., et Perth, D. N., 191. York, D. N., 241.

Cautionnements inacceptables :—Simcoe, D. N. ; London (cité) ; Cardwell ; Huron (centre) ; Peel ; Monck et 
Middlesex (D. O.), 150. Middlesex, D. E. ; Welland et Charlevoix, 179. Prince-Edouard, 191. Rouville, 
St. Hyacinthe, Lévis, Pontiac, Dorchester, Missisquoi, Chicoutimi et Saguenay, 241.

Certificats d’election :—D’A. Caron, 123. Il prête serment et prend son siège, idem.
Il prête serment et prend son siège, 185.

Chambre de commerce de la Puissance :—Bill No. 3, renvoyé au comité des banques—M. Ryan, 97. Rap
porté amendé, 150. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me. lecture et passé, 160. Adopté par le 
Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés. 253. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 66.

D’E. B. Wood, 169.

Chambre de commerce de la Puissance :—Bill No. 126,—M. Carter, 2. 
des banques, 277.

Chambre des Communes, condition sanitaire de la :—Nomination d’un comité spécial chargé de l’étude du 
système actuel de chauffage et d’aérage,—Hon. M. Tapper. 207. Rapport, 291. Renvoyé au comité des 
impressions, 392. Imprimé.

Lu 2me. fois et renvoyé au comité

Chambre des Communes, Séances du samedi :—De 1 p. m., même ordre que pour les vendredis, 215. De 3 
p. m., etc., 243. De 3 p. m., 283. Pendant le reste de la session, de 3 p. m., et même ordre que pour les 
vendredis, 306.

Change, prêt et dépôts de Manitoba, Comp. de : —Bill No. 72, renvoyé au comité des banques,—M. 
Morisson, 145.

Chargements sur les ponts de navire :—La Chambre en comité sur Une résolution pourvoyant à une loi pour 
prévenir les accidents aux navires portant des chargements sur leur pont, etc. Résolution adoptée, et Bill 
No. 13 présenté,—Hon. M. Mitchell, 55, Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, 85. Rapport 
amendé, 192. Pris en délibéré et rapporté, 231. Motion pour 3me lecture ; amendement rejeté ; 3me 
lecture et passé, 243. Adopté par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 356. Sanction 
royale, 367.—36 Victoria, chap. 56.

Chars, Compagnie manufacturière de chars du Canada :—Bill No. 66, renvoyé au comité des bills privés,— 
M. Morrison, 134. Rapporté amendé, 219. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me 
lecture et passé, 238. Passé par le Sénat, 318. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 90.

Chemins de fer —La Chambre devant se former en comité sur une résolution concernant la construction de 
clôtures à neige sur ces chemins,—Hon. M. Langevin, 92. Résolution adoptée, rapportée adoptée, et Bill 
(No. 53) pour amender l’acte général des chemins de fer de 1868, présenté, 115. Lu 2me fois, 260. Ordre 
pour 3 me lecture, rescindé, Bill renvoyé à un comité général, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 2fme 
lecture et passé, 287. Passé par le Sénat, 340. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 80.

i
Chemins de fer Bill (No. 31) pour mieux réglementer leur circulation,—M. Oliver, 91. La Chambre en 

comité sur une résolution à ce sujet ; résolution adoptée, rapportée et adoptée, 124. Lu 2me fois et ren
voyé au comité des chemins de'fer, 207.

Chemins de fer, Acte concernant les :—Bill (No. 119) pour assurer d’égales facilités aux compagnies de 
messageries,—M. Morrison, 207. 1 Lu 2me fois, 310.

Chemins de fer; Acted’amendement :—Bill No. 126 renvoyé au comité des chemins defer,—M. Gibbs (Ont., 
D. S.), 207. Ordre pour renvoyer le Bill au comité des chemins de fer, rescindé, et seconde lecture du Bill 
fixée, 231. Lu 2me fois et renvoyé au comité des chemins de fer, 260. Rapporté amendé, 276. Ordre 
rescindé et Bill retiré, 309.

Chemins de fer :—Bill (No. 8) pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir aux 
besoins de leur trafic,—M. Mercier, 54. Lu 2me fois, 136. Pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 
devant être réimprimé tel qu’amendé, 207. Motion pour 3me lecture, et amendement de M. Scriver pour 
renvoyer de nouveau le Bill à un comité général, adopté ; Bill renvoyé en conséquence, pris en délibéré, 
amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 239. Passé par le Sénat avec des amendements, 340. Lus 
Ire fois, 351. Lus 2me fois et adoptés, 360. Sanction royale, 367.—36 Victoria, chap. 81.



viii.

Chemins de fer, Canaux et lignes de télégraphe :—Comité à nommer, 4. Rapporté, 70. Adopté, 72. 
MM. Edgar et Bitrpee ajoutés, 91. MM. Church et ITaggart ajoutés, 1Premier rapport, 163. Instruc
tion au comité au sujet de la circulation des trains lé dimanche, 194. Deuxième rapport, 205. MM. Mac- 
donald (Glengarry) et Caron ajoutés, 214. Troisième rapport, 223. Cinquième rapport, 276. Pétition de 
F. G. Capréol, à lui renvoyée, 283. La pétition de Capréol devant être tirée à 500 exemplaires, 298.

Chemin de fer du Nord du Canada .— Bill No. 131, renvoyé au comité des chemins de fer, etc.,—Hon. M. 
Robinson, 272. °

CO!

CO!

0

Chemin de ff.r du Nord du Canada :—Motion pour que la Chambre se forme en comité sur une résolution con-
Ordre Cocernant l’acceptation de la somme de $500,000 de cette compagnie, etc. ;—Hon. M. Tilley, 305. 

rescindé, 359.

ClChemin de fer du Nord du Canada :—Documents relatifs à sa dette mis devant la Chambre, 326. Imprimés, 
344.

Chicoine, J. A. :—Adresse pour un état des sommes à lui payées par le gouvernement depuis le 1er janvier 
jusqu’à cette date,—M. Mercier, 22S. Réponse, 267. Pas imprimée, 299.

“Citizen”, compagnie d’impression et de publication du :—Bill No. 16 —M. Currier—Renvoyé au comité 
des bills privés, 72. Rapporté amendé, 179, Lu 2me. fois, pris en délibéré, rapporté, 3me. lecture et 
passé, 194. Passé par le Sénat, 273. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 124.

Cockburn, Alexander Peter :—Déclaré élu pour Muskoka, il prête serment et prend son siège, 38.

Coldbrooks, comp. de laminoirs de :—Voir Equipement maritime du Canada, compagnie d\

Collingwood, mémorial de :—Adresse pour copie de ce mémoire—M. Oliver, 245. Réponse, 280. Pas 
imprimée, 299.

Colombie Britannique, Droits de havre et de tonnage :—Bill No. 148,—Hon. M. Tupper, 288. Lu 2me 
et 3me fois, et passé, 309. Passé par le Sénat, 363. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 59.

Colombie Britannique, Affaires des Sauvages de la :—Adresse demandant copie du rapport du surintendant 
de ces Sauvages,—Hon. M. De Cos%os, 228. Réponse, 291. Imprimée, 344.

•
Colombie Britannique, Agent spécial du revenu de l’intérieur :—Adresse demandant copie de son 

rapport—Hon. M. De Cosmos, 228.—Réponse, 258. Pas imprimée, 299.

Columbia, Libre navigation de cette rivière par les sujets britanniques :—Motion de M. Blake pour 
que la Chambre se forme en Comité à ce sujet—amendement de M. Tupper, et sous amendement de M. Mac
kenzie, rejetés ; motion de M. Tupper adoptée, etc., 268.

Comité d’élection :—Appelé pour être assermenté et membres absents, 202.

Comité d’election :—M. Ferris, député de Queen’s County, N.-B., demande a exempté du service de ccs Comités, 
84. L'Hon. M. Howe et M. Ferris sont exemptés, 91.

Comités .aux, Comité chap.gé d’en dresser lçs listes, 47. Rapport, privilèges et élections, 19. Adopté, 
50. - 'pp >rt, — ordres permanents, 54. Adopté, idem. Rapport quant aux autres Comités, 70. Adopté, 72

Comité. , -.ciaux :—A nommer, pages 4 et 5. Rapports, 49, 54, 70. Adoptés, 50, 54, 72.

Commerce et navigation, Tableaux du Pour 1872, page 50.

Commission de Son Excellence comme Gouverneur-Général du Canada, 112.

Communes, Chambre des,—Comptes, etc :—129.

Comptes publics:—Comité à nommer, 5. Rapporté, 71. Adopté, 72. Premier rapport, 80. Documents à lui 
renvoyés, idem. Réponse à une adresse à lui renvoyée, 105. Ducuments à lui renvoyés, 172. MM. Wood et 
Flesher ajoutés, 188. MM. Macdonald (Glengarry) et Colby ajoutés, 214. Deuxième rapport, 241. Troisième 
^TP°rt> (Enquête au sujet du camp de Lévis), 305. Quatrième rapport, 311. Troisième et 4me, non imprimés,

Comptes publics de la Puissance pour 1872, page 50.

Confédération de l Empire:—-Motion pour une adresse à Sa Majesté à ce sujet.—M. Wallace (Norfolk), retirée à 
la suite de quelques débats, 123.
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ix.

relative à leur nomination,-M. Mills, 152. Réponse, 228. Imprimée, 298.

,, !.. wnwHOLD Société Permanente de :—Bill No. 36, renvoyé au comité des
et D ÉPARGNE dite Fm U >mpndé 197 Lu 2rae fois, 220. Pris en délibéré rapporté, 3mo

le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 283. Sanction royale,

et le maître-général des postes, 54. Voir

Conseils de la Reine:—Adresse

Construction .
banques—M. Morrison, 4f> 
lectu-e et passé, 227. Adopté par
365_36 Victoria chap. 104.

Sir Hugh Allan, propriétaire de NAVIRES,
Convention entre

aussi Service pestai par voie de mer.
amender la section 66 du cbap. bl, 32 et 33 Victoria, M. Savary,—Bill No. 104, pourConvictions sommaires . 

180.

Costigan, John:-Pars 1 affaire de K , • gont vérifldes sur serment.—M. Duly propose que ses excuses
214. Il se rend et ^lecture d^ al^ndement adopté 220. Nouvel ordre de présence, 219. Il se

' donne lecture de ses excuses, qui sont jugées suffisantes, 223.soient acceptées 
rend à son siège,

isss&r* *h “ch,rs" d'“ “re "
Cours b’eau et rivièees ^jeJ*'BilTmmb/e3! comité générai, rapporté, adopte, Sme
^ * ;easst240 PasJ pâr "nS avcc des amendements, lesquels sont adoptés, 273. Sanction royale,

365.—36 Victoria, chap. 65.
C,iMT EOKO.E, » CA»*»* t-M J !££ ÎtSSÜÆtS

W Sanction royale, =66.-36 Victoria, dmp. 102.

des rapides delà:—Adresse—1VI. Findlay, 80. Réponse, 150. PasCulbute, Rivière des Outaouais, canal 
imprimée, 299.

c~,a, ” :-BiU No-9,1 “nv0Jé "coœit< *•

D-

DÉBITEUR ET CRÉANCIER -Bill No. 118,-M. Carter, 198. Ordre rescindé et bill retiré, 354.

comité des comptes publics, 80.Dépenses imprévues :—Etat de ces dépenses, renvoyé 

Députés aux Communes, Liste Alphabétique des :—78.

législatures locales devant résigner comme tels, etc. —Bill No. 5. -M. Mills, 47. Lu 2me 
Ordre pour que la Chambre se forme en Comité, rescindé, et Bill renvoyé^ un comité spécial,

au

Députés aux 
fois, 135. 
239.

DES ;—Bill No. 133,—M. Jette, 242.Députés, Qualification foncière 

Députés —Ils prêtent serment et prennent lo^r siège, 1, 37, 43, 50, 69, 109, etc. 

Députés —Devant se retirer en certains cas :—Voir Ordres sessionnels, 5.

avocats devant des comités :—Motion de M. Mills et amendement de M. Carter, 
comité des privilèges, etc, 164.Députés agissant comme

adopté, et question envoyée au

S» é. p-é, 238 et 239. Rmeé p,r 1, Sên.t, 282.

royale, 365.—36 Victoria^ chap. 94.

Dettes et obligations des provinces fédérales —La Chambre devant se former en comité sur certaine réso
lution à ce suiet - Hon. M. Tilley, 306. Prise en délibéré et rapport de progrès, 340. Prise de nouveau 
en délibéré, adoptée, rapportée, adoptée, et Bill (No. 156) présenté, 346. Motion pour 2me lecture, adoptée ; 
Bill lu 2me fois, 347. Motion pour 3me lecture ; amendement de 1 hon. M. Cauchon, rejeté , Bill 1^,3me 
fois, après division, et passé, 356. Passé par le Sénat, 363. Sanction royale. 36 T ictorxa, chap. 30.

i
Pris en délibéré, rapport de progrès, pris de nouveau

Sanction1 eu
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X.

Détroit, Comp, du pont de la rivière Bill No. 56, renvoyé au Comité des chemins de fer,—M. Mon-ison, 
134. Rapporté, 223. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 228. Passé tîar le 
Sénat, 282. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 89.

Dimanche, Circulation des ch. de fer le :—Instruction à ce sujet au Comité des chemins de fer,__M. Smith
(Peel), 194.

î

I

F

Dock et d’entrepôt, Compagnie canadienne de:—Bill No. 95, renvoyé au Comité des banques,—M. Currier, 
l'îO. Rapporté amendé, 2o8. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté. 3me lecture et passé, 254. Adopté 
par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 325. Sanction royale, 366.-36 Victoria, chap. 110.

Dolphin, Compagnie manufacturière dite Bill No. 35, renvoyé au Comité des banques, M. Merritt, 123. 
Rapport amendé, 192. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 207. Passé par le 
Sénat, 242. Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 24.

Dragueur fédéral “ Canada ” Adresse pour un état de ses travaux, etc., durant 1872,—M. Forhcs 207 
Réponse, 231. Pas imprimée, 299.

Droits de douane, Nord-Ouest et Manitoba :—La Chambre devant se former en Comité sur certaines réso
lutions,—-Hon. M. Tapper, 136. En Comité et rapport de progrès, 146. Chambre de nouveau en Comité 
Sur le meme sujet ;—signification de l’adhésion de Son Excellence ; résolutions adoptées, rapportées, adoptées 
et Bill (No. 87) y relatif présenté, 156. Lu 2me fois, 187. Pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 
3me lecture et passé, 220. Adopté par le Sénat avec des amendements, 269. Amendements adoptés, 288. 
Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 39.

!

Durham (D. E.), Pétition d’électionSûretés acceptables, 179. Comité spécial nommé, 237. Membres 
assermentés, pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 242. Rapport définitif déclarant M. Lewis 
Ross régulièrement élu, 271.

Durham (D. O.) :—Mandat de l’Orateur pour une nouvelle élection, 80.

E.
F,

Economie interne, Communes Nomination des membres de cette commission, etc., 47.

Edifices publics:—Adresse demandant un état de tous ces édifices qui ont été assurés contre l’im eu lie depuis la 
confédération,—M. Wilkes, 245.

F:
Elections, Comité Général d’:—Mandat de 1 Orateur pour la nomination de six membres de ee comité, 78. 

Motion—que le dit mandat n’a pas été déposé sur la table avant le 16me jour, rejetée, 97. Membres as
sermentés, etc., 103. Toutes les pétitions d’élection et la liste alphabétique des membres à lui renvoyées, 
104. Membres choisis pour composer la liste des présidents, et les autres membres paitagés en trois listes, 
129.. Listes remises au comité, 130. Rapport fixant le jour pour le choix des comités de Toronto Est, 
Division Nord de Huron et Peterboro Ouest, 134. Rapport de ia nomination des comités de Toronto Est 
et de la Division Nord de Huron, 186. Deux îembres ajoutés à la liste des présidents, 186. Rapport 
fixant le jour dg la nomination des comités de Portneuf, Maskinongé. Leeds Sud. .Tacques-Cartier, Rimouksi, 
Northumberland Est et Perth Nord, 205. Membres ajoutés à b'iiste des présidents, idem. 
dées, 206. Membres ajoutés à la liste des présidents, 231. Rapport de la nomination des comités d’Adding
ton, Brockville, Stormont, D. L., de Durham et Québec (cité), 237. Membres ajoutés à la liste des présidents, 
241. Deux membres ajouutés a la liste des présidents et aux listes amendées, 263. Rapport de la nomination des 
comités de Jacques-Cartier, Maskinongé, Portneuf et Leeds Sud, 271. Semblable rapport pour Rimouski, 
D. E. de Northumberland et D. N. de Perth, 275.m Le prévient déclare qu’il n’y a pas eu quorum ce jour, 
et le rapport est retiré, 276. Rapport de la liste des présidents, 281. Rapport nommant de nouveau les 
comités en dernier lieu mentionnés, 287. Comité de la D. E. de Northumberland, dissous, et pétition ren
voyée au comité général des élections, 301. Rapport de la nouvelle nomination du comité de la D. E. de 
Northumberland, 311.

F
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F:
Election des députés aux Communes :—Bill No. 28,—Sir J. A. Macdonald, 85. Ordre rescindé et Bill retiré,

Electifs :—Sommes payées aux ofiieiers-rapporteurs, M. Young (Waterloo), 55. Réponse, 3 J9. Imprimée,

Slscttcn, Loi temporaire d* :—Bill No. 152,—Sir John A. Macdonald, 317. Lu 2eee et cas feie # ; paa*é , 
348, Passé par le Séna§, 363. Sanction royale, 363.—36 Victoria, chap. 27.

Slbcticïs pïo?33tées :—Voir Comité général (Têccàicit.
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xi.

Elections protbstées de députés aux Communes Bill No. 52. Sir J. A. Macdonald. Voir Pétitions 
d'élection et matières s’y rattachant.

Enregistrement des mariages, naissances et décès :--Voir Acte de la statistique.

Entrepôt de marchands, Comp. d’:—Bill No. 94, renvoyé au Comité des banques;—M. Beaubien, ] 80. 
Rapporté amendé, 259. Bill lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 268. Passé parle 
Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 3 19. Sanction royale, 366.—36 Victoria, châp. 111.

Entrepôt maritime, Comp. d’:—Bill No. 44, renvoyé aux Comité des banques, M. Domuille, 97. Rapporté 
amendé, 186. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 194. Adopté par le Sénat 
des amendements, 283. Amendements adoptés, 287. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 112.

Equipement maritime et de ch. de fer, Comp. d’:—Bill No. 43, renvoyé au comité des banques,—M. Dom- 
ville, 111. Rapporté, amendé, 1 y2. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, Sme lecture et passé sous le titre 
de Coldbrook Rolling Mills Co. of the Dominion of Canada, 207. Adopté par le Sénat avec des amen déniants, 
283. Amendements adoptés, 287. Sanction royale, 365.— 36 Victoria, chap. 121.

EriÉ et Niagara, Acte concernant le Ch. de fer d'Bill No 54, renvoyé au comité des chemins de fer,__
M. Morrison. 131. Rapporté, amendé, 192. Lu Amefois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 220. 
Passé par le Sénat, 273. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 86.

Exploration géographique et géologique de la zone fertile du territoire du Nord-Ouest,—Motion de M. Charlton, 
pour que la Chambre se forme en comité sur une résolution à ce sujet, etc. Débats en résultant, ajournés, 207.

Extradition de criminels :—Bill du Sénat, No. 149, reçu et lu la Ire fois, 300, Lu 2me fois, pris en délibéré, 
amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 353. Amendements adoptés par le Sé îat, 364. Réservé à la 
signification du bon plaisir de Sa Majesté, 367.

avec

F.
Fabrication Canadienne, Articles de : — Etat des matières premières employées pour ces articles et qui ont été 

placées sur la liste des articles francs de droits, 54. Imprimé, 122.

Faillite, Acte concernant la (1869) : —Nombre des pétitions pour et contre sa révocation,—M. Oliver, 55. Ré
ponse, 63.

Faillite, Lois de :—Amendement de l’Hon. M. Holton à h motion de l’Hon. M. Tilley, pour que la Chambre se 
forme de nouveau en comité des subsides, savoir : “ que les lois de faillite soient maintenues d’ici à la fin de la 
prochaine session. ”—Motion adoptée, 260.

Faillite, Acte concernant la, 1869, et Actes qui l’amendent, etc. :—Bill No. 139, Sir John A. 
Macdonald, 272. Lu 2me fois, 288. Lu 2me fois et passé, 292. Passé par le Sénat avec un amendement, 
lequel est adopté, 356. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 42.

Faillite, Acte de la (PCD) :—Bill No. ICO. M. Palmer, 176.
I

Faucheuses dites guerrières, Compagnie canadienne de :—Bill No. 80, renvoyé au comité des banques,—M. 
Brouse, 150. Rapporté, 192. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 207. Passé par 
le Sénat avec des amendements, 283. Amendements adoptés, 287. Sanction royale, 305.—36 Victoria, chap. 119.

Félonie et délit :—Bill (No. 33,) pour amender l’Acte 32-33 Victoria, chap. 35,—M. Glass, 91. Lu 2me fois, 
136. Pris en délibéré et nouveau rapport de fJogrès, 207.

Ferris, John :—Député de Queens, N.-B., demandant à être exempté de servir dans les comités d'élection, 84.
Motion l’exemptant.

Foin, Privilège du, Manitoba :—Adresse demandant les instructions donnés 
164. Réponse, 279. Pas imprimée, 299.

Foin, Privilège du, Manitoba :—Adresse demandant la correspondance à ce sujet.—M. Cunningham, 301. 
Réponse, 359.

Fonds Social, Acte concernant les compagnies à Bill No. 105.— Hop. M. Langevin, 180. Lu 2me et 
3nm fois et passé, 232. Passé pur le Sénat, 276. Sanction royale, 365.-3 3 Victoria, chap. 64.

Frais taxés par M. l’Orateur Dans l’afiairc de l’élection protestée de Stonnont, 364.

Fraser, J. D. :—Voir Bergin, D. -

commissaires,—M. Schultz,aux



xii.

G- £

Garantie, Comp, canadienne de No. 20,-Hon. M. 5M*>,t-renvoyé au comité des banque? 84^ Hapix.r-
té amendé, 150. Lu 3me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 160. Passé par le Sénat, 253. 
Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 22.

Garantie et de placement, agence canadienne de Bill No. 88, renvoyé au comité des banques .1. hya 
1 GO. Rapporté amendé, 259. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 27t. adopté 
par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 349. Sanction royale, 366. 36 1 ictona, chap. 106.

I

chap. 11.
Gazomètres Inspection des :—La Chambre en comité sur une résolution à ce sujet, Hon. M. Tapper 156. Ré

solution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No.97) présenté, 171. Lu 2me fois et renvoyé au comité des ban- 
232. Rapporté amendé, 259. Pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 356.ques,

Sanction royale, 366.— Victoria, chap. 48.
Gibbs, T. N. :__Résignation de son siège pour accepter une charge relevant de la Couronne, 369. Certificat de

élection, idem. Il prête serment et prend son siège, idem.
Glasgow Compagnie des terres et de dépôts dite :—Bill No. 32, renvoyé au comité des banques,—-M. Carter, 

91. Rapporté amendé, 259. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, orne lecture et passé, 268. Adopte par 
le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 318. Sanction royale, 366. 3b Victoria, chap. lüo.

son

Goxjdge, M. H. :__Certificat de son élection pour la division est de Hants, 369. Il prête serment et prend son
siège, idem.

Gouverneur-Général :—Projet d’instructions, 112, et commission nommant le très-honorable Comte de Dufferin 
Gouverneur Général du Canada, 113.

Gouverneur-Général, Messages du Invitant les députés au Sénat, 1. Message pour le même objet, 3. Lec
ture du discours de Son Excellence, 4. Pris en délibéré, idem. Résolution pour une adresse en réponse 41 
Résolution adoptée, et renvoyée à un comité spécial, lequel fait rapport du projet d adresse qui est lu, adopté et 
ordre est donné de la faire grossoyer, présenter, etc., 42 et 43. Sa réponse à 1 adresse, 63. Message invitant 
les Communes à se rendre au Sénat ; la Chambre se rend, et à son retour, M l’Orateur lait rapport etc, 257. 
Message invitant les Communes au Sénat ; elles s’y rendent, et à leur retour, M. 1 Orateur fait rapport, etc., 365. 
Idem-, Son Excellence adresse les deux Chambres et proroge le parlement, 370.

Grand Occidental et rive du lac Ontario, Chemin de fer de ^nction Bill No. 102, renvoyé au co
mité des chemins de fer,—Hon. M. Carling, 176. Rapporté amendé, 223 Lu 2me fois pris en délibéré, 
rapporté, 3me lecture et passé, 228. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 365.-36 I ictona, chap. 88.

Grand Occidental, Chemin de fer : -Bill No. 101, renvoyé au comité des chemins de fer-Hon M Carling, 
Rapporté amendé, 223. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passe, 228. Passé par 

des amendements, lesquels sont adoptés, 309. Sanction royale, 336.-36 I ictona, chap. 83.176.
le Sénat avec

' Grand Tronc, Acte des arrangements financiers du (1862) Bill No. 18 Règle 51me suspendue et bill 

Lu 2me fois et passé, 207. Passé par le Sénat, 232. Sanction royale, 257—36 Victoria, chap. 18.

Greffier de la couronne en chancellerie :—A l’ouverture de la session, il remet au greffier de la Chambre le 
rôle des députés à ce parlement, 1. Il lui est ordonné de se rendre en Chambre avec certains rapports, etc., et 
il s’y rend en conséquence, 5. Ordre lui est donné d’amender le rapport de 1 élection de Muskoka etc., ce qu il 
fait en conséquence, 38. Ordre lui est donné de faire un rapport du nombre de votes pris dans tout le Canada 
pendant la dernière élection, 55. D’émettre un nouveau bref pour Durham Ouest, 80. De se présenter avec le 
rapport du Shérif de Kent, N.-B., 91. Il se présente, 106. Il met devant la Chambre le rapport demande, etc., 
279. Imprimé, 298.

Gugy. B. C. A. :—Sa jétition, retirée, 60.

I

H- t
Hamilton et Brantford, Chemin de —Résolution,—que le Gouvernement devrait prendre des mesures pour 

clore les comptes de ce chemin,—M. Fleming, 344.

Hamilton et Brantford, Comp, du ch. de —Adresse relative aux réclamations du gouvernement centre John 
Lovejoy ou cette compagnie, 73.



xiii.

Hants, District électoral de Nouveau bref, pour remplir la vacance hissée par l'honorable M. Home., qui a 
accepté une charge relevant de la couronne, 283. Certificat de l’élection de M. H. Gaud je, écr., comme- 
représentant de la division Est de Hants, 369.

335 La résolution ci-dessus renvoyée au comité général du bill,—qui est pris en dehbeie, amende, rappoi tér 
adopté lu 3me fois et passé, 348. Adopté par le Sénat avec des amendements, 364. Motion--que les amende
ments ne soient pas adoptés, et ordonné qu’un message soit envoyé au Sénat pour l’en"informer, idem. Sanction» 
royale, 367.—36 Victoria, chap. 62.

Honoraires remis Du bill No. 73, page 220 Des bills Nos. 2 et 91, page 297. Du bill No. 86, page 303.

Howe Hon. Joseph :—Député du district électoral de Hants, exempté de servir comme membre de comités 
d’élection, etc., en conséquence de son âge avancé, 91. Avis de vacance par suite de son acceptation d un» 
charge relevant de la Couronne, et émission d’un nouveau bref, 283. Certificat de 1 élection de M. H. Goudge,. 
écr., pour ce district électoral, 369.

Hudson, Comp, de la Baie d’Adresse—contrat de cession de cette compagnie à Sa Majesté,— M. Schultz, 9$

Huron et Ontario, Comp. de transport de :—Bill No. 15, renvoyé au comité des banques, — M. /fo 's, (Durham)r 
130. Rapporté amendé, 197. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, LUi. Passé par le 
Sénat, 253. Sanction royale, 257.—36 Victoria, ctap. 19,

Huron, Pétition d’élection :—Cautionnement, acceptable, 123. Comité à nommer, 134. Comité nomme, 186.. 
Membres assermentés. Pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 193. Rapport, etc., et permission, 
de s’ajourner accordée, 199.—Autre ajournement,, 271.

Hygiène et salubrité publique:—Nomination d’un comité spécial à ce sujet.—M. Paquet, 343. Ripport, 347. 
Imprimé,-360.

I.
Immigration et colonisation Comité spécial à nommer, 5. Rapporté et adopté, 72. Premier rapport,^84. M. 

Troua ajouté au comité, 164. Deuxième rapport, renvoyé au comité des impressions, 343. Imprimé, 355.

Immigration, Octrois aux provinces pour l’ :—Adresse demandant un état indiquant de quelle manière les som- 
accoi dées, ont été dépensées,—Hon. M. Anglin, 228. Réponse (partielle), 359.

Immigration du Sud Ouest d’Irlande :—Motion pour une adresse demandant le nom des. agents nommés, par le 
gouvernement fédéral l’année dernière,—M. Berg in,—Débats a ce sujet j M. 1 Orateur quitte le fauteuil a 6 p. m 
344.

mes

■)

Impressions du Parlement :—Comité collectif des deux Chambres à nommer, 5. Rapporté, 71. .Adopté, 72. 
Message au Sénat, idem. Message du Sénat, 80. Premier rapport, 84. Deuxième, 120. Troisième, 122- 
Pétition de H. Fry et al., à lui renvoyée 123. Pétition de L. O. Richardson, à lui renvoyée, 155. Rapport 
sur les écoles du N. B., à lui renvoyé, 176. Motion pour l’adoption des 2m 3 et 3me rapports, et amendement, 
adopté, 176. Quatrième rapport, 192. Cinquième 232. Réponse à une adresse (Conseils de la Reine) à lui 
renvoyée, idem. Deuxième rapport du comité sur la vente des liqueurs, à lui renvoyée, 287. Rapport de la 
commission sanitaire, à lui renvoyée, 292. Sixième rapport, 298. Rapport du comité sur la vente la plus direc
te de ce pays en Europe, à lui renvoyé, 311. Rapport du comité sur la pétition de Joseph Bouchette, a lui ren
voyé, 326. Deuxième rapport du comité d’immigration à lui renvoyé, 343. Septième rapport, 344. Mo
tion pour l’adoption du 5me rapport, amendement de M. Young (Waterloo), sous amendement de M Duly,. adop
té sur division, 3 45. M. Young, propose ensuite d’y ajouter, ce qui est adopté, et motion principale adoptée 
telle qu’amendée, idem. Huitième rapport, 355. Sixième, 7me et 8me rapports adoptés, idem. Neuvième 
et 1 Orne rapports adoptés, 360.

1 Imprimeur du Parlement et des départements:—Adresse relative à la ;oursuite qu’il a intenté au Gouverne
ment, etc.,—M. Young (Waterloo), 72. Réponse, 145. Pas imprimée, 192.

Inéligibilité des conseillers législatifs et membres des assemblées comme députés aux Communes :—-
Motion peur 2me lecture ; amendements rejetés, et Bill lu 2me fois, 107. Pris:

Passé par le Sénat, 239. Sanction royale, 257.—
Bill No. 4, —M. Mills, 47. 
en délibéré et rapporté, 135. Lu 3me fois et passé, 140. 
36 Victoria, chap. 2.

Intérêt :—La Chambre en comi ésur une résolution à ce sujet,—M. Duguay, 97.

Intérêt -Bill (No. 120) y relatif,—M. Colby, 207. Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, 277. Rap
porté amendé, 291. Pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 309. Passé par le Sénat, 356. Sanction 
royale, 366.—36 Victoria, chap. 70.

1»



xiv.

Intérêt, Taux de l’, N.-B.:—Bill No. 127, M. Tobin,‘£21. L 1 2me fois et renvoyé au comité des binques, 277.

Intérêt et usure. N.. B. :—Bill N ). 130,—01. S tu iry, 238. Lu 2mc fois et renvoyé au comité des banques, 277. 
R ipporté am tn lé, 237. Pris eu délibéré, rip porté, adopté, 3me lecture et passé, 309. Passé par le Sénat, 
356. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 71.

Intérêt agricoles du Cvnadi :—Motion pour nom n or un comité spécial chargé de s’enquérir de la condition de 
ces intérêts,—M. Jmes.— Débats sur ce sujet, ajournés, 152.

Intérêts manufacturiers du Canada : —Comité spécial nommé,—M. Chisholm, 194. Permis de faire rapport 
de temps à autre, et quorum réduit à 7 membres, 220.—Premier rapport, 267.

I

Intercolonial, Ch. de fer :—La Chambre en comité sur des résolutions concernant l’autorisation de payer
certains entrepreneurs des sections de 1 à 7 de ce chemin,—Hon. M. Tilley, 306. Résolutions adoptées en comité, 
360. Rapportées, lues 2me fois et adoptées, 365. B

Intercolonial, Ch. de fer :—Ordre de la Chambre pour la production d’états indiquant la 
contrat,—M. Mackenzie, 344.

de chaquesomme
l

Intercolonial, Ch. df, fer :—La Chambre en comité sur une résolution concernant la largeur de sa voie ; adhésion
de Son Excellence à cette résolution, résolution adoptée, rapportée, adoptée et 'bill (No. 122) présenté,__Hon.
M. Langevin, 214. Lu 2me et 3me fois et passé, .33. Passé par le Sénat, 276. Sanction royale,’ 365.__
36 Victoria, chap. 45.

Intercolonial, Ch. de fer :—Rapport des commissaires, 84. Imprimé, 192.

Intercolonial, Ch. de fer:—Adresse au sujet des réclamations d’entrepreneurs qui n'ont pis terminé leurs 
contrats,—M. Young (Waterloo), 91. Réponse, 151.

1

Intercolonial, Ch. de fer,—section No. 5 Ordre pour la production d’un état des quantités de matériaux 
estimées,—M. Mackenzie, 47. Réponse, renvoyée au comité des comptes publics, 105.

Intercolonial, Ch. de fer:—Rapport des commissaires et minute du conseil sur 
entrepreneurs des sections de 1 à 7, page 151. Imprimés, 192.

Intérieur, Ministère de l’:—Bill du Sénat, No. 59, reçu et lu 1 re fois, 123. Lu 2me fois, pris en délibéré» 
amendé, rapporté et adopté, 171. Lu 3me fois et passé, 187. Amendements adoptés par le Sénat, 215- 
Sanction royale, 257.-36 Victoria,, chap. 4.

Intérieur, Revenu de l’:—Rapports, états et statistiques, etc., 111.

Instructions et commissions, Projet d’:—Nommant le comte de Dufferin Gouverneur-Général du Canada. 112.

L

les réclamations des premiers

L

1

II

Lt

J.
lit

Jacques.Cartier, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 191. Comité spécial nommé, 271. Membres 
assermentés. Pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 276. Rapport, demandant permission 
d’ajourner, laquelle est accordée, 287.

Johnson, Hon. F. G:—Réponse â une adresse du 3 juin 1872, page 170. Pas imprimée, 299.

Jones, D. Ford : —Adresse pour copie de la pétition relative au pouvoir d’eau de G au.moque,—Hon. M. Richards 
194. Réponse, 267. Pas imprimée, 299. *

Journaux, Port des:—Adresse demandant un état du revenu provenant du port des journaux,_M. Youna
(Waterloo), 164-

Juges. Honoraires des (bill No. 52) : —La Chambre devant se former en comité sur certaines résolution*, 242. Ré
solutions adoptées en comité, rapportées, 2me lecture, adoptées sur division et renvoyée au comité général du bill 
établissant de meilleures dispositions à l’égard des pétitions d’élection, etc,—Sir John A. Macdonald, 259.

Juges de la cour suprême, N.-L. et N.-B. : —Motion pour une adresse (M. Yavary) au sujet de l’in Galité de 
leurs traitements dans ces provinces — débats-qui en résultent, ajournés, 135,

11
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XV.

K.
Kent, (N. B.) Cautionnement dans l’affaire de l’élection protestée de ce district électoral, 72.

ronne en Chancellerie avant se présenter avec le bref, etc., 91. Résolution pour prendre en délibéré les différentes 
affairer s’y rattachant, 97. Procédures préliminaires à la nomination du comité électoral, etc., 103. Le greffier 
de la couronne en chancellerie sc présente, et les documents y relatifs renvoyés au comité, 106. Rapport pour 
permission d’ajourner, laquelle est accordée, 145. Rapport, 213. M. Costigan se rend à son siège, 214. Rap
port,—M. Costigan, sommé de se rendre, etc., 219. M. Costigan est à son siège, et donne lecture de ses 
(xcuses / sur motion de M. Daly, amendée par M. Blake, il est excusé, 220. Rapport définitif,—que le cau
tionnement est insuffisant, 232. Motion,—que le rapport du comité spécial soit renvoyé au comité des privilèges 
et élections ; motion retirée après quelques débats, 242.

Kersteman, W. :—Corrcsyon lance au sujet du chemin defer canadien du Pacifique, 123. Pas imprimée. Le 
comité des impressions décide ensuite de la faire imprimer, 355.

Kings, Chambre de commerce du comté de:—Bill No. 70, renvoyé au comité des banques,- M. Domville, 145 
Rapporté amendé, 219. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 228 
Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 365.—36 Victoria, ch. 67.

Greffier de la Cou-

L.
Labrador, Compagnie du :—Bill No. 117, renvoyé au comité des bills privés,—M. Beaubien, 198. Rapporté 

amendé, 249. Lu 2me fois, pris en délibéré, et rapport de progrès, 260. Pris de nouveau en délibéré, amendé, 
rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 277. Adopté par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 

348. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 116.

Lachine, Comp. des travaux hydrauliques de -.—Bill No. 48, renvoyé au comité des chemins de fer,—M. 
Beaubien, 111. Rapporté amendé, 276. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 287. 
Passé par le Sénat, 356. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 115.

Larcin :—Bill (No. 132) y relatif,—M. Chipman, 242. Ordre rescindé et Bill retiré, 354.

Leeds (Sub), Pétition d’ÉLECTioN :—Sûreté acceptable, 185. Comité spécial nommé, 271. Membres asser 
mentes, pétition à lui renvoyé, et temps fixé pour sa réunion, 275. Rapport—demandant permission d’ajourner ; 
permission accordée, 360. Rapport définitif, Hon. M. Richards déclaré régulièrement élu, 317.

Lèpre : - Adresse pour copie du rapport de J. G. Taché, écr., sur l’origine et lei progrès de cette maladie dans le 
Nouveau-Brunswick,—Hon. M. Anglin, 301.

Lettres de change et billets promissoires :—Bill No. 111,—Hou. M. Cameron (Cardwell), 186. Lu 2me 
fois, pris en délibéré et rapporté, 277. Renvoyé de nouveau à un comité général, amendé, rapporté, lu 3m e 
fois et passé, 354.

Lévis, Campement a :—Adresse pour copie du rapport, jugement, etc., de l’enquête à ce sujet,—M. Taschereau, 
228. Réponse, 258. Imprimée, 298.

Lieutenants Gouverneurs, juges et autres, Traitement des :—La Chambre devant se former en comité sur 
des résol utions à ce sujet ; recommandation de Son Excellence signifiée,—*Sir John A. Macdonald, 215. Réso
lutions adoptées et rapportées, 281. Moticn pour 2me lecture, et amendements de MM. Mercier et Fournier, 
rejetés ; résolutions adoptées, et Bill No. 157 présenté et lu 2me fois sur division, 348. Lu 3me feis et passé, 
358. Passé par le Sénat, 363. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 31.

Liqueurs, Loi contre la vente des :—Comité auquel ont été renvoyées toutes les pétitions à ce sujet,—M. Bodwell, 
91. Permission de faire rapport de temps à autre et quorum réduit, 150. Premier rapport, 214. Deuxième 
rapport, renvoyé au comité des impressions, 287.—Imprimé, 298.

Lois commerciales, Assimila ion des : —Résolutions adoptées en comité général au sujet des lois commerciales de 
différentes provinces de la confédération,—M. Casgrain, 302.

Lois expirantes :—Comité de ces lois à nommer, 4 Rapport, 70. Adopté, 72. Premier rapport, 84. Deuxièmes 
rapport (Lois de faillite), 238.

Làyejoy, John : —Voir Hamilton et Brantford, Comp, du chemin de



Maître de poste de Farran’s Point :—Adresse demandant tous documents relatifs à sa démission,—M. Ar
chibald, 229. Réponse, 326. Pas imprimée, 344.

Maître de havre, Halifax:—La Chambre en Comité sur une résolution relative h la nomination à cette charge; 
résolution adoptée en Comité, rapportée et adoptée, 54. Bill No. 12 présenté,—Hon. M. Mitchell, 55. Lu 2me 
fois, pris en délibéré et rapporté, 85. Lu 3me fois et passé, 92, Adopté par le Sénat, 135. Sanction royale,. 
257.—36 Victoria, chap. 12.

Maîtres de havre pour la N.E. et le N.-B. :—La Chambre en Comité sur une résolution concernant leur 
nomination; résolution adoptée, rapportée, adoptée, et Bill présenté,—Hon. M. Mitchell, 111. Lu 2n.e fois, 
pris en délibéré et rapporté, 165. Lu 3me fois et passé, 171. Passé par le Sénat. -55. Sanction royale, 258.— 
36 Victoria, chap. 9.

MadaWaska, Estacades de la rivière :—Adresse au sujet des réclamations contre le Gouvernement pour 
pertes résultant de la rupture de ces estacades, etc.,—JI. Findlay, 228. Réponse, 279. Pas imprimée, 299.

Malles et passagers entre le Canada et l’Europe:—Voir Route la plus directe, etc.

Manitoba, Terres pour lesquelles il n’a pas été émis de lettres patentes :—Bill du Sénat (No. 109), 
reçu et lu la Ire fois, 183. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 221. Sanction 
royale, 257.—36 Victoria, chap. 6.

Manitoba, Commissaires des Terres de:—Adresse demandant le rapport concernant la vente ou location de 
terres, etc.,—M. Mackenzie, 73. Réponse (partielle), 180. Imprimée, 192.

Manitoba, Emeutes militaires:—Adresse à ce sujet,—M. Cunningham, 60.

Mandats émis par l’Orateur :—Pour l’élection d’un député du districs électoral de Québec, 4. Sommant R. J• 
Bell, officier rapporteur pour Muskoka, de comparaître à la barre, 38. Pour la nomination des membres du co- 
mité général des élections, 78. Pour l’élection d’un député de la D. O. de Durham, 80. Motion de M. White 
(Hastings)—que le mandat pour la nomination des membres du comité général des élections n’a pas été mis 
ce bureau avant le 16me jour de la session, rejetée, 97. Sommant Elie Tassé de comparaître à la barre, 150,

11

11

11

K

1

sur

filetc.

Marezzo, Compagnie canadienne de marbres:—Bill No. 61, renvoyé au comité des banques, — M. Savary, 130.
Rapport amendé, 219. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 228. Adopté par le Sé- j.
nat, avec des amendements, 306. Amendements adoptés, 313. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 118.

' Hi
Mariages, naissances et sépultures, Enregistrement des:—Bill No. 75,—Hon. M. Pope, 145. La Chambre 

en comité sur une résolution, qui est adoptée, rapportée et adoptée, comme devant être incorporée dans le bill No.
165. Motion pour 3me lecture—débats en résultant, ajournés, 224. Ordre rescindé, et bill retiré, c'59.

ïü
Marine, Terres réservées pour la :—Transférées au gouvernement fédéral par les commissaires de l’Amirauté, 

etc.; adresse,—M. Edgar, 215. Réponse, 279. Imprimée, 298.

Marine et pêcheries :—Rapport annuel de ce Ministère, 193.

Marine et pêcheries, Ministère de la : —Etats relatifs aux phares, police de rade, fonds des marins malades, y, 
fonds des pilotes invalides, etc., 73. Pas imprimés, 122.

Marine et son enregistrement:—La Chambre en Comité sur une résolution à ce sujet ; résolution adoptée, y 
rapportée, adoptée et Bill (No. 134) présenté,—Hon. M. Mitchell, 242. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, 
rapporté, adopté, 288. Lu 3me fois et passé, 292. Passé par le Sénat avec des amendements, lesquels sont 
adoptés, 356. Réservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté. Voir Erratum, page 370.

Martin, J. R., Pour faire droit a:—Bill du Sénat, No. 124,—avec message transmettant les témoignages, 
documents, etc. ;—lu Ire fois.—Motion pour renvoyer le Bill à un Comité spécial, amendement do l’Hou. M. 
Langevin, rejeté; Bill renvoyé, 215. Rapport du Comité des ordres permanent?, 223. Rapport du Comité 
spécial, 227. Motion pour 2me lecture, et amendement de l’IIon. M. Langevin, rejeté; Bill lu 2me fois, pris 
en délibéré et rapporté, 239. Motion pour 3me lecture, et amendement de 1 Hon. M. Langevin, rejeté; Bill lu ^ 
3me fois et passé, 253. Réservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté, 367.

I

2MembresMaskinongé, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 1S5. Comité spécial nommé, 271.
Pétion à lui renvoyée, et temps fixé peur sa réunion, 275. Rapport, demandant permission : /assermentés, 

d’ajourner, permission accordée, 287. 1
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xvii.

Matelots :—Bill (No. 145) pour mieux prévenir leur désertion ; venu du Sénat ; reçu et lu Ire fois, 283. Lu 
2me fois, pris en délibéré et rapporté, 288. Lu 3uie fois et passé, 355. Sanction royale, 367. 36 Victoria
chap. 58. ‘ '

Matelots, Engagement des La Chambre en comité sur une résolution à ce sujet ; résolution adoptée, rappor- 
* tôt, adoptée, et bill (No. 140) présenté, lion. M. Mitchell, 272. Lu 2nie fois et renvoyé au comité des 

banques, 293. Rapporté, 305. Pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé 335. 
Passé par le Sénat, 353. Réservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté, 367.

Matières premières entrant dans la fabrication d’articles Placées sur la liste des articles en franchise — 
Etat mis devant la Chambre, 54. Imprimé, 122.

Mathieu, M. et Hon. J. B. Guèvremont :—Adresse demandant copie de toutes lettres, comptes, etc., aux diffé- 
rénts départements au sujet d’annonces officielles dans certains journaux,— M. Fournier, 301.

Messages du Gouverneur-Général:—Annonçant la nomination des membres de la commission administrative des 
Communes, 47. Transmettant la charte du chemin do for du Pacifique, 50. Transmettant le budget 1 LO. 
Iransmettant l’arrêté du conseil au sujet de l’administration de Injustice au Nord-Ouest, 150. Transmettant le 
rapport de la commission du ch. de fer Intercolonial, 151. Budget supplémentaire, 249. Dépêche et autre rap- 
port des jurisconsultes de la couronne au sujet de la loi scolaire du N.-B., 267. Deuxième budget supplém 1 
taire, 31b. Documents ira re union de l’îlc du Prince-E louard, 326. Enquête du naufrage de Y Atlantic, 
Idem. 3me budget supplémentaire, 355. Recommandant les crédits à l’égard de l’acte scolaire du N.-B. et 
de 1 exposition de Vienne, 3C4.

en-

Messageries, Compagnie canadienne de:—Bill No. 62, renvoyé au comité des banques,—M. Crawford 1*30. 
Rapporté amendé, 219. Lu 2e fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 288. Passé par le Sénat! 
o2i. Sanction royale, 366—36 Victoria, chap. 113.

Mesures du gouvernement, leur préséance le jeudi, 156. Devant être prises à 7.30 p. m., lundi prochain, et 
1 adoption du 5me rapport du comité des impressions considéré comme ordre du gouvernement, 327.

Métaux Compagnie canadienne pour l’importation de:—Bill No. 81, renvoyé au Comité des banquês—M. 
Jette, I jO. Rapporte amendé, 238. Lu 2ms fois, pris eu délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et 
36 Victoria chai!" ° aV®° dcs amendements; lesquels sont adoptés, 340. Sanction royale, 366,—

Middlesex (Est), Election de :—Greffier de la Couronne en Chancellerie devant se présenter avec les rapports 
de cette élection ; il se présente en conséquence ; rapport lu, 5. Rapports imprimés, 9.

Milice du Canada :—Rapport sur ce service pour 1872. page 169.

Milice et défense du Canada :—Bill du Sénat (No. 143) reçu et lu Ire fois, 283. Lu 2me fois, 288. Pris en 
délibéré et rapport de progrès, 309. Pris de nouveau en délibéré, amendé, rapnorté. adopté, 3me lecture et 
passé, 3oo. Amendements adoptés par le Sénat, 348. Sanction royale, 366. 36 Victoria, chap. 46.

Milice, Ministère de la :—Adresse demandant un état de ses officiers et employés, etc.,—M. Btrgin, 344.

Mines d’argent dite North Star, Coup, des :—Bill No. 58, renvoyé au Comité des banques,-Eon M 
Carling, 97. Rapporté amendé, 186. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3mo lecture et passé, 194. 
lasse par le Sénat, 2 i 3. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 117.

Mingan : Adresse demandant la correspondance relative au droit de pêche accordé pour les rivières traversant 
la seigneurie de Mingan,—M. Fournier, 245. Réponse, 326. Pas imprimée, 344.

Montcalm et Joliette, Changement”»• I- «-fois - passé, 35,. ‘Spar let”,

Montréal, Chahbly et Sorel, Ch. de fer de :—Bill No. 83, renvoyé au comité des chemins de fer,—M. Geof- 
Jnon, 1;,5. Rapporté amendé, 231. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 239. 
chapC 87 6 Hünat’ avecdes auaendements, lesquels sont adoptés, 318. Sanction royale, 36,6,-33 Victoria,

^Iontréal i t Ohambly, Cii. de fer de :—Bill No. 40, renvoyé au comité des chemins de fer,—M. Ryan, 97.

*"lB‘~ 'tp"aé'194' p" 10
M0NdesAbanm!ÎC9HI0iïpE pE :-Bill du Sénat (No. 123) reçu et lu Ire fois et renvoyé au comité
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xv hi.

ÜMontréal, Ch. de fer de Colonisation du Nord de :—Bill No 76, renvoyé au comité des chemins de fer,— M.
Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté et adapté, 254. Lu 4meBeaubien, 145. Rapporté, 231. 

fois et passé, 260. Passé par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 349. Sanction royale, 
366.—36 Victoria,'chap. 82.

$

Momtréal, Coup, de Télégraphe de : —Bill No. 41, renvoyé au comité des chemins de fer,—M. Rt/an, 176. 
Rapporté, 223. Lu 2me fois, pris en délibéré et rapporté, 228. Lu 3me fois et passé, 238. Passé par le 
Sénat, 288. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 95.

Mowbray, William :—Adresse demandant la correspondance relative à sa démission comme maître de poste du 
village d’Eagle, etc.,—M. Casey, 354.

Musée géologique :—Motion de M. Grant pour que la Chambre se forme en comité sur une résolution à ce sujet ; 
motion retirée à la suite de débats, 301.

Mi skoka, Election de :—Grcffierde la Couronne en Chancellerie devant se pïésenteravee le rapport, etc. Il se présente 
en conséquence ; rapport lu; devant être imprimé, 5 et 6. Résolution propo-ée par M. Blake, déclarant M. 
CocJdmrn élu, etc. M. Cochburn prête serment et prend son siege, 37 et 38. Mandat de l'Orateur appelant R. J. 
Bell à la barre, 38. R. J. Bell comparaît et est interrogé, 98. Autre interrogatoire, 105. Motion pour le libérer ; 
débats qui en résultent, ajournés, 106. Motion retirée; résolutions adoptées et R. J. Bell libéré, 111.

M.' cDonald, le Très-Honorable Sir John A. :—Ordre au sergent-d’armes de le prendre sous sa garde à raison 
de son absence quand il a été appelé à prêter serment comme membre du comité électoral de la division est de 
Northumberland. (Cet item est omis à la page 292 des procès-verbaux, mais il a été placé dans les errata de la 

'page 303). Le .sergent-d’armes fait rapport qu’il est sous sa garde; l’hon. M. Tapper donne lecture d’un affi- 
davit, lequel est considéré comme excuse suffisante, et il est libéré de la garde du sergent-d’armes, 300.

•. McDonald, Hugh:—Résigne son siège pour accepter une charge relevant de la couronne, 369. Certificat de son 
élection, idem. Il prête serment et prend son siège, idem.

McDougall, IIon. Wm. :—Adresse relative à sa nomination à une charge salariée,—M. Edgar, 55.

McDougall, IIon. Wm. :—Adresse pour un état des sommes qui lui ont été payées pour services rendus, etc.,— 
M. Edgar, 55. Réponse, 84. Pas imprimée, 123.

McNab, James,—Accoufleub de chars horizontal Bill No. 73, renvoyé au comité des bills privés,—Tsl.Morrison
14t>, Rapporté, 179. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3mc lecture et passé, 207. Rapport 
du comité des bills privés, recommandant la remise de l’honoraire pour ce bill, 279. Honoraire remis, 220. 
Passé par le Sénat, 253. Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 25.

j

J

1

J

1

J

1

N-
Naturalisation, Le is de:—La Chambre eu comité sur certaines résolutions à ce sujet,— Young (Waterloo).

Résolution adoptée; devant être rapportée, 1G4. Rapportée, lue 2me fois, adoptée; renvoyée à un comité spé
cial, avec instruction de préparer un projet d’adresse à la Reine basée sur cette résolution ; rapport du projet, 
adopté ; grostoiement ordonné, et adresse à Son Excellence, le priant de la transmettre, etc., 194.

Na' frages et sauvetages :—La Chambre en Comité sur une résolution à ce sujet; résolution adoptée, rapportée, 
adoptée et Bill (No. 26) présenté,—Hon. M. Mitchell, 85. Lu 2me fois et renvoyé au Comité des banques, 
1>7. R: pporté, 197. Pris en délibéré et amendé, 221. Rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 224. Passé 
par le Sénat avec des amendements, 306. Amendements adoptés, 309. Sanction royale, 306.—36 Victoria, 

ap. 55.

Nau liages de l’AtLaxtic:—Adresse demandant la correspondance y relative,— Hon. M. Campbell, 245. Réponse, 
67. Pas imprimée, 299. Message de Son Excellence, transn e'.tant copie des arrêtés du conseil et du procès- 

verbal d’une commission chargée de s’enquérir des circonstances du naufrage de cc steamer, 326. Pas imprimée, 344.

Nayk ation, Rivière Niagara :—Adresse au sujet des obstructions de son chenal,—M. Ch ;rlton, 80. Répoose, 
Il 3. Pas imprimée, 299.

0

0

Navigation, Lac St. Pierre et fleuve St. Laurent:—La Chambre en Comité sur des résolutions auto
risant un emprunt pour leur amélioration; résolutions adoptées, rapportées, adoptées, et Bill (No. 113) présenté, 
— Hun. M. Tilley, 186. J,u 2n.e lois, piis en délibéré et rapporté, 232. Lu 3n e f is < t passé sous un nouveau 
titre,-243. Passé par le Sénat avec des : menehmerits, 283. Amendements adopités, 288. Sanction royale,- 
3 !6.—36 Victoria, chap. 60.

Oi
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Navires Loi pour prévenir les accidents occasionnés parles chargements sur les ponts de navire en certaines 
saisons.__Voir chargements sur les ponts.

eaux canadiens, Créances contre les :—Chambre en comité à ce sujet ; résolution 
Rapporté, lue 2me fois et adoptée, et bill No. 19 présenté—M. Kirkpatrick, 80. Ordre rescindé

Navires des lacs et 
adoptée, 72. 
et bill retiré, 309.

Nord-Ouest Gouvernement des territoires du.-—Bill du Sénat No. 150, reçu et lu la Ire fois, 301. Lu 
2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3mc lecture et passé, 359. Amendements adoptés par le 
Sénat, 364. Sanction royale, 306.—36 Victoria, chap. 34.

Nord Ouest, Cour, des traitants du :— Bill No. 2,—M. Schultz,—renvoyé au comité des banques, 84. Hono
raire remis, 297.

Nui i>-( Territoire du :—Arrêté du conseil autorisant le Lt.-Gouverneur à établir des dispositions pour l’ad
ministration de la justice, etc., 150. Pas imprimé, 192.

Nord-Ouest, Gouvernement des territoires du:—Bill du Sénat, No. 108, reçu et lu Ire fois, 183. Lu 2me
Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 5.

Northumberland (D. E.), Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 191. Comité spécial nommé, 287. 
Vu l’absence de quelques membres, sou assermentation remise à lundi prochain, 292. Appelé de nouveau et M. 
Pearson "encore absent; comité déchargé et pétition renvoyée de nouveau au comité général des élections, 301. 
Nouveau comité spécial nommé, 311. Membres assermentés ; pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa 
réunion, 315. Rapport, demandant permission d’ajourner ; permission accordée, 326.

Nouveau-Brunswick, Législature du :—Adresse demandant copie des Actes passés et sanctionnés par le Lt.- 
Gouverneur le 25 mars 1873,—Hon. M. Anglin, 140. Réponse, 267. Pas imprimée, 299.

et 3e fois et passé, 221.

Nouveau-Brunswick, Loi scolaire du : - -Admise demandant la correspondance échangée, conformément à la 
résolution de la Chambre du 30 mai 1862, au sujet de l’Acte passé par cette législature en 1871,—M. Mercier, 
47. Réponse, 171. Imprimée, 192.

Nouveau-Brunswick, Loi scolaire du :—Adresse demandant tous les documents dans la cause ex-parlc Renaud 
dens la Cour Suprême du N.-B., etc.,—M. Mercier, 55. Réponse, 171. Imprimée, 192.

Nouveau-Brunswick, Appel de l’Acte scolaire du:—Adresse demandant un crédit de §5,000,- Hon. M. 
Tilley, 365.

Nouveau-Brunswick, Acte scolaire du :—Message de Son Excellence transmettant le rapport des jurisconsultes 
de la Couronne sur cette loi, 267.—Imprimé, 298.

Nouveau-Brunswick, Compensation au :—La Chambre devant se former en comité sur une résolution déclarant 
qu’il est opportun d’accorder une compensation à cette province pour les pertes que lui a fait subir l’abolition du 

les bois do service, etc.,—résolution recommandée par Son Excellence,—Sir John A.droit d’exportation sur 
Macdonald, 2J5. Voir Exportation, droits d’.

Nouvelle-Ecosse, Embranchement du ch. de r::R, jonction de Windsor :—Motion de M. Killam, pour 
que la Chambre se forme en comité sur la question de son transfert ; débats en résultant, ajournés, 228.

•o.
Octrois gratuits de terres, Manitoba :—La Chambre en comité sur certaine résolution à ce sujet. Résolu

tion adoptée, rapportée, adoptée et bill (No 151) présenté,—Sir John A. Macdonald. Bill lu 3 fois et passé, 
312. Passé par le Sénat, 361. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 37.

Offenses contre la personne :—Bill du Sénat (No. 146), reçu et lu lere fois, 283. Lu 2me fois, pris en déli
béré, rapportée, 3me lecture et passé, 309. Sanction royale, 366.-36 Victoria, chap. 50.

Officier du Gouvernement :—1. tire écrite par un officier du gouvernement pendant la dernière élection de 
Welland, mise sur la table < lue, 259. Résolution de censure (par M. MacKenzie). Motion de Thon. M. 
T upper -, “ qu’il soit passé à l’ordre du jour ” ; amendement do M. Joly, déclaré hors d’ordre, et motion de 
Thon. M. Tapper adoptée, 280.

Officier du Gouvernement qui s’est mê .é de i.a dernière élection de Chicoutimi et Charlevoix :—Plainte 
de ce fait étant portée par Thon. M. Donon contre Thon. M. Langevin, ce dernier donne des explications, 
etu, 198. Autres lettres et documents mis sur la table par les Bon. MM. Langevin et Dorion, 306, 307,
80S’



Pacifique, Ch. de fer Canadienet nomination L :—Comité spécial chargé de s’enquérir du sujet de la motion précédente,

EBB-”,ToZet,! m d™«™, 267., Pm= « délibéré, la présent propos. q„e 1, comité
3S Vil S prochain. d, l'Lon. M. Doric, «jeté, 272. Motion prit,-

1 aÜOptCe’ 2,J' Quatrième rapport, 27G, Autre amendement, par M. Huntington ; motion

F

Pacifique, Charte du Ch. de fer Canadien du Trasmise par Son Excellence ; imprimée, 50.

Pacifique, Ch de fer Canadien du Correspondance au suj it du plan de M. Kerstman pour sa construction, 
‘ ' npnmee, -08. .Nouvelle décision du comité des impressions de la faire imprimer, 355.

Officier-Rapporteur de Simcoe, D.X. Adresse demandant un état des sommes à lui payées pendant la der 
mère election,-M. Cook, 176. Réponse (partielle), 193. Pas imprimée, 299. P ) 1 ^ <l6V

Oliva, James :—Adresse demandant un état des sontmes à lui payé 
laschereau, 194. Réponse, 267. Pas imprimée, 299.

Annoncée à Son Excellence, réponse, etc., 3.

Orateur Il donne communication de lettres,—,7. E. Blake, 80. De J D Fraser 96 De fi i *
’5- ■ ” i“f»“ t* Chambre qu'il a -éçu une lettre du SSre parlerHÜ 

u e Goua eineur-Gener.il, annonçant que Son Excellence prorogerait le parlement, 369.

Orateur, Ses décisions a l’égard 
163, 186, 191, 213, 258.

commissaire du recensement,—M.■s comme

Orateur, Election de l’ :—].

de pétitions:—Pages 41, 45, 49, 53, 60, 70, 83, 89, 96: 134, 144, 150,

Orateur, Ses décisions de questions d’ordre :-A l’égard de la pétition d’électeurs de Renfiew Sud 50 et 51 
£ éf,Jd f a P£10tl d jeteurs de Richelieu, 75. Idem des pétitions d’électeurs de la D. S. de’ Renfrew 
78. Idem de li pétition d électeurs de Toronto Centre, débats en résultant, ajournés, 83. Sa décision en faveur’ 
/ fUr,la 2“e CCture de 1 ac.tc dcs arrangements financiers du Grand Tronc, 176. Sur le sous-amendement
c on. M japper k une motion pour que la Chambre se forme en comité des subsides 274 Sur le sous

amendement de,M. Joly a l’amendement de l’hon. M. Tapper à la résolution de M. Mackenzie ^concernant 
immixtion d officiers publics dans les élections, 280. Sur la motion de M. MacKenzie q u,t aux pereonnes in

D™ »•""<*«** “ -j«‘ duu^éguoiL™,

0RA dEeUcRômSmra?tteTl k SonTTi brcf>uV° district Noterai d« Québec, 4. Sommant 11. J. Bellde comparaître a la barre, 38 Son mandat aux membres du comité général des élections 78 II donne coin

TJ Rr !! «d Utie t r d Un dtputu qm l:ésl"ne son siège pour la D. O. de Durham et accepte celui de la D Sc0mparaître° lalaîre, ^ ^ bref pour la division ouest de Durham, 80. Sommant Elle Tassé de

Ordres Permanents Comité à nommer, 5. Rapporté et adopté, 54. Premier rapport, 63. Deuxième 84 
Troisième 96 Quatrième, 110. Cinquième, 130. Sixième, 144. Septième, 155. Huitième 163 Péti'

“ri-«raa Ote#,ràz-
wr a. s&ïsr4 “ 233-p<titi”

Ordres sessionnels Page 5.

ORFEVRES du Canada, Compagnie d’:—Bill Ho 86, renvoyé au comité des bills privés,—M. Young (Waterloo)
remis AdoptTÎ’r it S ' t *7’ ^ en/libéré rapporté, 3me lecture et passé, 207 Honoraire
remis, 308. Adopté par le Sénat, avec des amendements, lesquels sont lus la Ire fois, 349. Motion nom-
m“L fdérals!™ 35T m6 ’ 6t amendement de Sir J°hn A- Macdonald pour qu’ils soient lus d’hui en six

ic,9' LR innorté 287 f? 9 f ^o 116, renvoyé au comité des banques,—M. Gibbs (Ont., D.S.),
à h, mÆ7;87, L 2fe folS’1pns tin;dtib|,«-re, rapporté, 3me lecture et passé, 292. {Cet item est omis 
ch £g8 des proces-verbaux, 10 mai.) Passé par le Sénat, 356. Sanction royale, 366.-36 Victoria
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pour instruction au comité ; question d’ordre soulevée ; décision de l’Orateur; motion adoptée, 315. Motion 
de l'hon. M. Cameron (Cardwell), que le comité puisse siéger, nonobstant la prorogation du Parlement, etc. ; 
amendement de l’hon. M. Doricn, rejeté, et motion principale adoptée, 32 i. Quatrième rapport adopté, 327. 
Motion de Sir John A Macdonald que toute la question, soit décidée à la ni: jorité des voix, etc., 364.

Pacifique, Ch. de feu Canadien du Motion de M. MacKcnzie pour que la Chambre se forme en comité des 
subsides sur une résolution éliminant toute personne ayant un intérêt pécuniaire dans ce chemin ; Sir John 
A. Macdonald signale à l’Orateur que la motion n’est pas conforme à l’avis donné ; décision de l’Orateur p 
M. Mackenzie modifie sa motion, qui est rejetée sur division, 192.

Pacifique, Chemin de fer canadien du :—Voir les différentes entrées sous ce titre.

Pai-ier, Compagnie Canadienne Pour la fabrication du:—Bill No. 103, renvoyé au comité des banques,— 
M. Ryan, 180. Rapporté amendé, 259. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3ms lecture et passé, 268. 
Passé par le Sénat, 318. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 120.

Parlement, Réunion du :—Résolution adoptée affirmant l’opportunité do convoquer le Parlement pour la dépêche 
des affaires, pas plus tard que le 1er février,—M. Ross (Middlesex), 302.

Pearson, M. :—Ordonné que le sergent-d’armes le prenne sous sa garde à raison de son absence lorsqu’appelé à prêter 
serment comme membre du comité électoral de la division est de Northumberland. (Item omis k la page 292). 
Rapport du sergent-d’armes,—qu’il n’a pu exécuter l’ordre de la Chambre, M. Pearson n’était pas en ville, 301.

Pénitenciers :—Cinquième rapport annuel des directeurs, pour 1872. Imprimé, 355.

Pénitenciers, Acte relatif aux (1868) Bill du Sénat (No. 142) reçu et lu Ire fois, 276. Deuxième lecture 
288. Motion pour que la Chambre se forme en comité, et remarque est faite que le Bill aurait dû émaner des 
Communes; Bill examiné en comité général, rapporté, 3me lecture et passé, 293. Sanction royale, 366.—36 
Victoria, chap. 52.

Percepteur de Douane, Port de St. Jean:—Adresse pour copie de ses instructions — Hon. M. Anglin, 91. 
Réponse, 170. Renvoyé au comité des comptes publics, 172. Pas imprimée, 299.

Percepteurs de Douane ou autres officiers publics d’un rang supérieur Motion de M. Wilkes, pour qua 
la Chambre se forme en comité sur une résolution déclarant que ces officiers ne devraient pas être reconnus" 
agent d’assurance ou d’autres compagnies, retirée après quelques débats, 301.

Peterborough (Ouest), Election de :—Le Greffier de la Couronne en Chancellerie devant se présenter avec le rap
port, etc. ; il se présente ; le rapport est îu, 5. Imprimé, 7 et 8. Motion de M. Blake au sujet du rapport £ 
amendement de Sir J. A. Macdonald ; sous-amendement de M. MacKenzie, rejeté sur division, 13. Amende
ment adopté et rapport renvoyé au comité dos privilèges et élections, et motion principale adoptée telle qu’amendée, 
14. Rapport du comité des privilèges et élections, 64. Motion pour le faire rejeter, perdue, 66.

Peterborough (Ouest) ; Cautionnement acceptable, 123. Comité spécial à nommer, 134. Comité nommé, 192. 
Membres assermentés; pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 198. Rapport, pour faire prolonger 
le temps pour la production des listes de votants auxquels on veut objecter, 205. Temps prolongé, 242. M. 
Almon rapporté absent ; permission d’entendre des témoins et d’ajourner, 298. L’Orateur fait rapport qu’il a 
reçu le rapport des travaux de la commission nommée, et qu’il a émis son mandat pour réunir le comité, etc., 369.

Perth (D. N.) Pétition D’Election:—Cautionnement acceptable, 191, Comité nommé, 287. Membres asser
mentés, pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 292. Rapport—temps pour produire les listes dû 
votants auxquels on objecte fixé au 13 du courant, 298. Rapport définitif, déclarant T. M. Daly, écr., réguliè
rement élu, 311.

Pétition D’Election:—Présentée le 15mo jour de la session; objection à sa réception; débats en résultant, 
ajournés, 83 et 84. Décision de l’orateur à cet égard, 89. Motion pour sa réception, rejetée, 90. Résolution 
rescindant l’ordre pour recevoir les pétitions de Cornwall, 97. Idem, pétition de Rouville, 155.

Pétitions d’Election, et matières se rattachant aux élections protestées :—Bill No. 52,—Sir J. A. 
Macd-nald, 115. Lu 2me. fois, 188. Pris en délibéré et rapport do progrès, 220. Résolution adoptée, 
en comité général au sujet des indemnités des juges en vertu de cet acte, et renvoyée au comité général du bill, 
259. Pris ae nouveau en délibéré, amendé et rapporté, 309. Amendements adoptés, 553. Motion pour 3me 
lecture, et amendements MM. Mercier, Fournier et Mackenzie, rejetés, et bill lu 3me fois et passé, 368. Passés 
par le Sénat, 363. Sanction royale, 367.—36 Victoria, chap. 28.

Pétitions d élection :—Résolution rescindant l’ordre pour la pétition d’élection de Cornwall, 97. Idem pour 
Rouville, 155. Ordre pour renvoyer au comité général des élections les pétitions de la division nord de Simcoe, 
London, Cardwell, D. C. de Huron, Peel et Monck, rescindé, 241. Idem pour la division ouest de Middlesex, D. 
E. de Middlesex, Welland, Charlevoix et Prince-Edouard, 242. Idem pour Rouville, St. Hyacinthe, Lévis- 
Pontiac, Dorchester, Missisquoi, Chicoutimi et Saguenay, 229.

F
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?

?6Pétitions d’élection, betirées :—Cornwall, 97. Rouville, 155.

Pétitions reçues et lues :—Pour ces pétitions, de même que pour celles rejetées, voir U liste alphabétique a la fia 
de cet index.

Pétitions renvoyées a des comités :—De la Chambre de commerce de la Puissance, au comité des impressions, 
123. D'O. L. Richardson et autres,"au comité des impressions, 155. De Batson et autres, Young et Ryan 
et Ryan et Young, au comité des ordres permanents, 169 et 171. De Ryan et Wilson, au comité d«s ordres 
permanents, 193. De la compagnie des messageries de marchands, au comité des banques, 213. De L. Syl
vestre, M. P. P., et autres, au comité des bills privés, 231. De W. A. Thomson et autres, au comité des ordres 
permanents, 232. D'E. A. Prentice et autres (2), au comité des ordres permanents, 234.

Pétitions d’élection, Sûretés acceptables .—Brockville ; Durham, D. E. ; Québec (cité) Centre, 179. Leeds 
Sud, 185. Wellington, D. N., 241.

Pictou, Banque de :—Bill No. 29, revoyé au comité des banques,—-M. Doull, 123. Rapporté amendé, 192. Lu 
2me fois, pris en délibéré, rapporté, bme lecture et passé, 207. Passé par le Sénat, 364. Sanction royale, 366. 
36 Victoria, chap. 70.

Pictou, Havre de :—La Chambre en comité sur une résolution y relative ; résolution adoptée, rapportée, adoptée 
et Bill (No. 125) présenté,—Hon. M. Mitchell, 220. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et 
passé, 933. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 63.

Pilotes et pilotages:—La Chambre en comité sur une résolution à ce sujet ; résolution adoptée, rappoitée, 
adoptée, et Bill (No. 78) présenté,—Hon. M. Mitchell, 145. Lu 2me fois, 283. Plia en délibéré et rapport 
de progrès, 287. Pris de nouveau en délibéré, amendé et rapporté, 288. Amendements adoptés, 293. Motion 
pour 3me lecture—amendement de l’Hon. M. Young, rejeté,—Bill lu 3me fois et passé, 309. Passé par le 
Sénat, 363. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 54.

Poids et mesures :—La Chambre en comité sur une résolution relative à la loi des,—résolution adoptée, adoptée, 
et Bill (No. 49) présenté,— Hon. M. Tupper, 111. Lu 2me fois et renvoyé au comité des banques, 165.' 
Rapporté amendé, 238. Pris en délibéré, amendé, rapporté, amendements lus 2me fois et adoptés, £43. Motion 
pour 3me lecture, et motion de M. Joly pour renvoyer de nouveau le Bill à un comité général, adoptée ; Bill 
renvoyé en conséquence, amendé de nouveau, adopté, 3me lecture et passé, 260. Passé par le Sénat, 327. 
Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 47.

Police fédérale :—Rapport à ce sujet en vertu de l’Acte 31 Vic., chap. 73, page 170. Pas imprimé, 192.

Police, Nori-Ouest :—Bill No. 137,— Sir J. A. Macdonald, 258. La Chambre devant se former en comité sur 
des résolutions à ce sujet, 260. Lu 2me fois, pris en délibéré et rapport de progrès, 309. La Chambre en 
comité sur les dites résolutions, et adhésion de Son Excellence signifiée ; résolutions adoptées, rapportées,adoptées, 
et renvoyées au comité général du Bill, 352. Prises de nouveau effdélibéré, amendées, rapportées et adoptées, 
Bill lu 3me fois et passé, 353. Passé par le Sénat, 363. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 35.

Portneuf, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 185. Comité spécial nommé, 271. Membres asser- 
mentés, pétition à lui renvoyée, et temps fixé pour sa réunion, 275. Rapport, demandant permission d’ajourner ; 
permission accordée, 287.

Port Stanley, Havre de :—Adresse relative à son transfert aux syndics du ch. de fer de London à Port Stanley_
M. Casey, 92. Réponse (partielle), 167. Deuxième réponse (partielle), 279. Pas imprimées, 299.

Port Stanley, Havre de :—Adresse à l’effet d’en faire un havre de refuge,—M. Casey, 98. Réponse, 207. Autre 
réponse (partielle), 279. Pas imprimées, 299.

Prêt de $1,500,000 pour améliorer le lac Sr. Pierre :—Voir Navigation, Lac St. Pierre.

Prêt et d’agences de Londres et do Canada, Comp. de:—Bill No. 63, renvoyé au comité des banques, 
M. Gibbs (Out. D. S.), 130. Rapporté amendé, 219. Lu 2me fois, pris en délibéré et rapporté, 228. Lu 3me 
fois et passé, 238. Passé par le Sénat, 282. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 107.

Prince-Edouard, Ile du:—Message de Son Excellence, transmettant les documents relatifs à l’admission de cette
colonie dans la confédération, 326. La Chambre devant se former en comité sur une résolution à ce sujet,__
Hon. M. Tilley, 339. Résolution adoptée en comité, rapportée, adoptée, 319. Résolution renvoyée à un comité 
spécial chargé de préparer un projet d’adresse à Sa Majesté ; rapport du projet, lequel est adopté ; ordonné qu’il 
soit grossoyé ; adresse votée à Son Excellence, etc., 350 et 351.

Prince-Edouard, Ile du:—La Chambre en comité sur des résolutions relatives à l’admission de cette colonie comme 
province de la confédération ; résolutions adoptées, rapportées, lues 2e fois, adoptées, et bill (No. 158) présenté 
et lu Ire et 2m efois,—Hou. M. Tilley, 353. Lu 3ms fois et passé, 360. Passé par le Sénat, 363. Sanction
royale, 366.—36 Victoria, chap. 40.
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XXIII.

Prison centrale, Province d’Ontario : —Bill du Sénat No. 128 freçu et lu Ire fois, 232. Lu 2me fois, pris en 
délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3m; lecture et passé, 309. Amendements adoptés par le Sénat, 318. 
Sanction royale, 365.-36 Victoria, chap. 69.

Privilèges et élections :—Comité à nommer, 4. Nommé, rapporté et adopté, 49 et 50. Documents de l’élection 
de Peterborough (Ouest) à lui renvoyés avant sa nomination, 14 et 15. Cahiers de votation des townships 
d’Hagarty et Sherwood à l’élection de Renfrew Sud, à lui renvoyés, 51. Rapport dans l’affaire de l’élection de 
la D. O. de Peterborough, 64. Motion pour faire rejeter ce rapport, perdue, 66. Premier rapport et quorum 
réduit 110. Sujet de la motion de M. Mills amendé par M. Carter, 164. Affaire de l’élection de Kent 
(R B. Cutler), à lui renvoyée, 270. Rapport pour permission d’interroger des témoins sur serment dans 
Vaffaire d’élection de Kent, etc., et permission accordée, 291. Quatrième rapport, 297. Ce dernier adopté, 301,

Privilégies parlementaires, Infraction aux:—Voir Tassé, 150. Voir Anglin, 180.

du Sénat, reçu et lu Ire fois, 183. Lu 2me et 3me fois 
chap. 3.

Procédures en matières criminelles :—Rill du Sénat (No. 153) reçu et lu Ire lois, 340. Lu ^mo fois, pris^en 
délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passe, 365. Amendements adoptés par le Sénat, 3o5. 
Sanction royale, 367.-36 Victoria, chap. 51.

ProveNcher, District électoral de Avis de vacance par suite du décès de Sir Gecrge E. Cartier, 369.

Province du Canada, Dette de la ci-devant:—Adresse relative à l’arbitrage, etc.,—Hon. M. Dorion, 124.
Réponse, 144. Imprimée, 192.

Procédures en matières criminelles :—Bill (No. 107) 
et passé, 183. Sanction royale, 2o i. 36 T ictoria% <

Q'
Quais, briselames ht jetées :—Adresse pour un état de ces,—appartenant au Canada,—M. Tremblay, 140. Ré

ponse, 197. Pas imprimée, 299.

Québec, District électoral de Mandat de l’orateur pour un nouveau bref d’élection pour remplacer l’Hon. M. 
Chauveau, etc. Certificat de l’élection de M. A. Caron, 123.

Québec et Ports du Golfe, Comp. de vapeurs de :—Bill No. 66, renvoyé au comité des banques,—Hon. M. 
McCreevy, 180. Rapporté amendé, 272. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 
277. Passé par le Sénat avec des amendements, lesquels sont adoptés, 349. Sanction royale, 366. —36 Vic
toria, chap. 108.

Québec (cité) centre, Pétition d’élection :—Sûretés acceptables, 179. Comité nommé, 237. Membres asser
mentés, pétition à’lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 242. Rapport—listes de votants auxquels on 
veut objecter, 258. Temps prolongé pour production de ces listes, 264. Autre prolongation, 280. Troi
sième prolongation, 237. Rapport que le comité s’est ajourné jusqu’au 14 du courant, 291. Rapport, de
mandant permission d’ajourner jusqu’au 17 du courant, permission accordée, 311. Rapport demandant per- 
mision d’ajourner, permission accordée, 347.

Queenston, Comp. du pont suspendu de :—Bill No. 43, renvoyé au comité des chemins de fer,—M. Morrison, 
97. Rapporté amendé, 223. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3 ne lecture et passé, 223. Passé par 
le Sénat, 228. Sanction royale, 365. 33 Victoria, chap. 93.

Questions d’ordre, Objections soulevées sur des :—Par l’hon. M. Cameron (Cardwell) au renvoi d’une péti
tion d'élection, 50. Par M. Mathieu, à la réception d’une pétition d’élection, 70. Par. M. Eljar, iilem, 84. 
A l’occasion de l’opposition de l’IIon. M. Cauchon à la 2ma lecture du bill concernant les arrangements finan
ciers du Grand-Tronc, 176.

R.
Recensement :—Rapport des travaux et état de la dépense, 73.

Recettes ET dépenses fédérales dans chaque province : —Adresse en de n m tant l’état, depuis la confédération 
jusqu’au 1er juillet 1873,—M. Wood, 343.

i



XXIV.

Recettes et dépenses fédérales :—Pour le semestre expiré le 31 décembre 1872, et renvoyées au comité des 
comptes publics, 80.

Réciprocité commerciale, Canada et tlEs Sandwich Motion pour une adresse à ce sujet,—M. Nelson— 
débats en résultant, et motion retirée, 276.

Réciprocité commerciale, Canada et Etats-Unis :—Adresse demandant la correspondance à ce sujet— M. 
Bodwell, 140. Réponse, 164. Imprimée, 192.

Renfrew Sud, Élection de :—Greffier de la Couronne en Chancollerie devant se présenter avec le rapport de 
cette, élection ; il se présente ; lecture du rapport, 5. Imprimé, 15 à 34. Pétftion d’électeurs, reçue, lue et 
imprimée, 45, 46 et i7. Motion pour renvoyer cette pétition au comité des privilèges et élections ; objection 
soulevée ; dérision de M. 1 Orateur, 50. Cahiers de votation, etc., des townships de Hagarty et Sherwood 
voyés au comité des privilèges et élections, 51.

Renfrew, (D. S.), District électoral de :—Pétition d’électeurs demandant que les officiers-rapporteurs de ce 
district soient sommés de comparaître à la barre. Motion,—que ces pétitions soient reçues ; M. l'Orateur décide 
qu’elles ne peuvent l’être, 78.

Représentation aux Communes :—Bill No. 69,—M. Cockbum (Muskoka), 145. Lu 2mc fois, 309. Motion 
pour 3me lecture, rejetée, et 3me lecture du bill remise à six mois, 360.

Retraite, Fonds de :—MotioiXpour que la Chambre se forme en comité sur une résolution concernant ce fonds__
M. Joly,—débats en résultant?, ajournés, 123. Ordre rescindé, 354.

Retraite, Fonds de . Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de la loi, et mention des cas où il 
a été ajouté au nombre réel des années de service, etc., 54. Imprimé, 192.

Retraite ; Acte concernant le fonds de :—La Chambre en comité sur une résolution relative au service civil • 
résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 96) présenté,- -Hon. M. Tilley, 170. Lu 2me fois, pris en 
délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 232. Passé par le Sénat. 276. Sanction royale, 365.-36 Victoria 
chap. 32.

Revenu, Infraction aux lois du :—Adresse relative à la prétendue infraction dont s’est rendue coupable la 
pagnie du ch. de 1er Grand Occidental,—M. Oliver, 80. Réponse, 163. Pas imprimée, 192.

Richelieu, District électoral de :—Pétition contre l’élection de M. Mathieu, réception remise, 70. Motion 
pour sa réception ; objection soulevée ; décision de M. l’Orateur ; pétition reçue ensuite, 75.

Richelieu (Rivière), et Chambly, canal :—Adresse demandant les lettres, requêtes, etc., concernant leur amélio
ration,—M. Mathieu, 244.

Richmond, Gare du ch. de fer de prolongement d’Halifax :—Adresse demandant la correspondance à ce 
sujet entre le gouvernement fédéral et l’amirauté,—M. Tobin, 302.

Riel, Louis .-—Adresse touchant l’amnistie en faveur des meurtriers de Thomas Scott, etc.,—M. Humai 228 
Réponse, 279. Imprimée, 298.

Rimouski, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 191. Comité spécial nommé, 287. Membres 
assermentés ; pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 292. Rapport, demandant permission 
d ajourner, permission accordée, 298.

Risques isolés, Lomp. d assurance de :—Bill No. 21,—M. MacKenzie, renvoyé au comité des banques, 84. 
Rapporté ai endé, 150. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, amendé, adopté, 3me lecture et passé, 160. 
Adopté par le Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 232. Sanction royale, 257.-36 Victoria, 
cil zip. Zü.

Rimère-Rouge du Nord : Adresse demandant la correspondance relative à la navigation de cette rivière,—M. 
Smith (Selkirk), 301. ’

Robertson, \\ . Maître de poste de Lanark ; adresse concernant l’enquête qui a amené sa démission comme tel,__
M. Galbraith, 228. Réponse, 316. Pas imprimée, 344.

Route la plus directe entre le Canada Et l’Europe,—Comité spécial.—M. Cartwright, 72. Permission de 
aire rappor e emps a autre, 258. Premier rapport, renvoyé au comité des impressions, 311. Motion pour 

adopter le rapport,-débats en résultant.-Motion retirée, 344. Imprimée, idem

Rouville, Cautionnement dans l’affaire d’élection de:—Perdu ou égaré, 175.
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feT. François et Mégantic, Ch. de fer de :—Bill No. 30, renvoyé au comité des chemins de fer,_M. Golbu 97
Rapport* amendé, 205 Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 220. Passé nar le Sénat' 
314. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 85. s

St. Jean, N.B., Percepteurs de douane Voir Percepteurs de douane, Port de St. Jean.
\

St. Louis, Comp. de travaux hydrauliques de :—Adresse demandant les rapports d'ingénieurs__M Beaubien
72. Réponse, 123. Pas imprimée, 298.

St. Ours, Ecluse de Réponse à une adresse du 5 juin 1872, au sujet do la correspondance entre Lêvi Larue 
contrôleur, etc., 231. Pas imprimée, 299.

St. Pierre, Canal Adresse, correspondance, etc., tu sujet de son élargissement,—Hon. M. LeVesconte, 55. 
Réponse, 97. Pas imprimée, 298.

St. Pierre, Canal :—Adresse, arrêtés du Conseil, relatifs à la perception de péages, etc.,—Hon. M LeVesconte 55 
Réponse, 97. Pas imprimée, 298.

St. Laurent, Iles du fleuve Adresse demandant un état des lettres-patente j j'^es, etc., pour les Iles formant 
partie du comté de Léeds,—M. MacKenzie, 245. Réponse, 359.

Ste. Claire, Coup, du pont et tunnel de Ch. de fer de la rivière T.' .To. 55, renvoyé au comité des 
chemins de fer,—M. Morrison, 134. Rapporté, 223. Lu 2me fois, pris -n délibéré, rapporté, 3me lecture 
et passé, 228. Passé par le Sénat, 276. Sanction royale, 365.—36 Yiciü.i-, chap. 92.

Salaires :—La Chambre devant se former demain en comité sur des résolutions concernant l’augmentation du 
traitement du président du conseil privé et du ministre de la justice, etc.,—Sir John A. Macdonald, 312 
Résolutions adoptées en comité, 340. Motion pour 2me lecture, et amendement de M. MacKeuzie, rejeté et 
résolutions adoptées, 348. Voir bill No. 157 relatif au traitement des Lieutenants-Gouverneurs et autres 
fonctionnaires publics, etc.

Saumon, Plche a la ligne . Adresse demandant un état des rivieres de la province de Québec pour lesquelles 
le gouvernement a accordé le privilège exclusif de la pêche au saumon à la ligne,—M. Fournier, 245? Ré
ponse, 326. Imprimée seulement comme document de la session, 344,

Sauvages du Canada Adresse demandant le nombre de lettres-patentes émises à leur é^ard._M. F'e nina 51
Réponse, 84. Pas imprimée, 192. -

Sauvages, Affaires des Rapport annuel, 30 juin 1872, page 164. Imprimé, 192.

Sauvages (Manitoba) Adresse au sujet du mécontentement qui prévaut parmi eux,—M. Schultz 123. Ré
ponse, 164. Imprimée, 192.

Sauvages, Troubles parmi eux—(Manitoba et Nord-Ouest) :—Motion pour une adresse,—M. Oliver, retirée 
à la suite de débats, 302.

Sauvages, Traités avec les, Manitoba et Nord-Ouest :—Adresse demandant la correspondance à ce sujet__
M. Smith (Selkirk), 301,

Scrutin, Election des députés aux Communes Bill No. 17, M. Young (Waterloo), 72. Ordre rescindé et 
Bill retiré, 354. •

Scrutin, Elections parlementaires au:—Bill No. 9. M. Tremblay, 54. Motion pour 2 me lecture r «Hlw 
soulève des débats, qui sont ajournés, 140. Lu la 2me fois après division, 160. Ordre rescindé et bill 
retiré, 354.

Sénat : Motion pour que la Chambre se forme en comité sur une résolution déclarant son système de constitu- 
,ac?uel contraire au principe fédéral,—M. Mills,—Débats en résultant, ajournés, 160. Réponse 

délibéré et motion rejetée, 277.

Serment administré aux députés—par les Commissf.ires nommé3 par Dedimus Potestatem, 1.

en

xxv.

Ryland, G. II. Adresse relative à ses réclamations auprès du gouvernement de Sa Mai est i, - Hon M Holton 
60. Réponse, 115. Pas imprimée, 298.

S.

*



xxvL

Serment d’office :—Bill No. 1,—Sir J. A. Macodnald, 3.

Service postal ^—Adresse demandant un état de ses recettes et dépenses du 1er juillet 1867 au 1er juillet 1872,— 
M. Wood, 302.

Service postal par voie de mer :—Motion pour que la Chambre se forme en comité au sujet du contrat provisoire 
pnssé entre Sir Hugh Allan et le directeur-général des postes canadiennes,—Hon. M. T upper ; Débats, etc., 
111. Résolution adoptée, rapportée, adoptée, et bill (No. 115) présenté, 187. Lu 2me fois, pris en délibéré, 
amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 232. Passé par le Sénat, 300. Sanction royale, 365.— 
36 Victoria, ch ip. 33.

Servic : postal, Antilles anglaises et étrangères Adresse demandant la correspondance à ce sujet, —M. 
Forbes, 238. Réponse, 326, Imprimée, 344.

Service secret :—Adresse demandant de la dépense du gouvernement pour ce service,—M. Young, (Waterloo), 55

Stadacona, Banque DE :—Bill No. 51, renvoyé au comité des banques,—M. Tourangeau, 130. Rapporté amendé, 
192. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 207. Passé par le Sénat avec des amende
ments, lesquels sont adoptés, 253. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 73.

Steamers a passagers :—La Chambre en comité sur une résolution pourvoyant au maintien de l’ordre à bord des; 
—résolution adoptée, rapportée, adoptée et Bill (No. 11) présenté,—Hon. M. Mitchell, 54. deuxième lueture, 
85. Pris en délibéré et rapport de progrès, 146. Pris de nouveau en délibéré et nouveaux amendements, 171. 
Amendements adoptés, Bill lu 3me fois et passé, 187. Passé par le Séna*-, 273. Sanction royale, 365.—36 
Victoria, chap. 57.

Simcoe, D. N., Officier-rapporteur:—Adresse demandant un état des sommes à lui fournies pendant la dernière 
élection,—M. Cook, 176. Réponse (partielle), 193. Pas imprimée, 299.

Sociétés philanthropiques :—Bill No. 42—M. Lewis, 97. Lu 2me fois et renvoyé au'comité des banques, 309.

Sous-adjudants généraux de milice :—Adresse au sujet des congés à eux aocvrdés,—M. Elgar, 72. Réponse, 
150. Imprimée, 192.

Statuts 35me Victoria :—Rapport de lour distribution, 54. Pas imprimé, 123.

Stormont, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 179. Comité spécial nommé, 237. Membre 
assermentés ; pétition à lui renvoyée et temps fixé pour sa réunion, 242. Rapport, déclarant M. Archibald 
régulièrement élu, 258. Frais taxés par l’orateur, 364.

Stormont et Cornwall, Troupes de cavalerie de:—Adresse demandant la correspondance relative à leur 
organisation,— M. Brouse, 302.
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Subsides :—Partie du discours de S. E. relative aux subsides prise en délibéré ; Résolution “ que des subsides 

soient accordés à Sa Majesté,” adoptée et renvoyée au comité des subsides, 55. Résolution adoptée en 
comité, à rapporter, 85. Rapportée et adoptée, 92. Messages de Son Excellence et budget renvoyés à ce 
comité, 111. Résolution 2me adoptée en comité, 115. -Résolution 2me rapportée et adoptée, V24. Réso
lutions de 3 à 11 et de 13 à 22, adoptées, 146. La dernière rapportée et amendée, 157. Résolutions do 
2 3à 36, adoptées, lo. Résolutions, de 37 à 61, adoptées, 165. Résolutions, de 62 à 111, adoptées, 171. 
Résolutions, de 112 à 123, adoptées, 199. Résolutions, de 124 à 155, adoptées, 215. Résolutions, de 156 
à 166, adoptées, 224. Résolutions, de 167 à 192, adoptées, 233. Résolutions, de 193 à 206, et aussi 1 et 
2, adoptées, 243. Motion pour que la Chambre se forme de nouveau on comité,—M. 'Mackenzie propose un 
amendement ;—débats en résultant ; â 6 p. m. M. l’Orateur quitte le fauteuil, 250. Débats repris et 
amendement rejeté; la Chambre se forme en comité et adopte la 207me résolution, 254. Budget supplé
mentaire pour 1874, renvoyé, 258. Motion pour que la Chambre se forme de nouveau en comité ; amen
dement de l’bon M. Holton (continuation de l’acte de faillite)* adopté, 260. Sur motion de Thon. Sir J. A. 
Macdonald, Résolu, “ Que la Chambre se forme immédiatement en comité des subsides,” idem. . En comité : 1
Résolutions, de 209 à 214, 216 à 224, et 226 à 227, adoptées, 261. En comité, résolution 228 adoptée, 292,
En comité, résolutions de 229 à 235, 237 à 242, adoptées. Motion pour que la Chambre se forme de 
nouveau en comité, et amendement de M. Costigan (loi scolaire du N.-B.) adopté, 312. Résolu, “ Que cette 
Chambre,” etc., adoptée ; Chambre en comité, résolutions, de 243 à 244, adoptées, 313. Autre budget 
supplémentaire, renvoyé, 316. En comité, résolutions 208, 215, 225, 236, et de 245 à 251, adoptées, 317. 
Résolutions 23, 24 et 25 rapportées et adoptées ; résolution 26—amendement de M. MacKenzie, rejeté, et 
résolution adoptée ; résolutions, de 27 à 36, rapportées et adoptées, 318. Résolutions, de 37 à 61, rapportées 
et adoptées, 319. Résolutions, de 62 à 111, rapportées et adoptées, 319. Résolution 112—amendement de 
M. Findlay, rejeté,—adoptée ; Résolutions, de 113 à]l23, rapportées et adoptées, 321, 322. Résolutions, de 
124 à 137, rapportées et adoptées, 322. Résolutions, de 138 à 155, ajournées, 323. Reprise en délibéré 
des résolutions de 138 à 155, et résolution 138 lue 2me fois et adoptée, 327. Prise en délibéré des résolu
tions de 139 à 1-55 de nouveau ajournée, 327. Résolutions, de 156 à 166, rapportées; résolutions, de 156 à 
164, adoptées. Résolution 165-*-amendement de M. Mackenzie, retiré—et résolutions, de 165 û, 166, adoptées,
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330 Résolutions, de 228 à 235,^37 à 244, rapportées et adoptées, 331 et 332 Résolutions 208 21 5, 
t).)- 236 et °45 à 251, rapportées, 233. Résolutions 203, 215 et 225, adoptées, idem. Résolution 2ob — 
amendements de NM.’Mackenzie et Wood, rejetés—adoptée sur division, 334. Résolutions, de 245 à 243, 
adontées idem. Résolution 249—amendements de MM. Oliver et Holton, rejetés—adoptée, idem. Réso 
lotions de 250 à 251, adoptées, 335. Résolutions, de 139 à 155, adoptées, 355. Autre budget supplé
mentaire 355 Renvoyé, 356. En comité : résolutions, de 252 à 260, adoptées, 356. Résolutions, de 
252 à 260, rapportées et adoptées, 358 et 359.—Lies résolutions renvoyées ensuite au comité des voies et 
movens'et adoptées. Deux résolutions rapportées et adoptées et à leur suite le bill des subsides (No. 159) 
a été présenté par l’hon. M. Tilley, 360. Bill lu 2me et 3me fois et passé, 365. Passé par le Sénat, idem. 
Sanction royale, 3 u t.—36 1 'ctona, chap. 26.

rn

Tabac canadien -.-Adresse demandant un état de la quantité cultivée pendant l’année qui a précédé l’imposition 
des droits d’excise, etc.,—M. De St. George, 302. Réponse, 326. Pas imprimée, 34 4.

Tarif de péages:-Adresse-Rapport sur le dernier tarif sanctionné par le gouvernement pour le transport du 
fret et des voyigeurs sur le chemin de fer Grand Occidental,—M. Oliuei, lu.

Tassé, Elis -.-Son infraction aux privilèges; sommé de comparaître à la barre, 150. Il comparaît, interrogatoire;; 
ordonné qu’il se retire, 152.

Télégraphie, Système de, en Canada :-Motion pour que la Chambre se forme en comité sur une résolution à 
ce sujet,__M. Glass,—Débats en résultant—motion retirée, 228.

Témoins interrogés sur serment, Sénat et Communes Bill No. 110,—Horn M. 6DWeron (Cardweli), 186. 
]jU 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et passé, 193. Passé par le Sénat, ,L. 
Sanction royale, 257.—36 Victoria, chap. 1.

Terres du Canada, Comp. desi-BüI No. 74, renvoyé au comité des banques,-M. Morrison, 145.

Terres situées a l’Ouest et au N.-O. du lac Supérieur :-Réclamées par la province d’Ontario. Ordre à 
cet effet,—M. Mackenzie, 73. Réponse, 144. Pas imprimée, 298.

Terres, Achat de:—Voir Titres, etc.
Terres vendues par le département des Sauvages :—Adresse demandant un état di ces terres dans la ville 

de Brantford,—M. Paterson, 343.

/

Lu 2 ne fois,—Bill du Sénat, No. 147, reçu et lu Ire fo's, 233.
Sanction royale, 366.-36 Victoria, chap. 38.

Thé et café, importés des E.-TJ. :- Adresse demandant la correspondance au sujet de l’imposition d’un droit de 10 
sur ces articles—M. Wilkes, 176.

Terres fédérales, Acte concernant les :
pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 309.

j. c.

:—Par la commission nommée par la législature du B.-C,, en vortujdela lève GuillaumeTitres de vente de terres
IV, chap. 21. Adresse, M. Lanthier, 60.

Thomson, W. A. : —Député de Welland. Il prête serment et prend son siège, 109.

Tobique,—Réserve des sauvages, N.-B :—Adresse au sujet de h partie habitée par des blancs,—M. Costigan, 91« 
Réponse, 170. Pas imprimée, 298.

Toronto (centre,) Pétition d’élection :—Motion pour faire recevoir une pétitioi contre le rajpirt de cette élec
tion; objection soulevée ; débats en résultant, ajournés, 83. Décision de 1 Oratiur, et motion pour qu elle soit 
reçue, rejetée, 89.i

Toronto Est, Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 123. Comité à nommer, 134. Nomme,18b. 
Membres assermentés, pétition à lui renvoyée, et temps fixé pour sa réunion, 19-,. Rapport,—Æmps prolongé 
pour la production de listes d’électeurs auxquels on veut objecter, 207. Rapport,—permission d ajourner, -,13. 
Rapport définitif, déclarant M. Beaty régulièrement élu, 305.

t
!

i
Travaux publics :—Rapport du ministre des, pour 1872, 50. Rapport supplémenta-re, 144. Ce dernier devant 

être imprimé, 192.i
S|
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xxviii.

Trinité de Montréal et commissaires du havre:—La Chambre devant se former en comité sur une résolu
tion transférant les pouvoirs de la première aux derniers; résolution adoptée, rapportée, adoptée, et Bill (No. 27) 
présenté;—Hon. M. Mitchell, 85. Lu 2me fois, 146. Pris en délibéré et rapporté, 171. Ordre pour 3me 
lecture, rescindé, et Bill renvoyé de nouveau à un comité généra!, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture et 
passé, 187. Passé par le Sénat avec des amendements, lesquels sont lus Ire fois, 253. Deuxième lecture et 
adoption, 260. Sanction royale, 258.—36 Victoria, chap. 10.

Trinité de Quérec : — La Chambre en comité sur une résolution y relative ; résolution adoptée, rapportée, adoptée, 
et Bill (No. 77) présenté,—Hon. M. Mitchell, 145. Lu 2me fois, pris en délibéré et rapporté, 165. Lu 3me 
fois et passé, 171. Passé par le Sénat, 253- Sanction royale, 258.—36 Victoria, chap. 10.

Trois-Rivières, Banque des :—Bill No. 6, renvoyé au comité des banques,—M. McDougall, 97. R-pporté, 150. 
Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 160. Passé par le" Sénat avec des amendements, 
232. Amendements adoptés, 238. Sanction royale, 258.—36 Victoria, chap. 14.

Trône, Discours du :—Lu par l’Orateur, 4. Devant être pris en délibéré, idem. Résolution pour une adresse, 41. 
Adoptée, 42. Renvoyée à un comité spécial chargé de faire un projet d’adresse, etc. ; rapport de l’adresse, 
qui est lue et adoptée ; grossoiement et présentation ordonnés, 42 et 43. Réponse de Son Excellence, 63.

U
Union, Compagnie de ch. de fer et de transport dite :—Bill No. 23—renvoyé au comité des chemins de 

fer, 51. Rapporté amendé, 163. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me‘lecture et passé, 194. Passé 
par le Sénat, 250. Sanction royale, 257.—36 Victoria, ch^p. 16.

V-
Victoria, Banque Bill No. 89, renvoyé au comité des banques,— Hon. M. Huntington, 159. Rapporté, 

197. Lu 2me fois, pris en délibéré, rapporté, 3me lecture et passé, 207. Passé'par le Sénat avec des’ 
amendements, 253. Amendements adoptés, 260. Sanction royale, 365.—36 Victoria, chap. 75.

Vienne, Exposition de Adresse à Son Excellence, pour qu’un crédit de $5,000 soit affecté à cette exposition. 
—Hon. M. Tilley, 365.

Votes et délibérations :—Leur impression, 4.

Voies et moyens La Chambre devant se former en comité,—Hon. M. lilley, 124. En comité; 1 résolution 
adoptée, rapportée et adoptée, 131. En comité, 2 résolutions adoptées, rapportées, 2me lecture, adoptées et 
renvoyées au comité des subsides, etc., 360.

Votation au scrutin :—Voir Scrutin. —

w.
Ward, James K., et autres:—Bill No. 71, renvoyé au comité des bills privés,— Mathieu, 146. Rapporté 

249. Lu 2me fois, pris en délibéré, amendé, rapporté, adopté, 3me lecture, et passé, 254. Passé par le 
Sénat, avec des amendements, lesquels sont adoptés, 340. Sanction royale, 366.—36 Victoria, chap. 125.

Webb, John :—Adresse pour la correspondance relative à son offre d’acheter des terres dans la paroisse de Ste 
Jeanne de Neuville, etc.,—M. De St. George, 343.

Welland, Canal:—Ordre de la Chambre pour copie des soumissions pour travaux sur ce,—M. Mackenzie 51 
Réponse, 97. Imprimée, 122. '

Welland, Elargissement du canal :—Adresse demandant le rapport des commissaires,—M. Merritt 160. 
Réponse, 193. Imprimée, 122.

Wellington (D. N.), Pétition d’élection :—Sûretés acceptables, 241,

Willis, Edward :—Adresse demandant 
St. Jean N.-B.,—M. Pickard, 123.

état des sommes à lui payées, comme,propriétaire du Morning News,un

ar

\
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Windsor et Annapolis, Comp, du ch. de fer de :—Adresse demandant la correspondance, etc.,—M. Savary
160.

Windsor et annapolis, Cii. de fer de :—Résolution adoptée en comité général autorisant le gouvernement à 
négocier le transfert de cette voie ferrée,—Sir John A. Macdonald, 364.

Wood, E. B. :—Certificat de son élection pour la D. O. de Durham, 169. Il prête serment et prend son siège, 185.

Y
York, (D. N.), Pétition d’élection :—Cautionnement acceptable, 241.

ERREURS
Qui se sont glissées dans les votes et délibérât ions :—

Page 274.—Dans les Votes de vendredi dernier, le 2 du courant, p. 254, à l’endroit où, à 8.3Ô P. M., la 
Chambre reprend les déb ts sur l’amendement de M. Mackenzie à la motion de i’hon. M. Tilley, h l’effet que M. 
l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, ce qui suit 
a été omis :

“ L’hon. M. Tupper propose comme amendement à l’amendement de M. Madcenzie, qu’il soit—

Page 302—Dans les tes de samedi dernier, le 10 du courant, page 292, où il appert que :

Dans l’intervalle d'ut; heure après 4 heures P. M., les noms des membres nommés pour décider du mérite de 
lection pour la division ;t du comté de Northumberland sont de nouveau appelés et le Très-Hon. Sir John A. 

.'aedo-nald et M. Pearson ne comparaissant pas.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la 75e clause de l'acte concernant les élections parlementaires contestées, est
me.

•" motion -le Thon. ’ [ Campbell, l’assermentation du comité en dernier lieu mentionné est ajournée jusqu’à la 
. ri .mie réunion de la Chambre, lundi prochain.

Cette dernière motion devrait être biffée, et remplacée par ce qui suit :—

“ Sur motion de l'non. M. Campbell, il est ordonné : Que le Très-Hon. Sir John A. Macdonald et M. Pear 
ayant été nommés pi nr servir comme membres à l’effet de décider du mérite de l’élection pour la division Est du 

comté de Northumberland et n’ayant pas été présents à leur siège dans l’intervalle d’une heure après 4 heures P. M., 
aujourd hui, étant le jour ixé pour l’assermentation du dit comité, soient pris sous la garde du sergent-d’armes de 
service en cette Chambre. "
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S

CiEt ce qui suit aurait dh être inséré à la réunion de la Ch i:libre à 7\ heures, P. M. :—
“Sur motion de l’hon. M. Campbell, la 76e clause de l'A ie concernant les élections parlementaires contestée, Ch

Ciest lue. ” W
“ Sur motion de l’hon. M. Campbell, l’assermcntittion du comité dé l’élection de Northumberland Est est 

ajournée jusqu’à la prochaine réunion de la Chambre.”
0

p
Cl
Ci

Page 370—Dans les votes de vendredi, 23 mai dernier, page 367, le bill No. 134: “ Acte relatif à la marine 
marchande, etc, ” se trouve par erreur sur la liste des bills qui ont reçu la san tion royale et aussi qu’il a plu à Sou 
Excellence le Gouverneur-général de le réserver à la signification du bon plaisir de Sa Majesté.
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,eA, Bennett, T., et al, 133.

Berry, K. S., et al, 96.
Bertram, J., 77.
Best, W., et al, 119.
Bice, G., et al, 169.
Bigger, J. L., et al, 143.
Billingsley, F., 69.
Bingham, C. L., étal, 143.
Birchell, E. Il, et al, 49.
Bird, J. W., et al, 143.
Black, C. E. T., et H. Root, 77.
Blaikie, J. L., et al, 110. Rapportée, 155. 
Blain, R., et al, 205.
Bleigh, et Cie., et al, 227.
Bonner, Rév. J. O., et al, 185.
Bothwell, R. C., et al, 219.
Boulton, D. A., 78.
Bougham, N., et al, 139.
Bourgeau, A., et al, 139.
Bowmanville, Conseil Mun. de, 49.
Boyd, M., et al, 110. Rapportée, 130.
Boyle, Rév. R., et al, 109.
Bradley, E., et al, 149.
Bradley, W. J., et al, 159.
Brady, D. C., et al, 143.
Bray, jun4, E., et al, 133.
Bridgeman, R. T., et al, 134.
Briggs, H., et al, 96.
Brill. Rév. D., et al, 143.
Brann, Rév. C. F., et al, 119.
Brousseau, J. D., 75.
Brown, I., et al, 139.
Brown, W. E., et al, 163.
Bvcwne, E., étal 110. Rapportée, 130.
Buck, A. C., et al, 133.
Buffalo et L c Huron, Comp, de eh. de fer, 149. 
Bureau, J. N., et al, 169.
Burford, Conseil Mun. du township de. 133. 
Burr, Rév. M., et al, 143.
Bury, W., et al, 133.
Bruce, Conseil Mun. du Township de, 45.

B
Abbott, H., 69.
Abbott, P. M., et al, 134.
Achcson, J., et W. Fulton, 77.
Aikenhead, J., et al, 149.
Allan, A., et al, 159. Rapportée, 175.’
Allan, Sir Hugh, et al, 159. Rapportée, 197.
Allan, Taylor, et Cie., et al, 159.
Alfred, Conseil municipal du township d’, 149.
AllwortL, Rév. W. H., et al, 69.
Anderson, F., 77.
Anderson, L. B., et al, 119.
Anderson, W., et al, 133.
Anderson, Rév. J., et al, 139.
Andrew, A., et al, 159.
Andrews, Rév. W., et al, 144.
Angus, W., et al, 176. Rapportée, 179.
Applebe, J., et al. 227.
Ardagh, W. D., et al, 77.
Armour, J., et al, 139.
Armour, A., et R. Crozier, 70.
Armstrong, et Cie., J. R., et al, 110. Rapportée, 130. 
Ashfield, Conseil municipal du township d’, 45.
Auger, ,T. B., et al, 169.
Austin, Rév. A., et al, 143.
Aylsworth, J. B., et al, 149.
Ass. Canad., risques isolés, du Canada, 60. Rapporté, 84.
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C®Babb, J., 76.
Bachand, P., et al, 150. Rapportée, 155.
Backer. J. C., et al, 140.
Baker, W., de Bournemouth, Angleterre, 176.
Bain, H., 76.
Ballantyne, J., et al, 1 Ou.
Ball, J., et al, 143.
Baptist, G., et al, 59. Rapportée, 63.
Barclay, F. B., et al, 133.
Barker, E., et al, 96.
Barras, Rév. A. et al, 169.
Batson, B., ét al, 109. Renvoyée, idem. Rapportée, 

Deuxième Pétition, 176. Rapportée, 179. 
Bayden, J., et al, 119.
Beaton, J., et al, 191.
Beaver et Toronto, Comp. d’As. Mutuelle contre l’incen

die, 90. Rapportée, 144.
Bellamy, T. A., et al, 133.
Bcllevnle, Chambre de Commerce de, 69.
Benner, R., et al, 134. Rapportée, 144.'
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bChambre de Commerce (Dominion), 45. 
Calandor, R,, et al, 185.
Calder, Rév. J. A. G., et al, 109. 
Cameron, J., et al, 133.
Cameron, Rév. L., et al, 227.
Campbell, E., et al, 223.

i

V
%
M

\



xxxi.

I Dickson, J., et al, 144.
: Dies, H. W., ct al, 143.
! Dingman, llev. <}. J., et al, 143.
Dobbs, Rév. F. W., et al, 143.
Dolphin, Comp, dite, 9G. Rapportée, 110. 

I Donaghy, W., et G. Elliot, 78.
{ Dook, G. D., et al, 1G3.
I Doull et Miller, et al, 227.
! Dugdale, IT., ct al, 143.
I Duncan, T., ct al, 139.
| Dunkley, Rév. G., ct al, 169.
Dunn, M., et al, 149.
DuranceaU; P. 0., ct al, 119.

Campbell, W.. ct al, 159.
Camplin. J., ct al, 144.
Canada, Comp, de chars da, 110. Rapportée, 130. 
Canada, Comp, de Garantie du, 77. Rapportée. 84. 
Canada, Comp, de crédit foncier du. 70.
Capreol, F. C., 283. Renvoyée, idem. Imprimée, 298. 
Cathcart, J., et al, 139.
Carmichael, J., et al, 143.
Caron, Très-Rév. C. O., et al, 191. _
Caron, G., 76.
Carrière, C. II., et al, 59. Rapportée, 63.
Carter, W. II., et al, 143.
Chagnon. J. B., 76.
Chambers, J. B., et al, 185.
Charlesworth, D., et al, 249.
Charlton, P. J., et al, 110.
Choat, T., et al, 185.
Chipman, R. J. U., et al, 110. Rapportée, 144.
Clapp, P. A., et al, 143.
Clare, J., et al, 149.
Clark, W., et al, 159.
Clarke, J., et al, 139.
Clarke, Rév. G., et al, 133.
Clayes, G., 76.
Clinton, Village, Conseil Municipal de, 69.
Clipsham, M., et al, 133.
Clutton, J., et (il, 149.
Cody, A., ct al, 143.
Cobourg, Chambre de Commerce de, 49.
Colborne Temple, No. 207, page, 223.
Colchester, Conseil Municipal du Township de, 185. 
Collingwood, Conseil Mun. du Township de, 45.
Comfort, A. J., et al, 149.
Conan, J., et al, 149.
Cousineau, Rév. J. B. A., et al, 185.
Cooney, 11. C., et al, 96.
Couthart, J., et al, 133.
Courtright, M., et al, 110 (deux). Rapportée, 130.
Cox, H., et al, 139.
Coyle, Rév. B., et al, 144.
Coyne, J., et al, 133.
Cramahe, Conseil Mun. du Township de, 223.
Cramton, R. R., et al, 205.
Crancy, W. M., et al, 227.
Crawford, M. D., et al, 133.
Crerar, J., et al, 90. Rapportée, 96.
Crosby, J., et al, 139.
Cross, O., et al, 119.
Crowland. Conseil Mun. du Township de, 143.
Crozier, R., et A. Armour, 70.
Cumming, J:, et al, 223.
Cummings, B. A., et al, 144,
Cunningham, J., et al, 109 et 133.
Chambre de Commerce de la Puissance, 45, 69, 120, 144, 

(deux). Rapportée sur 2me pétition, 96.

E.

Eagle, T., 77.
Earl, A., et al, 109.
Earl, R., et Robert Metcalf, 69.
Easthope (Nord), Conseil Mun. du Township de, 37. 
Eckfrid, Conseil Mun. du Township de, 45.
Edgar, S.,*et al, 109.
Edmonds, J., et al, 149.
Edwards, G., et al, 169.
Edwardsburg, Conseil Mun. du Township de, 45.
Elgin Pride Temple, No. 22, do Edwardsburg, 49.
Ellice, Conseil Mun. du Township de, 37.
Ellis, E., et al, 185.
Elora, Membres de la sessiou'de Kirk, église Chalmers, 

223. • ,
English, A. J., et al, 158.
Eramosa, Conseil Mun. du Township de, 45.
Erié et Niagara, Comp. du ch. do fer de, 110. Rapportée, 

130.
Esdale, C., ct al, 109.
Eslileman, G., et al, 139.
Evans, J., 77.
Ewing, J. M., et al, 149.
Eyre, H., et al, 149.

F.

Fairbain, T., et al, 163.
Farrend, C., et al, 159.
Farrow, E., ct al, 96.
Faubert, E., et al, 119.
Fay, J., et al, 119.
Fenwick, J. A., et al, 134. Rapportée, 144.
Field, S., et al, 149.
Findlay, P. A., et al, 143.
Fisher, D., et al, 49.
Fisher, J\ S., et al, 119.
Fitzvoy, Conseil Mun. du Township de, 76.
Fitzwaltcr, W., et al, 143.
Flagg, J. H., et al, 49, 1.19.
Fletcher, C. H., et al, 149.
Fletcher, W., ct al, 143.
Flint, G., et al, 169.
Forbes, A., et al, 76.
Forrest, R. W., ct al, 169.
Forsyth, J., et al, 143.
Foster, A. M., et al, 176. Rapportée, 179.
Fraser, D., et al, 139.
Fraser, J., et al, 83.
Fraser, J. D., 77.
Fraser, J. M., 76.
Fréchette, L. II., 76.

! Freehold, Compagnie de prête! d’épar.ne di ', llf. Rap
porté, 130.

D.

Darlington, Conseil Mun. du Township de, 49. 
Daunt, Rév. W., ct al, 143.
Davey, G., et aï, 96. Rapportée. 130.
David, Y)., et al, 191.
Davis, jJ. j., et al, 169.
Day. Mme., et al, 96.
Dean, D., et al, 159.
Dewar, J., et al, (deux), 133.
Deschamps, O., 75.
Devclin, C., et al, 163.
Dewyar, T., et al, 144.
Dickinson, R., et al, 143.



xxxii.

IG. Hawke, J., et al, 139.
Hayward, 0. G., et al, 249.
Hay, W., et al, 139.
Henderson, E. H., et al, 143.
Henderson, M., et al, 223.
Henderson, W., et al, 9C.
Henry, T., et al, 144.
Henry, Rév. W., et al, 9G.
Hicks, J., et al, 139.
Ilieks, T., et al, 205.
Higgins, L., d’Angleterre, 9G et 17G.
Hill, A., et al, 96.
Hill, Rév. E., et al, 139.
Hill, R., et al, 133.
Hillboun, J., et al, 96.
Hiucks, Sir F., et al, 83. Rapportée, 96. 
Hingley, J., et al, 139.
Hobbs, J., et al, 143.
Hopkins, R., et al, 185.
Hollinrake, J., et al, 169.
Honsberger, D. C., et al, 133.
Houseman, E., et al, 143.
Howard, Rév. E. S., et al 185.
Howard, Rév. T. S., et al, 149.
Howland, bon. W. P., et al, 69. Rapportée, 84. 
Hough, J.. et al, 96.
Hughes, E., et al, 159.
Hughes, J. R., et al, 169.
Huile», Conseil Municipal du Township de 45 
Hunt, W., 69.
Hunter, J., et al, 191.
Huntly, Conseil Mun. du Township de, 76. 
Hurlburt, J., et al, 139.
Hurlburt, J. G., et al, 109.
Hurley, R., et al, 119.
Hurdon, J., et al, 139.
Husband, R, J., et al, 139.

I
lGagné, J. A., 77.

Galles, D., et al, 143.
Galt, Chambre de Commerce de, 134.
Garafraxa (Est), Conseil Mun. du Township de, 45. 
Garafraxa (Ouest), Conseil Mun. du Township de, 45. 
Gare», Rév. J., et al, 133.
Garvin, J., et al, 185.
Garvin, W., >t al, 185.
Geddes, C. R., et al, 139.
Germain, C., et al, 237.
German, J. F., et al, 219.
Gcrrie, Rév. J., et al, 96.
Genic, J., et al, 96.
Gibbs, T. N., et al, ] 59. Rapportée, 163.
Gill, R. B,, et al, 119.
Gillbard, J., et ai, 144.
Glasgow, Compagnie des terres et de prêt, 37. Rapporté-, 

63.
Gooderham, W., et al, 96.
Goodhue, MM. J. et Fils, et al, 159.
Goodspeed, Rév. J. B., et al, 96.
Gordon, J., et al, 133.
Gordon et Leith, et al, 227.
Gorsline, W., et al, 139.
Gould, 1). H., et al, 139.
Graccy, H., et al, 185.
Grand-Tronc du Canada, 37, 59. Rapportée, 84, 96, 149 
Grant, B. u., et al, 149.
Grant, T. H., et al, 120. Rapportée, 130.
Gray, W., et al, 159.
Grand Occidental, Comp. de ch. de fer, (deux) 

Rapportée, 175.
Green, J., et al, 143.
Greene, J., et al, 139.
Gregor, B., et al, 96.
Grover, J. M., et al, 144.
Guay, Rév. F. X., et al, 363.
Gugy, B. C. A., retirée, 60. Seconde pétition, 144. 
Guelph, Conseil Mun. de, 45.
Guy, E., 134,

-Gzowski, C. S., et al, 110. Rapportée, 144.
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Ingénieurs, Membres de la Société anfalgamée des, 219 
Idle, P. D., et al, 159. 

f Illsey, J., et al, 143.
Ingersoll, Membres de l’Union des Tonneliers, 343 
Hwin, J., et al, 110. Rapportée, 130.
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Jones, J. IL, et al, 185.
Jordan, A., et al, 149.
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IHaldi nd, Conseil Mun. du Township de, 223.

Halto . Conseil Mun. de, 169. *
Hameiin, A. D., et al, 237.
Hamelin, C., et al, 237.
Hamilton, Chambre de Commerce de, 69.
Hamilton Frères, et al. 191.
Hamilton, Membres de la Société amalgamée des Intré- 

nieurs, 339.
Hamilton, Membres de la Société Canadienne 

“ Labor Unity,” 291.
Hamilton et Milton, Comp, du chemin, 159. Rapportée,

Hamilton, Conseil Mun. du Township de 223 
Hannum, J. M. T., et al, 159.
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j Mitchell, J., et al, 119.
I Mitchell, Conseil Mun. du Village de, 237.
: Monck, Conseil Mun. du Township, 109.
I Molleur, L., et al, 96. Rapportée, 110. 
j Monaghan (Sud), Conseil Mun. de, 223.

Monaghan (Nerd), Conseil du Township de, 96. 
Monaghan (Sud), Conseil Mun. du Township de, 223. 
Montréal, Chambre de Commerce de, 53.
Montréal, Association de la Halle aux blés de, 90. 
Montréal, Chambly et Sorel, Comp. de ch. de fer de, 109. 

Rapportée, 155.
Montréal, Association de placement de, 83. Rapp., 110. 
Montréal, Mem. de l’Union Opérative des Plâtriers de, 343. 
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Montréal, Comp. de Colonisation du Nord de, 37 et 83. 

Rapportée, 130.
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Mortimer, G. H., étal, 96.
Morton, A., et al, 227.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 5 MARS 1873.

■

Ce jour étant le premier jour de la réunion delà première session du second parlement pour la dépêche des 
affaires,—Alfred Patrick, écuyer, greffier de la Chambre des Communes, Donald William MacdoneU, et Grustàvus 
William Wicksteed, écuyers, commissaires per dedimus potestatem, nommés pour administrer le serment aux membres 
de la Chambre des Communes, étant présents pour remplir leurs devoirs en conséquence,—Edouard J. Langevin 
écuyer, greffier de la couronne en chancellerie, remet au dit Alfred Patrick un livre contenant une liste des membres 
élus pour servir dans ce présent parlement. Les dits commissaires administrent alors le serment aux membres qui 
sont présents,—ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils se rendent à leurs sié°-es.

Un message est remis par Réné Kirnbcr, Ecr., Gentilhomme, Huissier de la Verge Noire, lequel est comme suit:
Messieurs :

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate do cette Chambre à la salle du Sénat.
Les membres se rendent en conséquence au Sénat, alors que l’Orateur du Sénat dit:

Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes :
Son Excellence le Gouverneur-Général ne juge pas à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué 

e present I ailement de la Puissance du Canada, avant qu’un Orateur do la Chambre des Communes ait été élu 
suivant la loi, mais, demain, a 3 heures, P. M., Son Excellence fera connaître ces raisons.

Et les membres étant de retour, le très-honorable Sir John Macdonald, s’adressant au greffier, propose, "secondé 
par honorable Hector L. Langevin, que l’honorable James Cockburn, député de la division ouest de Northumberland 
(Ontario) prenne le fauteuil de la chambre comme orateur. Adopté à l’unanimité.

Et le greffier ayant déclaré l’honorable James Cockburn dûment élu, il est conduit an fauteuil par le très- 
honorable Sir John A. Macdonald et 1 honorable Hector L. Langevin, alors qu’il fait ses humbles remerciements à la 
chambre pour 1 honneur insigne qu elle lui a conféré en le choisissant unanimement 
alors placée sur la table.

Sur motion du très-honorable Sir John Macdonald, la chambre s’ajourne jusqu’à demain à 2J heures, P. M.

pour son orateur. La masse est

JAMES COCKBURN,
Orateur,

*
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VOTÉS ET DÉUBÉ3ÂÏI0i$
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.a:

OTTAWA, JEUDI, 6 MARS 1873.

2£ HEURES, P. M.
La Chambre s’étant réunie, et l’Orateur élu ayant pris le fauteuil,
Un message est remis par Réné Kimber, Ecr., Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, lequel est comme suit:

M. l'Orateur :
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de la Chambre à la salle des séances du

En conséquence, M. l’Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et alors M. l’Orateur s’exnri 
comme suit :— ' F

Qu’il plaise a Votre Excellence,
La Chambre des Communes m’a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que peu capable de remplir les 

ievoirs importants qui me sont assignés. 1
Si, dans l’exécution de ces devoirs il m’arrive, en aucun temps, de tomber en erreur, je demande que la faute me 

oit imputée et non à la Commune, dont je suis le serviteur, et qui, par ministère, reclame pour être en état de mieux 
-em;,hr ses devoirs envers Sa Souveraine et Son Pays, tous ses droits et privilèges incontestables, spécialement ceux de 
a liberté de la parole dans ses débats, lo libre accès à la personne de Votre Excellence en tout temps convenable et de 
■i part do \ otre Excellence, l’interprétation la plus favorable de ses délibérations.

Alors, l’Orateur du Sénat dit :

Sénat.
me

M. l’Orateur, .
J ai ordre de . on Lxcelleneo de vous déclarer qu’elle se confie pleinement d; ns le devoir et l’attachement de 

a Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté et son gouvernement, et no doutant point eue «es 
luhberat.ons'soient conduites avec sagesse, modération et prudence, clic accorde, et eu toutes les oewion» elle 
■econnaitra et permettra 1 exercice do ses privilèges constitutionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes aurontLTÆ.Tq^r^ interprétera toujoiradflamnSla pl^tavoniUeleurs 'délibéiïun

Et la Chambre étant do retour.

,.'iu ïÆ ; u ïï, ?" £*. “
lo 1 rfTrah!e,8i1' *??■" 1 A\ Ma'donald présente un bill (No. 1) intitulé : « Acte relatif à l’administration 
es serments d oflice ; lequel bi 1 est lu pour 11 première fois.
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M. l’Orateur rapporte le discours d’ouverture de Sou Excellence et en donne lecture à la Chambre, comme f
ysuit :

Honorables Messieurs du Sénat, et
9

Messieurs de la Chambre des Communes :
1. En adressant la parole, pour la première fois, au Parlement du Canada, je désire vous exprimer la satisfaction 

que je ressens en ayant recours à vos avis et à votre assistance, aussi bien cfue mon profond sentiment de ma bonne 
fortune de pouvoir m’associer avec vous dans vos travaux et vos aspirations pour le bien-être de cette Puissance.

Je me réjouis à la pensée que mon entrée en office ait eu lieu à une époque où l’avenir du pays apparaît si plein 
de promesses, où la paix et l’amitié régnent entre toutes les nations voisines, et dans un temps qui présente tant 
d’indices du succès avec lequel le Canada lui-même consolide son unité politique et développe ses ressources 
matérielles.

2. Conformément à la décision du Parlement, et pour mettre à effet la Législation de la dernière Session, j’ai fait 
accorder une charte à un corps de capitalistes Canadiens pour la construction du chemin de fer du Pacifique.

La Compagnie maintenant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement poursuivi, et 
l’état favorable du marché monétaire en Angleterre donne tout lieu d’espérer qu’il sera pris des arrangements satisfaisants \ h 
pour se procurer le capital nécessaire. Les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devant vous.

3. Durant l’année dernière les études pour l’amélioration et l’exténsion de notre système de canalisation, pour 
lesquelles il a été voté de l’argent pendant la dernière session, ont été poursuivies activement, et j’ai le plaisir de 
informer que les plans et devis pour l’agrandissement du Canal Welland et la construction du canal de la Baie Verte 
ont été complétés, et que les travaux peuvent maintenant être donnés aux contracteurs.

Les études pour les canaux du St. Laurent seront, m’assure-t-on, fournies à temps pour commencer les travaux 
au commencement de l’année prochaine. Cela assurera l’achèvement de ces grandes entreprises à la même période.

4. Il est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l’immigration ont été couronnés d’un succès bien 
marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s’établir en Canada a considérablement augmenté pendant l’année 
dernière. Je ne doute pas de votre ferme disposition à pourvoir amplement à l’augmentation constante du courant de 
colons qu’on peut attendre chaque année et qui viendront ajouter à la population, à la richesse et à la force de la 
Puissance.

5. La compilation du premier recensement de la Puissance arrive à sa fin, et il semble par conséquent que ce 
serait une occasion favorable d’établir un bon système ayant pour but de recueillir correctement les renseignements 
statistiques et de les classer scientifiquement. Je recommande ce sujet à votre attention.

6. Il importe qu’il soit pourvu à la refonte et à l’amendement des lois maintenant en force dans les diverses Pro
vinces se rapportant à la représentation du peuple en Parlement. Il sera soumis à votre considération une mesure à 
cet effet, ainsi qu’une autre pour la décision des Elections contestées.

7. Votre attention sera appelée à des mesures pour l’amendement des lois relatives aux Pilotes, au Sauvetage, et I 
aux Maisons de la Trinité de Montréal et de Québec, aussi bien que pour l’amélioration des lois affectant généralement 
notre Marine Marchande.

8. L’expérience a montré que les devoirs remplis maintenant dans les bureaux du Secrétaire d’Etat, et du | 
Secrétaire pour les Provinces, peuvent être rajustés avec avantage pour le service public. Il sera mis devant vous 
Bill sur le sujet.

9. Entre autres mesures, il vous sera présenté des Bills relatifs à la Loi Criminelle, aux Poids et Mesures, et 
pour l’amendement et la refonte des Lois d'inspection.
Messieurs de la Chambre des Communes :

10. J’ai donné ordre que les comptes de l’année expirée, et des premiers six mois de la présente année fiscale
soient mis devant vous sans délai. *

Vous serez heureux d’apprendre que les finances de la Puissance sont dans un état prospère, et qu’il n’y a nul 
lieu de doute que le revenu ne soit suffisant pour rencontrer toutes les charges qu’on prévoit devoir lui faire porter. i :

Le Budget pour l’année prochaine, qui vous sera soumis, a été préparé en ayant autant d’égard à l’économie, I , 
que iv permet l’efficacité du service public; et j’ose espérer que vous serez d’avis que les subsides, que mon gouverne
ment vous demandera de voter, peuvent être accordéj sans inconvénient pour le peuple.
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wHonorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes : fi»

il. Plusieurs des sujets que j’ai énumérés sont de la plus haute importance. C’est avec une pleine confiance dans | 
votre patriotisme et votre sagesse, que je les soumets à votre considération, et j’espère que la Divine Providence 
guidera vos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du Canada, et le bien être de 
l’empire en général.

Pt*
M
laSur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, il est

Ordonné, que M. l’Orateur adresse son mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie pour l’émission d’un 
bref pour l’élection d’un membre de cette Chambre pour le district électoral de Québec en remplacement de | ! 
l’Hciionible Pierre Joseph Olivier Chauveau qui, depuis son élection pour le dit district électoral a été appelé au 
Sénat.

BU
H,

ü’i
Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est ordonné que le discours do Sou Excellence soit pris en 

considération demain. ’

Résolu, que les votes et délibérations de cette Chambre soient imprimés, après avoir été examinés par M. 
1 Orateur, et que M. l’Orateur nomme la personne qui devra les imprimer, et que nulle autre personne que celle qu’il 
aura ainsi nommée ne pourra les imprimer.

Résolu, que des comités permanents do cette Chambre, pour la présente session, soient nommés pour les objets 
suivants :—1. Privilèges et élections.—2. Lois expirantes.—3. Chemins de fer, canaux et télégraphes.—4. Bills

h



privés. 5. Ordres permanents.—0. Impressions.—7. Dépenses contingentes.—8. Comptes publies.—9. Banques et
assurances.__10. Emigration et colonisation—et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de toutes les matières
et choses qui leur seront soumises par la Chambre, à faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions 
sur ces matières et choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

1. Résolu, Que, lorsqu’il s’élève une question se rattachant à l’Election ou au Rapport de l’Election d’un 
Membre, ce dernier doit se retirer pendant les Débats qui s’en suivent ; et si deux Membres sont élu s pour le même 
Collège Electoral, ils doivent s’absenter jusqu’à ce que l’Election soit décidée.

2. Résolu, Que s’il appert qu’une personne a été élue Membre de cette Chambre, ou a cherché à l’être, par 
corruption, et au moyen d’intrigues ou de menées, la Chambre procède avec la plus grande sévérité contre toutes 
personnes qui ont pris une part volontaire à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

3. Résolu, Que l’offre d’argent ou de tout autre avantage à un Membre de l’Assemblée Législative, dans le but 
de faciliter la passation d’une mesure quelconque qui dépend du Parlement Provincial ou qui doit être décidée, est 
un grand crime et un délit, et tend au renversement de la constitution.

Sur motion de M. Blake, le Greffier de la Couronne en Chancellerie reçoit l’ordre de se présenter de suite avec 
les rapports des dernières élections pour les districts électoraux de Muskoka, Peterboro’ ouest et Renfrew sud, ainsi 
qu’avec les livres de poil et tous autres papiers, lettres et documents qui peuvent lui avoir été transmis par les officiers 
rapporteurs pour les dits districts électoraux.

Sur motion de M. Scatcherd, le Greffier de la Couronne en Chancellerie reçoit l’ordre de se présenter de suite 
avec le rapport de la dernière élection pour le district électoral de Middlesex ouest, ainsi qu’avec les livres de poil et 
tous autres papiers, lettres et documents qui peuvent lui avoir été transmis par l’officier-rapporteur pour le dit district 
électoral.
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Le Greffier de la Couronne «n Chancellerie se présente en conséquence avec les dits rapports. 
Sur motion de M. Blake, les dits rapports sont lus, et sont comme suit :

il

a ELECTION DE MUSKOKA.te
le Commission nommant Richard dames Bell, Ecr., Officier Rapporteur pour le District Electoral du comté de
k Muskoka.

te
iti Bref du District Electoral du comté de Muskoka en date du 15 Juillet 1872.

»
Rapport—En vertu d’un bref d’élection pour le District Electoral du comté de Muskoka, dans la Province 

d’Ontario, la Puissance du Canada, daté le 15e jour de Juillet 1872, et à moi adressé, je déclare par le présent que 
j’ai dûment procédé à tenir ladite élection, et qu’une votation ayant été demandée de la part d 'A xander Peter 
Cockburn et de d’Arcy Boultcn (les deux seuls candidats à la dite élection qui ne se soient point re ;és de la lutte 
avant le jour de la votation) la votation a eu lieu en conséquence aux différents lieux de votation me donnés dans la 
Proclamation par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus que depuis la dite votation qui a eu lieu le 23e jour 
d’Août dernier, j’ai reçu des rapports (qui paraissent avoir été régulièrement faits suivant là loi passée à cet égard) 
pour les lieux de votation suivants, savoir : le township de Macaulay, les townships unis de Draper, Ryde et Oakley, 
le township de Muskoka, le township de Monck, les townships de Watt et Cardwell, Rousseau Jonction, le lieu de 
votation à •mi-chemin entre- Rousseau Jonction et Magnetewan, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau 
Jonction et Parry Sound, le lieu de votation au village de Parry Sound, le lieu dé votation à Parry Sound Jonction, 
le lieu de votation dit Dam Polling Place, le lieu de votation aux Chûtes de McKellar, le lieu de votation à Utter- 
son, le lieu de votation à Hintsville, le lieu de votation à Port Carling, et le lieu de votation à Byng Inlet.

Je déclare de plus que k rapport pour le township de Morrison, qui est aussi un des lieux de votation ou une 
des divisions mentionnées dans la dite proclamation, ne m’a pas été duement fait ;—Que j’ai examiné Henry JV. 
Anderson, le député-officier-rapporteur pour ce lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par écrit signée 
par lui et assermentée devant moi est ci-annexée. Et jo déclare que le cahier de votation pour Morrison susdit a été 
perdu et ne peut être trouvé ; et que le dit Henry N. Anderson a omis de nommer duement un greffier de bureau de 
votation, ou s’il en a nommé un, la personne ainsi nommée n’a pas remplit ses fonctions au dit lieu de votation ou à la 
dite division, et qu’en conséquence je suis dans l’impossibilité de me conformer aux dispositions de la clause 68 des 
Statuts Refondus du Canada, chap. 6, et du paragraphe deux de la dite clause qui exige que, dans le cas de la perte 
d’un livre de votation, le député-officier-rapporteur et le greffier bu bureau de votation seront interrogés sous serment 
ou affirmation, lequel interrogatoire se fera par écrit et sera signé par tels député-officier-rapporteur et greffier de 
bureau de votation, et sera annexé aux rapports à la place du livre de poil. Et je déclare de plus que, dans le cahier 
votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve, après les deux premières entrées, que les autres entrées 
sont d’une écriture différente ; et que, après investigation, je trouve que la cause de cela est que John ■Wilson, la 
personne nommée par le député-officier-rapporteur pour agir comme greffier da bureau de votation en cet endroit, fut 
trouvée incapable de remplir ses devoirs, et que le député-officier-rapporteur s’adresser immédiatement à un nommé 
Foley pour qu’il agît, comme greffier de bureau de votation à la place du dit Wilson, et que le dit Foley agît ainsi 
sans être assermenté tel que requis par la loi ; et que nonobstant cela le dit cahier de votation m’a été remis avec le 
serment du dit Wilson, mais sans celui du dit Foley qui tient le dit cahier de votation pendant toute la dite votation 
à l’exception du temps employé à enregistrer les deux premiers votes.

Et je déclare de plus que d’après l’exposé de faits ci-dessus je suis incapable de faire un rapport de la dite 
élection conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.

(Signé)
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Officier-Rapporteur.j#
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Ferdinand Arils............
Henry N. Anderson. ...
Peter Bennett................
John Bowes....................
Beecher et Sullivan ....
John Boyd ......................
George Beatty................
Michael Bowers............
J âmes T. Barley..............
Edward Collins ............
John Canning................
Edward Canned..............
Michael Clipsham........
Hugh Cox........................
Henry Dierks..............
Asahel Draper................
John Ewerbeck..............
James H. Jackson; ....
Adam Johnson..........
Thomas Longhead........
Albert Lehman........
Christopher H. Madden
Charles McKenzie........
Angus McLean ............

6 Donald McCormick.. 
Angus McCormick... 
Lachlan McLean .... 
Alexander McDonald 
Moses McClelland 
David McClelland
Joseph Nelson............
Jacob Filgir..................
Jacob Babman............
Thomas liobinson........
Frederic Schaffer........
John Sample................
William Sanderson.,..
John Scott, I. B..........
Patrick Schelp............
Henry Simington........
William Simington ...
Henry Sillit..................
Arthur Sim mins, sen 
Arthur Simmins, j unr. 

! Joseph Wardel!...
! Thomas Whyta............

William Young............
Matthew Young..........

26 8 26G. C. O. 
4 et 5 

6 G. C. O. 
G. R O.

13 8 3025.24 
212223 et12 

part 12
8 a

8 et 9 
G.R.E.

25 E. A.
8016 O. 14O. 7 E. 2T2 33 et 34 

26 et 1 8 23 et 24 
27, 28 

26, 27 et 2:> 
25, 25 et 31 

24, 22

II. G. R. O. 93 26 G. .0.3 24
G. R, O. et E. 

G. R. E. O.
31.32

17 5 21A. 14 G. .0. 328 21.22 
7.30 

20.27 
part 1 et 2

E. 19G. R. E. et 7 O. 20
o. 19, 21

8 et 5G. R. E. 
G. R. O G.R.E et O.

5 A. 133 31 A. 1626 et 27 
SI et 32 
part 1 

27.28.28

A. 171 et 3 
G. R. E. et O.

let 2
G.R.O. 18

A.
5 22

* Je certifie que la liste qui précède est copie fidèle de la liste dout ou s’est servie pour Vélection. 
(Signé),

une

Henry N. Anderson.
Secrétaire d’élection.

Je, soussigné, certifié parles présentes que le llôrne jour du mois d'août 1872, Henry N. Anderson, député- 
offieier-rapportcur pour 1 arrondissement de votation du township de Morrison, dans-le district électoral du comté de 
Muskoka, a prêté et signé devant moi le serment d’office exigé eu pareil 

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.
d’un député-officier-rapporteur.cas

I(Signé), John Scott, J. P.

Je soussigné deputé-officier-rapporteur pour l’arrondissement électoral du township de Morrison, dans la division 
électorale du comte de Muskoka, jure solennellement qu’au meilleur de 
tenu pour le dit arrondissement électoral ni i connaissance et croyance, le livre de poil 

a été ainsi tenu d’une manière exacte, et que le nombre 
dont trois en faveur de D'Arcy Boulton, candidat, et

sous mes
-------------- ... nvre de poil est de trente-s
en laveur d Alex. P. Coclcbum, candidat.

(Signé). Henry N. Anderson,
Député-Officier-rapporteur.

Attesté sur serment devant moi, dans le township dé Morrison, ce 26ème jour d’août 1872. I
(Signé), John Scott, J. P.
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(Le Document suivant a été annexé à celui ci-dessus).
Témoignage de Henry K Anderson, Député-officier-rapporteur du township de Morrison, dans le district élec

toral du comté de Muskoka :—
Henry N. Anderson, du towship de Morrison, dans le District de Muskoka, cultivateur, étant assermenté dépose 

comme suit :— ^

jtt

J’ai été nommé par commission Député-officier-rapporteur pour le dit township durant cette dernière élection • 
j’ai prêté le serment d’office et agi comme Député-officier-rapporteur et clerc de poil moi-même, le jour de la votation’ 
J’avais nommé un clerc de poil, mais il n’est pas venu à temps et je pensai que je pouvais faire l’ouvrage moi même 
Je pris alors tous les votes qui furent offerts sur la liste des électeurs de 1871. Je fermai le poil à l’heure prescrite 
J’ai signé le bas de chaque page et prêté les serments requis, par-devant John Scott J. P. Je vins à Bracebrid-e le 
26 août avec le livre de poil pour le remettre à VOfficier-rapporteur. Je pense qu’il m’a été volé ce jour-là car ie 
1 ai cherché avec soin et j’ai fait faire des recherches sans aucun résultat. Je vis l’Officier-rapportcur ce’jour là 
mais pas avant d’avoir perdu la livre de poil. Et comme je ne pouvais pas le produire, je me mis à le chercher —A 
la clôture de la votation le dit jour de l’élection, le nombre total des votes enregistrés était de trente-sept, dont troi« 
avaient été donnés pour D'Arcy Boulton, l’un des candidats, et trente-quatre avaient été donnés pour A. P. Cockhurn 
l’autre candidat. Le serment a été administré à huit électeurs au nom de Boulton. Les documents que je produis 
maintenant sont l’original du certificat de John Scott, J. P. de la prestation de mon serment d’officier comme député 
officier-rapporteur, et 1 original du serment fait sur mon rapport à la clôture de la votation.

(Signé)
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Henry N. Anderson,
Député-officier-rapporteur.

Assermenté et signé devant moi, à Bracebridge, 
ce 3e jour de septembre 1872.

Richard James Bell,
Officier-rapporteur,

(Signé)

Liste des votes données à Morrison à l’élection de 1871.

h
Noms. Concession. Lot. Noms. Concession. Lot.
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DIVISION OUEST, COMTÉ DE PETERBOROUGH.
Commission nommant Georye Burnham, écuier, officier-rapporteur pour 

du comté de Peterborough.

Bref du district électoral de la division ouest du comté de Peterborough. William Cluxton, écuier, élu le 24 
août 1872. Rapporté le 26 août 1872.

le district électoral de la division ouest

Rapport En vertu d’un bref d’élection pour le district électoral de la division ouest du comté de Pcterbo- 
roueb dans la province d'Ontario, Puissance du Canada, daté le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-douze, 
et à°moi adressé je déclare par le présent William Cluxton, écuier, dûment élu député à la Chambre des Communes 
du Canada pour le dit district électoral de la division ouest du comté de Peterborough, pour le motif qu’il est le seul 
candidat qui se soit conformé aux dispositions des 36ème et 37ème sections du chapitre six des Statuts Refondus du
Canada.

En foi de quoi j’ai apposé.mon seing et sceau ce vingt-quatrième jour d’août mil huit cent soixante-douze.
(Signé), Geo. Burnham, Jr. (L. S.)

Officier-rappo rteür.
Exposé général des procédures de l’élection d’un député à la Chambre des Communes du Canada, pour le district 

électoral de la division ouest de Peterborough.
25 juillet 1872.—Réception du bref, de la commission, etc.

u _J’ai été dans trois différentes municipalités pour m entendre au sujet des places de vota on.
Je prête le serment d’office.
Je nomme le secrétaire d’élection et lui fais prêter serment.

—J e fais afficher la ploclamation.
_Jour de la nomination. M. William Cluxton et M. Bohn Bertram sont mis en nomination.

candidats. M. Cluxton présenta la sienne, ce que ne fit

26

31
10 août

La qualification est demandée aux 
pas M. Bertram.

“ —Jour de la votation.
“ __M. Bertram envoie sa déclaration de qualification.

20
22 “ .

Du 20 au 23 “ “ —Reçu des sous-officiers rapporteuis les cahiers de votation.
(Signé,) Geo. Burnham, Jr.

z
Offieier-Rapporte ur.

A George Burnham, Ecr., M.D*, officier-rapporteur pour le district électoral de la division ouest du comté do Peter
borough, pour la Chambre des Communes.

Monsieur.—Comme vous avez, eu votre qualité d’officier-rapporteur, comme ci-haut, le jour de la nomination 
et avant que la votation ne fût accordée, demandé personnellement à chacun des candidats (M. Bertram et moi) la 
déclaration mentionnée dans les trente-sixième et trente-septième sections du chapitre six des Statuts Refondus du 
Canada, et que j’ai duement fait et remis cette déclaration, et que M. Bertram n’a pas fait et remis cette déclaration 
entre vos mains comme tel officier-rapporteur avant la clôture de l’élection, je proteste contre la déclaration de l’élection 
de M. Bertram comme représentant du dit district électoral, parce que M. Bertram ne peut être élu, et je prétends 
qu’il est de votre devoir de me déclarer élu comme membre de la Chambre des Communes pour représenter le dit 
district électoral.

Votre obéissant serviteur,
W. Cluxton!(Signé,)

24 août 1872.

Je, William (Jlaxton, déclare et certifie que je possède dûment eu loi ou eu équité comme franc-aller à mon 
propre usage et avantage, des teires ou tènements tenus en franc et commun soccage dans la province d Ontario, de 
la valeur de cinq cents livres, argent sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes rentes, mortgages, charges et 
dettes hypothécaires qui peuvent être attachés, dus et payables sur telles terre, ou auxquels elles peuvent être affectées, 
et que je n’ai pas collusoircment ou spécieusement obtenu un titre à la propriété, ni ne suis devenu en possession des 
dites terres et tènements, ou d’aucunes parties d’iceux, dans le but de me qualifier ou de me rendre éligible comme 
membre du Parlement de la Puissance du Canada.

Et je déclare de plus que les terres ou tènements susdits consistent dans la partie nord du lot No. 1, côté sud de 
la rue Hunter et ouest de la rue George, dans la ville de Peterborough, qui forme tout le dit lot, excepté environ 
cinquante pieds de son extrémité sud.

W. Claxton.
Signé et reconnu devant moi, en la ville de Peterborough, dans le comté de Peterborough, ce 10e jour d’août

J. II. Henthorn, I. P.

Je, John Bertram, de la ville de Peterborough, dans le comté de Peterborough et la province d Ontario, déclare 
et certifie que je possède dûment en loi ou eu équité comme franc-aller à mon propre usage et avantage, des tores ou 
tènements tenus en franc et commun soccage dans la province d'Ontario, de la valeur de cinq cei>ts^ livres, argent 
sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes rentes, mortgages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être 
attachés, dus et payables sur telles terres, ou auxquels elles peuvent être affectées, et que je n’ai pas colluso.rement 
spécieusement obtenu un titre à la propriété, ni ne suis devenu en possession des dites terres et tenements, ou d au
cunes piarties d’iceux, dans le but de me qualifier ou de me rendre éligible commme membre du Parlement de la 
Puissance du Canada.

A. D., 1872.
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Totaux, 705 745 1,450

40 tie majoriité pour M. Birtrain. 
(Dat; et signature.)

24 août 1872.
Geo. Burnham. Jr.,

Officier-Rapporteur.

Totaux.

Township de Monaghan nord .
“ sud ... 

d’Ennismore ............

Note. Dans catte colonne doivent entrer les noms des 

paroisses, townhips ou quartiers (selon le cas) qui com
posent le district électoral.

Ville de Peterborough :—
Quartier est No. 1.........

est No. 2.........
nord No. 1 • • • 
nord No. 2 ...
sud...................
centre ..............

Township de Smith:— 
Subdivision No. 1

No. 2 ..
No. 3

Et Je déclare de plus que les terres ou tènements susdits consistent en la partie sud du lot No 11 dans Ih 
première concession du township de Smith, dans le comté de Peterborough, dans la province d’Ontario 
cinquante six acres de terre, le tout plus ou moins, et plus particulièrement décrit comme suit:—

Commençant à la limite occidentale du dit lot sur le côté nord du ruisseau ; de là au sud seize deorés est dix- 
neuf chaînes et treute-et-un chaînons plus ou moins, jusqu’à l’angle sud-ouest du dit lot ; de là au nord "soixante-qua
torze degrés est, vingt-neuf chaînes, le long de la limite sud jusqu’à l’angle sud-est du dit lot : de là au nord seize 
degrés ouest, dix-neuf chaîne et trente-et-un chaînons, plus eu moins, le long de la limite est du dit lot jusqu’au côté 
sud du ruisseau susdit ; de la vers l’ouest le long du côté sud du dit ruisseau, en remontant, jusqu’à la ligue centralo 
du dit lot • de là au nord seize degrés ouest, soixante chaînons, plus ou moins, le long de la dite ligne centrale jusqu'au 
coté nord u dit ruisseau ; de la vers l’ouest le long du côté nord du dit ruissea jusqu’au point de départ.

contenant

à

F
»
F

d'août‘a^D* 1872* dCVant ^ h V‘lle d® Peterb3r0ugh, dans le comté de Peterboroughfc°dixBneuvkCe jour

81

feu

(Signé,) John Bertram.Témoin. Fred. E. Bell.
-p , 4 Geor9e Bonham, Ecuier, junior, officier-rapporteur pour le district électoral de la division 
x^etei borough, et a tous ceux que le présent peut concerner 

Daté le 27 août 1872.

ouest du comté de

Récapitulation des votes donnés pour chaque candidat, dans chaque subdivision du district 
electoral de la division ouest du comté de Peterborough, dans la province d’Ontario.

Subdivisions. Noms des Candidats.
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Township de London, 1ère division

6e
7e
8e
9e

10e
Do Westminster, 1ère division

2e
3e
4e
5e
6e

Do Nissouri 1ère division:
2e
3e
4e

Dorchester, 1ère divisionDo

151
199
166
134
150
166
180
185
124
124
178
178 -
182
171
154
170
136
141
141
139
141
127
126
164

Totaux 1.890 3,7271,837

Majorité pour Glass 53

(Date et signature.) London, 3 Septembre 1872.
Dcngax McMillan,

Officier-rapporteur.
rew pc,ntitrant dans les Votes et Délit (rations de[Lespapiers concernant VElection de h Division sud de lien/,

lemaini]

*»

9

l Division Est, Comté de Middlesex.

•' Commission nommant Duncan McMillan, écuier, officier-rapporteur pour le district électoral de la division Est 
du comté de Middlesex.

itt

».

le Rapport.—En vertu d’un bref d’élection pour le district électoral de la division Est de Middlesex, dans la 
Province d’Ontario, Puissance du Canada, daté le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-douze et à moi 
adressé, je déclare, par le présent, David Glass, écuier, dûment élu député à la Chambre des Communes du Canada 
pour le dit district électoral de la division Est de Middlesex.

En foi de quoi j’ai apposé mon seing et sceau ce deuxième jour de septembre mil. huit cent soixante-douze.

lté

Duncan McMillan,i» Officier-rapporteur.
Le cahier de votation de la 8me division du township de London, lequel forme partie de la division de 

Middlesex Est, contient sur sa dernière page le certificat suivant :—
Je certifie que le nombre de votes inscrits dans la huitième subdivision du township de London est de cent 

quetre-vingt-cinq, et que sur ce nombre, Daniel Glass, candidat, en a obtenu cent quarante-neuf, James Evans, 
candidat, quarante-six.

1
!I

11
William Taylor,

Sous-officier-rapporteur.
«

Il n’y a pas de serment du sous-offi-cier-rapporteur après la clôture de la votation.
Il n’y a pas de serment du secrétaire d’élection après la clôture de la votation.
Ci-suit le tableau récapitulatif des votes transmis par l’officier-rapporteur :—

Récapitulation des votes enregistrés pour chaque candidat dans chaque su' division du 
district électoral de la division est de Middlesex, dans la province de Ma: 'toba.

$

Noms des candidats.

Subdivisions. Totaux.
Glass. Evans.
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M. l'Orateur met devant la Chambre le Rapport du Bibliothécaire de la Chambre des Communes sur l’état de la 
Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit :

AUX HONORABLES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES ASSEMBLES EN
PARLEMENT.

Le Rapport du Bibliothécaire, sur l’état de la Bibliothèque du Parlement, Expose respectueu
sement :—
Que le bibliothécaire a encore à déplorer le délai apporté à l’achèvement de l’édifice destiné à la réception des 

livres actuellement sous ses soins. Dans le cours de l’année dernière, les travaux de maçonnerie de ce magnifique 
bâtiment ont fait quelque progrès, mais l’intérieur demeure tout-à-fait inachevé, et il est impossible de dire à quelle 
époque le transport des livres pourra s’effectuer permauemincnt dans ce nouveau local.

En attendant, l’augmentation graduelle de la bibliothèque rend extrêmement difficiles la disposition et la classifi
cation convenable de la présente collection, toutefois les meilleurs arrangements possibles sous les circonstances ont été 
pris pour la commodité des membres fréquentant la bibliothèque.

Un catalogue supplémentaire des livres achetés durant l’année a été imprimé et est prêt à être distribué. Quel
ques exemplaires du grand catalogue publié en 1868 ont été conservés pour ceux des nouveaux membres de l’une 
l’autre chambre qui désireraient se le procurer.

Parmi les additions faites cette année, le bibliothécaire prend la liberté de signaler une collection du British 
Colonist, un des principaux journaux publiés à Victoria, Colombie Anglaise, dont il a réussi à acheter du propriétaire 
même du journal, les douze dernières années. Quoique fort dispendieuses et difficiles à obtenir, il n’est aucune acqui
sition plus désirable, au point de vue historique, et dans une bibliothèque nationale, que celle de ces séries complètes 
des principales gazette du pays. L’assistance des membres du Parlement pourrait servir beaucoup à enrichir la biblio
thèque sous ce rapport.

Conformément aux recommandations du comité conjoint de la bibliothèque, le bibliothécaire s’est adressé au 
gouvernement exécutif, en novembre dernier, pour en obtenir certaines publications récentes en vue de les distribuer 
aux bibliothèques qui échangent avec celle du Parlement. Il a reçu à cet effet des exemplaires des ouvrages suivants 
qui ont été distribués, savoir :

Statutes of Canada, 1872 ; »
Geology of Canada, 1870-71 ;
White Post Office Gazetteer of Canada ;
Turcotte.—Le Canada sous l’Union. 2 vols.
Miles. —History of Canada, under the French Regime.
Clarke.—Criminal Law of Canada.
Pamphlets : By Dr. Kurlhurt, on the Climate and Resources of Canada ; and, by Mr. Beaumont 

Small, on the Resources of the Ottawa District.
Une liste des dons reçus et des ouvrages^déposés en vertu de la loi concernant la propriété littéraire depuis le 11 

avril 1872, est annexé à ce rapport. ’ 1
Le nombre de volumes composant la bibliothèque du Parlement, était estimé, l’année dernière à 67 750 De 

puis cette époque, environ 1,750 ont été ajouté, ce qui fait un total de 69,500 volumes.
Le tout respectueusement soumis.

Bibliothèque du Parlement,
5 Mars 1873.

V La Chambre alors s’ajourne.

ou

} ALPHEUS TODD,
Bibliothécaire.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
■o----------

L Hon. M. Mitchell Mardi prochain—Comité général pour examiner la Résolution suivante : —

Qu’il est expédient d’amender les actes relatifs à la Mais 
ses gardions de port, et en 
et en

. de la Trinité de Québec en augmentant lé nombre de
autorisant la dite 11,,^ T ^ do <ïu:ltro d untl'a eux parla Chambre de Commerce de 11 dite cité autorisant la dite Maison de la Trinité à s’enquérir des cis d’accidents aux navires dont dis pilotes ont la charge.
L’Hon. M. Mitchell Mardi prochain—Comité général pour eximiner la Résolution suivante :—

la Maison de*la^Trhiité*de^Québec^à nom inC6rP°ra“fc le* PilotC5 P™r Havre do Québec et au-dessous, en autorismt 
tcura dhcelle. Q n0mraer tellement six pilotes étant membres de la corporation comme direc-

'•Il

*
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;

VOTES ET DELI
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 7 MASS 1873.

2J HEURES, P. M.
Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Blake propose qu’il appert par les livres de poil et les autres papiers transmis par George Burnham, l’offî 
cier rapporteur nommé pour conduire la dernière élection pour Peterboro Ouest, que deux candidats, John Bertram, 
Ecr., et William Cluxton Ecr., ont été nommés ; qu’un poil a été demandé, accordé et tenu ; qu’à la clôture de la 
votation, le dit John Bertram avait le plus grand nombre de votes, ayant reçu 745 votes, tandis que le dit William 
Cluxton n'en a reçu que 705 ; que nonobstant cela, le dit officier rapporteur n’a pas déclaré et rapporté le dit John 
Bertram comme étant duement élu, mais a déclaré et rapporté le dit William Cluxton comme duement élu; que le 
dit William Cluxton n’a pas pris son siège en cette Chambre ; que ledit John Bertram aurait dû être déclaré élu 
comme membre de cette Chambre pour Peterboro Ouest dans ce Parlement, et que le dit John Bertram a droit de 
prendre son siège en cette Chambre comme membre pour Peterboro Ouest, sauf cependant à tous candidats et 
électeurs le droit de contester la dite élection s’ils le jugent à propos suivant la loi et la justice et suivant l’usage 
du Parlement.

Le Très-Honorable Sir John Macdonald, propose pour amendement que tous les mots après “ que ” soient re
tranchés et qu’ils soient remplacés par les suivants :—“ le rapport fait par l’officier-rapportour d’un membre pour re
présenter la division ouest du comté de Peterborough en cette Chambre et tous les papiers se rattachant à l’élection 
pour cette division soient renvoyés au comité des Pivilégeset Elections qui doit être nommé en conformité de l’ordre de 
cette Chambre du 6 du courant, avec instruction de procéder sans délai, et de faire rapport à cette Chambre du mode 
convenable et légal à adopter à l’égard du dit rapport afin que les droits de toutes les parties concernées soient due
ment sauvegardés. ”

M. Mackenzie propose pour amendement à l’amendement proposé de retrancher tous les mots, dans l’amendement, 
“ après “ substitué, ” et d’ajouter les suivants :—“ cette Chambre juge à propos, dans l’affaire du rapport pour Peter- 
“ borough ouest, d’agir d’après les précédents du Parlement de la Province du Canada dans l'affaire d’Oxford, dans 
“ celle de Kent, celle de Bcauharnois, celle de B igot et celle de Lennox et Addington, et, d'accord avec ces précédente, 
“ de revendiquer sa juridiction, de maintenir ses privilèges et de redresser de suite les griefs provenant de la violation 
“ flagrante de la loi et du devoir, tel qu’il appert à la face des papiers, violation qui a été commise en rapport rat le can- 
“ didat défait comme étant élu ; ci cette Chambre déclare que John Bertram, Ecr., aurait dû être rapporté comme 
“ étant élu membre pour Peterborough ouest, et qu’il a droit de prendre son siège, sauf le droit de quiconque de 
“ contester la dite élection ; ” rejeter sur la division suivante :

13

No. 3.
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Pour : 
Messieurs

Ross, ( Victoria)
Ross, ( Wellington) 
Rymal,
Scatcherd,
Smith, (Peel)
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson, ( llaldi- 

mand)
Tremblay,
Trow,
White, (Holton) 
Wilkes,
Young, (Montréal 0.) 

Ross, (Prince-Edouard)Yo\ing, ( Waterloo)—ID.

Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paquet,
Patterson,
Pearson,
Pelletier,
Pickard,
Pozer,
Prévost,
Ray,
Richard (Mégantic), 
Richards,
Ross, ( Durham) 
Ross, (Middlesex)

Gcoffrion,
Gibson,
Gillies,
Hagar,
Harvey,
Higinbotham,

Charlton,
Church,
Coffin,
Cook,
Delorme,
De St. George,
Dorion, (Drummond c.‘Holton.

Horton.

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Catwright,
Casey,
Casgrain,

•Cauehon,

Arlh.J
Dorion, (Napicrville) Huntington, 

J etté,
Joly,
Laflamme, 
Landerkin,
Langlois, 
Mackenzie, 
Mercier,

Edgar, 
Ferris, 
Findlaw, 
Fiset

:Fleming,
Fournier,
Galbraith,

Contre : 
Messsieurs

Robitaille,
Rochester,
Ross, (Champlain.) 
Ryan, |
Savary,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thompson, (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
T upper,
Wallace, (Norfolk) 
Webb,
White, (Hastings Est) 
Wilton,
Wright, (Ottawa)
Wright, (Pontiac)-Di-

Gibbs, (Ont., D. S.) Mailloux, 
Masson, 
Mathieu,
Me Adam, 
McDougall, 
McGrcevy, 
Merritt, 
Mitchell, 
Moffatt, 
Morrison, 
Nathan, 
Nelson, 
O’Connor, 
O’Reilly, 
Palmer,

Macdonald, (Sir J.) Pinsonneault, 
McDonald, (Cap B.) Pope, 
McDonald, (Pictou) Price, 
Mackay, Robillard,

Almon,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellcrose,
Benoit,
Blanchet,
Bcwell,
Brooks,

Costigan,
Crawford Glass,

Grant,
Grover,
Haggart,
Harwood,
Hinks, (Sir F.) 
Howe,
Keeler,
Kirkpatrick,
Lacerte,

Cunningham, 
Currier, 
Cutler,
Daly, 
Dewdney, 
Dodge, 
Domville, 
Dormer, 
Doull,
Dugas,

Cameron, (Caldwell) Duguay, 
Campbell,
Carling,
Carter.

Brown,
Burpee, (St. Jean) :Lange vm, 

Lanthier,
Le Vescomte1 arrow, 

Flesher, 
Fortin.

Little,

Chipman,
Chisholm,
Colby,

Gaudet,
Gendron,
Gibbs, (Ont., D. N.)

Le premier amendement proposé étant mis aux voix, est adopté sur la division suivante :
Pour :

Messieurs
Aimon,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien
Bellerose,
Benoit,
Blanchet
Bcwell,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean), 
Cameron (Cardwell), 
Campbell,
Carling,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Colby,

Robitaille,
Rochester,
Ross, (Champlain), 
Ryan,
Savary,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norjolk), 
Webb,
White (Hastings Est), 
Wit ton,
Wright (Ottawa), 
Wright, (Pontiac'—'!».

Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Cutler,
My,"
Dewdney,
Dodge,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., D. N.), MacKay,

Gibbs (Ont., D. S.), Mailloux,
Masson,
Mathieu,

Glass
Grant,
Grover,
Haggart,
Hardwood,
Hincks, (Sir F.)
Howc,
Keeler,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,
Le Vesconte,
•Little,
Macdonald, (Sir J),
McDonald (Cape B.), Pope, 
McDonald (Pictou), Price,

Robillard,

McAdam,
McHougall,
McCreevy,
Merritt,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Reilly,
Palmer,
Pinsonneault,

Contre:
Messieurs

Anglin, Cauchon,
Charlton,
Church,
Coffin,
Cook,

Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paquet,
Paterson,

Ross ( Victoria). 
Ross ( Wellington), 
Rymal,
Scatcherd,
Smith (Peel),

Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Hagar,
Harvey,

Archibald,
Bain,
Béchard
Bergin,



Higinbotham, 
Holton,

Dorion (Drum.et Arith), Horton, 
Horion ÇNapierville), Huntington, 

Jette,
Joly,
Laflamme, 
Landcrkin, 
Langlois, 
Mackenzie, 
Mercier,

Snider,
Stirton

Pearson,
Pelletier,
Pickard,
Pozer,
Prévost,
Hay,
Richard (Mégantic), White (Ilalton), 

Wilkes,
Young (Montreal Ouest) 
Young (Waterloo).

Delorme,
He St. George,

Plain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
i loyer,
Brouse,

Taschereau,
Thompson (Raldimand 
Tremblay,
Trow,

Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Galbraith

Richards,
Ross (Durham),
Ross (31iddlesex(,
Ross (Prince-Edouard),

Buell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

La motion principale, telle qu’amendée, est alors adopte'e, et le dit rapport fait par l’officier-rapporteur pour la 
division ouest du comté de Peterborough, ainsi que tous les papiers s’y rattachant, sont en conséquence renvoyés au 
comité des privilèges et élections qui doit être nommé en conformité de l’ordre de cette Chambre du G du courant.

La Chambre s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

79

JAMES COCKBURN,
Orateur.

CONTINUATION DES DOCUMENTS CONCERNANT LES ELECTIONS DE MUSKOKA, PETER- 
BORO OUEST, RENFREW SUD ET MIDDLESEX EST, LESQUELS DOCUMENTS ONT 

ETE LUS.
(Voir la note au has de la page 9 des Votes et Délibérations d’hier.)

DIVISION SUD DU COMTE DE RENFREW.

Proclamation.

District Electoral de la Division Sud du Corn é de Renfrew, dans la Province d Ontario, Canada, savoir :

Avis Public
5; Electeurs du district Electoral de la division sud du comté de Renfrew, qu’enEst par le présent donné aux _ _

obéissance au bref de Sa Majesté à moi adressé, et daté du 15 juillet 1872, je requiers la presence des dits électeurs 
en face de l’Hôtel de la Corporation de la municipalité du village de Renfrew, dans la division sud du comté de 
Renfrew, Province d’Ontario, le 20c jour du mois d’aout de l’année 1872, à 1 heure P. M., aux fins d elire une 
personne pour les représenter dans la Chambre des Communes du Canada, et que dans le cas ou uu poil sera demande 
et accordé de la manière piescrite par la lui, ce poil sera ouvert le 28e Jour du mois d’aout 1872, savoir :

Dans la municipalité des townships-unis de Griffith et Mattawatchan, chez Edward McCabc, Mattawatchan.
Dans la première subdivision de la municipalité du township de McNab, à l’Hôtel de la Corporation.
Dans la seconde subdivision de la municipalité du township de McNab, à la maison d’école, S. S., No. 13.
Dans la municipalité du village de Renfrew, à l’Hôtel de la Corporation.
Dans la municipalité du township de Horton, à l’Hôtel de la Corporation.
Dans la municipalité des townships-unis de Bagot et Blythfield, à la maison d’école de bpringtown.
Dans la municipalité du township de Brougham, au lieu où la dernière élection municipale a été tenue.
Dans la municipalité du township de Sébastopol, à la maison d’école, près de Plant.
Dans la municipalité des townships-unis de Brudenell, Radcliffe, Raglan et Lyndock, à l’IIôtel de la Corporation,

Brudenell.
Dans la municipalité du township d’Admastcn, à l’Hôtel de la corporation.
Dans la municipalité du township de Gratton, à 1 Hôtel de la Corporation, Eganviile.
Dans la première subdivision de la municipal! é du township d’Hagarty, chez .John O'Grady ou près de là. 
i Dus la. seconde subdivision de la municipalité du township d’Hagarty, chez Bernard Kelly. 
i ns la première subdivision de la municipalité du township, de Sherwood, chez 

31<r ° Didg ou près de là.
Dans la seconde subdivision de la municipalité du township de Sherwood, chez Charles Ritt ou près de la.

ou près de chez John Skusr.

ou près de là, chezH. tse

Â Dans la municipalité du township de J ones,BU!1'

é.
A et Burns k la résidence de John

BDans la mun: W HriTTaTTSiee/y/PToxn/Mt / V/Wj

Armstrong» dans le township de Richarde. ■ time ,

* Cx



916645 1,561

Arnpnor ..............................
Brough» m..........................
Brudenell.............................
Bagot et Blythfield ...........
Grattan ..............................
Admaston ...........................
Griffith et Matawatchan 
Hagerty, 1ère subdivision 
Hagcrty, 2e
Horton........
Jones..........
McNab, 1ère subdivision 
McNab, 2e 
Sebastopol.
Sherwood, 1ère subdivision 
Sherwood, 2c
Renfrew..................
Richards et Bums

do

do

do

Totaux

Récapitulation des votes donnés pour chaque candidat dans chaque subdivision du district 
électoral de la division sud du comté de Renfrew, dans la province d’Ontario.

i
taT

:
Subdivisions. Noms des candidats.

::
ZTotaux.

Note.—Dans cette colonne doivent entrer les noms des 
paroisses, townships ou quartiers (selon le cas) qui 
composent le district électoral. 1

3
1

:!

Majorité pour James O’Reilly.-. 271

h
(Date et -iguature,)

6 septembre 1873.

John Quealt,
Officier-Rapporteur.

16 ?

Nomination en face de l'Hltel de la Corporation, dans le village de Renfrew, le 28e jour d’Août 1872, 
Donné sous mon seing à Eganville, comté de Renfrew, ce 9e jour d’août en l’année 1872. b

Ci
John Quealt, ft

Officier-Rapporteur.

Nicholson, Printer, Amprior.
A

Commission nommant John Quealy, Ecr., officier-rapporteur pour le district électoral de la division sud du ! 
comté de Renfrew.

Bref du district électoral de la division sud dn comté de Renfrew.—James O'Reilly, Ecr., rapporté le 6 set 
tombre 1872. 1H

Rapport.—En vertu d’un bref d’élection pour le district électoral de la division sud du comté de Renfrew 
dans la province d’Ontario, Puissance du Canada, en date du 15 juillet 1872, à moi adressé, je déclare par le présent 
James O'Reilly, Ecr., duement élu député à la Chambre des Communes du Canada pour le dit district électoral de hr ‘ 
division sud de Renfrew.

• En foi de quoi mon seing et sceau ce 6e jour de septembre 1867.
(Signé,)

!'•

John Quealt, [L.S.],
Officier-rapporteur. I
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Description de la propriété.

Lot 20 dans la Ire 
“ G 

21 
“ 23 
“ 17

3e
Ire
Ire
Ire

9 4eii
“ 18 4e

7 5e«
“ 34 4e
“ 35 
“ 32

5e
5e

“ 34 
11 19

5c
Ire

“ 33 5e
“ 18 Ire
“ 33 
“ 33,34
“ 14
“ 12 Ce
“ 17 2e
“ 19 2e
“ 14 7e
“ 12 7e
“ 10 7e

Noms des 
candidats.

concession

«
CC

Ci

CC

Ci

Ci

Ci

CC '

Ci

Ci

Ci

Ci

a
a
Ci

ci

a
Ci
Ci
Ci
a

Sherwood. P.1 Paul Frabinskia....
2 Truel Gcdurt....... .
3 John Frabinskia ...
4 Albert Goutofski....
5 Pater Retz...............
6 Alexander Reel’.......
7 Alexander Levcque, 
g Paul Jacokoski.......
g | Robert Read.............

10 Lorance Coulas........ .
11 August Bunaski.......
12 John Coulas.............
13 Michael Grunafski..
14 Philip Coalis ...........
15 Jacob tirunafski......
1C Charles llitt..............
17 James Murry.......... .
13 Francis Tebinskia...,
19 Edward Williams....
20 Patrick O’Neil........ .
21:James Readu...........
22i Henry Colas..............
23 John Gruncrskey ....
24 James Colas..............

Cultivât .
«« a
aci CC
aCC Ci

ai.a
aci a

CiCi

aaa
at;
cea

CiCC

Ci

iiCiii

Ci
CiCC

a
aaa

a
aa
aaa

a
• “aa

Ci
Clet

Noms des votants.

17

S;
SERMENT DU DÉPÜTÉ-OFFICIER-RAPPORTEUR.

üî, Je, soussigné, Michael Costello, nommé député-officier-r pportcur pour le township de Sherwood, dans le district 
électoral de la division sud de Renfrew, à l’élection pour un nouveau membre de la Chambre des Communes du 
Canada, jure solennellement que j’agirai en la qualité de député-officier-rapporteur .fidèlement, sans partialité, crainte, 
faveur ou affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

MICHAEL COSTELLO,
Député-officier-rapporteur.

Assermenté devant moi à Brudenell, ce 
27e jour du mois d’août 1872. }

il
John Reynolds, J. P.

CERTIFICAT DU DÉPUTÉ-OFFICIF R-RAPPORTEt R AYANT PRÊTÉ LE SERMENT D’OFFICE.*[!

Je, soussigné, certifie parles présentes que le vingt-septième jour du mois d’août, mil huit ceot soi.' ante-do ize, le 
, deputé-officier-rapportcur pour le township de Sherwood, dans le district électoral de la division sud de Renfrew, à 

l’élection pour un membre de la Chambre des Communes du Canala, a prêté et signé le serment d’office requis en 
pareil cas par la quarante-quatrième section du sixième chapitre des statuts refendus du Canada.

En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.
JOHN REYNOLDS, J. P.

• Page No. 1.

Je certifie que le nombre total dis nous enregistrés sur cette page comme votants est de vingt-quatre, dont le 
premier nom est Paul Frabinskia, et 1 : dernier James Colas.

MICHAEL COSTELLO,
D éput é-officier-rappc rteur2
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5, 5 me
11, 1ère
26, 4me 
9. 1ère 
32, 4me
27, 4me 
7, 3me
7. 3 me 
15, 6me
12, 7me
3, 1ère
4, 1ère
8, 2mc
13, 2me 
35, 4me 
31, 4me 
35, 4me 
30 5me

tt

tt

It

tt

I Lot 21, 7me concession 
! “ 21. 7 me

1

!
Cultivât. Sh:r\>ood.:P.11 William Bun, Sr..........

2 John Paquctt...............
3|Dauiel Foran .............
4 Thomas Connors........
5 John G ubk-nski,..........
6 Edward Steep .............
7 Francis Green .............
8 Francis Hauser..........
9 Fraqiok Brimsdc^ki...

10,Jacob Kirkosti.............
11 J&scph Rosier .............
12; Hans Ruben auski......
13|George T. McCaffrey..
14 IL trick Han n igan........
15 James Murphy...........
3 6 Israel Ledusky.............
17 Patrick Murray............
18: Francis M array............
19 William Duo, Jr..........
20 Augusf Ilainaski..........

I “!
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I ttt‘

tt
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tt
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tt

Description de la propiiété.
11 
I !
IS4 1
o <

Noms
des

candidats.

6

a
o

Noms des votants.

O

7
- =
C
i
g
-

H

/.

I 1
1
1
1
1
1
1
1
1

I 1
1
1
1
1
1
1

• 1
1
1
1

20

i

ft
«

î

%

1

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de vingt, dont le premier 
nem est Willi m Dun, Sr., et le dernier Auguste lîainaski 1(

MICHAEL COSTELLO
Député-officier-rapporteur.

SERMENT EU CLERC DE POLL APRÈS LA CLÔTURE DU POLL.
Je, soussigné, clerc de poil pour le township de Sherwood, dans le district électoral de la division sud de Renfrew, à l’é

lection pour un membre de la Chambre des Communes du Canada, jure solennellement que le livre de poil tenu dans 
et pour le dit township de Sherwood sous la direction de Michael Costello, qui y a agi comme député-offieier- 
rapporteur, a été aussi tenu par moi sous sa direction d’une manière exacte, au meilleur de ma connaissance et que le 
nombre total des votes inscrits dans ce livre dépoli est le nombre dont John Lorn McDougall, candidat, a ob enu ; 
James O'Reilly, candidat, a obtenu quarante-quatre votes, et qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, il contient 
un état vrai et exact des votes pris au bureau de votation dans le dit township de Sherwood, tels que les dits votes 
ont été reçus au dit poil par le dit officier-rapporteur.

r

12
Eli

il

RICHARD BENNETT,
Clerc de Poil.

16
11

Assermenté et signé devant moi à Brudenell, ce 28ème j 
jour du mois à’Août, dans l’année 1872. ;

Richard Costello.
18

Serment du député-officier-rapporteur après la clôture du poll.
Je, soussigné, J?icJiacl Costello, député-officier-rapporteur pour, le township de Sherwood, dans le district électoral 

de la division sud de Renfrew, à la dernière élection d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, jure 
solennellement, qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, le livre de poil tenu pour le dit township de Sherwood 

direction, a été ainsi tenu d’une manière exacte et que le nombre total des votes inscrits à ce livre de poil est 
le nombre donné en faveur de John Lorn McDougall, et quatre en faveur de James O'Reilly, et qu’au 
meilleur de ma connaissance et croyance, il contient un état exact des votes inscrits au bure; u de votation dans le dit 
township de Sherwood, tels que les dits votes ont été reçus au dit poil.

ÎS

sous ma 1

MICHAEL COSTELLO,
Députéofficier-rapporteur.

, 22.Assermenté devant moi à Brudenell, ce 29ème 
jour du mois d’août de l’année 1872.

John Reynolds,

SERMENT DU DÉPUTÉ-OFFtCIER-RAPPORTEUR.
Je, soussigné, James Rowan, du township de Hagerty, nommé député-officier-rapporteur pour le second arron

dissement du township de Hagerty, dans le district électoral de la division sud de Renfrew, pour l’élection d’un député à

23,
2|

a
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Noms des votants.
ZJ I

43aO
S5

1 Edmond McGrath.... 
^Patrick Stack..............
3 Dick O’Brien................
4 Thomas Ityen..............
5 Bertholemy Conroy...
6 Thomas Wingle...........
7 Patrick Dwire............

8 Michael O’Brien
9 John Burns.................

10 William Ryan......

11 James Dermedy.

12 Michael Call..............
13 Patrick Stack, Jr....
14 Michael Rarch..........
15 Banett Kelley..........
161 Patrick Ryen..........
17 Austen Cull...............

I
I

18,Patrick Holley. 
^9 John Roobley..

[

20 William McDennel.. ..
21 Deneel Delheny..............

t
«

it

22 John Ryen

23 John Roen,....
24 Patrick Lerelle.

»• I
!i

25 Sarafa Lavair..

Description de la 
pxpriété. Objeccions.

;3e C. No. 3...............
C. A. No. 11..........
14 C. No. 11. .
12 C. No. 14..........
14 C. No. 19..........
3 C. No. 3...............
19 L lue C............
25 L. 13 C..............
23 L. 13 C...............
6 L. 3 C.................... Objecté 

par l’agent 
do J.L. Mc
Dougall....

Objecté 
par l’agent 
de J.L. Mc
Dougall . ..

23 L. F’st. C

15 L. C. A....................
14 L. C. A...................

i Moitié O. No. 5, No. 6 
13 L. C. A.....................
15 L. Ire C ...................
10 L. C. A.................. O b j e c t é 

par l‘agent 
de J. L.Mc
Dougall . .

Objecté 
par l’agent 
de J. L. Mc
Dougall . .

|o b j o c t é 

par l’agent 
de J. L.Mc
Dougall . .

Objecté 
par l'agent 
de J. L. Mc
Dougall ..

6 L. C. A. 
11 L. C. A.

6 et 7. 5e C
17 L

13 L. Première

9 L. C. A.........
19 et 20. C. A. Objecté 

par l’agent

Dougall 
Par l’agi14 2e C

Dougall

Hagerty..

99

99

99

99

99

99

Cultivât .

Noms des 
Candi’ates

refé.

des Communes du Canada, jure solennellement que j’agirai en la qualité de duputé-offieier-rapporteur
ou affection. Ainsi, Dien me soit en aide.

James Rowan,
Député officier-rapporteur.

la Chambre 
fidèlement, sans partialité, crainte, faveur

Assermenté devant moi a Burdened, ce 20cme 
jour du mois d’août de l’année 1872.

John Rynolds, J. P. 
John Quealy, J. P.

Certificat de la prestation du serment du député-officier-rapporteur.
Je soussigné certifie par les présentes, que la vingt-sixième jour du mois d’août 1872, James Rowan, député- 

o P cier-rapporteur’pour le 2ème arrondissement électoral du district électoral de la division sud de ltrenfrew, pour 
v q.-r-tion d’un député à la Chambre des Communes du Canada, a prêté et signé devant moi le serment d office requis 
e 1 pareil cas d’un député-officier-rapporteur par la 44ème section du sixième chapitre des status refondus du Canada 

1 En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat. t/xttxt ^ttt^ v
Page Numéro 1. J0HN QLEALY’

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est da 23, dont le premier nom est 
Edmund Mc drath, et le dernier Sarafa Lavair.

JAMES RO AN, 
Député Officier Rapporteur.

(Signé,)
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Cultivât.. Heaghety

Noms
des

candidats.

lGe L., C. 1ère Objecté par J.
McDougal......

IG L., C. 2me. 
17 L., C. A... 
13 L., C. 2me.' 
17 L., C. 1er.. 

4 L., C. A..
1 L., C. A..
8 Xj. j C. A...
7 L., C. A... 

11 L., C. 11...
13 L., C. 8... 
Eang 13 12 L.
14 rang L 23.
17 L., C. 8...
28 L., C. 13... . 
33 L., C. 9... ,
25 L., C. 12... . 
22 L., C. 8.. . 
22 L., C. 11...
18 L., C. 7... 
31 L., C. 13... 
18 L., C. 6.. .
26 L., C. 13...
29 L., C. 13..

I
:
i

!
1
/

1
ï.
:

10
II
1:1
!
kl
I5i
IM
11:
r
isi
toi

ï;

Asserm té

Asserm’té

Description de 
la propriété. Objections.

L. C.

w

5o
r®

Noms des votants.ç
rQ
So
£

Martin Sullivan.1

2 Albert Dota..............
3 John Sulliven.........
4 Michael Mouney....,
5 Daniel Dennleny......
6 Philip Devine..........
7 Patrick Cozn.............
8 John Roach...............
9 Patrick Mouin.........

10 Jeremie Fliman........
11 John D wine...............
12, Steven Burk..............
18 Patt O’Bream ..........
14 John Shenesy............
15 Martin Connor...........
15 : Ed wardHegs...............
17|Dencs Sullivan..........
i 8 Thimothy Quely........
19 J am es C. Sulliveen..
20 William Birden........
21 Martin Breen............
22 Thomas Dollieu :... .
23 Michael Breen...........
24 John Shugny.............

Je certifié que le nombre des noms enregistrés sur cette page Comme votants est de 24, dont le premier 
est Martin Sullivan et le dernier John Shugny. nom te

(Signé), JAMES ROAN,
Député-officier-rapporteur.

\

20

Page No. 2.
h

££££££S'
SS

Sa
. 3

35
5S

S3
53

53
ÏS

3S
35

5

Ja
m

es
O

’R
ei

lly
.

ï—
lr

—(rH
rH

T-H
r-lr-dr-M

rH
r—IM

i-H
rH

r-tr
—lr—li—

!

Jo
hn

 Lorn
 

M
cD

ou
ga

l.

s

Le
ur

 ré
sid

en
ce

.

Le
ur

 ét
at

 lé
ga

l.

El
ec

te
ur

s re
fu

sa
nt

 de
 

pr
êt

er
 se

rm
en

t.

A
ss

er
m

en
té

s.

Lo
ca

ta
ire

s o
u o

cc
up

an
ts.

Pr
op

rié
ta

ire
s.

3 5 
3 3 

3



Cultivât1 James Gollogher... . 
- Matliis Conglon ....
•' John Muprhy............
■: | George Mealney .... 

■T' John Eiep ..............
6 Eohcrt Forest...........
7 William Power...........
8 Edward Dure.............
9 Denes Wrine ............

10 John Gain.................
11 John Smith.................
12jDick Forest.................
13; John Holly.................
14 Patrick Sulliven.........
151 Patrick Quealy..........
16 James Creogh.............
17;Mathew Dwine.........
18 i Michael Gozen.............
19jDinnon Jlmogoll.........
20 Michael Conhglin........
21 Eobert Qunn.............
22 John Burleye.............
23 William Golleaye .. ..
24 Patrick Dollan...........

Haggerty P
(i il

! “il
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il
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il A.C.il

U
il

il O
U a
i (( il

ci a a
il A. C.U
et II II
ce a a
a i. a

* * I
i

i

i
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i
i
i
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i
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i
i

Noms des 
candidats.

Description de la propriété.Noms des votants.

;

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de 23, dont le premier 
nom est James Gollogher et le dernier Patrick Dollan.

(Signé,) JAMES EOAN,
Député-officier-rapporteur.
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Noms des-I 
candidats.

Noms des 
candidats.

.... lGeL., C. 9..
........19 L., G. 9 ...
.. .. 2(5 L., C. 8 ...
....... 10 L., 0. 3 ...
....... IG L„ C. A...
.. .. 12 L., G. 2...
.... 5 L., C. A ..
....... 9 L., C. 2 ..
....... 11 L., C. A ..
....... 3 L., C. 2 ...

1 Froncis Bradly.........
2 John Brown................
3 Frederick K. Slienin
4 Alick McDinell........
5 Francis Prince............
6 Michael Stock...........
7 Thomas Roach............
8 John Firmer............
9 Francis Givell............

10 William Roddy.......

Cultivât. Hagerty

«
«

«
«

l

Description .de la propriété.Noms des votants.

Description de la propriété.

ce

_g
c

Noms des votants.T3
£
2o

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de 10, dont le premier 
est Francis Bradly et le dernier William Roddy.nom

(Signé,) JAMES ROAN,
Député-oflicier-rapporteur.

1 John Burk .........
2 Martin Corrigen .
3 Neil McDonel.. .
4 Michael Dollin .
5 Matt Conghlon .
6 Thomas Conghlon
.7 James Folly.........

John Portées . .. 
9 Robert Barry .. .

10 Timothy Conway.
11 John Quon .... .
12 Michael Wring .
13 William Walsh .
14 William Ryen. . .
15 James Reoyon.. ,
16 Marten Mullions.
17 James Sullivan
18 John Kelly 

Patt Bulger.
20 Michael Driskell
21 Fredrick Shultz i
22 David Hamilton .
23 Thomas Henesy .
24 Michael Piercy

Cultivât. Hagerty P
tt it it

C A 21e L., C. 8 
“ 11 L., C. 3 .
“ 10 L., C. 4 .
“ 18 L., C. 8 .
“ 25 L., C. 11
« 31 L., C. 6 .
“ 19 L., C. 11
“ 28 L., C. 8 .
“ 23 L., C. 8 .
“ 17 L., C. 11
“ 30 L., C. 6 .
“ 29 L., C. 6 .
“ 27 L., C. 8 .
“ 31 L., C. 11
“ 25 L., C. 6 .
“ 28 L., C. 6 .

18 L., C. A. 
“ 32 L., C. 11 

30 L., C. 11 
20 L., C. 8 . 

“ 35 L., C. 8 .
“ 33 L., C. 6 .
“ 22 L., C. 9 .
“ 20 L., C. 11

1
1

a 1
«< « 4« 1
<< 1

1
8 a 1« it 1

1
tt 1

1
1
1

it it 1
1
1
1

19 it 1
if 1

tt 1
1

a 1
tt .t 1

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de 24, dont le premier 
nom est John Burk et le dernier Michael Piercy.

(Signé,) JAMES ROAN, 
Député-officier-rapporteur.

Page No. 5.
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Serment du clerc de poll après la clôture du poll.
8

j6j soussigné, clerc de poil pour le deuxième arrondissement électoral du township de Hagerty, dans le district 
électoral de la division sud de Renfrew, pour l’élection d’un député à la Chambre des Communes du Canada, jure 
solennellement que le livre de poil tenu dans le dit 2ème arrondissement électoral du township de Hagerty, sous les 
directions de James Rowan, du township de Hagerty, dans _ qui a agi en qualité de
député-officier-rapporteur, a été ainsi tenu par moi, sous les directions susdites, d’une manière exacte, au meilleur 
de ma capacité et de mon jugement, et que le nombre de votes inscrits dans tel livre de poil est de cent quatre, dont 
aucun en faveur du candidat John Lorn McDougall, et cent quatre en faveur du candidat James O'Reilly, et qu’au 
meilleur de ma connaissance et croyance, il contient un état vrai et exact des votes pris au poil du dit deuxième 
arrondissement électoral du township de Hagerty, tel que les dits votes ont été reçus au dit poil par le dit députo-

.

officier-rapporteur.
WILLIAM O’CONNOR,

Clerc do poil.
Attelé sur serment et signé devant moi, dans 

le township de Hagerty susdit, ce 2Sème 
jour du mois d’août de l’année 1872.

James Rowan,
JDéputé-officier-rapporteur.

Serment du député-officier-rapporteur après la clôture du poll.

Je, soussigné, député-officier-rapporteur pour le 2ème arrondissement électoral du township de Hagerty, dans le 
dist ict électoral de la division sud de Renfrew, pour l’élection d’un député à la Chambre des Communes du Canada, 
jure solennellement qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, le livre de poil tenu pour le dit arrondissement 
électoral du township de Hagerty, sous mes directions, a été ainsi tenu d’une manière exacte, et que le nombre total 
de votes inscrits dans tel livre de poil est de cent quatre, dont aucun pour le candidat J. Lorn McDougall, et cent 
quatre en faveur du candidat James O'Reilly, et qu’au meilleur de ma connaissance et croyance il contient un état 
vrai et exact des votes pris au poil du dit 2ème arrondissement électoral du township de Hagerty tel que les dits votes 
ont été reçus au dit poil.i JAMES RO AN,

Député-officier-rapporteur.1
: Attesté sur serment et signé devant moi à 

Brudeneli ce 29mc jour du mois 
d’août de l’année 1872.1er

John Reynolds, J. P.

Serment du député-officier-rapporteur.
te Je, soussigné, .lames Kilt, nommé député-officier-rapporteur pour le township de Sherwood, dans le district élec

toral de la division sud de Renfrew à l’élection d’un membre par la Chambre des Communes, jure solennellement que 
j’agirai fidèlement dans ma dite qualité de député-officier-rapporteur, sans partialité, crainte, faveur, ni affection. 
Ainsi que Dieu me soit en aide.

is.

JAMES Kl T T(Signé),
Député-officier-rapporteur.

1 Assermenté et signé devant moi ce 27ème ) 
jour du mois d’août 1872. j

John Reynolds, J. P

1
Certificat du député-officier-rapporteur, ayant prêté le serment d’office.1

1
Je, soussigné, certifie par les présentes que le 27ième jeur du «mois d’août 1872, le député-officier- 

rapporteur pour le township de Sherwood, dans le district électoral de la division sud de Renfrew pour l’élection 
d’un membre de la Chambre des Communes du C.uuda a prêté et signé le serment d’office requis en telle cir
constance d’un député-officier-rapporteur par la quarante-quatrième secticn du sixième chapitre de statuts refondu» 
du Canada. — .

Eu foi d) quoi, je lui ai délivré sous men seing ce certificat.

1

1
!
1

JOHN REYNOLDS, J. P.
11$
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,, 8e .........
„ 9e.........
„ 10e.... 
„ 14e....
,, Oe..............

LotsE. B.S. 21S et 219 
214 et 219 
198 et 199 

„ E. B. N. 204 et 205 
„ E. B. S. 190 et 197 

222 et 223 
203 et 204 
210 et 211

» 10e, 
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» 12e, 
>> tie,

5J
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Description de la propriété.
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S

I
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■

Slierwood

Noms des votants.

1 Joseph Prince.........
2; Francis Cioski.........
3jJ'os ph Shipper......
4 Jacob Dobec.............
5 Michael Prince........
6 Jacob Novlo.............
7 Joseph Slolo,.............
■8 John Clank...............
9 Francis Clank.........

10 Michael Zaminski...
11 Francis Chipper.. . . 
12Mathi.se Chipper...
I 3 August Chipper.......
II Joseph Conrliat.........
15 Albert Closke...........
If John Stopa................
171 Cues Closke.............. .
18 Martin Dumbraske..
19 Albart Culas.............
20 Mathise Saduske.......
21 Stanislaus Eekowske
22 Mathise Pakarski....
23 Valentine Etmanske.
24 Valentine Preashich.
25 Albert Piece..............

Cul.ivat.

>>

»
n

n

«
II
II
II
II
II

II
II
II
II

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette pa<m 
dont le premier nom est Joseph Prince et le dernier Albert Flece. °

(Signé,)

comme votants est de vingt-cinq (25),

JAMES KITT,
Dépu té-officier-rapporteur.

G

%

ê

24

Page No. 1.
F

o 
o

C
O

h co co

et
 wl

CO 
CO

J. O
’il

ei
lly

.

D
ou

ga
ll.

J. 
Lo

rn
 JV

lc
-

pr
êt

er
 le

 se
rm

en
t.

Ll
ec

te
ur

s re
fu

sa
nt

 de
A

ss
er

m
en

té
s.

O
bj

ec
tio

ns
.

Pr
op

rié
ta

ire
s.

Lo
ca

ta
ire

s.

s j 
z z 

s

- - 
-- 

-- 
-- 

-- 
-- 

-

N
om

br
e d

e v
ot

an
ts.

Le
ur

 ré
sid

en
ce

.

Le
ur

 ét
at

 lé
ga

l.



R. B. N. 210 et 211 
Con. 12, Lot 19....

■18, „ 
4, » 

»
)! 13; >, 

„ 10, „ 

3; >)

6
4
5
5
2

„ 5, „ 5....
LL B. N. 221 et 222..
Con. 3, Lot 5...........
R. B. N. 214 et 215 

208 „ 209 
194 „ 195 
217 „ 218 

R. B. S. 2 ,6 et, 207..
Con. 5, Lot 9............
R. B. S. 208 et 209 

, „ 231 „ 232
ICon. 7, Lot 10...
R. B. S. 216 et 
R. B. N. 198 „

„ 206 „
Con. 5, Lot 13 .

8

Noms
des

candidats.

Description de la propriété.

Cultivât. Sherwood

Noms des votants.

26 Joseph Blowski..................
27 John Perszyk......................
28 Thomas Dumbraske..........
29 Charles Zeriski..................
30 John Atmenski..................
31 Christien Dumbrowski......
32 Adam Dumbraski..............
33 Michael Shenagwinzki.......
34 Valentine Magoth..............
35 Thomas Shulest..................
36, Anthony Lucasavitch .. .. 
37 Antoine Cucovitch
38: John Crazelb.......
39! Antoine Bernatzki 
40 j Joseph Shusich ....
41! Paul Shilla............
42 HenryYanta........
43 Joseph Zblowski
44 Adam Prince....
45 Peter Prince.......
46 Antoine Prince..
47 John Fleece ....
48 August Vanta ...
49 Joseph Vanta . . .
50 Henry Crushinski

i

votants est de vingt-cinq (25)^. 

JAMES K ITT,
D éputé-officier-rappor te ur.

Je certifie que le nombre total des votes enregistrés sur cette page comme 
dont le premier nom est Joseph Blowski et le dernier Henry Crushinski.

(Signé),

4

25
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Noms des votants. 75Description cîe la propriété.
DOti g
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Noms des 
candidats.

Noms des 
candidats.

Paye No. 5.

Noms des votants.
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Description de la propriété.

Sherwood i P

i ”

99

99

99 ”
?

dte

"S

g
-

Cultivât.
I

51 Francis Romlaski. . .
52 Michael Chipio.........
53 Paul Bluski................
54, Jacob Papiiski...........
55[Joseph Bourint..........
56 Joseph Yzarski.........
57Agust Jurinski..........
58|Jacob Bacoski............
59 Martin WelchanfskL
60 Stephen Bacoski.......
61 Simon Nadlauch.......
62 Hen ry Sccbonla.......
63 Antoine Jleteaski......
64 Thomas lia coski
65 Antoine C'aloula........
66 John Poulitski...........
67 Joseph Sabola............
68 Albert Schboulin___
69 John Ratcotzki.........
70 Albert Blowvinski...
71 John Strabinski........
72|Hanery Coulas,..........
73 Joseph Chipio............
7 4 Albert Prince ............
75 Jacob Shallea..............

76 J ohn Saduskiy......... .
77 Michael Lavanski . .
78 j Frank Lebara...........
79 Laurence Pecarski.
80 Martin Daley.........

Cultivât. Sherwood P. Con. 7, Lot 5...........
7, >, 13...........

» 12, „ 6...........
„ 14, ,, 3...........

R. B. No. 224 et 225

1
1
199

1» • • ,,
Ilôtelliér, „ 1

mier nomesWohn P‘ge C"mC d<,Cint| <6>’ ^

JAMES KITT, 
Député-officier-rapporteur.

iJe certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page[comme votants est’de vingt-cinq (25), dont, 
le premier nom est Francis Rombaski et le dernier Joseph Shallo. :

i(Signé,) JAMES KITT,
Député-officier-rapporteur-
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N
om

br
e d

e v
ot

an
ts.

Lo
ca

ta
ire

s o
u o

cc
up

an
ts.

re
s.

Le
ur

 ré
sid

en
ce

.

Le
ur

 ét
at

 lé
ga

l.

J. O
’R

ei
lly

,

J■ 
Lo

rn
 M

c
D

ou
ga

ll.

Ja
m

es
O

’R
ei

lly
.

1̂ H
* ►

—
1 M

 H
-iH

H
H

H
H

hi
M

M
l—
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27

SERMENT DU CLERC DE POLL APRÈS LA CLÔTURE DU POLL.8

l
Je soussigné clerc de poil pour le township de Sherwood, dans le district électoral de la division sud de Renfrew, 

pour l’élection d’un membre de la Chambre des Communes du Canada, jure solennellement que le livre de poil tenu 
dans et pour le dit township de Sherwood, sous la direction de James Kitt qui a agi comme député-officier-rapporteur 
a été ainsi tenu par moi sous sa direction comme il a été dit plus haut, exactement et au meilleur de ma capacité et 
jugement • et que le nombre total des votes inscrits dans ce dit livre de poil est de quatre-vingts, dont quatre- 

• vingts en faveur dp James O'Reilly, candidat ; et qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, il contient un état 
vrai et exact des votes inscrits au bureau de votation dans le dit township de Sherwood tels que les dits votes ont été 
reçus au dit poil par le dit député-officier-rapporteur.

MICHAEL MAHON Y, 
Clerc de poil.

Assermenté et signé devant moi a Brudenell, 
jour du mois d’août dece

l’année 1872.
James Kitt.

SERMENT DU DÉPUTÉ—OFFICIER-RAPPORTEUR APRÈS LA CLÔTURE DU POLL.

Je, soussigné, James Kitt, député-officier-rapporteur pour le township de Sherwood, dans le district électoral de 
la division sud lie ’Renfrew, à l’élection d’un membre de la Chambre des Communes du Canada, jure solennellement, 
qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, le livre de poil tenu sous ma direction, a été ainsi tenu d’une ma
nière exacte; et que le nombre total des votes inscrits dans tel livre de poil est de quatre-vingts, dont quatre- 
vingts inscrits en faveur de James O'Reilly, candidat ; et qu’au meilleur de ma connaissance et croyance, il contient 

état vrai et exact des votes pris au bureau de votation dans le dit township de Sherwood, tels que les dits votes ont 
été reçus au dit bureau de votation.

Assermenté et signé devant moi à Brudenell, 
jour du mois

!

un

de l’annéece
1872. /

John Reynolds, J. P.,
Député-officier-rapporteur.

Serment du député-officier-rapporteur.
*

Je, soussigné, John O'Grady, nommé député-officier-rapporteur pour le township de Hagerty, dans le district 
électoral de la division sud de Renfrew à l’élection d’un membre pour la Chambre des Communes, jure solennellement 
que j’agirai fidèlement dans ma dite qualité de député-officier-rapporteur, sans partialité, crainte, faveur, ni affection. 
Ainsi, que Dieu me soit en aide.

t

JOHN O’GRADY,
Député-officier-rapporteur;

Certificat du député officier-rapporteur, ayant prêté le serment d'office.
i

i Je, soussigné, certifie par les présentes que le 26ième jour du mois d’août 1872, le député-officier-rapporteur 
pour le township de Hagerty, dans le district électoral de la division sud de Renfrew, pour l’élection d’un membre de 
la Chambre des Communes du Canada, a prêté le serment d’office requis en telle circonstances d’un député-officier-- 
rapporteur par la quarante-quatrième section du sixième chapitre des statuts refondus du Canada.

En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing, ce certificat.
JOHN REYNOLDS, J. P.

1
1 *
1
1
1

t-



Con. oe, Lot 23 
„ Lot 25. 

Con. 1, Lot 24 . 
Con. A., Lot 28 

Lot 27
Lot 20................

Con. 2, Lot 22....................
Con. 4, Lot 24 (Moitié O.)
Con. 4, Lot 29....................
Con. f>, Lot 30....................
Con. 4, Lot 26...................

„ Lot 30....................
Con. 3, Lot 38....................
Con. 1, Lot 26....................
Con. 2, Lot 17....................
Con. A, Lot 30 ................

Lot 29 (Moitié Est). 
Con. 4, Lot 23 (Moitié'O.)».
Con. 1, Lot 27........................

Lot 30.........................
Con. 6, Lot 12........................
Con. 3, Lot 16.......................
Con. 6, Lot 13........................
Con. 3, Lot 15........................

Lot 14.........................

Noms
des

candidats.

Description de la propriété.Noms des votants.

s

i
If

i
i;
;
5

%

2!
a
i
î:

31
J

|3i

3!
Ü

i(
il
15
11

il
i;
18
<8
51

/i

1 i Patrick Coughlan .. . 
'2 Rodrick O’Grady . . .
-3 i Martin O’Grady.........

■ 41 William O’Grady . . . 
5 Thomas Coughlan . . . 
<i Cornelius O’Grady 
7 James Coughland . . . 

<‘8 Joseph Lorbetski, Jr..
9 Joseph Printz...............

3.0'Joseph Lorbetski, Senr.
Il1 Joseph Targass ..........
-12 ! Adam Printz ...............
GIS J ohn Daiy .................
14jT'homas O’Grady........
15 jAntoiné Levert ........

:16:James Owens.............
17 Charles Sullivan........
18; John Costello, Junr .
19'John McCarthy .........
20|Michal Kieley'............
2llThomas Roach.............
22 John Grinnow..............
53 James Thompson ....
54 Louis Getz .................
55 Carroll Ristow..............

Cultivât. Hagerty..

»
>>

>>
»
»
t*
>>

»

»

>> >>

>> »
>>

r,>>

Je certifie que le montant total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de 25, dont le pre- 
«nier est Patrick Coughlan et le dernier Carroll Ristow.

JOHN O’GRADY,
Député-olEcLer-rapporteur.

(Signé,)
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Description de la propriété.

I

Hagerty

n

Cultivât .

. [Noms des 
e candidats.æ
9s
« , ® o

—1 !s

J g
11—5

>>

«5
_cgS Xc

<DT5 Noms des votants.)

£
E

.5
Z,

26 John Boudre.............
Martin Gourliek . . .
John Weaver............
James Daly...............
James Gâllaher.......
Francis Coolas..........
Jacob Norlock..........
Daniel Goughian......
James Dermaidy. . . 
Thomas Dermaidy... 
James Dermaidy, Jr. 
Lawrence Sullivan...
John O’Mara__ ....
Mathew McCarthy . 
Thomas Coughlan....
John McMullan........
John Burkatt...........
Joseph Severt..........
James Hoover.........
Patrick Owens.........
J am es Daly, Jr......
James Costello........
James Owens, Jr.... 
William Costello..,. 
Thomas Costello ....

27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43.
44
45
46

! 47
48
49
50

*• Je certifie que le nombre total des noms inscrits sur cette page est de 25, dont le premier nom est John, 
Boudre et le dernier Thomas Costello.

JOHN O. GRADY.
Député-officier-rapporteur.

(Signé,)
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4
5

22
6
9

11
13
14
16
18
35

7
22

9
32
19
19 moitié est...
20 moitié ouest.
19

4
5 moitié est... 
5 moitié ouest.
6

35
34
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Description de la propriété.
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candidats.

Cultivât . Haggerty
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Noms des votants.œ

e
,0
Bo

51 Daniel Costello ,.
52 Patrick Copps.......
53 Thomas O’Grady . .
54 Michael P. Savoie
55 James McCarthy.. ,
56 John McCarthy, jr.
57 Oliver O’Grady

Gatfoie Levert.......
59 James Davis............

Joseph Burkatt . . 
61 Charles Anderson , 

Joseph Dobeck ...
63 John Costello, Sen.
64 Michael Costello..
65 Xavier Yan ta.......
66 Joseph Printz.......
67 August Printz.......

Vincent Printz . . .
6 91 Michael Derm aidy
70 Michael N orlock. .
71 Alexander Norlock
72 Daniel Norlock...
73 J oseph N orlock, ..
74 Michael Demnski .
75 F rancis Demnski...

58

60

62

68

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de vingt-cinq, dont le 
premier nom est Daniel Costello et le dernier Francis Demnski.

JOHN O’GRADY,
Député officier-rapporteur.
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Noms deg 
candidats.

.. Occ. Con. 10, Lot 2 ...................
“ 10, “ 3, Moitié est.
“ 10,
“ 10,

“ 6
“ 7.........................

8, “ 17.........................
8, “ 16, Moitié ouest .
8, “ 16, Moité est... .
7, “ 10........................

“ 11, “ 14,........................
“ 11, “ 15, Moitié est... .
‘‘ 11, “ 15, Moitié ouest1

7, “34........................
7, “ 35 Moitié est.. ,

“ 10, “23......................  ,
8. “ 20 . ..i.................

U
a

u
8, “ 21, Moitié est.. 

“ 21, Moitié ouest
« 22..........
“ 23.....................

8it

8,
8

“ 14, “ 12
“ 14, « 17
“ 14, “ 18
“ 14. “ 19
“ 14, “ 20

“ 21

u
a

14,

Cultivât.. Bagerty.Michael Printz.... 
•Joseph Printz 
Frank Kippewa . . 
August Kippewa . 
John Blank.........

81 Frank Blank........
82 August Blank ......
83 Joseph S topa........
84 Martin Stopa........
85 Valentine Stopa ..
86 Alexander Stopa
87 Jacob Burkatt......
88 Antoine Burkatt..
89 Felix Dobeck........
90 Valentine Mahout.
91 Peter Mahout.......
92 John Mahout ....
93 Victor Mahout...
94 Charles Potten....
95 James Morissey..
96 Francis Mooney. .
97 James White....
98 John Copeland .. .
99 John Poupard .... 

100 Michael Howe

u

it

it

tttt
it

it

Description des lots et rangs 
ou concessions, ou autre

ment, selon le cas.
Noms des votants.
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J e certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de vingt-cinq, dontjs 
premier nom est Michael Printz, et le dernier Michael Howe.

JOHN O’GRADY,
Député-officier-rapporteuc,

(Signé,)
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Description de la propriété.

Cou. 14, Lot 24
15, 25

1, 19
H, 27
14, 9 Moitié ouets 

9 Moitié est..14,
H, 34JJ

14, 31
14, 32
14, 33
14, 34 et 35
13, 21JJ

13, 13JJ

13, 24
13, 25 Moitié ouest 

20 Moitié est.
>>

13,,,
11 31»,
13, 27»,
13, 28»
13, 29 Moitiéouest,,
13, 32», ,?
13, 33,,
13, 31„
2, 10 Moitié ouet
4, 17„ ,,

Hager ty.Cultivât..

a

Nom des 
candidats.

Noms des votants.

Timothy BloEkia........ ,
Joseph Smaglinskie . . .
William Del an v.......
Daniel Delaney...,
James Delaney......
Michal Delaney......
Patrick Dwyer ......
Covnilius I >wyer .. 
James Hennessy ..
Pat Hennessy ......
Dennis Hennessy ...
John Kelly..............
Thomas Deary .... 
Thomas Burk.... 
John Burk......
Michael Dwyer .. 
Stephen Dwyer.. 
John Dwyer .... 
William Dwyer... 
Michael Mooney . 
William McGrath 
Daniel McGrath . 
Thomas McGrath. 
James Kierwan... 
William Kierwan

„„„ Ï5ÏÏXUSÏÎ S” comme vo,„U est d, 25, dontle premier

JOHN O’GBADT,
Député-officier-’apporteur.
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Noms des 
candidats.

Description des lots et rangs 
ou concessions ou autre
ment, selon le cas.

Con. 4, Lot 13 
“ 15 
“ 18 
“ 19

“ 4, 
“ 4, 
“ 4, 
“ 4, 
“ 4

“ 20 ......................................

“ 22 ...........................................

“ 23, moitié est.. 
“ 24, moitié est...
“ 25 ......................
“ 29, moitié est..
“ 15 .......................
“ 16 ......................
“ 17......................
“ 18 ......................

» 4

“ 4, 
“ 4,
“ 13
“ 6,
“ 6,
“ 6,
“ 6,
“ 6, “ 19, moitié est. .
“ 6, “ 19, moitié ouest
“A, “ 2 ......................
“ A 1

“ 3, moitié est
“ 10 .............................

“ A,
“ 4,
“ 2, “ 11 .................
“ 2, “10 moitié est
“ A,
“ 3,
“ 2, “ 4

“ 32 
“ 13

Cultivât.
<<
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Noms des votants.ata.
O

g
: ° 
2 ^

b
Daniel Copps..........
Edward Copps .. . 
Charles Copps .... 
Michael Keirwan. 
Patrick Cuddy .. . 
Michael Cuddy 
James Johnson 
Patrick O’Meally..
James Doyle..........
Michael King ......
Patrick O’Brien .. 
William Giostello .
J oseph Kitt..........
Jeremiah Henerry
John Henerry......
James Henerry......
James Devine.......
John Devine...........
John Devine...........

1

127

1
1

! 135 
1 13G 
1 137
1
1

1 141
1 142,
1 143
1 144 Neil McDonald . . ..
1 145 Patrick Stack..........
1 146 James Stack.............
1 147 Edward Cuddy .. .. 
1 148 William Ristow ... 
1 149 Angus J. McDonald
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Hàggerty
U

a

a

a

i
Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page est de 25, dont le premier nom est Daniel 

Copps et le dernier Angus J. McDonald.
1

JOHN O’GRADY,(Signé.)
Dépu té-officier rappor teur.

nier

G

02
~

•g
■A

2
5-

33

T O’
Re

ill
y.

J. L. 
M

c
D

ou
ga

ll.

El
ec

te
ur

s r
ef

us
an

t d
e 

pr
êt

er
 se

rm
en

t.

—
; H

 H
 H

 r-1 
H

• H rH r—
•

I As
se

rm
en

té
s.

I Ob
je

ct
io

ns
.

r r 
r s 

s R
~ ~ 

r. ~ 
~ ~ 

r. r 
~ ~ 

~

o 
co

 CO

G
O O

i O H (M ÎO ^
CM <M CO CO CO CO C

O

lo
ca

ta
ire

s o
u o

cc
up

an
ts,

 j

Le
ur

 ré
sid

en
ce

.

Le
ur

 ét
at

 lé
ga

l.



20e lot 
32e „ 
3e „ 

lGe „ 
10e „ 

2e „ 
12e „ 

3e „ 
lre„

31e „ 
34e „ 
33e

Noms des 
candidats.

Con. A, 
1ère,
2e
4e
2e
2e
2e
2e
2e
A,
4e

13e
A,
Ire,

150 John Sullivan...............
151 James Ragen.................
152 John C. McDonald.
153 J ohn Homont............. .
154 David Ragan.................
155 Edmond Ragan.............
156 Alexander McDonald.
157,Thomas Dwyer............
158 James Dun.....................

Thomas Kieowan ........
Timmothy Harrington
Dennis Dwyer...............
John Cowen...................
James Skully.................

159
160
161

CC
G

:
iff
P

Cultivât.. lHagerty.. P. L.O.

V

?>

fi.

a

Noms des votants.

Serment du député-officier^apporteur,«après la clôture du poll.
Je, soussigné John O Grady deputé-officier-rapporteur pour le premier arrondissement électoral du township « 

Hagerty, dans le district electoral do la division sud du comté de Renfrew, pour l’élection d’un député à 1-, ( Tan,b 
dos Communes, jure solennellement qu au meilleur de ma connaissance et croyance, le livre de poil tenu pour le dit 
arrondissement électoral du township de Hagerty, sous ma direction, a été ainsi tenu d’une manière exact»1 et que le 
nombre total_des votes inscrits dans te livre de poil est de cent soixante-et-trois, dont James O'Reilly oàndZ I 
reçu pent soixante-et-un votes,_ et John Lorn McDougall, candidat a reçu deux votes, et qu’au mêilleur de ’

js “ ™ & s?*-* ~ L> » « —p ma

JOHN O’GRADY,
Député-officier-rapporteur.Assermenté et signé devant moi au township 

de Brudenell, le 29ème jour du mois 
d’août, dans l’année 1872. j

1
1

i1
1
1
1 11
1
1
1
1 t
1
1

I1
3

J ohn Reynolds, J. P.

(

Je certifie que le nombre total des noms enregistrés sur cette page comme votants est de quatorze, dont le premier 
nom est John Sullivan et le dernier James Skully. 1

JOHN O’GRADY,
Député-officiet-rapporteur. j

Serment du Clerc de Poll, après la clôture du Poll.
, Je, soussigné, clerc dépoli pour le premier arrondissement dans le district électoral de la division sud de Renfrew 
a 1 élection pour un membre de la Chambre des Communes, jure solennellement que le livre de poli tenu dans et noui 
le dit premier arrondissement sous la direction de John O'Grady, qui a agi en qualité de député-officier-rapporteur 
a ete ainsi tenu par moi, sous les directions susdites, d’une manière exacte, au meilleur de ma capacité et de moi 
jugement, et que le nonrore total de votes inscrits dans tel livre de poil est de cent soixante-et-trois. dont James O'Reillu 
candidat, a reçu cent soixante-et-un votes, et John Lorn McDougall, candidat, a obtenu' deux votes et ou ai 
meilleur de ma connaissance et croyance, il contient un état exact des votes donnés au lieu de votation dans le dit 
arrondissement de Hagerty, tels que les dits votes ont été reçus au dit poil par le dit député-officier-rapporteur. 1

ANDREW LA VOIRE,
Clerc de poil.Assermenté et signé devant moi, air township de 1 

Hagerty, ce vingt-huitième jour d’août 1872. j
John O’Grady.

Description de la propriété.
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*

AVIS DE MOTIONS.

état indiquant le montant pris par le gou-M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Adresse demandant 
vcrnement, chaque année, depuis la confédération, pour les fins de la police secrète, avec la partie de ce montant 
réellement dépensé chaque année.

M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Adresse demandant que le greffier de la couronne en chancellerie 
prépare un état indiquant le nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents districts électo- 

durant la dernière Election générale, le nombre total de votes sur les listes électorales de chaque tel district, 
et la population de chaque collège électoral telle qu’indiquée par le dernier recencement.

M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose d’introduire 
débiteurs insolvables durant la présente session.

M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose d introduire une mesure,, durant la 
présente session, pourvoyant à l’inspection convenable des compagnies d assurances contre le feu et sur la vie, et à la 
nomination d’un inspecteur à cet effet.

M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—-Adresse demandant _ . _ .
face aux frais des dernières élections pour cette Chambre, dans les différentes divisions électorales par toute la Puis
sance, indiquant les officiers-rapporteurs et les députés-officiers-rapporteurs auxquels ces sommes ont été payeés, et dis
tinguant les différents services pour lesquels des paiements ont été faits.

L’hon. M. Young (Montréal)—Lundi prochain—Bill pour incorporer la Chambre de Commerce de la Puis-

un

raux

une mesure relative aux

état de toutes les sommes payées pour faireun

sance.
M. Mercier—Lundi prochain—Fera motion qu’une adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général priant Son Excellence de faire mettre devant cette chambre copies de toutes correspondances échangées, en 
vertu d’une résolution passée le 30 mai dernier (1872) par la Chambre des Communes du Canada, entre le Louveme- 
ment de la Puissance, les officiers en loi de la Couronne en Angleterre et le comité judiciaire du Conseil i rivé, au 
sujet do la loi passée en 1871 par la Législature locale du 'Nouveau-Brunswick relativement aux écoles communes de 
cette province, avec tous documents se rattachant à tel sujet et mis entre les mains du gouvernement de la Puissance 
depuis la passation de la résolution susdite.

M. Kirkpatrick—Mercredi prochain—comité général pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est expédient d’établir d’autres dispositions pour la perception des réclamations contre les navires naviguant 

sur certains lacs et eaux intérieures du Canada pour les gages des matelots et les dettes contractées pour des provisions 
fournies, des réparations faites, et pour le remorquage des navires et autres services rendus a ces . navires, et pour 
dommages résultant de collisions par les navires, eu faisant de cos réclamations des réclamations privilégiées.
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VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 10 MARS 1873.

Divers membres ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient prennent leur siège.
M. l’Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque du Nouveau-Brunswick, à la date 

du 24 février 1873, et de la compagnie de crédit foncier du Canada, à la date du 31 décembre 1872, conformément 
à l’Acte 34 T;re., ch. 5, section 12.

Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :

De John Schultz et autres, de la Province de Manitoba ; demandant la passation d’un Acte d’incorporation souSa 
le nom de “ Compagnie Commerciale du Nord-Ouest. ”

De la Compagnie Canadienne des Terres et de Dépôts de Glisgow (responsabilité limitée) ; demandant la passa
tion d’un Acte d’incorporation en Canada..

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada ; demandant la passation d’un Acte pour définir 
plus clairement les différentes charges dont sont grevées les propriétés de la compagnie du chemin de fer de Montréal 
et Champlain, acquisesr par la compagnie en premier lieu mentionnée.

Du conseil municipal du township d’Ellice ; du conseil municipal du township d’Easthope Nord, et du conseil, 
municipal du township de Logan ; demandant la passation d’une loi prohibant la vente des liqueurs enivrantes.

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord (incorporée par un Acte de la législature de la Pro
vince de Québec) ; demandant la passation d’un Acte pour l’autoriser à prolonger sa ligne depuis Deep River jusqu’à 
un point d’intersection avec le chemin de fer projeté du Canada-

Sur motion de Mr. Blake, il est

1. Résolu, Qu’il appert par les livres de poil et les autres papiers transmis par Richard James Bell écr., l’officier 
rapporteur nommé pour conduire la dernière élection pour Muskoka, que deux candidats, savoir : Alexander Peter 
Cockhurn et d’Arey, Boulton ont été nommés ; qu’un poil a été demandé, accordé et tenu; qu’à la clôture de la 
votation le dit Cockhurn avait le plus grand nombre de votes, tandis que le dit Boulton n’e i a reçu que 530f laissant 
une majorité de 122 votes au dit Cockhurn ; que dans le township de Morrison 37 votes ont été pris, dont 34 en 
faveur de Cockhurn, et 3 en faveur de Boulton, de sorte qu’en tenant compte des votes donnés dans ce township, il 
resterait encore une majorité de 91 votes pour Cockhurn ; que dans la division de votation de Parry Sound, 103 votes 
ont été pris dont 84 en faveur de Cockhurn, et 19 en faveur de Boulton, de sorte qu’en tenant compte des votes 
donnés pour Morrison à Parry Sound, il resterait encore une majorité pour Cockhurn de 26 votes ; que l’officier 
rapporteur a fait le rapport de la dite élection dans les termes suivants
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Rapport—En vertu d’un bref d’élection pour le District Electoral du comté de Muskoka, dans la Province 
d’Ontario, la Puissance du Canada, daté le 15e jour de Juillet 1872, et à moi adressé, je déclare par le présent que 
j ai dûment procédé à tenir la dite élection, et qu’une votation ayant été demandée de la part d’Alexander Peter 
Cockburn et de d’Arcy Boultcn (les deux seuls candidats à la dite élection qui ne se soient point retirés de la lutte 
avant le jour de la votation) la votation a eu lieu en conséquence aux différents lieux de votation mentionnés dans la 
Proclamation par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus que depuis la dite votation qui a eu lieu le 23o jour 
d’Août dernier, j’ai reçu des rapports (qui paraissent avoir été régulièrement faits suivant la loi passée à cet égardt 
pour les lieux de votation suivants, savoir : le township de Macaulay, les townships unis de Dr tper, llyJe et Oakley, 
Je township de Muskoka, le township de Monck, les townships de Watt et Cardwell, Rousseau Jonction, le lieu dé 
cotation à mi-chemin entre Rousseau Jonction et Magnetewan, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau 
Jonction et Parry Sound, le lieu de votation

fiï

. village de Parry Sound, le lieu de votation à Parry Sound Jonction,
Je lieu de votation dit Dam Polling Place, le lieu de votation aux Chûtes do McKellar, le lieu de votation à Utter- 
son, le lieu de votation à Hintsville, le lieu de votation à Port Carling, et le lieu de votation à Byng Inlet.

Je déclare de plus que le rapport pour le township de Morrison, qui est aussi un dos lieux de° votation ou une 
des divisions mentionnées dans la dite proclamation, ne m’a pas été duement fait ;—Que j’ai examiné Henry N~. 
Anderson, le député-officier-rapporteur pour ce lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par écrit signée 
par lui et assermentée devant moi est ci-ancexée. Et jo déclare que le cahier de votation pour Morrison susdit a été 
perdu et ne peut être trouvé ; et que le dit Henry N. Anderson a omis de nommer duement un greffier de bureau de 
votation, ou s’il en a nommé un, la personne ainsi nommée n’a pas remplit ses fonctions au dit lieu de votation ou à la 
dite division, et qu’en conséquence je suis dans l’impossibilité de me conformer aux dispositions de la clause 68 des 
Statuts Refondus du Canada, chap. 6, et du paragraphe deux de la dite clause qui exige que, dans le cas de la perte 
d’un livre de votation, le député-officier-rapporteur et le greffier bu bureau de votation seront interrogés sous serment 
au affirmation, lequel interrogatoire se fera par écrit et sera signé par tels député-officier-rapporteur et greffi;r de 
bureau de votation, et sera annexé aux rapports à la place du livre de poil. Et je déclare de plus que, dans le cahier 
votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve, après tes deux premières entrées, que les autres entrées 
sont d’une écriture différente ; et que, après investigation, je trouve que la cause de cela est que John Wilson, la 

"personne nommée par le député-officier-rapporteur pour agir comme greffier du bureau de votation en cet endroit fut 
trouvée incapable de remplir ses devoirs, et que le député-officier-rapporteur s’adresser immédiatement à un nommé 
Foley pour qu’il agît, comme greffier de bureau de votation à la place du dit Wilscn, et que le dit Foley agît ainsi 
sans être assermenté tel que requis par la loi ; et que nonobstant cela le dit cahier de votation m’a été remit avec le 
serment du dit Wilson, mais sans celui du dit Foley qui tient le dit cahier do votation pendant toute la dite votation 
à l’exception du temps employé à enregistrer les deux premiers votes.

Et je déclare do plus que d’après l’exposé de faits ci-dessus je suis incapable de faire un rapport de la dite 
.élection conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.

au
»n
V
en
mit

■««

lit
I*

lit
à

(Signé) Richard James Bell (L. S.)
Officier-Rapporteur.

Que le dit Cockburn aurait dû être rapporté élu comme député de Muskoka à ce Parlement, et qu’il a droit de 
-prendre son siège en cette Chambre comme député de Muskoka, sauf toutefois à tous les candidats et autres le droit
de contester la dite élection, s’ils le jugent à propos, de la manière voulu par la loi et la justice, et conformément à
l’usage du Parlement.

2. Résolu, que le greffier de la couronne en chancellerie amende immédiatement le rapport pour le district électo
ral de Muskoka en insérant le nom d'Alexander Peter Cockburn, Ecr., comme ayant été duement élu pour le dit dis
trict électoral

Le greffier de la couronne en chancellerie se présente alors et amende, le dit rapport en conformité de l’ordre de la 
Chambre, le rapport de l’officier rapporteur de la dernière élection pour le district électoral de Muskoka, en insérant le 
nom d'Alexander Peter Cockburn, Ecr., comme ayant été duement élu pour représenter le dit district éleetoral dans 
la Chambre des Communes du Canada, dans le présent Parlement.

Alexander P. Cockburn, Ecr., membre pour le district électoral de Muskoka, ayant prêté serment et si<mé le 
role qui le contient, prend son siège.

Sur motion de M. Blake, il est
Ordonné, que M. l’Orateur émette son mandat pour assigner Richard James Bell, Ecr., l’officier rapporteur à 

la dernière élection pour le district électoral de Muskoka, à comparaître à la barre de cette Chambre, lundi le 24e 
jour de mars 1873, pour rendre compte au sujet de son rapport ou bref d’élection pour le dit district électoral.

La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

â
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AVIS DE MOTIONS.i
i

M. McDonald (Antigonish)—Jeudi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution 
suivante :—

Qu’il est expédient d’autoriser le gouvernement du Canada à transférer à une compagnie ou à des compagnies, 
ou au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, la propriété de cette partie des chemins de fer du gouvernement, dans la 
Nouvelle-Ecosse, qui s’étend de Truro à Pictou, et de la jonction de Windsor à Windsor, à la condition que cetta 
compagnie ou ces compagnies, ou le gouvernement de la Nouvelle-Eeosso, g irantiront le prolongement des dits che
mins de fer vers l’Est et l’Ouest jusqu’aux endroits et aux conditions dont on conviendra.

i

!

M. Mercier—Jeudi prochain—Bill pour amender l’Acte 34 Vict., ch. 43, intitulé: “Acte pour permettre à 
certaines compagnies de chemin de for de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins de fer, et pour 
amender l’Acte des chemins de fer, 1868.

M. Oliver—Mercredi prochain—Ordre pour un état du nombre de pétitions et de pétitionnaires, jusqu’à cette 
date, des différentes provinces de cette Puissance, pour et contre l’abrogation de l’Acte des Débiteurs insolvables de 
1864, et de toutes les pétitions et de tous les pétitionnaires demandant que l’Acte soit amendé.

M. Oliver—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant copie du dernier 
tarif de péages sanctionné par le gouverneur en conseil, se rattachant au transport du fret et des passagers sur le grand 
chemin de fer Occidental et le Grand Tronc de chemin de fer.

i
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No. 5.

«»♦*<

))VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
z
;

OTTAWA, MARDI, 11 MARS 1873.

/

Divers membres ayant prêté le serment et signé le rôle prennent leur siège.
Onze pétitions sont présentées et dépo éss sur la table.
Motion étant faite à l’effet que la pétition du Révérend Messire A. Labelle et autres, de la cité de Montréal, et 

la pétition du conseil municipal du comté de Soulanges, demandant chacune la construction d’un canal sur la Riva 
Kcnd du S.. Laurent depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing soient reçues et lues,—

M. l’Ora:eur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues attendu qu’elles entraîneraient une dépense des 
dealers publics.

La Cht mbre procède à la prise en considération du discours d’ouverture.
M. Toliu propose, secondé par M. Palmer,
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour remercier Son Excellence 

de son gracieux discours prononcé à l’ouverture de la présente session ; et de plus pour assurer Son Excellence 
remercions Son Excellence d’avoir bien voulu, en adressant la parole, pour la première fois, au Parlementque nous . .

du Canada, exprimer la, satisfaction qu’Rlle ressent en ayant recours à nos avis et à notre assistance, aussi bien que 
son profond sentiment de sa bonne fortune de pouvoir s’associer à nous dans nos travaux et nos aspirations pour le 
bien être de cette Puissance ; que nous nous réjouissons avec Son Excellence à la pensée que son entrée en office ait 
eu lieu à une époque où l’avenir du pays apparaît si plein de promesses, où la paix et l’amitié régnent entre toutes 
les nations voisines, et dans un temps qui présente tant d’indices du succès avec lequel le Canada lui-même consolide 

nité politique et développe ses ressources matérielles.
2. Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informé que, conformément à la décision du Parlement, et 

pour mettre à effet la législation de la dernière session, Son Excellence a fait accorder une charte à un corps de capital 
listes canadiens pour la construction du chemin de fer du Pacifique ; que la Compagnie maintenant formée a donné- 
desassurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement poursuivi ; que l’état favorable du marché monétaire en 
Angleterre donne tout lieu d’espérer qu’il sera pris des .arrangements satisfaisants pour se procurer le capital nécessaire, 
et que les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devant nous.

3. Que nous sommes heureux d’apprendre que durant l’année dernière les études pour l’amélioration et l’extension 
de notre système Je canalisation, pour lesquelles il a été voté de l’argent pendant la dernière session, ont été poursuivies 
activement, et que les plans et devis pour 1 ’agrandissement du canal Welland et la construction du canal de la Baie 
\ (.rte ont été complétés, de manière que les travaux peuvent maintenant être donnés aux contrac*eurs, et que Son 
Excellence est persuadée que les études pour les canaux du St. Laurent seront fournies à temps pour commencer les 
travaux au commencement de l’année prochaine, ce qui assurera l’achèvement de ces grandes entreprises à la même 
période.

4. Que nous éprouvons avec Son Excellence qu’il est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l’im
migration ont été couronnés d’un succès bien marqué, et que le nombre des personnes cherchant à s’établir en Canada

son u
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a considérablement augmenté pendant l’année dernière ; et que Son Excellence peut compter sur notre ferme disposi
tion à pourvoir amplement à l’augmentation constante du courant de colons qu’on peut attendre chaque année et qui 
viendront ajouter à la population, à la richesse et à la force de la Puissance. 1 H

5. Que bous croyons avec Son Excellence que, comme la compilation du premier recensement de la Puissance 
arnve a sa fin, il semble par conséquent que ce serait une occasion favorable d’examiner s’il ne serait pis opportun 
d établir un bon système ayant pour but de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les 
scientifiquement, et que nous ne manquerons pas de donner notre attention à ce°sujet.

6. Que nous reconnaissons parfaitement l’importance de pourvoir à la refonte et à l'amendement des lois mainte-
nant en force dans les diverses Provinces se rapportant à la représentation du peuple en Parlement-; et que toute me
sure à cet effet, ainsi que pour la decision des élections contestées, qui pourront nous être soumises, recevront notre 
plus sérieuse considération. 1 ’

7. Que nous donnerons aussi toute notre attention à toutes 
des lois relatives aux "Pilotes,

classer

„ mesures qui nous seront soumises pour l'amendement
Vm l'amélioration *, loi, W”eW ”1

8. Que Son Excellence nous informant que l’expérience ayant démontré que les devoirs remplis maintenant dans 
les bureaux du Secretaire d Etat, et du Secrétaire pour les Provinces, peuvent être rajustés avec avantage pour le 
service public, nofis examinerons respectueusement tout bill que SonExcellence nous fera soumettre sur le sujet, do même' 
oue tous autres bills qui nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et mesures, et pour l’amen- 

-dement et la retonte des lois d inspection. r
. 9\* Q',lc "ous remercions Son Excellence d’avoir donné ordre que les comntes do l’année expirée et des

six mois de la présente année fiscale, soient mis devant nous sans délai 
les finances de la Puissance sont dans un

au

premiers
, , . ! que nous sommes heureux d’apprendre que

L‘tat Proipère, et qu’il n’y a nul lieu de douter que le revenu ne soit suffisant 
pour rencontrer toutes les charges qu on prévoit devoir lui faire porter.

10. Que nous examinerons respectueusement le budget qui nous sera soumis pour l’année prochaine ; que nous 
remercions bon Excellence de 1 assurance qu’elle nous donne qu’il a été préparé en ayant autant d’égard à l’économie 
que le permet l’efficacité du service public ; et que nous espérons que nous serons d'avis que les subsides "que le o-0u * 
vernement, de Son Excellence nous demandera de voter peuvent être accordés sans inconvénient pour le peuple k

11. Que. nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Son Excellence a énumérés sont de
la plus haute importance ; et que nous sommes reconnaissants à Son Excellence de la pleine confimce qu’Elle dit avoir 
dans notre p -triotisme et notre sagesse en les soumettant à notre considération, et que nous espérons avec Eli1 que la 
divine Providence guidera, nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du C mada " et 
Je bien-être de l’empire en général. L '3

Les onze paragraphes de l’adresse étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, la dite résolution est renvoyés â un comité spécial , 

posé des Honorables MM. Tilley et Langevin, de M M. Tobin et Palmer, et de l’auteur de la motion chargé de prép 
le projet d’une addesse en réponse au discours du Trône. ■ 63 1 e

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, du dit comité, fait rapport d’un projet d’adresse, lequel étant lu 
ne senonde fois, est adopté, et est comme suit : a
ASi0n^XC!11I°Ce le ,Très-HonoraMe Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandebove 

de Clandeboye dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandebove de 
Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans la Pairie d’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très- 
Illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du 
Général du Canada et Gouverneur et Commandant 
Canada et de l’Ile dù Prince-Edouard, etc., etc., etc.

Plaise a Votre Excellence:
Nous les fidèjes et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées en Parlement, noue 

remercions humblement I otre Excellence du gracieux discours qu’elle a prononcé à l’ouverture de la présente session.
PflrlpmTt !iem®rci0°s A 0tre- Bxc®1Icnc® d ayoir du quelle désirait, en adressant pour la première fois la parole au 

rlcment du Canada, exprimer la satisfaction qu elle ressent en ayant recours à nos avis et à notre assistance, ainsi 
que son profond sentiment de sa bonne fortune de pouvoir s’associer à nos travaux et à nos aspirations pour le 
bien-etro de cette Puissance ; et nous nous réjouissons avec Votre Excellence à la pensée que son entrée en office ait 
nation» fP<To °U 1 a?mr dU ^yS app;,raît &1 Plein de promesses, où la paix et l’amitié régnent entre toutes les
inîtT v ’ iCtL?af Un temps qui Prés6ute tant d’lndlces du succès avec lequel le Canada lui-même consolide 
unite politique et développe ses ressources matérielles.
nour menreTrfiTtTv^0/? Excellcnee do.nous avoir informés que, conformément à la décision du Parlement et 
pour mettre a effet la législation de la dermere session, Votre Excellence a fait accorder une charte à un corps de
comnîffie maffiÎTn/f^ * Tf™??1 du chemm de fer du Pacifique. Nous sommes heureux d’apprendre que la 
favorahlo l mlï^ a? a donAne'de/assurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement poursuivi ; que l’état 
ÎX seLtouTer W en/'^nS1®terrG donne tout lieu d’espérer qu’il sera pris des arrangements satisfaisants
10 se procurer le capital nécessaire ; et que les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devant
de noh^stèT^c/T dapprendre. ^ durant l’année dernière, les études pour l’amélioration et l’extension
ÎivTes activement et mS!10?’ P°U,r ,leSîlUellcs î a ™té d* l’argent pendant la dernière session, ont été pour-
bail Verte onTétéeomiDtl? P^ ! d<mS ,P°Ur 1 ■grandissement du canal Welland et la construction du canal de la
apprenons ave-' nlaHr mm v t” r‘ ° î?’10 eS travaux peuvent maintenant être donnés aux contracteurs ; et nous
/temps nour commencer L t Excellence est assurée que les études pour les canaux du St.-Laurent seront fournies
inLiSs aLre^’achTvemenrrc 3U com,mencemcnt de l’armée prochaine, ce qui, nous sommes heureux d’en être 
mioimt-s, assurera 1 achèvement de ces grandes entreprises à la même période.

: nous est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l’immigration ont été couronnés d’un succès
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si. bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s’établir en Canada a considérablement augmenté pendant 
l’année dernière. Votre Excellence peut compter sur notre ferme disposition à pourvoir amplement à 1 augmentation 
constante du courant de colons qu’on peut attendre chaque année, et qui viendront ajouter à la population, à la richesse
et à la force de la Puissance. t , , D .

Nous remercions Votre Excellence do nous apprendre que la compilation du premier recensement de là l uissance 
arrive à sa fin, et nous pensons avec Votre Excellence qu’il semble par conséquent que ce serait une occasion favorable 
d’établir un bon système ayant pour but de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer 
scientifiquement ; et nous nous empresserons de donner notre attention à ce sujet.

Nous reconnaissons parfaitement l’importance de pourvoir à la refonte et à l’amendement des lois maintenant 
force dans les diverses Provinces se rapportant à 'a représentation du peuple en Parlement ; et Votre Excellence peut 
être assurée que toute mesure à cet effet, ainsi que toute autre pour la décision des élections contestées, qui pourra 

être soumise, recevra notre plus sérieuse considération.
Nous donnerons aussi toute notre attention aux mesures que Votre Excellence nous fera soumettre pour l’a

mendement des lois relatives aux ilotes, au sauvetage, et aux Maisons de b Trinité de Montréal et de Québec, aussi 
b:cn que pour l’amélioration des lois affectant généralement notre marine marchande.

Non» partageons l’opinion de Votre Excellence que l’expérience a démontré que les devoirs remplis mainte
nant dans les bureaux du Secrétaire d’Etat et du Secrétaire pour les Province;, peuvent être réorganisés avec avan- 
ta»-a pour le service publie ; et nous examinerons sérieusement tout bill-que Votre Excellence nous fera soumettre sur le 
sujet, de même que tous autres bills qui nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et mesures, 
et pour l’amendement et la refonte des lois d’inspection. _ ...

Nous remercions Votre Excellence d’avoir donné ordre que les comptes de l’année expaée, . et des premiers six 
mois de b présente année fiscale, soient mis devant nous sans délai. Nous sommes heureux d’apprendre que les 
finances de la Puissance sont dans un état prospère, et qu’il n’y a nul lieu de douter que le revenu no soit suffisant 

rencontrer toutes les charges qu’on prévoit devoir lui faire porter.
Nous examinerons respectueusement le budget qui nous sera soumis pour l’année prochaine. i>ous remercions 

’ Votre Excellence de l’assurance qu’elle nous donne qu’il a été préparé«eu ayant autant d’égard à l’économie que le 
permet l’efficacité du service publie ; et nous espérons que nous serons d’avis que les subsides que le gouvernement de 
Votre Excellence nous demandera de voter peuvent être accordés sans inconvénient pour le peuple. .

Nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Votre Excellence a énumérés sont de b plu 
haute importance ; et nous sommes reconnaissants envers Votre Excellence de 1a pleine confiance qu’elle dit avoir 
dans notre patriotisme et notre sagesse en les soumettant à notre considération, et nous espérons avec elle ^que la 
divine providence guidera nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du Canada, 
et le bien-être de l’empire en général.”

Il est ordonné que 1a dite adresse soit grossoyée, et qu’elle soit présentée à Son Excellence par ceux des membres 
de cette Chambre qui font partie de l’Honorable Conseil Privé.

Un autre membre ayant prêté serment et signé le rôle, prend son siège.
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La Chambre alors s’ajourne.h James Cockburn,
Orateur.i6
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M. Landerkin—lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter une mesure, durant cette 
session, pour l’abolition du droit de port sur les lettres.

M. Savary—lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée depuis le 1er juillet 
1867 entre le gouvernement de la Puissance et les juges de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick touchant l’inégalité des salaires des juges occupant la même position dans les différentes provinces, et copie 
de toute protestation à cet égard faite par le barreau de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick.

M. Savary_lundi prochain—Bill pour abroger l’Acte imposant des droits sur les lettres de change et les billets
promissoires.

M Cunningham—jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de 
la Puissance et celui de la Province de Manitoba touchant les émeutes militaires, qui ont eu lieu en 1870, touchant 
les actes tumultueux et incendiaires commis aux dernières élections, et touchant 1 assaut meurtrier commis sur la per
sonne de M. Fubuc, avocat, parce qu’il avait agi comme avocat dans la poursuite contre quelques unes des personnes 
accusées d’avoir pris part à ces émeutes ; aussi, copie de toutes communications qui peuvent avoir été reçues au sujet 
des outrages commis contre l’assemblée législative de Manitoba et contre son président.

M. Fleming—jeudi prochain—Adresse demandant un état du nombre de sauvages dans lis différents comtés de
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M. Mackay—, i—Si le sea
au lac Hi 
présent ?

grand tonnage que ceux quiis passent
ue

à

la Puiss mce en faveur desquels des lettres patentes ont été émises leur accordant un droit à vie sur les terres à 
accordées, indiquant le nombre d’acres distribués à chacun ?

M. Higinbotham—jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de former un camp de brigade d’exercisse 
durant la présente sais ;n ?

M. Higinbotham—jeudi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement d’introduire une 
sente session, pour les meilleurs rémunération des maîtres de postes des campagnes ?

M. Cartwright—jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de proposer des amendements à l’acte 
des banques durant la présente session ?

M. Mackenzie—jeudi prochain—Ordre pour copies des soumissions pour des travaux sur le canal w and avec 
indications des soumissions, qui ont été retirées du consentement du département, et avec les noms des utions et 
toute correspondance se rattachant à ces soumissions.

eux

mesure durant la pré-

M. Mackay—jeudi prochain—Si le gouvernement se propose de prendre des mesures pour construire un canal 
pour .relier les eaux de la Baie Est, Cap Breton, à celles de la rivière Sydney, de manière à rendre la navigation du 
lac Bras d’Or avantageuse aux intérêts maritimes et autres, de la Puissance ?

M. Mackay—jeudi prochain—Adresse demandant le rapport, les états, plans et papiers se rattachant à l’ex
ploration faite durant l’année dernière du canal projeté devant relier les eaux du lac Bras d’Or, Cap Breton à celles 
de la rivière Sydney.

M: Mackay—jeudi prochain—Si le guvernement a l’intention de prendre des mesures, et lesquelles pour 
augmenter la subvention du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à l’effet do prolonger le chemin de fer vers l'Est à 
partir de Pictou, de manière à utiliser Louislmrg comme étant le havre le plus à l’Est dans la Puissance ?

M. Young, (Waterloo)—jeudi prochain—Bill pour pourvoir à l’élection des membres de la Chambre des C 
munes par le vote au scrutin secret.

M. Ross, (Victoria)—Si c’est l’inte ition du gouvernement de pl 
sement du canal St. Pierre durant la pi ésente année ?

om-

dans le budget pour 1 agrandis-acer une somme
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CHAMBRE DES COMMUNES.1

OTTAWA, MERCREDI, 12 MARS 1873.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du conseil municipal du township d’Eramosa; du conseil municipal de la ville de Guelph ; du conseil municipal ? 

du township d Osprey ; du conseil municipal du township de St. Vincent; du conseil municipal du townshipde 
Collmgwood ; du conseil municipal du township d’Edwardsburgh ; du conseil municipal du township dr Ash field » 
du conseil municipal du comté de Norfolk ; du conseil municipal du township d’Ekfrid ; du conseil municipal dil 
comté d Oxford ; du conseil municipal du township de Garafraxa Ouest ; du conseil municipal du township de Gara- 
fraxa Est , du conseil municipal du township de Bruce ; du conseil municipal du township de Saugeen ; du conseil 
municipal du township de Hullett ; du conseil municipal du township de McKillop; du conseil municipal du township
d Oakland ; et du conseil municipal du township de Nottawasaga ; plusieurs demandes pour la passation de la loi 
prohibitive de liqueur. r r

!,a Chambre de CotmmAerce de la Puissance ; demandant la continuation de l’acte des débiteurs insolvables de 
1869 et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873, sans limitation de temps. de
, De John Donald McDonald, du village de Renfrew, dans le comté de Renfrew, Province d’Ontario, Ecr avocat 

«Albert Smallfield, du dit village de Renfrew, éditeurs, électeurs delà division sud de Renfrew, dans l»îS' f <-înt.arl°’ da°SJa P™cedu Canada ; se plaignant de certaines pratiques illégales durant la dernière élection la division sud du comté de Renfrew, et demandant que l’officier rapporteur du dit district électoral S « P, 
députés officiers rapporteurs pour les townships d’Hagerty, Sherwood, Jones, Burns et Richards soient a skmésîcom 
paraître à la barre de cette Chambre pour être interrogés touchant les allégations de la dite pétition et q,Te des
■°1 'îoZ firî VaiS°n de* tT,6S PratiqU°S i',IégaIeS d0nt ils P°urront être Couvés coupables!

a, sïô* et ctreï *.,a
CoKau Landing,—et la pétition du conseil municipal dn comté de Norfolk demandant U,, l'a 2mi2”i,-"1ü *■ 
membre, d, 1, feme volent,ire d,n, le, district, rnrana de 1, PniTOAdt ,ngme„"e " ' "Bratton de,

rail d%Td£toTpK“ P<‘ili”‘ ” Pe“Te“t **" re$UM P"” lue d« •=» conclmdon, entraîne.

Sur motion de M. Blake, il est

mesure8:

»o„tî72TéL1S dt d" u£a«itf"éTcLt Æ- -c KeDfTéd*“h d'°
mnc. dOnmrio, dan, 1. PnUsance dn

La dite pétition est comme suit —

Z
?

?



A l’honorable Chambre des Communes de la Puissance du Canada, en Parlement réunie.
L'humble pétition des soussignés, John Donald McDonald, du village de Renfrew, dans le comté do Renfrew, et 

la province d'Ontario, Eor., avocat, et Albert Smallfield, du dit village de Renfrew, éditeur, électeurs de la division 
sud de Renfrew, dans la province d’Ontario et la Puissance du Canada, représente respectivement :—

1. Que, dur .nt la dernière session du premier Parlement de la Puissance du Canada, les townships d'Hagarty, 
Sherwood, Joncs, Burns et Richards ont été ajoutés à la division électorale antérieurement existante de la division sud
de Renfrew; _ _ _ . . . .

2. Que les dits nouveaux townships ne formaient pas alors, ni depuis aucune organisation municipale, ni n’avaient 
formé auparavant partie d’aucune division électorale, et qu’il n’avait été établi aucune disposition par le Parlement du 
Canada pour prendre les votes des électeurs dans les dits townships, ni pour administrer les serments aux votants de 
la manière prescrite à l’égard d’autres districts non organisés où il n’y avait point de rôle d’évaluation.

3. Qu’à l’élection tenue récemment dans la dite division électorale de la division sud de Renfrew, en août dernier, 
élans le but d’élire un représentant de la dite division à la Chambre des Communes, dans le second Parlement du 
Canada, un nommé John Quealy, du village d’Egauville, dans* le comté de Renfrew, écr., était officier rapporteur, le 
.bref pour la dite élection lui ayant été adressé.

4. Que la votation dans la dite division eût lieu le 28e jour d’août dernier.
5. Que vos pétitionnaires accusent le dit officier rapporteur à la dite élection, le dit John Quealy, d être entré en 

fonctions avec l’intention perverse d’aider, d’encourager, et de faciliter la perpétration des fraudes ci-après alléguées, 
et d’avoir eu connaissance ensuite, et avant le sixième jour de septembre dernier, de la perpétration des dites fraudes, 
et de l’intimidation, de la violence et des outrages ci-après mentionnés et allégués.

6. Que le dit John Quealy avec la dite intention a illégalement fixé deux lieux de votation dans chacun des dits 
townships d'Hagarty et de Sherwood nonobstant le fait que le nombre total d’électeurs qualifiés suivant la loi dans tous 
les dits cinq nouveaux townships n’excédait point cinquante cinq.

'7. Que le dit John Quealy, avec la même intention, a illégalement fixé les deux lieux de votation susdits dans 
'chacun des dits townships d’Hagarty et Sherwood sans définir les limites des divisions pour les fins de la votation.

8. Que le dit John Quealy, avec la dite intention, a illégalement fixé les deux lieux de votation susdits dans chacun 
des dits townships d’Hagerty et de Sherwood à une petite distance l’un de l’autre, et dans chaque eus un front de
township. ,

9. Que le dit John Quealy, avec la même intention, a illégalement fixé un seul lieu de votation pour les deux
townships de Richards et Burns.

10. Que le dit John Quealy, avec la même intention, a nommé pour être ses députés officiers rapporteurs aux diffé
rents poils dans dits cinq nouveaux townships, les personnes suivantes :

Hagarty, 1ère subdivision...........................
Hagarty, 2ème subdivision................................
Sherwood, 1ère subdivision...............................

* Sherwood, 2ème subdivision.............................
Jones,..................................................................
Richards et Burns..............................................

pétitionnaires accusent les dits députés officiers rapporteurs d’être entrés en fonctions avec la même intention 
dont ils accusent ci-dessus le dit officier rapporteur, et d’avoir aidé, encouragé et facilités les fraudes ci-dessus

John O’Grady ; 
James Rowan ;
J âmes Kilt ;
Michael Costello; 
Joseph Daly ;
John McMullin ; et

vos
perverse
mentionnées et ci-après alléguées.

11. Qu’aux dits lieux de votation dans les dits cinq nouveaux townships les fraudes les plus énormes ont été com
mises et les outrages et la violence les plus audacieux ont été exercés en violation des droits des électeurs et de la 
liberté et de la pureté d’élection, et à la connaissance et du consentement des dits députés officiers rapporteurs; et 
que partant des votes illégaux ont, à leur connaissance, et de leur consentement, été offerts, acceptés et inscrits dans 
les livres de poil ; des personnes qui n’avaient pas droit de vote ont, à leur connaissance, et de leur consentement, 
ont offert leurs votes qui ont été acceptés efinscrits dans les livres de poil ; des votants qui avaient déjà, à leurs connais
sance, voté à la dite élection, ont offert,* à leur connaissance, et de leur consentement, de voter de nouveau, 
et que leurs votes ont été acceptés et inscrits aux livres d poil, diverses personnes, à leur connaissance et 
de leur consentement, se sont fait passer pour électeurs, et le rs votes ont acceptés et inscrits au li.re dépoli; 
diverses personnes, à leur connaissance et de leur consentement se sont représentés faussement comme électeurs quali
fiés suivant la loi, et leurs votes ont été acceptés et inscrits aux livres de poil ; que frauduleusement, ils n’ont pas 
administré et n’ont point voulu administrer le serinent requis par la loi à tels votants ou personnes ; qu’ils ont entré 
ou fait entrer, ou ont avec connaissance de cause permis d’entrer un grand nombre de votes fictifs dans les dits livres 
de poil ; que nonobstant le fait que dans tous les cinq nouveaux townships susdits il n’y avait que cinquante-cinq 
votants qualifiés, ils ont avec connaissance de cause et frauduleusement entré dans les dits livres de poil (pâtre cent 
quatorze voix, ce qui excède la population entière des dits cinq nouveaux townships, y compris les hommes, les 
femmes et les enfants ; que les lieux de votation (Richards et Burns exceptés) étaient enivrounés par une populace armée 
agissant d’accord avec les dits députés-officiers-rapporteurs et sous leurs ordres, intimidant ainsi et empêchant 
grand nombre d’électeurs d’exercer leurs droits ; que la violence envers des électeurs a été librement exercée à leur 
connaissance et de leur consentement, et que des assauts ont été commis, et qu’ils n’ont fait aheun effort pour maintenir

outrages, et qu’au contraire ils ont encouragé et permis les dites

un

la paix ou pour empêcher la perpétration de ces 
fraudes et les dits outrages et violence.

12. Que le dit officier rapporteur était l’un des commissaire du recensement pour 1 année 1871, pour le district 
dans le quel se trouvent les cinq nouveaux townships susdits, et ayant été ainsi commissaire, il doit nécessairement 
avoir eu connaissance, lors de la réception des dits livres de poil, du fait qu’un très grand nombre de votes fraudu
leux et illégaux avaient été inscrits aux dits livres de poil, et qu’en vérité très peu des dits votes étaient ceux de 
votant duement qualifiées.

C’est pourquoi vos pétitionnaires prient votre Honorable Dhambre de vouloir bien ordonner la comparution, à la 
barre de Votre Honorable Chambre, du dit officier rapporteur et de cas dits dé >utés pour les dits cinq nouve ue

i,

*
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litre AVIS DE MOTIONS.m

townships afin qu’ils soient interrogés et que des mesures immédiates soient prises pour punir les personnes qui ont 
commis les fraudes ci-dessus alléguées proportionnellement à l’énormité des fautes commises.

Êt vos pétitionnaires 1 e cesseront de prier.«!
John Donald McDonald, 
Albert Smallfield.

un message de Son Excellence le gouverneur-général, lequel
■J,
«i Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald remet 

est lu par M. l’Orateur comme suit :—
rwilenee le sotiverneur-général communique à la Chambre des Communes la nomination de l’Hon. Sir 

John A. Macdonald, O CI. B., ministre de In justice et procureur-général, de l’Hon. S L Tilley, C. B., ministre des 
finances de l’Hon H.L. Langevin, C. B., ministre des travaux publics, et de 1 Hon. 6. Tupper, C. B., ministre de# 
douanes pour a<rir avec l’Orateur de la Chambre des Communes comme commissaires pour les fins et en vertu dea 
dispositions de facte 31 Vit., ch. 27, intitulé : “ Acte relatif à l’économie intérieure de la Chambre des Communes,

|, et pour d’autres fins.

it
ii

Dufferin.

Hôtel du gouvernement,
ei Ottawa, 11 mars, 1873.

M Mills présente un bill (No. 4) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives 
des provinces maintenant comprises ou à être comprises par la suite dans la Puissance, inhabiles à siéger ou voter dans 
la Chambre des Communes du Canada ; seconde lecture, demain.

Aussi seconde lecture du bill (No. 5) pour amender l’Acte 35 Vie,, ch. 15, intitulé: “ Acte pour obliger le» 
membres de la législature locale de toute province où le double mandat n’est pas permis à résigner leur siege avant de 
devenir candidats pour des sièges dans le Parlement de la Puissance, et pour établir d’autres dispositions dans le cas 
de l’élection des candidats non qualifiés.

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu qu'il soit émis un ordre de cette Chambre po 
luation des matériaux sur la section numéro cinq du chemin de fer Intercolonial suivant les plans primitifs d aptes 
lesquels les soumissions ont été demandées et faites pour l’ouvrage, et suivant les changements subséquents dans la 
localisation de la ligne, avec un état indiquant les taux de paiement se rattachant à chaque contrat,

Sur motion du Trè^Honorable Sir John Macdonald, il est nommé un comité spécial chargé de préparer et rap
porter les listes des membres devant composer les comités permanents ordonnés par cette Chambre, jeudi dernier le b 
du couraut,—le dit comité devant se composer du Très-Hon. Sir John Macdonald, des honorables MM. l u ey e ■ 
Tupper et de MM. Mackenzie et Blake et de l’hon M. Holton.

Sur motion de M. Mercier, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance échangée en vertu 
d’une résolution, passée le 30 mai dernier (1872) par la Chambre des Communes du Canada, entre le gouvernement 
delà Puissance les officiers en loi de la Couronne en Angleterre, et le comité judiciaire du Conseil Privé, au 
suict de la loi passée en 1871 par la Législature locale du Nouveau-Brunswick relativement aux écoles communes de 

• cette province, avec tous documents se rattachant à tel sujet et mis entre les mains du gouvernement de la Puissance 
■ depuis la passation de la résolution susdite.

La Chambre alors s’ajourne.

)l!

état indiquant l’éva-M ur un
Je

6

James Cockburn,

Orateur.
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M. Horton Vendredi prochain-Si c’est l'intention du gouvernement de demander l’appropriation d’une 
me d argent pour creuser le havre et terminer les travaux à Goderich P ° a °

M. McDoiwtd (Cap Breton.)-Vendredi prochain-Si c’est l’intention du gouvernement de placer dans la I
-Xk £ Cap *-• -
phJlLt^:^lc:Sr.to?dredi Pn,eha™-Si °’e“ d« tWc c.tohmr. |

som- !

îssiÆS, ssr -papim- « * *» p" “ »
C»„™ à “ qm ““ -m™1™ d= 1» Charnb,, de,

piTtiSa» ats r*krm - •*«

« «f «* !* »- .g, c,e„drr^= r? *"*
cop.e dé boutés ,nsi™otio», „ dit ho„. r„. McDouall de le part du go,..eruemeuT touch," toïïToh.X 1 2”' 
nation ou emploi qu il tient ou qu il a tenu sous le gouvernement depuis le 1er juin 187» n ’ ml'

leïe, 1““ “t“‘ t d'“°* “M««- *.

3Ï5HÎF--~ - -1
H-ÏSH~ESSI=SEB"F::"'"ces d Ontario et Québec, en permettant à ces banques de placer ou do prêter tout mônLtT^1*’ dans les 1 rovin- 
leurs mains dans ces institutions, ou tout montant de leur emit ! ,1 , , f '; r tout ™futmfc de deniers déposés entre 
clause placer ou prêter tout montant de ^ ^ *“ * la 18e
celui de toute province^ garnement du Canada et
sujet par les officiers en loi de la couronn“ enAngfeterree^oufneut avoir’&T* * ^ ^

L’honorable M. Tilley- Vendredi prochain-oS ’le discours V ?? gouvernement,
deux Chambres du parlement soit pris en considération/ d ‘ Excellence le Gouverneur-Général

devant cette ChanZrcopbde toî/^'ktdœumrn^proXiS^cïde18 G°"verneur:Général le P^ant de faire mettre 

Keneau, dans laquelle, jugement fut rendu par h cour sunrêm , J)rocedur® et jugement dans une cause exporte 
question de constitution alite de l’acte des éco es commune T X , ^"Brunswick le 12 février dernier, sur la province en 1871. communes du Weau-Brunswick passé par la législature de cette

sommes

prochain

sur ce

aux

Qu’il est expédient d^établiTd^^lilleure^dispi^sidons fJ3?*1 PT e^a“iner ^'résolution suivante :
,<â’articles dangereux. J amender la loi concernant le transport par navires
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I.

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 13 MAES 1S73.

M. l’Oratcur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la banque maritime du Canada, (St. Jean, 
N. B.), datée le 3 mars 1873, conformément à l’Acte 34 Vie., c. 5, sec. 12 ; et des

Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures, dans les districts de Beauharnois, Iberville, Ottawa, et le 
comté de Berthier, pour 1872, et un état supplémentaire pour Beauharnois, pour 1871.

Bix pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :~
De la chambre de commerce de Cobourg ; demandant la continuation de l’Acte des débiteurs insolvables de 

1869, et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873, sans limitation de temps.
De la compagnie international du chemin de fer de St. François et Mégantic ; demandant des amendements à 

son acte d’incorporation.
De l’Elgin, Pride Temple No 22 d’Edwardsburg ; de If. N. William et autres, de la ville de Napanee ; du 

Napanee Temple Independent Order of Good Tempi <rs No. 540; du conseil municipal du township do Windham ; 
d’Edward R. Birched et autres, du township de Townsend, comté de Norfolk ; de D. Fisher et autres, de la ville 
de Bowmanville ; du conseil municipal de la ville de Bowmmville ; du conseil municipal du township de 
Darlington ; et de J. II. Flagg et autres, du township de Fullarton; demandant la passation d’une loi pour défendre 
la vente des liqueurs enivrantes.

Motion étant faite à l’effet que la pétition de Sir Hugh Allan et autres, de Montréal, demandant la construction 
d’un canal sur la rive nord du St. Laurent, depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing, soit reçue et lue,

M. l’Orateur décide qu’elle ne peut être reçue, pour la raison que s’il était accédé à la demande de cette pétition, 
il en résulterait une dépense de deniers publics.

Le Très-Honorable Sir J. A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les listes des membres 
devant composer les comités spéciaux permanents ordonnées par la Chambre jeudi dernier (6 de ce mois), fait le rap
port partiel suivant :—

49
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1. Privilèges et Élections. 
31essieurs

Anglin,
Blake,
Blanchet,
Cameron (Cardwell), 
Cameron (Huron D. S). 
Campbell,
Carter,
Colby,
Dorion (Napierville),

Dormer,
Edgar,
Gendron,
Grover,
Holton,
Kirkpatrick,
Ti, flam me,
Macdonald, Sir John A.

McDonald (Antigonish), 
McDonald (Pictou), 
McDougall,
Mills,
O’Connor,
Palmer,
Richards (Leeds D. &.) et 
Scatchcrd. 25.

Sur motion du Très-Honorable Sir J. A. Macdonald, le rapport précédent
L’Honorable M. Langevin met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport général du 

des Travaux Publics, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1872.
l’annéelcaie expSele 30 juiîlS?^ ** ^ ** ^ ExCeIlence’ lcs comPte; Publios du Canada, pour

L’Hon. M. Tapper met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, les tableiux du 
merce et de la navigation du Canada, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1872.

L’Hon. M. Langevin remet un message de Son Excellence, lequel est lu comme suit par M. l’Orateur :

Le Gouverneur-Général donne communication à la Chambre des Communos de copie d’une charte accordée nar 
lui a une compagnie de capitalistes canadiens, formée pour la construction du chemin de fer du Pucificiue et de^n. 
cuments et de la correspondance relatif à cette entreprise. ’
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 13 mars 1873. ,

est adopté-
ministre

mouvement du com-

Sur motion du Très-Honorable Sir J. A. Macdonald, l’impresssion de ce message et des documents qui l’accom 
pagnent est ordonnée pour l’usage des membres. 1

Après avoir prêté serment et signé le rôle qui le contient un autre député prend son siège.
M. Blake propose que la pétition de John D. McDonald et Albert Smallfield, se plaignant de la conduite de 

1 officier-rapporteur et de certains députés officiers-rapporteurs concernés dans la dernière élection pour Renfrew Sud 
soit renvoyée au comité des Privilèges et Elections, avec instruction de faire rapport de son opinion à l'égard de la 
dite pétition et des témoignages qui seront pris devant le dit comité.

. ,Et objection étant faite à cette motion par l’Hon. M. Cameron, député do Cardwell, sur le principe que la dite 
petition est une pétition d’élection ; qu’elle n’est point accomnagnée de cautionnement ; que la Chambre n’en neut 
prendre connaissance ; qu’aucune motion basée sur cette pétition ne peut être faite ; ou que si une motion était faite 
elle devrait avoir pour objet de renvoyer la pétition au comité général des Elections, en vertu de l’Acte des Elections

M. l’Orateur donne sa décision comme suit :—
H est mutile que je m occupe du mérite du cas présent ; mais sur la question d’ordre, je puis dire à la Cham 

bre qu elle est mon opinion suivant moi, la pétition est une pétition d’élection se plaignant de l'illégalité d’une 
élection. Les honorables membres n’ont qu’à lire cette pétition pour voir qu’on se plaint au moins de la conduite de 
1 election dans certains townships. Cela étant, le renvoi de cette pétition à un comité autie que le comité snécial 
indique par m statut serait une manière illégale de procéder. La loi protège les honorables membres en ce qui 
concerne 1 occupation de leur siege, et exige comme condition qu’avant que le droit à leur siège soit contesté * 
cautionnement soit c.onné pour tous les frais qui peuvent résulter de cette contestation. Ce cautionnement n’a nas 
° daiîS v C8S a,ftue, I conséquemment, bien que la pétition soit clairement une pétition se plaignant do l’illé
galité d une élection, elle n a pas les conditions voulues parle statut d’un cautionnement pour répondre des frais- 
elle n esu pas par consequent une pétition légale, une pétition sur laquelle cette Chambre puisse agir, et sur laquelle à 
mon avis, cette Chambre puisse fonder une motion quelconque. Le cas qui a été cité par l’Honerable député de 
Monk et blit,je pense, un précèdent contraire. Ce cas (celui du bourg de Derby) est résumé et présenté sous une 
forme plus intelligible dans BWe»- Dans ce cas, la pétition a été rejetée par M. l’Orateur parce que c’était une 
p ■ î ion d élection, et bien qu elle alléguât un rapport illégal, ce qui pouvait la faire accepter comme pétition d’élec
tion parce quelle n otait pas endossée conformément au statut, de manière à indiquer que le cautionnement avait été 
donne, che ne pouvait, etre reçue et il ne pouvait être pris connaissance d’aucune motion basée sur elle. Il est vrai 
que cette petition a été reçue ; elle n aurait pas dû l’être ; mais il ne peut tout de même être pris connaissance d’au
cune motion basée sur cette petition, car le fait grave de n’avoir pas remarquée dans la dite pétition l’absence du cau
tionnement et de 1 affidavit au cautionnement acquis par la loi ne peut pas avoir pour résultat de faire maintenant de 
ce te pétition une petition legale pouvant servir de base à une motion ou autre procédure. Dans le cas cité nar le 
depute de Monk, il avait été présenté ensuite une autre pétition ; mais à cette pétition on ne pouvait objecter qu’elle 
était une petition d election. La partie ou l’on sa plaignait de l’élection fut retranchée conséquemment la nouvelle péti- 
îon n était pas une pétition d election, et la Chambre en prit connaissance, mais avec beaucoup de répugnance après

PnS‘"<1’ * •*** »" <==«= mmi. pétition, il y „„i,

La question de savoir si la Chambre a maintenant juridiction sur l’offieier rapporteur dans le cas devant nous est 
grave. Cette juridiction peu probablement être exercée après l’expiration des quatorze jours accordés pour présenter 
des pétitions d élection ; mais je ne me permettrai pas de dire à la Chambre quelle est mon opinion sur ce point 
Dans le cas cité par le député de Monck, a Chambre avait juridiction parce qu’il s’agissait de corruption, si je corn 
ju-ends bien, et a cet égard un acte du Parlement donne spécialement juridiction à la Chambre J

un

j
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“ A mon avis, cette pétition étant une pétition d’élection qui n’a pas été accompagnée du cautionnement requis 
pour répondre des frais, est nulle et ne peut servir de base à une motion.”

Sur motion de M. Blake, les livres de poil et autres papiers transmis par l’officier rapporteur concerné dans la 
votation pour les townships d’ïïagarty et Sherwood, sont renvoyés au comité des Privilèges et Elections, avec instruc
tion de faire rapport de son opinion quant à la conduite de l’officier-rapporteur, des députés officiers-rapporteurs et 
clercs de poil pour Hagarty et Sherwood, dans la dite élection, et aussi des témoignages pris par le dit comité.

Sur motion de M. Fleming, il est voté une adresse demandant un état du nombre de sauvage dans les différents 
comtés de la Puissance en faveur desquels des lettres patentes ont été émises leur accordant un droit à vie sur les ter
res à eux accordées, indiquant le nombre d’acres distribués à chacun ?

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu qu’un ordre de cette ( hambre soit émis pour obtenir copie des 
missions pour des travaux sur le canal Welland, avec indication des soumissions qui ont été retirées du consentement 
du departement, avec les noms des cautions, et toute correspondance se rattachant à ces soumissions.

La Chambre alors s’ajourne.

sou-

James Cockburn,
Orateur.

.AVIS DE MOTIONS.

M. Cook—Mercredi prochain—Si les édifices ci-devant employés comme succursale de l’asile des aliénés, dans le 
village d’Orillia, sont la propriété du Gouvernement local ou de celui de la Puissance ; s’ils sont totalement ou par
tiellement la propriété du Gouvernement ; si c’est partiellement, quelle est la nature des réclamations contre ees pro
priétés, et qu’elle est en définitive l’intention du Gouvernement quant à l’aliénation de ces édifices ?

M. Cook—Mercredi prochain—Si le Gouvernement a sous considération quelque plan pour relier les eaux du 
lac Huron à celles du lac Ontario, travaux désignés ci-devant sous le nom de Canal à Navires de Huron.

Lundi procchain—Si le Gouvernement se propose d’affecter, durant cette session, une somme d’ar
gent pour réparer et améliorer les quais et havre sur la rive du Lac dans le comté de Bruce, au nord de Goderich.

M. Edgar—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose d’introduire, durant la présente session, quelque 
mesure pour la constitution et l’organisation d’une cour générale d’appel pour le Canada.

M. Edgar—Lundi'prochain—Ordre pour un état indiquant les occasions dans lesquelles il a été accordé des 
congés à des députés-adjudants-généraux de la Milice depuis le 1er oct. 1868, et la durée de l’absence dans ces 
occasions.

M. Gillies-

M. Findlay—Lundi prochain—Si le gouvernement a fait faire une exploration pour la localisation d’un cana 
aux rapides de la Culbute, sur l’Outaouais, et un rapport du coût probable de ce canal, pour laquelle exploration il a 
été fait un octroi à la dernière session de cette Chambre, et si oui, quel est le coût auquel le dit canal a été estimé ; 
s’il a^té conclu quelque contrat pour sa construction, et si le gouvernement a fait faire une exploration et un rapport 
de l’exploration du chenal du côté sud de l’Isle des Allumettes dans le but de placer le dit canal dans la position la 
plus avantageuse pour les intérêts publics, et si oui, quel est le coût auquel ont été estimées ees deux routes respecti 
vement.

M. Young, (Waterloo)—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, de toute corres
pondance ou autres documents relatifs à la poursuite récemment intentée contre le gouvernement, de son consentement, 
par l’imprimeur du Parlement et du gouvernement ; aussi, copie de tous ordres en conseil, de toute correspondance 
ou autres documents relatifs à des avances de deniers publics faites au dit imprimeur avant ou depuis les dernières 
élections, avec un état de la garantie, s’il en est, possédée par le gouvernement, à l’effet que les dites avances soient 
remboursées.

I
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No. 8.

*

)

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAM EBB DES COMMUN A3.

OTTAWA, VENDREDI, 14 MARS 1873.

Huit pétitions sont présentées et dépesées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De la compagnie de transport et du chemin defer de l’Union ; demandant la passation d un acte pour augmenter

De la chambre de commerce de Montré 1 ; demandant la continuation de 1 Acte des Debiteurs insolvables de 
18G9 et de ses amendements, à compter du 1er septembre, sans limitation de temps.

Du Révérend John A. Unlock et autres, de h cité de Kingston ; du conseil municipal du townsnip do beugog ; 
du Révérend William ishortt et autres, du township de Wo.fe Island ; de John Miller et autres, du township de 
Storrington ; et du conseil municipal du township de Pembroke ; demandant la passation d’une loi prohibant la vente
des liqueurs cuivrantes. . ,

\)'Alexander T. MacHattie et autres, de London, Ontario ; demandant un acte d incorporation sous le nom de
la Compagnie dos Mines d’argent de l’Etoile du Nord.

Motion étant faite ùl’iffet que la pétition d'Alexander Kirkpatrick et autres, de la cité de Kingston, demandant 
la construction d’un canal sur la rive nord du St. L urent depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing, soit reçue et
lue,—

M. l’Orateur décile qu’elle ne peut être reçue, parce que l’octsoi de ses conclusions entraînerait une dépense de
deniers publics.

M. Cartwright [risente un Bill (No. 7) pour mieux protéger les cours d’eau et les rivières navigables.—Seconde 
lecture, lundi prochain.
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M. Mercier présente un Bill (No. 8) pour amender l’Acte 34 Vie., ch. 43, intitulé : “ Acte pour permettre à 
certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins de fer, et pour 
amender l’acte des chemins de fer, -1868.—Seconde lecture lundi prochain.

M. Tremblay présente un Bill (No. 9) pour pourvoir à ce que les élections des membres de la Chambre des 
Communes se fassent au scrutin secret.

L’hon. M. 'lilley met devant la Chambre la liste des articles, employés comme matières brutes dans les manu
factures canadiennes, qui sont placées sur la liste des articles admis libres de droits, en vertu de l’acte 34 Vie., ch. 10, 
sec. 3, sur la recommandation de l’hon. Bureau de la Trésorerie, sanctionnée par Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral en Conseil.

Et un état de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l’Acte 33 Vie., ch. 4, pour mieux 
assurer l’efficacité du sen ice public du Canada, en pourvoyant à une pension de retraite, dans certains cas, pour les 
personnes y employées,—accompagné d’un état des cas où des additions ont été faites au nombre réel d’années des 
personnes employées dans le service civil qui ont été mises à la retraite en vertu des dispositions de l’Acte 33 Vie., 
ch. 4, depuis le dernier état soumis.

L’Hon. M. Tupper met devant la Chambre le contrat conclu le 1er février 1873, entre Sir Hugh Allan, de la 
cité de Montréal, dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada, propriétaire de navires, et l’Hon. Alex
ander Campbell, Maître Général des Postes de la dite Puissance.

L’Hon. M. La igevin met devant la Chambre l’état officiel de la distribution des statuts de la Puissance du 
Canada, 35 Vie., 5e session du 1er Parlement, 1872, en vertu des dispositions de l’Acte 31 Vie., ch. 1, sec. 14.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter des listes des 
bres devant conq os;r les comités permanents ordonnés par cette Chambre, jeudi dernier, le 6 du courant, fait rapport 
de la liste des membres devant composer le comité des ordres permanents, laquelle est comme suit:—

2. Ordres Permanents.

Messieurs

mem-

Almon,
Archambeault,
B.by,
Baker,
Bcrgii;,
Casgrain,
Charlton,
Cook,
Costigan,
Cutler,
De St. George,
Dorion (Drum’d et Arth )

Donner,
Ferris,
Forbes,
Galbraith,
Grant,
Harvey,
Keeler,
McDonald, {Cape Breton) 
McDonald, (Inverness) 
MacKay,
Paterson,
Pozer,

Richards,
Ross, (Durham) 
Ross, ( Victoria) 
Rymal,
Savary,
Scriver,
Shibley,
Smith, {Peel) 
Staples,
Tobin,
Tourangeau,
Webb. 39

Sur motion du Très-Hon. Sir John Macdonald, le rapport qui précède est adopté.
Sur motion de l’Hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative 

diens de port à Montréal et à Québec.
aux gar-

{En Comité.)

Résolu, qu’il est expédient d’amender les Actes relatifs aux gardiens de port à Montréal et à Québec, en établis
sant de meilleures dispositions pour empêcher les navires chargés de grain délaisser les dits ports sans le certificat con
venable des gardiens de» port.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois est adoptée.
L lion. M. Mitchell, présente alors un Bill (No. 10) pour amender les actes relatifs aux gardiens de port à Mont

réal et à Québec.—Seconde lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’hon. M. Mitchell, la Chambre décide de se former en comité pour examiner une résolution ayant 

pour objet le maintien du bon ordre à bord des steamers à passagers.
{En Comité.)

Résolu, Qu il est expédient d’établir de meilleures dispositions pour le maintien du bon ordre à bord des steamers 
à passagers enregistrés en Canada, et pour empêcher que ces steamers soient volontairement endommagés ou obstrués

Résolution à rapporter.

Le dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois est adoptée.
L bon. M. Mitchell présente alors un Bill (No. 11) pour pourvoir au maintien du bon ordre à bord des steamers 

a passagers.-—Seconde lecture, mardi prochain.
. ‘‘"'ur mo,i°n l’hon. M. Mitchell, la Chambre décide de se former en comité pour examiner une résolution rela

tive a la nomination d’un maître de havre au port d’Halifax.

{En comité).
La résolutif n suivante est adoptée :
Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte pourvoyant à la nomination d’un maître de havre au Port d’Halifax
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en autorisant le Gouverneur en Conseil à imposer des peines pour les infractions aux règlements faits en vertu du dit 
acte.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, est adoptée.
L’hon. M. Mitchell présenté alors un Bill (No. 12) pour amender l’acte pour pourvoir a la nomination d’un 

maître de havre pour le port d’Halifax Seconde lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution pour empêcher 

les accidents aux navires causés par les chargements sur les ponts.
(En comité.)

Résolu, qu’il est expédient de pourvoir par une loi à prévenir les accidents causés 
canadiens à cutaincs saisons de l’année par suite de chargements sur les ponts, et d’imposer des peines pour les 
traventions à la dite loi.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, est adoptée.
L’hcn. M. Mitchell présente alors un Bill (No. 13) touchant les chargements pris sur les ponts de navires.

Seconde lecture, mardi prochain. . x . ...
Sur motion de l’Hon. M. Tilley, le discours de Son Excellence, a 1 ouverture de la session, est pris en considera-

aux navires laissant des porte
con-

tion.
L’honorable M. Tilley, propose que des subsides soient accordés à Sa M ijesté,_ct cette motion est renvoyée à 

comité général pour mardi prochain, et la partie du discours de Son Excellence qui a rapport aux su rsides est ren
voyée au dit comité. - ...

Sur motion de M. Young (Waterloo,) il est voté une adresse demandant un état indiquant h montant pris par le 
gouvernement, chaque année, depuis la confédération, pour les fins de la police recrute, avec la partie de ce montant 
réellement dépensé chaque année.

Sur motion de H. Young, il est ordonné que le greffier de la couronne eu chancellerie prépare un état indiquant 
le nombre de votes cnrégistrés pour chaque candidat dans les dfferents districts électoraux dînant la dernière élection 
générale, le nombre total de votes sur les listes électorales de chaque tel district, et la population de chaque collège 
électoral telle qu’indiquée par le dernier recencement.

Sur motion de M. Young, (Waterloo), il est voté une
pour faire face aux frais des dernières élections pour cette Chambre, dans les différentes divisions électorales par toute 
la Puissance, indiquant les officiers rapporteurs et les députés-officiers-rapporteurs auxquels ces sommes ont été payées, 
et distinguant les différents services pour lesquels les paiements ont été faits.

Sur motion de M. Oliver, il est
Ordonné, qu’il soit mis devant cette Chambre un état du nombre de pétitions présentées jusqu’à cette '-ate pour 

et contre l'abrogation de l’Acte des Débiteurs insolvables de 1864, et du nombre de pétitions demandant que le dit 
acte soit amendé.

un

adresse demandant un état de toutes les sommes payées

Sur motion de l’Hon. M. Le Vesconte, il est voté une adresse demandant la correspondance avec les ingénieurs 
locaux au sujet de l’agrandissement du canal St. Pierre.

Aussi, une adresse demandant copie de tous ordres en conseil relatif au prélèvement de droits sur les navires et 
embarcations passant par le canal St, Pierre ; aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement et l’ingénieur 
local, le gardien de l’écluse ou autres sur le même sujet.

Sur motion de M. Edgar demandant toute la correspondance entre le gouvernement de la Puissance et 
l’hon. W. McDougall depuis le 1er juin 1872, au sujet de la nomination de ce dernier à toute charge ou emploi 
sous le gouvernement, et copie de tous ordres un conseil ou autres documents sur le même sujet; aussi, 
copie de toutes instructions au dit lion. Win. McDougall de la part du gouvernement touchant toute charge, nomi
nation ou emploi qu’il tient ou qu’il a tenu sgus le gouvernement depuis le 1er juin 1872.

Aussi, une adresse demandant un état détaillé indiquant les dates auxquelles des sommes d’argent ont été 
payées à l’hon, Wm. McDougall depuis le 1er juin 1872, pour des services rendus ou à rendre par lui au gouver
nement, ou pour des dépenses ou allocations se rattachant à ces services.

Sur motion de M. Mercier, il est voté une adresso demandant copie de tous les documents produits, pièces de 
procédure et jugement dans une cause ex parte Reneau, dans laquelle, jugement fut rendu par la cour suprême du 
Nouveau-Brunswick le 12 février dernier, sur la question da constitution alite de l’acte des écoles communes du 
Nouveau-Brunswick passé par la législature de cette province en 1871.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.
James Cockburn

Orateur.
5



AVIS DE MOTIONS.

M. Lnntier—Mardi prochain—Adresse demandant copie de tous contrats, titres d'acquisition do terres pir les 
commissaires nommés en vertu de l’acte passé dans la législature du B is-Canrda, dans la 1ère année du règne <le 
Guillaume IV, chaqitre 21 ; aussi, copie de tous actes de transport des mêmes terres par le gouvernera me A toute 
partie quelconque.

M. Fi set—Lundi prochain—Demandera au gouvernement si les explorations relativement au quai ou lm re 
projeté à Rimouski, sont terminées ?

Si l’endroit où devra être construits le dit quai, est définitivement choisi, et quel est cet endroit.
Quand le gouvernement se propose-t-il de commencer les ouvrages ?
M. Chisholm—Lundi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement, en introduisant une mesure pour amender 

les lois relatives à la représentation du peuple dans le parlement, d’insérer une clause pour décréter le vote au scrutin.

M. Chisholm—Lundi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’introduire quelque mesure, durant la 
présente session, pour diminuer ou prohiber la fabrication et la vente de liqueurs enivrantes.

M. Brouse—M; rdi prochain— Si c’est l’intention de Gouvernement de faire construire un phare à la Pointe du 
Moulin à Vent près de Prescott, sur le fleuve St. Laurent ; et si oui, qu’a-t-il été fait à cet égard, si ou a fait quelque 
chose ?

M. Daull—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter un Bill, durant cette session 
relatif aux havres et aux maîtres de h ivre dans la Puissance ?

L’hon. M. Tupper—Jeudi prochain—Qu’il est expédient d’amender et refondre les lois de h Puissance relatives 
aux poids et mesures, et d’établir un système de poids et mesures uniformes pour tout le Canada, excepté seulement 
des mesures spéciales employées pour certaines fins, dans la Province de Québec, et de pourvoir à l’inspection des 
poids et mesures, et de conférer au gouverneur en conseil le pouvoir de faire un tarif d’honoraires pour cette inspec
tion suffisants pour mettre à effet l’acte qui sera basé sur la présente résolution.

M. Merritt.—Lundi prochain—Adresse dem ndant copie du rapport delà, ci-devant commission nomme pour 
examiner les différentes routes en rapport avec l’agrandissement du canal Welland ; aussi, copie du rapport de l’in
génieur en chef à cet égard.

M. Bergin—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de f tire construire un pont solide et suffisant 
le chenal Nord du St. Laurent à Moulinettc à la place de celui qui relie maintenant la terre ferme à Visio desur

Sheik, et qui est en si mauvais état.
M. Bergin— Lundi prochain — Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget pour la présente année 

une somme pour la construction d’une maison de douane dans la ville de Cornwall.

M. Bergin—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d'inclure dans le budget de la présente année 
une somme pour la construction d'un bureau de poste dans la ville de Cornwall.

M. Cunningham—lundi prochain-—Proposera les résolutions suivantes : —
1. Que par la 31e clause de l’Acte de Manitoba de 1870, il est décrété qu’un million quatre cent mille acres des 

erres non concédées de la province de Manitoba sont appropriées au profit des familles des Métis résidants pour être 
distribuées parmi les enfants des chefs de familles métisses résidants dans la dite province au moment de sa cession au 
Canada.

2. Que par la dite clause les enfants des chefs de familles métisses seulement ont droit de partager dans la distri
bution du dit million quatre cent mille acres de terres.

3. Que, dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement devrait adhérer strictement à l’esprit et à la lettre de 
la loi, et réserver toutes ces terres pour être distribuées parmi les dits enfants des Métis ; et que toutes les terres 
qui pourront être accordées aux dits chefs de familles métisses, ou tous autres anciens colons dans la province soient 
ainsi accordées à même les terres non concédées de la couronne dans la province.

M. Bergin—Lundi prochain—N’y avait-il pas un arrangement, lors de la Confération, d’après lequel les vacances 
survenant dans le Sénat de sièges occupés par des membres d’Ontario et Québec devaient être remplies en premier 1 eu 
par des messieurs qui avaient été privés de leurs sièges au Conseil Législatif de la ci-devant province du Canada lors 
de l’Union.

S
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—i
M. Beaubien—Lundi prochain—Proposera qu’une humble i d dresse soit présentée à Son Excellence le Gouvcr- 

neur-Genénd, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des rapports des ingé
nieurs du gouvernement sur les travaux que se proposait d’entreprendre la compagnie Hydrautlyque St. Louis entre 
Vide-an Héron, dans le fleuve St, Laurent, au pied des rapides St. Louis, et la rive nord du fleuve St, Laurent.

L hon. M. TlUcjj Mardi prochain Proposera qu’il soit résolu que cette Chambre se formera en comité vendredi 
prochain, pour examiner une certaine resolution déclarant qu’il est expédient d’amender et refondre et d’étendre à 
toute la Puissance du Canada la loi relative à l’inspection de certains des principaux articles de provenance canadienne.

L’hon. M. Ilolton -Lundi prochain Adresse demandant copie de toute correspondance et de tous C .cuments 
relatifs aux reclamations de M. G. H. Rijland qui peuvent avoir été échangés entre ce monsieur et le gouvernement 
depuis le 1er septembre 1868, avec aussi la dernière dépêche du Duc de Buckingham sur le même sui et le 
rapport en entier du ministre de la justice dans cette affaire. ^ ’

M. Langlois -Lundi prochain Comité général pour considérer la résolution suivante :
Qu’il est expédient d’abolir la procédure suivie pour la nomination des candidats aux élections des membres de 

cette Chambre et d y substituer des nominations par écrit signé par des électeurs.

%.

1

3
8
t

0
11

P

X



I

I

N
o. 8.

O
TTA

W
A

, V
EN

D
R

ED
I, 14 M

A
R

S 1873.
z

It

Session, 2e Parlem
ent, 36 V

iet., 
1873.

1ère

\

G
OC*

V
O

TES 
ET 

D
ELIBERA

TIO
N

S

*

D
E LA

C
H

A
M

BR
E D

ES C
O

M
M

U
N

ES.

O
TTA

W
A

.
Im

prim
ée p«r L A

T
aTL

o
k, 29,31 et 33, Rue Rides»

1871
.



deJ la

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 17 MARS 1873.

conforném jnt à l’acte 34 Vic., chap. 5, sec. 12.
Vingt pétitions sont présentées et déposées
Les pétitions suivantes sont reçues et lues 
De la compagnie du Grand Tronc de chemin de ter 
gements du Grand Tronc de 1872,
De G. Baptist et autres, de la cité des Trois-Rivières ; demandant

De Charles H. Carrière et autres, de la cité d’Ottawa ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de la 

y a c nie d’impressions et de publication du Citizen.
De James Noxon Laprcm, du township de Camden, dans le district électoral du comté d f ddmgton et or0- 

vince d’Ontario, marchand; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Schuyler Shibley, Ecr., pour le comté dAd

dington ^ de commerce de St. Thomas, Ontario ; demandant la continuation de l’acte des débiteurs insol

vables de 1869, et de ses amendements, à partir du 1er septembre 1873, sans limitation de temps.
De William Kidston, de Baddeck, comté d'd Victoria, Nouvelle-Ecosse, demandant une investigation touchant 

un certain contrat postal.

la table.sur

du Canada ; demandant certains amendements à l’acte des 

acte d’incorporation sous le nom dearran
un

corn

VOTES
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De la compagnie d’assurances contre les risques isolés du feu ; demandant certains amendements à, son acte 
d’incorporation.

De la compagnie du chemin de fer du nord du Canada; demandant un acte pour consolider son fonds capital, 
pour refondre les actes relatifs à cette compagnie, et pour l’autoriser à augmenter son capital et à se fusionner avec la 
compagnie des chemins de fer de prolongement nord.

De C. H. Lêtourneux et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de la 
compagnie canadienne d’importation de métal.

De C. Melançon et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de la Ban
que du Canada.

De Auguste Renaud, do Wellington, dans le district électoral de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
dans'[la Puissance du Canada, Ber., marchand, se plaignant de l’illégalité de l’élection de Robert B. Cutler, Ecr, 
pour le district électoral de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Sur motion de l’honorable M. Cauchon, la pétition de Bartholemew C. A. Gugy, présentée jeudi dernier, est 
retirée avec la permission de la Chambre.

Motion étant faite à l’effet que la pétition del’Hon. Isaac Buchanan et autres, de la cité d’Hamilton, et la 
pétition de William Cox Allan, Maire, et autres d,e la ville de Cornwall ; demandant la construction d’un canal sur la 
rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing, soit reçue et lue,—

M. l’Orateur décide qu’elle ne peuvent être reçues, parce que l’octroi de leurs conclusions entrainerait une 
dépense de deniers publics.

Sur motion de M. Cunningham, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gou
vernement de la Puissance et celui de la Province de Manitoba touchant les émeutes militaires, qui ont eu lieu en 1870, 
touchant les actes tumultueux et incendiaires commis aux dernières élections, et touchant l’assaut meurtrier commis sur 
la personne de M. Dubuc, avocat, parce qu’il avait agi comme avocat dans la poursuite contre quelques unes des per
sonnes accusées d’avoir pris part à ces émeutes ; aussi, copie de toutes communfcaaons qui peuvent avoir été reçues 
au sujet des outrages commis contre l’assemblée législative do Manitoba et contre son président.

Sur motion de M. Lanthier,il est voté une adresse demandant copie de tous contrats, titres d’acquisition de terres 
par les commissaires nommés eu vertu de l’acte passé dans la législature du Bas-Canada, dans la 1ère année du règne de 
Guillaume /Fj.chayitre 21 ; aussi, copie de tous actes de transport des mêmes terres par le gouvernemene à toute 
partie quelconque.

Sur motion de l’hon. M. Holton, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance et de tous docu
ments relatifs aux réclamations de M. G. H. Ryland qui peuvent avoir été échangés entre ce monsieur et le gouverne
ment depuis le 1er septembre 1868, avec aussi la dernière dépêche du Duc de Buckingham sur le même sujet.

La Chambre alors s’ajourne.
J -MES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Lanthier—Jeudi prochain—Adresse demandant copie des plans et du rapport de G. S. Baillargé, Ecr., 
ingénieur civil, concernant les propriétés suivantes du Bureau de l’Ordonnance, dans le comté de Soulanges, savoir : le 
fort du Coteau ; le vieux canal militaire passant par ce fort ; le terrain adjoignant ; le cimetière, non-compris les 
morceau de terrain sur le bord du St. Laurent, dans le village des Cèdres; l’écluse de Split Rock et le "terrain adjoi
gnant, et le vieux canal militaire des Cascades ; aussi copie de tous documents expliquant pourquoi la vente des
dites propriétés publiques a été suspendue.

L’hon. M. Tapper—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la Rése 
lution suivante :

Qu’il est expédient que le contrat provisoire conclu entre Sir Hugh Allan et le Maître Général des Postes da 
Canada, en vertu d’un ordre du Conseil du 8 janvier 1873, pour un service hebdomadaire des steamers de la malle 
océanique, aux conditions mentionnées dans le dit contrat 
mis devant le Parlement), soit sanctionné et autorisé par 
soit rendu valide et obligatoire.

M. Duguay—Jeudi prochain—Comité général pour examiner certaines résolutions ayant pour objet J’établisw- 
ment de dispositions contre l’usure et la fixation du taux de l’intérêt dans la province de Québec.

(dont copie ainsi que copie du dit ordre en conseil ont été 
le Parlement tel que requis par le dit contrat, afin qu’l
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M. Costigan,—mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le département 
du rSecrétaire d’Etat (Division des affaires des Sauvages) et le Département des terres de la Couronne du Nouveau- 
Brunswick, et copie de tous autres documents en la possession du dit Département touchant cette partie de la Ré
serve des Sauvages Tobiques,dans Victoria, Nouveau-Brunswick, sur laquelle des colons blancs résident.

M. Mackenzie—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports du commissaire des terres & 
Manitoba touchant la vente ou le louage des terres dans cette Province ; copie de tous rapports du dit commissaire ou 
de toute autres parties ou de toute correspondance avec eux touchant la vente ou le louage des terres dans la dite 
province ; aussi, copie de la résignation de M. Canavan et de toute correspondance entre M. Canavan et le gouver
nement ; aussi, copie de toute correspondance avec le gouvernement de Manitoba au sujet des plaintes contre l’admi
nistration du Bureau des Terres dans cette Province.

M. Mackenzie—Mercredi prochain—Ordre pour un état indiquant le nombre de demandes faites au gouvernement 
pour des terres dans le territoire réclamé par la province d’Ontario, situé à l’ouest et au nord du Lac Supérieur, les 
noms et la résidence des personnes qui ont fait ces demandes, la quantité de’ terres demandée par chaque personnes ou 
compagnie, le montant des deniers déposés par chaque personne ou compagnie, les cas où ces demandes ont été 
accompagnées de plans et d’arpentages, et une désignation des terres qu’on a ainsi demandées.

M. Casey—Mercredi prochain—Si le gouvernement a pris des mesures pour la construction d’un Phare à Port 
Stanley, pour lequel une somme ^’argent a été votée durant la dernière session, et s’il se propose de demander un nou
veau vote cette année et de procéder à la construction du dit phare ?

M. Fleming—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en conseil et 
autres papiers non encore soumis touchant les réclamations du Gouvernement contre John Lovejoy, Ecr., ou la compa
gnie du chemin d’Hamilton et Brantford.

M. Stirton—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget pour la présente 
année une somme pour la constructions d’un édifice convenable dans la ville de Guelph, pour un bureau de poste, une 
maison de douane et un bureau pour la perception du revenu de l’intérieur ?

M. Wilkes—Mercredi prochain—Si le gouvernement a ordonné qu’il soit fait une exploration du havre de la 
cité de Toronto ; s’il est informé de l’obstruction rapide du chenal y conduisant, et s’il se propose de nommer un 
représentant compétent des intérêts publics commerciaux dans la commission du havre de cette cité ?

M. Wilkes—Mercredi prochain—Si le gouvernement se propose de procéder de suite à la construction 
d’une maison de douane et d’un magasin d’entrepôt dans la cité de Teronto ; et si oui, quelles sont les causes du 
délai survenu dans la poursuite de ces entreprises ?

M. Gluss,—mercredi prochain—Bill pour amender l’Acte 32 et 33 Vht., ch. 35, relatif à la poursuite prompt $ 
des personnes accusées de félonie et de misdemeanor dans la Province d’Ontario. t

M. Joly,—Mercredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examimer la Résolution suivante :
Que considérant que le fonds de pension est formé entièrement de contribution compulsoira prises sur les salai

res des officiers publics, il est juste que la totalité de ce fond soit consacrée à l’usage et au profit des dits officiers, en 
l'employant en premier lieu à leur venir personnellement en aide, conformément à la loi, et ensuite, s’il reste quelque 
surplus après paiement de leurs allocations, à venir en aide à leurs veuves et orphelins.
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de la Chambre en réponse à l’ordre du 14 du courant 
ce jour, pour ou co e l’abrogationM l’Orateur met devant la Chambre le rapport du greffier .

pour un étït indiquant le nombre de pétitions présentées ^^Immffioj^ua 
de l’Acte des débiteurs insolvables de 1869 ; aussi, le nombre qui a etc preste au

dlt * Quarante-sept pétitions sont présentées et déposées sur la table. lcquel est COmme suit:
M. Fumai, du comité des ordres permanents présenté le rappor - suivantes savoir De hrcom-
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les a\n. limité) ; de la compagnie du chemin de fer

pagnic canadienne des Terres et de Depots de G asgo ( G fit autreg demandant l’incorporation de la com-
internationale de St. François et Mégantic ; de 6 un „ • Mdarl,on ot autres ; demandant l’incorporation de la

• " Tr0“'

ÏTÆ5S W Chaffers, Ckcpais,Un message est reçu du Sénat nommant lesHons. ^
Cormier, Cornwall, Ferguson, Girard, II'lze^ Hcmnéur l'Orateur dans l’administration de la Bibliothèque du Par-as i>* «• >* --—•—~~
“Ïm3*ÏTÆ« remet 1= menage suivant de Son Excellence le Gouvemetu-GémSral, 

lequel message est lu par M. l’Orateur comme suit : loyalement votée en réponse au discours par
d--ioV2 le. importants sujets q-i vous .ont m* recevront votre

sérieuse et entière considération.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 15 Mars 1873.

m
Dufferin.
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Sur motion de l’Hon. M. 'ltlley, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative aux ban
ques et au commerce de banque.

La Résolution suivante est adoptée.
Résolu, qu’il est expédient d'amender l’Acte 34 Vie., ch. 5. relatif 

ce qui concerne la formule de la déclaration attestant l’exactitude de 
gouvernement.

(En comité.)

ix banques et au commerce de banque en 
rapports mensuels faits par les banques au

Résolution à rapporter.
La dite résolution est en conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, est adoptée. 
L’IJon. M. Tilley présente alors un Bill (No. 14) pour amender de 

de banque.—Seconde lecture, vendredi prochain.
Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
L Hon. M. Cameron (Cardwell), du comité des privilèges et élections, présente le 1er rapport du dit comité 

lequel est comme suit :— 11 ’
Votre comité, conformément à l’instruction qui lui a été donnée par votre honorable Chambre, a procéder sans 

délai a examiner 1 affaire du rapport fait par l’officier-rapporteur pour la division ouest du comté de Peterborough et 
est convenu de la résolution suivante qu’il prend la liberté de rapporter avec les délibérations du comité sur le

l’acte relatif aux banques et aunouveau
commerce

sujet :—
Considérant que l’officier-rapporteur qu’il appartient a fait rapport, en vertu du bref pour la tenue de l’élection 

pour le distnct electoral de la division Ouest de Peterborough, que William Cluxton était la personne élue pour 
représenter le dit district électoral dans le prient parlement, et qu’il n’appert pas que le dit William Cluxton était 
disqualifié ou ineligible ou qu il n'est pas la personne qui devrait siéger dans la Chambre des Communes pour la dite 
division électorale ; jhees causes qu’il soit résolu que, dans l’opinion de ce comité, la Chambre ne devrait pas déclarer 
que le dit William Cluxton n a pas droit de siéger dans la dite Chambre, mais devrait ordonner qu’il soit disposé de 
cette affaire conformément aux dispositions de l’Acte des Elections Parlementaires contestées, si quelque pétition est 
régulièrement présentée pour se plaindre de la dite élection ou du dit rapport.

Délibérations du comité permanent des ordres permanents dans l’affaire du rapport fait par l’officier-rannort 
pour la division ouest du comté de Peterborough. 11

Chambre de comité,
Vendredi, 14 mars 1873.

„ , 7 Anglin, Blalce, Blanchet, Cameron (Cardwell), CWmm^Huron), Campbell, Colby, Dormer
Edgar, Gendron, Grover, Holton, Kirkpatrick, Six John Macdonald, MM. McDonald (Antigonish), McDonald 
(Pictou), McDougall, Mills, 0 Conner, Palmer, Richards, et Scatcherd.

Sur motion de Sir John Macdonald, M. Cameron (Cardwell) est choisi comme président.
Lu l’ordre de renvoi.

renvoyésC°mité et pr0cède à la considération des papiers relatifs à l’élection de Peterborough qui lui ont été

eur

Le comité permanent des privilèges et élections s’assemble. 
Presents:—MM.

Sir John MacDonald propose que le membre rapporté comme étant élu et la personne qui réclame le sié^e aient 
la permission d etre entendues par 1 entremise d’avocats,—Adopté sans division, et °

. que les parties soient entendues par l’entremise d’avocats, lundi prochain, à 10 heures A. M. et qu’elle
soient notifiées a cet effet par télégrammes, ou de toute autre manière suffisante.

Le comité s’ajourne alors à lundi prochain, à 10 heures A. M.
Chambre du Comité des Chemins de Fer,

Chambre des Communes,
Lundi, 17 mars 1873.Le comité permanent des privilèges et élection s’assemble.

Présents -MM. Cameron (Cardwell) président, Anglin, Blanchet, Cameron (Huron), Campbell D 
Edgar, Grover, Holton, Sir John Macdonald, MM. McDonald (Pictou). McDougall, Mills, Palmer et 

Lu les minutes des deliberations de la dernière séance. '
L arccat de la personne réclamant le siège est appelé pour exposer sa cause au comité.

m " *vo"‘ * BMram’ '* -*•

Alors que M. Walker s’adresse de nouveau au comité pour répliquer —
Et ensuite se retire. r u >
Ordonné, que tous les étrangers se retirent durant les délibérations du comité 
Les étrangers s étant retirés,
M ^ propose secondé par M. Mills, qu’il soit résolu que lundi, le 10 mars 1873 depuis le renvoi à ce

ÏÏÏÏLÏK? ” * 11 <*»*• « *** » l’unanimi,é Z SÎ&SiZ
Cotkburn et d'Arci/ Boulton ont é,é nommés; n é,é IcoMf&

ortner, 
O’Connor.

%
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votation le dit Cockburn avait le plus grand nombre de votes, tandis que le dit Boulton n’eu a reçu que 53 ), laissant 
une majorité de 122 votes au dit Cockbuni ; que dans le township de Morrison 37 votes ont été pris, dont 34 en 
faveur de Cockbuni. et 3 en faveur de Boulton, de sorte qu’en tenant compte des votes donnés dans ce township, il 
resterait encore une’majorité de 91 votes pour Cockbuni ; que dans la division de votation de Parry Sound, 103 votes 
ont été pris dont 84 en faveur de Cockbuni, et 19 en faveur de Boulton, de sorte qu’en tenant compte des votes 
donnés pour Morrison à Parry Sound, il resterait encore une majorité pour Cockbuni de 26 votes ; que l’officier- 
rapportcur a fait le rapport de la dite flection dans les termes suivants -

Rapport__En vertu d’un bref d’élection pour le District Electoral du comté de Muskoka, dans la Province
d’Ontario la Puissance du Canada, daté le 15e jour de Juillet 1872, et à moi adressé, je déclare par le présent que 
j’si dûment procédé à tenir la dite élection, et qu’une votation ayant été demandée de la part d’Alexander Peter 
Cockbuni et de d’Arcy Boultcn (les deux seuls candiiats à la dite élection qui ne se soient point retirés de la lutte 
avant le jour de la votation) la votation a eu lieu en conséquence aux différents lieux de votation mentionnés dans la 
Proclamation par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus que depuis la dite votation qui a eu lieu le 23e jour 
d’Août dernier, j’ai reçu des rapports (qui paraissent avoir été régulièrement faits suivant la loi passée à cet égard) 
pour les lieux de votation suivants, savoir : le township de Macaulay, les townships unis de Draper, Ryde et Oakley, 
le township de Muskoka, le township de Monek, les townships de Watt et Cardwell, Rousseau Jonction, le lieu de 
votation à mi-chemin entre Rousseau Jonction et Magnetewan, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau 
Jonction et Parry Sound, le lieu de votation au village de Parry Sound, le lieu de votation à Parry Sound Jonction, 
le lieu de votation dit Dam Polling Place, le lieu de votation aux Chûtes de McKellar, le lieu de votation à Utter- 
son, le lieu de votation à Hintsville, le lieu de votation à Port Carling, et le lieu de votation à Byng Inlet.

Je déclare de plus que le rapport pour le township de Morrison, qui est aussi un des lieux de votation ou une 
des divisions mentionnées dans la dite proclamation, ne m’a pas été duement fait ;—Que j’ai examiné Henry N. 
Anderson, le député-officier-rapporteur pour ce lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par écrit signée 
par lui et’assermentée devant moi est ci-ancexée. Et je déclare que le cahier de votation pour Morrison susdit a été 
perdu et ne peut être trouvé ; et que le dit Henry N. Anderson a omis de nommer duement un greffier de bureau de 
votation, ou s’il en a nommé un, la personne ainsi nommée n’a pas remplit ses fonctions au dit lieu de votation ou à la 
dite division, et qu’en conséquence je suis dans l’impossibilité de me conformer aux dispositions de la clause 68 des 
Statuts Refondus du Canada, chap. 6, et du paragraphe deux de la dite clause qui exige que,, dans le cas de la perte 
d’un livre de votation, le député-officier-rapporteur et le greffier bu bureau de votation seront interrogés sous serment 
ou affirmation, lequel interrogatoire se fera par écrit et sera signé par tels député-officier-rapporteur et greffier de 
bureau de votation, et sera annexé aux rapports à la place du livre de poil. Et je déclare de plus que, dans le cahier 
votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve, après les deux premières entrées, que les autres entrées 
sont d’une écriture différente ; et que, après investigation, je trouve que la cause de cela est que John Wilson, la 
personne nommée par le député-officier-rapporteur pour agir comme greffier du bureau de votation en cet endroit, fut 
trouvée incapable de remplir ses devoirs, et que le député-officier-rapporteur s’adresser immédiatement à un nommé 
Foley pour qu’il agît, comme greffier de bureau de votation à la place du dit Wilson, et que le dit Foley agît ainsi 

être assermenté tel que requis par la loi ; et que nonobstant cela le dit cahier de votation m’a été remis avec le 
serment du dit Wilson, mais sans celui du dit Foley qui tient le dit cahier de votation pendant toute la dite votation 
à l’exception du temps employé à enregistrer les deux premiers votes.

Et je déclare de plus que d’après l’exposé de faits ci-dessus je suis incapable de faire un rapport de la dite 
élection conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.
(Signé)

sans

Richard James Bell (L. S.)
Officier-Rapporteur.

Que le dit Cockbuni aurait dû être rapporté élu comme député de Muskoka à ce Parlement, et qu’il a droit de 
prendre son siège en cette Chambre comme député de Muskoka, sauf toutefois à tous les candidats et autres le droit 
de contester la dite élection, s’ils le jugent à propos, de la manière voulu par la loi et la justice, et conformément à 
l’usage du Parlement.

2. Résolu, que le greffier de la couronne en chancellerie amende immédiatement le rapport pour le district électo
ral de Muskoka en insérant le nom d'Alexander Peter Cockburn, Ecr., comme ayant été duement élu pour le dit dis
trict électoral

Que le même jour le greffier de la couronne en chancellerie s’est présenté en conséquence et en obéissance à l’ordre 
de la Chambre et a amendé le rapport de l’officier rapporteur pour la dernière élection du district électoral de Muskoka 
eu insérant le nom d'Alexander Peter Cockbuni, Ecr., comme ayant été duement élu pour représenter le dit district 
électoral dans la Chambre des Communes du Canada dans le présent Parlement ; et que le dit Alexander Peter 
Cockburn, Ecr., membre pour le district électoral de Muskoka ayant prêté serment et signé le rôle a pris son siège.

Qu •>, dans l’opinion de ce comité, il est établi par la dite action de la Chambre que quand il appert par les livres 
de poil ; autres papiers transmis par l’officier-rapporteur que le candidat qui à la majorité des votes n’a pas été rap
porté co. ae étant élu, la Chambre a juridiction d’amender le rapport.

Qm , d’après les livres de poil et les autres papiers transmis par l’officier-rapporteur pour la division Ouest de 
Peterborough, il appert qu’à la votation qui a eu lieu le 20 août 1872, pour l’élection d’un membre pour Peterborough 
Ouest, John Bertram, Ecr., a reçu le plus grand nombre de votes, en ayant reçu 750, tandis que l’autre candidat 
William Clux’on, Ecr., n’en a reçu que 705, et qu’alors il était du devoir de l’officier rapporteur de déclarer et 
rapporter le dit John Bertram, comme dûment élu, mais le dit officier-rapporteur a fait un rapport dans les termes 
suivatts :

Rapport.—En vertu d’un bref d’élection pour le district électoral de la division ouest de Peterborough, dans 
la Province d’Ontario, et la Puissance du Canada, en date du 15 juillet 1872, à moi adressé, je déclare par le present 
William Cluxton, Ecr., duement élu * député à la Chambre des Communes du Canada pour la division ouest du
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comté de Peterborough, pour la raison qu’il était le seul candidat qui se soit conformé aux dispositions des 36e et 37e
sections du chap. 6 des statuts refondus du Canada

En foi de quoi, mon seing et sceau, ce -A août loi-. George Burnham, jr., [L. S.]
Officier-rapporteur.

(Signé)

Que l’officier-rapporteur n’avait pas le droit de prendre sur lui de juger si oui . 
chap. 6 des statuts refondus du Canada, relatives à la déclaration de qualification, avaient été su

Que dans l’opinion de ce comité, le mode légal de procédure à adopter est-que la Chambre ordonne au greffier 
de la couronne en chancellerie d’amender le dit rapport en biffant le nom du dit 11 lUiam Cluxton et en insérant celui 
du dit Mn Bertram comme duement élu pour Peterborough Ouest, sauf à tous candidats et autres le droit de con

suls le jugent à propos, de la manière voulue par la loi et la justice, et conformément a usage

ou non
ir aucun des

candidats.

tester la dite élection 
du parlement.

Le comité délibère et s’ajourne au lendemain à 11 heures, A.M.

Chambre du Comité des Chemins de Fer,
Chambre des Communes.

Ottawa, mardi, 18 mars, 1873.

Edaar Gendron Grover, Holton, Kirkpatrick, Sir John Macdonald, MM. McDonald (Antigomsh), McDonald 
(Pictoü), McDougall, Mills, O'Connor, Palmer et Richards.

Lues les minutes des délibération» d hier, et
La motion de M. Edgar étant de nouveau lue, M. Palmer propose pour amendement, secondé par M. McDo-

nUld’ Tttendu c,uc l'officier rapporteur qu’il appartient a rapporté, en vertu du bref pour tenir l'élection pour le district 

électoral de la division ouest de Peterborough, que William Cluxton.était la personne élue pour représenter le dit dis-

eieIeIîS^^faire conformément aux dispositions de l’Acte des élections parlementaires contestées, si une petition est duement pré
sentée contre telle élection ou tel rapport. . .

Sur quoi, le comité se divise ; et les noms étant appelés, ils sont pris comme suit
Pour • MM Blanchet, Campbell, Colby, Donner, Gendron, Grover, Kirkpatrick, Sir John A. Macdonald, 

MM. McDonald (Antigonish), McDonald (Pictou), McDougall, O'Connor, Palmer,—13.
Contre : MM. Anglin, Cameron (Huron), Edgar, Ilolton, Mills et Richards,—6.
QrXjiuTQ^le^^résTdentrapporte la dite résolution à la Chambre avec les délibérations du comité à cet égard.

Ajourné jusqu’à convocation par le président.
L’hon M Huntington propose que le rapport du comité des privilèges et élections concernant le rapport d'un 

membre de'cette Chambre pour le district électoral de Peterborough Ouest ne soit pas adopté ; mais qu il soit
Résolu que cette Chambre juge nécessaire de sauvegarder les intérêts des électeurs généralement, et en particu

lier ceux des électeurs de Peterborough Ouest, en assurant au candidat qui a reçu la majorité des votes, son siege en 
cette Chambre et à cette fin d’agir d’accord avec les délibérations de cette Chambre du 10 mars courant, en vertu 
desquelles le rapport pour le district électoral de Muskoka a été amendé en insérant le nom d A l . Cockburn, Lcr., 
le dit A. P Cockburn ayant eu la majorité des votes en sa faveur, tel qu’il appert par le rapport fait a cette Chambre, 
et en conformité de ce précédent et des précédents du parlement de la province du Canada dans 1 affaire d Oxford, 
dans celle de Kent, dans celle de Beauharnois, dans celle de Bagot, et dans celle de Lennox et Addington, de reven
diquer sa juridiction, de maintenir ses privilèges et de redresser de suite les griefs provenant de la violation flagrante 
de la loi et du devoir, tel qu’il appert à la face des papiers, violation qui a été commise en déclarant duement élu le 
candidat qui a reçu le moins de votes ; et que cette Chambre déclare que John Bertram, Ecr., ayant, d après le rap- I 
voit fait à cette Chambre, reçu 745 votes, tandis que Wm. Cluxton, Ecr., l’autre candidat, n en a reçu que 705, aurait 

dû être rapporté comme étant élu membre pour Peterborough Ouest, et qu il a droit de prenure siege, sauf le dioit i v 
qui conque de contester l’élection et le rapport.

Et des débats s’ensuivant,—et la Chambre ayant continué de Siéger jusqu’à minuit.
Mercredi, 19 Mars 1873.

voix, elle est rejetée sur la division suivante : 
Pour :

Et la motion de l’hon. M. Huntington étant mise aux

Messieurs
Ross, (Middlesex)

Ross, ( Wellington) 
Rymal,
Smith {Peel),
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haldimand).

Mackenzie,
Mercier,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paquet,
Patterson,

Pelletier,

Fiset,
Fleming,
Forbes.

Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Church,
.Cockburn, (Muskoka) Hagar, 
Cook,

Delorme,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bojjwell,
Bourassa,

Galbraith,
Gibson,

Harvey,
Higinbotham,

\
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Tremblay, 
Trow,

Richard (Mégantic), Wilkes, 
Richards,
Robillard,
Ross, (Durham)

Holton. Pickard,De St. George,
Dorion, (Drummond etHorton,

Huntington, 
Joly,
Landerkin, 
Lewis,

Bowman,
Boyer,
Buell,
Burpee, (Sunbnry) 
Cameron, (Huron) 
Cartwright,

Prévost,
Arih.J

Edgar,
Ferris,
Findlaw,

Young (Montréal Ouest) 
Young (Waterloo).

6
Contre : 

Messieurs
Mathieu,
Mo Adam,
McDougall,
Merritt,
Mitchell,
Mofiatt,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Reilly,
Palmer,

Haggart.
Harwood,
Hincks, (Sir F.) 
Howe,
Jones,
Keeler,
Killam, ■

- Kirkpatrick, 
Lacerte, 
Langevin, 
Lanthier,
Le Vesconte,

Ross, (Champlain) 
Ryan,
Savary,
Schultz,
Shibley,
Staples,
Stephenson, 
Thompson, (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
T upper,

Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Dodge,
Dom ville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
F'arrow,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., D. A.)
Gibbs, (Ont., D. S.) McDonald, (Pictou) 
Glass,
Grant,
Grover,

Almon,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Burpee, (St. Jean) 
Campbell,
Carling,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Cutler,

Pinsonneault,
Pope,
Price,

Little,
Macdonald, (Sir J.) 
McDonald, (Cap B.) Ray,

Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk), 
Webb,
Witton,
Wright (Ottawa), 
Wright, (Pontiac)—93.

Robinson, 
McDonnell (/jivernm),Robitaille, 
Mackay, Rochester,
Mailloux,

La Chambre alors s’ajourne à 3 heures, A. M.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

i
if

L hon. M. Langevin—Lundi prochain—Bill pour amender l’Acte des chemins de fer, 1868.
M. De St. George—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’abolir durant la présente session 

les droits d’accise sur le tabac canadien.
L hon. M. Mitchell—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso* 

lution suivante : “

t i
1
«■

lu
$

Qu’il est expédient d’amender les lois relatives aux naufrages et ap sauvetage et de décréter une seule loi pour 
toute la Puissance conforme, autant que les circonstances pourront le permettre, aux lois sur le môme sujet en force 
dans le Royaume-Uni.

î
$
n

L hon. M. Mitchell—Vendredi prochain—proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso 
lution suivante :

Qu il est expédient d’abolir, à partir du 1er juillet prochain, la corporation de la Maison de la Trinité de Mont- 
réal^et de transférer ses pouvoirs et propriétés (avec certaines exceptions) à la corporation des commissaires du havre

... Quil est expédiant d’augmenter le nombre des membres de la corporation en dernier lieu mentionnée, et d’éta- 
bhr,.d autre dispositions pour la représentation des intérêts commerciaux et maritimes dans cette corporation ; et 
aussi d étendre les limites du dit Havre vers l’Est jusqu’à l’Eglise de la Longue Pointe, et de donner à la dite 
corporation le pouvoir d’emprunter une autre somme d’argent pour l’amélioration du dit Havre ; et aussi de créer par 
1 Acte qui sera passé pour les fins susdites un nouveau tarif des droits qui pourront être perçus par la dite corpora
tion sur les navires se servant des quais et propriété de la dite corporation et sur les marchandises débarquées sur ces 
quais ou propriétés ou expédiées de ces quais ou propriétés.

M. Findlay Jeudi prochain—Adresse demandant copie de l’exploration, de l’estimation et du rapport de l’in-

4



Rapides du Chapeau sur la„/nîellr enVové par le gouvernement pour constater la possibilité de construire un canal 
Rivière des Outaouais ainsi que le coût de cet entreprise, et pour faire rapport sur ce sujet.

quand sé propose-t-il de le faire ?
M Charlton._Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement

Conseil de la Cité de Buffalo, au sujet de l’obstruction de la navigation de la Rivière Niagara par la construction, au 
milieu du chenal de la dite Rivière pour l’Aqueduc de la Cité de Buffalo.

Tvr Sfanhs —Jeudi prochain—Si c’est l’ententicn du gouvernement d’accorder de meilleurs conditions (better 
terJ)aux Provinces du Cuveau-Brunswick et de Manitoba ; et si oui, est-ce aussi l’intention du gouvernement 
d’accorder de meilleures conditions à la Province d Ontaiio ?

aux

et le
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No. 11.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS COMMUNES.
«

OTTAWA, MERCREDI, 19 MARS 1S73.

Un autre membre ayant prêté serment et signé le rôle, prend son siège.
M. l’Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque du district de Niagara, à la date du 

13 'mars 1873, et de la banque Canadienne Royale, à la date du 28 février 1873, en conformité de l’acte 34 Vict,
. chap. 5, section 12.

Douze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la Chambre de Commerce de St. Jean, (Québec) ; de la chambre de commerte de la cité d’Hamilton ; de la 

chambre de commerce de la ville de Belleville, et de la chambre de commerce de la cité de London, (Ontario) ; de
mandant la continuation de l’Acte des Débiteurs Insolvables de 1869 et de ses amendements, a partir du 1er. sep
tembre 1873, sans limitation de temps.

D 'Hurry Abbott, de la ville de Brockville, dans le comté de Leeds, dans la province d’Ontario et la Puissance du 
Canada, écuyer ; et de Robert Metcalfe et Robert Earl, du township d’Elizabethtown, dans le comté de Leeds, province 
d’Ontario dans la Puissance du Canada, cultivateurs ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Jacob Dockstader 
Baell. écuyer ; pour le district électoral de la ville de Brockville avec le township d’Elizabethtown y annexé.

De Thomas John Reeve, de la cité de Québec, dans la province de Québec, écuier ; John Cool- Thompson, de la 
Banlieue de la dite cité de Québec, marchand ; Weston Hunt, do la dite cité de Québec, marchand ; Robert Shaw, de 
la dite cité de Québec, marchand ; et de Frederick Billingsley, de la dite cité de Québec, gentilhomme, se plaignant de 
l’illégalité d: l’élection de l’hon. Joseph Edouard Cauchon, pour le district électoral de Québec Centre.

De George Thomas et autres, pilote du port et havre de St. Jean (Nouveau-Brunswick ; demandant des amende
ments à la loi relative au pilotage dans la Baie de Bundy.

l'o la chambre de commerce de la Puissance ; demandant un acte d’incorporation.
Du Révd. M. S. Tassé, curé, et autres, de la paroisse et du village de S te. Scolastique, u mité des Deux-Monta

gnes ; demandant qu’il soit imposé un droit sur les produits agricoles et les objets manufacturés de l’étranger, 'et que 
les produits canadiens do même nature soient exemptés de tout droit.

Du révérend IF. H. Allworth et autres, de la ville de Paris; de William Tomblin et autres, du village de 
Bridgewater, du township d'Elzever ; du conseil municipal du village de Clinton ; et du révérend John Potts et 
autres, de la province de Québec- ; demandant la passation d’une loi prohibitive contre la veute des liqueurs fortes.

1
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De l’honorable William Pierce Howland, C. B., et autres ; demandant 
la compagnie d’exprès de la Puissance du Canada.

« JtiŒAïSsi zasxssr— «-
De Pi chard Crozier, du township de Toronto, cultivateur ; et Alexandre 

constructeur, du comté de Peel ; se plaignant de l’illégalité de l'élection de Iiol 
torale du comté de Peel.

De John Kennedy, du village de Mount Forest, dans le comté do Wellington, dans la 
Puissance du Canada, avocat; se plaignant de l illéoralité de l’élection de Natllaniel IF 
division nord du comté de Wellington.

De Charles Edicy Smith, de la ville de Port Hope, daus le omté de 
du township de Hope, dans le comté de Durham, bourgeois ; se baignant i 
Kcr., pour la division est du comté de Durham, dans là province d’Ontario

Motion étant faite à l’effet que la pétition do C. C. Mc Fall et autres, de Coteau Baudin» demandant!, 
traction d un canal sur la rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu’au Coteau Landin^soit a», , ». 
pub,M.1 Orateur décide qu’elle peut l’être parce que l’octroi de scs conclusions entraînerait une dépense de denier,

La réception de la pétition d’Henry Edmond Ritter, ingénieur, François Girard constroetpnr Ar. 
Æthamel alias Emmanuel Crêpeau comptable, Pierre Adolphe Bouder, marchand-tailleur, Charles Gélinos T*’ 
chand et conseiller de ville, Joseph Louis Célestin La Baie, menuisier, et Elr.éar Olivier Le sieur menubW ’ T 
la ville de Sorel, dans le comté et le district de Richelieu, dans la province do Québec dans la pl,;,s j ’ *ous ,dc 
se plaignant de l’illégalité de l’élection de Michel Mathieu, Ecr., pour le district électoral do‘ Richelieu es^

acte d’incorporation sous le nom deun

de la ville de Brampton, 
, Ler., pour lu division élec-

d’ûntario et la 
n, Ecr., pour la

Le très--honorable Sir John A. Macdonald, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter les j
membres devant composer les comités permanents ordonnés pur cette Chambre, jeudi le 6 du courant „ ? ,

et 9.- Immigration et colonisation, lesquels sont comme suit : 1 commerce,—

3. Lois Expirantes.
Messieurs

Archibald,
Bain,
Beaty,
Brooks,
Brown,
Buell,
Campbell,
Casey,
Chisholm,
Coffin,
Cunningham
Cutler,

Delorme,
Dorion, (Drummond et Arth.,
Doull,
Duguay,
Ferris,
Findlay,
Fournier,
Gibbs (Ontario, D. JY.)
Glass,
Joly,
Landerkiu,
Lanthier,

4. Chemins de per, Canaux et Télégraphe. 
Messieurs

Hincks, Sir Francis,
Holton,
Huntington,
Joly,
J ones,
Killarn,
Laflamme,
Langlois,
Lanthier,
Mc Adam,
Macdonald, Sir J. A.
McDonald (Aiiligonish),
Mackenzie,
Masson,
Mathieu,
McGreevy,
Merritt,
Metcalfe,
Mitchell,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
Paquet,
Pearson,
Pelletier,

Lewis,
Little,
Mailloux,
Mercier,
Paquet,
Prévost,

Bobillard,
Shibley,
Smith, (Peel), et 
Taschereau. 35

Beaubier,
Bécliard,
Blanche t-,

* Bourassa,
Bowell,
Buell,
Cameron (Huron), 
Carling,
Cartier, Sir George E\, 
Cartwright,
Cauehon,
Cliipman,
Colby,
Cook,
Costigan,
Currier,
Daly,
De Cosmos,
Dorion (Napierviïïe), 
Ferris,
Flesher,
Fortin,
Fournier,
Geoffrion,
Gillies,
Hagar,

Bickard,
Bay,
lliehards,
Robinson,
Robitaille,
Boss (Champlain), 
Boss ( Wellington), 
Byan,
Bymal,
Schultz,
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland) 
Snider,
Stephenson,
Stivton,
Thompson (Caribou) 
Thompson ( Welland), 
Trow,
Tapper
Wallace (Albert),
Webb,
White (Halton),
Wright (Ottawa),
Wright (Pontiac) and 
Young (Montréal Ouest)

7T
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Robillard,
Kobi taille.
Rochester,
Ross, {Durham),
Ross, ( Middlesex'),
Ross, ( Victoria),
Ryan,
Smith, ( Westmoreland), 
Stirton,
Taschereau,
Thompson, Ilaldimand),
Tilley,
Tqbiu •
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk),
White, {/laiton,),
Wilkes et
Young {Montréal Ouest). 5T

Morrison.
Oliver,
O’Rcüly,
Pinsonnault,
Price,
Ray,
Robinson,
Ross, (Champlain) 
Savary,
Scriver.
Staples,
Tourangeau,
Tremblay,
Wallace, ( Albert)
Webb,
White, (Ilasting Est) et 
Witton, 51

Ross, (Prince Edouard), 
Stephenson,
Thompson, (Caribou), 
Wallace, (Norfolk), et 
Young, (Waterloo). 15

Mitchell,
Morrison,
Pelletier,
Pozer,
Richard, (Mégantic), 
Robitaillo,
Ross, (Princi Edouard,) 
Ryan,
Scatclierd,
Smith, (Selkirk),
Snider,
Thompson, ( Welland), 
Thompson, (Ilaldimand), 
Tilley,
Tapper,
Wright, (Ottawa),
Young, ( Waterloo), ct 
Young, (Montréal Ouest.) 5G

5. Bills PnrÉs.
Messieurs

Galbraith,
Gaudet,
Geoffricn,
G lass,
Higinbotham,
Jette,

Baby,
Baker,
Bellerose,
Blain,
Bodwcll,
Bourassa, 
tiowm in,
Brooks,
Burpee, (Sunburn) 
Carter,
Casey,
Church,
Coffin,
Delorme,
Dorion, (NupierviUe, 
Fleming,
Forbes,

Joly,
Kiilam
Kirkpatrick,
Lewis,
McDonald, (Antigonish) 
McDonnell, (Inverness) 
Mackay,
McDougall,
Mercier,
Mills,
Mofiatt,

C. Impressions. 
Messieurs

Edgar,
Fortin,
O'Connor,
O’Reilly,
Ross, (Middlesex),
7. Comptes publics. 

Messieurs

Beatty,
Bellerose,
Bourassa,
Rowell,
Church,

Gendron,
Gibbs, (Ontario, I). S.) 
Gibson,
Harwood,
Hincks, Sir Francis, 
Holton,
Horton,
Keeler,
Lacerte,
Langevin,
Le Y e scon te,
Macdonald, Sir J. A. 
Macdonald, (Pictou), 
Mackenzie,
Masson,
McAdam,
McGrecvy,
Metcalfe,
Mills,

8. Banques et Commerce. 
Messieurs

Anglin,
Blain,
Blake,
Blanchet,
Bodwell,
Bourassa,
Boyer,
Carling,
Cartwright,
Chisholm,
Colby.
Connell,
Crawford,
Daly,
Domville,
Dugas,
Farrow,
Fortin,
Fournier,

i

Beaubien,
Bergin,
Blain,
Blake,
B rouse,
Brown,
Burpee, (St. Jean) 
Cameron, (Cardwell) 
Cartier, Sir George E, 
Cartwright,
Gaucho»,
Crawford,
Currier,
De Cosmos 
Do St. George, 
Dodge,
Domville,
Doull,
Duguay,

Fiset,
Fleming,
Gibbs, (Ont. D. S.) 
Haggart, 
Higinbotham, 
Hincks, Sir Francis, 
Holton,
Horton,
Kiilam,
Landerkiu,
Langlois,
Le Veseonte,
Mackenzie,
McGrecvy,
Mitchell,
Nathan,
Oliver,
Paterson,
Pickard.

/
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9. Immigration et Colonisation. 
Messieurs

Archambault,
Bain,
Baker,
Bécbard,
Benoit,
Burpec, (Sunbury),
Carling,
Chipinan,
Cockburn, (.Muskoka),
Connell,
Cunningham,
Dewdney,
Dodge,
Dorion, (Drummond et Arth.)
Dugas,
Fiset,

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, le dit rapport est adopté.
M. Savaiy présente un Bill (No. 15) pour abroger les actes imposant des droits sur les billets promissoires et les 

lettres de change, lequel est.lu pour la première fois.
M. Currier présente un Bill (No. 1C) pour incorporer la compagnie d’impressions et de Dublicatum-; ,ln 

“ Citizen ” (responsabilité limitée), lequel Bill est renvoyé au comité des Bills privés.
M. Young ^(Waterloo), présente un Bill (No. 17) pour pourvoir à la votation au scrutin secret aux élections des 

membres de la Chambre des Communes.—Seconde lecture, demain.
M. l’Orateur informe la Chambre que le cautionnement dans l'affaire de l’élection contestée pour le district de 

Kent, dans la province du Nouveau-Brunswiek a été donné, et qu’il a été reçu par lui ce 19e jour de 
et a été déposé au bureau des pétitions d’élection de la Chambre.

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, un message est envoyé au Sénat priant lours Honneurs de 
vouloir bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité.coujoint des impressions, et informant leurs lion 

que les membres du comité spécial des impressions, savoir : MM.' Beaty, Bdlerose, Bourassa Bowel’ Church 
Edgar, Fortin O'Connor, O'Reilly, Boss (Middlesex), Boss (Prince Edouard), Stephenson, Thomason (Caribou)’ 
Wallace (Mortolk) et 1 oung (Waterloo) agiront comme membres du comité conjoint des impressions.

comité spécial chargé de s’enquérir et faire rapport sur la route 
la meilleure et la plus directe pour les malles et les passagers entre b Puissance du Canada et l’Europe avec pouvoir 
d’envoyer quérir personnes et papiers, le dit comité devant se composer de M. Cartwright, des Honorables MM Fortin 
Campbell, Anglin, et Young (Montréal) et de MM. McKay et Young (Waterloo).

Sur motion de M. Kirkpatrick, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à la 
eeption des réclamations contre les navires naviguant sur certains lacs et eaux de l’intérieur du Canada.

(En Comité.)

Findley,
Forbes,
Gaudet,
Gibbs, (Ont. D. M.), 
Grant,
Hagar,
Harvey,
Jetté,
Jones,
Lacerte,
Little,
Mailloux,
Merritt,
Moffat t,
Nelson,
Palmer,

Paquet,
Pearson,
Pinsonncault,
Pope,
Prévost,
Price
lîichard, (Mégantic), 
Rochester,
Ross (Wellington), 
Stephenson
Thompson, (Ilaldima<■ d), 
Tourangeau,
Tremblay,
White, (Bastings Est),
W itton et
Wright, (Ottawa). 48

mars courant,

!

neurs

Sur motion de M. Cartwright, il est nommé un

per-

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, qu'il est expédient d’établir d’autres dispositions pour la perception des réclamations contre I s navires 

iguant sur certains lacs et eaux intérieures du Canada pour les gages des matelots et les dettes contractées pour des 
provisions fournies, des réparations faites, et pour le remorquage des navires et autres services rendus à ce< navires 
et pour dommages résultant de collisions par les navires, en faisant do ces réclamations des réclamations privilé dées ’

nav

Résolution à rapporter.
Kir motion de M. Oliver, il est voté une adresse demandant copia du dernier tarif de péages sanctionné pu- le 

gouverneur en conse.l, se rattachant au transport du fret et des passagers sur le grand chemin de fer Occidental et b 
Grand Tronc de chemin de fer, et sur tous autres chemins de fer dan ; la Puissance

Sur motion de M. Edgar, il est voté une adresse demandant, état indiquant les occasions dans lesquelles il a
<te accorde des conges a des deputes-adqudants-genéraux de la Milice et autres officiers salariés de l’ét it-mamr de 
la milice depuis le 1er oct. 1808, et la duree de 1 absence dans cos occasions.

un

Sur motion de M. } oung, (Waterloo), il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil de 
toute correspondance ou autres documents relatifs à la poursuite récemment intentée contre le gouvernement, do son 
consentement, par l’imprimeur du Parlement et du gouvernement ; aussi, copie de tous ordres eu conseil de toute 
correspondance ou autres documents relatifs à des avances de deniers publics faites au dit imprimeur avant ou denuis 
fes dernières élections, avec un état de la garantie, s’il en est, possédée par le gouvernement, à l’effet que le dites 
■avances soient remboursées ; et aussi, un état de toute somme qui peut avoir été payée par aucun dé 
trepreneur dés impression*, en sus des prix portés au contrat.

Sur motion de M. Beaubien, il est voté une adresse priant Son Excellence de vouloir faire mettre d -v mt 
Cambre copie des rapports des ingénieurs du gouvernement sur les travaux que se proposait d’entreprendre la 
jagnie ydraulyque St. Louis entre l’Isle-au-Héron, dans le fleuve St. Laurent.

Laurent.
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L’honorable M. Mitchell met devant la Chambre un état des dépenses faites par le département de la marine et 
la construction et la reconstruction do phares, lumières et sifflets d’alarme, durant l’annéedes pêcheries en rapport avec

fiscale expirée le 30 juin 1872. . ,
Aussi, un état des recettes et des dépenses eu rapport avec la police de havre et fluviale a Québec et A Montréal,

pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1872. . „ . . .
Aussi, un état des recettes et dépenses à propos du fonds pour les marins malades, pour 1 année expirée le 30

juin 1872., ^ de ja dépensé par la maison de la Trinité de Montréal, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 

1872, ct-un état du fonds des pilotes infirmes, pour l’année fiscale expirée le 31 décembre 1872, et
Aussi un état des deniers reçus et payés par la maison de la Trinité de Québec pour le fonds des pilotes infirmes 

de Québec, durant l’année 1872. •
Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une adresse demandant copie de'tous rapports du commissaire des terres il • 

Manitoba touchant la vente ou le louage des terres dans cette Province ; copie de tous rapports du dit commissaire ou 
de toute autres parties ou do toute correspondance avec eux touchant la vente ou le louage des terres dans la dite 
province ; aussi, copie de la résignation de M. Canavan et de toute correspondance entre M. Canaoan et le gouver
nement ;’aussi,'copie de toute correspondance avec le gouvernement do Manitoba au sujet des plaintes contre l’admi
nistration du Bureau des Terres dans cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie, il est ordonné qu’il soit mis devant la Chambre un état indiquant le nombre de de
mandes faites au gouvernement pour des terres dans le territoire réclamé par la pro rince d’Ontario, situé à l’ouest et 
au nord du lac Supérieur, les noms et la résidence des personnes qui ont fait ces demandes, la quantité de terres deman
dée par chaque personne ou compagnie, le montant des deniers déposés par chaque personne ou compagnie, les cas où 

demandes ont été accompagnées de plans et d’arpentages, et une désignation des terres qu’on a ainsi demandées.
Sur motion de M. Fleming, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en

soumis touchant les réclamations du Gouvernement contre John Lovejoy, Ecr.,

au

ces

conseil et autres papiers non encore 
ou la compagnie du chemin d’Hamilton et Brantford.

L’Hon. M. Pope met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport des procédés et des dépenses 
requis par l’Acte du Recensement de 1870.

La Chambre alors s’ajourne.
James Cockbuiin

Orateur-

AVIS DE MOTIONS.

M. Dugas__Vendredi prochain—Bill pour changer les limites des comtés de Montcalm et Joliette pour les fins
électorales.

M. Savarg.—Lundi prochain—Chambre en comité pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est expédient d’abroger l’Acte ou les Actes imposant des droits sur les bi lits promissoires et les lettres de

change.
M. Wallace (Albert)—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget pour 

la présente année une somme d’argent pour la construction d’un sifflet d’alarme au Cap Enragé sur la côte de la baie 
de Fundy?

M. Wilkes—Vendredi prochain—S’il a été demandé au gouvernement de transporter à la corporation de la cité 
de Toronto la propriété connue sous 1» nom de Commune de la Garnison pour en faire un parc public ; et si, dans le 
cas où cette demande serait faite, le gouvernement y accédera ?

M. Wilkes—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de recomm .rider l’établissement d’une 
distribution postale libre de droits dans les villes et les cités ?

Le Très Hon. Sir John McDonald—Vendredi prochain—Bill relatif à la représentation du peuple eu Parle
ment et aux élections parlementaires. *

Le Très-H on. Sir John Macdonald—Vendredi j:r refrain—Bill relatif à la décision des élections contestées.
M. Bodwell—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de 

la Puissance et delui des Etats-Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux pays.
M. Forbes.—Vendredi prochain—Adresse demandant un état de tout l’ouvrage fait durant l’année 1872 par le 

dragueur à vapeur de la Puissance, le “ Canada ” ; aussi un état du coût du “ Canada,” indiquant le montant des 
réparations qui y ont été faites durant l’année 1872, et les dépenses quotidiennes du “Canada ” quand il est- 
employé et quand il ne l’est pas. *

M. Forbes —Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de 
la Puissance et les différents gouvernement des Indes Occidentales Anglaises et étrangères au sujet d’ua service postal 
entre ces pays; au=si, copie de toutes soumissions ou offres pour l’accomplissement de ce service.

»
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ncment requis par la clause 17 du chap. 7 des statuts refondus du Canada a été fourni et a été reçu avec 1 affidavit de 
solvabilité des cautions ; pour la raison que les mets “ purporting to be a recognizance, etc., sont vagues et ne sont 
pas conformes au statut, et, en dernier lieu, pour la raison que le statut mentionne dans le dit certificat n est pas 
correctement cité, ce qui peut induire en erreur.

M. l’orateur donne sa décision comme suit :—
« Je pense que le certificat est en subtance conformes . _

dans le dernier Parlement, et s’il n’est pas strictement correct, il donne du .. . .
a bt soin à présent pour établir que la pétition dont il s’agit est une pétition d él tio Des objections au cautionne
ment et à l’affidavit peuvent toute fois Être prises en considération. La citation inexacte du statut ne tire pas à con
séquence. Je recommande donc à la Chambre de recevoir la pétition.

La dite pétition est alors reçue et lue.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De . L. Marier, et autres, de St. Jean, province de Québec, et de la chambre de commerce de la cité de Qué

bec ; demandant la continuation de l’Acte des débiteurs insolvables de 1869, et de ses amendements, à compter du 1er 
septembre 1873, sans limitation de temps.

De Clément Deschamps, de la paroisse de St. Michel de Lachine, dans le district électoral de Jacques Cartier, 
dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada, écuyer, commerçant ; se plaignant de 1 illégalité de 1 élec
tion de Rodolphe Laflamme, écuyer ; pour le district é'eetoral de Jacques Cartier.

De Jean Docile Brousseau, gentilhomme, de la citS de Québec, dans la province de Québec, dans la Pui since 
du Cmada ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Esdras Alfred de St. George, écuy r; pour le district électoral 
de Portneuf.

; il est dans la forme usitéeaux
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1 • ^x^^inî® village do Mitchell, dans le comté de Perth, dans la province d’Ontario marchand
plaignant de 1 illégalité de 1 election de James Trow, écuyer, pour la division Sud du comté de Perth.

T> Alexis Cypnen Pelletier, et de Magloire Chouinard, tous deu: 
la paroisse de St. Koch des Aulnets, dans le district électoral de l’Islet 
du Canada, se plaignant de l’illégalité de l’élection de Philippe Baby ’(

1

BC

province de Québec, dans la Puissance 
, écuier ; pour le district électoral da

it

Marchand de bois ,
électoral de la division nord du Comté d’York dans la Province d’Ontario.

. °e Edouard Hospice Marceau, de là paroisse de St. Henri, dans le district électoral de Lévis, commerçant • se 
Chester*14 ^ ^ ^ d® é,ectl0n de 1 honorable Louis Hector Langevin, C. B., pour le district électoral de Dor-

I ’ De* i°hv-^avTJ1’, towusl;;P J ° Thorold, dans le comté de Welland et province d’Ontario, Bourgeoisplaignant de 1 illégalité de l’élection d i William A. Thomson^cuier, pour le comté de Welland. 8

î"il4anS dJdo
\ dvx,a I-lle ae Goderich, dans le comté de Huron, dans la province d’Ontario, pêcheur ; se plai- 

de Huron. 8 d° élection de Thomas Farrow, écuyer ; pour la division électorale deJa division nord du comté

; se

76

De Christophe Thomas Portwood, de la ville de Strathroy, dans le comté de Middlesex, dans la province d’On
tario, fermier ; et Edouard Athenry White, de la ville de Strathroy, dans le comté de Middlesex et la susdite pro
vince, agent général ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de George William Ross, écuyer, pour le district élec
toral de la division ouest du comté de Middlesex.

De William Wilson Walker, du township do Caledon, dans le comté de Peel, dans la province Ontario écuyer • 
se plaignant de l’illégalité de l’élection de l’honorable John HUlyard Cameron, pour la division électorale du comté dé 
Cardwell.

Du conseil municipal du township de Fitzroy, et du conseil municipal du township d’Huntley ; demandant la 
passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

Ve Jean Baptiste Lhagnon, cultivateur, de la paroisse St. Pie; dans le district électoral de Bagot, dans le district 
de St, Hyacinthe, mais ayant encore le droit de voter dans le district électoral de Rouville, ci-après mentionné 
Chrisostome Blanchard et Antoine Courtemanche, tous deux cultivateurs, de la paroisse St. Paul d’Abbottsford, dans 
le district électoral de Rouville, dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada ; se plaignant de l’illégalité 
de 1 élection d Honoré Mercier, Hcr., pour le district électoral de Rouville.

D Hînri Adelphe Mignault, Ecr., médecin ; Michel Richaud, marchand ; Ambroise Gaudette bourgeois- 
Victor G oraux, gentilhomme, et Jean Baptiste Gaudette, bourgeois ; tous les cinq de la paroisse de St. Denis ° dans 

J®., ?Sl,Vî°h électoral de St. Hyacinthe, dana la province de Québec, dans la Puissance du Canada : se plaignant do 
1 illégalité de 1 election de Louis Delorme, Ecr., pour le district électoral de St. Hyacinthe.

De J nomqs Nixon, de la city de Toronto, dans le comté de York et province d’Ontario, marchand et Jeremiah 
Lease Merrick du même lieu, marchand ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de James Beatu, ééuver pour le 
district électoral do Toronto Est. J > v
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D'Alexander Forbes, du village de Brighton, dans le comté de Northumberland, et Province d’Ontario, 
Procureur, Maitland Parker Ketchum, du même lieux, courtier, Charles Biggar Kem.pt. du même lieu Ecr., et 
Alexander McCalhtm du même lieu, marchand de grain, se plaignant de l’illégalité de l’élection de Joseph Keeler 
Ecr., pour le district électoral de la division est du comté de Northumberland.

De James Thomson, de la paroisse de St. André, dans le comté d’Argenteuil, et le district de Terrebonne, 
province de Québec, bijoutier'et fabricant de montres ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de l’honorable John 
Joseph Caldwell Abbott, pour le district électoral d’Argenteuil.

De Louis Adélard Sénécal, Ecr., commerçant, de la paroisse de St. Thomas de Pierreville, de Victor Gradu, 
Ecr. Notaire Public, de la paroisse de St. François du Lac, dans le district électoral d’Yamaska, dans la province 
de Québec, dans la Puissance du Canada ; sa plaignant de l’illégalité de l’élection de Joseph Duguay, Ecr., pour le 
district électoral d’Yamaska.

De William Davis Ardagh, de lu ville de Barrie, dans le comté de Simcoe, dans la province d’Ontario, dans la 
Puissance du Canada, avocat ; Michael Quinlap, du township de Vespra, dans le dit comté de Simooe, dans la province 
et Puissance susdite, cultivateur ; Charles Gamon, de la ville de Collingwood, dans le dit comté de fcimeoe, dans 
la province et Puissance susdite, procureur ; et James Dawson Stephens, di township de Nottawasaga, dans le dit 
comté de Simcoe, dans la dite province d’Ontario et la Puissance du Canada, écuyer ; se plaignant de l’illégalité de 
l’élection de Herman H. Cook, écuyer, pour la division électorale de la division nord du comté de Simcoe.

De Joseph Archeson, du village d’Exeter, dans le district électoral de la division sud du comté de Huron, dans la 
province d’Ontario, écuyer ; et William Fulton, du township de Stephen, dans les dits district électoral et province, 
fabricant de bois ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Malcolm Colin Cameron, écuyer, pour le district élec
toral de la division sud du comté de Huron.

De Emerson G. Hart, de la ville de Brantford, duns le comté de Brant, dans la province d'Ontario, écuyer ; se 
plaignant de l’illégalité de l’élection de William Paterson, écuyer, pour indivision sud du comté de Brant.

De Hugh MacMahon, de la cité de London, dans le comté de Middlesex, et province d’Ontario, écuyer ; se plai
gnant de l’illégalité de l’élection de l’honorable John Carling, pour la division électorale de la cité de London.

De Jean Alfred Gagné, du village de Chicoutimi, dans le comté de Chicoutimi, avocat ; se plaignant de L’illégalité 
de l’élection de William Evan Price, pour le district électoral des comtés unis de Chicoutimi et Saguenay.

De Nicholas Piton, entrepreneur, de la paroisse de Notre Dame de la Victoire, de la division électorale de Lévis, 
dans la province de Québec, dans la puissance du Canada ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Pierre Alexis 
Tremblay, écuyer, pour le district électoral de Charlevoix.

De John Christopher Schliehauf, du township de Aid borough, dans le comté de Elgin, et province d’Ontario, 
Ecr. se plaignant de l’illégalité de l’élection de Gtorge E. Casey, Ecr., pour la division électorale de la division ouest 
du comté d’Elgin.

De John W. Loucks, du township de Williamsburg, dans le comté de Dundas et province d’Ontario, Eer., Ja ob 
Weagant, de la même place, comté et province susdit, bourgeois ; se plaignant de l’illégalité de l’éleetion de William 
Gibson, Ecr., pour le district électoral du comté de Dundas.

De Charles Edward Stuartr Black, du Village de Dumville, dans le comté de Ilaldimind, dans la province 
d’Ontario, éditeur, et Harmon Root, du même lieu, teneur de chevaux ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de 
James David Edgar, Ecr., pour le district électoral du comté de Monck.

De George Sylvain de la paroisse de S te, Cécile du Bic, dans le district électoral de Rimouski, dans la province de 
Québec, dans la puissance du Canada, Ecr, commerçant ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Romuald Fiset, 
Ecr., pour le district électoral de Rimouski.

De John McCaw, du township de Marysburg sud, dans le comté de Prince-Edouard, et province d’Ontario, 
bourgeois ; se plaignant de l’illégalité de l’élection do Walter Ross, Ecr., pour le district électoral du comté de 
Prince-Edouard.

De Francis Anderson, du town bip d’Osnabruck, dans le comté de Stormont et province d’Ontario, carrossier 
plaignant do l’illégalité de l’élection de Cyril Archibald, Ecr., pour le district électoral de Stormont.

De la-compagnie de garantie du Canada ; demandant certains amendements à son acte d'incorporation.
De James D. Fraser, du township de Cornwall, dans le comté de Stormont, dans la province -d’Ontario, dans 

la Puissance du Canada, bourgeois ; se plaignant de l’illégalité de l’élection de Darby Bergin, Ecr., pour le district 
électoral de la ville de Cornwall.

De Thomas Murray, de la ville de Pembioke, dans le comté de Renfrew, dans la province d’Ontario, et Puissance 
du Canada, marchand ; se plaignant de l'illégalité de l’élection de William McKay Wright, Ecr., pour le district élec
toral de Pontiac.

De James Evans, du township de Nissouri Ouest, dans le comté de Middlesex, dans la Province d’Ontario, Ecr.; 
sc plaignant de l’illégalité de l’élection de David Glass, Ecr., pour le district électoral de la division est du comté do 
Middlesex.

De Thomas Eagle, du village de Weston, township de York, dans le comté de York, et province d’Ontario, Ecr.; se 
plaignant de l’illégalité de l’élection de David Blain, Eer., pour la division ouest du comté d'York, dans la province 
d’Ontaiio.

De John Bertram, de la ville de Peterborough, dans le comté de Peterborough, dans la province d’Ontario,.Eer.; 
plaignant de l’illégalité de l’élection de William Clv.xton, Eer., pour le district électoral de h division ouest du 

comté de Peterborough.
D'Alexander Oliver, du township de Niagara, dans le district électoral, de la ville de Niagara, avec le township 

de Niagara y annexé, dans le comté de Lincoln, et la province d’Ontario, dans la Puissance du Canada, bourgeois ; 
se plaignant de l’illégalité de l’élection à'Angvs Morrison, écuier, pour le district électoral de la ville de Niagara avec 
le township de Niagara y annexé.

se

se
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«,t7= wnsraœ t
ds sud ^ de la ci de Toronto) dans le comté de York, et province d'Ontario écuicr ; se plaignant

l'illégalité de l’élection à'Alexander P. Cockburn, écuicr, pour le district électoral de Muskoka.
‘ DeWihiam Donaghy, de la ville de Goderich, dans le district électoral de la division centre du comté de Huron,

de la divisii n centre du comté de Huron.
Motion étant faite à l'effet que la pétition de John Forest et autres du township de McNab électeurs de h 

q„d de Renfrew dans la Province d’Ontario et la Puissance du Canada,—la péttion de John D. McDonald t an res du viSgeT Renfrew, électeurs de la division Sud de Renfrew, dans la Province d’Ontario et la Puis- 
Lee du Canada,-la pétition de James Johns'on et autres, du township d'Horton é eeteurs de a division Sud de 
Renfrew etc. -la pétition de John Wallace et autres, des townships de Bagot et Blythfield, électeurs de la division 
Sud de Renfrew,-la pétition de John Smith et autres, du township d Ad roaston, électeur de la division Sud de 
Renfrew etc —et la pétition de William Russell et autres, d Arnprior, électeurs de la division sud de Renfrew,
etc se plaignant respectivement de certaines pratiques illégales durant la dernière élection pour la division Sud du 
comté de Renfrew, demandant que l’officier-rapporteur du dit district électoral ainsi que les députés officiers-
rapporteurs pour lis townships d’Hagarty, Sherwood, Jones, Burns et Richards soient assignés à la Barre de cette 
chambre pour y être interrogés sur ce que dessus mentionné, et que des mesures soient prises pour les punir pour 
toutes pratiques illégales dont ils pourront être trouvés coupables, soient reçues et lues.

M. l’Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues parce que le certificat de 1 Orateur quant 
tiwnnements n’accompagne pas les dites pétitions.

M. l’Orateur informe la Chambre que son mandat pour la nomination des membres du comité généi al des élec 
lions est sur la table,—et le dit mandat est lu comme suit.

Conformément à la 31e clause du chap. 7 des statuts refondus de la ci-devant province du Canada, intitulé : 
Acte concernant les élections parlementaires contestées, ” je nomme par le présent l’hon. M. Stewart Campbell, re

présentant du district électoral de Guysborough, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; l’hon. Albeit James Smith, 
représentant du district électoral de Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick ; Félix Geoffmon, écuyer, 
représentant de la division électorale de Verchèrcs, dans la province de Québec ; John Crawford, Ecr., représentant 
de la division électorale de Toronto ouest, dans la province d’Ontario ; Rufus Stephenson, écuyer, représentant du 
district électoral de Kent, dans la province d’Ontario, et Isaac Erb Bowman, écuyer, représentant du district électoral 
de la division nord de W aterloo, dans la province d’Ontario, pour être membres du comité général des élections.

JAMES COCKBURN,

de

aux eau-

Orateur.

Chambre des Communes,
Ottawa, 20 mars 1873.

Conformément à la 46e clause du chapitre 7 des statuts refondus de la ci-devant province du Canada, intitulé- 
« Acte concernant les élections par’ementaires contestées, ” le greffier donne lecture de la liste alphabétique des noms 
des membres de la Chambre comme suit :
Liste alphabétique des noms des membres de la Chambre des Communes, préparé conformément à la clause 46 du 

chap. 7 des statuts refondus de la ci-devant Province du Canada, intitulé : “Acte concernant les élections parle
mentaires contestées,” distinguant les membres qui sont temporairement disqualifiés pour servir sur des comités 
spéciaux d’élection.

Abbott, John Joseph Caldwell—Election contestée.
Almon, William Johnton.
Anglin, Thimothy Warren.
Archambault, Louis.
Archibald, Cyril—Election contestée.
Baby, Louis François George 
Bain, Thomas
Baker, George B—Election contestée.
Beaty, James—Election contestée.
Beaubien, Louis.
Béchard, François.
Bellerose, Joseph Hyacinthe.
Benoit, Basile.
Bergin, Darby—Election contestée.
Blain, David—Election contestée.
Blake, Edward.
Blanchet, Joseph Godéric—Election contesté«.
Bodwell, Ebenezer Vining.
Bourassa, François.
Bowell, Mackenzie,

Bowman, Isaac Erb —Membre du comité général des Elec
tions.

Boyer, Louis Alphonse—Electic n contestée.
Brooks, Edward Towle.
Brouse, William Henry.
Brown, James.
Buell, Jocob Dockstader—Election contestée.
Burpee, Charles.
Burpee, Isaac.
Cameron, John Hillyard—Election contestée.
Cameron, Malcolm Collin—Election contestée.
Campbell, Stewart — Membre du comité général des il*' 

fions.
Carling, John—Election contestée.
Carter, Edward.
Cartier, Sir George E.
Carwright, Richard John.
Casey, George Elliott—Election contestée.
Casgrain, Philippe Baby—Election contestée.
Cauchon, Joseph Edouard—Election contestée.
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Lanthicr, Jacques Philippe.
Le Vcsconte, Isaac.
Lewis, John Bower.
Little, William Carruthcrs. 
Macdonald, Donald Alexander. 
Macdonald, Sir John Alexander. 
MacKay, Newton L.
Mackenzie, Alexander.
Mailloux, Elie.
Masson, Louis François Rodrigue. 
Mathieu, Michel—Election contestée. 
McAdam, John.

Charlton, John.
Chipman, Leveret De Veber.
Chisholm, Daniel B.
Church, Charles Edward.
Cluxton, William—Election contestée.
Cockburn, James—Orateur.
Cockburn, Alexander Peter. *
Coffin, Thomas—Election contestée.
Colby, Charles Carroll.
Connell, Charles.
Cook, Herman Henry—Election contestée.
Costigan, John. ,, TT ,
Crawford, John—Membre du comité général des élections. McDonald, Hugh.
Cunningham, Robert. “na , James.
Cnmcr^Joscph Merrill. McDonald W ilhara.
Cutler, Robert Barry— Election contestée. McDonnc , Samuel.
Daly, Thomas Mayne.—Election contestée. McDougall, William.
DeCosmos, Amor. McGreevy Thomas
Delorme, Louis-Election contestée. Mercier, Hoaorc-Election contestée.
De St. George, Esdras Alfred—Election contestée. Merritt, Thomas R.
Dewdney, Edgar. Metcalfe, James.
Dodge, Anson Green Piielphs—Election contestée. y*. 1S> •
Domvillc, James. . Mitchell, Peter.
Dorion, Antoine Aimé. Moffatt, George.
Dorion Pierre Nérée * Morrison, Angus—Election contestée.
Dormer, George. ' Nathan, Henry, Jr.
Doull, Robert. kelson, Hugh.
Pugas, Firmin. ^ Connor, John.
Duguay, Joseph—Election contestée. ^DTCr..J“3s'
Edgar, James David — Election contestée ~T , ’ v > "aines—Ejection contestée.
Farrow, Thomas—Election contestée. Palmer, Acalus Lockwood.
Ferris John. 1 aquet, Anselme Homère
Findlay, James. Paterson, William—Election contestée.
Fiset, J. B. Romuald—Election contestée.- Pearson, Frederick M.
Fleming, Gavin. 1 elletier, G. Adolphe Pantaléon,
Fleshcr, William Kingston. Pickard, John.
Forbcs, James F. 1 msonneault, Alfred.
Fortin, Pierre. 1 ope, John Henry.
Fournier, Télesphore. 1 ozer, Christian Henry.
Galbraith, Daniel. Prévost Wilfred.
Gaudet, Joseph. Price, Willian Evan—Election contestée. ,
Gecffrion, Félix.—Membre du comité général des élections ,
Gendron. Pierre Samuel. Kiehard, Edouard Emery.
Gibljs, Thomas Nicholson. Richards, Albert N—Election contestée.
Gibbs, W'illiam Henry. Robillard, Ulisse Janvier.
Gibson, Wiliiam.—Elictkn contestée Robinson, John Reverley—Election contestée.
Gillies, John. Robitaille, Théodore.
Glass, David—Election contestée. Rochester, John.
Grant, James Alexander. £oss> George William—Election contestée.
Grover, Peregrine Maitland. efam(:s—Election contestée.
Hagar, Albert. £oss> Joiin Jones.
Haggart, John Graham. Boss- Lewis—Election contestée.
Harvey, William. Ross, Walter—Election contestée. *■
Harwood, Robert. Ross, W illiam.
Higinbotham, Natanicl—Election contestée. Ryan Michael Patrick.
Hincks, Sir Francis. Hymul, Joseph.
Holton, Luther Hamilton. Sa vary, Alfred W.
Horton, Horace—Election contestée. Scatcherd, Thomas.
Howe, Joseph. Schultz, John Christian.
Hunthington, Lucius Seth. S jri ver, Julius.
Jetté, Louis Amable. Mnbley, Schuyler—Election contestée.
Joly, Henry Gustave. »mitlg Albert James—Membre du comité général des cleo
Joncs Francis. _ tions.
Keeler, Joseph—Election contestée. Donald A.
Killam, B rank. Smith, Robert—Election contestée.
Kirkpatrick, George Aircy. Snider, George.
Lacertc, Elic. Staples, Joseph.
La flamme, Rodolphe—Election contestée. Stephenson, Rufus—Membre du comité général des élec•
Landerkiu, George. " ^ tions.
Langevin, Hector Louis—Election contestée mtirt°n’ Bavid-
Langlois, Jean. ‘ Taschereau, Henri Thomas.

Thompson, David.2
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Webb, William Hoe te.
White, John.
White, John.
Wilkes, Robert—Election contestée.
Witton, Henry B.
Wright, Alonzo,
Wright, William McKay—Election contestée. 
Young, James.
Young, John.

Thompson, Joshua Spencer.
Thompson, William A—Election contestée.
Tilley, Samuel Leonard.
Tobin, Stephen.
Tourangeau, Adolphe.
Tremblay, Pierre Alexis—Election contester.
Trow, James—Election contestée.
Tupper, Charles.
Wallace, John.
Wallace, William.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue :
Chambre des Communes,

20 mars 1873.
A l’Hon. Orateur de la Chambre des Commune?,

Monsieur,
Ayant été élu pour représenter dans le présent Parlement la Division Ouest du comté de Durham aussi bien que 

la Division sud du comté de Bruce, j’ai l’honneur de vous dire, pour l’information de la Chambre, que j’ai l’intention 
de choisir et que je choisis de fait la Division Sud du comté de Bruce pour la représenter en Parlement.

J’ai en conséquence l’honneur de vous prier de vouloir bien communiquer à la Chambre le fait que je choisis la 
division sud du comté de Bruce pour la représenter dans le présent Parlement, aussitôt que les règles de la Chambre 
le permettront, afin qu’un nouveau bref puisse ûtre émis pour la division ouest du comté de Durham.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Edward Blake,

Sur motion de M. Mackenzie, il est ordonné que' M. l’Orateur adresse sur mandat au greffier de la( Couronne en 
Chancellerie pour préparer un nouveau bref pour l’élection d’un membre devant servir dans le présent Parlement 
pour la Division Ouest du comté de Durham, en remplacement de l’Hon. Edward Blake qui ayant été élu pour repré
senter les districts électoraux de Bruce Sud et de Durham Ouest, a choisi la Division Sud de Bruce pour la représenter 
en Parlement,, par suite de quoi une vacance est survenu dans la représentation de la Division Ouest de Durham.

Mr. Gibbs (Ontario Sud), du comité des comptes publics, présente le premier rapport du dit comité recommandant 
la réduction de son quorum à neuf membres. - 1

Quorum réduit en conséquence.
L’hon. M. Tilley met devant la chambre un état des recettes et paiements de la Puissance du Canada, pour le 

semestre expirée le 31 Déc. 1872, et
Un état des deniers payés à même l’appropriation pour dépenses imprévues, du 1er Juillet au 3i Déc. 1872, en 

vertu de l’Acte 35 Vie., eh. 3, et en vertu d’ordres en conseil.
Sur motion de l’Hon. M. Tilley, les deux états qui précèdent sont renvoyés au comité des comptes publies; et 

l’impression en est ordonnée.
Sur motion de M. Oliver, il est voté une adresse demandant toute la correspondance avec le gouvernement an sujet 

d’une prétendue violation des lois sur le revenu par la compagnie du grand chemin de fer Occidental, et copie de 
tous les témoignages pris à toute enquête qui peut avoir eu lieu à cet égard, avec un état des réclamations contre la 
dite compagnie pour l’obliger à rembourser les droits.

Sur motion de M. Lanthier, il est voté une adresse demandant copie des plans et du rapport de G. F. Baillargé, 
Ec-r., ingénieur civil, concernant les propriétés suivantes du Bureau de l’Ordonnance,dans le comté de Soulanges, savoir : le 
fort du Coteau ; le vieux canal militaire passant par ce fort ; le terrain adjoignant le cimetière, non-compris lo 
morceau de terrain sur le bord du St. Laurent, dans le village des Cèdres ; l’écluse de Split Rock et le terrain adjoi
gnant, et le vieux canal militaire des Cascades ; aussi, copie de tous documents expliquant pourquoi la vente des
dites propriétés publiques a été suspendue.

Sur motion de M. Findlay, il est voté une adresse demandant copie de toutes explorations, plans et estimations 
du canal projeté aux rapides de la Culbute sur la Rivière des Outaouais.

Sur motion de M. Charlton, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment du Canada et celui des Etats-Unis, par l’entremise du ministre britannique à Washington, où le conseil de la 
cité de Buffalo, au sujet de l’obstruction de la navigation de la navigation de la Rivière Niagara, par la construction, 
d’un crib, au milieu du chenal de la dite rivière pour servir à l’aqucduc de Buffalo.

Un message est reçu du Sénat nommant les Hons. MM. Aikins, Bureau, Burnham, Carrall, Chapais, Cochrane, 
Dumouchel, Ferrier, Locke, McLean (Londonderry), Muirheact, Olivier, Reesor, Simpson et Skead pour agir de 
la part de cette chambre, avec le comité delà Chambre des Communes, comme comité conjoint des impressions.

La résolution adoptée en comité général, hier, relative à la perception des réclamations contre les navires nivi- 
guant sur certains lacs et eaux de l’intérieur du Canada, est rapportée, lue une seconde fois et adoptée.

M. Kirkpatrick présente alors un Bill (No. 19) pour faciliter le recouvrement des réclamations contre les navires. 
—Seconde lecture, lundi prochain.

La Chambre alors s’ajourne.

James Oockburn,
Orateur.



AVIS DE MOTIONS.

M. Fiset__Lundi prochain—Si le gouvernement a pris des mesures pour la construction d’un phare à Matane
ou à Métis, pour lequel une somme de huit mille piastres a été votée à la dernière session, tel qu’il appert dans les esti
més, et quand se propose-t-il de commencer l’ouvrage ?

M. Gibson__Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire creuser un fossé ou drain au village
ou près du village de Morrisburgh, conformément à l’exploration faite dans ce but durant le mois u’aoùt dernier par 

ingénieur compétent.
M. Oliver—Lundi prochain—Bill pour mieux régler le trafic sur les chemins de fer.
M. Di/yitcry-—Lundi prochain—Demandera que la Chambre se forme en comité général pour examiner les réso

lutions suivantes relativement au taux de l’intérêt, dans la province de Québec :
1. Depuis et après la passation du présent^ acte, l’intérêt légal sera en matière civile, de six pour cent, et ea 

matière de commerce, de sept pour cent, sans retenue d’aucune sorte dans l’un ou l’autre cas.
2. L’intérêt conventionnel ne pourra excéder, en matière civile, six pour cent, ni en matière de commerce sept 

pour cent, sans retenue d’aucune sorte dans l’un ou l’autre cas.
3. Toute Banque duemsnt incorporée pourra retenir et recevoir d’avance l’intérêt au taux de sept par cent, mais 

nulle personne ou corporation autre qu’une banque, duement incorporée, ne pourra sous aucun prétexte ou mode quel-
recevoir ou retenir, par convention tacite ou expresse, l’intérêt d’avance sur aucun prêt ou transaction de qusl-

un

conque
que manière que ce soit, en matière de commerce ou en matière civile.

4. Lorsqu’il sera prouvé que le prêt conventionnel a été fait à un taux excédent celui qui est fixé en vertu des 
clauses ci-dessus, le créancier sera condamné par le tribunal saisi de la contestation à restituer le montant total de l’in
térêt reçu ou retenu, ou à souffrir la réduction sur le capital de la créance du montant total des intérêts convenus.

5. Toute personne ou corporation qui sera partie dans une poursuite quelconque pourra être forcée de répondre, 
sous serment, à toute demande qui lui sera faite ou A toute question qui lui sera posée relativement au taux do l’in
térêt convenu, reçu ou retenu, et à la nature de toute convention, contrat ou transaction faits en contravention aux 
dispositions du présent acte.

6. Toute personne ou corporation qui se livrera à la pratique de l’usure et qui retiendra ou recevra ou conviendra 
de recevoir ou de retenir, directement ou indirectement, par un mode quelconque, un taux d’intérêt plus élevé que celui 
qui est autorisé par le présent acte, snra passible d’une amende n’excédant pas dojix cents piastres outre les frais 
adjugés pour chaque offense qui pourra être recouvrée comme dette ordinaire par toute personne qui en fera la 
demande devant toute cour de justice ayant jurisdiction.

7. Toute poursuite faite en vertu des présentes, devra être commencée dans les douze mois qui suivront immé
diatement la commission de l’offense ou la réception, la retenue ou le paiement de l’intérêt contrairement aux disposi
tions du présent acte.

8. Le présent acte ne s’applique qu’à la province de Québec et n’affcctera en aucune manière les conventions, 
contrats, ou autres actes faits avant la passation du présent acte.

9. Toutes lois ou parties de lois incompatibles avec le présent acte sont par le présent abrogés, quant à la province 
de Québec.

M. Wilkes—Lundi prochain—Si le gouvernement a pris des arrangements avec le maître-général des postes 
des Etats-Unis, en vertu desquels une malle canadienne puisse être expédiée en Angleterre par les steamers de la 
digne Cunard laissant la cité de New-York les mercredis ?

M. Wilkes—Lundi prochain—Si le gouvernement a pris des arrangements avec le gouvernement des Etats-Unis 
pour l’échange des rapports sur le temps et pour l’établissement de signaux sur nos côtes.

M. Farrow—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter une mesure durant cette session 
ayant pour objet d’obliger au paiement des lettres au moment où elles sont mises à la poste.

L’Hon. M. Schultz—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget une somme 
pour la construction d’un pont sur la Rivière-Rouge et pour l’amélioration de la navigation de cette rivière.

L’hon. M. Schultz—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans le budget une somma 
pour la construction d’un pénitencier provincial dans Manitoba ?

M. Mathieu—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous comptes et reçus, papiers, lettres ou docu
ments constatant l’entreprise ou l’exécution par George Isidore Burthe, Ecuier, avocat de la ville de Sorsl, et pro
priétaire de la Gazette de Sorel, directement ou indirectement, seul ou avec un autre, par elle-même ou par l'intermé
diaire d’un tiers, un contrat ou des contrats, un marené où des marchés avec Sa Majesté, ou avec un officier ou dépar
tement public, se rattachant au service public du Canada, ou en vertu duquel ou desquels des deniers publics du 
Canada ont été payés, eu devront être payés pour aucun service ou ouvrage, soit annonces ou autres faits et rendus 
depuis le premeir jour de janvier mil huit cent soixante-et-dix au vingt mars mil huit cent soixantc-et-treize.

M. Edgar—-Lundi prochain—S’il a été formé des sociétés pour venir en aide aux immigrés ea vertu des dispo
sitions de l’Acte de la dernière session autorisant cette formation ; et quelles instructions ont été données à cet égard 

agents d’immigration par le ministre de l’agriculture, ou quelles mesures ont été prises pour promouvoir les objet» 
que le dit atee a en vue.

L’JIotr. M. Schultz—Lundi prochain—Adresse demandant copie des documents suivants, savoir : Du projet da 
cession par la compagnie de la Baie d’Hudson à Sa Majesté, approuvé par le Gouverneur-Général du Canada le 5 juil
let 1869 ; du rapport du comité du Conseil Privé au sujet du projet du dit ordre en conseil ; de l’ordre en conseil ap-

aux
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prouvant le dit projet ; de toute correspondance entre la compagnie de la Baie d’Hudson et le gouvernement du Canada, 
relativement à toute réclamation ou demande par la dite compagnie de 500 acres de terres autour du Fort Harry Su
périeur; de tous ordres en Conseil relatifs aux dites terres ; de toutes patentes accordant la totalité ou partie des dites 
terres à la compagnie de la Baie d’Hudson.

L’Hon. M. üchultz—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toutes communications entre les Sauvages ou 
d’autres, dans Manitoba, et le gouvernement au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, sous-chefs 
[headman) et sauvages avec lesquels on a conclu des traités dans Mannitoba et le Territoire adjacent en 1871.

BILLS PRIVES.

Le Bill suivant a été ce jour affiché comme devant être pris en considération par le*comité des Bills privés, lundi,
ORAHOifli'l

Bill pour incorporer la compagnie d’impressions et de publications du Citizen.
le 31 Mars :
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CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 21 MARS 1873.

:

No. 13,

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De la chambre de commerce de Lévis, et de MM.. John Smith, et compagnie, et autres, marchands et banquiers, 

de la Cité de London, Ontario ; demandant la continuation de l’Acte des débiteurs insolvables de 18t»9 et des amen
dements, à compter du 1er septembre 1873, sans limitation de temps.

De John Fraser, et autres, du comté de Monk ; demandant une nouvelle loi d’élection établissant le vote au
scrutin.

De MM. Hall et Fairuieathcr et autres, de la cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick ; demandant un acte d’in- 
corporalion sous le nom de la compagnie d’entrepôt maritime de la Puissance du Canada.

De MM. Hall et Fairweather et autres, de la cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick ; demandant un acte d’in
corporation sous le nom de la compagnie d’équippemcnt maritime de la Puissance du Canada.

De la compagnie du chemin de fer dv colonisation du Nord de Montréal ; demandant un acte pour l’autoriser à 
étendre sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu’à un point d’intersection avec le chemin de fer Pacifique du Canada, 
et aussi à étendre sa propre ligne, ou à s’unir avec toute autre compagnie de chemin de fer s’étendant jusqu’au Sault 
Ste. Marie, Baie Géorgienne, et Lac Supérieur,

De F. B. Matthews et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte pour incorporer une compagnie pour 
la construction de canaux, de machines hydrauliques et de bassins additionnels aux rapides de Laehine, et au havre 
de Montréal.

z
?

De l’associations de placements de Montréal ; demandant certains amendements à son acte d’incorporation.
De l’Hon. Sir Frauds Hincks et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d'incorporation sous le 

nom de la compagnie d’assurances du Canada.
De Jacob Smith et autres, du township d’Howard ; demandant une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.
De la compagnie du pont suspendu de Queenston ; demandant un acte pour réduire le montant payé sur chaque 

part du vieux capital de la dite compagnie, et aussi certains amendements à son acte d’incorporation.
Motion étant faite à l'effet que la pétition de Henry Smallpiece, du quartier St. Jacques, dans le district élec

toral de Toronto-Centre, dans la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, dons la Puissance du Canada, sellier, 
se plaignant de l’illégalité de l’élection de Robert Wilkes, Ecr., pour le district électoral de Toronto-Centre, soit reçue 
et lue,

Et. objection étant faite par M. Edgar, représentant du distriet électoral du comté de Monck, à la réception de 
cette pétition pour la raison qu’étant une pétition d’élection, elle ne peut pas être reçue le'15e jour de la session,

Et des débats s’ensuivant, la question est ajournée à lundi prochain.
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L’hon. M. Tilley, da comité des B mques et du commerça, présente le 1er rapport du dit comité recommandant 
la réduction de son quorum à neuf membres.—Quorum réduit en conséquence.

L’hon. M. Campbell, du comité des Lois Expirantes, présente le~ 1er rapport du dit comité, recommandant la 
réduction de son quorum à sept membres.—Quorum réduit en conséquence. .

M. Rymal du comité des ordres permanents, présente le second rapport du comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis qui ont été donnés quant aux pétitions suivantes, savoir :___

De l’hon. Wm. Pierce Howland, G. B , et autres, demandant l’incorporation de la compagnie d’exprès de la puis
sance du Canada, de la compagnie de garantie du Canada, demandant des amendements à son acte d’incorporation,
de la compagnie de risques isolés d’assurances contre le feu, du Canada, demandant des amendements à son acte d’in
corporation, de John Schultz et autres, demandant l’incorporation de la compagnie commerciale du Nord-Ouest, de 
la compagnie de transport et de chemin de fer de l’union, demandant qu’il lui soit permis d’augmenter son capital, 
et de G. H. Létourneux et autres, demandant l'incorporation de la compagnie canadienne d’importation de métal.

Quant à la pétition de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant certains amen
dements à l’acte des arrangements de la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer de 1872, votre comité voit que 
l’avis (bien quo suffisant à tous autres égards) n’a p is été publié dans un journal local français. Il recommande en 
conséquence qu’il soit inséré dans le bill une disposition à l’effet de sauvegarder les droits des actionnaires et porteurs 
de bons, en poursuivant quo les amendements proposés seront soumis à leur approbation. •

M. McDonald (Antigonish), du comité des bills privés, présente le 1er rapport du dit comité, recommandant la 
réduction de son quorum à sept membres. Quorum réduit eu conséquence.

I/hoa. M. Carlinj du comité d'immigration et de colonisation, présente le 1er rapport du dit comité, 
dant la réduction de son quorum à neuf membres.—Quorum réduit en conséquence.

M. Ferris, membre pour le district électoral du comté de Queen, N.-B., demande à se faire exempter de servir 
dans des comités d’élections contestées, vu son grand âge.

L’hon M. Bolton présente un bill (No. 20,)pour amender le chap. 38 (14 et 15, Vie:,) incorporant la compagnie de 
garantie du Canada, lequel est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

M. Mackenzie présente un bill (No. 21,) pour amender l’Acte incorporant la compagnie des risques isolés d’assu
rances du Canada contre le feu, lequel est lu une première fois, et renvoyé au comité dos bmques et du commerce.

Sur motion de l’hon. M. Cameron (Cardwell), la 51e règle est susponlue quand à un bill pour étendre les dispo
sitions de l’Acte des arrangements du Grand Tronc, 1862, en ce qui concerne certains bons privilégiés, pondant 
période ultérieure, et pour d’autres fins.

Il présente alors le bill (No. 18), lequel est lu une première fois, et renvoyé à un comité des chemins de fer, etc.
AI. Schultz présente un bill (No. 2,) pour incorporer la compagnie commerciale du Nord-Ouest, lequel est lu 

première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
M. Dugas, présente un bill (No. 22,) pour changer les limites des comtés de Montcalm et Joliette pour les fins 

électorales.—Seconde lecture, lundi prochain.
M. Leivis, présente un bill (No. 23,) pour augmenter le capital de la compagnie de transport et de chemin de fer 

de l’Union, lequel est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
L’honorable M. Làngevin, met devant la Chambre le rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial.
Il présente aussi la réponse à une adresse du 14 du courant, demandant toute la correspondance entre le gouver

nement de la Puissance et 1 hon. W. McDougall depuis le 1er juin 1872, au sujet de la nomination de ce dernier à 
toute charge ou emploi sous le gouvernement, et copie de tous ordres en conseil ou autres documents sur le même su
jet ; aussi, copie de toutes instructions au dit hon. Wm. McDougall de la part du gouvernement touchant toute charge, 
nomination ou emploi qu’il tient ou qu’il a tenu sous le gouvernement, depuis le 1er juin 1872.

FI. Stephenson, da comité conjoint des impressions, présente le premier rapport du dit comité recommandant la 
réduci.on de son quorum à onze membres.—Quorum réduit en conséquence.

Le Très-lion. Sir John A. Macdonald, présente la réponse à une adresse du 14 du courant, demandant ua état 
détaillé indiquant les dates auxquelles des sommes d’argent ont été payées à l’hon. Wm. McDougall depuis le 1er juin 
1872. pour des se; vices rendus ou à rendre par lui au gouvernement, ou pour des dépenses ou allocations se rattachant 
à ces services.

recommun-

une

une

Aussi, la réponse a une adresse du 13 du courant, demandant un état de nombre de sauvage dans les différents 
comtés du la Puissance en faveur desquels des lettres patentes ont été émises, leur accordant un droit à vie sur les terres 
à eux accordées, indiquant le nombre d’acres distribués à chacun.

Sur motion de 1 hou. M. 1 illey, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution déclarant qu’il est 
expédient d’amender acte 34 Vie., ch. 7, relatif à certaines banques d’épargnes dans les provinces de Québec et 
d’Ontario, etc.

(En comité.)
La résolution suivant est adoptée :
Résolu. Qu il est expédient d’amender l’Acte 23 Vie., ch. 7, relatif à certaines banques d’épargnes dans les 

Provinces d Ontario et Québec, en permettant il ces banques de placer ou de prêter tout montant de deniers déposés 
entre leurs mains dans ces institutions, ou tout montant de leur capital, de la manière qu’elles peuvent, en vertu de la 
18e clause, placer ou prêter tout montant de deniers déposés entre leurs mains.

Résolutions à rapporter. " ï "• i

La dite résolution est conséquence rapportée, et étant lue une seconde fois, est adoptée.
L Hon. M. 7 illey présente alors un bill (No. 24) pour amender l’acte relatif à certaines banques d’épargnes dans 

les provinces d’Ontario et Québec,—Seconde lecture, mardi prochain.
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Sur motion do l’IIon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative au trans
port par navire d’articles dangereux.

(En comité.')
Résolu, qu’il est expédient d’établir des dispositions et d’amender la loi relativement au transport par navire 

d’articles dangereux.
Résolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée en conséquence, lu une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Mitchell présente alors un bill (No. 25) relatif au transport par navire d’articles dangereux.—Seconde 

lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’IIon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative aux 

naufrages et au sauvetage.
(En comité.)

Résolu, qu’il est expédient d’amender les lois relatives aux nauvrages et au sauvetage et de décréter une seule 
loi pour toute la Puissance conforme, autant que les circonstances pourront Je permettre, aux lois sur le même sujet, 
en force dans le Royaume-Uni. x

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lu une seconde fois, et adoptée.
L’Hon. M. Mitchell présente un bill (No. 26) relatif aux naufrages et au sauvetage.—Seconde lecture, mardi

prochain.
Sur motion de l’honorable M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner des résolutions à l’effet 

d’abolir la corporation de la Maison de la Trinité de Montréal, et pour transférer ses pouvoirs et les propriétés (avec 
certaines exceptions) aux commissaires du havre de Montréal.

(En comité.)
Les résolutions suivants sont adoptées :
1. Résolu, qu’il est expédient d’abolir, à partir du 1er juillet prochain, la corporation de la Maison de la Trinité de 

Montréal, et de transférer ses pouvoirs et propriétés (avec certaines exceptions) à la corporation des commissaires du 
havre de Montréal.

2. Résolu, qu’il est expédient d’augmenter le nombre des membres de la corporation en dernier lieu mentionnée, 
et d’établir d'autres dispositions pour la représentation des intérêts commerciaux et maritimes dans cette corporation ; 
et aussi d’étendre les limites du dit havre vers l’est jusqu’à l’Eglise de la Longue Pointe, et de donner à la dite cor
poration le pouvoir d’emprunter une autre somme d’argent pour l’amélioration du dit havre ; et aussi de créer par 
l’Acte qui sera passé pour les fins susdites un nouveau tarif des droits qui pourront être perçus par la dite corporation 
sur les navires se servant des quais et propriétté de la dite corporation et sur les marchandises débarquées sur ces 
quais ou propriétés ou expédiéas de oes quais ou propriétés.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées,
L’Hon. M. Milchell présente alors un Bill (No. 27) relatif à la maison de la Trinité de Montréal et aux com

missaires du havre de Montréal ; seconde lecture, mardi prochain.
Le Très-lion. Sir John A. Macdonald présente un Bill (No. 28) relatif aux élections des membres de la Cham

bre des Communes.—Seconde lecture, mardi prochain.
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à un comité général pour mardi prochain, savoir :
Bill (No. 10) pour amender l’Acte relatif aux girdiens de port à Montréal et à Québec ;
Bill (No. 11) pour pourvoir au maintien de l’ordre à bord des steamers à passagers.
Le Bill (No. 12) pour amender l’acte pour pourvoir à la nomination d’un maître de havre pour le port d’Halifax 

est lu une seconde fois, examiné en comité général et rapporté.—Troisième lecture, lundi prochain.
Le Bill (No. 13) relatif aux chargements sur les ponts est lu une seconde fois, et renvoyé au comité des banques 

et du commerce.
La Chambre se forme en comité peur examiner la motion proposée vendredi, le 14 du courant, à l’effet que des 

subsides soient accordés à Sa Majesté.
(En comité.)

Résolu, que des subsides soient accordés à Sa Majesté. 
Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, lundi prochain.
Le bill (No. 14) pour amender ultérieurement l’Acte relatif aux banques et au commerce de banque, est lu une 

seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.

James Cockburn,
Orateur.



M. Ross (Durham)—Lundi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement de proposer un droit sur le grain 
importé des Etats-Unis.

M. Lanthier—-Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes pétitions (avec les noms des pétition
naires apposés sur chaque pétition) qui ont été adressés à Son Excellence dep iis la 15 septembre dernier, demandant 
la construction d’un canal depuis les ascades jusqu’à Coteau-Landing, sur la rive nord du St. Laurent.

M. Ryan—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose de demander des soumissions immédiatement pour 
la construction do l’écluse projetée de sortie du canal de Lachinc à l’entrée du havre de Montréal, et pour le creuse
ment du bassin du canal tel que projeté ?

M. Ryan—Lundi prochain—Si le gouvernement se propose de faire creuser et améliorer le chenal du St. Lau
rent entre Montréal et Quéoec ; sinon, le gouvernement se propose-t-il de conférer les pouvoirs nécessaires 
missaires du havre de Montréal pour leur permettre de le faire ?

M. Fournier.—mardi prochain—Fera motion pour nne adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général le- 
priant de faire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance échangé entre le gouvernement de la puissance 
et celui de Québec, depuis le 10 juin 1872, ainsi que celle échangée entre ces deux gouvernements et l’honorable 
Joseph Noël Bossé, juge de la Cour supérieure de la province de Québec pour les districts de Montmagny et de Beauce, 
au sujet de la résidance qui lui a été assigné dans l’un des dits districts, et aussi copie de tous ordres en conseil des 
deux gouvernement pour le même sujet.

M. Tremblay—Lundi prochain—Si le gouvernement a fait choix des sites où doivent être construits les phares 
de Portneuf, dans le comté de Saguenay, et de la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix, phares ponr lesquels 
une somme de $6,000 a été votée l’année dernière ?

Si le phare de la Baie St. Paul doit être placé sur la terre ferme, ou sur un pnier à l’embouchure de la rivière 
du Gouffre ?

aux com-

Si des soumissions ont été demandées et obtenues pour la Construction de ces phares ?
Si des contrats ont été donnés, quels sont les contracteurs et quels sont les prix stipulés ?
M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Adresse demandant un état de toutes réel imitions, par des entrepre

neurs qui n’ont exécuté leurs contrats pour des travaux sur le chemin de fer Intercolonial, faites contre le gouverne
ment, avec copie de tous ordres en conseil qui peuvent avoir été rendus à cet égard, â, copie de tous autres papiers, 
s’il en est, se rattachant à ces réclamations.

M. Colby—Lundi prochain—Proposera la nomination d’un comité spécial pour examiner la loi relative 
débiteurs insolvables. .

L’hon. M. Anglin—Lundi prochain —Adresse demandant copie de toutes instructions données au collecteur du 
port St. Sean (Nouveau-Brunswick) par le ministre des douanes, ou par ordre du Gouverneur-Général en conseil, depuis 
le 1er juillet l8ii7 ; copie de. toutes instructions données par le collecteur des douanes ou par son entremise’, ou au
trement, à I. Sand ill, commis, à S. E. Giron, préposé au débarquement des marchandises, et à T. Bustin <rardc- 
clefs, officiers du département des douanes au port de St. Jean, N. B., ou à aucun d’eux ; copie de tout rapport 
tout magasin d’entrepôt dans la cité de St. Jean, N. B., fait depuis le 1er juillet 1867, par tout inspecteur ou autre 
officier de douane ; un état indiquant la description, le montant et la valeur des marchandises en entrepôt qu’on pré
tend avoir été illégalement enlevées, durant l’année 1872, ou auparavant, du magasin d’entrepôt, dans la cité de St. Jean 
appartenant à. To lin C. Brown, le montant des droits payables sur les marchandises ainsi enlevées, le montant s’il en est piyé 
ou perçu après que cet enlèvement a été connu, et le montant des droits sur ces marchandises encore dû et non payé • co
pie de tout rapport fait touchant l’enlèvement illégal de marchandisas en entrepôt dans le magasin d’entrepôt de la’cité i
de St. Jean, appartenant à John C. Brown, et touchant la conduite du collecteur et des autres officiers de douane 
destitués depuis, fait par l’hon. S L. Tilley, alors ministre des douanes, après la visite qu’il fît a St. Jean dans le but 
disait-on, de s’enquérir des faits dans cette affaire ; copie des déclarations de James R, Rud, Ecr., collecteur de J. 
Sandall, commis, S. E. Giron, préposé au débarquement des marchandises, et F. Bustin, garde-clefs, officiers du dépar
tement des douanes, dans la cité de St. Jean, N. B., touchant l’enlèvement de marchandises en entrepôt, prises par 
écrit par James Johnston. Ecr., assistant-commissaire des douanes ; copie de tout rapport ou de tous rapports faits par 
le dit M. Johnston concernant le dit enlèvement illégal de marchandises en entrepôt, concernant la conduite des officiers 
depuis destitues, et les procédures subséquemment prises ; copie de toute correspondance avec IF. A. Tu Je, Ecr. tou
chant lcs^ procédures prises par J T. Kennedy, épicier, par voie de replevin, pour recouvrer la passation 
d we quantité de sucre et de mélasse qu’on dit être une partie des marchandises en entrepôt ainsi illéga
lement enlevées et saisies au nom du gouvernement de la Puissance, et touchant la poursuite criminelle °de 
John C. Brown; copie de toute correspondance avec le dit W. II. Tuck ou de toute autre personne touchant 
tout arrangement pour le paiement, par billet promissoire ou autrement, du montant des droits de douane payables 
sur toutes les marchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées • copie de la pétition de J. T. Kennedy, de la cité 
de ht. Jean, 1N.-B., au Gouverneur-Général en conseil, demandant ue le montant qu’il a été forcé de payer 
droits de douane sur une partie des marchandises qu’on dit avoir té illégalement enlevées de la maison d’entrepôt 
appartenant au dit John G. Brown, lui soit remboursé ; copie de tous affidavits, certificats ou autres papiers annexés 
à la dite pétition ; copie de toute correspondance, de tous rapports et mémoires adressés au Gouverneur-Général en 
conseil par le ministre des douanes ; copie de toutes minutes et ordres en conseil, et de tous autres papiers quelconques 
relatus au prétendu enlèvement illégal des marchandises du magasin d’entrepôt, appartenant au dit John C. Brown

aux
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partie des marchandises ainsi illégalement enlevées, aux procédures dans

„ „„„ c> p„ «3
à la pétition de J. . ^ débarquement des marchandises, et de T. Bustm, garde-chefs, au port de St. Jean, 
et. de S. h. G iron, prep - ' ■; ‘ douanes ou de toute minute ou ordre eu conseil touchant, la nomination d un
copie de tout mémo™ f .B P.u "Sort Jmn R M. et d’un c.mmi., tm préposé nu déb.rqu.msnt

Z fi g«dÆ”’Four » a S..*», S. K Giron ou T. et copie d, tout, eorrespou-

dance relative à ces nominations.
L'hon. M. Lmgevin—Lundi prochain—Proposera quit

examiner la résolution suivante : ; d t iuc0rp0ré3 ou qui pourra i\ l’avenir Être incorporée ainsi que le
Chaque compagnie de chcmm do fjr construite par la Puissance du Canada ou étant la pro

gouvernement du Canada a, 1 t0ard d „„rnnt le droit à conmter du 1er jour de novembre, d entrer

chaque année sur les terres det et mllnten£ d9S clôtures pour empêcher la neige do s'y
de la route ou ligne de tout chemin de fer, e y ° , établira avoir été réellement encourus ; Pourvu
accumuler sur paiement %teUdomnu,^ f*ite a« ^rres qu^ ^ ^ ^ d_Avril ^ auivaBt.
toujours que toutes telles clotures aina é . t relatifs au transport, en 1871, du havre de

M. Casey, Lundi jf compagnie du chemin de fer de London et Port -Stanley ; copie
Port Stanley a un bureau e .y . ^ d- . auss; un état dos v icanees qui ont eu lieu dans le dit bureau de

■” M* SS5MÎ2SÆÏ* iSyïïU ropp,rte d'ingénieurs, reio.if, 1 U *

Port Stanley en un havre de refuge.

sur tout ouau paiement dos droits

jour ultérieur la Chambre so for nu en comité pourun
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M. l’Orateur met devant la Chambre les listes des actionnaires de la Banque des townships de l’Est, datées le 
18 mars 1873,—de la Banque Nationale, datées le 1er mai 1872,—et de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, datées le 
27 février 1873, en conformité de l’Acte 34 Vie., ch. 5, sec 12.

Aussi, des états de baptêmes, mariages et sépultures pour les districts d’Arthabaska, llichelieu, Saguenay, St. 
Hyacinthe et Ottawa (supplémentaire), pour l’année 1872.

Trente-trois pétitions sont, présentées et déposées sur la table.
La Chambre reprend le débat, ajourné vendredi dernier, sur l’objection de M. Edgar à la réception do la pétition 

de Henri/ Smallpiece, dû quartier St. James, dans le district électoral de Toronto Centre, dans la cité de Toronto, 
province d'Ontario, Puissance du Canada, sellier, se plaignant de l’illégalité do l’élection de Robert Wilkes, Ecv., 
pour le dit district électoral.

M. l’Orateur donne sa décision comme suit :—
“ Bien que des Hon. membres aient traité cette question comme étant une question légale, je crois qu’elle est 

strictement parlant une question d’ordre, car toute matière se rapportant à la pratique parlementaire est et doit être 
considérée comme étant une question d’ordre. Tous les doutes que je pouvais avoir quand j’ai exprimé mon opinion 

I “ en 1867 dans l’affaire de Beauharnois ont été entièrement dissipés par les recherches que j’ai faites depuis quelq 
I “ jours dans les auteurs sur le droit constitutionnel. Il est évident pour moi que le premier jour d’une session du 
I “ Parlement est celui où le Souverain ouvre le Parlement par un discours donnant les raisons de la convocation du 
I “ Parlement. Le Parlement se compose de trois branches distinctes : la Heine, le Sénat et lu Chambre des Com- 

! n.uncs. Le jour du rapport du writ de convocation, le 5 mars, les membres de la Chambre des Communes, il est 
I “ vrai, se sont rendus à la salle des séances du Sénat, et là ont été informés par Son Excellence, ou par l’Orateur du 
I “ Sénat de la part de Son Excellence, qu’il était do leur devoir d’élire un Orateur. Cela ne constituait pas 

“réunion du Parlement; les trois branches du Parlement n’étaient pus là; l’Orateur n’était pis là. 11 est dit 
I “ quelque part que la Chambre des Communes n’a ni œil, ni oreille, ni bouche sans un Orateur. Elle n’a point 
I “ d oreille pour entendre le discours de Son Excellence, ni de bouche pour demander que ses anciens privilèges lui soient 
I “ maintenus. Conséquemment, elle n’était là que comme représentant une collection d’individus. Les Communes 
I u retournèrent ensuite à leur Chambre par ordre de Son Excellence pour élire leur Orateur.- Elles ne pouvaient rien 
I “ faire de plus. ^ Il est clair d après les autorités qu’elles n’avaient point le pouvoir de faire autre chose, pureeque 
I “ leur pouvoir découlait de î ordre du Gouverneur-Général, et ce pouvoir se bornait à un seul sujet, celui d’élire 
I “ Orateur, et, incidemment, à celui d’ajourner immédiatement après. Les précédents anglais font voir que la Chambre 
I ■“ des Communes ne peut transiger d’autre affaire, après l'élection de l’Orateur, que celle d’ajourner immédiatement

uea

une

un
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la Chambre. Le premier jour, 5 mars, n’était pas par conséquent le jour de la réunion du Parlement. Ce ne fut 
que le 6 mars que le Parlemet fût formellement ouvert par le discours du Trône.

M. l'Orateur cite alors Ilatsell, Dwarris, May et 'J odd pour l’information delà Chambre. Il continue alors 
comme suit:—

.tats du Royaume sont reunis, 
'ne n’a pas eu lieu. Quelques 
r de la réunion du Parlement, 
sens populaire toutefois, il n’y 

a aucun doute que la Chambre a toujours été considérée comme étant en session le premier jour de sa réunion 
Ses journaux le démontrent. Mais les Hon. Membres doivent se rappeler que les journaux ne peuvent pas détruire 
la loi du pays, et il est évident, d’après le statut qui limite le temps pour présenter des pétitions d’élection, que 
nous devons consulter le droit constitutionnel et agir en conséquence. Maintenant, quant à la pétition qui no us 
occupe, il me semble manifeste que le premier jour ne doit pas' Être compté, parce qu’il est évident que ce jour-là 
aucune pétition ne pouvait être présentée à cette Chambre. Je dois donc dire qu’à mon avis, cette pétition devrait 
être reçue.”

lue
“ et qu’il n’est pa censé être saisi d’aucune affaire publique tant 

Hon. Membres nt prétendu que le jour de l’élection de l’Ora
Cette prétention n’est pas conforme au sens légal et du droit constitutionnel. Dans le

Et la question : “ Cette motion sera-t-elle maintenant reçue,” étant mise aux voix, est rejetée sur la division
suivante :

PoTJH : 
Messieurs

Almon,
Baker
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Brown
Campbell,
Carling,
Cartwright,
Chisholm,
Cluxton
Costigan,
Crawford,

Jones,
Keeler,

DeCosmos,
Dewdney,
Dodge,
Dormer,
Doull,
Farrow,
Flesher,
Fortin,
Baudet,
Gendron,
Glass,
Grant,
Grover,
Haggart,
Howe,

Mathieu, 
MçAdam, 
Merritt, 
Mitchell, 
Moffatt, 
Morrison 
Nathan, 
Nelson, * 
O’Connor, 

Macdonald, (Sir J.) _ O’Reilly, 
McDonald, (An tigonish) Pope, 
McDonald, (Pictou) Price, 
Mackay, Ray,
Masson Robi taille,

Rochester,
Ross, (Champlain) 
Ryan,
Schultz,
Stephenson,
Thompson, (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastinqs Est) 
Witton,
Wright (Ottawa), 
Wright, (Pontiac)—72.

Lacerte,
Langevin,
Langlois
Lanthier,
Le Vesconte, 
Lewis,
Little,

Contre : 
M essieurs

Anglin,
Archibald,
Bain,
Becbard,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Buell,
Burpee, (St. Jean) 
Burpee, (Sunbury) 
Cameron, (Huron) 
Casey,
Oasgrain,
Cauchon,
Charlton,

Church,
Cockburn, (Muskolea) Gibson, 
Cunningham,
Cutler,
Delorme

Geoffrion Mills,
Oliver,
Palmer,
Paquet,
Patterson,
Pearson

Ross ( Victoria) 
Ross, (Wtllington) 
Rymal,
Scliver

Gillies
Harvey,
Iliginbotham,
Horton,

Smith (Peel),
Smith ( Westmoreland) 
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haldimand) 
Tremblay,
Trow,

Ross, (Durham) Wallace (Albert),
Ross, (Middlesex) White (Halton)
Rosa (Prince-Edouard)Y ouog (Waterloo). 76.

De St. George,
Dorion, (Drummond ctJoly, 

Killam
Pelletier,
Pickard,
Pinsonneault,

Arlh.)
Dorion (Napiervilie) Landcrkin, 
Edgar,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Forbes,
Fournier

McDonald, (Cap B.) Pozer 
McDonnell (Inverness), Richard (Mégantic), 
Mackenzie, Richards,
Mailloux,.
Mercier,
Metcalfe.

Galbraith,
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De John Crerar et autres ; demandant la passation d’un acte d’incorporation sous le nom de la Banque de

Piéton.
Du conseil municipal du townships de Pilbury Est ; du conseil municipal du township d’Oxford, comté de 

Grenville ; de la corporation du comté de Simcœ ; et du conseil municipal du township d’Oro ; demandant la passa
tion d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De l’Association de la Bourse des Céréales de Montréal ; demandant la continuation de l’Acte des Débitures 
Insolvables de 1869 et de ses amendements, à compter du 1er Septembre 1873, sans limitation de temps.

De la compagnie de Télégraphe de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour lui permettre de prolonger 
6a ligne jusqu’à toutes les parties de la Puissance du Canada, spécialement jusqu’à la Province de la Nouvelle Ecosse.

De M M. Prance et Wcdd et autres, premier et second porteurs de bons privilégiés de la compagnie du Grand- 
Tronc de chemin de fer du Canada ; demandant que le Bill maintenant devant la chambre pour étendre les disposi
tions de l’Acte des Arrangements du Grand Tronc de 1862, devienne loi.

De la compagnie d’assurances mutuelles contre le feu dite du Castor ; demandant certains amendements à 
acte d’incorporation. e

De MM. Hall et Fairweather et autres, de la Cité de St. Jean, N. B. ; demandant la passation d’un acte pour 
les incorporer sous le nom de la compagnie manufacturière maritimj de la Puissance du Canada.
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Bill (No. 31) pour mieux régler le trafic sur les chemins de fer.— Seconde lecture, jeudiM. Oliver présente un
prochain.

Sur motion de M. Costigan, il est ordonné que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente devant 
cette Chambre mercredi prochain, à 3 heures P.M., .avec le bref adressé au Shérif du comté de Kent, N.-B., pour 
l’élection d’un membre de cette Chambres aussi, avec le rapport du dit Shérif y annexé.

Sur motion de l’Hon. M. Smith (Westmorland,) M. Ferns, député du district électoral de Queen, N. B., est i» 
îpté de servir comme membre de comités d’élection durant la présente session, vu son grand âge.
M Carter présente un Bill (No. 32) pour transférer à la compagnie canadienne des terres et des dépôts de 

Glasgow (responsabilité limité.) tous les pouvoirs contenus dans le mémoire et l’acte d’association de la dite compagnie 
pour toute la Puissance du Canada, et à cette fin d’incorporer la dite compagnie dans cette Puissance, lequel Bill 
est lu une 1ère fois, et renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Sur motion du Très Hou. Sir John A. Macdonald, l’Hon. M Jloice, député du district électoral de Hants, 
dispensé de servir comme membre de comité d élection durant la présente session, vu son grand âge.

M. Glass, présente un Bill (No. 33) pour amender l’Acte 32-3 5 Vic., chap. 35, relatif à la poursuite pour félonie 
et misdemeanor.—Seconde lecture jeudi prochain.

Sur motion du Tiès-Hon, Sir John A. Macdonald, MM. Edgar et Burpee (St. Jean) sont ajoutés au comité des 
chemins de fer, canaux et télégraphes.

Sur motion dé M. Bodwell, les diverses pétitions présentées à cette Chambre pour demander la passation d’une 
loi contre la vente des liqueurs enivrantes, sont renvoyées à un comité spéciale composé de MM. Bodwell, Mackenzie, 
Crawford Béchard, Bowell, Burpee (Sunbury), Casgrain, Charlton, Ghishoim, Wilkes, F orbes, Killam, Gibbs, 
(Ontario Sud), Ross, Middlesex), et Dodge, le dit comité ayant pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion do M. Costigan, il est voté une adresse demandant copie de toutes correspondance entre le départe
ment du Secrétaire d'Etat (Division des affaires des Sauvages) et le Département des terres de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick, et copie do tous autres documents en la possession du dit Département touchant cette partie de 
la Réserve des Sauvages To biques, dans Victoria, Nouveau-Brunswick, sur laquelle des colons blancs résident.

Sur motion de M. Lanthier, il est voté une adresse demandant copie de toutes pétitions (avec les noms des péti
tionnaires apposés sur chaque pétition) qoi ont été adressées à Son Excellence, demaridant la sanction de la construc
tion d’un canal depuis les cascades jusqu’à Coteau Landing, sur la rive nord du St. Laurent.

Sur motion de M. Young (Waterloo), il est voté une adresse demandant un état de toutes réclamations, par 
des entrepreneurs qui n’ont pas exécuté leurs contrats, pour des travaux sur le chemin de fer Intercolonial, faites 
contre le gouvernement, avec copie de tous ordres en conseil qui peuvent avoir été rendus à cet égard, et un état de 
tous paiements faits ; aussi, copie de tous autres papiers, s’il en est, se rattachant à ces réclamations.

Sur motion de M. Anglin, il est voté une adresse demandant copie de toutes instructions données au collecteur du 
port St. Jean (Nouveau-Brunswick) par le ministre des douanes, ou par ordre du Gouverneur-Général en conseil, depuis 
le 1er juillet 1867 ; copie de toutes instructions données par le collecteur des douanes ou par son entremise, ou au
trement, à J. Sandill, commis, à S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et à T. Bustin, garde- 
clefs, officiers du département des douanes au port de St. Jean, N. B., ou à aucun d’eux ; copie de tout rapport sur 
tout magasin d’entrepôt dans la cité de St. Jean, N. B., fait depuis le 1er juillet 18d7, par tout inspecteur ou autre 
officier de douane ; un état indiquant la description, le montant et la valeur des marchandises en entrepôt qu’on pré
tend avoir été illégalement enlevées, durant l’année 1872, ou auparavant, du magasin d’entrepôt, dans la cité de St. Jean, 
appartenant à John C. Brown, le montant des droits payables sur les marchandises ainsi enlevées, le mont ant,s’il en est, payé 
ou perçu après que cet enlève ment a été connu, et le montant des droits sur ces marchandises encore dû et non payé ; co
pie de tout rapport fait toucha nt l’enlèvement illégal de marchandises en entrepôt dans le magasin d entrepôt de la cité 
de St. Jean, appartenant à John C. Brown, et touchant la conduite du collecteur et des autres officiers de douane 
destitués depuis, fait par l’hen. S. L. Tilley, alors ministre des douanes, après la visite qu’il fît a St. Jean dans le but, 
disait-on, de s’enquérir des faits dans cette affaire ; copie des déclarations de James 11. Ruel, Ecr., collecteur, de J. 
Bandait, commis, B. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et T. Bustin, garde-clefs, officiers du dépar
tement des douanes, dans la cité de St. Jean, N. B., touchant l’enlèvement de marchandises eu entrepôt, prises par 
écrit par James Johnston, Ecr., assistant-commissaire des douanes ; copie de tout rapport ou de tous rapports faits par 
le dit M. Johnston concernant le dit enlèvement illégal de marchandises en entrepôt, concernant la conduite des officiers 
depuis destitués, et les procédures subséquemment prises ; copie de toute correspondance avec W. H. Tuck, Ecr., tou
chant les procédures prises par J. T. Kennedy, épicier, par voie de replevin, pour recouvrer la possession 
d’une quantité de sucre et de mélasse qu’on dit être une partie des marchandises en entrepôt ainsi illéga
lement enlevées et saisies au nom du gouvernement de la Puissance, et touchant la poursuite au criminel de 
John C. Brown; copie de toute correspondance avec le dit W. H. Tuck ou toute autre personne touchant 
tout arrangement pour le paiement, par billet promissoire ou autrement, du montant des droits de douane payables 
sur toutes les marchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées ; copie de la pétition de J. T. Kennedy, de la cité 
de St. Jean, N.-B., au Gouverneur-Général en conseil, demandant que le montant qu’il a été forcé de payer comme 
droits de douane sur une partie des marchandises qu’on dit avoir été illégalement enlevées de la maison d’entrepôt, 
appartenant au dit John C. Brown, lui soit remboursé ; copie de tous affidavits, certificats ou autres papiers annexés 
à la dite pétition ; copie de toute correspondance, de tous rapports et mémoires adressés au Gouverneur-Général en 
conseil par le ministre des douanes ; copie de toutes minutes et ordres en conseil, et de tous autres papiers quelconques 
relatifs au prétendu enlèvement illégal des marchandises du magasin d’entrepôt, appartenant au dit John C. Brown 
et relatifs au paiement des droits sur tout ou partie des marchandises ainsi illégalement enlevées, aux procédures dans 
la poursuite par voie de replevin intentée par J. T. Kennedy, aux procédures au criminel prises contre John C. Brown, 
à la pétition de J. T. Kennedy et à la démission ou suspension de James R. Rucl, collecteur, de J. Bandait, commis, 
et de B. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et de T. Bustin, garde-chefs, au port de St. Jean ;
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copie de tout mémoire du ministre des douanes, ou de toute minute ou ordre en conseil touchant la nomination d’un 
collecteur au port de St. Jean, N.-B., pour succéder à James R. Ruel, et d’un commis, d’un préposé au débarquement 
des effets ou d’un garde-clefs pour succéder à J. Sandcdl, S. E. Gerow ou T. Bustin, et copie de toute correspon
dance relative à ces nominations. ^

Sur motion de_al. Casey, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil relatif au transport 
„ c” 185!), du havre de Port Stanley à un bureau de syndics pour être possédé en fidéi commis pour la compagnie du 

chemin de ter de London et Port Stanley ; copie du cautionnement donné par les dits syndics ; aussi, un état des 
vacances qui peuvent avoir eu lieu dans le dit bureau de syndics, indiquant comment elles ont été remplies ; un état 
de tous octrois t utspar le gouvernement qui n’avaient pas été dépensés lors du transport, et de tous octrois faits depuis 
cette date ; état de toutes les recettes provenant du dit havre, et des dépenses faites par les dits syndics depuis la date 
du transport, indiquant les taux des péages exigés et les sommes perçues chaque année et les différents items de 
dépense, en autant que ces détails pourront être constatés par les documents en la possession du gouvernement • copie de 
toute la correspondance avec les dits syndics au sujet du dit havre ; copie de toutes les représentations faites par tous 
habitants du comté d Elgin touchant le dit havre.

Une résolution à l’effet que des subsides soient accordés à Sa Majesté, adoptée en comité ginér il vendredi 
dernier, est rapportée et adoptée.

Sur motion de 1 bon. M. Tdley, la Chambre décide de se former en comité vendredi prochain, pour examiner 
les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de l’hon. M. Langevin, la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain, pour exminer 
la resolution suivante :—

Chaque compagnie de chemin de fer ci-devant incorporée ou qui pourra à l’avenir être incorpoiée ainsi que le 
gouvernement du Canada à l’égard de tous chemins de fer construits par la Puissance du Canada ou étant la pro
priété de la Puissance du Canada sous son contrôle, auront le droit à compter du 1er jour de novembre, d’entrer 
cneque année sur les terres de Sa Majesté, ou sur celles de toute corporation ou personne quelconque, situées le Ion» 
de la route ou ligne de tout chemin de fer, et d’y ériger et maintenir des clôtures pour empêcher la neige de s’y 
accumuler sur paiement de tels dommages faits aux terres qu’on établira avoir été réellement encourus ; Pourvu 
toujours que toutes telles clôtures ainsi érigées seront enlevées le ou avant le 1er jour d’Avril alors suivant

Le bill (No. 12) pour la nomination d’un maître de havre pour le Port d’Halifax, est lu une troisième fois et
passé.

Sur motion du frès-houorable Sir John A. Macdonald, il est
Résolu, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle le soit jusqu’à mercredi prochain. 
Ajournée.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Ross (Prince-Edouard)—S’il a été nommé un Juge de comté pour le comté de Prince-Edouard. Si la charge a 
été offerte à quelque personne, et quel est le nom de cette personne ? Et si aucune nomination permanente n’-Tétè 
faite, a-t il été nommé quoiqu’un pour agir provisoirement comme Juge ? Si c’est l’intention du gouvernement do 
remplir la vacance, et si les devoirs judiciaires dans le comté n’ont pas été négligés par suite du retardement à faire la 
nomination ?

M. Ross (Durham)—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de preud re en considération la 
question de savoir s il ne serait pas nécessaire d’affecter une somme pour rendre plus silr le H avre de Port Hope, à 
l’égard duquel la municipalité de Port Hope a déjà dépensé $200,000, và qu'il n’y a pas d’autre Havre de Refuge 
entre I oronto et Presqu’Islc, et que la ville de Port Hope est dans limpossibilit j absolue de dépc 
pour le maintenir en bon état.

M. Cartier. tht.—Mercredi prochain—Adresse demandant le rapport de la commission nommé pour s'enquérir 
sur l’état des cours d'eau navigables.

L Hou. M. T die g—Mercredi prochain—Que vendredi prochain, la Chambre se forme en eomité des voies et 
moyens.

M. Jo.ies -Mercredi prochain—Comité chargé de s’enquérir de l’état de l’agriculture dans la Puissance avec 
pouvoir d envoyer quérir personnes et papiers, et de faire telle recommandations qui, dans sou opinion, pourront 
mieux promouvoir les intérêts importants et le développement du pays, avec pouvoir de faire rapport do temps à autre.

L fl on. M. Manchet—Mercredi prochain—Si c’est l’intdntioa du gouvernement que le Canada soit représenté à 
1 Exposition Universclle de V ienne, soit par commissaires ou autrement.

d’autre argentuser



M. PHeard—Mercredi prochain—Adresse denim tint un état détaillé indiquant tou? les deniers payés, et pour
quoi payés, à Edward Willies, Ecr., propriétaire du “ Morning News,” publié dans la cité de St. Jean, Nouveau- 
Brunswick, depuis le 1er juillet 1867 jusqu’à présent.

M. Flishcr—Mercredi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement de donner plus de publicité aux ordres en 
conseil d’une application générale, amendant des statuts dont l’infraction a pour conséquence le paiement d’amendes, 
spécialement aux ordres en conseil qui ont rapport aux lois et réglements relatifs aux pêcheries.

M. D il y—Mercredi prochain—Si le gouvernement à l’intention, en ce qui concerne le chemin de fer Intercolo
nial, d’adhérer à la jauge de 5 J- pieds, ou à celle do 4 pieds 8J pouces.

M. Duguay—Jeudi prochain—Fera motion pour une adresse à Son Excellence le. Gouverneur-Général, le priant 
de faire mettre devant cette chambre copie do tous comptes et reçus des deniers payés à O. A. Boivin et Aimé* Boy, 
Ecrs., collecteurs du revenu pour les districts de St, _ Hyacinthe et Richelieu pour contingents chaque année, deouis 
leurs nominations jusqu’à ce jour, et do toutes pièces justificatives à l’appui de ces comptes.

M. McDonald (Inverness)—Mercredi prochain—Adresse demand ant less rapports et estimations dos ingénieurs 
renommés pour faire rapport au sujet du Canal de la Baie Verte ; et si dos soumissions ont été dom-;:idées""pir le 
Département des Travaux Publics pour la construction du dit canal.

M. Cartwright—Mercredi prochain—Si quelque correspondance a ou lieu avec les autorités impériales dans le 
but d’étendre les dispositions du traité d’extradition entre h Grande Bretagne et les Etats-Unis, si non, est-ce l’inten
tion du gouvernement d’essayer do faire amender ce traité de m inière à obtenir l’extradition des criminels qui 
point actuellement sujets à être extradés ?

M. Baby—Mercredi prochain—Si s’est l’intention du gouvernement do faire creuser la Rivière L'Assomption 
de manière à rendre les eaux do celle-ci navigables jusqu’à ou près de h ville de Joliotto, d tns le comté du mÀuj
nom ?

ne sont

M. Lewis—Mercredi prochain—Bill relatif aux sociétés amicales.
M. Scivary Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement et la 

pagnie du chemin de fer do Windsor et Annapolis (responsabilité limité) touchant le droit de la compagnie de 
faire circuler ses trains sur le chemin de fer du gouvernement entre Windsor et Halifax, et touchant toute autre 
matières, en dispute entre le gouvernement et la dite compagnie ; aussi, copie de toute convention et de tous contrats 
entre le gouvernement et la dite compagnie.

corn

BILLS PRIVES.

Les bills suivants ont été affichés, samedi dernier, 
le 1er avril, savoir :

! devant être examinés par des comités spéciaux, mardi.comme

PAR LE COMITÉ DES BANQUES ET DU

Bill (No. 20) pour amender le chap. 36, 11 et 15 Victoria, incorporant la compagnie de garantie du Canada, 
bill (No. 21) pour amender la charte delà compagnie des Risques Isolées d’Assurances du Canada.
Bill (No. 2) pour incorporer la compagnie du Nord-Ouest.

COMMERCE.

LE COMITÉ DES CHEMINS DE FER, ETC.

Bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte du Grand-Tronc, 1862.
Bill (No. 23) pour augmenter le. capital de la compagnie'de Transport et de chemin de fer de l’Uni

PAR

on.
Alfred Todd,

Bureau des Bills Privés.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMIMES.

OTTAWA, MERCREDI, 2G MARS 1873.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu il a reçue :
Puissance du Canada, 

savoir :
A Vhon Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

•pétition est cvannexée-moi ^ ^ j J} 6ug mentiîonné) je retire la dite pétition contre l'élection du dit Darby
Herein i la dite Chambre des Communes pour le dit district électoral do la ville de Cornwul, avec le township de
Cornwall y annexé, la dite pétition ayant été obtenue de moi par fraude et au moyen de fausses représentations, et 
quege n’entends pus procéder avec cette pétition.

B 't
J. D. x* Fraser. L. 8.

marque.
la ville de Cornwall, dans le comté de Stormont., ce 2*1 mars, A. D., 1,873 après lec- 

difc J. D. Fraser qui déclare les avoir bien comprises.
Signé, scellé et exécuté en 

ture faite et explications données au James Leitcu.

Comté de Stormont, ) Je, James LeitcJi, do la ville de Cornwall, dans le comté de Stormont étudiant en droit,
Savoir • \ jure et dis que j’étais personnellement présent et que j ai vu le dit J. D. J raser exécuter,

mener et sceller la notificaticn de retrait de la .pétition contre l’électien de Darby Berg m pour la Chambre des 
Communes, Puissance du Canada ; qu’elle a été exécutée en la ville de Cornwall, dans le comte de Stormont ; que 
je connais le dit J. D. Fraser, et que la signature “James Leitch” y apposée comme témoin est de ma propr»
écriture.
Assermenté devant moi, en la ville do Cornwall, dans

le comté de Stormont, ce 24e jour de mars, A. D. 1873.
A. F. McIntyre,

Commissaire, B. B.
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Cinquante-huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les Pétitions suivantes sont reçues et lues :
De J. Morison, et autres, de la cité de Toronto ; demandant la passation d’un acte pour les incorporer sous le 
de banque de l’Ouest du Canada.
De Louis Molleur, jr., M. P. P., et autres, de la ville de St. Jean, province de Québec j demandant la passation 

d’un acte les autorisant à établir une banque dans la dite ville.
Da Mary Young et autres; de William, Tyler et autres ; de Donald MacMurehy et autres, tous du township 

d’Erin ; du révérend John Richardson et autres ; de John Marshall, et autres ; de D. McNaughton et autres ; de 
Benjamin Gregor et autres, tous du township de Pudineh ; de W. C. Royce et autres ; du révérend F. M. Smith et 
autres, tous du township d’Eramosa ; de 31 M. Day et autres ; de Joseph Ryanet autres ; de John Rohinson et autres; 
de Thomas Wray et autres, tous do la ville de Guelph ; à'Alexander Hill et autres, du village de Rockwood et des 
environs; de W. Henderson et autres, du township de Southwold ; de Thomas Weldon, fils, et autres, des townships de 
Southwold et Yarmouth ; de James McCall et autres, du township d’Aldborough ; de L vi Wilson, M. P., et autres, 
de la ville de S te. Marie ; du révérend John Gerrie et autres, d’Elora, Salem et dos environs ; de R. S. Berry et 
autres, du village de Drayton ; à'Enoch Barker et autres, du village de Fergus et des environs ; d’/ssaac llilboun et 
autres, du township de Peel ; de If. Briggs et autres ; do John Gervie et autres ; à'Edward Farrow et autres, tous du 
village d’Elora ; du révérend J. B. Goo spe< d et autres, du township of Bayham ; de William Newcombe et autres, 
du township de Yarmouth ; de H, G. Cooney et autres, du township do Amaranth; du révérend George Watson et 
autres; du révérend William Henry et autres, tous du township de 31 into ; de John Hough et autres ; de Samiel 
Tipond et autres, tous du township d’Elma ; de George IL Mortimer et autres, du village de Listowel ; du révérend 
Samuel Wilson et autres, du village de Monk ton ; et du conseil municipal du township de North Monagham ; deman
dant 11 passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De la Compagnie manufacturière de Dolphin ; demandant certains amendements <X son acte d’incorporation, e t - 
à augmenter son capital.

De William Kidston et autres, de la ville de Baddcck et de ses environs, dans le comté de Victoria, Province 
de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il soit fait une exploration géologique dans le dit comté.

De George Davy et autres, de London, par leur procureur W. Meyers Gray ; demandant la passation d’un acte 
d’incorporation sous le nom de la compagnie de Marble do Marezzo, Canada.

De l’Association de la Presse Canadienne ; demandant l’abolition du droit do port sur les journaux passant des 
bureaux de publication à la poste.

De William Goodcrham et autres ; demandant la continuation do l’Acte dos Débiteurs Insolvables de L8G'■>, et 
de ses amendements, à compter du 1er Septembre 1873, sans limitation "de temps.

Le Lewis Higge.ns, B. A., de Worthing, Angleterre ; demandant que dans le cas de la passation du bill main
tenant devant la Chambre relatif aux arrangements du Grand Tronc, 18G2, il y soit inséré une disposition pour le 
paiement des bons privilégiés de la compagnie pour 11 somme de, sept cents louis sterling qu'il possède.

De Thon. William McMaster, sénateur, et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de la Com
pagnie du Pont du Canada et de la rivière Détroit.

De l’hon. William McMaster, de la-cité de Toronto, sénateur, et autres ; demandant un acte d’incorporation 
sous le nom de compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand Occidental et de la Rive du Lac Ontario.

nom

Motion étant fait à l’effet que soit reçue et lue la pétition dq Robert Armour et autres, du comté d’Haldimandr 
se plaignant de pertes par eux encourues par suite de l’élévation des eaux de la grande rivière pour alimenter le canal 
Welland, et demandant une enquête, et qu’une eomp- nsation lui soit accordée pour ses dites pertes.

M. l’Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue vû. que l’octroi de ces conclusions entraînerait une dé
pense de deniers publn.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le Troisième Rapport du dit comité, lequel est comme
suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux pétitions suivantes, savoir : de la 
chambre de commerce de la Puissance, — à.'Alex. T. Macifattie, et autres, demandant l’incorporation do la com
pagnie des mines d’argent de l’Etoile du Nord,—de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, de
mandant la passation d’un acte pour définir plus clairement les diverses charges dont sont grevées les propriétés de la 
compagnie du chemin de fer de Montréal et (JhamplumT—do M3I. Hall et Fairweather et autres, de St. Jean (N. B.), 
demandant l’incorporation de la compagnie maritime d’équippe ment de la Puissance du Canada,— des mêmes, deman
dant l'incorporation de la compagnie'maritime d’entrepôt de la Puissance du Canada,—des mêmes, demandant l’in
corporation de la compagnie maritime manufacturière de la Puissance du Canada,— de John Grérar, et autres, de
mandant l’incorporation de la banque de Pictou,— de l’hon. Sir Francis Hincks et autres, demandant l’incorporation 
de la compagnie d’Assurance du Canada,—de la compagnie du pont suspendu de Queenston,—et de F. B. Mathews,. 
et autres, demandant l’ir,corporation de la compagnie Hydraulique de Lachine.

Quant à la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, demandant le pouvoir ds consolider 
et augmenter son capital, et de se fusionner avec la compagnie des chemins de fer de prolongement .Nord, le comité 
trouve l’avis suffisent, excepté en ce qu’il ne spécifie pas la fusion projetée ; mais comme la preuve du consentement • 
des actionnaires des deux compagnies a été produite devant le comité, il recommande que l’avis soit considéré suffi
sant.

Le délai peur recevoir des pétitions pour bills privés expirant aujourd’hui, et le comité ayant raison de croire- 
qu’il on fera présenté d’autres, il recommande que le delai pour recevoir des Pétitions, des Bills et des rapports sur 
Bills privés soit prolongé de deux semaines.

8ur motion de M. Rymal, la délai pour recevoir des pétitions pour Bills privés est prolongé jusqu’au 9 avril 
prochain, pour recevoir des Bills Privés, jusqu’au 16 avril, et pour recevoir des rapports sur Bills privés jusqu’au. 
30 avril.



O mnfinn a,, Tr VÏIoaor«ble Sir John, A Macdonald, au comté special composé du Très-Honorabla Sir ./^'i 
Sur motion da ,, A Kn Rlb Blanchet, Brouse, Cameron, (Cardwell). Campbell, Carter,

A.Macdmald, et de MM. lervrme) Jlu, L, damme, Milk, Smith (Westmorland), r/oto, Tapper, Wüton
Cartwright, Gauchon, Dorian (Nap • ), 7 a l’administration de la Bibliothèque du Parlement en

« y ««*»»»*»* *-w * >» b“«-

q’L’fioiTm! Carting présente un Bill (No. 38) pour incorporer U oomp.igmo des mines d argent de 1 Etoile du 
TBüula SrFurd^cor"ïâ compagnie maritime d'amélioration delà Puissance

da °sïï mo£lCuTSse,!Tl St”L?rqueni’ordred e la Chambre pour la réception te 

Fraser Ecr , du township de Cornwall, dans le comté de Stormont, se plaignant da ilog,.i.e 
district électoral de Cornwall soit rescindé et que la pétition susdite soit îetir^u

n. Cdty p^Mtc „„ Bill (No. 30) relatif an eheo.it. ,1e fer de SL frençoi, et MégeoLe, le.pel est reoveyd
comité des chemins de fer, etc.

Hl. McDoujall présente 
comité des banques, etc.

M. Rycn présente

pétition île J. D. 
; i'é icli u pour le

I

au

i
(\o G) pour incorporer la banque des Trois-Itivicres, lequel est renvoyé au 

Bill (No. 3) pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance, lequel est renvoyé 

Ca!Ï?; nï kÎTno. loPSÎia compagnie du chemin do Montréal et Champlain, lequel est renvoyé au comité

des chemins de for,etc ^ aux sociétés amicales.-Seconde lecture, yen V.odi procu da.
S! iwoH présente un Bill (No. 43) pour amender l'acte incorporant la compagnie du Pont suspendu de 

Quecnston, lequel est renvoyé au comité des chemins de fer, etc. _ .
Sur motion de M. Costigan, il est résolu que cette Chambre prendra en considération, jeudi le M du

mandat dans le sens du dit statut.—Réjeté. . ,
L’honorable M. Lanqevin présente J a réponse à une adresse du 11 courant, demandant copie de tous ordres en 

conseil relatif au prélèvement de droits sur les navires et embarcations passant par le canal S. Lierre, aus. copie 
de o tc c^esnondancc entre le gouvernement et l’ingénieur local, le gardien de 'écluse ou autres sur le meme sujet.

Auss coSormément à l’ordre de la Chambre du 13 courant, copie des soumissions pour des travaux sur le canal 
Welland avec indication des soumissions qui ont été retirées du consentement du département, ainsi qu avec les noms

^Tl’^ -»W J’““reP6t * w— *-

C“1ra‘S» dor“™«ri»”hmb™ SKÜ so former en comité Ldi prochain, pour « .miner R résolutions .

Bill: un

un
au

: à

i

[■ SUiVai'% lu Depuis et après la passation du présent acte, l’intérêt légal sera en matière civile, de six pour cent, et en

T *—
*epi 3°"JlZ°», Tmt'lliZllt, “pmrlimSmr rt recevoir d'avance l'intérôt lu taux de Mpt pour cent,

■ mais nulle y rsc’nne eu corporation autre qu’une banque, dueinent incorporée, ne pourra sous aucun prétexte ou mode 
b quelque recevoir ou retenir, par convention tacite ou expresse, l’intérêt d’avance sur aucun prêt ou transaction de 

quelque manière que ce soit, en matière de commerce ou en matière civile. . .
q 4. K, du, Lorsqu’il sera prouvé quelc prêt conventionnel a été fait à un taux excédent celui qui est fixe en vertu de
clauses ci-des: u-, le créancier sera condamné par le tribunal saisi de la contestation à restituer le montant total de i in
térêt reçu , u retenu, ou à souffrir la réduction sur le capital de l a créance du montant total des interets convenus.

5 Resol ■ Toute personne ou corporation qui sera partie dans une poursuite quelconque pourra etre forcée derepon- 
scrmont. à toute demande qui lui sera faite ou à toute question qui luisera posée relativement au taux de 1 m- 

rotenu, et à la nature de toute convention, contr.tt ou transaction faits en contravention aux

ii

c*-

dre, sous
térêt convenu, reçu ou

" 1 6. Résolu] Toute personne ou corporation qui se livrerai la pratique de l’usupe et qui retiendra
viendra de r oirou de retenir, directement ou indirectement, par un mode quelconque, un taux d intérêt plus éleve que 
celui qui est autorsé par le présent acte, sera passible d'une amende n’excédant pas deux cents piastres outre les frais 
adjugés pour chaque offense qui pourra être recouvrée comme dette ordinaire par toute personne qui en fera la
demande devant toute cour de justice ayant jurisdiction. ... , .

7. Résolu, Toute poursuite faite en vertu des présentes, devra être commencée dans les douze mois qui suivront immé
diatement la commission de l’offense ou la réception, la retenue ou le paiement de 1 intérêt contrairement aux disposi-

8. Résolu, Le présent acte ne s’applique qu'àla province de Québec et n’affectera en aucune manière les conventions,
,l contrats, ou autres actes faits avant la passation du présent acte.

ou recevra ou con-

lirej
sir
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9. Résolu. Toutes lois ou parties do lois incompatibles avec le présent acte sont par le présent abrogés, quant ù la 
province de Québec.

Sur motion de 31. Schn’iz, il est voté une adresse demandant copie des documents suivants, savoir : Du projet de 
cession par la compagnie de la Baie d’Hudson à S i Majesté, approuvé par le Gouverneur-Général du Canada le 5 juil
let 1869 ; du rapport du comité du Conseil Drivé au sujet du projet du dit ordre eu conseilde l'ordre en conseil ap
prouvant le dit p rojet ; de toute correspondance entre la compagnie de la Baie d’Hudson et le gouvernement du Canada, 
relativement à toute réclamation ou demande par la dite compagnie de 500 acres de terres autour du Fort Garry Su
périeur ; de tous ordres en Conseil relatifs aux dites terres ; de toutes patentes accordant la totalité ou partie des dites 
terres à la compagnie de la Baie d’Hudson.

Sur motion de M. Casey, il est voté une adresse demand int la correspondance, les rapports d’ingénieurs, etc., re
latif à la constitution du Port Stanley en un havre de refuge.

Sur motion de M. Fournier, il est .voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant 
de faire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance échangé entre le gouvernement de la Puissance 
et celui de Québec, depuis le 10 juin 1872, ainsi que celle échangée entre ces deux gouvernements et l’honorable 
Joseph Noël Bossé, juge de la Cour Supérieure de la province de Québec pour les districts de Montmagny et de Bèauce, 
au sujet de 1 : rés: J mco qui lui a été assigné d ms l’ua des dits distrie "s, et aussi copie de tous ordres en conseil des 
deux gouvernement pour le même sujet.

Sur motion de M. Mathieu, il est voté une adresse demandant copie de tous comptes et reçus, papiers, lettres ou 
documents constatant l’entreprise ou l’exécution par George Isidore. Barthe, Ecuier, avocat de la ville de Sorel, ci- 
devant. membre de cette Chambre, et propriétaire do la Gazette de Sorel, directement ou indirectement, y ni ou avec 
un aure, par lui-même eu par l’intermédiaire d’un tiers, un contrat ou des contrats, un marché où des marchés avec Sa 
Majesté, ou avec un officier ou département publie, se rattachant au service public du Canada, ou en vertu duquel 
<m desquels du deniers publics du Canada ont été payés, eu devront être payés pour aucun service ou ouvrage, soit 

ou . autres faits et rendus depuis io premeir jour do janvier mil huit cent soixante-et-dix au vingt mars mil 
huit cent soixante-et-treize.

Sur motion de M. Cartwright, il est voté une 
quérir sur l’état des cours d'eau navigables.

L ordre de la Chambre pour la comparution à la Barre de RichardJames Bell, Ecr., officier rapporteur à la der- 
fcière élection pour h district électoral de Muskok:», pour .être interrogé 
dit district, électorat, étant lu,—

Le sergent-d’arme fi it rapport que M. Bell est en disponibilité.
M. Bell est alors appelé, et étant à la Barre, est interrogé comme suit :
Par M. Bkiin.

annonces

adresse demandant le rapport de la commission nommé pour s’en-

sujet du rapport du bref d'électi m pour leau

1. Quel ess, votre nom, votre résidence et votre occupation ?—Je me nomme Bichurd James Bell ; je réside à 
Bvaccbridge, et je suis commis.

2. Etiez-vous officier-rapporteur à la dernière élection d'un membre pour représenter lo district électoral de 
Muskoka, à ht Chambre des Communes du Canada ?

M. Bell demande ici la permission de se faire assister par un avocat.
Fur motion du Très-Hon. Sir J. A. Macdonald, cette permission est accordée à M. Bell.
Robert Lyon, Ecr., comparaît alors comme avocat.
J’étais officier-rapporteur.
o. Quand et pourquoi fûtes-vous, informé d’abord que vous seriez nommé officier-rapporteur pour la dite 

élection f—seulement par Je bref d’élection, sur sa réception.
4. Quand reçutes-vous le bref d élection ?—Lo 18 juillet 1872, autant que je puis me le rappeler.

étaient candidats à cette élection. Connaissiez-vous quelqu’un des candidats ?—Alexander P. Gockbum, 
Ecr., et d Arc.y Boulton, Ecr. Je les connaissais tous deux.

.... Avez-vcus caoalé avant ou après la réception du bref d’élection, et avez-vous assisté à quelque comité ou à 
quelque leumon publique d aucun des candidats ?—Avant de connaître que je serais officier-rapporteur, j’ai pris part 
ù deux léumons. Après la reception du bref, je n’ai assisté a aucune réunion, ni d’un côté ni de l’autre, 
réunions auxquellcsj ai assisté, comme susdit, étaient en faveur de Boulton. Je n’ai point cabalé.

i. A -, ez-i ous mit des discours dans les assemblées, et en faveur de qui ? Quan d eut lieu la dernière assemblée à 
laquelle vous avez adressé la parole ?—Aux deux assemblées susdites, je fis quelques remarques en faveur de M. Boulton, 
ce qui eut lieu quelque temps avant que j'eusse connu que j> serais officier-rapporteur. Je ne me souviens pas de la

n n! ay,eZ"TuU? Ça3 v’*s^ quelques électeurs en compagnie de M. Boulton durant sa campagne électorale ?—Non.
■ . Queue conduite avez-vous tenue après la réception du bref ù l’égard des avis à donner, de la fixation de la 

nomination, des jours de votation, et des lieux de votation ; et vous-êtes vous consulté ou avez-vous eu quoique con
versation avec aucun des candidats à propos d’aucune de ces formalités ?—Lors de la réception du bref d'élection, je i 
me consultai avec George F. Gow, qui était Reeve du Township où j’étais commis, quant aux lieux de votation et 
avis a donner. ^ Je n ai point eu de conversation avec d’autres candidats sur ces sujets.

10. M. 6cic était-il un homme de profession et un amis politique de M. Boulton ou do M. Gockbum, et prit-il 
une part active dans la cabale ou dans les comités d’aucun des dits candidats, et de quel candidat ?

L Avocat objecte ù cette question. L’objection est mise de côté.
M 6W n’était pas un homme de profession. Je crois qu’il supportait M. Boulton. Je ne puis dire s'il prit 
part ac.iyo dans la lutte, vu qu’il fut absent une bonne partie du temps, étant dans d’autres comtés.
10 A . U0W Q 2gISSait-!.1 pas comr-1® agent de M. Boulton à la dite élection ?—Pas que je sache.

-, . A vez-vous nxé un lieu de votation dans chacun dos townships compris dans la dite division électorale ?— 
<lui, en autant que les townships étaient organisés. Il y avait ua certain nombre de townships non organisés dans 
lesquels je plaçai des lieux de votation pour la commodité des colons dans ces townships.

j ■>. x -ans que.s townships avez-vous omis de fixer des lieux de votation, et pourquoi ? 
avocat objecte à cette question. L’objection est mise de côté.

Les deux

aux

uae
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Bans le district électoral de Muskoka, il y avait six _ , 
un lieu de votation. Je considérai les townships non organise comme 
lieux de votation pour la commodité des colons..

14 Avez-vous fixé plus d’un lieu de votation dans 
tant de places différentes que je ne puis réellement pas 
quelconque situé dans le territoire non organise.

15. Aviez-vous pris des mesures pour constater 
avez ainsi fixé les lieux de votation, et en aviez-vous constate

»« -* >« •>« * “

l’ias change.
17 ()ui consultâtes-vous pour savoir si vous 

townships non organisés 1-Jamcs B. Browning, de Bracebndge,
18. Browning était-il un homme de profession . • ,pcux qu« les votes seraient pris comme dans

*. JL" 5 ÏÏSSZX «tifci v» «**-»* »—
** a fesïsr œ te»? —.
M. Corlcburn‘1— Un soir, deux jours avant la votation, autant que je puis me
candidats, mais je le dis à leurs amis. . , Ht:on 0a devraient voter les électeurs résidant
jisr,».» î» ““ partic“165 ,is“de

•h? 0ai - ta le, w

23. Avez-vous enjoint au député officier-rapporteur dn t^nship'de
résidant dans le township voisin de McLean, et pourquoi .- ^ ai dang U[1 townahip organisé.
pouvais permettre à aucune personne resu m < ans un . - = P p é° de voyager une distance de près de 30 milles

24. Les électeurs du township de McLean n ont-ils pas été tore s de yojyx ,fu gujet des lieux
pour voter à Utterson, lorsqu'il y avait un heu de vocation dans le^^wnship •-]^résidaient dans 
de votation, on me dit que le township de McLean ne eontena t environ qmnzJ«eu , q Uqu de vo.

SÆrXtrÆ pL a. lira a= votation dans ,

01OU SCI ! dest territoire non organun

i des dits townships, et dites dans lesquels ?—Il y avait 
s’il y avait plus d’un lieu de votation dans un township

e aucun
dire

le nombre des électeurs dans chacun des townships quand vous 
le nombre ?—Je constatai, autant que le temps me le

I

I

;

!

!

deviez traiter les townships de Watt et de Cardwell comme des

1

C
dans votre dernière réponse, et quand à 

le rappeler. Je pe vis aucun des1
V
1

aux classes de personnes

voter.

Il

,0W,5;P SSSTimt instruction à mum do vos députés de recevoir les votes des occupants d. maison dans le, 

townships où il y avait des liste, d'électeur, régulièrement ^ ;r do, occupant, de maison

dans le territoire non organisé. ,, , Stenhenson avaient voté à l’élection locale de 1871
27 N’aviez-vous pas eu connaissance que les électeurs de btephenaon avaient voie

comme dans un township organisé, et d’après la liste des électeurs du dit township .
““iLÎHÎÎraLps « j'ai M mentionné, de ne voyais point

procédures I la dite élection.—Oui, et je l’ai consulté en différentes occasions durant la dite election quant a mes

devoirs etA mes procédures aviez.vous quelque correspondance avec lui, ou avec aucun des candidats
qnanfl'vKSst ll dTéSion, et si oui, produisez la dite correspondance 7-Durant Pékctioj Janes R 
j, • mnn aviseur lé»al- mais io n’ai aucune correspondance avec lui que je puisse produite. Ap .
^ - 2 nrnl^lïv s lé ,a! dé B B Read, éauyer, Conseil de la Reine, de Toronto, quant au rapport que je
S:S”^jo|S le^d^ Je u’a/aucune correspondance avez aucun des candidats que je puisse

:e

pioduire. „cst;on ou par p0rdre de qui vous êtes-vous adressé à M. Read pour obtenir

ïsrsiiSïtoSïr: «—*■ m l**™»
* 5 3i‘'Iveï-îom été” i îwmra’compssnié le M. Bouton» après lo jour do la volition et «vint do fa,ro votre 
rapport et pourquoi ?-Non, j’allai seul à Toronto pour voir M. Harrison pour le consulter :ur une aut.e question ,
M consultai snr'lo temps d. ,=00 ,', 1. *****

avis ?—Ne sachantson

rit

u
0

îles candidats.

S.
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M. Wallace (de Norfolk), proposera les résolutions suivantes :
1°. Qu’à l’avenir les Canadiens doivent aspirer à atteindre leur plein dével oppement comme peuple, mais que 

tout un se livrant à ces aspirations ils sont également opposés à l’indépendance, ou à leur absorption par lu Képublique 
voisii \ et désirent seulement jouir de leurs droits aussi pleinement que leurs co-sujots dos lies Britanniques.

Qu’en échange de la jouissance des pleins droits de sujets, le peuple Canadien 
des responsabilités qui en découlent.

3°. Que, de même que la vapeur et le télégraphe 
Londres et Edinburgh à l’époque de l’union entre l’An 
inontables à obtenir un objet aussi désirable.

•lt'. Qu une humble Adresse soit présentée à Sa Très Gracieuse Majesté, la priant de recommander au Parle
ment impérial de prendre en considération une confédération de l’Empire, ou quelque autre plan qui donne aux Cana
diens les pleins droits et privilèges de sujets anglais.

L’hon. M. Mitcho.ll—Vendredi prochain—-Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso- 
ution suivante :

Qu’il est expédient de pourvoir à la nomination de maîtres de havre, par le gouverneur, pour tous les ports dans 
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, auxquels l’acte qui devra être passé à cet égard sera déclaré s’appliquer 
par proclamation en vertu d’un ordre en conseil, à l’exception du port d’Halifax pour lequel des dispositions ont été 
établies par 1 Acte 35 Vie., ch. 42, et du port de St. Jean, N.-B., et de pourvoir au paiement de ces maîtres de havre 
à meme des honoraires qui devront être perçus par eux, et à ce que tout surplus de ces honoraires soit appliqué à 

amelioration des cits havres respectivement.

prêt à accepter sa partsera

uni Londres et Ottawa aussi 
•e et l’Eeosse, il ne doit pas y

ue l’étaient

M. JM#—1 endreli prochain—Si les ordres en cpi sail, proclamations et r 1-glem nts de département ayant force 
de 1 il ont été imprimés et publiés ; sinon, pourquoi pas ?

100

33. N’avez-vous pas décidé que les occupants de maison, à l’endroit où sont les moulins de ILtjhson et Cie.. sur 
la baie Géorgienne, no devaient pas voter, et n’avez-vous pas refusé de fixer un lieu de votation en cet endroit, où ils 
pussent inscrire leurs votes?—Je décidai que Mushkosh notait pas dans mon district électoral, n’étant pas mentionné 
dans l’Acte du Parlement comme formant partie d i comté do Muskoka, et ne paraissant en aucune manière 
township arpenté.

Il est permis alors au témoin de se retirer, pour être interrogé de nouveau demain,—ce qui doit être le premier 
item des Ordres du Jour. " 1

La Chambre alors s’ajourne.

comme

James Cockbürn
Orateur.

AVIS DE MOTIONS1

M. Mcrci’.r - Lundi prochain—Demandera si c’est l’intention’du gouvernement d’adopter quelques mesures pour 
retirer de la circulation les pièces de monnaie de la valeur de vingt cantine, ainsi que toutes les anciennes monnaies de 
cuivre qui n’ont pas de valeur légale ; aussi si de nouvelles monnaies de cuivre et d’argent seront ajoutées à celles 
qui circulent déjà de manière à rendre le change plus facile d ins les e impagnes.

M. Tobin—: Vendredi prochain—si, conformément au vote de la dernière session, le gouvernement a pris des 
sures, et lesquelles, pour le placement d’une lumière à l’entrée du Port d’Halifax ?

M. Bla/ce—Vendredi prochain—Si le ministre de la justice s’est servi, à la dernière élection générale, de la 
canonnière “ Prince Alfred ” pour ee transporter- de Goderich à Sarnia, afin de se trouver à la nomination pour 
Lambton, et de là à Kincardine, afin de sc trouver à la nomination pour Bruce sud, et de là pour retourner à Sarnia • 
et s’il s’est servi du “ Prince Alfred ” à part cela durant l’élection ; et en vertu d-e quelle autorité s’est-il servi du 
“Prince Alfred ” durant l’élection ?

M. Horton—Vendredi prochain—Si le gouvernement à l’intention do tenir les canonnières en disponibilité sur 
les Lacs Ontario, Erié et Huron durant la prochaine saison de navigation.

M. Daly—Vendredi prochain—S’il a été échangé quelque correspondance entre le gouvernement Canadien et le 
gouvernement Impérial de Sa Majesté relativement aux inhabilités auxquelles sont sujets les Allemands naturalisés ?

M. Daly—Vendredi prochain—S’il a été pris des mesures pour assurer aux Allemands naturalisés en Canada les 
mêmes privilèges qu’ils auraient s’ils étaient naturalisés dans la Grande Bretagne.

M. Mackenzie—Vendredi prochain—Si le gouvernement se propose de vendre quelque partie des terres de l’or
donnance situées dans la cité de London ; s’il a été reçu des propositions de la part de quelque personne pour l’achat 
ou le louage des dites terres ; et s’il a été envoyé par le gouvernement ou par quelque officier du gouvernement à au
cun officier local des instructions au sujet de la vente ou du louage projeté, ou au sujet de Dévaluation d’aucune par
tie des dites terres ?

me-
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M. Dor ion—Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vou
loir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes correspondances qui ont pu être échangées entre le gouver
nement de la Puissance ou aucun de ses membres et les gouvernements des provinces d’Ontario et de Québec ou aucun 
des membres d’iceux au sujet de l’arbitrage qui a eu lieu pour la division entre la province d’Ontario et celle de 
Québec du surplus de la dette de la ci-devant Province du Canada au delà des 62,500,000 piastres pris à la charge 
de la Puissance du Canada par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord (1867). Ainsi qu’ausujet de tout appel 
devant le Conseil Privé, de la décision des arbitres.

M. Fournier—Mardi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement de prendre des procédés contre l’hon. Joseph 
Noël Bossé, l’un des Juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, pour avoir constamment refusé, depuis le 
9 avril 1869, de se conformer à l’ordre du gouvernement de Québec lui enjoignant d’aller fixer sa résidence à Mont- 
magny ; et pour avoir ainsi refusé de se conformer aux ordres qui lui ont été donnés par le gouvernement de la Puis
sance sur le même sujet.

M. Wilkes—Adresse demandant copie de toutes communications, s’il en est, entre le gouvernement du Canada 
et celui des Etats-Unis, depuis la réunion du dernier Parlement, au sujet de la réciprocité de commerce.

. M. Wilkes__Adresse demandant copie de toute correspondance, s’il en est, échangée avec le gouvernement
impérial au sujet de l’imposition d’un droit de dix pour cent sur le thé et le café importé des Etats-Unis.

M. Horton__Vendredi prochain—Si le gouvernement a pris des arrangements pour le placement de lumières
le quai nord, à Goderich, lors de l’ouverture de la navigation ; et si oui, a-t-il été nommé quelque personne 

pour prendre charge des dites lumières, et quelle personne ?
M. Domville,—Vendredi prochain—Si le gouvernement se propose de faire mettre le chemin de fer Nord-Amé

ricain en bon état sans délai de manière advenir au secours des cultivateurs, propriétaires de moulins et autres fesant 
des affaires dans les comtés par où passe cette ligne du gouvernement ?

M. Domville.—Vendredi prochain—Si le gouvernement se propose de procurer plus de facilités au trafic rapide
ment croissant du chemin de fer Européen et Nord Américain en agrandissant les stations et en donnant plus d’es
pace pour les voies de chargement et de déchargement entre St. Jean et Shédiac.

M. Domville,—Si le gouvernement se propose d’établir plus de voies de chargement et de déchargement sur le 
chemin de fer Européen et Nord Américain, afin que les cultivateurs et autres personnes industrieuses puissent trans
porter leurs produits au marché sans trouble, sans dépenses extra et sans délai inutile.

M. Domville—Si le gouvernement se propose d’acheter pour [le chemin de fer Européen et Nord Américain de 
nouvelles locomotives et une quantité suffisante de roulant pour faire face aux besoins du public ; dans ce cas, quelle 
quantité doit-on acheter de locomotives et de roulant ? Ce roulant, etc., a-t-il été commandé ? Quand les locomotives 
et le roulant seront-ils prêts pour le service du dit chemin ?

M. Falmtr—Si c’est l’intention» du gouvernement de placer une somme dans le budget de la présente année 
pour faire face aux frais d’exploration du Havre de SC Jean, N. B. ?

sur

BILLS PRIVES.

Le Bill (No. 32) pour transférer à la compagnie canadienne des terres et des dépôts de Glasgow (responsabilité 
limitée) tous les pouvoirs contenus dans le mémoire et l’acte d’association de la dite compagnie pour toute la Puissance 
du Canada, et à cette fin d’incorporer la dite compagnie dans cette Puissance, a été ce jour affiché comme devant être 
pris ea considération par le comité des banques, etc., samedi le 5 avril prochain.

Alfred Todd,
G. C. des Bills Privés.

\
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No. 16.

VOTÉS ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 27 MARS 1873.

3 heures, P. M.
Ce jour étant celui fixé pour prendre en. consi dération la pétition so plaignant de l'illégalité de l’élection pour le 

district électoral de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick.
M. 1 Orateur enjoint au Sergent d’Armes de se rendre avec la masse dans les chambres adjacentes, et de prier les 

membres d assister aux affaires de la Chambre.
Le Sergent d Armes exécute l’ordre de M. l’Orateur, et de retour,
Les noms es membres étant appelés, et plus de vingt membres étant présents,
L’ordre de la Chambre paur prendre en considération les diverses matières alléguées dans la pétition d’Auguste 

Penaud, de \\ ellmgton, dans la division électorale de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick, dans la Puis- 
sance du Canaan, Ecr., marchand, présentée à cette Chambre le 14 du courant, se plaignant de l’illégalité de l’élection 
de K. B. Lutter, Ecr., pour la dite division électorale étant lu.

Les parties sont appelées à la Barre, alors que M. O’Farrell comparait comme avocat du pétitionnaire, et M 
Walker comme avocat du membre siégeant.

M. VOrateur ordonne alors au sergent d’Arnles de faire fermer à clef les portes.
En conformité du statu", on j recède au tirage au sort des noms des membres parmi lesquels le comité doit être 

choisi, et les noms suivints sont tirés, savoir:
(Moi.t'r/'l) - ‘ÎT’ ('"mphdl' Dumvîlle> Geoffrion, Hagar, Eaggart, Mailloux, McKay, Metcalfe, Witton et Young

, , ’ 0:5 £euf e.nJomt parties à la Barre de choisir leurs nominataires (nominees), ce qu’ils font en conséquence
le I étitionnai le choisissant M. Lostigan et le membre siégeant l’Hon. M. Dorion (Nâpierville). ’

Après quoi AT. 10rateu ordonne que les portes soient ouvertes.
M. Griffin j greffier de comité, se retire avec les parties.

les m^mbrl^nommés nu (Westmorland), et MM. Geoffrion, Crawford, Stephenson et Bowman,
les membres nommes par M 1 Orateur comme membres du comité général des élections, sont assermentés à la table 

M. Orateur, conformément à la 39e clause de l’Acte de la ci-devant province du Canada c™c“nantlet élections
ErchambreNoN 68 6X6 à demam’ à 11 h<3UreS A' M'’ la Prcmièrc réuni<>n du comité général des élections, dans 

N'Vrr dc,]ll0n' Gampbell, les diverses pétitions d’élection présentées à la Chambre sont renvoyées

SL1 mombres dev“‘ de* d'ékc,i"
au
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Liste Alphabétique corrigée des membres devant siéger dans des comités délections :
Messieurs

Lanthier,
Le Vesconte,
Lewis,
Little,
Macdonald, (Glengarry) 
Macdonald, Sir John 
Mackenzie.
Masson,
McAdam,
McDonald, Hugh 
McDonald, James 
McDonald, Wm.
McDonell, Samuel 
McDougall,
McGreevy,
Merritt,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffatt,
Nathan,
Nelson,
O’Connor, ^
'Oliver.
Palmer,
Paquet,
Pearson,
Pelletier,
Pickard,
Pinsonneault,’’
Pope,
Pozer,
Prévost,

Ray,
Richard,
Robillard,
Robitaille.
Rochester,
Ross, John J.
Ross, William 
Ryan,

Jtymal,
Savary,
Scatcherd,
Schultz,
Scriver,
Smith, (.Selkirk.)
Snider,
Staples,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haldimand.) 
Thompson (Caribou.)] 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
T upper,
Wallace (Albert.) 
Wallace (Norfolk.) 
Wabb,
White (Hasting.) 
White (Halton.) 
Wilkes,
Wright (Ottawa.) 
Young (Waterloo.)

Domvillc,
Dorion, (Drd. et Arth.) 
Dormer,
Doull,
Dugas,
Findlay,
Fleming,
Flesher,
Forbes.
Fortin,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont. D. S.), 
Gibbs (Ont. D. NA 
Gillies,
Grant,
Grover,
Haggart,
Harvey,
Harwood,
Hincks Sir F.
Holton,
Huntington,
Jctté,
Joly,
Jones,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacertc,-'
Landerkin,
Langlois,

Almon,
Anglin,
Archambeault’j
Baby,
Bain,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowell.
Brooks,
Brouse,
Brown,
Burpoe, (St. Jean) 
Burpee, (Sunburf) 
Carter,
Cartier, Sir G. 
Cartwright, 

"Charlton,
Chipman,
Chrisholm,
Church,
Coffin,
Colby,
Connell,
Cunningham,
Currier,
DeCosmos,
Dewdney,

Membres dont les Elections sont Contestées. 

Messieurs
Mercier,
Morrison,
O’Reilly,
Patterson,
Price,
Richards,
Robinson,
Ross, (Middlesex),
Ross, (Wellington) 
Ross, (Durham)
Ross, (Prince Edouard) 
Shibley,
Smith, (Fed) 
Thompson, (Welhnd) 
Tremblay,
Trow,
Wright, (Pon tiac).

Abbott,
Archibald,
Baker,
Beaty,
Bain,
Blanchet,
Boyer,
Buell,
Cameron (Cardwell.), 
Cameron (Huron), 
Carling,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cluxton,
Cockburn, (Muskoka), 
Cook.

Cutler,
Daly,
Delorme,
De St. Georges,
Dodge,
Duguay,
Edgar,
Farrow,
Fiset,
Gibson,
Glass,
Higinbotham,
Horton,
Keeler,
Laflamme,
L angevin,
Mathieu,

Membres servant dans des Comités d’Élection.
Hon. M. Campbell,—Comités général des élections.
Hon. M. Smith (Westmoreland).—Comités général des élections 
Hon. M. Dorion,—Comités des élections de Kent.

M. Geoffrion,—Comités général des élections.
M. Witton,—Comités des élections de Kent.
M. Bowman,—Comités général des élections.

Hon. M. Young (Montréal).—Comités des élections de Kent 
M. Crawford,—Comités général des élections.
M. Hagar,—Comités des élections de Kent.

/
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M. MacKay,—Comités des élections de Kent. 
M. Costigan,—Comités des élections de Kent. 
M. Mailloux,—Comités des élections de Kent. 
M. Stephenson,—Comités général des élections.

Membres excusés.
L’hon. M. Howc, et M. Ferris.

L’honorable M. Langevin présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 12 courant, état indiquant 
l’évaluation des matériaux sur la section numéro cinq du chemin de fer Intercolonial suivant les plans primitifs d’après 
lesquels les soumissions ont été demandées et faites pour l’ouvrage, et suivant les changements subséquents dans la 
localisation de la ligne, avec un état indiquant les taux de paiement se rattachant à chaque contrat.

Sur motion de l’IIon. M. Langevin, l’état précédeet est renvoyé au comité des comptes publics.
Sur motion de M. Duguay, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire 

mettre devant cette Chambre copie de tous comptes et reçus des deniers payés à C. A. Boivin et Aimé Roy, Ecrs., 
collecteurs du revenu pour les districts de St. Hyacinthe et Richelieu pour contingents chaque année, depuis leurs 
nominations jusqu’à ce jour, et de toutes pièces justificatives à l’appui de ces comptes.

M. Griffin, greffier de comité présente les noms des personnes restant sur la liste des membres qui doivent juger 
du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection de R. B. Cutler, Eer., comme membre pour repré
senter le comté de Kent dans le présent Parlement.

(Membre du Comité.)
MM. Mailloux, Hagar, Young, (Montréal), Mackay et Wilton. _
Nominataive du Pétitionnaire, M. Costigan.
Nominataire du membre siégeant, l’IIon. M. Dorion (Napiervielle.)
Sur motion de M. Costigan, le dit comité reçoit l’ordre de se réunir demain à midi, dans la chambre de comité 

No. 10, pour procéder à l’investigation des diverses allégations de la pétition, et il est ordonné que des listes des 
membres du comité assermenté, ainsi que des copies de cet ordre soient remises aux parties respectives ;

Etant lu l’ordre de la Chambre pour la comparution, à la Barre, de R. ,/. Bell, écuyer, officier-rapporteur à la 
dernière élection pour le district électoral de Muskoka, pour être interrogé de nouveau au sujet do son rapport au bref 
d’élection pour le dit district électoral.—

Le sergent d’armes fait rapport que M. Bell est eu disponibilité.
M. Bell est alors appelé, et étant à la Barre, est interrogé comme suit :
Par M. Blake.
34,__Pouvez-vous produire l’opinion de M. Read dont vous avez parlé hier? Si oui, veuillez la produire ? Je le

puis, et je le produis sous la lettre A.

A
Toronto, 1 septembre 1812.

Cher monsieur,
A l’égard du devoir de F officier-rapporteur dans le cas où un livre de poil aété perdu, et d’impossibilité et de se con

former à la clause G4 des Statuts Refondus du Canada, chap, ti, paragraphe 2, vû. qu’aucun clerc de poil n’a été 
nommé pour le lieu de votation dont le livre de poil a été perdu, je crois que l’officier-rapporteur devrait faire un rap
port spécial des faits à la Chambre. L’acte exige qu’il interroge le député officier-rapporteur et le clerc de poil, et 
que le nombre de votes que Vofficier rapporteur constatera par ce moyen, etc. Maintenant n’ayartt point par devers 
lui les moyens requis par l’acte, comment peut-il compter les votes ?

Votre etc.,
F. B. Read.A D’Arcy Boulton, Ecr.,

Avocat, Toronto.
35. __Comment êtes-vous venu en possession de la lettre qui vient d’être lue ?—Je l’ai eu de M. Gow, qui me

l’apporta à la place de l’opinion de M. Harrison, celui-ci étant absent.
36. __La lettre produite adressée à M. Boulton, l’un des candidats, est-elle la seule opinion légale que vous aviez

I par devers vous ?—Oui.
] 37.__En quel temps avez-vous consulté M. Harrison ? Etait-ce avant ou après qu’on vous eût informé de la
| perte du livre de poil pour Morrison ? Etait-ce avant ou après que vous eûtes interrogé le député officier-rapporteur 
| pour Morrison ?—Je ne me rappelle pas la date, c’était après avoir entendu parler de la perte du livre de poil pour 
: Morrison, et avant d’avoir interrogé le député officier-rapporteur pour Morrison.

38. —Vous a-t-on expliqué' comment la lettre de M. Read fut adressée à M. Boulton ? Vous êtes-vous informé 
sujet ?—Je m’informai auprès de M. GW, et il m’expliqua que M. Boulton l’avait pré

senté à M. Read, et c’est ainsi que la lettre lui fut adressée
39. —Est-ce que ce fut vous ou M. Boulton qui paya l’honoraire de M. Read, pour son opinion que vous avez 

produite ?—Je n’ai point encore payé pour l’avis légal que j’ai eu durant l’élection.
40. —Avez-vous obtenu une opinion légale, et de qui, sur la question de la votation à Parry Sound dont il est 

fait mention dans le rapport ?—Je n’ai obtenu aucune opinion légale à l’égard de la votation à Parry Sound. Je n’en 
ai fait mention dans môn rapport que comme une irrégularité qui avait eu lieu.

41. —Avez-vous eu quelque conversation avec M. Boulton après la votation au sujet de l’élection ou de votre 
rapport ?—Oui.

42. —Y avait-il une majorité pour M. Cockburn en ne tenant point compte du poil de Morrison ni de celui de

auprès de quelqu’un sur ce



Parry Sound ? et paraissait-il d’après la preuve que vous aviez devant vous au’il avait Ma r„,; A , ,
poils aussi ? D’après la preuve, M. Cochurn paraissait avoir la nt7

43.--N’aviez-vous pas compté les votes pri 
livre de poil pour Morrison étant perdu, et ayan 
ne le crus pas nécessaire, et je ne l’ai pas fait.

M. Dell reçoit alors l’ordre de se retirer
di..rÜ"' E“ - •«^-rapporteur i h demi»,, Adi- pou, 1,

s i bi" *• - *-'«• -'-p -« mdâ tf srz
Très-Hon. Sir JoM A. MavUmaU, »

avec kYre^e^'L^rdVLtTKcî 5 P6"* 1 l'ocre * 1, chambre de land! dernier,
ainsi qu’avec le rapport du dit shérif y annexé. P U‘' ® LCtl°n d U“ ,uembre de la chambre des communes1

s aux compris Parry Sound et Morrison ?—Le 
rapport spécial des faits à la Chambre, jefaire un

voie,. d.c, la Chambre *, Communes du Canada^» mitoZt “„„e seconds ”* "‘h"‘"a 4 "*» °"

^?zri®,r«S5îz ffirj? Tr r^r1 ■$ - »»»«*<■». «* ^ «*
n existe point de cause et de raison suffisante pour justifier cette ch ,,„h,Ü u • Chambie des Communes, et qu’il 
privilèges dans le choix libre de ses représentants J b ° d° pWer lo peuPle de ajustes droits et

* q.î ssn,se PTL‘r,d„er‘q" Sfrjn1" t «? r*r —* »»-*•tion du double mandat, croit plus à propos de laisse- la décision dé l S0“ d!"°.lt de léguer, sur la ques-
si son existence leur paraît désavantageuse. Rejeté tur la division suilnteT ^ "°“ ab°htl°n 8UX ,^lsl'ltaE08 locales

Pour : 
Messieurs

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bcwell,
Brown
Carling,
Carter,
Cauchon;

Colby,
Costigan,
Crawford,
Daly,
DeCosmos.
Dewdney,
Domville,
Doull,
Duguay,
Farrow,
Fortin,

Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont. D. N.), 
Gibbs (Ont., D. S.), 
Grant,
Grover,
Haggart,
Hinks (Sir F.), 
Jones,
Keeler,
Lacerte,

Langevin,
Lanthier,
Lewis,
Macdonald, (Sir J.),
Masson
Mathieu,
Mc Adam, 
McDougall,
Moffatt,
Morrison
Nathan,

Nelson,
Finsonneault,
Pope,
Price,
Robillard,
Bobitaille,
Ross, ( Champlain) 
Ryan,
Thompson, (Caribou) 
Tobin,
Wallace (Norjolk),

56Contre : 
MessieursAnglin,

Archibald
Bain,
Béeliard,
Bergin,
BMn,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean). 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Chisholm,
Church,
Coffin,
Cutler,
Delorme,
De St. George, __ _
Dorion (Drum.et Arith), Jetté, 
Dorion (Napierville), Joly, 
Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fiset,
Fleming 
Flesher,
Fournier 
Galbraith,
Geoffrion 
Gibson,
Gillies 
Glass,

Hagar,
Harvey,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,
Horton.

Metcalfe, Sciiver
„ Smith (Peel),

Mitchell, Snider,
01lver, Staples,
Palmer, Stirton,
Pâquet, Taschereau,
Pickard"’ Thompson (Haldimand)

d ozcr> Tourangeau,
Prévost/ Tremblay,
Pay Trow,
Kichard (Mégantic), Tupper,

McDonald, (Cap B.) Rocs, (Durham) WhitelJtaltany'
Bo”, White E„)

£3S

Killam,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Landerkin.
Langlois,

Witton,
Young (Montréal 0.), 
Young ( Waterloo).

97
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L’amendement de M. Masson étant alors mis aux voix, est rejeté.
M. Baker propose alors que le Bill ne soit pas maintenant lu une seconde fois, mais qu’il le soit d’hui en six 

mois. Rejeté sur la division suivante :
!
t

Pour : 
Messieurs;

Lanthier,
Gibbs, (Ont., D. N.) Lewis,
Gibbs, (Ont., D. S.) Macdonald, (Sir J.) Price,

Robillard,

GendronColby,
Costigan,
Crawford,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,
Duguay,
Farrow,
Eortiu,
Gaudet,

Pinsonneault,
Pope,

Al mon,
Archambcault
Baby,
Baker,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brown,
Carling,
Carter,
Cauchon,

Grant Masson,
Mathieu,
McAdam,
McDougall,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,

1
Grover,
Haggart,
Hincks, (Sir F.) 
Jones,
Keeler,
Lacerte,
Langevin,

Robinson,
Robitaille,
Ross, (Champlain), 
Ryan,
Thompson {Cariboo), 
Tobin,
Wallace, (Norfolk) 57.

Contre : 
Messsieurs

Chisholm,
Church,
Coffin,
Cutler,
Delorme

Mills,
Mitchell,
Oliver,
Palmer,
Paquet, Thompson (Haldi-
Paterson, mand),
Pelletier, Tilley,
Pickard, Tourangeau,
Pozer, Tourangeau,
Prévost, Tremblay,

Kirkpatrick, Ray, Trow,
Laflamme, Richard (Mégantic), Tupper,
Landcrkin, Ross (Durham), Wallace (Albert),
Langlois, Ross (Middlesex), White (Holton),
McDonald (Gape B.), Ross (Prince-Edouard), White (Hastings Est),
McDonald (Inverness), Ross (Victoria), Wilkes;

Ross (Wellington), Witton,
Rymal, Young (MontréalOuest)
Scriver, Young ( Waterloo).—96
Smith (Peel),

Glass,
IIagar,
Harvey,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,

Saider,
Staples,
Stirton,
Taschereau

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Burpee, (St."Jean) 
Burpee, (Sunhury) 
Cameron, (Huron) 
Campbell,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

De St. George,
Dorion, (Drummond efHortOn, 

Jetté.Arth.J
Dorion (Napierville) Joly, 
Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Fournier,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,

Killam

MacKay,
Mercier,
Merritt,
Metcalfe,

Le Bill est alors lu une seconde fois et renvoyé à un comité général pour lundi prochain. 
La Chambre alors s’ajourne.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Fiset—Lundi prochain—Si le gouvernement est décidé à mettre dans un endroit plus central, la station de 
VIntercolonial au Bic ; si non, qu’elle sont les raisons qui l'ont empêché de ec rendre aux désirs des franc-tenanciers, 
désirs exprimés à plusieurs reprises, par des requêtes qu’ils sont adressées à ce sujet, et au gouvernement et 
à MM. les commissaires.

M. Tremblay—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre 
devant cette chambre un état indiquant les quais, briselames, débarcadères, jetées qui appartiennent au gouvernement 
de la Puissance, la position respective de ces diverses constructions, les droits de péage et autres prélevés sur chacune, 
le montant que le gouvernement perçoit aussi sur chacune de ces constructions sous forme de loyer ou autrement, 
les noms des locataires et occupants.
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M. Tremblay—Lundi prochain—Si en vue d’améliorer la navigation du Saint Laurent, de procurer aux cani 
tames de vaisseaux l’avantage de suivre en automne le chenal du Nord, libre de glaces plusieurs jours après nue celui 
du Sud a été complètement obstrué, et de prévenir des désastres semblables à ceux qui ont eu lieu en 1871 le 

• gouvernement à l’intention de placer un phare flottant dans la traverse du Cap Tourmente et de construire des nhâres 
sur 1 Isle aux Coudres et à la pointe du Cap aux Oies dans le Comté de Charlevois. 1

M. Iremblay— Lundi prochain- Si le gouvernement a l’intention d’inclure dans les estimés la somme nécessaire
sys&s; ***1 - ■* »• ^

la n SlCC‘ f°nt ’v lDSf°ieurs1,da Gouvernement qui ont exprimé des doutes à propos du défaut de sûreté qu’offrirait

cation de^tEîquendl pr0chain”Biil pour Pourvoir à l’enregistrement des mariages, etc., et à la collection et publi-

M. Cunningham—Lundi prochain—Adresse demandant toutes communications que le gouvernement reut 
avoir reçues au sujet do 1 incursion des Sauvages aux Forts de la Baie d’Hudson dans l’Ouest f aussi toutes corn 
mumcations qui peuvent avoir été reçues par le gouvernement de la Puissance, du gouvernement du Nord Ouc«t au
sujet au trafic illicite fait dans le Nord-Ouest par des traficants américains. ' vuest au

, Prochain—Bill pour incorporer la compagnie d’assurance du Canada.
}j lion. M. Anglin Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous actes passés par la législature locale du 

Nouveau-Brunswick durant sa présente session et sanctionnés par' le lieutenant- ° du
Ab (lu courant. °

M; Ohver. Lundi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante :
Besoin, que si un officier ou agent d’une compagnie de chemin de fer, ayant la surintendance du tr fia à une de 

ses stations, refuse ou négligé de recevoir des marchandises, ou, dans les jours après une demande à eet effet de proo ■ 
d. 3 P0,’r recevoir des marchandises, ou refuse ou néglige de transporter et délivrer à une station’de h corn 

Se,P°U- “'T r88 S0Ut destinées, des marchandises ou choses qui lui auront été apportées expédié-s ou d-ffi 
f d 1 011 a,la dlt.e compagnie pour être transportées sur le chemin de fer de cette compagnie’ou s’il contrevient 

aucunement aux dispositions de 1 acte basé sur la présente résolution, cette compagnie ou cet officier’ serviteur ou a»ent 
personnellement encourra, pour chaque telle négligence, refus, ou contravention une amende n’excédant point 
piastres en sus des dommages réellement soufferts, - laquelle amende pourra être recouvrée P “
sommaire, devant tout Juge de Paix par toute partie lésée par telle négligence

nés

de la province, mardi leouverneur

avec dépens, d’une manière 
refus ou contravention pour son usage

conseil à faire nn tarif des honoraires à payer pour cette inspection suffisants pour mettre cet Acte à effet.

bills privés.

Les Bills suivants ont été ce jour affichés pour être pris en considération le et après le 7 Avril prochain : 
Par le comité des Banques, etc,

Bill Sn oqlP0Ur incorPorer la compagnie des mines d’argent de l’Etoile du Nord.
Bill /NA fli JIT 1DCOrpore.r la compagnie maritime d’améliorations de la Puissance du Canada • 
f’.!1, ("°- °), P°ur meorporer la banque des Trois-Rivières ; ’
Ri î X ,3ÂP0Ur 1.ncorP°rer la chambre de commerce de la Puissance ;

( °' 44) P°Ur mcorporer la compagnie maritime d’entrepôt de la Puissance du Canada ;
Par le comité des chemins defer, etc.

& 5$ rew-c!U,CheminS de fer de St- François et Mégantic :
Bill No à VT?111® d"d chemm de ferde Montréal et Champlain ;

( °’ 43^ P°ur amender 1 acte incorporant la compagnie du Pont suspendu de Queenston.

Bill
Bill

Alfred Todd,
G. C., Bills Privés.
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JSTo. 17.

VOTES T DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 28 MARS 1873.

M. William A. Thompson membre pour le district electoral de Welland, ayant prêté le serment et si°né le rôle 
qui le contient, prend son siège en Chambre.

Vingt pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la compagnie du grand chemin de fer Occidental ; demandant la passation d’un acte pour lui conférer d’au

tres pouvoirs.
De la compagnie du grand chemin de Fer Occidental ; demandant que la pétition de l’hon. Wm. McMaster, sénateur 

et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie du Pont du Canada et de la rivière Détroit soit 
bien accueillie.

Lu conseil municipal du township de Lanark ; de la corporation municipale du village de Mill Point; de Charles 
Easdal et autres, du township de Lanark ; du révérend John Stewart et autres, du township de Drummond ; du con
seil du township de Monk, comté de Simcoe ; d'Andrew Earl et autres, du comté de Grenville ; du révérend R. Lewis 
et autres, du township d’Augusta ; du conseil municipal du township d’Orford ; d<s John B allant y ne et autres du 
township d’Elmsley Sud; de John Cunningham et autres, du township de Wolford ; de Samuel Edgar et autres du 
township de Voitley, comté de Leeds ; de R. P. Barman et autres, du comté’d’Ontario ; de G. M. Long et autres 
du twnship de Clarke ; de C. A. Jacobs et autres, du village de Newcastle, du comté de Durham ; de W. Welsh et 
autres, du township d’Huron ; du conseil municipal du township de Kinloss ; de James Miller et autres, et de James 
Miher et autres, du township de ICinlos^, de John McKenzie et autres, et de John Thompson et autres, du township 
d’Huron, tous du comté de Bruce ; du révérend John A. G. Caider et autres, du village d’Orono ; du révérend 
Robert Boyle et autres, de la ville de Bowmanville ; de John Kelley et autres, du township de Clarke et Man vers • de 
IV. Mathew's et autres, de la ville de Brantford ; _ d'Henry Miller et autres, du township d’Easthope ; Sud, comté de 
Perth, et de J. G. Ilurlburt et autres, des towships de Logan et Hibbert ; demandant la passation d’une loi contre 
la vente des liqueurs fortes.

De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel ; demandant la passation d’un acte pour l’auto
riser émettre des billets promissoires et i\ prendre des arrangements, avec des compagnies étrangères de chemin de 
fer. °

De la chambre de commerce de Sorel ; demandant que la ville de Sorel soit constituée en un port d’entrée et 
qu’un collecteur de douane soit nommé pour ce port.

Je James K. 11 ard, de la cité de Montréal, et autres ; demandant la passation d’un acte pour les autoriser à 
cou.-ü uire ues estacadcs sur le canal entre Visio St Ignace et l’Isle du Pads, dans le District du Richelieu, Province 
de Québec. ’

y



Do James Irwin, do Prescott, comté de Grenville, et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la 
compagnie canadienne do Faucheuses dite Guerrière.”

De la chambre de commerce de St. Jean, N. B. ; demandant que le bill relatif aux chargements sur les ponts 
de navire ne devienne pas loi eu ce qui concerne le port de St. Jean du N. B.

Do MM. Hall et Fairweather, et autres, de la cité de St. Jean, N.B. ; demandant un acte d’incorporation 
le nom de la compagnie d’importateurs de métaux de la Puissance du Canada.

De l’hon. Henry Starnes, et autres, de Montréal ; demandant à être incorporés à l’effet de garantir les 
commerciales, et d’agir comme agents pour le placement de denier et autrement par tout le Canada.

De Paul J. Charlton et autres, de la cité de Québec ; demandant la continuation de l’acte des débiteurs insol
vables de 18G9 et de ses amendements, à ompter du 1er Septembre 1873, sans limitation de temps.

De E. Browne et autres, de la cité d’IIamilton ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie 
d assurances maritimes de l’intérieur et contre le feu, de laPuissance du Canada. 1 °

De Mossom Boyd et autres ; demandant à être incorporés sous le

sous

transac-

de la compagnic'de transport de Huron etnom
Ontario.

.De R. J. Chipman et autres, directeurs provisoires de la Banque Supérieure du Canada ; demandant la per
mission de changer le nom de cette banque en eclui d’Association Canadienne pour les affaires de Banque et d’autres 
amendements à leur acte d’incorporation. ’

De John Vi/liers et autres ; demandant à être incorporés comme chambre de commerce.
De Hugh Roberts, du township de Pilkington, comté de Wellington, et autres ; demandant à être incorporés 

us le nom de la compagnie des terres d’escompte et de placements des cultivateurs. *
De la compagnie canadienne de prêts et d’agences de London (responsabilité limitée) ; demandant des amende- 

ents à ses actes d’incorporation.
De Milton Courtright, de la cité d’Erie, dans l’état de la Pennsylvanie, et autres ; demandant certains amende

ments à l’Acte d’incorporation de la compagnie du Pont et du Tunnel de la Rivière St. Clair.
Delà compagnie du chemin de fer d’Erié et Niagara ; demandant la permission de construire des embranche

ments conduisant à la rivière Niagara, et pour d’autres fins.
De John L. Blaikie et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie canadienne de Cable 

Atlantique.
De Gilbert McMicJeen et autres, de la ville de Winnipeg (Manitoba) ; demandant à être incorporés 

pagnie de commerce de banque, d’échange, de prêts et de dépôts, sans le pouvoir d’émettre des billets de banque
De Milton Courtright, de la cité d’Erié, dans l’Etat de Pennsylvanie,et autres ; demandant certains amendements 

à 1 Acte de la compagnie de pont de chemin de fer delà rivière Détroit.
Delà Société permanente de construction et d’Epargnes de la cité de Toronto dite Freehold ; "demandant à chan

ger son nom en celui de la compagnie de prêts et d’épargnes dite Freehold, et d’autres amendements à sa charte.
De la compagnie des chars du Canada ; demandant à changer son 

manufacture du Canada, et d’autres amendements à sa charte.
De Casimir Stanislaus Gzowski, et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie de f ibri 

cation d’acier breveté (responsabilité limité.) 1 °
De Thomas C. Keefer ; demandant que dans le cas où il était passé un acte en faveur de la compagnie du Grand 

Tronc du chemin de fer, il y soit inséré une clause exigeant que la compagnie soumette sa réclamation contrô les 
porteurs de bons privilégiées à un arbitrage.

De MM. J. R. Armstrong et compagnie, et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés 
de la compagnie provinciale d’appareils de chauffage par l’huile de pétrole.
D Arthur M. Jarvis et autres, de Toronto ; demandant à être incorporés, sous le nom de la compagnie canadienne 

d’assurance maritimes et contre le feu de l’empire.
De Louis Sylvestre, M. P. P., et autres, de l’isle du Pads ; demandant que dans tout bill autorisant la construc

tion d’estacades dans le chenal entre l’isle S te. Ignace et l’isle du Pads, dans le district de Richelieu il soit décrété 
que le dit chenal ne sera pas entièrement obstrué par ces estacades.

L’Hon. M. Cameron (Cardwell), du comté des privilèges et élections, présente le second rapport du dit comité 
îccommandant la réduction de son quorum à neuf membres. Quorum réduit en conséquence.

M. Bymal, du comité des ordres permanents, présente le 4e rapport du comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir De J 

Morrison et autres, demandant l’incorporation de la banque de l’ouest du Canada ; de Louis Molleur M. P. p et' 
autres, demandant 1 établissement d une banque ù Sc. Jean (P. Q.) ; de l’association de placements de Montréal • de 

1 hon. Win. McMaster et autres, demandant l’incorporation de la compagnie du pont du Canada et de la rivière 
Détroit ; et des mêmes demandant 1 incorporetion de la compagnie du chemin de fer de jonction du "raud occident il 
et de la rive du lac Ontario.

Quant à la pétition de la compagnie manufacturière dite du Dauphin ; demandant la passation d’un acte pour 
amender sa charte et pour augmenter son capital, le comité trouve suffisant l'avis qui en a été donné, excepté qu’elle 
ne mentionne point spécialement l’augmentation du capital. Il recommande en conséquence qu’il soit inséré dans le 
bill une disposition à 1 effet que cette augmentation ne devra pas avoir lieu avant qu’elle n’ait été sanctionnée par les

D’bon. M. Tilley, communique les messages suivants de Son Excellence, lesquels sont lus par M l’Orateur 
comme suit : r '
Dvfferin.

comme com-

nom en celui de la compagnie des chars et de

sous lenom

Le gouverneur general transmet le budget des sommes requises pour le service de la Puissance du Canada pour 
1 année expirant le 30 juin 1874, ,et conformément aux disposions de l’acte de l’Amérique du Nord Britannique i$G7 
il recommande ce budget à la Chambre des Communes, 1 ’
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 28 mars 1873.
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Le gouverneur général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes reprises pour le service de la 
Puissance du Canada pour l’année expirant le 30 Juin 1873, et confirmément aux dispositions de l’acte.de l’Amé
rique du Nord Britannique, 1807, il reeommade ce budget à la Chambre des Communes.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 28 Mars 1873.

Sur motion de l'honorable M. Tilljey, les dits messages et budgets sont renvoyés au comité des subsides.
M. Djmvillc présenic un bill (No. 43) pour incorporer la compagnie maritime d’Equippemeat de la Puissance 

du Canada,[lequel est renvoyé au comité des Banques et du commerce.
M. Jetté présente un bill (No. 47) pour incorporer la Banque du Canada, lequel est renvoyé au comité des 

Banques et du Commerce.
M. Beaubien présente un bill (No. 43) pour incorporer la compagnie Hydraulique de Lieliine, et pour lui 

conférer certains pouvoirs, est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
Sur motion de l’IIon. M. Tapper, la Chambre décide de se former en comité pour examiner une résolution pour 

amender et refondre les lois de la Puissance sur les poids et mesures
(En comité)

Résolu. Qu’il est expédient d'amender et refondre les lois de a Puissance relatives aux poids et mesures, et 
d’établir un système de poids et mesures uniformes pour tout le Canada, excepté seulement des mesures spéciales 
employées pour certaines fins, dans la province do Québec, et de pourvoir à l’inspection des poids et mesures, et de 
conférer au gouverneur en conseil le pouvoir de faire un tarif d’honoraires pour cette inspection suffisants pour mettre 
à effet l’Acte qui sera basé sur la présente résolution.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et .adoptée.
L’Hoji. M. Tapper présente alors un bill (No. 49) relatifs aux poids et mesures.—Seconde lecture, mardi

prochain.
L’Hon. M. Tapper propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fautenil pour que la Chambre se forme en 

comité pour examiner une résolution relative au contrat provisoire conclu entre Sir High Allan et la Maître Général 
des Postes du Canada, en vertu d’un ordre du conseil du 8" janvier 1873, pour un service hebdomadaire des steamers 
de la malle océanique.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de l’IIon. M. Holton.
Sur motion l’Hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution relative à 

la nomination de maître de havre à tous les ports dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.
(En Comité)

Résolu : Qu’il est expédient de pourvoir à la nomination do maîtres de havre, par le gouverneur, pour tous les 
ports dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, auxquels l’acte qui devra être passé à cet égard sera déclaré 
a’appliquerpar proclamation en vertu d’un ordre en conseil, à l'exception du port d'Halifax pour lequel des dispositions 
ont été établies par l’Acte 33 Vie., ch. 42, et du port de St. Jean, N.-B., et de pourvoir au paiement de ces maîtres 
de havre à même des honoraires qui devront être perçus par eux, et à ce que tout surplus de ces honoraires soit 
appliqué à l’amélioration des dits havres respectivement.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Mitchell présente alors un bill (No.- 50) pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour la 

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.—Seconde lecture, mardi prochain.
L’IIon. M. O'Connor mot devant la Chambre, par ordre de Son Excellence des rapports et statistiques du revenu 

intérieur de la Puissance du Canada, pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1872.
L’Hon. M. Langer in mot devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport du ministre de l’Agri

culture de la Puissance du Canada pour 1872.
L’ordre du jour pour reprendre les débats ajournés sur la 'motion de l’hon. M. Dorion, savoir : Que Richard 

James Bell, Ecr., officier-rapporteur à la dernière élection pour le district électoral de Muskoka a agi illégalement à, la 
dite élection en faisant un rapport spécial au lieu de rapporter comme étant élu A. P. CocJcburn, Ear., qui avait’la 
majorité des votes ; nais que vu que le dit R. J. Bell, en agissant ainsi, l’a fait d’après un avis légal, il soit libéré, 
bien que la Chambre n’approuve point la manière dont a été obtenu le dit avis qiar l’entremise de l'un des candidats, 
étant lu,

IL'Hon. M. Dorion retire cctto motion avec la permission de la Chambre,
Sur motion de l’Hon. M. Dorion, il est
Résolu, Que Richard James Bell, Ecr., officier-rapporteur à la dernière élection pour le district électoral de 

Muskoka a agi illégalement à la dite élection en faisant un rapport spécial au lieu de rapporter ornai! étant élu A. 
P. CocJcburn, Ecr., qu’il avait la majorité des votes ; mais que vu que le dit R. J. Bell, eu agissant ainsi, l’a fait d’après- 
un avis légal, il soit libéré,

Résolu, Que, dans l’opinion de cette Chambre, la pratique des officiers-rapporteurs d'obteair des opiuiois légales 
quant à leurs devoirs, par l’entremise des candidats, n’est pis convenable, et ne doit pas être cr.coiragée à 
l’avenir.

:

Le Bill (No. 10) pour amender l'Acte relatif aux girlieus de port à Mntréal et Qu be; est examiné en comitd 
général y rapporté.—Troisième lecture, mardi prochain.



Le Très-Hon. Sir J. A. Macdonald met devant la chambre le projet d’une commission émanés sous le ^raml 
sceau du Royaume-Uni, nommant le Très-Hon. Comte de Dufferin, C. P., C. G. B., pour être Gouverneur-Général du 
Canada, lequel est comme suit :

CANADA.

PROJET D'INSTRUCTIONS sous le seing manuel et le sceau royal, adonner au TrèsHonoralle Comte de Dufferin
C. P., C. C. B., comme Gouverneur-Général du Canada.

VICTORIA R.
Daté le 22 mai 1872.

INSTRUCTIONS à Notre Très-Fidèle et Bien Aimé Cousin et Conseiller, Frederick Temple Comte de Duffrin 
Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Commandeur de Notre Très-IIonorabl» Ordre 
du Bain, Gouverneur-Général de Notre Puissance du Canada, ou, en son absence, à Notre Lieutenant-Gouverneur 
ou Officier administrant le Gouvernement de Notre dite Puissance du Canada pour le temps d’alors. ’
Donné en Notre Cour à Balmoral, ce vingt-deuxième jour de mai 1872, dans la trente-cinquième année de Notre

Règne.
I. ir une commission sous le Grand Sceau de Notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

Pixainbule. ^ d rlande, portant la date des présentes, nous vous avons constitué et nommé vous le dit Sir
John Young, pour être, durant notre bon plaisir, gouverneur-général de notre Puissance du Canada et nous vous 
avons de plus autorisé et commandé de faire et exécuter dûment toute chose appartenant à votre dite charm et à h 
mission que nous vous avons confiée, en vous conformant aux pouvoirs et ordres énoncés en la dite commission et par- 
Publication de la com- ticulièrement aux instructions qui vous seraient données avec elle ; en conséquence ’par nos 

mission. présentes instructions sous notre seing manuel et cachet, qui sont celles dont il est ainsi parlé
nous déclarons que c est cotre plaisir que vous fassiez publier, avec toute la solennité con ver able, notre dite commission 
dans notre dite Puissance ; et que là et alors vous prêtiez le serment prescrit par un acte passsé dans la session tenue 
Prestation de serments Cn les trente-et-uniùmo et trente-deuxième années de notre règne, sous le titre : ' “ Acte pour 

amender la loi concernant les serments promissoircs,” et pareillement que vous prêtiez le serment 
de bien et fidèlement remplir les devoirs de la charge de gouverneur-général do noire Puissance 

du Canada, et de bien et impartialement administrer la justice lesquels serments nos ju-us de nos cours supérieures 
de record dans notre dite Puissance, ou trois ou un plus grand nombre do ces juges, sont par le présent requis de 
faire prêter.

par le gouverneur. 
Acte Impérial, 31 et 

32 Vic., chap. 72.

VOUS

II. Et nous vous donnons pouvoir et requérons de faire prêter le dit serment d’allégeance, en quelque temos que 
Serments que fera prêter ce soit à l’avenir, soit par vous-même, soit par toute autre personne oue vous aurez autorisée 

le gouverneur. _ pour cet efiet, à toute et chaque personne occupant une charge ou place de confiance ou 
d emolument, suivant que vous le croirez a propos, ainsi que tout autre serment 
être prescrits par les statuts ou quelqu’un des statuts passés à cet effet.

Communication des ins
tructions au conseil privé

tous autres serments qui pourrontou

III. Et nous requérons de communiquer
dite Puissance nos présentes instructions, et pareillement toutes 

la suite, dont vous jugerez à propos, pour le bien de notre service, de‘lui faire part,

ssZSF5 - itîawC te s&n r **•
Quorum. _ votre part, ni à moins que quatre membres du du conseil

séances où il sera expédié des affaires.

délai à notre conseil privé de notre 
telles autres instructions par

r, ne notre dit conseil privé 
oi été dûment convoqi 

soient présent et n’assistent

V. Et de plus nous ordonnons que si, en un cas quelconque, vous avez quoique raison suffisante pour ne point 
Le gouverneur peut agir partager 1 opinion de la majorité ou de la totalité des membres de notre dit conseil privé -dnsi

iSs&As? sSToLtz ?r,pmnia îrr *? r*?*eî- $*. «•» » ?■» »« u,consigner leurs opinions . ,1 t par nos pi dentés msti uctions, ai o ü contre da 1 opinion de cos dits membres •
dissidentes aux procès- mais c est neanmoins notre plaisir qu’en tout cas il soit loisible à tout membre de notre dit 
verbaux . _ conseil privé de consigner au long, dans le procès-verbal do notre dit conseil, les causes et 'motifs
u un avis ou a une opinion qu il aura exprimée sur quelque question quo co soifcsoumias aux délibération ; du dit c n vil.

à !.. lot c est notre plaisir que vous nommiez, et vous êtes par les présentes, autorisé à nommer par iustiument . 1 
Nomination d’un pré.-â- lnUhl uu g* and sceau du Canada, un membre de notre dit conseil privé pour présid >r r-n votre 

dt; •et s,m ddi,lace" absence, et à le déplacer et remplacer par un autre. Et si, pondant votre abioneï, 'le membre 
T . , . a“S1j nom™é à.Ia présidence vient à s’absenter aussi, la plus auci..-:i membre du conseil privé

prés. .. a sa reunion, présidera ; 1 ancienneté des membres du dit conseil se déterminant d’après le bar ou l’o-lr > de 
leurs nominations respectives. "

VII. Et nous enjoignons et ordonnons de plus qu'il soit tenu 
Tenue d’un procès-ver- exacts des délibérations, actes, procédures, votes et 

bal du conseil. chaque réunion du dit conseil le procès-verbal delà
amendé, h il y a lieu, avant de procéder à l’expédition de toute autre affaire.
„ } J1,L daDS P°uvoir dui vous est conféré par la loi pour sanctionner ou refuser de sanctionner
Sanction des bills. des bills qui pourront avoir été passés par les Chambres du Parlement de notre dite Puissme •

*”*• H" “i0iS“°“S * T“’ S«id=r, .«tan. po«bl=;

vous sans

ne aux

registre ou de» proeù--verbaux complets et 
de notre dit conseil, et qu’à 

séante it lu, approuvé

un

ou

ou
e

1
ï

.
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2. Tout bill qui comporterait en votre faveur un don de terre, d’argent ou une gratification ;
3. Tout bill permettant l’emploi de quelque papier-monnaie ou autre monnaie ayant cours dans les offres légales,

si ce n’c-t les espèces du royaume ou d'autres espèces d’or ou d’argent. *
4. Tout bill imposant des droits différentiels ;
5. Tout bill dont les dispositions paraîtraient incompatibles avec les obligations qui nous sont imposées par traité ;
6. Tout bill qui pourrait porter atteinte à la discipline ou au contrôle de nos forces de terres et de mer dans 

notre dite Puissance ;
7. Tout bill d’une nature ou d’uuc importance extraordinaire, pouvant préjudicier à notre prérogative, ou aux 

droits et à la propriété de nos sujets résidant hors de notre dite Puissance, ou aux commerce et aux intérêts maritimes 
du Royamne-Uni et de ses dépendances :

8. Tout bill que nous 
refusé notre assentiment ;

A moins que tel bill ne contienne une clause pour suspendre l’opération de tel bill, jusqu’à la signifieatipn de 
Notre bon plaisir a cet égard dans Notre dite Puissance, ou a moins que vous vous soyez convaincu qu’il existe une 
nécessité ur .ente que ce bill entre immédiatement en opération, dans lequel cas vous êtes autorisé à le sanctionner en 
Notre nom, excepte s il était inconciliable avec la loi d’Angleterre ou avec les obligations qui nous sont imposées par 
Traite. èlais vous devrez Nous transmettre a la plus prochaine occasion le bill ainsi sanctionné avec vos raisons 
pour le sanctionner.

X. Vous aurez soin que toutes les lois sanctionnées par vous en Notre nom, o-u réservées pour la signification de 
Lois transmises en An-Notre plaisir, portent, lorsque vous Nous les transmettrez, des notes analytiques exactes en

les'sommaires en marge* marge, et soient accompagnées de toutes remarques explicatives nécessaires pour faire connaître 
et être accompagnées les motifs et 1 opportunité des dites lois ; et vous devrez aussi transmettre des copies conformes 
d’explications <-t des déli- des journaux et procès-verbaux det chambres législatives 
ture.tlCm3 6 a °S1Sia vous ferez donner par les greffiers ou autres officiers des dit

XI. Tut attendu que Nous vous avons, par Notre dite commission, donné pouvoir et autorité d’accorder, lorsque 
Droit de grâce, manié- vous le jugerez à propos, en Notre nom et de Notre part à toute personne trouvée coupable

verneur consultera le con- d’u" crime. quelconque dans une cour de justice ou devant un juge, juge de paix ou magistrat 
seil, mais pourra suivre en Notre dite Puissance, un pardon soit entier soit avec des conditions licites : a cette cause 
son propre jugement, et Nous vous Ordonnons et enjoignons par les présentes de vous faire faire par le juge qui aura 
tifs'auproc^verbal du P^ulé au procès de tout criminel condamné à la peine de mort par sentence d’uné 
conseil. _ _ Notre dite Puissance, un rapport par écrit du procès du dit criminel ; ce rapport sera pris par

considération à la première réunion de Notre dit conseil privé qui sc pourra convenablement tenir après la 
réception du dit rapport, alors que le dit juge pourra etre spécialement assigné ; et vous ne ferez grâce et n’accorderez 
un surcis a aucun. criminel, a moins qu il ne vous semble expédient de le faire, après avoir reçu à ce sujet l’avis de 
Notre dit conseil prive ; mais dans tous les cas, vous accorderez ou refuserez la grâce ou le surcis suivant votre propre 
et libre jugement, soit que les membres de Notre dit conseil privé partagent ou non votre opinion ; ayant soin néan
moins de consigner au long dans le procès-verbal de Notre dit conseil les raisons de votre détermination, dans le cas où 
vous décidci.cz une question de cette nature contrairement a l’avis de la majorité des membres du dit conseil.

XII. Et nous ordonnons et enjoignons do plus que tontes les commissions de iuges, juges de paix ou autres
nommîU durant’leebon °®ciorS rlue vous accorderez, ne soient accordées que durant le bon plaisir, à moins que la loi 
plaisir. “ " n’en ordonne autrement.

avons refusé de sanctionner, ou qui contient des dispositions auxquelles nous avons déjà

ue vous

cour en

vous en

XIII. Et nous ordonnons et enjoignons de plus que vous nous transmettiez ponctuellement, chaque année, par 
Livre bleu. l’intermédiaire d’un de nos principaux secrétaires d’Etat, tous rapports annuels que nous avons
coutume de recevoir de la Puissance du Canada touchant le revenu et la dépense, la milice, les travaux publies, la 
legislation, les etablissements civiis, les pensions, la population, les écoles, le cours de change, les importations et les 
exportations, les produits agricoles, les,manufactures et autres matières qui sc rapportent à l’état et à la condition de 
notre Puissance.

XIV. Et attendu que notre service et la sécurité de notre dite Puissance pourraient souffrir grandement de 
Absence du gouverneur, l’absence du gouverneur-général, vous ne quitterez, sous aucun prétexte que ce soit, la dite Puis
sance, sans eu avoir obtenu de nous au préalable la permission sous notre seing manuel et cachet, 
dtaire de l’uu de nos principaux secrétaire d’Etat.

ou par l’intermé-
V. R.

CANADA.

PROJET D'UNE COMMISSION h grand sceau du Royaume-Uni, nommant le Très-Uon. Comte de 
Duff cnn, V. P., C. O. B., Gouverneur-Général du Canada.

so us

Lettres patentes,
En date du 22 mai, 1872. }

VIC TORI A, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, de la Grande Bretagne et d’Irlande, défenseur de la 
loi, à Notre 1 rès-1 idéle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller Frederick Temple, Comte de Dufferin Chevalier du 
Très-Illustre Ordre de St. I atrice, Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,__S dut •

, -mt1', Par ,dcs lettres-patentes, sous le grand sceau de notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d Irlande datées de Westminster le 29e jour de décembre 1863, en la trente-deuxième année de Notre rè-ne nous
Hion 3u0gouvèm.“urn™Tr" 1°“ —‘V* c0n3aillcr- Sir John Young, baronnet,*
John Young, en date du ' en. nt notre ties-fidelc et bien-amie conseiller John Baron Lisgar), chevalier grand'- 
29 décembre 1S3S. oroix de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, chevalier grand’cro x de Notre Ordre Très-
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Distingué de Saint-Michel et Saint-George, pour être Gouverneur-Général du Canada durant notre bon plaisir ainsi 
qu’il appert plus amplement et pleinement aux dites lettres patentes ;

Sachez maintenant que nous avons révoqué et annulé, et par les présentes révoquons et annulons les dites lettres 
miâsion^dï1 souverneur P;ltcn.tes c_1'defus mentionnées, ainsi que chaque clause, article et disposition portée en icelles, 
Sir John Young, en date ct sac^ez de P*us clu aJant 11110 confiance particulière dans votre prudehee, courage et loyauté 
du 29 décembre 1868. nous avons, de notre grâce spéciale, science certaine ct propre mouvement, jugé bon de vous 
constituer et nommer, vous le dit î redtrich Temple, comte de Duffer in, comme parles présentes nous vous constituons 
et nommons, pour être notre gouverneur-général de notre Puissmco du Cmidt durant notre bon plaisir Et par les 
présentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter dûment tout ce qui appartiendra à votre charm et 
à la mission que nous vous avons confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qt ' vous sont donné*par notre 
présente commission, et par l’acte du Parlement, passé dans la 30e année de notre ègne, intitulé : “L’Acte de 
î -^mtiique Britannique c,u Nord, 1669,’ ainsi qu'aux instructions qui accompagnent les présentes, ou à telles autres 
instructions qui pouiront vous être ultérieurement données par nous sous notre seing manuel ct cachet ou par notre 
ordre rendu en notre conseil privé, ou par l’intermédiaire de l’un de nos principaux secrétaires d’Etat, et vous confor
mant aux lois qui spnt actuellement eu qui seront ultérieurement en vigueur dans notre dite Puissance du Canada.

II. Et nous vous donnons autorité et pouvoir par les présentes de garder le grand sceau de notre dite Puissance
Grand sceau. et de vous en servir pour sceller tout ce qui doit être marqué du dit sceau.

III. Et nous vous donnons autorité ct pouvoir d’instituer et nommer en notre nom et de notre rart, quand 
Nomination des juges, besoin sera, tous juges, commissaires, juges do paix ct autres officiers et ministres nécessaires de

juge de paix, etc. - notre dite Pdissance, qui pourraient être légalement institués et nommés par
IV"; Et par les présentes nous vous donnons autorité et pouvoir d'accorder, lorsque vous je jugerez à propos, en 

etderemettreîesmnem "oti'c nom et de notre part, à toute personne trouvée coupable d'un crime commis dans nôtre 
des. _ Puissance, un pardon à tout complice qui aura perpétré lui-même le crime, s’il donne des
informations et des preuves qui puissent conduire à l’arrestation et à la convieti n du principal couDablc ; ct de plus 
l’autorité et le pouvoir d’accorder à tout coupable convaincu d’un crime quelconque dans un : cour Je jus:ica, ou devant 
un juge, juge de paix, ou migistrat en notre dite Puissance, un pardon, soit car, cr : oit avec de- conditions licites, ou 
un sursis de l’exécution de la sentence de tout tel criminel pour le tempt que vous jugerez convenable; et de remettre 
toute amende ou confiscation qui pourra avoir été prononcé à notre profit.

Y. Et, par les présentes, nous vous

nous.

donnons autorité et pouvoir, autant que nous 1: pouvons faire légalement, de
tution^dsformtiranoireâ Prlvcr ou suspendre de son emploi, pour des causes par vous jugées suffisantes, toute personne 
employés. __ exerçant quelque émargé ou emploi en notre dite Puissance, eu vertu d’une commission ou d’un
mandat actuellement décerné ou qui pourra être décerné pir nous, en notre nom, ou sous notre autorité.

VI. Et, par les présentes, nous, vous donnons autorité et pouvoir d’exercer, ,1e temps à autre, selon que vous le
rEr JuSerez nécessaire, tous les pouvoirs à nousjappartenants relativement à la convocation ou la pro

bités. ‘ *"ot‘ ° “ rogation du Sénat et de la Chambre des Communes do notre dite Puissmco, et à la dissolution
de la dite Chambre des Communes ; et nous accordons aussi les mêmes pouvoirs aux différents lieutenants-gouverneurs 
eu exercice des provinces de notre Puissance, relativement aux conseils législatif; ou aux assemblées lén: lativcs ml 
générales des dites provinces respectives.

VII. Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir d’exercer dans notre dite Puissance tous 
Pouvoir (l’accorder dea pouvoirs que nous y possédons, relativement à la concession des licences de mariage des

trT d’admi™satraSon et lettres d’administration et à la vérification des testaments, ct rclatevcment à la garde et 
à, la vérification des testa- soin de la personne et des biens des idiots ct des aliénés, 
ments, etc.

au

VIII- Et attendu que dans l’acte ci-dessus de l’Amérique Britannique du Nord, 18G7, il est, entre autres choses 
d.7déVutés<ie noïmner Porté flu’il nous sera loisible, si nous le juge 6ns à propos, d’autoriser le Gouverneur-Général dû 
te» ^ Canada à nommer une ou plusieurs personnes, conjointement ou séparément, pour agir comme
son député oti ses députés dans une ou plusieurs parties du Canada, et à ce titre y exercer, durant le plaisir du 
Gouverneur-Général, tels de ses pouvoirs, attributions ct fonctions que le dit Gouverneur-Général pourra ju>mr à- 
propos ou nécessaire de confier à ce député ou à ces députés, sauf toutes restrictions ou instructions exprimées ou 
données par nous: à ces causes, nous vous donnons autorité et pouvoir, par les présentes, sauf les susdites'restrictions 
et instructions, de nommer une ou plusieurs personnes, conjointement ou séparément, pour agir comme votre député 
ou vos députés dans une ou plusieurs parties de notre Puissance du Canada, et à ce titre y exercer, dmymt votre plaisir, 
i l de vos pouvoirs, attributions et fonctions que vous jugerez à propos ou nos-axs lire de confier à ce député ou ces’ 
députés; pourvu toutefois que cette nomination ne porte aucune atteinte à l’exercice de tout tel pouvoir/attribution 
ou 1 onction par vous personnellement le dit Frederick Temvle, comte de Dvfferin.

Su ession au gouverne- IX. Et par les présentes nous déclarons que, dans le cas où vous décéderiez, deviendriez 
me 7 _ incapable ou vous absenteriez de notre dits Puissance, nous- voulons que tous les pouvoirs et
attru îtions que vous recevez ici, soient dévolu, et iis sont pur les présentes dévolus, jusqu’à .ce que nous ayious 
signoié notre bon plaisir ultérieur à cet égard, à la personne que nous aurons nommée, p iustru.n ot sous notre seing 
manuel et cachet ; ou à défaut pour administrer le gouvernement de iptro dite Paiss me « ; et, s'il n’y avait personne 
en notre dite Puissance de nommé ainsi par nous, eu ce cas, au plus ancien officier avant alors le commandement de 
nos troupes régulières dans notre dite Puissance.

Les officiers et autres 
devront obéir et aider le 
gouverneur.

X. Et, par les présentes, nous enjoignons et commandons à tous i o- officiers ct ministres, 
tant civils que militaires, et à tous les autres habitants do notre dite Puis nnce, de vous obéir 
et prêter aide et assistance, à vous, dit Frederick Temple, coure de Dujferln, ou, en cas que I 

tous décédiez, deveniez incapable ou vous absentiez, d’obéir et prêter aide et assistance à la p -sonne ou aux per
mîmes qui seront chargées, en vertu des dispositions de notre"présente commission, d’administrer 1; gouvernement de 
notre dite Puissance. 1

IEn foi de quoi nous avons fait émettra les présentes lettres patentes. Témoin, Nous Home à Westminster, le 
jour de mai, en la 35e année de notre règne.
. Par mandat tous le seing manuel de la Reine. tG. ROM ILLY.
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La chambre se forme en comité des subsides.
{En Comté.

La résolution suivante est adoptée :
Pour faire face aux
Résolution à rapporter,
Rapport à recevoir, lundi prochain,—et le comité devant siéger de nouveau mardi prochain.
Le Bill (No. 24) pour amender l’acte relatif à certaines banques d’épargnes dans les provinces d’Ontario et 

Québec, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce
Le Bill (No. 25) relatif au transport par navires d’articles dangereux, est lu une seconde fois, et renvoyé à un 

comité générale pour mardi prochain.
Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 17 du courant, demandant copie de 

toute correspondance et de tous documents relatifs aux réclamations de M. G. II. Rylandqui peuvent avoir été échan
gés entre ce monsieur et le gouvernement depuis le 1er septembre 180S, avec aussi la dernière dépêche du Duc de 
Buckingham sur le même sujet.

11 présente aussi un bill (No. 52) pour établir de meilleures dispositions touchant les pétitions d’élection et les 
élections contestées des membres de la Chambre des Communes.—Seconde lecture, mardi prochain.

salaires du Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général §5,982.50.

Sur motion de l’Hon. M. Langevin, la Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution relative 
aux chemins de fer.

{En Comité.)

Lu résolution suivante est adoptée :
Résolu, que chaque compagnie de chemin de fer ci-devant incorporée ou qui pourra à l’avenir être incorporée, 

ainsi que le gouvernement du Canada à l’égard de tous chemins de fer construits par la Puissance du Canada ou 
étant la propriété de lu Puissance du Canada ou sous son contrôle, auront le droit, à compter du. 1er jour de novembre, 
d’entrer chaque année sur les terres de S i Majesté, ou sur celles de toute corporation ou personne quelconque, situées 
le long de la route ou ligne de tout chemin de fer, et d’y ériger et maintenir des clôtures pour empêcher la neige de 
s’y iv: jumuler, sur paiement de tels dommages faits aux terres qu’on établira avoir été réellement encourus ; Pourvu 
toujours que toutes telles clôtures ainsi érigées seront enlevées le ou avant le 1er jour d’avril alors suivant.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
L’Hon. M. Langevin présente alors un bill (No. 53) pour amender l’acte général des chemins de fer.—Seconde 

lecture, mardi prochain.
Ajourné à lundi prochain.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Tobin—Lundi prochain—Si la gouvernement a pris des mesures, et lesquelles, pour prolonger le chemin 
de fer depuis le Dépôt de Richmond jusqu’à Halifax ?

M. lobin—Lundi prochain—Demandera au gouvernement les raisons pour lesquelles ou a transporté le quartier 
de fer Intercolonial de la cité d’Halifax, terminus du chemin, au village de Moncton.

SI. Mills—Mercredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution suivante :
Que la présente manière de constituer le Sénat est incompatible avec le principe fédéral de. notre système de gou

vernement, et est, à d'autres égards, défectueux, et que notre- constitution devrait être amendée de manière à confé- 
à chaque province le pouvoir de nommer ses sénateurs et de définir le mode de leur nomination.

M. Charlton—Lundi prochain—Que, dans l’opinion de cette Chambre, des explorations géographique et géolo
gique de la partie fertile du territoire du Nord-Ouest devraient être commencées durant-la présente année et poursui
vies efficacement, et que les informations ainsi obtenues concernant le climat et les ressources agricoles et minérales de 
cette région devraient être placées devant la peuple du Canada et de la Grande-Bretagne au moyen de rapports impri
més et mis en circulation aux dépens du public ; et que l’émigration vers cette région serait stimulée davantage par 
la traduction de ces rapports et informations en langue allemande et en langue Scandinave, et par leur libre circulation 
dan - les Etats de l’Empire Allemand, et dans le Danemark, la Suède et la Norvège.

M. Schultz—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter un bill pour étendre aux terri
toires du Nord-Ouest la loi criminelle applicable aux provinces organisées.

ror



*.po«mr=-
tendaient à avoir, par l’interprétation donnée récemment à la clause 31 de l’Acte 33 Viet., chap ’3°° d qU 18 S at"

JLTS/LCÈ *-*• a- «u.
la Puk«Mcel?'tera'—LUndi 1>r0c!lail‘—81 cest ^intention du gouvernement d'établir Chambre d’agriculture pourune

pondance avec quelque personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin do f», . f î° ti c.°„lres"
^k-■«—A*w.-

le cinquième jour de février.—Copie de la liste d’actions soumise par Sir Huah Alla 
ture de ce contrat. 1 ■'

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Picifimm =mia • i , 
charte du 5 février dernier ; le nombre dos actions possédées par Æ-
souscrites ; et, pour celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne les ’noms desl^nt» 1 ^ é 
qui les ont souscritss ; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux narani pi A p^°?ur3“” 
versé au crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant dénosé ■ P 1 \ U1 1 a e*u
s’i! a été fait en espèces ou en effets du Gouvernement ; et les conditions auxquelles ccs dépôts ont étéTcIuf0™^ °*

. ■*jes noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la suite 3»= „nnA P A 
gme appelant des demandes de souscriptions d’actions et datées à MontréJf, le 11 févrierdernTer cTdanÎ t 
les demandes n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne les noms des ’ * d le.s,cas 011
faites ; le nombre d’actions demandées par chaque personne ; le nombre d’actions allouées^ eh ieunpT1^ ^ f3 °nt 
sur chaque action ainsi allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant • la date « “ontanÎ.Pay«
auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque ; et dans les cas où il peut v 
les noms des personnes auxquelles ont .été faits ces transferts r J

P»
avec mdmatmn du nombre d actions demandées dans chacune de ces villes- et dans le- p 1- nù 1 « a’ J i °* ,^ernierr
m !T $1 S T*"? “1“"> >«« — *• «S=nl» o„ •"
«V^lKKS.TL.tSyr"*h de

,1e- 
en conseil 

ses associés avant la signa-n ou

avoir eu transferts d’actions

* Ti,l‘«~iUii F"*.-***»», que U Chambre se forme „ cmUépeu, c.ami.er U ré„!„,»

, QlVl1 pst expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever par voie d’emnnnt t„lU 
n excédant point un million cinq cent mille piastres, qui pourra être requise pour faire f,ro mv 1 - ‘le d al=Pnt’ 
pour creuser le chenal, dans le lac St Pierre et lé Fleuve R i hure face aux dépenses nécessaires
vingt beux pieds dans k, basse» eaux,JZLïto qkiî.tt LPkZ'r'deTa,* rn lïï “,t k . ?!*•. *
Montréal jusqu u 1 endroit où la marée commence à se faire sentir audessus de Ouébee cet. rmnr T , Pleus deputs

POrt*nl ^ Pajab,C «"'taux à, cioq cLT £
*»rT* *mstre des Travaux Publies avec eux, avec l’approbation du gouverneur en conseil” ou de touteauTr^ .Pre“f” ® T 

gouverneur en conseil jugera convenable ; -et que l’intérêt des sommes dépens'es’ pour lîs dîts ï v Ôr® p'1110 ° 
cinq pour cent, et un fonds d’amortissement au taux d’un pour cent par année ’sm-nnt nfv'V» t ’i ^ UX ,de 
Receveur Général par les dits éomnlissaires du havre ù même Ps d W- et ômit!«-Î P/J entre les mains du
Montréal, le dit intérêt étant payable à compter de la date de la dite dépense ; mais le verLmenTdanHe dH ’"fonds 
d amortissement ne devra commencer à se faire que le premier jour de juillet 1873 1 f d

tmns scientifiques aussi bien que pratiques sur les principes de l’agriculture ? P d0queIir °8 lnfonna'
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 31 MARS 1873.

M. l’Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la Banque de Montréal, datée le 15 mars 
1873,—de la Banque Métropolitaine, datée le 28 février 1873,—et de la Banque dite St. Stephen’s Bank, N. B., en 
conformité de l’Acte 34 Vict., ch. 5., sec. 12,

Aussi, des Etats des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de Bedford et de Terrebonne, pour 
l’année 1872,—et

Un état des recettes et dépenses de l’Association Canadienne d’assurances mutuelle sur la vie, jusqu’au 31 déc.
1782,

Soixante trois pétitions sont présentes et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De P. C. Duranceau, maire, et autres, de la paroisse de St. Clément, de Beauharnois, et de E. Faubert et 

autres, du comté de Beauharnois ; demandant qu’un canal ne Soit pas construit sur la rive nord du St. Laurent depuis les 
Cascades jusqu’à Coteau Landing, mais que le canal de Beauharnois soit creusé et amélioré conformément à la recom- 

: mandation des commissaires du canal.
D’Oliver Cross et autres; de Joshua Mitchell et autres, des townships du Front de Landsdown et Escott ; de 

Siméon Loverin et autres, du township d’Elizabethtown, tous du comté de Leeds ; de William Best, J. P., et 
autres, du township de Cavan ; de John S. Fisher et autres, des townships do Gore et Downic et Hope S. E. ; de 
William Mason et autres, et de Robert Hurley et autres, du township de' Hope, comté de Durham ; de James Walker 
et autres, de Durham ; de Daniel Lemmon et autres, du towhship d’Edwardsburgh, comté de Grenville ; de Robert 
Leith et autres, du township de Horton, comté de Renfrew ; de Samuel ' S. Shupe et autres, du township de Wilmot, 
comté de Waterloo ; du conseil municipal, du township de Norwich slid, comté de Oxford ; de ./. H. Flagg, J. P., et 
autres, d i village de Mitchell ; et de Richard B. GUI et autres, du township de Fullarton, comté de Perth ; de John 
Boyden autres ; de Joseph Foy et autres, du township d’Oxford ; de C. Mattenley et autres, du township de 
Dover ; Peter B. Smith et autres, du township de Chatham ; du révérend John Walton et autres, du village de 
Dresden ; et de L. B. Anderson et autres, du village de Buxton, township de Raleigh, comté de Kent; de Caleb 
yprey et autres, du village de Wearton, et ses environs, comtés de Grey et Bruce ; du révérend J. TF. Spencer et 
autres ; et du révérend C. F. Brann et autres, du village de Port Elgin, comté de Bruce; demandant la passatien 
d’une loi contre la vente des liqueurs fortes.

De T. Ryan et autres, marchands, banquiers, manufacturiers et autres, de la cité de Montréal ; de la chambre de 
commerce de St. Jean, N. B. ; et de J. D. Levain, président de la banque du Nouveau-Brunswick, et autres ; deman
dant la continuation de l’acte des débiteurs insolvables de 1869, à compter du 1er septembre 1873, sans limitation de

!
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RAPPORT Dü SOUS-COMITÉ.

Chambre de Comité,

27 mars 1873.
Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux Chambres du parlement, auquel a été renvoyé le 

rapport du greffier sur ce service de l’année dernière et le bilan annuel, prend la liberté de faire rapport comme

Le sous comité ai aussi examiné la liasse de tous les documents imprimés dans le
a pu s’assurer de l’exactitude des comptes pour la composition de leurs matières.

Il a de même examiné et trouvé bien tenus les différents livres de comptes et le livret de bann
„mfn^LS»°T»7té reTmandC; p0ur que la. couleur Gt la qualité du papier à imprimer soient, autant que possible 
uniformes, que 1 on garde en main un approvisionnement de ce papier pour au moins six mois 4 P ’

A 1 egard de 1 assertion du rapport du greffier touchant les retards apportés dans la livraison des documents 
parlementaires pendant la vacance, le sous-comité a cru devoir appeler devant lui l’entrepreneur des imprest™

PS'S^;ÛPXilL«Tri,ïïeï„T °™Se "* W d,„,'u„=
Le sous-comité recommande que M. Taylor soit informé qu’il faut que les impressions marchent sans interruption 

pendant la \acance selon que le greffier le demandera, afin qu’elles soient toutes terminées le plus tôt possible. P 
Le sous-comité a pu voir que la reliure ne répondait pas aux termes du contrat, mais le fait que l’entrepreneur 

a perdu presque tous ses matériaux et outils dans l’incendie de son atelier peut être accepté comme excuse” 
recommande que pour 1 avenir il soit tenu de se conformer au contrat. ' ’ Ct 11

Pour ce qui est de la partie du rapport du greffier qui a trait à l’expiration du contrat actuel des impressions 
le sous-comité croit devoir en faire plus tard le sujet d’un rapport spécial impressions,

Le sous-comité recommande avec instance que l’attention du ministère des travaux publics soit attirée sur la 
nécessité d avoir, dans les voûtes de ces édifices un local réservé exclusivement au dépar' men <^^101 prê tions et

SŒ “Æ7"4K»f0“”me“l *papier 1 ™pri“r “ -*> ‘‘ - lesLZrerDi“
p»™ I- sr.fi=s srsœÿrsrr üLir* *fairc ^ -

de l’année dernière, et ilcours

ue.

De la chambre de commerce de la Puissance ; relative à la construction d’une ligne de télégraphe sous-marin 
communiquaant avec l’Europe par la voie du Détroit de Belle-Isle. ° 1

De T. H. Grant et autres, de la cité et province de Québec ; demandant à être incorporé» sous le nom de Ban
que de Stadaeona.

De la chambre de commerce de Sorel ; demandant l’abrogation de l’Acte des Débiteurs Insolvables de 1869 et’de 
ses amendements. ’ *

•lton, Londres, Angleterre, Ecr., membre du Parlement impérial et 
_ , - Slés> et actionnaire et porteur de bons ordinaires de la compagnie du

Grand -tronc de chemin de fer du Canada ; demandant qu’aucun acte ne soit passé ayant pour objet l’émission ultéri- 
ure de bons ou d actions pour la dite compagnie s’ils doivent avoir la priorité sur ceux émis en vertu du dit acte de 
856, ou les bons émis en vertu du dit acte ; que ses droits et ceux des autres porteurs de bons privilégiés ne soient 

pas mis en péril par la législation ; que leurs droits existants soient sauvegardés ; que l’occasion lui soit donnée d’ap
puyer par des preuves ses allégations, et de faire voir par un avocat l’opportunité de désavouer la législation projetée 

Du conseil à agriculture de la Province de Québec ; demandant le remaniement du tarif et des lois d’accise 
de maniéré à encourager la culture de la betterave à sucre, du tabac, et d’autres plantes qui peuvent fournir la 
matière brute pour les manufactures et l’industrie, et qu’un droit soit imposé sur les produits agricoles de l’étranger 

De la compagnie des chemins de fer de prolongement Nord ; demandant la passation d’un acte pour l’autoriser à 
conclure un arrangement pour la fusion de cette compagnie avec celle du chemin de fer du Nord du Canada

De James Wotman, No. 6, 
actionnaire et premier porteur

M. Stephenson, du comité conjoint des impressions, présente le second et le troisième rapport de ce comité les
quels sont comme suit : 1

Chambre de Comité,

29 mars 1873.
Le Comité conjoint des impressions du Parlemen t a l’honneur de soumettre, comme étant son Second Rapport. 
Le Kapport du bous-Comité nommé pour examiner les comptes d’impressions • 1
Le Rapport du greffier du Comité sur le service des impressions pour l’année dernière, et le compte des Impres

sions, Bilan Annuel. r r
Le Comité soumet le tout respectueusement à la considération des deux Chambres.
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En terminant son rapport, le sous-comité croit devoir exprimer son approbation de la manière dont le greffier M. 
Hartney, s’est acquitté de ses fonctions pendant la dernière année.

Le tout respectueusement soumis.

' J. Simpson, président, 
James Younq,
M. Bowell,
W. Wallace,
A. R. MoLelan, 
Rufus Stephenson.

RAPPORT DU GREFFIER.
Chambre de Comité,

5 mars 1873.
Au Président et aux Membres du Comité collectif des Impressions.

Messieurs,—J’ai l’honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d’impressions, lequel indique que le 
coût des impressions du parlement pour l’année fiscale expirée au 30 juin, 1872, est de $28,295.50.

Les divers livres de comptes, ainsi que les pièces justificatives s’y rattachant, sont prêts pour l’audition.
Le comité observera que les dépenses ont été moindres qu’à l’ordinaire. Cela vient de ce que la session a durée 

jusqu’au milieu de juin, et comme tous les comptes doivent être clos le 30 du même mois, date de l’expiration de 
l’année fiscale, une grande quantité d’ouvrage restait inachevé et a dû être payé l’année suivante, il est donc probable 
que le bilan de l’année 1872-73 indiquera une augmentation correspondante.

L’entrepreneur pour la fourniture du papier à imprimer a ponctuellement fourni ce papier du poids et générale
ment de la qualité spécifiés au contrat.

Quant aux impressions, les ouvrages de routine ont assez bien marché durant la session ; mais beaucoup d’ou
vrage qui aurait dû être fait alors a dû être gardé pour la vacance. Alors, la nécessité de publier les statuts ou autre 
document émanant des ministères est donnée comme raison du retard qu’on apporte à l’impression des documents par
lementaires. Cela ne devrait pas arriver. Mais il reste à savoir si les prix réduits actuels permettront ou justifieront 
les dépenses nécessaires pour faire l’ouvrage d’une manière satisfaisante.

Quant à la reliure, un seul établissement fait toute la reliure du parlement et des ministères. Les statuts et les 
documents de la session sont généralement prêts pour le relieur en même temps, et l’ouvrage se ressent de la hâte 
qu’on y met afin de donner satisfaction. Le relieur apporte comme excuse la perte de presque tous ses matériaux et 
outils lors do l’incendie de son établissement. Je lui ai signifié que son ouvrage n’était pas fait suivant les termes du 
contrat.

Avec les travaux de la prochaine session les contrats actuels expirent, mais les contrats pour les impressions et la 
fourniture du papier à imprimer contiennent une clause d’après laquelle, à l’option et par l’ordre des deux Chambres, 
ils peuvent être renouvelés pour une nouvelle période de cin j ans.

Je signalerai instamment au comité la nécessité d’avoir dans les voûtes des édifices, un local réservé au départe
ment des impressions. Des documents et articles de papeteri représentant une valeur de plusieurs mille piastres sont 
actuellement déposés dans une chambre servant à trop d’autres Eus, et aussi exposés aux accidents au aux abus de con
fiance

Le rapport des explorations géologiques fut soumis au parlement, l’an dernier, en manuscrit, et l’impression 
en fut ordonnée comme documents de la session. Pour assurer l’exactitude du texte, il est nécessaire que l’impres
sion soit surveillée par les attachées à la commission géologique, et comme ces messieurs sont en explorations tout 
l’été, l’impression n’a pu être faite que plus tard. Par suite, je n’ai reçu les feuilles pour le relieur que depuis la 
réunion du parlement, et la distribution du volume des documents de la session, dans lequel se trouvera ce document, 
est différée de plusieurs mois déjà, inconvénient grave. Je recommanderais respectueusement qu’on adopte un autre 
plan pour la publication de ce rapport.

Durant la dernière session, le parlement adopta une résolution recommandant le remaniement des traitements de 
ses employés.

Quant aux employés du bureau des impressions ils ont été pris parmi le personnel des deux chambres, nommés 
employés de l’une et de l’autre et placés srus lo contrôle de ce comité collectif. Par suite coût remaniement de leurs 
traitements ne pourra être fait que par l’intermédiaire de ce comité.

Conformément à la loi, j’ai transmis au ministre des finances, afin qu’il l’approuve et soumettre au parlement 
avec le budget, une évaluation des sommes probablement requises pour les impressions du parlement durant l’année 
fiscale expirant au premier juillet, 1873 ; cette évaluation représente un total de $35,000, sujet à l’approbation du
comité.

Le tout respectueusement soumis.
Henry Hartney, Greffier, 

Départements des Impressions Parlementaires.



Coût total du papier employé
Assurance................
Salaires............. . ..
Frais de port.........

! Infographies........... .
Papier à. envelopper
JDivers......................
Fonds de retraite ...

1 Impressions, I. B. Taylor, balance du
dernier compte................................

Impressions, I. B. Taylor............
52,352 47 

1,598 35
3,950 822 do do $16,228 91

Moins retenu comme repré
sentant 20 pour cent...........  2,190 06

14,038 85 
2,626 36Reliure.. ...........................................................

Papier d’impression...............$8,970 32 .................
do en main -

depuis la dernière session. 1,230 97 
_______

Valeur totale du papier en main.. .$10,201 29 
Bal. en main pour la prochaine session 935 47

HENRY HARTNEY, Greffier,
Département des Impressions Parlementaires.5 mars, 1873.

Examiné et trouvé exact, 24 mars 1873.
(Signé) J. Simpson, Président. 

A. W. McLelan.
R. N. W. Carrall.
James Young.
Rufus Stephenson. 
Wm. Wallace.

Chambre de Comité.
29 mars 1873.
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Département de la Marine et des Pêcheries ;

Coût total..........................
Valeur du Papier en main

■ 32,814 29 
935 471

$j 33,749 76

Coût total tel que ci-dessus...........  ,
Remboursement :—

Rapports des départements.$3,356 90
Bills Privés.......................... 170 07
Assurance.......................... 991 82

$32,814 29

$4,518 79
Coût total, impressions parlementaires...... $28,295 50

11 h

seraitCcommemér"tqUement’ ** C0Ût pour cha<lue Chambre 

Chambré des Communes". ". !.'.'.’ ".’19,850 77

$28,295 50

,1

1871. 
1er juül.

Valeur du papier en main depuis la der
nière Session.........................................

Montant des mandats émis, impressions
parlementaires......................

Montant des mandats, rapport (
des départements ............ j

Montant reçu pour l’impression des Bills
Privés.....................................................

Montant reçu pour assurance, in- f
cendie de l’atelier du ReN m 
lieur.......................................I 495 91

1,230 97

28,000 00 
j- 3,356 90

170 07 

991 82

$2,601 96 
754 94

}

■

$ 33,749 76

Balance du papier en main :—
246 rames Royal à $2.95.........
185 .. 12 .. 12 papier Ministre.

$725 70 
209 77

$935 47
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COMPTE D'IMPRESSIONS PARLEMENTAIRES, Bilan Annuel, du 1er Juillet 1871 au 
j)f 30 Juin 1872.

Av.
Pièces 

S cts. Justifi
catives. $ cts.

CO 05 O
H

 
H

H

SSSSSggg
sssasfite
oT

• - ^
 -

td



. H
123

sujet de sa nomination à quelqueRéponse à une adresse—Correspondance avec Thon. M. W. McDougall
charge sous le Gouvernement, etc. ,,, ,T ,, r. . . . ,

Réponse à une adresse_Etat des sommes payées a 1 hon. M. If. McDougall pour services par lui rendus, ou
pour dépenses ou allocations.

Etat officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada, 35 Vie,, 5e Sess., 1er Pari. 1872.

au

Le tout respectueusement soumis.
Rufus Stephenson.

M. Merritt présente un bill (No. 35) pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite du Dauphin, 
-lequel est renvoyé au comité des Banques, etc.

Sur motion de l’hon. M. Young (Montréal), la pétition relative au 
conjoint des impressions, afin qu’il en recommande de l’impression pour l’usage des membres.

M. Béchard présente un bill (No. 57) pour incorporer la 3nique de St. Jean, lequel est renvoyé au comité des

Y’h’on. M. Carling présente un bill (No. 58) pour incorporer la compagnie du Pont de la Rivière Détroit, lequel 
est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.

L’hôn. M. L angevin présente la réponse à une adresse du 26 du courant, demandant le rapport-de la commission 
nommée pour s’enquérir sur l’état des cours d’eau navigable.

Aussi, la réponse à une adresse du 19 du courant, demandant copie dos rapports des ingénieurs du gouverne
ment sur les travaux que se proposait d’entreprendre la compagnie Hydraulyque St. Louis entre i’Isle-au-Héron, dans 
le fleuve St. Laurent, au pied des rapides St. Louis, et la rive nord du fleuve St. Laurent.

M. Doull présente un bill (No. 29) pour incorporer la Banque de Pictou, lequel est renvoyé au comité des 
Banques, etc.

M. VOrateur met devant la Chambre, un état des baptêmes, mariages et décès pour la district de St. François, 
pour l’année 1872, et un état supplémentaire pour le même district, pour l’année 1871.

M. l’Orateur fait aussi rapport à la Chambre que les cautionnements dans l’affaire des pétitions se plaidant de 
l’illégalité de l’élection pour le district électoral de Toronto Est, pour la Division Nord du comté de Huron, et pour la 
Division Ouest du comté de Peterborough ne souffrant point d'objections.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de cet Hon. Corps (No. 59) pour pourvoir à l’établissement du 
Département de l’Intcrieur, auquel est demandé le concours de cette Chambre,

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, le dit bill est lu une première fois, seconde lecture, demain.
M. Johj propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour 

examiner la résolution suivantes :

télégraphe atlantique est renvoyée ou comité

Résolu, Que considérant que le fonds de pension est formé entièrement de- contributions compulsoirs prises sur 
les salaires des officiers publics, il est juste que la totalité de ce fonds soit consacrée à l’usage et au profit des dits 
officiers, en l’employant en premier lieu à leur venir personnellement en aide, conformément à 1 loi, et ensuite, s’il 
reste quelques surplus après paiement de leurs allocations, à venir en aide à leurs veuves et orphelins.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés à mercredi prochain, sur metion de l’Hon M. Dorion 
(Napierville.)

M. Schultz propose qu’il soit voté une
vages ou d’autres, dans Manitoba, et le gouvernement au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs,

■ch;fs (headman) et sauvages avec lesquels on a conclu des traités dans Mannitoba et le Territoire adjacent en 1871.
Et des débats s’ensuivant, à 6 heures, P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7J heures P.M.

Adresse demandant copie de toutes communications entre les Sau-
sous-

7.30 P.M.

Le Très-lion. Sir John A. Macdonald met devant la Chambre la correspondance au sujet du plan de William 
Kersteman pour la construction du chemin de fer du Pacifique.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie 
le certificat de l’élection d’Adolphe C iron, éer., pour le district électoral du comté de Québec.

Adolphe Caron, écr., député du district électoral du comté de Québec, ayant prêté serment, et signé le rôle qui 
Je contient, prend son siège en Chambre.

La Chambre reprend alors les débats sur 
question étant mise aux vois, est adoptée, et la dite adresse est votée.

Sur motion de M. Pickard, il est voté une adresse dem tndant une état détaillé indiquant tous les deniers payés, 
et pourquoi payés, par le gouvernement, ou tout membre du gouvernement, ou employé, à mêmes les deniers publics 
de cette Puissance, à Edward Willis, écr., propriétaire du “ Morning News,” publié dans la cité de St. Jean, Nou
veau-Brunswick, depuis le 1er juillet 1867 jusqu’à présent.

M. Wallace (Norfolk) propose qu’il soit résolu :—
1°. Qu’à l’avenir les Canadiens doivent aspirer à atteindre leur plein développement comme peuple, mais que 

aspirations ils sont également opposés à l’indépendance, ou à leur absorption par la république 
voisine, et désirent seulement jouir de leurs droits aussi pleinement que leurs co-sujets des Iles Britanniques.

2e'. Qu’en échange de la jouissance des pleins droits de sujets, le peuple Canadien sera prêt à accepter sa part 
des responsabilités qui en découlent.

3°. Que, de même que la vapeur êt le télégraphe ont uni Londres et Ottawa aussi intimement que l’étaient

la motion de M. Sckultz pour une adresse (telle que ci-dessus;) et la

tout en se livrant à ces

2



Londres et Edinburgh à l’époque de l’union entre l’Angleterre et l’Ecosse, il ne doit pas y avoir des difficultés insur 
montables à obtenir un objet aussi désirable.

4°. Qu une humble Adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté, la priant de recommander au Parle
ment impérial de prendre en considération une confédération de l’Empire, ou quelque autre plan qui donne aux Cana
diens les pleins droits et privilèges de sujets anglais.

Et des débats s’en suivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de l’flon. M. Dorion, il est voté adresse priant Son Excellence de vouloir bien faire 

mettre devant cette Chambre copie de toutes correspondances qui ont pu être échangées entre le gouver- 
lement de la Puissance ou aucun de ses membres et les gouvernements des provinces d’Ontario et de Québec ou aucun 
des membres d’iceux au sujet de l’arbitrage qui a eu lieu pour la division entre la province d’Ontario et celle de 
Québec du surplus de la dette de la ci-devant Province du Canada au- " 
de la Puissance du Canada par l’Acte de l’Amérique Britannique du £ 
devant le Conseil Privé de la décision des arbitres.

Sur motion de M. Oliver, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative au trafic sur 
les chemins de fer.

une

,500,000 piastres pris à la charge 
, ainsi qu’au sujet de tout appel

(En Comité.')
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, Qu il est expédient de pourvoir davantage à l’administration du trafic sur les chemins de fer, et d'établir 

des dispositions qui puissent assurer à toutes les pays traversées par des chemins de fer des facilités raisonnables des 
m pr^x pioportionnés aux distances que le fret a à parcourir, et la célérité dans la délivrance d^s effets ; et d’établir telles 

peines qui seront nécessaires pour contraindre à l’obéissance aux dispositions des actes relatifs aux chemins de fe-. 
Résolution à rapporter. *

La dite résolution est rapportée en conséquence, lue une seconde fois et adoptée.
La résolution adoptée en comité des subsides, vendredi dernier, le 28 du courant, est rapportée, lue une seconde 

rois et adoptée.—Elle est comme suit :—
Pour faire face aux salaires du bureau du secrétaire du gouverneur-général, $5,982.50.
Sur motion de 1 hon. M. 1 upper, la chambre décide de se former en comité des voies et moyens, demain.
La Chambre alors s’ajourne.

James Cockburn
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Cockburn (Muskoka)—Mercredi prochain—Bill pour amender l’Acte 35 Vie., ch. 13, intitulé • “ Acte 
pour régler de nouveau la représentation dans la Chambre des Communes.”

M. Costigan Mercredi prochain—Adresse à Sa Majesté, demandant qu’il lui plaise faire passer un Acte pour 
amender 1 Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, dans le sens que cette Chambre croit que cet acte avait 
en vue quand il a été passé, en décrétant que toute dénomination religieuse, dans la Province du Nouveau-Bruns
wick, continuera de posséder tous les droits, avantages et privilèges, quant à ses écoles, dont elle jouissait dans cette 

rovince lors de la passation de 1 Acte en dernier lieu mentionné, et aussi pleinement que si ces droits, avantages et 
privilèges eussent été alors établis par la loi.

M. Il it ton Mercredi prochain—Résolu que, dans l’opinion de cette Chambré, le principe du vote au scrutin 
aux élections parlementaires devrait être établi.

M. C oo7c Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant la somme totale d'argent fournie à l’offi
cier rappt r^eur pour la Division Nord du Comté de Simcœ durant la dernière élection pour les Communes, pour faire 
tace aux frais de la dite élection et à la rénumération des personnes nommées comme députés officiers rapporteurs ; les 
noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans lesquelles ils ont servi, et le montant de deniers payé à
chaque député officier rapporteur pour les dits services, et tous les déboursés nécessaires dans l’exécution de ses de
voirs officiels.

i . DooZ.—Mercredi prochain—Pourquoi le gouvernement n’a pas dépensé la somme portée au budget de l’année 
u meit pour 1 amélioration du havre de la ville de Collingwood ; et en demandant à revoter cette somme, est-ce 

i ineition du gouvernement de l’employer de bonne heure l’année prochaine à la reconstruction du brise- 
Jam; et au creusement du dit havre de manfôrc qu’il puisse admettre des navires d’un fort tirant d’eau ?

M. 1 oung (Waterloo)—Mercredi prochain— Proposera les Résolutions suivantes :__
. Qu en veitu des lois de naturalisation de la Grande-Bretagne, les allemands et autres individus nés à l’étran-

ll
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ger, et naturalisés dans la Puissance du Canada en vertu de ses lois, perdent leurs droits et privilèges acquis comme 
sujets britanniques s’ils sortent des limites de la Puissance.

2. Que cela est regardé comme un grande injustice et un grand grief par les allemands naturalisés qui sont 
devenus citoyens du Canada, qui prétendent avec raison qu’après avoir été légalement naturalisés, ils devraient être 
reconnus comme sujets britanniques dans toutes les parties du nouveau monde, tant qu’ils n’auront rien fait 
pour peidre ce privilège.

3. Que par un acte passé par le Parlement Impérial, dans la 33c année du règne de Si Majesté, intitulé: “ Acte 
de Naturalisation de 1870,” il est décrété que la Grande-Bretagne reconnaîtra à l’avenir et protégera tous individus 
légalement naturalisés comme sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu’ils aient, en vertu des 
lois de leur état natal, cessé d’en être sujets, en changeant leur allégeance, ou quand un traité aura été conclu à cet 
effet entre la Grande-Bretagne et h dit état.

4. Qu’en vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la Grande-Bretagne et les les Etats-Unis 
en 1871, et un autre traité supplémentaire, l’année suivante, 1872.

5. Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté alléguant le dit grief, et demandant qu'il plaise à Sa Majesté 
de prendre les mesures nécessaires pour le redresser au moyen de la négociation d’un traité de naturalisation entre la 
Grande-Bretagne et les Etats Allemands, de manière que les Allemands naturalisés en Canada ne soient point à 
l’avenir assujétis aux inconvénients d’une allégeance divisée, mais qu’ils jouissent de tous les droits et privilèges de 
sujets anglais dans toutes les parties du monde, et qu’ils aient droit à la même protection, aussi pleinement que s’ils 
étaient sujets de la Grande-Bretagne par naissance.

M. Ai ills—Jeudi prochain.—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution suivante :—
1. Que le gouvernement des Etats-Unis, par la convention de 1818, a renoncé pour toujours à la liberté dont 

jouissaient auparavant ou que réclamaient les habitants do ce pays, de prendre, de faire sécher, et saler le poisson dans 
les limites de trois milles marins à partir d’aucune des côtes, baies, criques ou havres des Domaines de Sa Majesté Bri
tannique en Amérique, non compris dans certaines limites spécifiées.

2. Que, dans l’opinion de cette Chambre, cette ligne d’exclusion coïncide avec la ligne limitrophe qui, d’après le 
droit des gens, désigne cette partie de la mer sur laquelle l’état voisin a jurisdiction exclusive.

3. Que les hommes publics de ce pays et le gouvernement de la Grande-Bretagne ont toujours entretenu cette 
opinion, mais que le gouvernement des Etats-Unis a toujours prétendu qu’une juste interprétation du premier article 
de la convention confère aux pêcheurs de ce pays le droit de suivre les sinuosités de la côte, et d’entrer dans les grandes 
baies et havres pour y pêcher, pourvu qu’ils ne le fassent point dans les limites de trois milles marias à partir du rivage.

4. Que cela, et les fins pour lesquelles les pêcheurs peuvent mettre à terre, sont les s mies causes du malentendu 
qu’existe à propos des pêcheries entre le gouvernement du Canada et celui de la Grande-Bretagne, d’un côté, et le 
gouvernement des Etat-Unis, Je l’autre.

5. Que ce fut pour régler ces difficultés que les négociations, qui ont abouti à la nomination de la Haute Com
mission conjointe à Washington, ont été entamées. '

6. Que la Haute commission conjointe à Washington ni fit aucune tentative pour fixer la vraie interprétation de la 
convention de 1818 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

7. Que par le 22e article du Traité de Washington, il est convenu que si les privilèges accordés aux citoyens des 
Etats-Unis en vertu de l’article 18 du dit Traité sont d’une plus grande valeur que ceux accordés par les articles 19 
et 20 aux sujets de Sa.Majesté Britannique, il sera nommé des commissaires pour fixer la somme brute d’argent qui 
sera payée par le gouvernement des Etats-Unis, ayant égard aux privilèges accordés par les articles ci-dessus aux 
habitants de l’Empire Britannique et des Etats-Unis.

8. Que comme le montant de l’indemnité à laquelle a droit le Canada en vertu de l’article 22 du Traité de 
Washington dépend de la vraie interprétation du premier article de la convention de 1818, il est impossible pour les 
dits commissaires de déterminer le montant de la compensation jusqu’à, ce que l’interprétation du premier article de 
la dite convcr.sion ait été fixée.

9: Que, sans la détermination au préalable du sens du premier article de la dite convention, il n’y a pas seulement 
grand danger pour le Canada de recevoir une somme beaucoup moindre que celle à laquelle il a justement droit en 

vertu du Trail é de Washington, mais aussi un grand danger qu’on ne prenne, pour arriver à cette détermination, 
uue base qui porte grandement atteinte aux droits indubitables de ce pays à la souveraineté des grandes baies et des 
bras de mer sur nos côtes, souveraineté laissée douteuse par te traité de Washington.

10. Que des mesures devraient être immédiatement prises pour lever tous doutes quant à la souveraineté exclu
sive de Sa Majesté sur toutes les baies, havref et bras de mer sur nos côtes, quant à sa souveraineté -aussi pleinement 
que celle exercée sur des eaux semblables par toute nation civilisée ayant une frontière sur la mer.

11. Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté embrassant les vues exprimées dans les Résolution 
précédente^

L bon. M. Anglin—Qu’il ajoutera ce qui suit à la motion dont il a donné avis pour lundi le 31 mars:—
Aussi, copie de toutes pétitions à Son Excellence, demandant qu’aucun des actes ainsi passés et sanctionnés soit

un

désavoué.
M. Qvstigan—Si le gouvernement considérera le chemin de Témiscouata, mentionné dans le budget, comme 

s étendant depuis la Rivière-du-Loup, Québec, jusqu’à Edmondston, Nouveau-Brunswick ; ou si la dépense pour ce 
chemin sera limitée à la partie qui est située dans la province de Québec, cette dépense devenant par là purement pro
vinciale, au détriment de cette partie du dit chemin qui est située dans Te Nouveau-Brunswick, et sur laquelle aucune 
portion d’appropriations antérieures et semblables u’a été dépensée.

M. Mtlls—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander à la Chambre, durant cette 
session, uue appropriation pour améliorer la navigation de la rivière Sydenham ?

L bon. M. Tapper—Demain—Proposera qu’jl soit résolu, :
, *1 ept expédient que la 27e clause de l’Acte 33 Vic., chap. 3, intitulé : “ Acte pour amender et continuer

l Acte i>2 et A3 Vie., ch. 3, et pour pourvoir au gouvernement de la Province de Manitobasanctionné le 12 mai 
lr>70, soit amendée en ce qu elle limite à trois ans après la passation de cet Acte le temps durant lequel les droits de 
douane, maintenant exigibles en vertu de la loi dans la Terre de Rupert, seront en force.»



2. Que; considérant que ledit terme do trois ans expire le 12 mai prochain (1873) et conséquemment avant 
l’ouverture complète des voies de communication comomrciule avec la dite Province do Manitoba et le Territoire du 
Nord-Ouest mentionnés dins la dite clause du dit Acte sous le nom de Terre de Rupert, il est juste et expédient que 
ces lois de douane soient continuées en force jusqu’au 30 Juin prochain inclusivemant, et qu’à compter du 1er Juillet 
1873 le tarif de droits de douane alors en force dans la Puissance du Canada soit, et vienne en pleine vigueur et ait 
son plein effet dans la dite Province de Manitoba et dans tous les Territoires du Nord-Ouest.

M. Wilkes—Si le gouvernement est informé que le collecteur des douanes au port de Toronto est l’agent (annoncé 
comme tel) d’une compagnie d’assurances contre le feu ; et si qui, le gouvernement lui a-t-il accordé une permission spé
ciale pour occuper cette position ? • 1

M. Wilkes—Si la maison de douane à Toronto était assurée avant le dernier incendie du bloc adjacent; si oui 
à quelle compagnie et pour quelle somme ; et s’il a été fait une réclamation pour le montant des dommages causées par 
cet incendie, et si cette réclamation a été payée?

M. DeCosvnos—Mercredi prochain—Demandera ministre dos travaux publics pourquoi Esquimalt n’a pas été 
mentionné comme Je terminus ouest du chemin de fer canadien du Pacifique dans la charte accordée à Sir Hugh 
Allan ht autres, d’autant plus que le gouvernement s’est engagé, durant la dernière session, à faire de ce port le ter
minus ouest du dit chemin de fer ; et si c’cst encore l’intention du gouvernement de faire d’Esquimalt le terminus ouest 
du dit chemin defer?

M. Blake—Mercredi prochain—Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner la résolu
tion suivante :

au

1. Que bien des années avant la Confédération, c’était le droit indubitable de la Province du Canada qu’aucun 
pouvoir ou privilège so*rattachant à la navigation du St. Laurent ne fût concédé à aucun pays étranger, à moins que 
pur sa législature la Province n’eût signifié son approbation et son adoption de cette concession.

2. Que ce droit fut reconnu d'une manière toute particulière par le gouvernement Impérial en 1817, lorsque le 
Comte de Grey, alors secrétaire colonial, adressa au Comte d’Elgin, alors gouverneur-général du Canada, une dépêche 
ayant trait a la chambre de commerce de Montréal, contenant ce qui suit :

“ Quant à cette partie dn mémorial qui a particulièrement rapport à la navigation des vaisseaux -étrangers sur le 
"St. Laurent; je dois dire que, quoique cette question soit également liée aux lois générales de navigation, elle pourrait 

peut-être être réglée séparément, afin de se conformer en tout ou en partie à la demande des mémorialistes,tout 
" décidant à ne pas toucher au reste des lois de navigation.

“ Cependant, comme cette question est purement canadienne, et qu’en conséquence elle peut être réglée sépuré- 
" ment, il est de la plus haute importance, avant d’essayer de la régUr définitivement, que l’on conn lisse bien l’opinion 

de la Législature du Canada et des habitants de la province ; et malgré toute la considération que l’on doit avoir 
“ pour le corps dont émane ce mémorial, le Gouvernement de Sa Majesté ne se croirait .pas justiü tble d’en venir à 
“ une décision finale sur une question qui affecte non seulement les relations étrangères et le commerce de tout l’em- 
“ pire, mais encore les intérêts particuliers du fisc en Canada, avant que la Législature Provinciale manifeste'forinol- 
" lement son approbation et promettre son concours. Il va probablement s’offrir une occasion de connaître les vues do 
“ ce corps par suite de la communication que j’ai faite à votre seigneurie, de la-proposition de permettre aux vais- 
“ seaux des Etats-Unis de traverser une partie des eaux intérieures du Canada, dans les voyages qu’ils font du Fort 
“ Covington au Lae Champlain. S’il paraissait, d’après la discussion qui pourra s’élever sur cette proposition, que 

la Législature Provinciale est décidément en faveur du projet d’ouvrir la navigation du St. Laure.:" aux vaisseaux 
étrangers, le gouvernement de Sa Majesté prendrait ce sujet en sa sérieuse considération, dans le but d’adopter les 
mesures qui paraîtront les plus propres à promouvoir les intérêts communs de ce pays et du Canada, en prescrivant 
que tous les changements qu’il sera expédient d’effectuer dans les règlements sur lesquels reposent maintenant les 
relations commerciales entre les Etats-Unis et les possessions britanniques, seront faits d’après le principe d’ 
réciprocité d’avantages entre les deux parties.

“ Si, cependant, on considère en dernier ressort qu’il convient de faire quelque changement do cette nature, je 
“ n’ai guère besoin de faire observer à votre Seigneurie qu’il sera de la plus grande importance dé.-iter de donner 
“ droit à d’autres qu’à des sujets britanniques de naviguer sur le St. Laurent ; s’il est permis aux citoyens des Etats- 
“ Unis d’y naviguer, cette permission devra être accordée en leur donnant clairement à entendre qu’elle pourra être 
“ révoquée suivant le plaisir du gouvernement de Sa Majesté.

“ Il serait peut-être aussi expédient de limiter la durée de cette permission à une période de 5 ou 10 années, à 
" moins qu’elle ne soit expressément renouvelée.”

3. Que ce droit fut ultérieurement reconnu dans les négociations pour obtenir le traité de réciprocité de 1854, et 
par la soumission de ce traité à la législature provinciale pour y être ratifié.

4. Que depuis la confédération ce droit a été conféré à la Puissance du Canada.
5. Qu’avant la réunion des commissaires nommés pour négocier le traité de Washington, le chef du gouvernement 

informa la Chambre de son siège que le gouvernement impérial avait donné des assurances à plusieurs reprises qu’au
cun des droits du Canada ne serait cédé sans son consentement.

6. Que le consentement du Canada à la cession aux Etats-Unis d’aucun de ses droits et privilèges relativement à ; 
la navigation du St. Laurent n’a jamais été demandé ou donné.

7. Que par le 26e article du Traité de Washington, il est convenu de ce qui suit:—
“ La navigation du fleuve Saint-Laurent, en amont et en aval, à partir du 45e parallèle de latitude nord, où il 

cesse de former la frontière entre les deux pa^s, jusqu’à la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte 
merce pour les citoyens des Etats-Unis, mais assujétie aux lois et aux règlements de la Grande-Bretagne ou du Ca
nada qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre navigation.

“ La navigation des rivières Yu-Kon, Porc-Epic et Stibine, en amont et en aval, jusqu’à la mer, demeurera à 
tout jamais libre et ouverse au commerce pour les sujets de Sa Majesté Britannique et les citoyens des Etats-Unis,

“ mais assujétie aux lois et aux règlements de l’un ou Vautre pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif)
“ qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre navigation.”

8. Que, dans l’opinion de cette Chambre, le Canada aurait dû avoir été consulté avant la ratificati in d t dit
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9. Que dans les négociations que ont abouti au dit traité, les commissaires britanniques maintinrent les vues 
(qui avaient toujours été maintenues auparavant par le gouvernement impérial) que les citoyens des Etat-Unis 
n'avaient aucun droit à la navigation du St. Laurent ; ils ajoutèrent qu’il y avait certaines rivières coulant à travers 
le Territoire d’Alaska qui devraient, pour les mêmes raisons, être déclarées libres pour les sujets britanniques, dans le

où le fleuve St. Laurent serait déclaré libre ; mais ils ne réclamèrent point le droit à la navigation de ces rivières 
en vertu du traité (Je St. Petersburg et de traités subséquents, ni à la navigation de la rivière Colombie ; et traité 
ne contient aucune disposition relative à la navigation de la rivière Colombie.

10. Que, dans l’opinion de cette Chrmbre, la libre navigation de la rivière Colombie devrait être demandant 
obtenue pour les sujets britanniques pour les mêmes raisons que la libre navigation du St. Laurent a été concédée aux 
Etats-Unis.

12. Qu’il soit-présenté une humble adresse à Sa Majesté embrassant les paragraphes précédents, et demandant 
qu’il plaise à Sa Majesté d'ordonner que le Canada sera consulté avant qu’aucune cession de ses droits ne soit faite à 
l’avenir ; et d’ordonner que telles mesures soient prises qui, au jugement de Sa Mjjesté, seront les plus propres à 
procurer la concession aux sujets de Sa Majesté de la libre navigation de la rivière Colombie.

M. Palmer.—Si c’est l’intention du gouvernement de faire procéder immédiatement à l’exploration du havre de 
St. Jean, N.-B. ; si non, quand ?

M. Palmer.—Si •c’est l’intention du gouvernement de présenter un bill, durant cette session, pour pourvoir à la 
constitution et organisation d’une cour générale d’appel pour le Canada, tel que prescrit par la 101e clause dl’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord ?

M. Stirton.—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement ou quel
qu’un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu’un écrivant en son nom, ou un de ses associés ; ou toute corres
pondance avec quelque personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique 

de la proposition faite par ces personnes de le construire, équiper et exploiter, et des moyens qu’elles avaient de for
mer une compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le gouvernement pour la construction, l’é- 
quippement et l’exploitation du dit chemin de fer, en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil 
le cinquième j >ur de février.—Copie de la liste d’actions soumise par Sir Hugh AUan ou ses associés avant la signa
ture de ce cont at.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Pacifique sous l’empire de la dite 
charte du 5 février dernier ; le nombre des actions possédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été 
souscrites ; et, pour celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms des agents ou procureurs 
qui les ont souscritss ; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux par qui et à qui il a été 
versé au crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; la date de ce versement, et 
s’il a été fait en espèces ou en effets du Gouvernement ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la suite des annonces de la compa
gnie appelant des demandes de souscriptions d’actions et datées à Montréal, le 11 février dernier ; et dans les cas où 
les demandes n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou procureurs qui les ont 
faites ; le nombre d’actions demandées par chaque personne ; le nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé 

chaque action ainsi allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; la date du paiement et les conditions 
auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque ; et dans les cas où il peut y avoir eu transferts Auctions 
les noms des personnes auxquelles ont été faits ces transferts.

Aussi, le nombre des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les demandes de souscriptions d’actions, 
par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique dans les capitales des provinces du Canada,en juillet dernier, 
avec indication du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans les cas où les demandes n’ont pas 
été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou des procureurs qui les ont faites pour eux.

Aussi, les garanties qui ont été données à la satisfaction du gouverneur en conseil pour la souscription de 
$10,000,000 mentionnées dans la charte.

cas

ou

sur

(Dans les Votes et Délibérations de Lundi.)

Les Bills suivants ont été affichés, samedi dernier, pour être pris en considéra don par les comités suivants, mardi 
le 8 avril prochain, savoir :

Par le Comité des Banques et du Commerce.

Bill (No. 46) pour incorporer la Compagnie Maritime d’Equippement de la Paissance du Canada. 
Bill (No. 47) pour incorporer la Banque du Canada.

Par le Comité des Chemins de Fer, etc.
Bil (No. 48) pour incorporer la Compagnie Hydraulique de Lachine.

Alfred Todd, Greffier en Chef du Bureau des Bills Privés.
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VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DM LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 1er AVRIL 1873.

M. l’Orateur met devant la Chambre le compte courant du comptable de la Chambre des Communes du Canada, 
Indiquant le montant reçu et déboursé par lui pour les contingents de la dite Chambre, du 30 juin 1871 au 30 juin
1872Aussi, un état comparatif indiquant le nombre d’officiers et serviteurs permanents de la Chambre des Commune», 

leurs salaires, etc., pour les années 1867, 1876 et 1872 respectivement,
Et un état comparatif de la dépense de la Chambre des Communes pour les années fiscales 1871 et 1872. 
Quarante pétitions sont présentées et déposées sur la table.
L’Hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport qu’en conformité de la 48e clause de l’aot» 

eoncornent les élections parlementaires contestées, le comité a choisi sur la liste alphabétique des membres qui lui a 
été renvoyée huit membres pour former la liste des présidents pour la présente session, et pour servir comme prési
dente de comité d’élection, savoir : MM. Edward Carter, Richard John Cartwright, Télesphore Fourni:r, Henri 
Gustave Joly, George Aivey Kirkpatrick, James McDonald (Pictou), Acalus Lockwood Palmer et I homo*
Scatcherd. . ,

Il fait aussi rapport qu'en conformité de la 49e clause du dit acte, le comité a partagé les membres restant sur le
fiete alphabétique en trois listes, marquées respectivement A. B. G.

Le greffier de la chambre décide alors par le sort l’ordre des dites listes, comme suit, savoir -

No. 1—LISTE A.
Messieurs

avec

Ray,Flesher,
Gendron,
Grant,
Harwood,
Huntington,
Landerkin,
Langlois,
Little,
McDonald (Antigonish), 
McDougall,
Metealfe,
Mitchell,
Moffatt,
Poser,

Al mon,
Anglin,
Bain,
Beaubien,
Bouræsa,
Bowell,
Burpee (S#. Jean),
Chisholm,
Church,
Colby,
Dewdney,
Dorion (Drummond et xrthabaska), 

ïiudlay,

Bobillard,
Boss ( Victoria, M. JK.), 

v Ryan,
Rymal,
Schulte,
Thompson (Ilaldimcmefy, 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Wallace (Albert),
Young ( Waterloo),
Jones.
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No. 2. LISTE C.
Messieurs

Baby,
Sergiu,
Bodwell,
Brown,
Burpree (Sunburn/.) 
Cartier, Sir George, 
Connell,
Currier,
DeCosmos,
Domville,
Dugas,
Galbraith,
Gaudet,
Gibbs (Ontario D. N.)

Gillies,
Grover,
Haggart,
Jetté,
Killam,
Lewis,
Mackenzie,
Masson,
McAdam,
McDonald (Cap Breton.) 
McDonnell (Internets*) 
Merritt,
Nathan,
Nelson,

Oliver,
Pâquct,
Pickard,
Binsonneault,
Pope,
Richard,
Robitaille,
Ross (Champlain.) 
Snider,
Thompson (Caribou.) 
Wallace (Norfolk.) 
White (Ballon.) 
Wright (Ottawa.)

t

No. 3 LISTE R
ï Messieursf

Archambeault,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blake,
Brooks,
Brouse,
Charlton,
Chipman,
Coffin,
Cunningham,
Dormer,
Fleming,
Forbes,

Fortin,
Gibbs (Ontario D. .S'.),
Harvey,
Hincks, Sir Francis,
Holton,
Lacerte,
Lanthier,
Le Vcsconte,
Macdonald (Glengarry),
Macdonald, Sir John,
McGreevy,
Mills,
O’Connor,
Pearson,

Sur motion de l’hon. M. Campbell., les dites listes son renvoyées au comité général des élections.
M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le 5e rapport de ce comité, lequel est comme suit •
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir • —De Jamer 

Jrwin et autres, demandant l’incorporation de la compagnie de faucheuses, dite “ Guerrière ” de MM Bail et 
±airweather et autres, demandant l’incorporation de la compagnie maritime d’importateurs de métaux de la Puissance 
clu Canada ; d A. Brown et autres, demandant l’incorporation de la compagnie d’assurances maritimes de l’intérieur 
e contre le feu de la Puissance ; de Mossom Boyd et autres, demandant l’incorporation de la communie "de 
Transport de Huron et Ontario ; delà compagnie canadienne de prêts et d’agences de Londres • de Milton C >•/. 
™9ht ,et uutArcs’ demandant des amendements à la charte de la compagnie du pont de chemin et du tunnel de Rt 
Clair; desmemès demandant des amendements à la charte de la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière 

ioit ; de la compagnie du chemin de fer d’Erié et Niagara; de la société permanente de construction et d’épar-nes * 
des francs tenanciers de la cité de Toronto ; de la compagnie de chars du Canada; de J. R. Armstrong et corn ni.' 
gme, -e - autres demandant 1 incorporation de la compagnie provinciale d’appareils de chauffage par l’huile de Déta le • 
de I //. Grant et autres, demandant l’incorporation de la banque de Stadacona ; de George Davy et autres Vniar’ 
dant 1 incorporation de la compagnie canadienne de marble de Marezzo ; d’Arthur N. Jarvis et autres demandant ; 
1 incorporation de la compagnie d’assurances maritimes et contre le feu du Canada. ’ ' i

, La compagnie du chemin à lisses de colonisation du Nord de Montréal, a présenté une pétition demandant à 
prolonger sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu’à un point ou elle traverse le chemin do fer Canadien du Pacifia ne * 
et aussi une autre petition demandant à la prolonger de là jusqu’au Sault Ste. Marie, à la Baie Géorgienne et au Lac’ ' 
Supérieur. L avis rencontre les allégations de.la première pétition, mais quand au prolongement mentionné dans la 
seconde, un avis supplémentaire n’a paru que depuis le 8 mars ; mais comme ce prolongement s’étend sur un territoire* 
non colonise ou aucun droit privé ne peut être affecté, votre comité recommande que l’avis soit considéré suffisant

d C2) r,r«-*•”h«w«W*.d-1.r*~.d- c.u.d,,
(0ntazi0 Sud) ?™te u“hm,(Xo’ 63-) P°ur «mender les actes incorporant la compagnie de prêt 

d Deac^s de Lonc.on (responsabilité limitée), lequel est renvoyé au comité des Banques etc ^
«n>„^?SË?dSB.“l(,f°«te?1, P0Ur *•*-”*’’**"«* >Lrik dc '=]«=!

F“r ine0rl""r b *> * Hm. et Ontorio

des banques'etc5,63“ préSente Un (No' 51) pour incorporer la Banque de Stadacona, lequel est renvoyé

_ Le bill (No. 10) pour amender les actes relatifs 
fois et passé.

La Chambre se forme’en comité dés voies et

Pelletier,
Prévost,
Rochester,
Savary,
Scriver,
Smith (Selkirk), 
Staples,
Stirton,
Taschereau,
Tupper,
Webb,
W hite (Bastings), 
Wilkes.

’ V

s et

au eenild _

gardiens dc port à Montréal et Québec, est lu une troisièmeaux

moyens.

*
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M. Nathan—Jeudi prochain-^Si c’est l’intention du gouvernement de faire faire un examen de la langue de 
terre entre les Havres de l’Esquimalt et Victoria, dans le but de constater la possibilité de construire un canal pour 
es uriirs ?1 •L’bon. M. Mitchell—Vendredi prochain—Bill pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains 

actes Relatifs à l'inspection des bateaux à vapeur dans la Colombie Anglaise ?
M. Geoffrion—Lundi prochain—Bill pour accorder certains pouvoirs à la compagnie de chemin de fer de Mobréal, 

Chambly ét Sorel. •
s >
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(En comité).
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, que pour faire face au subside accordé à Sa Majesté pour l’année Scale finissant le [30 juin 1874,1a somme 

de"$5,982.50 soit accordée à même le fonda de revenu consolidé du Canada.
Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée par la Chambre. 
Permis au comité de siéger do nouveau vendredi prochain.
La Chambre alors «’ajourne.

James Cockburn
Orateur.

T

AVIS DE MOTIONS- ?

!

i

»•
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No. 20.

K£3ÿ

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
i

OTTAWA, MERCREDI, 2 AVRIL 1873.

Quatre vingt-trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Simpson White at autres, dos townships de Muskcki et Draper ; de Michael Ciipsham et autres, du township 

de Morrison ; à’Edward Bray, jr., et autres, des townships de Stevenson et Stistod ; do Thomas McMurray et antres, 
du village de Bracebridge ; du conseil municipal du comté de Victoria ; du conseil municipal du township de Wawanosh 
Ouest ; de John Gordon et autres, du township de Wawanosh Ouest ; d'Andrew Williamson jr., et autres, du township 
de Seneca ; de John H. Serm et autres, du township d’Oneida ; de Thomas A. Ivey et autres, du township de 
Walpole ; de E. E. Phillips et autres, des townships de Walpole et Rainham; de John McLJlan, J. P., et autres, 
du township de Walpole ; de D. G. Homherger et autres, du township de Cayuga Sud ; et de A. G. Bach et autres, du 
village de Caledonia, tous du comté de Haldimand ; de James Cunningham et autres, du village de Thornton ; de F, 
B. Barclay et autres, du township d’Innisfîl; de F. A. Johnson et autres, du village de Bell Ewart : de William H. 
Mulhollandet autres, du township d’Innisfil ; de John W. Tatten et autres, du village d’Angus ; de John G. Stevenson et 
autres, du township de Innisfil ; de James W. Stewart at autres des townships de Tecumseth, Essa, Irmisld, et Gwillimbury 
Ouest; de Frederick S/rangewayse tautres, du township de Tecumseth^ de Robert //tfi et autres, dutownshipde Tesumseth; 
et de Thomas A. Ballamy et autres, des townships d’Essa, Tecumseth, InnisSl, et Gwillimbury Ouest, tous du comté 
de Simcoe ; de William Burry et autres, du township de Sombra ; et de Sir un K Roberts et autres, du township 
do Sombra, tous du comté de Lambton ; de Daniel Wallan et autres, du township of Camden, comté de Bothwell ; 
A Elias N. Shaver et autres, du township de iioxbury ; de T. Bennett et autres, du township de Pioxbury ; du 
révérend J. Garett et autres, du township de Cornwall ; et de Jonah Couthart et autres, de Lunenburg, tous du 
comté de Stormont ; du révérend Benjamin Sherlock et autres, du township de Chinguacousy ; de John Cameron et 
autres, du township de Chinguacousy, de George McAuley et autres, du village de Streetsville ; et de John Coyne, 
M.P.P., et autres, du village de Brampton, tous du comté de Peel ; de J. Perkins et autres, du village de Petrolia ; 
du révérend John Jacobs et autros, de la réserve des Sauvages du township de Sarnia ; de D. McDonald et autres, 
des t wnsliips de Plympton et Sarnia ; de W. AT. Leay et autres, du township de Warwick ; de John Vance et autres, 
du township1 de Bosanquet ; de John Dewar et autres, du township de Plympton ; de William Anderson, M.D., et 
autres, du township de Moore ; AI. D. Crawford et autres, de la ville do Sarnia quartier Nord ; de John Dewar, et 
autres, de la vdle de Sarnia ; de Luke Sims et autres, des sources huiliières ; de Andrew S. Harhness et autres, des 
Townships de Moore et Sombra ; du révérend George Clarke et autres, de Mooretown ; de Peter McPhederan et 
autres, du township de Plympton ; de R. Shepherd, et autres, du township do Plympton ; de D. S. AfcLune et 
autres, du township de Plympton, tous du comté de Lambton ; du conseil municipal du township de 
Burford ; de R. H. Waddell, et autres, des townships de Louth et Clinton ; de W. II. Withrow et autres, du 
township de Niagara ; de G. Kilborn, J. P., et autres, du township de Clinton ; et de R. F. Bridgman et autres, du 
township of Grimsby, tous du comté de Lincoln ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs eni
vrantes.
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D'Alphery Nelson et autres, de la Seigneurie Royale de Sorely District de Richelieu ; se daignant de certains 
griefs dans la dite Seignemie, et demandant que justice leur soit rendue.

D'Etienne Guy, de Laohine Inférieure, district de Montréal, Ecr., demandant que le Bill maintenant devant la 
Chambre pour incorporer- la compagnie hydraulique de Lachine, et pour lui conférer certains pouvoirs ne devienne nas 
loi. ^

Do G. P. Mitchell et autres ; demandant la passation d'un Acto pour assimiler la loi concernant l’intérêt dans 
la Nouvelle Ecosse à celle d’Ontario et Québec, ou du Nouveau-Brunswick.

De J. A. Tenwick et autres du comté de Kings, N. B. ; demandant à être incorporés sous le nom de chambre de 
commerce du comté de Kings.

De Peter M. Abbott et autres, du comté de Charlotte, N. B. ; demandant à être incorporés nour construire un 
pont de chemin de fer entre St. Stephen, N. B. ; et l’état du Maine, E. U.

De William KersUman et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie du chemin de fer 
de la baie James et du lac Supérieur.

De James McNab, du township de Bosanquet, comté de Lambton (ci-devant de la ville d'Owcn Sound dans le 
comté de Grey) et province d’Ontario, fabricant de moulins ; demandant la passation d’un acte pour légaliser et con
firmer l’extension des lettres patentes qui lui ont été accordées comme inventeur d’un accouplcur de chars horizontal 

- De Richard Benner et autres ; de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés sous le 
de financière en fait de terres du Canada.

De la chambre de commerce de la ville do G ait; demandant la continuation de l’acte des débiteurs insolvables 
de 1839, et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873 sans limitation de temps.

De James Malone et autres, du havre de Woods et d’autres lieux, township de Barrington, comté de Shelbourne 
N. E. ; demandant qu’il no soit point accordé de licences pour tendre des rets à poisson le long’ du rivage dans le dit 
township.

de la compagnienom

Motion étant faite à l’effet que la pétition du Barreau de la province de Québec, section du district de Montré. 1 
demandant, une enquête sur l’administration actuelle de la justice dans la dite province, et qu’il soit pris des" mesures 
pour assuror une rémunération suffisante aux juges résidant dans les cités de Montréal et Québec, et une peision do 
retraite raisonnable, soit reçue et lue,— • ’ 1

M. l’Orateur décide qu’elle ne peut être reçue, parce que l’octroi de 
deniers publics,

Chop. M. Campbell, du comité générai des élections, fait rapport que le comité a fixé les jours pour choisir des 
comités spéciaux pour la décision du mérite des pétitions d’élection dans les cas suivants savoir •

Pour le District éle toral de Toronto Est :—Jeudi, le 17 du oourant, à 11 heures, A. M., sur la liste A No 1 
Pour le District électoral de la division Nord du comté de Huron :—Jeudi, le 17 du courant à 11 heures’A M 

sur la liste A, No. 1.
Pour le District électoral de la division Ouest du comté de Peterborouqh :—Vendredi le 18 du murant à 11 

heures, A. M., sur la liste A, No. 1.
M. Morrison présente un Bill (No. 54) pour amender l'Acte du chemin de fer d’Erié et Niagara, lequel est 

voyé au comité des chemins de for, etc, ° 1 1
Aussi, un Bill (No. 55) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer de la Bivière 

St. Clair, lequel est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.,
Aussi, un Bill (No 60) pour incorporer la compagnie de chars et manufacturière du Canada, lequel est renvoyé I 

au comité des Bills privés. 1 ' v o *
M. Witton présente un Bill (No GO) pour incorporer ht compagnie d’assurances maritimes de l’intérieur et con

tre le feu de la Puissance, lequel est renvoyé au comité des banques,etc.
M. Beaty présente un Bill (No. 31) pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada, lequel est renvoyé au comité 

des banques, etc. J

conclusions entraînerait une dépense deses

ren-

L’Hon. M. Huntington propose que M. Huntington, membre de cette Chambre, ayant déclaré de son siéo-e qu’il 
est informé d’une manière digne de foi, et qu’il croit pouvoir établir par des preuves satisfaisantes qu’eu prévision de 
la législation de la dernière session relative au chemin de fer du Pacifique, il fut conclu un arrangement entre Sir ' 
Hugh Allan, agissant pour lui-même, et certains autres promoteurs canadiens et G. W. McMullen, agissant pour certains ! 
capitalistes des Etats-Unis, par lequel arrangement ces derniers convinrent de fournir tous les fonds nécessaires pour 
la construction du chemin de fer projeté, et de donner au premier un certain percentage en vue de leurs intérêts et i 
de leurs intérêts et de leur position, le plan convenu étant ostensiblement celui d’une compagnie canadienne ayant Sir 
Hugh Allan comme président; que le gouvernement fut informé que des négociaiions étaient pendantes entre‘les dites : 
parties ; que subséquemment il fut convenu entre le gouvernement et Sir Hugh Allan et M. Abbott M P que Sir I 
Hugh Allan et ses amis avanceraient une forte somme d’argent pour aider à l’élection des ministres et de leurs amis à j 
l’élection générale alors prochaine, cf que lui et ses amis auraient le contrat pour la construction du chemin de fer ■ 
qu’en conséquence Sir Huyh Allan avança une forte somme d’argent pour l’objet ei-dessus mentionné, à la sollicita- I ; 
tion pressante.de ministres ; qu’une partie des deniers dépensés par Sir Hugh Allan pour obtenir l’Acte d’incorpora
tion ou charte lui a été payée par les dits capitalistes des Etats-Unis en vertu de l’arrangement conclu avec lui ‘il soit f 
ordonné qu’un comité de sept membres pour s’enquérir de toutes les circonstances se rattachant aux négociations pour 
la construction du chemin de fer du Pacifique, à la législation de la dernière sur le sujet, et à l’octroi de la charte de H 
Sir Hugh Alton et autres, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et avec instruction de faire rapport de i 
tous les témoignages pris devant lui, ainsi que de ses délibérations.—Rejeté sur la division suivante : ‘|

Pour :
Messieurs

i

Gaucho u, 
Charlton, 
Church,

Fournier,
Galbraith,
Geoffrion,

Mills,
Oliver,
Pâquet,

Anglin,
Archibald,
Bain,

Rymal, 
Scatcherd, 
Smith (Pee ), ■1
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Gibson,
Gillies,
Harvey,
Higinbotham,

Snider,
Stirton,
Taschereau,

Cook,
Cutler,
Delorme

Paterson,
Pearson,
Pelletier,
Pickard,
Pozer,

Bcchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Burpee, (Sunbury) 
Cartwright,
Casey,
Oasgrain,

De St. George,
Dorion, (Drummond etHolton, 

Arth.J Horton,
Dorion (Napiervilic) Huntington,

Jetté.

Thompson (Haldi- 
mand),

Thompson ( Welland)Prévost,
Richard (Mégantic), Tremblay,

Trow,
White (Iicdton), 
Wilkes.

Richards,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross ( Prince-Edouard), ïbung (Montréal Ouest) 
Ross (Wellington), Young( Waterloo).—56

Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Forbes,

Joly,
Laflamme,
Mackenzie,
Mercier,
Metcalfe,

Contre :

Mcsssieu: s

Crawford,
Cunningham
Currier,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,

Haggart, 
Harwood, 
Hincks, Sir F. 
Howe,
Jones,
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Yescontc,

Mailloux,
Masson,
Mathieu,
McAdam,
McGreevy,
Merritt,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
Palmer,

Ross (Victoria),
Ryan,
Savary,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland), 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
T upper,
Wallace (Albert), 
Wallace, (Norfolk) 
White (Hastinqs Est), 
Wittoni
Wright, (Ottawa) 
Wright, (Pontiac)-107.

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpee, (St. Jean) 
Cameron (Cardwell), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,
Colby,
Costigan,

Foi-tin,
Gaudet,
Gendron,

Lewis,
Little,
Macdonald, Sir J.

Pinsonneault,
Pope,
Price,

Gibbs, (Ont., D. N.) McDonald,(Antigonish)Wàj,
Gibbs, (Ont., D. S.) McDonald (Cape B.), Robinson,
Glass, McDonald, (Pictou) Robitaille,
Grant, McDonald (Inverness), Rochester,
Grover, MacKay, Ross, (Champlain),
Hagar,

M. Savary, propose qu’il'soifc présenté une adresse à Son Excellence demandant copie de toute correspondance 
échangée depuis le 1er juillet 1867 entre le gouvernement de la Puissance et les juges de la Cour Suprême de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant l'inégalité des salaires des juges occupant la même position dans 

. les différentes provinces, et copie de toute protestation à cet égard faite par lee barreau de la Nouvelle-Ecosse ou du 
Nouveau-Brunswick.

Et des débats s’ensuivant, il est ordonné que les dits débats soient ajournés.
7, 30, P. M.

1 Les Ordres du Jour sont appelés conformément à la Règle 19.
Le Bill (No. 4) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces main

tenant comprise ou qui pourront être par la suite comprise dans l.-t Puissance du Canada inhabiles à siéger ou voter 
dans la Chambre des Communes du Canada, est examiné en comité général et rapporté.—Troisième leeture, demain.

Le Bill (No. 5) pour amender l’Acte 35 Vict.,js\\. 15, intitulé ; “Acte pour obliger les membres de la législature 
locale de toute province où le double mandat n’est pas permis à résigner leur siège avant de devenir c andidats pour 
des sièges dans le parlement de la Puissance, et pour établir d’autre dispositions dans le cas de l’élection de candidats 
non qualifiés, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain.

Un message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 12) pour amender l’Acte pour pourvoir à la nomination d’un 
maître du havre pour le Port d'Halifax, sans amendements.

Les bills suivants sont lus une seconde fois et renvoyés à un comité général pour demain.
Bill (No. 8) pour amender l’Acte 34 Vie., ch. 43, intitulé : “ Acte pour permettre à certaines compagnies de 

chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemin de fer et pour amender l’Acte des Chemins 
de fer, 1868.

Bill (No. 33) pour amender l’acte 32-33 Vict., ch. 35, relatif aux procès pour féloni et misdemeanor.
Sur motion de l’hon. M. Tupper, la Chambre décide de se former en comité, vendredi prochain pour examiner les 

résolutions suivantes : •
Résolus, qu’il est expédient que la 27e clause de l’Acte 33 VYc., ch. 3, intitulé: 11 Acte pour amender et 

tinuer l’Acte 32 et 33 Vie., ch. 3, et pour pourvoir au gouvernement de la Province de Manitoba,” sanctionné le 12 
mai 1850, soit amendée en ce qu'elle limite à trois ans après la passation de cet Acte le temps durant lequel les 
droits de douane, maintenant exigibles en vertu de la loi dans la Terre de Rupert, seront en force.

!

I
i

iï
lt

con-
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Résolu, que, considérant que le dit terme de trois ans expire le 12 mai prochain (1873), et conséquemment 
avant l’ouverture complète des voies de communication commerciales avec la dite Province de Manitoba et le Terri
toire du Nord-Ouest mentionnés dans la dite clause du dit Acte sous le nom de Terre de Rupert, il est juste et 
expédient que ces lois de douane soient continuées en fe-ce jusqu’au 30 juin prochain inclusivement, et qu’à comp
ter du 1er juillet 1873 le tarif de droits de douane alors en force dans la Puissance du Canada soit et vienne eu 
pleine vigueur et ait son plein effet dans la dite Province de Manitoba et dans tous les Territoires du Nord-Ouest.

La Chambre alors s’ajourne.

James Cockburn
Orateur.

)

AVIS DE MOTIONS u; 1

M. Ross (Middlesex)—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant le montant dépensé durant la 
dernière année fiscale pour des annonces du gouvernement, ou pour le service public, dans aucun des journaux public s 
de la Puissance, le montant payé à chaque journal, et l’objet pour lequel cet argent à été payé.

M. Trow—Vendredi prochain—Comité chargé de s’enquérir de la méthode la plus efficace pour promouvoir la 
colonisation dans les différentes Provinces de la Puissance, avec pourvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

M. Mekenzie—Vendredi prochain—Adresse demandant tous les rapports départementaux concernant le canal de 
la Baie Verte.

AVIS DE PETITIONS D’ELECTION.—TORONTO EST.
Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestée," Avis est par le pré

sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la Pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Toronto Est, sera choisi par le comité général des Elections, jeudi, le 17e jour d’Avril courant, 
a onze heures, A. M., dans la chambre du comité des Elections contestées de la Chambre des Communes.

Toutes les parties intéressées sont par le présent notifiées de comparaitre devant le comité général dos Elections 
par elles mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné,

Chambre des Communes,
Daté ce 2c jour d’avril 1873.

Stew. Campbell,
Président.

AVIS DE PÉTITION D’ELECTION.—HURON NORD.

Conformément aux dispositions de l’acte concernant les elections parlementaires contestées, avis est par le pré- 
seat donne q - un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour la 
division élcçto ode de h, division nord du comté de Huron sera choisi par le comité général des élections, jeudi le 17e 
jour d'avr ■ courant, à 11 heures, A. M., dans la chambre du comité des élections contestées de la Chambre des 
Commune».

■ outes les parties sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des élections par elles 
même:, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté cc 2e jour d’avril 1873.

Stew. Campbell,
Président.

AVIS DE PÉTITION D’ELECTION.—PETERBOROUGH OUEST.
•

Conformément aux dispositions de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, avis est-par le présent j 
donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le dis
trict électon ' de la division ouest du comté de Peterborough sera choisi par le comité général des Elections, mardi, 
le 1 Séjour d avril courant, à 11 heures, A. M., dans la chambre du comité des élections contestées delà Chambre 
j6s Communes.
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, , ^’offieier-rappGrteur et toutes les parties intéressées sont par le présent notifiés de comparaître devant le dit comité 
général des elections par eux memes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu susmentionné 

Chambre des Communes,
Daté ce 2e jour d’avril 1873.

Stjew. Campbell,
Président.

„ j ^'’^’'inéinent à la file clause de 1 acte concernant les élections parlementaire, contestées ch 7 des Statuts Re 
fondus du Canada, avis et par le présent donné des comités spéciaux d’élection pour décider du mérite des Stitiom 
d élection qui doivent être choisis pour la semaine de calendrier commençant dimanche le 13e jour et finissant samedi 
le 19e jour d avril courant,-et de la liste sur laquelle les comités seront choisi pour décider du mérite de! dites péti-

z Sur la liste A. Ab. 1.
1. loronto (Est)—Jeudi, le 17 du courant, à 11 heures, A. M.
2. Huron (Division Nord)—Jeudi, le.17 du courant, à 11 heures, A. M.
3. Peterborough (Division Ouest)—Vendredi, le 18 du lit, à 11 heures, A. M.cour

J. P. Leprohon,
Greffier en chef des comités d’élections contestées.

Liste de Service.

No. 1—LISTE A. 
Messieurs

Almon,
Anglin,
Bain,
Beaubien,
Bourassa, «
Bowel 1,
Burpee (St. Jean),
Chisholm,
Church,
Colby,
Dewdney,
Dorion (Drummond et Arthabaslca), 

Findlay,

Flcsher,
Gendron,
Grant,
Harwood,
Huntington,
Jones,
Landerkin,
Langlois,
Little,
McDonald (Antigonish), 
McDougall,
Metcalfe,
Mitchell,
Moffatt,

Pozer,
Ray,
Robillard,
Ross ( Victoria, A. E.), 
Ryan,
Rymal,
Schultz,
Thompson (Ilaldimand), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Wallace (Albert),
Young (Waterloo).

Liste des Présidents.
Edward Carter, écuyer,
Richard John Cartwright, écuyer, 
Télesphore Fournier, écuyer, 
Henry Gustave Joly, écuyer;

George Àinrey Kirkpatrick, écuyer, 
James McDonald, écuyer, (Pictou), 
Acalus Lockwood Palmer, écuyer et 
Thomas Scatcherd, écuyer.

J. P. Leprohqn,
Greffier en chef des comités d’élections contestées.

BILLS PRIVÉS.

etc., *• P™ °" >- 1» —w 1- Banques,

Bill (No. G2) pour incorporer la compagnie d’Exprès de la Puissance du Canada ; 
limitée)1; ^ °3) P°UV U“8ndCr le8 aCtCS iucorPorant la compagnie de prêts et d’agences ,1e London (responsabilité

Bdl (No. Cl) pour incorporer la compagnie Canadienne de Marble de Mar 
Bill (No. 45) pour incorporer la compagnie de transport de Huron et Ontario.
(Bill No. 51) pour incorporer la Banque de Stadacona.

ezzo ;

Alfred Toon, G. C., du Bureau des Bills Privés.
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No. 21.

DÉLIBÉRATIONSVOTES ET
CE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

S

OTTAWA, JEUDI, 3 AVRIL 1873. ;

Vingt-neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De P. Patterson, M. P. P., et autres; de John Brown et autres, du village de Woodbridge; du révérend J. TI, 

Robinson et autres, du township de Scarborough, tous du comté d’York ; de R. Walden et autres, du village de Baden ; 
de John Payne et autres, du village de New Hamburg, township de Wilmot ; de George Elshleman et autres, du 
township de Wilmot; d’Amos Weaver et autres, du village de Freeport ; de Richard Wilcox et autres, de la ville de 
Galt; de C. R. Geddes et autres, de la ville de Berlin, tous du comté de Waterloo ; de James Ilawke et autres, de» 
townships de Medonte, Fay et Matchcdash ; de David H. Gould et autres, du village d’Avening et de ses environs ; 
de George IL Haie et autres, du village d’Orillia ; de C. B. Kernott et autres, du village d’Orillia ; tous du comté 
de Simcoe ; d’A. Bourgeau, préfet, comté d’Ott 'wa, et autres, de la province de Québec ; du révérend Henry Meyers 
et autres, de la ville de Paris; du révérend A. Stewart et autres, du township d’Onondaga; de Thomas Sanderson 
et autres, du village de Newport ; à’Ilenry Cox et autres, du village do Burford ; de William E. Vanderley et autres, du 
township de Burford ; et de William Hay et autres, du village de Scotland, tous du comt^ de Brant ; du révérend J. 
Roadhouse et autres, dans le voisinage de Bear Brook, et du township de Cumberland, comté de Russell ; de George Smiley 
et autres, du township d’Osgoods, comté de Carleton ; du révérend J. Anderson et autres, de Tiverton et des environs ; de 
John Straith et autres, du village de Peasley ; de J. Hurdon et autres, du village de Kincardine ; de Henry II. Perdue 
et autres, du township de Brant, tous du comté de Bruce ; de Thomas Duncan et autres, du township de Sullivan ; 
de William Gorsline et autres, du township d’Holland; de Josias Greene et autres, des townships d’Holland, Sullivan 

•et Derby ; du révérend John McGuire et autres, du township d’Holland ; de R. J. Husband et autres, du township 
d’Holland ; de William Platt et autres, du township de Sydenham ; de Donald McDonald et autres, du village de 
Proton ; de James Stewart et autres, du township de St. Vincent ; de Donald Fraser et autres, du village de Price- 
ville ; de John Ilurlburt et autres, du township d’Euphrasia ; de John Crosby et autres, du township de Melanethon ; 
et du révérend J. W. Sanderson et autres, du township de Melanethon, tous du comté de Grey ; *e John Hicks et 
autres, des townships de Middleton et Windhun ; de Nicholas Snow et autres, du township de Windham ; de Nelson 
Bough an et autres, du township de Townsend; de James Wilson et autres, du township de Townsend ; et de John 
Armour et autres, du township de Windham, tous du comté de Norfolk ; de William Thomas Reed, jr., et autres, du 
township de Somerville j de John Hingley et autres, de la ville de Lindsay ; du révérend Edward Hill et autres, du 
township d’Emily ; de John Clarke, J. P., et autres, du township de Mariposa ; de John Cathcart et autres, du 
village de Bobcaygeon ; et de Jesse Qi lley et autres, du village de Bobcaygeon, tous de la division sud du comté ds 
Victoria ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De John Zimmerman et autres, de ia cité do Toronto, bijoutiers ; demandant à êt-e incorporé) sous le nom de 
la compagnie des orfèvres du Canada (responsabilité limitée.)
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De la corporation municipale du village de Pembroke, comté de Renfrew ; demandant-qu’il soit fait une explo
ration des chanaux sud de l’Isledes Allumettes avant qu’on ne fasse aucune dépensa pour des travaux au chenal de 
la Culbute, dans la Rivière des Outaouais.

De la chambre de commerce de Petrolia, et de John McMillan et autres, de Petrolia ; demandant la continua
tion de l’Acte des Débiteurs Insolvables de 1863 et de scs amendements, à compter du 1er Septembre 1873, sons limi
tation de temps.

De II. A. Nelson et autres, de la cité de Montréul ; demandant à être incorporés sous le nom de la Banque 
Victoria du Canada.

De J. C. Baker et autres, du comté de Missisquoi ; demandant que le Bill maintenant, devant la Chambre pour 
abroger les actes imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de change devienne loi.

Sur motion de M. Bodwell, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant copie de toute correspondance 
entre le gouvernement do la Puissance et celui dçs Etats-Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux 
pays, ou tous autres ducuments sur ce sujets.

Sur motion de M. Tremblay, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire 
mettre devant cette Chambre un état indiquant les quais, briselames, débarcadères, jetées qui appartiennent au gouver
nement de la Puissance, la position respective de ces diverses constructions, les droits de péage et autres, prélevés sur 
chacune, le montant que le gouvernement perçoit aussi sur chacune de ces constructions sous forme de loyer ou autre
ment, les noms des locataires et occupants.

Sur motion de l’hon. M. Anglin, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant copie de tous actes passés 
par la législature locale du Nouveau-Brunswick durant sa présente session et sanctionnés par le lieutenant-gouverneur 
de la province, mardi le 25 ultimo.

7. 30 P. M.,
(Les ordres du jour sont appelés conformément à la Régie 19.)
Le Bill (No 4) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces main

tenant comprise ou qui pourront être par ia suite comprise dans la Puissance du Canada inhabiles th siéger ou voter 
dans la Chambre des Communes du Canada, est lu une troisième fois et passé.

Le Bill (No 33) pour amender l’acte 32-33 Vie., ch. 35, relatif aux procès pour félonie et misdemeanor, est exa
miné en comité général, et il est fait rapport de progrès. Permis au comité de siéger de nouveau, lundi prochain.

M. Tremblay propose que le Bill (No 9) pour pourvoir à ce que les élections des membres de la Chambre des 
Communes se fassent au scrutin soit maintenant lu une seconde fois.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés à lundi prochain, sur motion da M. Fai mer, pour être 
le premier ordre du jour.

La Chambre alors s'ajourne.
James Oockburn,

Orateur.
i

AVIS DE MOTIONS-

M. Tobin—Lundi prochain—Si le gouvetneaient a l'intention de présenter une mesure pour établir un taux uni
forme d’intérêt pour toute la Puissance ?

M. Tobin—Lundi prochain—Si le gouvernement a l’intention de prendre des arrangements pour placer des 
chars-Palais-Pulman sur la ligne entre St. Jean, N.-B., et Halifax, et si oui, quand ces arrangements devront-ils 
prendre effet ?—Aussi si le gouvernement a l’intention de faire circuler des trains de nuit entre les dites cités ; et si 
oui, quand ces trains commenceront-ils à circuler?

M. Blake—Lundi prochain—Que, dans l’opinioti de cette Chambre, les oEciers-rapportcurs no devraient pas 
être nommés sur la recommandation des candidats ministériels.

M. Mercier—Lundijprochain—demandera au g ravernement si Adolphe Chicoine. écuier, avocot de la cité de 
St. Hyacinthe, district de St. Hyacinthe, Province de Québec, est un employé du gouvernement de la Puissance, 

s’il l’a été durant les deux dernières année i ; et si oui à quel titre et avec quel salaire ?
M. Mackenzie—Lundi prochain—Que la Chambre se forme eu comité pour examiner la résolution suivante : 
Qu’il est expédient de décréter qu’aucune personne àyintuu intérêt pecuniaire dans la compagnie canadienne 

du chemin de fer du Pacifique, ou ayant un contrat a\ec citle compagnie, ne sera éligible comme membre de cette 
Chambre.

M. Mills—lundi prochain—Proposera qu'il eft contraire à la dignité de cette Chambre qu’aucun doses membres 
soit retenu comme avocat dans aucune procédure qui a rapport à une p é . it ion d’élection, ou dans aucune procédure 
*n vertu de la loi pour la décision des élections devant un membre eu un comité de cette Chambre.

ou
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M. Trenblay,—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre 
cette Chambre un état indiquant le nombre de pièces de bois, plançons, (spars,) mâtures, madriers, (deals) planches, 
(boards), exportés chaque année depuis le mois de mai 1853, des comtés de Chicoutimi et Sagueney, spécifiants les 
espèces de bois, la quantité de chaque espèce, les endroits où ces bois ont été embarqués à bord des vaisseau, les noms 
des propriétaires de chantiers d’où ces bois ont été exportés,

Le Très-lion. Sir John Macdonald.—Mardi prochain - proposera que, jusqu’à ce qu'il en soit ordonné autre
ment, les affaires et ordres du gouvernement, auront la préséance les jeudis ; et qu’aux jours du gouvernement, aprâs 
que les affaires et ordres du gouvernement auront été expédiées, lis autres affaires et ordres du jour précédent seront 
pris en considération ; et que les jeudis, la division prescrite par la 19ème. règle ne sera pas observée.

M. j81 iin.—Lundi prochain—Si le gouvernement a pris des mesures, et lesquelles, pour constater ou fixer les 
limites Nord et Ouest de la Province d'Ontario ?

M. Schultz.— -Lundi prochain—Adresse demandant copié de toutes instructions données aux commissaires nom
més pour s’enquérir sur les prétentions au privilège du foin dans Manitoba.

L’hon. M. DeCo mos.—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de définir, avant le 20 juillet pro
chain, la route que doit suivre le chemin de fer canadien du Pacifique depuis Esquimalt jusqu a la limite Est de la 
Colombie Anglaise ? Et dans le cas où toute la route ne serait pas définie avant ce temps, la route du chemin de fer 

la côte Est dal’lsle de Vancouver, et celle conduisant depuis l’Anse de Bute jusqu’aux fourches nord de la rivière 
Thompson, sera-t-elle définie ? Et si une partie seulement do la route du chemin do fer est définie avant le 20 juillet 
prochain, le gouvernement prendra-t-il'des mesures alors pour la vente des terres propre à l’agriculture, des terres mi
nières et à bois de construction dans les limites de la partie des terres de la compagnie du dit chemin de fer, dans la 
dite Province qui pourront être désignées ? Et sera-t-il établi des dispositions, dans le cas où quelque partie de la 
route du dit chemin de fer sera définie, d’offrir en vente les terres qui appartiendront à l’avenir à la compagnie cana
dienne du chemin de fer du Pacifique à des conditions telles qu’elles ne puissent retarder l’établissement de la Pro
vince ?

le
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M. Blake—Lundi prochain—Proposera que M. Blakc, l’un des membres de cette Chambre, ayant avancé de son 
siège qu’il croyait qu’ 1 pouvait établir que le gouvernement a dit au candidat ministériel pour Renfrew Sud qve celui- 
ci pourrait nommer l’officier rapporteur pour cette division, il soit nommé un comité spécial de cinq membres chargé de 
s’enquérir de la dite allégation, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers,et avec instruction de faire rapport 
de ses délibérations et de tous les témoignages pris devant lui.

L’Hon. M. DeCosmos—Mardi prochain—Si les navires étrangers ont le droit de naviguer sur les eaux intérieures 
le long de la côte de la Colombie Anglaise, et particulièrement de naviguer dans le Détroit de Johnson, et sur les eaux inté
rieures le long de la côte Nord-Ouest de la dite Province entre Queen Charlotte’s Sound et le 54, ° 40 de latitude Nord.

M. Savory—Lundi prochain—Si le gouvernement a l’intention de prendre des mesures pour ériger une Balise à 
Church Point, Port Acadie, dans la Baie S te. Marie, comté de Digby, conformément à la prière de la pétition pour 

cet objet ?
M. Savary—Lundi prochain—Si le gouvernement a l'intention de placer durant la prochaine saison, une cloche 

d’alarme sur le récif de Darmouth à l’entrée du Grand Passage, Baie de Fundy ?
L’hon. M. Young (Montréal)—Lundi prochain—Si les explorations du canal de la Baie Verte, et l’amélioration 

du canal Welland, ont reçu la sanction de M. Page, l’ingénieur-en-chef du Département des Travaux Publics ?
M. Harvey—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de constituer la ville de St. Thomas, dans le 

conté d’Elgin, en un poit d’entrée indépendant, et défaire construire une maison de douane convenable dans la dite ville?
M. Jcité—Lundi prechain—Fera motion qu’il lui soit permis d’introduire un Bill intitulé : Acte pour incorporer 

“ La Compagnie Canadienne d’importation des Métaux.”

BILLS PRIVÉS.
i

!«• Les Bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités "suivi nts, le 
ou après le 14 du courant, savoir :iw

;à

Par le comité des chemins de fer, etc.
Bill (No. 54) pour amender l’Acte du chemin de fer d'Erié et Niagara ;
Bill (No, 56) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du chemin de fer de la Rivière Détroit ;
Bill (No. 55) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer de la Rivière St. Clair ;

?

je-
Par le comité Permanent des Banques, etc.

Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie d'assurances maritimes de l’intérieur et contre le feu de la Puissance 
Bill (No. 34) pour incorporer la banque de l'Ouest du Canada.

Par le comité dis Bills Privés.

;
®e
:t!e

• Bill (No. 63) pour incorporer li compagnie ce chars et manufacturière du Canada.
Alfred podd, G, C. Bureau des Bills Privés,

l*
lid
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 4 AVRIL 1873. .

Seize pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du révérend John Lees et autres, du township de Biddulph ; de P. Allan Findlay et autres, du township de 

Biddulph ; de William J. Waddilove et autres, du township de Carradoc ; du révérend Archibald Stewart et autres, 
des townships de Mosa, Metcalfe, Ekfrid, etc. ; de Richard Dickenson et autres, du township de London ; de James 
Holbs et autres, du township de London ; et de William Fletcher et autres, du township de London, tous du comté 
de Middlesex ; du conseil municipal du township de Crowland ; du Rév. William Daunt et autres, du village de Tha- 
mesford ; do E. Housman et autres, du township de Nissouri Est ; d'Adélaïde Cody et autres, du township d’Oxford 
Ouest ; d'Edward M. Henderson et autres, du township d’Oxford Ouest/ de George Wilson et autres, de Beachville 
et des environs ; et de E. D. Tillson et autres, de la ville de Tilsonburg, tous du comté d’Oxford ; de
James L. Bigger et autres, des townships de Murray et Ameliasburg ; du révérend G. J. Dingmcm et
autres, du village de Wellington ; du révérend G. J. Dingman et autres, du township ‘d’Hillier ; de 
W. T. Yarwood et autres, de la v.lle de Piéton ; de John Illbey et autres, de Piéton ; d'Edward Roblin 
et autres, d’Ameliasburg, et de Phila. A. Clapp et autres, du township d’Hillier, tous du comté de 
Prince-Edouard ; de Frederick Bail et autres, du township do Houghton ; de D. O. Brady et autres, du town
ship de Houghton ; de Charles L. Binghaw et autres, du township de Walsingham , de Malcolm McKenzie et autres, 
du township de Walsingham ; do Edouard Johnson et autres, du township de Charlotteville ; du révérend A. Austin 
et autres, du township do Woodhouse ; de W. IL Carteret autres, du township de Woodhouse ; de Aaron Winter 
et autres, du township de Woodhouse, tous du comté de Norfolk ; de Danil Galles et autres, de Trenton, de Jenny 
Ward Bird et autres, du township de Sidney ; de Thomas Warren et autres, du village de Marmora ; clfc John R. 
Ru ce et autres du township de Bangor Jones, et Radcliffe ; de Joseph Green et autres, du village de Stirling; 
et du révérend A. B. Haines et autres, du township le Marmora, tous clu comté de Hastings, et du révérend 
J. 17. Thrasher et autres, du township de Barrie ; de Henry Dugdale et autres, du township de Gurden 
Island ; de Lewis W. Purdy et autres, du Village de Sydenham ; et du révérend Francis 17, Dobbs et 
autr. , du Village de Portsmouth ; de John Woods et autres, du township de Pittsburg ; de Horace 17 Dies 
et ai'res, du Village de Sydenham; et du révérend D. Brill et autres, du township de Portland, tous 
du coi-.té de Frontenac; de William Fitzwalter et autres; de John Skinner et autres; de William Kinncl et 
autres ; et de S. Williamson et autres, tous de la cité de Hamilton, du comté de Wentworth ;
de II. B. Palmer et autres, du village de Seaforth ; et du révérend Matthew Burr et autres, du town
ship de HcKillop, tous du comté de Huron; de John Carmichael et autres, du township de Hibbert ; et 
de Peter Plant et autres, du village de Palmerston, dans le comté de Perth ; du révérend A. C. Wilson et autres, du 
township de Thorah ; de Jeremiah Forsyth et autres, du township de Goodwood ; de J. D. Smith et autres,
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du township de Scott ; de James Gamplin et autres, du township de Reach ; de T. Nighsuiander et autres, du 
township de Pickering ; de B. J. Rogers et autres du village de Oshawa ; de Thomas Henry et autres, du township de 
Whitby Est ; et de Gilles Jenkins et autres, du township de Pickering, tous du comté d’Ontario ; de Thomas Murray. 
et autres, du comté de Wentworth Nord ; du révérend Frederick Ratclif et autres, de la ville de Dundas ; et de E. 
Matthews et autres, des townships de Flamboro Ouest et Est, tous du comté de de Wentworth ; de J. Russ et autres, 
d’Haldimand ; de Thomas Dewyar et autres, du village d’Harwood; de Thomas Gillbard et autres, de la ville de 
Cobourg ; de Charles Ward et autres, du township d’Hamilton ; du révérend Samuel Ling et autres, du township 
d’Hamilton : de J. M. Grover et autres, du village de Colbornc ; du révérend William Andrews et autres, du township 
d’Haldimand ; de Thomas McNaughton, et autres de la ville de Cobourg ; de D. C. McHenry et élèves de 
l’Université Victoria à Cobourg; de James H. Scriver et autres, du township de Seymour ; de John Dickson et 
autres, du village de Campbellford ; de B. A. Cummings et autres, du township de Brighton ; et de John Nehon et 
autres, d’Haldimand, tous du comté de Northumberland ; du révérend M. Stafford et du révérend B. Coyle, 
au nom ds catholiques romains do Lindsay, Oso, Carden, Digby, Eldon, Fenelon, Verulam, Bexley, etc., tous du comté 
de Victoria ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

D'Orison N. Hall et autres, de Sweetsburg, district do Bedford; demandant que l’acte des débiteurs insolvables 
de 1869 et ses amendements soient abrogés.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant un changement aux lois pour l’enrégistrement des 
navires naviguant sur les eaux intérieures de la Puissance, et l’établissement d’une cour d’Amirauté à Montréal, et 
pour abroger le droit de timbre.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant la passation d’un acte pour autoriser les chambres de 
commerce de St. Jean, N. B., Halifax, N. E., Québec et Montréal, P. Q., Toronto, Hamilton et Kingston, Ont., à 
nommer des ajusteurs pour les cas d’avaries, et la passation d’une loi générale d’inspection.

De Barthelemew Conrad Augustus Gugy, de la paroisse de Beauport, près de la cité de Québec, dans la province 
de Québec, avocat et procureur ; se plaignant de certains griefs, et demandant une enquête, et que le Juge-en-chef 
Duval soit mis en accusation (impeached) et puni pour la commission de tous actes injustes dont ii pourra être trouvé 
coupable.

Motion étant faite à l’effet que la pétition du révd. M. L. lurcot, curé, et autres de la paroisse de Ste. Jeanne 
de Visio Perrot, comté de Vaudreuil,—que la pétition du révd. M. F. Bélanger, curé, et autres, de la paroisse de 
Rigaud, comté (Je Vaudreuil,—et que la pétition du révd. M. C. A. Boissonneault, curé, et autres, de la paroisse de 
Ste. Marthe, comté de Vaudreuil, demandant la construction d’un can 1 sur la rive nord du St. Laurent, depuis les 
Cascades jusqu’à Coteau Landing, soient reçues et lues,—

M. l’Orateur décide qu’elle ne peuvent point être reçues parce que l’octroi de leur conclusions entraînerait 
dépense de deniers publics.

M. Rymal, du comité des Ordres permanents, présente le sixième Rapport du dit comité, lequel est comme suit
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir : De la compa

gnie d’Assurances Mutuelles contre le feu dite du Castor et de Toronto ; de James W. Wark et autres, demandant 
qu’il leur soit permis de construire des estacades à travers le chenal, entre l’Isle St. Ignace et l’Isle du Pads ; de 
Casimir S. Gwozki et autres, demandant l’incorporation de la compagnie pour la fabrication de l’acier breveté de Date ; 
de Gilbert McMicken et autres, demandant l’incorporation de la compagnie de commerce de banque, d’échange, de 
prêts, de dépôt et d’agence du Nord-Ouest ; de Richard Benner et autres, demandant l’incorporation de la compagnie 
canadienne de financiers en fait de terres ; de James McNab, demandant un acte pour légaliser le prolongement de la 
durée de sa patente pour un accouplcur de chars horizontal ; de William Karsteman et autres, demandant l’incorpora
tion de la compagnie du chemin de fer de la Baie James et du Lac Supérieur ; de J. A. Fenwick et autres, deman
dant l’incorporation de la chambre de commerce du comté de Kings ; et de H. A. Nelson et autres, demandant 
l’incorporation de la banque Victoria du Canada.

Quant à la pétition de R. J. U. Chipman et autres, directeurs provisoires de la banque supérieure du Canada, 
demandant la passation d’un acte pour changer le jiom de la dite banque, votre comité voit que l’avis n’a été publié 
que dais la Gazette du Canada ; mais comme les droits de particuliers, autres que les pétitionnaires, ne peuvent être 
affectés pirla mesura ; il est d’opinion que l’avis doit être considéré comme suffisant.

L’hon M. Lmgevin présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant copie de toutes pétitions (avec 
les noms des pétitionnaires apposés sur chaque pétition) qui ont été adressées à Son Excellence, demandant la sanction 
de la construction d’un canal depuis les cascades jusqu’à Coteau Landing, sur la rive nord du St. Laurent.

état supplémentaire annuel du ministre des travaux 'publics, étant un rapport par Samuel 
Keefer, Ecr., J. C., daté le 18 février 1873, relatif au canal de la Bai3 Verte, ls dit rapport précédé d’une lettre de 
C. S. Gzowski, Ecr., l’approuvant.

une

Il présente aussi un

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo, un état 
indiquant le nombre de demandes faites au gouvernement pour des terres dans le territoire réclamé par la province 
d’Ontario, situé à l’ouest et au au nord du lac Supérieur, les noms et la résidence des personnes qui ont fait ces demandes, 
la quantité de terres demandée par chaque personne ou compagnie, le montant des deniers déposés par chaque personne 

compagnie, les cas où ces demandes ont été accompagnées de plans et d’arpentages, et une désignation des terres 
qu’on a ainsi demandées.
ou

Aussi, la réponse à une adresse du 26 ultimo, demandant copie de la correspondance échangé entre le gouverne
ment de la Puissance et celui de Québec, depuis le 10 juin 1872, ainsi que celle échangée entre ces deux gouverne
ments et 1 honorable Joseph Noël Bossé, juge do la Cour Supérieure de la province de Québec pour les districts de 
Montmagny et de Beauce, au sujet de la ré-’idence qui lui a été assigné dans l’un des dits districts, et aussi copie de 
ous ordres en conseil des deux gouvernement pour le même sujet.
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Aussi, la réponse à une adressa du 31 ultimo, demandant copie do toutes correspondances quij ont pu être échan
gées entre le gouvernement de la Puissance ou aucun de ses membres et les gouvernements des provinces d’Ontario 
et de Québec ou aucun des membres d’iceux au sujet de l’arbitrage qui a eu lieu pour la division entre la province 
d’Ontario et celle de Québec du surplus do la dette de la ci-devant Province du Canada au-delà des 62,500,000 
piastres pris à la charge de la Puissance du Canada par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nor l (1867), ainsi 
qu’au sujet de tout appel devant le Conseil Privé de la décision des arbitres.

Aussi, la réponse à une adresse du 19 ultimo, demandant copie de tous ordres en conseil, de toute c arrespondance 
ou autres documents relatifs à la poursuite récemment intentée contre le gouvernement, de son consentement, par 
l’imprimeur du Parlement et du gouvernement ; aussi, copie de tous ordres en conseil, de toute correspondance on 
autres documents relatifs à des avances de deniers publics faites au dit imprimeur avant ou depuis les dernières élec
tions, avec un état de la garantie, s’il en est, possédée par le gouvernement, à l'effet que les dites avances soient rem
boursées ; et aussi, un état de toute somme qui peut avoir été payée par aucun département à l’entrepreneur des im
pressions, en sus des prix portés au contrat.

M. Cockburn (Muskoka présente un bill (No. 69) pour amender l’Acte 35 Vie., ch. 13, pour régler de nouveau 
la représentation dans la Chambre des Communes du Canada.—Seconde lecture, lundi prochain.

M. Ryan présente un bill (No. 68) pour incorporer la compagnie d’assurances du Canada, lequel est renvoyé au 
comité des Banques, etc.

M. Domville présente un bill (No. 70) pour incorporer la chambre des commerce du comté de Kings, lequel est 
renvoyé au comité des Banques, etc.

M. Crawford présente un bill (No. 37) pour incorporer la compagnie canadienne d’assurance maritimes et contre 
le feu de l’Empire, lequel est renvoyé au comité des Banques, etc.

M. Morrison présente un bill (No. 36) pour amender l’Acte incorporant la société Permanente do construction et 
d’Epargnes des Francs Tenanciers, lequel est renvoyé au comité des Banques, etc.

Aussi, un bill (No. 64) pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier bréveté de Date, lequel est 
renvoyé au comité des Bills Privés.

M. Mathieu présente un bill (No. 79) pour autoriser James K. Ward et autres, à placer des estacades sur le 
chenal entre Visio St. Ignace et l’Isle du Pads, dans la paroisse de l’Isle du Pads, dans le District du Richelieu, 
lequel est renvoyé au comité des Bills privés.

M. Morrison présente uu Bill (No. 72) pour incorporer la compagnie d'échange, de prêts et de dépôts de 
Manitoba, lequel est renvoyé au comité des Banques, etc.

Aussi un Bill (No 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées à James McNab, inven
teur d’un accoupleur de chars horizontal, lequel est renvoyé au comités des Bills Privés.

Aussi, un Bill (No. 74) pour incorporer la compagnie des financiers en fait de terres du Canada, lequel est 
renvoyé au comité des Banques, etc. »

L'Hon. M. Pope présente un Bill (No. 75) pour pourvoir à l’enregistrement des mariages, naissances et décès, et 
pour la perception et la publication de statistiques.—Seconde lecture, mardi prochain.

M. Beaubien présente un Bill (No. 76) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord 
de Montréal à prolonger sa ligne depuis la Rivière creuse jusqu’à un point où il se rencontre avec le chemin defer 
Canadian du Pacifique ; et aussi à étendre sa ligne jusqu’au Sault Ste. Marie, à la Baie Géorgienne et au lac Supérieur, 
ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin de fer s’étendant jusqu’aux points ci-dessus mentionnés, lequel est envoyé 
au comité des chemins de fer etc.

M. MacKay, du comité de l’élection de Kent, fa' t rapport que, les avocats des parties étant entendus, il apport que 
des témoignages du comté de Kent et d’autres places, dans le Nouveau Brunswick, son requis de la part du membre 
siégeant, avant que le comité puisse procéder à l’enq vàte ; et qu’il demande un ajournement jusqu’à jeudi le 24 du 
courant, à 11 heures, A, M. Permis au comité de séjourner en conséquence.

Sur motion de M. MacKay, il est résolu que lorsque M. l’Orateur quittera le fauteuil à 6 heures, P. M., la 
Chambre s’ajourne 7% heures, P. M., aujourd’hui. •

Sur motion de l’Hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à la 
maison de Trinité do Québec, etc.

(En Comité.')

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient d’amender les actes relatifs à la Maison de la Trinité de Québec en augmentant le 

nombre de ses gardiens de port, et en pourvoyant à l’élection de quatre d’entre eux par la chambre do commerce de 
la dite cité, et en autorisant la dite Maison de la Trinité à s’enquérir des cas d’accidents aux navires dont des pilotes 
ont la charge.

Résolution à rapportée.

La dite résolution est rapportée en conséquence, lue une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Mitchell présente alors un bill (No. 77) pour augmenter le nombre des membres do la corporation de 

la Maison de la Trinité de Québec, et pour augmenter ses pouvoirs.—Seconde lecture, mardi prochain.
Srr motion de l’hon. M. Mitchell, la Chambre sc forme en comité pour examiner une résolution relative au sujet 

des pilotes et du pilotage.

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, qu'il est expédient de faire une loi applicable à toute la Puissance du Canada relativement aux pilotes et 

au pilotage, et embrassant les dispositions des lois des diffétentes provinces et du Royaume-Uni qui ont été trouvées 
les plus avantageuses dans la pratique avec les amendements qui ont été considérés comme désirables.

Résolution à rapportée.

(En Comité.)

-
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La dite résolution est rapportée eu conséquence, lu une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Mitchell, présente alors un bill (No. 78) relatif au pilotage.—Seconde lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’hon. M. Tilley, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à l’inspec

tion de certains des principaux articles de provenance canadienne.

(En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Resclu, qu’il est expédient d’amender et refondre, et d’étendre à toute la Puissance du Canada la loi relative à 

l’inspection de certains des principaux articles de provenance canadienne.
Résolution à rapportée.

La dite résolution est rapportée en conséquence, lu une seconde fois, et adoptée.
L’hon. M. Tilley présente alors un bill (No. 79) pour amender et refondre, et étendre à toute la Puissance du 

Canada la loi relative à l’inspection de certains des principaux articles de provenance canadienne.—Seconde lecture, 
mardi prochain.

Le Bill (No. 11) pour pourvoir au maintien du bon ordre à bord des steamers à passagers est examiné en comité 
général, et il est fait rapport de progrès.—Permis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui.

Et étant 6 heures, P. M., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7.30 P. M., aujourd’hui.
7.30, P. M.

Le Bill (No. 11) pour pourvoir au maintient de l’ordre à bord des steamérs à passagers est de nouveau examiné 
en comité général, et il est fait rapport de progrès.—Permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain.

Le Bill (No. 25) relatif au transport par navires d’article dangereux, est examiné en comité général et amendé. 
—Réception du rapport, mardi prochain.

Le Bill (No. 27) relatif à la maison de la Trinité et aux commissaires lu havre de Montréal, est lu une seconde 
fois et renvoyé à un comité général pour mardi prochain.

La chambre se forme en comité pour examiner cet résolution relatives aux droits de douane dans la province 
de Manitoba.—Il est fait rapport de progrès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau, mardi prochain.

La chambre se forme de nouveau en Comité des subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :
"Goüvebnement Civil.

Salaires du personnel des départements et bureaux suivants : 
3. Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada

de la justice.........................................................
de la milice et de la défense................................
du secrétaire d’Etat........ ................................

11,650 00 
9,550 00 

30,480 00 
27,727 50 
16,920 00 
17,247 50 
45,460 00 
24,835 00 
19,775 00 
66,410 00 
30,630 00 
20,015 00 
3,150 00 

15,200 00 
4,800 00 
4,000 00 

150,000 00 
15,000 00

10,000 00

do4.
do5.
do6.

dodo pour les provinces.* 7.
du receveur-général 
des finances..............

8. do
do9.

des douanes.....................
du revenu de l’intérieur

do10.
do11.

des postes...... ........................
de l’agriculture.......................
de la marine et des pêcheries

do12.
«do13.

do14.
16. Bureau de la Trésorerie............ ................................................................................................
17. Agences du département de la marine et des pêcheries.......................................................
18. Bureau des terres publiques, Manitoba..................................................................................
19. Département des travaux publies, Colombie Britannique...-.............................................
20. Dépenses contingentes des départements..............................................................................
21. Bureau de la papeterie pour papeterie......................................  ........................................
22. Pour faire face au montant possible requis pour nouvelles nominations par une aug

mentation de personnel, ou par quelqu’autre changement........................................... !..
Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain.
Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, MM. Church et Ilaggart sont ajoutés au comité des chemins 

de fer etc., et MM. Boyer et McDonald (Cap Breton) au comité des Banques, etc.
La. Chambre alors s’ajourne.

James Cockburn
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS1

M. Brouae—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d'adopter les recommandations de l'adjudant- 
général à l’égard des grades des médecins en rapport avec le service de la milice ; et si oui, quand ?

M. Little—Lundi prochain—Si le gouvernement a l’intention d’affecter une somme d’argent à la réparation des 
galles d’exercice qui ont été construites avec la sanction du ministre de la Milice, dont plusieurs sont dans un mauvais 
état ?

M. Little—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire un port d’entrée de la ville de Colling- 
wood, dans le comté de Simcoe ? -s

M. Young (Waterloo)—Lundi prochain—Adresse lemandant un état indiquant le montant total du revenu pro
venant du droit de port sur les journaux, distinguant, s’il est possible, le montant provenant des journaux transmis des 
bureaux de publication, et des journaux autrement transmis par les malles-

L’hon. M. Mitchell—Mardi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution
suivante :

Qu’il est expédient d'amender les Actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec, en 
décrétant que la corporation des commissaires du havre de Québec se composera de dix membres, dont trois seront 
nommés par le Gouverneur, deux par la chambre de commerce de Québec, un par la chambre de commerce de Lévis,- 
deux par les porteurs de bons de la corporation, et deux par les payeurs de droits de tonnage sur les navires d’outre
mer ou allant au-delà des mers ; en établissant des dispositions à l’effet de suppléer aux vacances ou au défaut d’élire, 
et en pourvoyant à ce que les commissaires pourront imposer des droits additionnels n’excédant point contins par 
chargement de 50 pieds sur le bois, et de 2J eenlins par tonneau de pesanteur ou de capacité sur les autres articles im
portés de Québec de place en dehors de la Puissance, ou exportés de Québec à des places en dehors de la. Puissance ; 
à ceque les commissaires pourront emprunter de l’argent pour un montant n'excédant point cinq cent mille piastres, 
au p dément de l'intérêt et du fonds d'amortissement sur lequel emprunt seront affectés 'les revenus provenant des pro
priétés qui seront acquises par le moyen d’icelui ainsi que les droits additionnels en vertu de cet acte ; et à ce que les 
revenus et droits en vertu d’actes existants seront employées au paiement des bons existants de la corporation.

M. Scrlvsr—Lundi prochain—Bill pour expliquer et amender l'Aotc des Brevets d’invention de 1872 ?
M. Boyer—Lundi pronchain—Adreosse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant copie de toutes 

lettres, de tous comptes, reçus, papiers ou documents quelconques adressés par Michel Mathieu, écuier, représentant le 
district électoral de Richelieu, dons cette honorable Chambre, par l’honorable Jean-Baptiste Guévremont, sénateur, ou 
par toute autre personne qne ce soit, à aucun et à tous les départements publics ci-dessous, savoir, le département des 
Douanes, le département de la milice, le département de l’agriculture, le département des trauvaux Publics, le bureau 
du conseil privé, le département général des postes, le bureau des commissaires du chemin de fer Intercolonial, ou tou* 
autre département public, relatifs à tout marché ou contrat avec Sa Majesté, ou à tout ordre venant d’aucun des dits dépar
tements, concernant la publication d’annonce (advertisement) ayant été publiées, étant publiée ou devant être publiées, 
dans un journal ou papier-nouvelles appelé Le Richelieu, et dans un autre journal ou papier-nouvelles appelé Le Messager 
de Sorel, et dans u n autre journal ou papier-nouvelles appelé The Sorel, et ce depuis le premier janvier mil huit cent 
soixante-ct dix jusqu’au vingt mars mil huit cent soixante-et-treize ; copie de tout mandat d’argent, adressé par aucun 
des départements public ci-dessus nommés, au dit Michel Mathieu, écuier, au dit honorable Jean-Baptiste Guévrmont 
sénateur, ou à toute autre personne en paiement de la publication des dites annonces dans aucun des papiers-nouvelles 
ci-dessus mentionnés copie de toute correspondance échangée à ce sujet, entre le dit Michel Mathieu ou autres et 

et tous les dits départements, durant l’époque ci-dessus mentionnée, concernant la publication des dites annonces ; 
copies de tous documents quelconques constatant l’entreprise ou l’exécution par le dit Michel Mathieu, directement ou 
indirectement, seul ou avec un autre, par lui-même ou par, 1 ’intermédiaire d’un tiers, d’aucun marché, contrat ou ordre 
pour la publication des dites annonces, dans aucun des papiers-nouvelles ci-dessus nommés, avec aucun des susdits 
départements publics, en vertus desquels marchés, contrats ou conventions, ou ordres, des deniers publics ont été 
payés ou doivent être payés comme ci-dessus copie de tout document constatant l’envoi ou le paiement d’aucune 
somme d argent pour la publication des dites annonces (advertisements). De plus copie, de la lettre ou commission 
nommant le dit Michel Mathieu, écuier, alors shérif du district de Richelieu, distributeur de timbres (stamps distri
butor) pour le district judiciaire de Richelieu on tout autre district : la dite charge de distributeur, de timbres dépen
dant a ors du gouvernement du Canada ; ainsi que copie de la résignation du dit Michel Mathieu, écuier, comme 
tei distributeur de timbres (stamps distributor), avec la date précise de la réception de la dite lettre de résignation 
si telle résignation à été adressée au gouvernement de la Puissance du Canada.

M. Louis Beaubien—Lundi proehiin —Si c’est l'intention du gouvernement de faire enlever par le cure-môle ou 
autrement les restes de la berge de l’aneien eau il qui se trouve maintenant à obstruer l’approche aux quais drs manu
factures situées en bas du pont du chemin macademisé, à la côte St. Paul près Montréal ?

Al. Thompson (Haldimand)—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de constituer la ville de 
Cayuga, dans le comté d Haldimand, en un port d’entrée indépendant, et de pouvoir à la construction d’une maison 

de douane convenable en cet endroit ?

aucun

M. Thompson- (Haldimand)—Lundi prochain—Si les acquéreurs du chemin d’Hamilton et Port Dover ont 
paye tous les versements sur le prix d’achat à mesure qu’ils sont devenus dus ; si non, a-t-il été pris des 
iea percevoir, et les cautions primitives sont elles r mesures pour

tenus pour responsables ?encore
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RATIONSVOTES ET OELI
dbJ la

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 7 AVRIL 1873.

M. l’Orateur met devant la Chambre des états des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de Montmaguy 
et Kamouraska, et dans le comté de Bonaventure, pour l’année 1872;

Aussi, des listes des actionnaires de la banque de l’An irique Britannique du Nord, datées le 1er janvier 1873, 
de la banque des Marchands d’Halifax, datées le 22 mars 1-73, en conformité de l’acte 34 Vict., ch. 5, clause 12.

Vingt cinq pétitions sont présenté et déposées sur la t Me.
Les pétitions suivantes sont reçues lues :—
De l’hon. John Young et autres, de la cité de Montréal ; demandant à être incorporés sous le nom de la compa

gnie royale canadienne d’assurances.
De la compagnie du Granl-Tronc de chemin de fer da Canada; demandant la passation d’un acte pour amender 

et étendre les dispositions de l’Acte des arrangements du Grand-Tronc, 1862.
De John Trimble et autres, du township d’Albion, comté de Cardwell ; de Stafford, Merrifield et autres ; de 

M. McPherson, M. A. et autres ; de Arthur Jordan et autres ; et de Donald J. Grant et autres ; tous du comté de 
Grenville ; du conseil municipal du township d’Alfred ; et du eonseil^municipal du township de Longueuil, tous du 
comté de Prescott ; de Josiah Glare et autres, des townships de Normanby et Minto ; do John B. Aylsworth et 
autres, du village de Newburgh ; de David Weddington et autres, du township d’Abinger ; de John Sharp et 
autres, de l’arrondissement scolaire No. 10. d’Ernestown ; de «7. IV Ryan et autres, du township do Camden ; et do John 
Conan et autres, de Vennachar et des environs, tous du comté d’Addington ; de Jacob McCombs et autres, du comté 
de Monk ; de Thomas Reid et autres, de la division sud de Leeds ; de Joseph Clutton et autres, du village d’Aylmer; 
et de A. J. Comfort et autres, du village de Vienna, tous du comté d’Elgin ; du révérend James Kennedy et autres, 
du township de Dorchester ; et de Henry Lyre et autres, du township du Nissouri Ouest, tous de la division est da 
comté de Middlesex ; du révérend T. S. Howard et autres, du township de Glanford ; de John Edmonds et autres, 
du township de Binbrook ; du révérend William P. Wallen et autres, du township d’Ancaster ; de S unitel Field et 
autres, des townships d’Ancaster et Beverly ; et du révérend P. W. Paagham et autres, du township d’Ancaster, tous 
du comté de Wentworth ; des conseils de comté des comtés Unis de Stormont, Dundaset Gleng irry ; de William 
Rae et autres, du township de Winchester, comté de Dundas ; d'Edward Ellis et autres ; de George Richardson, 
et autres ; de James T. Laurie et autres ; de James M. Ewing et autres ; de Mary Dunn et autres ; de John 
McKeon, père, et autres ; et de James Aikenhead et autres, tous de la cité de Toronto ; de E. Bradley, et autres ; 
et du révérend Donald M. Macintosh et autres, du township de Hope, tous du comté de Durham ; demandant la pas
sation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De Charles Powney et autres ; et de R. H. Perry et autres, du village do Fergus, comté do Wellington ; de 
Robert Porteons et autres, de Paisley ; et de G. H. Fletcher et autres, de Sherbrooke ; demandant que l'Acte des 
débiteurs insolvables de 1869 et ses amendements soient abrogés.



à converti ^ Priser

rer d’fu Jes^uvolT ^ ** QuébCC Gt dSS P°rtS du S°lfe * demandant la passation d’un acte pour lui confé-

De James McCauley et autres de St. Clément do Beauharnois, comté de Bcauharnois; demandant qu’un canal 
ne soit pas construit pur la rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu’au Coteau Landing ; mais que le canal 
Boauhainois soit creuse et amélioré conformément à la recommandation des commissaires des canaux q 

Le Bachand et autres, de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec; demandant 
sous le nom de La Banque de St. Hyacinthe.

satura .sÿ up—i umæctr
Motion étant faite à l'effet que ia pétition de Charles Clarice, et autres, demandant la construction d’un 

sur la nve nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing, soit reçue et lue
deniers pubîLtsUr déClde qU'eIlè nap3Ut'êtrû r02ue> vfl <lue Octroi de ses conclusions entraînerait

. M l Orateur fait aussi rapport à la Chambre que les cautionnements dans les affaires des diverses pétitions se 
plaignant de 1 illégalité des élections pour les districts électoraux de la division Nord du Comté de Simone de h 
cite de London, du comté de Cardwell, de la division Centre du comté du Huron du comté d > HppI 1 t < 
de Monck, et de la division Ouest du comté de MiIdlesex, sont susceptibles d’objections ; et que le cautionnement

8 *l* **• po“10 di*‘™‘ <• —* d-Â«.

L’hon M.Langevin présente la réponse à une adresse du 19 ultimo, demandant un état indiquant les occasions 
dans lesquels il a été accorue des conges a des dép ité,s-adjudants généraux de ia Milice et autres officiers salariés de 
etat-major de la milice depuis le 1er oct. 18(38, et la durée de l’absence dans ces occasions

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultime, demandant copie de toutes explorations nlans et 
canal projeté aux rapides de la Culbute sur la Rivière des Outaouais. ’ 1

0 communique aussi le message suivant de Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur 
Dufferln.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes l’ordre en conseil du 12 février 1873 autorirmt 1» 
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest en conseil à établir des dispositions w ’ le
justice, et a faire des lois et ordonnances, et à établir des institutions pour la paix l’ordre et 
ces temtaircs.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 7 avril 1873.

acte d’incorporationun

canaj

une dépense de

estimations du

l’administration de la

tant lïSÎÜ ‘° —4 ~PP°rtd» dit comitd,

g F $ ^=F sïïsiî csss °“ad“-pî.f >^0' | j) P0lu am3nder uheneurement 1 acte relatif aux banques et au commerce de banque
O. '(No.ij p ios pr°™“

Et les bills suivants sans amendements
Bill (No. 39) pour incorporer la compagnie maritime d’améliorations de la Puissance du Canada •
LUI (iNo. b) pour incorporer la banque des Trois-Rivières.

lequel «ÏÏySSS des ST”*** * ***•"' di‘° “

«t 4voÿ“uPc?„Tt?d™ B™q„f,' imr 1"°rP°'er “.“"“l"®"» °*“d!*“* * m lequel

Sur motion de M. Bodwelt, le comité spécial auquel ont été renvoyées les diverses pétitions demandant la passa

obii“u4“" * “C ïse

rntta8116 î °IA LtU dl®wnfs dans un arfclcl3 d’un journal appelé le Courrier à’Outaouais et publié dans la Cité 
d Ottawa, le 4 du courant, et ayant pour titre Le Masque est levé. P tiatlS la Llté
de la Chmnbre eomviesuit M Dorlon (Hapierville), les paragraphes neuf et onze du dit acticle

rappor-

\
du Canada,

sont lus par le greffier

Tremblay ? Cet homme là n’a jamais su signer des engagements par écrit, favorable au parti minister-;,4“ Et M.

I
t

li
4
Si
f

celui qui uous .T,pi “c pSddgîv- *• *" l,“ ,he ** ' N°“’ -~qied=t,™ü;.';^;ü-S

Sur motion del bon. M. Loncm (Napierville) il est ordonné que M. Elle Tassé, de la cité d’Ottawa comparaisse 
immédiatement a la barre de cette Chambre peur être interrogé touchant les altérations contenuesd ans ledTŒlf 
et que le sergent d armes communique le dit ordre au dit Elle Tassé. ° " Ie dlt art,cle,

tl
r

;
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GénéiZn M%M97£l8?2Tr^H0n0rable“ “PpKm* ^ Son lienee Gouverneur

t . Le comité du Conseil a pris en considération le mémoire daté du 10 juin 1872 des commissaires du chemin de ter 
International, étant un rapport sur l’affaire des sept contrats donnés en premier lieu pour les section- ,te I'
No. 1 , No. 7, allégant que lorsque les informations Juant à la somme d’ouLgè à ùSeZ pwESifdSSafe 
que de, oumissions furent par conséquent faites sans les informations nécessaires, et mêmeVs un étatannroxlmUff 
d« qm.: cités ; qua 1 égard des contrats No. 1 et No. 2, ils ont été exécutés par les parties auxquelles ifSfS^ 
accordes en premier lieu ; que, sur la section No. 1, l'ouvrage est terminé et les rails sont poX mm 1 ln LoV
que les entJr'reDeuiTdfcS de^^N’ ** t0U* “U COntmt sera termiué clans enviro * deux' n,mV
que les entu . teneurs de ces deux sections ont fait des réclamations pour ouvrage extra ■ que les co
—EEr«=i=î£sLtri....... $35.000

:

t

La sergent d’armes fait rapport à la Chambre que M. Tassé n’est pas dans la bâtisse de la Chambre 
pu en conséquence communiquer l’ordre de la Chambre au dit Elle Tassé.

Sur motion de l’hon. M. Dorion (Napierville), il est ordonné que M. l’Orateur émettre 
le dit Elit Tassé à comparaître à la barre de cette Chambre à 7J heures, P. M., aujourd’hui
l'Orateur rèS H°n' ^ A' Macdonald communique le message suivant de Son Excellence, lequel est lu par M. 

Dufferin.

et qu’il n’a 

mandat pour assignerson

Le gouverneur général transmet à.la Chambre des Communes le rapport des commissaires pour la construction 
"'itÏT^Ügr”1 d" ,9jU™ 1782' reM" “ » P-emie”

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, ce 7 Août 1873.

Bureau des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

Ottawa, 10 Juin 1872.
(Copie)

qts“ *-*p,r —*-* - *-

A I égard de3 contrats No. 1, et No. 2, ils ont été exécutés par les parties auxquelles ils avaient été accordés en 
premier lieu Sur la section No. 1, l’ouvrage est terminé et rails sont posés, sur la section No. 2, les rails se posent 
maintenant, et tout 1 ouvrage mentionné au contrat sera termiué dans environ deux mois. P ’

» Les entrepreneurs de ces deux_ sections ont fait des réclamations pour ouvrage extra. Les commissaires après 
mure considération et ample discussion avec l’ingénieur en chef, recommandentqu’ils soient autorisés à prendre des 
rrangements avec les entrepreneurs pourle règlement parfait de toutes leurs réclamations, à raison de ■

Pour le contrat No. 1........................................................................................ ’ ~ ' »o- finn
Pour le contrat No. 2............................................................................................. .......................... 45 000

, 1 des sections 3, 4, 5, 6 et 7, les premiers entrepreneurs ont failli. Les commissaires après mûre
stratum et ample discussion avec l’ingénieur en chef recommandent que les sommes suivantes ’ P 
ont déjà été payées, soient accordées, savoir :—

No. 3..................................... .....................
No. 4.............................................................................  .............................  .................................
No. 5.................................................................................. ................................................................
No. 6.......................................................................... ......................................................
No- 7................ ........................................................................

con-
en sus de celles qui

$17.273
25,984
25,717
23,938

Sur ces sommes toutes les réclamations locales pour ouvrage, etc., non payées, devant être îiquidées^ârles agents 
plète.0mmlSSaUCS> a bahmCe’ S 1 6n 6St’ devant être Payée aux entrepreneurs, en par eux donnant une quittance rom-

(Signé)
C l A. Walsh,

Ed, W. Chandler, 
C. J. Brydges,
A. W. McLelan.Le soussigné recommande que les commissaires soient autorisés à régler 

les réclamations des entrepreneurs' d’après la base ci-dessus, le dit 
règlement sujet à l’approbation du Parlement.

(Signé), Hector L. Langevin, 
M. T. P.

15 Juin 1872.
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No. 3 
No. 4 
No. 5 
No. 6 
No. 7.

B 17,273 
25,984 
25,717 
23,938 
20,892

Que, sur ces sommes, toutes les réclamations locales pour ouvrage, etc., non payées devront être liquidées par les 
t agents des commissaires, la balance, s’il en est, devant être payée aux entrepreneurs, ei par eux donnant une quittance 

complète.
Sür la recommandation de l’honorable ministre des Travaux Publics, le comité est d’avis que les ccmmissaircs 

soient autorisés à régler les réclamations ci-dessus sur la base mentionnée plus haut, le dit réglement sujet à l’appro
bation du Parlement.

Certifié,
(Signé) W. A. Henisworh,

G. C. P.

Sur motion de M. Mills, il est voté une adresse demandant toute correspondance entre le gouvernement du Canada 
et celui de toute province au sujet de la nomination de Conseils de la Reine, et copie de toute opinion donnée 
sujet par les officiers en loi de la couronne, en Angleterre, et qui peut avoir été communiquée au gouvernement.

M. Jones, propoee qu’il soit nommé un comité chargé de s’enquérir de l’état de l’agriculture dans la Puissance 
avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et de faire telle recommandations qui, dans son opinion, pourront 
mieux promouvoir les intérêts importants et le développement du pays, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Et des débats s’ensuivant, et étant 6 heures, P. M., M. l’orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7,30 P.M.
7.30, P. M.

L’ordre du jour pour la comparution à la barre d’Elie Tassé pour être interrogé touchant les allégations continues 
dans l’article publié dans le “ Courrier T Out nouais," le 4 du courant sous le titre de “ Le Masque est levé, ” étant 
lu : —

sur ce

Le sergent d’armes fait rapport que M. Tassé est en disponibilité.
M. Tassé est alors appelé, et, étant à la barre, est interrogé comme suit:—■
Par M, Geoffrion.
lo.—Quel est votre nom, votre résidence et votre profession ? Je suis rédacteur du Courrier d'uOtaouais, et je 

demeure à Ottawa.
2o.—Etes-vous l’un des employés de cette Chambre, et si oui, en quelle qualité êtes-vous employé ?—Je suis 

employé comme susnuméraire du bureau des traducteurs français de la Chambre des Communes.
3o.—Quel est votre salaire ? Je reçois quatre piastres par jour.
4o.—Etiez-vous, le 4 avril courant, et êtes-vous encore [actuellement, le propriétaire ou l’unjdes propriétaires du - 

journal publié à Ottawa sous le nom de Courrier d'Outaouais \ Si non, savez-vous qui en était le propriétaire ?—Je 
n’étais pas alors etjene suis pas encore l’un des propriétaires du Courrier d’Outaouais. Je connais le ou les propriétaires.

5o.—Etiez-vous, le 4 avril courant, et êtes-vous encore actuellement le Rédacteur en chef ou l’un des Rédacteurs 
du journal Courrier d'Outaouais ? J’étais le quatre avril courant, et suis encore actuellement, le Rédacteur en Chef 
du Courrier d'Outaouais.

6o.—Quels sont les noms et prenons des propriétaires du journal le Courrier d Outaouais ?—L. A. Grisou et Oie, 
Je ne puis donner d’autres noms que ceux, qui sont sur le journal.

7o.—Donnez les noms et prénons de ceux des propriétaires de ce journal que vous connaissez ?—Je déclare ne 
pouvoir prendre la responsabilité de nommer d’autres noms, comme propriétaires de ce journal, que ceux que j’ai déjà 
nommés, et qui sont imprimés sur le journal.

8.—Refusez-vous de répondre autrement à la dernière question ?—Je refuse respectueusement de répondre à 
cette question, pour les raisons que j’ai données, c’est-à-dire que je ne veux pas assumer la responsabilité de donner les 
noms de personnes qui pourraient n’êtré pas propriétaires de ce journal.

M. Tassé reçoit alors l’ordre de se retirer.
La Chambre reprend alors les débats sur la motion de M. Jones pour la nomination d’un comité, tel que ci-dessus 

et des débats s’ensuivant, ils sont ajournés, sur motion de M. Bodwell,
La Chambre alors s'ajourne.

James Cockburn,
Orateur.



Le Très-Hon. Sir John Macdonald—Mardi prochain—Comité spécial chargé de s’enquérir de certaines alléga
tions et choses se rattachant à la charte accordée à la compagnie Canadienne du chemin de fer du Pacifique, ° 
pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et de siéger après la prorogation.

M. Fournier—Mardi prochain—Bill pour pourvoir à l’administration du serment aux témoins entendus à la 
barre ou devant le comités du Sénat ou de la Chambre des Communes.

M. Mathieu—Jeudi prochain—Adresse demandant copies de toutes lettres, requêtes, rapports et documents et 
ordres en conseil concernant l’amélioration de la Rivière Richelieu et du canal Chambly, ainsi que copie de toutes re
présentations, documents, requêtes, ordres en conseil et réglements au sujet du Pont de Belœil et des Ponts de St. 
Jean et Chambly, sur la dite Rivière Richelieu.

M. Mathieu—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’améliorer la Rivière Richelieu et le canal 
Chambly de manière à donner une profondeur d’eau plus considérable que celle qu’il y a actuellement ?

L hon. M. Rope—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution 
suivante :

un système d’enregistrement des mariages, naissances et décès pour toute la 
Puissance, et à cet effet d’attacher au département de l’agriculture un bureau qui sera appelé “ Le Bureau d’Enregis- 
trement Général et d’Archives Publiques ” ; et que le ministre de l’agriculture soit le régistrateur général, et sou 
député, le député régïstrateur général des statistiques ; avec pouvoir de faire des règlements (sujets aux dispositions 
de l’acte qui sera payé à cet égard et a l’approbation du gouverneur en conseil) pour atteindre les objets susdits, et 
d’employer les officiers et commis nécessaires, et de pourvoir aux formules et livres dont on aura besoin ; et en outre de 
conférer à ces officiers les pouvoirs nécessaires pour les mettre en état d’obtenir des informations, de pourvoir à leu? 
rémunération, et d’imposer des amendes aux personnes refusant ou négligeant de se conformer aux exigences du dit 
acte.
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L’hon. M. Tapper—Demain—Proposera que la Chambre se forme*en comité pour examiner les résolutions sui
vantes :—

1. Résolu, amender la 27e clause de l’Acte 33 Pic., ch. intitulé : “ Acte pour amender 
• 3, et pour pourvoir au gouvernement de la pro nce de Manitoba,” sanctionné le 

12 mai 1870 en ce qu'il limite à trois années après la passation du dit Acte le temps durant lequel tous les droits de 
douane maintenant exigibles par la loi dans la Terre de Rupert seront continués en force.

2. Résolu, qu’il est expédient que les droits de douane maintenant exigibles par la loi en force dans la dite 
province de Manitoba et tout le Territoire du Nord-Ouest, y comprise la Terre do Rupert, à l’exception des droits 
par la dite loi imposés sur toutes les liqueurs vineuses, spiritueuses et fermentées, soient continués en force pendant 
année à compter du 12 mai 1870 : et qu’à compter du 13 mai prochain (1873) les dites liqueurs vineuses, spiritueuses 
et fermentées soient, à leur entrée en la dite province de Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest susdits, soumises 
aux mêmes droits de douane auxquels elles sont maintenant ou pourront alors ou par la suite être soumises dans d’autres 
pai tics de la Puissance du Canada en vertu du tarif des droits de douane qui y sera alors enforce.

M. Savary—Mercredi prochain—Bill pour amender la 66e clause du chap. 31 de l’Acte 32 et 33 Victoria.
M. Stephenson—Mercredi prochain—Adoption des premier et second rapports du comité conjoint des impressions.
M. Joly—Mercredi prochain—Qne la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution suivante :
Que pour encourager l’introduction de la fabrication du sucre de betterave en Canada, il est expédient d’adopter 

une législation qui la protège contre l’imposition de droits d’accise pendant les dix années prochaines.
M. Killain—Mercredi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante ,
Résolu, qu il est expedient d autoriser le gouvernement du Canada à transférer à une compagnie l’embranche

ment du chemin de fer du gouvernement, dans la Nouvelle-Ecosse, qui s’étend depuis la jonction'de Windsor jusqu’à 
Windsor, à la condition que cette compagnie garantira le prolongement du système des chemins de fer de cotte Pro
vince vers 1 Ouest, en construisant un chemin de fer entre Annapolis et Yarmouth aux conditions dont on conviendra.

M. Findlay—mercredi prochain—Adresse demandant copie de certaines réclamations contre le gouvernement 
pour pertes encourues par la destruction des estocades à l’embouchure de la rivière Madawaska durant la saison der
nière ; copie de tous les témoignages pris devant la cour des arbitres à laquelle 
copie de la sentence rendue dans cette affaire.

M. Mercier—mercredi prochain—Si ,/. A. Chicoine nommé à la page 78 des comptes publics de 1872 (version 
française) comme ayant reçu du gouvernement de la Puissance la somme de §1,180.23 n’est pas J. Adolphe Chicoine, 
écuyer, avocat, do la cité de St. Hyacinthe, dit district, province de Québec ; si non, quel est ce J. A. Chicoine ?

L lion. M. Dot ion Mercredi prochain Proposera qu un cômité de cinq membres soit nommé pour s’enquérir 
des noms employés de cette Chambre qui sont ou ont été liés pendant cette session aux papiers-nouvelles publiés en 
cette Puisance, soit comme propriétaires, rédacteurs ou correspondants de tels papiers-nouvelles.

M. Mercier—Mercredi prochain—Adresse demandant un état détaillé de toutes les sommes d’argent payés depuis 
le premier janvier 1868 jusqu’à ce jour par le gouvernement de la Puissance à J. Adolphe Chicoine, Ecr., avocat, 
de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec, "avec copie de tous reçus et pièces justificatives de tels paiement donnés 
par le dit Chicoine.

M. Rymal— Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute communication adressée par tout membre du 
gouvernement, ou avec son autorisation, à Louis Riel ou à toute autre personne touchant une amnistie ou un pardon 
ou toute mesure en faveur des assassins de Thomas Scott, ou en faveur d'aucune des personnes concernées dans les 

\ troubles de la Rivière-Rouge.
M. Beaubien Mercredi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement d’accorder aux manufacturiers établis 

le long du canal, a ,a Cote St. 1 aul, près Montréal, les moyens de sortie que le gouvernement leur a p omis le long du 
canal, au moment oa ces manufacturiers louaient les pouvoirs d’eau, aiusi qu’il apparaîtrait par ce, t fins actes not riés ?
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M. Glass —Proposera que la Chambre se forme en comité général pour exT.miner.la résolution suivante :
Résolu, Qu’il serait très avantageux pour la Puissance aussi bien que pour les marchands et commerçants, et pour 

le public en général, d’établir un système du télégraphie plus économique, plus étendue et plus expéditif dans la 
Puissance du Canada, et qu’à cette fin il est expédient que le gouvernement prenne des mesures pour acheter, con
trôler et faire fonctionner tout le système télégraphique de la Puissance conformément à la base adoptée en 18G8 par 
le gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande.

M. MacKay—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander des soumissions pour la 
construction d’un hôpital de Quarantaine et d’un hôpital de Marine à Sydeney, durant la prochaine saison, et de 
les construire ?

M. MacKay—Si le gouvernement à l’intention d’insérer dans le budget une somme d’argent pour ouvrir le barra- 
sois, à la tête de la baie de Gabarous ?

M. MacKay—Mercredi prochain—Si c’est 1 intention du gouvernement de faire faire une exploration en rapport 
avec le brise-lame projeté à Main-à-dieu, Cap-Breton ?

■

/

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivar ts, le ou 
après le 15 du courant, savoir :

Par le comité Permanent des Banques, etc.

Bill (No. 68) pour incorporer la compagnie d’assurances du Canada.
Bill (No. 70) pour incorporer la chambre des commerce du comté de Kings.
Bill (No. 37) pour incorporer la compagnie canadienne d’assurance maritimes et contre le feu de l’Empire,
Bill (No. 36) pour amender l’Acte incorporant la société Permanente de construction et d’Epargnes des Francs 

Tenanciers, etc.
Bill (No. 72) pour incorporer la compagnie d’échange, de prêts et de dépôts de Manitoba.
Bill (No. 74) pour incorporer la compagnie des financiers en fait de terres du Canada.

Par le comité des chemins de fer, etc.

Bill (No. 76) pour'autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à prolonger 
sa ligne depuis la Rivière creuse jusqu’à un point où il se rencontre avec le chemin de fer Canadian du Pacifique ; et 
aussi à étendre sa ligne jusqu’au Sault Ste. Marie, à la Baie Géorgienne et au lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec 
toute ligne de chemin de fer s’étendant jusqu’aux points ci-dessus mentionnés.

Par le comité deg Bills Privés.

(No. 64) pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier bréveté de Date.
Bill (No. 71) pour autoriser James K. Ward et autres, à placer des estacades sur le chenal entre l’Isle St. 

Ignace et l’Isle du Pads, dans la paroisse de l’Isle du Pads, dans le district de Richelieu.
Bill (No. 73) pour légaliser, confirmer ét étendre les lettres patentes accordées à James McNàb, inventeur d’un 

accoupleur de chars horizontal.

Bill

Alfred Todd, G. C. Bureau des Bills Privés.
vy
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VOTES ET DELIBERATIONS
DB LA.

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 8 AVRIL 1873.

*

Huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants, les avis quant aux pétitions suivantes, savoir De l’Hon. John 

Young, et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie Royale Canadienne d’Assurances ; de la compagnie des 
steamers de Québec et des ports du Goife ; de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel ; de 
Hugh Rehertsei et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie des terres, d'escompte et de placements ’des 
cultivateurs ; de John Zimmerman et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie des Orfèvres du Canada • 
de John L. Blaikie, et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie du cable Atlantique du Canada ; dé 
l’Hon. Henry Starnes et autres ; demandant l’incorporation de l’agence de placements et de garantie, et de P. Bachand 
et autres ; demandant l’incorporation de la banque de St. Hyacinthe.

M- Geoffrion présente un bill (No. 83) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de 
Montréal, Chambly et Sorel, lequel est renvoyé au comité des chemins de 1er, etc.

M. Mitchell, présente un Rill (No. 84) pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains actes 
relatifs à l’inspection des bateaux à vapeur dans la Colombie Anglaise.—Seconde lecture, demain.

M. Delorme présente un Bill (No. 85) pour incorporer la Banque de St. Hyacinthe, lequel est renvoyé au comité 
des banques, etc.

L’Hon. M. Young, (Montréal) présente un Bill (No. 65) pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne 
d Assurances, lequel est renvoyé au comité des banques, etc.

M. Young, (Waterloo), présente un Bill (No. 86) pour incorporer la Compagnie des Orfèvres du Canada (respon
sabilité limitée,) lequel est renvoyé au comité des bills privés.

Sur motion de M. lourangeau, la pétition de L. O. Richardson, tanneur, corroyeur, fabricant de chaussures et 
autres, est renvoyée au comité conjoint des impressions pour qu’il en recommande l’impression.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu’il a reçue:
Canada :

Province de Québec,
District de St. Hyacinthe.

Dans l’affaire de la pétition d’élection de Jean Bte. Chagnon, cultivateur, de la paroisse de St. Pie, dans le district 
électoral de Bagot, mais ayant droit de voter dans le district électoral de Rouville pour l’élection d'un membre à la 
Chambre des Communes du Canada, Chrysostoms Blanchard et Antoine Uourtemanche, tous deux cultivateurs, de la 
paroisse de St. 1 aul d Abbottsford, dans le dit district électoral de Rouville, se plaignant de l’illégalité de l’élection de 
Honoré Mercur, écuier, pour le dit district électoral de Rouville, copie de la quelle pétition est ci-annexée ;

A l’Honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

t
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Soyez notifié quo nous les dits pétitionnaires sus-nommés, soussignés, retirons la dite pétition contre l'élection du 
dit Honoré Mercier, membre siégeant à la dite Chambre des Communes pour le dit district électoral de Rouville, la 
dite pétition ayant été obtenue de nous par fraude et au moyen de fausses représentations. Nous déclarons 
entendre procéder avec cette pétition qui doit être déclarée nulle et non avenue.

ne pas

«a
Chrysostûme h Blanch ai b 

marque 
sa

Antoine * Courtemanchf. 
marque

Signé, scellé et exécuté en la dite paroisse de St. Paul d’Ab- 
bottsford, dans le district de St. Hyacinthe, ce trente et un mars 
mil huit cent soixante-treize, en ma présence et après lecture et ex
plications données.

Onias Crossfield.
Je, soussigné, Onias Crossfield, cultivateur, de la paroisse de St. Paul d'Abbotts ford, district de St. Hyacinthe, 

étant duement assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dis :
Que j'étais personnellement présent en la dite paroisse de St. Paul d’Abbottsford le trente-un mars courant quand 

les dits Chrysostome Blanchard et Antoine Courtemanche sus-nommés ont fait leurs marques au document susdit et 
des autres parts écrit ; qu’il fut là et alors'signé par eux en ma présence, librement et volontairement ; que la signa
ture “ Onias Crossfield ” apposée au dit document, comme celle du témoin y nommé, est ma véritable signature et 
que j’ai signé les présentes.

Onias Crossfielp.
Assermenté devant moi, commissaire pour recevoir des affida

vits devant être lus devant la Cour Supérieure, nommé dans et pour 
le district de St. Hyacinthe, à St. Paul d’Abbottsford, dit district 
de. St. Hyacinthe, ce trente et un mars 18.73.

Thomas Newington, J. P.
Sur motion de M. Carter, il est résolu que, lorsque cette Chambre s’ajournera, jeudi prochain, elle soit ajournée 

jusqu’au mardi suivant.
Sur motion de 1 Hon. 61. Cupper, la Chambre décide de se former en comité, jeudi prochain, pour examiner la 

résolution suivante .—Qu’il est expédient de pourvoir à l’inspection des gazomètres et à la constatation de la pureté 
et de la puissance d’éclairage du gaz fourni aux consommateurs, et d’autoriser le gouverneur en conseil à faire un tarif 
des honoraires à payer pour cette inspection, suffisants pour mettre cet Acte à effet.

Sur motion du 1 rès-Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu que jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autrement 
les affaires et ordres du gouvernement auront la préséance les jeudis, et qu’aux jours du gouvernement, après que les 
affaires et ordres du gouvernement auront été expédiés, les autres affaires et ordres du jour précédent seront pris en 
considétarion ; et que les jeudis la division du temps prescrite par la 19ème règle ne sera pas observé.

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est ordonné qu’un comité spécial de cinq membres (dont 
l’auteur de la motion ne fera pas partie) soit nommé par cette Chambre pour s’enquérir et faire rapport sur les diver
ses matières contenues et, alléguées dans une résolution, proposée mercredi, le 2 Avril courant, par Vil on. 61. Ilun- 
tinyton, membre représentant le comté le Shefford, relativement au chemin de fer canadien du Pacifique, avec pou- 
voir d envoyer quérir personnes et papiers, défaire rapport de temps a autre, et de rapporter les témoignages do 
temps à autre, et s’il est nécessaire, de siéger après la prorogation du Parlement.

Les "membres devant composer le dit comité sont alors nommés par la Chambre, et sont comme suit :
L’hon. 61. Blanch et, 61. Blake, et les Honorables MM. Dorian (Nipierviile), McDonald (Piotou ) et C 

(Cardwell.) m» "ron

L Hon. M. I upper propose que la Chambre se forme maintenant en comité pour examiner certaines résolutions au 
sujets des droits de douane dans la province de Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.

L’Hon. 61. Tupper informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée dm sujet des dites résolutions 
les recommande à la Chambre.

La Chambre se forme alors en comité pour examiner les dites résolutions.

(En comité)
Les résolutions suivantes sont adoptées.
1 . Résolu, qu il est expédient d amender la 27e clause de 1 Acte 33 Vie., ch. 3, intitulé : “ Acte pour amender 

et continuer l’Acte 32 et 33 Vie., ch. 3, et pour pourvoir au gouvernement de la province de 6Ianitoba,” sanctionné le 
, mal 1 ° i U en ce qu il limite a trois, années après la passation du dit Acte le temps durant lequel tous les droits de 
douane maintenant exigibles par la loi dans la Terre de Rupert seront continués en force.

2. Résolu, qu’il est expédient que les droits de douane maintenant exigibles par la loi en force dans la dite 
province de Manitoba et tout le Territoire du Nord-Ouest, y comprise la Terre de Rupert, à l’exception des droits 
par la dite loi imposes sur toutes les liqueurs vineuses, spiritucuses et fermentées, soient continués en force pendant une 
année à compter du 12 mai 1873 : et qu a compter du 13 mai prochain (1873) les dites liqueurs vineuses, spiritucuses 
et fermentées soient, à leur entrée en la dite province de 6ianitoba, soumises aux mêmes droits de douane auxquels elles 
sont maintenant ou pourront alors ou par la suite être soumises dans d’autres parties de la Puissance du Canada en" 
vertu du tarif des droits do douane qui y sera alors en force ; pourvu que l’importation de liqueurs spiritucuses, dans 
/es Territoires du Nord-Ouest, soit absolument prohibée.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquenc rapportées, lues seconde foi», et adoq t les.une

*
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I.
L’Hon. M. Tapper présente alors un bill (No. 87) pour amender l’acte 33 Vic., ch. 3, intitulé : “Acte pour

amender et refondre 1 Acte 32 et 33 Fie., ch. 3, et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba__
Seconde lecture, jeudi prochain.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi dernier, le 4 du courant, sont rapportées, lues 
seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

I*
»

une

Gouvernement Civil,
Salaires du personnel des départements et bureaux suivants : 

3. Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada
de Injustice............................................................. .
de la milice et de la défense..................................
du secrétaire d’Etat................................................

11,650 00 
9,550 00 

30,480 00 
27,727 50 
16,920 00 
17,247 50 
45,460 00 
24,835 00 
19,775 00 
66,410 00 
30,630 00 
20,015 00 

3,150 00 
15,200 00 
4,800 00 
4,000 00 

150,000 00 
15,0?0 00

10,000 00

do4.
b. do

•:46. do
do7. pour les provinceso-a

8. du receveur-général 
des finances..............

do
9. do

», 10. do des douanes......................
du revenu de l’intérieur11. doni 12. des postes .......................................
de l'agriculture..............................
de la marine et des pêcheries....

doet 13. do
do14.tl 16. Bureau de la Trésorerie.............................................................................................................

17. Agences du département de la marine et des pêcheries............ ....................... ..................
18. Bureau des terres publiques, Manitoba..................................................................................
19. Département des travaux publics, Colombie Britannique..................................................
20. Dépenses contingentes des départements...............................................................................
21. Bureau de la papeterie pour papeterie............................................ ........... ..................
22. Pour faire face au montant possible requis pour nouvelles nominations par une aug

mentation de personne], ou par quelqu’autre changement.............................................
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.iét

(En comité.)
li Les résolutions suivantes sont adoptées :

iti Administration de la Justice, *lif
23. Items divers................................................................ .........
24. Allocations pour les circuits, Colombie Britannique

Manitoba.....................

10,000 00 
5,000 00 
2,000 00

£
al

do25.la
Police.en

26. Police fédérale. v................
27. Police du havre, Montréal
28. Police de rade, Québec....

25,000 00 
13,395 00 
20,200 00

ti-l
H- ■

Législation.
Sénat.

gu.
del

29. Traitements et dépenses contingentes du Sénat 43,268 00
Chambre des Communes.m

30. Traitements et dépenses contingentes d’après l’estimation du'greffier 77,515 00 
33,130 00do do dododo31. sergeut-d’armes..il

Divers.
ou 32. 'Crédit pour la bibliothèque du parlement.,

33. * Impression, reliure et distribution des lois 
34*Impression, papier à imprimer et reliure...
35. " Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie
36. * Impressions diverses......................  .......................................................

Resolutioni à rapporter,

6,000 00 
11,000 00 
35,000 00 

1,000 00 
2,000 00

iik
lit Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau jeudi prochain. 

La Chambre alors s’ajourne.
dite James Cockburn",

Orateur.
«in
w
liti
il»,
i»
liti
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AVIS DE MOTIONS

M. Tobin—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire poser une double voie sur la li-me de 
•hemin de fer entre Pictou et Halifax, pour satisfaire aux exigences du commerce de charbon, considérablemenfcroifr 
eant entre le district minier et Halifax, et aux exigences du trafic consistant dans le transport de passagers depuis

L’hon M. Richards—Jeudi prochain—Adresse demandant copie des documents suivants,savoir :__d’une pétition
de D. Ford Jones, Ecr., et autres, relative au pouvoir d’eau de Gananoque tel qu’affecté par le canal principal • d’un 
mémoire do R. P. Colton relatif à la dite pétition ; du rapport d’ingénieur et des papiers concernant la pétition de 
certains habitants du township de Pittsburgh, demandant qu’une place de moulin soit louée à des brasseurs 
do rapport et plan de W. Kxngsford concernant la dite pétition du dit D. Ford Jones, Ecr., faits en 1872 

L’Hon. M. Pope—Jeudi prochain—Bill pour amender l'Acte des Brevets d’invention de 1872.
M. Galbraith—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous documents, lettres, rapports, témoi ma<ms et 

papiers concernant une enquête récemment tenue au sujet de William Robertson, Ecr., maître de poste du village de 
Lanark, et concernant sa démission comme tel. °

L’hon. M. Young (Montréal)—Jeudi prochain—Comité général pur examiner la Résolution suivante : — 
Qu’étant en possession du fleuve St. Laurent comme il l’est, le peuple de la Puissance possède non-seulement b 

route la plus directe, la plus économique et la plus rapide pour le commerce de la Puissance et pur le transport des 
malles et passagers entre l’Europe, les Etats-Unis Ouest et l'Océan Pacifique mais encore la route la plus directe 
duisant a l’Europe et au Pacifique pour les communications télégraphiques.

Qu’une compagnie formée dans le Danemark et en Angleterre, conjointements avec une compagnie formée dans 
la Puissance, possède le droit do poser des cables pour relier l’Angleterre au Canada, viâ les possessions danoises sur 
l’Atlantique, et le St. Laurent ; et comme le peuple du Canada n’a pas actuellement le pouvoir de transmettre des 
dépêches télégraphiques à, 1 Angleterre, si ce n'est par l’entremise d’une corporation étrangère, il est très à désirer qu’il 
7 ait des communieasions télégraphiques indépendantes entre la Puissance, la Grande Bretagne et l’Europe en général

Que dans l’intérêt du commerce maritime, de l’immigration et du commerce en général, et pour assurer des corn 
munications télégraphiques plus promptes avec l’Europe, le Pacifique et tous les pays du globe.il est «randement 
Bécessaire, en vue des relations constamment croissantes qui existent entre les continents de l’Europe et de l'Amérique 
de faciliter le plus possible la transmissions, dans le plus court délai possible, de toutes les nouvelles entre ces deux 
mêmes continents.

en 1861, et

con-

M. Forbes—Jeudi prochain—Si le gouvernement a l’intention d'établir des comm nications postales durant la 
présente année, entre la Puissance et les Indes Occidentales?

BILLS PRIVÉS.

Les Bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivants le on 
après le vendredi 18 du courant ; • *

Bill (No. 80) pour incorporer la compagnie des faucheuses, dite “Guerrière,” du Canada ;
Bill (No. 81) pour incorporer b compagnie canadienne d’importation de métaux.

At.frbd Todd, G. C. Bureau des Bills Privés.
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sur la table.Quatorze pétitions sont présentées et déposées

*»**.< « * »*«•»<*»* «■rMrrrt'tShefford ■ à’Henry Kempley et autres, de St. Andrews ; de MM. James Goodhue et Fils et autres, d Arthabis , 
1 Tw j fi et autresfde la cité de Québec ; de MM. O'Rourke et Hackett et autres dei township de Staustead, 
î /? ‘ Raumondit autres de la cité de St. Hyacinthe ; de J. Miakie et autres, du comté de Kichmond ; et de W.W 
Ë/SÆutrcTdelWlton; demandant que l’acte des débiteurs insolvables de 1869 et ses amendements soient

abrogés.Do 1 M T Hannum et autres, de la cité d’Ottawa, Quartier Wellington ; d’Ldward Watson Jr., et autres, du

township de Smith, comté de Peterboro ; dem andant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs eaivran .
De la compagnie du chemin d’Hamilton et de Milton, pour elle-même et la compag e du canal^I^Nd’un 

^rnnr .tion de la ville de Dundas, et la compagnie du grand chemin de ter Occident il ; de indant la p iS3ation d un
acte pour les autoriser à prendre des arrangements pour tenir et maintenir des ponts fixes su ' e cana -’J ai ms. .

la cité de Montréal ; demandant à être incorporés sous le nom de la compagnieD’Andrew Allan et autres, de 
d’Entrepôt des Marchands.

De Sir Hugh Allan, de Montréal, et autres ; demandant un 
le bois, les mines et les carrières, et de taire d’autres opérations sur 
fleuve et du golfe St. Laurent en bas du Saguenay.

Do Thomas Nicholson Gibbs, M. P., et autres ; du village d’Oshawa, comté d’Ontario ; demandant à etre incor
de chambre de commerce d’Oshawa.

acte d’incorporation pour leur permettre d’exploiter 
certaines étendues de terres sur la rive nord du

porés sous le nom
L’hon. M. Huntington présente un bill (No. 89) pour incorporer la Banque

voyé au comité des Banques, etc. . .
M. Fournier présente un bill (No. 90) pour pourvoir à, 1 administration du serment 

devant des comités du Sénat ou de la Chambre des Communes.—Seconde lecture, mercredi prochain.

Victoria du Canada, lequel est ren- 

témoins à la barre, ouaux
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M. Ross (Wellington) présente un bill (No. 91) pour incorporer la compagnie des terres, d’escompte et de place
ments des cultivateurs, lequel est renvoyé au comité des banques et du commerce.

Sur motion de M. Merritt, il est voté une adresse à Son Excellence ; demandant copie du rapport de la ci-devant 
commission nommée pour examiner les différenres routes en rapport avec l’agrandissement du canal Welland • aussi 
copie du rapport de l’ingénieur en chef à cet égard.

Sur motion de M. McDonnell (Inverness) il est voté une adresse demandant les différents rapports et estimations 
concernant le coût de la construction du canal de la Baie Verte, y compris ceux de l’ingénieur en chef et d’ingénieurs 
du département, et de tous autres ingénieurs, soit concernant la route ou autrement.

Sur motion de M. Savary, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement et la 
•compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis (responsabilité limitée) touchant le droit de la compagnie de 
faire circuler ses trains sur le chemin de fer du gouvernement entre Windsor et Halifax, et touchant toute autre 
matières, en dispute entre le gouvernement et la dite compagnie ; aussi, copie de toute convention et de tous contrats 
entre le gouvernemenfet la dite compagnie.

M. Mills propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité 
examiner la résolution suivante :

Résolu, Que la présente manière de constituer le Sénat est incompatible avec le principe fédéral de notre système de 
gouvernement, et est, à d'autres égards, défectueux, et que notre constitution devrait être amendée de manière à confé
rer à chaque province le pouvoir de nommer ses sénateurs et de définir le mode de leur nomination.

Et des débats s’élevant, et étant 6 heures, P. M,, M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7J lis
7. 30, P. M.

pour

ures.

(L'Ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e règle,)
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général rapportés, lus une troisième fois et passés,

savoir :
Bill (No. 20) pour amender le chap. 36, 14 et 15 Victoria, incorporant la compagnie de garantie du Canada.
.Bill (No. 21) pour amender la charte de la compagnie des Risques Isolées d’Assurances du Canada, amendé.
'■Bilî (No. 3) pour incorporer la chambre de commerce delà Puissance :
Bill (No. 39) pour incorporer la compagnie maritime d’améliorations de la Puissance du Canada ;
Bill (No. 6) pour incorporer la banque des Trois-Rivières.
M. Ryan présente un Bill (No. 88) pour incorporer l’agence de placements et de garanties du Canada, lequel est 

renvoyé au comité des banques et du commerce.
La Chambre reprrend les débats ajournés, jeudi dernier, le 3 du courant, sur la motion de M. Tremblay à l’effet 

que le Bill (No. 9) pour pourvoir à la votation au scrutin aux élections des membres de la Chambre des Communes, 
soit maintenant lu une seconde fois.

Et la question étant mise aux voix, est adoptée sur la division suivante ;

Pour ;

Messieurs

DcCosmos, 
D dorme 
Dodge, 
Domville.

Grant,
II agar, 
Harvey, 
Higinbotham, 

Horion, (Drummond etHortOn, 
Killam,

Horion (Mapierville) Mackenzie,
Edgar,
Farrow,
Fiset,
Flesher,
Fournier,
Galbraith,

Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bodwell,

Pearson,
Pelletier,
Pozer,
Price,
Richards,
Ross (Durham), 
Ross (Middlesex),

Smith (Yr(s moreland) ■ 
Saider,
Staples,
Stirton,
Taschereau,
Thompson ( Welland) 
Tilley,

Ross (Prince-Edouard),Tourangeau,
Ross ( Wellington), Tremblay,
Rymal, • T row,
Scatcherd, Wallace (Albert),
Schultz, White (Dalton),
Scriver, Witton,
Shibley, Young (MontréalOuest)
Smith (Peel), Young (Waterloo).—78
Smith (Selkirk),

i

Arth.J
Bowman,
B rouse,
Buell,
Burpee, (St. Jean)
Burpee, (Sunbury)
Casey,
Chisholm,
Cookburn, ( Huskoka) Geoffrion, 

Gibson, 
Gillies.

Mathieu,
Mercier,
Mills,
Mitchell,
Nathan,
Oliver,
Palmer,
Paquet,
Paterson,

Cook,
Daly,

Contre :

Messsicurs
Aimon,
Arehambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellcmsc,
Benoit,
Bowel],
Campbell,
Chipman,
Colby,
Costigan,

Crawford,
Cunningham.
Currier,
Dewdney,
Doull,
Hugas,
Huguay,
Fortin,
Gaudet,
Gibbs, (Ont., D. N.) Lewis,
Gibbs, (Ont., D. S.)

Le dit Bill est en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain.

Glass,
Haggart,
Harwood
J ones,
Keeler,
Lacerte.

McDonald, (Pictou), Ross, (Champlain), 
McDonald (Inverness'), Ross (Victoria).

Ryan,
Stephenson,
Thompson ((Jarit ni), 
Tobin,
Wallace, (Norfolk) 
Webb,
White (Hastings Est), 
Wright, (Ottawa)
Wright, (Pontiac) —55.

MaoKay, 
McDougall, 
Morrison, 
Nelson, 
Pope, 
Robillard, 
Robinson, 
Robitaille, 

McDonald (Gap B.), Rochester,

:L angevin, 
Lanthier,
Le Vesconte,

/ .
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Ht- L’hon. Tilley déclare à la Chambre que Son Excellence le gouverneur-général ayant été informée du sujet du bill 
(No. 18) pour étendre les dispositions de l’acte des arrangements du Grand Tronc de 1872, en ce qui concerne certains 
bons privilégiés pendant une période ultérieure, et pour d’autres fins, il donne son consentement à cette mesure.

La Chambre alors s’ajourne.
Hl
*

James Cockburn,
Orateur.

i»
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AVIS DE MOTIONS-
s.

M. Mackenzie—Lundi prochain—Ordre pour un état des affaires de la compagnie du chemin de fer du Nord.
M. Price—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’organiser une malle quotidienne entre 

Québec, la Malbaie et Chicoutimi,—et une malle, trois fois par semaine, entre Chicoutimi et le Lac St. Jean, et entre 
la Malbaie et Bersimis, et une communication postale pour la rive nord du St. Laurent depuis Bersimis en descendant ?

M. Palmer—Mercredi prochain—Bill pour continuer et rendre permanents l’acte des débiteurs insolvables de 
1869 et tous actes passés ci-devant pour l’amender.

L’Hon. M. Tilley—Mardi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité, samedi prochain, pour 
miner la résolution suivante :

Qu’il est expédient d’amender l’acte de pension des membres du service civil (33 Vie., ch. é) en réduisant la 
déduction (mentionnée dans la 3e clause) à faire sur les salaires des personnes auxquelles l’acte s’applique de quatre 
pour cent à deux pour cent, et de deux et demi pour cent à un et un quart pour cent, par année,—et en réduisant la 
diminution dans la pension de retraite (mentionnée dans la 4e clause) des personnes qui n’ont pas payé la dite déduc
tion durant dix années ou plus, d’un vingtième à un pour cent pour chaque année qui manquera sur les dix années 
durant lesquelles elles n’auront point payé la dite déduction,—et en décrétant qu’aucune personne ne sera sujette à 
cette diminution pour aucune année durant laquelle elle n’a point payé la dite déduction, après qu’elle aura complété 
trente-cinq années de service.

exa-
al

fit

«i|

BILLS PRIVES.

I
Les bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivarts. le ou 

«près le 19 du courant, savoir :
Par le comité des chemins de fer, etc.

Bill (No. 83) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel.

Par le comité Permanent des Banques, etc.

Bill (No. 85) pour incorporer la banque de St. Hyacinthe.
Bill (No. 65) pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne d’Assurances.

A
•18

Par le comité des Bills Privés.

Bill (No. 86) pour incorporer la Compagnie des Orfèvres du Canada.
A lfred To dp, G. C. Bureau des Bills Privés.

4

S
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No. 26.

; /VOTES ET OELIBEBÂTUliS
OS LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 10 AVRIL 1873.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. l’Orateur met devant la Chambre la requête de l’Assemblée Législative de la province d’Ontario, en Parle

ment réunie.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De C. Develin, maire, et autres, d’Aylmer, et de G. D Doolc, et autres, de Coaticooke, tous de la province de 

Québec ; demandant que l’acte des débiteurs insolvables de 1 369, et ses amendements, soient abrogés.
Du Très-révérend Lord évêque d’Ontario, et autres, du [uartier St. George,—de William E. Brown et autres, 

du quartier By, tous de la cité d’Ottawa,—et de Thomas l'urbain et autres, du township de Culross, comté de 
Bruce ; demandant la passation d’une loi contre la vente des li jueurs fortes.

Motion étant faite à l'effet que la pétition du révérend P. Brassard, curé, et autres, de la paroisse de Vaudreuil, 
comté de Vaudreuil ; demandant la construction d’un canal sur la rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jus
qu’au Coteau Landing,—et la pétition d'Alexander Munro et autres, de la Division Ouest du comté de Pictou, N. E., 
demandant la construction d’un embranchement de chemin de fer depuis la ville de Pictou, passant par Rogers Hill, 
au Bras Ouest de la rivière St. Jean, pour là se relier à la présente ligne de chemin de fer à Riversdale, soient reçues 
et lues,—

M. l’Orateur décide qu’elles ie peuvent être reçues, parce que l’octroi de leurs conclusions entraînerait une dé
pense de deniers publics.

Motion étant faite à l’effet q»e la pétition de MM. O. L. Richardson et Fils, tanneurs, et autres, de la cité de 
Québec, demandant qu’un droit d’exportation d’au moins 20 pour cent ad valorem soit imposé sur l’écorce de pruclie, 
soit reçue et lue.

M. l’Orateur décide qu’elle ne peut l’être sans qu’elle soit recommandée par la couronne, parce qu’elle demande 
qu’un droit de douane soit imposé.

M. Rymal, du comité des Ordres Permanents, présente le huitième rapport du dit comité, lequel est comme
suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir : de la compagnie 
de chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron, et de Thomas JV. Gibbs et autres, demandant l’incorporation de la 
chambre de commerce d’Osbawa.

L’hon. M. Blanchet, du comité des chemins de fer, etc., présente le premier rapport du dit comité, rapportant 
les bills suivants avec des amendements, savoir :

Bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte du Grand-Tronc, 1862.
Bill (No. 23) pour augmenter le capital de la compagnie de Transport et de chemin de fer de l’Union.
Et le Bill (No 40) relatif à la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain, sans amendements.
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L’hon. M. Tapper présente î i réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant toute correspondance avec le gou
vernement au sujet d’une prétendue violation des lois sur lo revenu par la compagnie du grand chemin de fer Occiden
tal, et copie de tous les témoignages pris à toute enquête qui peuve avoir eu lieu à cet égard, avec un état des réclama
tions contre la dite compagnie pour l’obliger à rembourser les droits.

Aussi, la réponse à une adresse du 3 du courant, demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment de la Puissance et celui des Etats-Unis au sujet delà réciprocité de commerce entre les deux pays, eu tous 
autre documents sur ce sujet.

M. Edgar présente un bill (No. 92) pour autoriser la compagnie du chemin de fer Buffalo et du Lac Huron à 
prendre des arrangements relativement à ses obligations, lequel est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.

Sur motion, de M. Youny (Waterloo), la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions 
sujet des lois de naturalisation relativement aux allemands et autres personnes nées-à l’étranger, etc.

t

au r

(En comité.')
t

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu, qu’en vertu des lois de naturalisation de la Grande-Bretagne, les allemands et autres individus nés à l’étr 

ger, et naturalisés dans la Puissance du Canada en vertu de ses lois, perdent leurs droits et privilèges acquis 
sujets britanniques s’ils sortent des limites de la Puissance.

2. Résolu, que cela est regardé comme une grande injustice et un grand grief par les allemands naturalisés qui sont
devenus citoyens du Canada, qui prétendent avec raison qu’après avoir été légalement naturalisés, ils devraient être 
reconnus comme sujets britanniques dans toutes les parties du nouveau monde, tant qu’ils u’auront rien fait 
pour perdre ce privilège. *

3. Résolu, que par un acte passé par le Parlement Impérial, dans la 33c année du règne de Sa Majesté, intitulé: 
“Acte de Naturalisation de 1370,” il est décrété que la Grande-Bretagne reconnaîtra à l’avenir et protégera tous in
dividus légalement naturalisés comme sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu’ils aient, en 
vertu des lois de leur état natal, cessé d’en être sujets, en changeant leur allégeance, ou quand un traité aura été 
clu à cet effet entre la Grande-Bretagne et le dit état.

4. Résolu, qu’en vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis en 1871, et un autre traité supplémentaire, l’année suivante, 1872.

5. Résolu, qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté alléguant le dit grief, et demandant qu’il plaise à Sa 
Majesté de prendre les mesures nécessaires pour le redresser au moyeu de la négociation d’un traité de naturalisation 
entre la Grande-Bretagne et les Etats Allemands, de manière que les Allemands naturalisés en Canada ne soient 
point à l’avenir assujétis aux inconvénients d’une allégeance divisée, mais qu’ils jouissent de tous les droits et privi
lèges de sujets anglais dans toutes les parties du monde, et qu’ils aient droit à la même protection, aussi pleinement 
que s’ils étaient sujets de la Grande-Bretagne par naissance.

Résolutions à rapporter.

c
ran-
fcomme

F
con-

t

t
?

Rapport à recevoir, mardi prochain.
Sur motion de M. Ross (Middlesex), il est ordonné qu’il soit mis devant cette Chambre un état indiquant le 

montant dépensé durant la dernière année fiscale pour des annonces du gouvernement, ou pour le service public, dans 
aucun des journaux publics de la Puissance, le montant payé à chaque journal, et l’objet- pour lequel cet argent a été 
payé, aussi le montant payé pour abonnements, et pour quels journaux.

M. Mills propose qu’il soit résolu qu’il est contraire à la dignité de cette Chambre qu’aucun de ces membres 
agisse àd’avenir comme conseil dans aucune procédure qui a rapport à une pétition d’élection, ou dans aucune procédure 
en vertu de la loi pour la décision des élections devant un membre ou un comité de cette Chambre.

M. Carier propose pour amendement que la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée; mais que le sujet 
auquel elle se rapporte soit renvoyé au comité des privilèges et élections, avec instruction de faire rapport à cette 
Chambre s’il ne devrait pas être adopté une règle, et laquelle, pour la gouverne à l’avenir des membres de cette Cham
bre à l’égard de ce même sujet.

Adopté.
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée, et le sujet mentionné dans la dite résolution renvoyé 

au comité des privilèges et élections, avec instructions de faire rapport à cette Chambre, etc., comme ci-dessus 
tionné.

1

:

*

F

ti
men-

P
Sur motion de M. Tremblay, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire 

mettre devant cotte Chambre un état indiquant le nombre do pièces de bois, plançons, (spars,) mâtures, madriers (deals), 
planches, (boards,) exportés chaque année depuis le mois de mai 1853, des comtés de Chicoutimi et Sagueney, spécifiants 
les especes de bois, la quantité de chaque espèces, les endroits où ces bois ont été embarqués à bord des vaisseaux, les 
noms des propriétaires de chantiers d'où ces bois ont été exportés.

Sur motion de M. Schultz, il est voté une adresse à Son Excellence ; demandant copie de toutes instructions 
données aux commissaires nommés pour s’enquérir sur les prétention* au privilège du foin dans Manitoba.

Sur motion de M. Young (Waterloo), il est voté une adresse à Son Excellence ; demandant un état indiquant le 
montant total du revenu provenant du droit de port sur les journaux, distinguant, s’il est possible, le montant prove
nant des journaux transjnis des bureaux de publication, et des journaux autrement transmis par les malles.

L’hon. M. Ilowe met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport annuel sur les affaires des 
Sauvages, pour l’année finissant le 30 juin 1872.

Il présente aussi la réponse à une adresse du 31 ultimo, demandant copie de toutes communications entre les Sau
vages ou d autres, dans Manitoba, et le gouvernement au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, sous- 
cliefs (headman) et sauvages avec lesquels on a conclu des traités dans Manitoba et le Territoire adjacent en 1871.

Sur motion du 1 rès-Hon. Sir John A. Macdonald, M. Caron est ajouté au comité des banques et du commerce 
et M. Trow au comité d’immigration et de colonisation. '

tri]
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Sur motion de l’hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en omité pour examiner une résolution au sujet de l’a
mélioration et de l’administration du havre de Québec.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée.
Résolu, Qu’il est expédient d’amender les Actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de 

Québec, en décrétant que la corporation des commissaires du havre de Québec se composera de dix membres, dont 
trois seront nommés par le Gouverneur, deux par la chambre de commerce de Québec, un par la chambre de com

merce de Lévis, deux par les porteurs de bons de la corporation, et deux par les payeurs de droits de tonnage 
les navires d’outre-mer ou allant au-delà des mers ; en établissant des dispositions à l’effet de suppléer aux vacances 
ou au défunt d’élire, et en pourvoyant à ce que les commissaires pourront imposer des droits additionnels n’excédant 
point 2% contins par chargement de 50 pieds sur le bois, et de 24 contins par tonneau de pesanteur ou de capacité 

les autres articles importés de Québec de places en dehors de la Puissance, ou exportés de Québec à des places en de
hors de la Puissance ; à ce que les commissaires pourront emprunter de l’argent pour un montant n’excédant point 
cinq cent mille piastres, au paiement de l’intérêt et du fonds d’amortissement sur lequel emprunt seront affectés les 
revenus provenant des propriétés qui seront acquises par le moyen d’icelui ainsi que les droits additionnels en vertu de 
cet acte ; et à ce que les revenus et droits en vertu d’actes existants seront employés au paiement des bons existants 
de la corporation.

Résolution à rapporter.

sur

sur

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seeonde/ois et adoptée.
L’hon. M. Mitchell présente alors un bill (No. 93) pour amender ultérieurement l’acte pour pourvoir à l’amé

lioration et à l’administration du havre de Québec.—Seconde lecture, mardi prochain.
Sur motion de l’hon. M. Pope, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution pour pourvoir à 

système d’enrégistrement des mariages, naissances et décès pour toute la Puissance.
(En comité).

un

La résolution suivante est adoptée.
Résolu, Qu’il est expédient de pourvoir à un système d’enregistrement des mariages, naissances et décès pour 

toute la Puissance, et à cet effet d’attacher au département de l’agriculture un bureau qui sera appelé “ Le Bureau 
d’Enrcgistrement Général et d’Archives Publiques” ; et que le ministre de l’agriculture soit le régistrateur géné

ral, et son député, le député régistrateur général des statistiques; avec pouvoir de faire des règlements (sujets 
dispositions de l’acte qui sera passé à cet égard et a l’approbation du gouverneur en conseil) pour atteindre les objets 
susdits, et d’employer les officiers et commis nécessaires, et de pourvoir aux formules et livres dont on aura besoin ■ et 
en outre de conférer à ces officiers les pouvoirs nécessaires pour les mettre en état d’obtenir des informations, de pour 
voir à leur rémunération, et d’imposer des amendes aux personnes refusant ou négligeant de se conformer aux exioences 
du dit acte.'' °

aux

Résolution à rapporter.

Là dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée, et il est ordonné qu’elle soit incor
porée dans le Bill (No. 75) pour pourvoir à l’enségistrement des mariages, naissances et décès, et pour la collection et 
ra publication de statistiques.

L’ordre du jour pour la réception du rapport du comité général 
navires d’articles dangereux, étant lu.

Sur motion du Très Honorable John Sir A. Macdonald, le dit ordre est déchargé, et le Bill est de 
renvoyé à un comité général, et amendé de nouveau.

Rapport à recevoir, mardi prochain.
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général et rapportés.—Troisième lecture mardi 

prochain, savoir :
Bill (No. 50) pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-

Bill (No. 77) pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la maison de la Trinité de Québec et 
pour augmenter ses pouvoirs. v

Le Bill (No. 49) relatif aux poids et mesures, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du

;

le Bill (No. 25) relatifsur transport parau!
!

nouveau
t
;

h

wick.t

t
commerce.

La Chambre sc forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)e
Les résolutions suivantes sont adoptées :

15
EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES. 

Observatoires.
$ Cts.

le
37. Observatoire, Québec.............................................................................

Toronto......................  .......................................................
Kingston...........................................................................................
Montréal........................................
Halifax (à revoter)..................................................................
Nouveau-Brunswick......................................................................

43. O troi pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et le coût
indiquant le temps.............................................

44. Reconstruction de l’observatoire, Québec (à revoter $4,000)...................... . .

«•
2,400 00 
4,800 60 

500 00 
500 00 

1,500 00 
1,000 00

37,000 00 
7,000 00

I.S.
3.1.«s
40.

:!• 41.
t 42.

»
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$ cts. 

4,100 00

1.880 00 
4j000 00 
4,000 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

45. Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique d’Halifax....... ........
46. Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et allo

cation pour les rapports de mariages................................................ .................................
47. Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives......................... ........
48. Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation des archives de brevets....
49. Pour faire face à la dépense qu’il faudra faire durant l’année fiscale pour le recense

ment, i.e., au moyen de la balance restante de 1871-72, qui doit être reportée et 
qui est estimée à $130,000 ................................................................................................ 130,000 00

Immigration et Quarantaine.
50. Traitement des agents et employés de l'immigration........................
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit.

21,050 00

Vendredi, 11 Avril 1873.
Les résolutions suivantes sont adoptées ;

Immigration et Quarantaine.—Suite.
51. Traitement des agents voyageurs...............................................................................................
52. do Inspection médicale du port de Québoc......................................................................
53. Quarantaine, Grosse Ile............................................................................................................

St. Jean, N.-B........................ ..............................................................................
Miramichi, N.-B........... ......................................................................................
Halifax, N.-E........................................................................................................
Pictou, N.-E..........................................................................................................

5Q. Pour faire face aux dépenses qui nécessiteront d’autres mesures pour la [salubrité pu
blique.................................. -,.................................... .................................,.............. 7.........

59. Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières.................
60. Frais de route des agents voyageurs.........................................................................................
61. Octrois aux provinces pour les aider à encourager l’immigration.....................................
Résolution à rapporter,

12,tf00 00 
2,600 00 

12,900 00 
3,400 00 
1,000 00 
5,260 00 
1,000 00

20,000 00 
14,000 00 
14,000 00 
70,000 00

do54.
do55.
do56.

57. de

Rapport à revoir, et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain.
La Chambre alors s’ajourne à 12.35, A. M. jusqu’à mardi prochain le 14 du courant.

James Cockbürn
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Tobin—Comité général pour examiner la résolution suivante :—
Résolu, Qu’il esl expédient d’abroger les lois maintenant en force dans la provinee de la Nouvelle-Ecosse concer

nant l’intérêt de l’argent.
M. Smith (Peel)—Mercredi prochain—proposera la nomination d’un comité de sept membres pour s’enquérir au 

sujet du trafic, le dimanche, sur les chemins de fer pour le contrôle du Parlement, dans le but de réduire ce trafic, s’il 
est possible, et d’étendre aux employés sur les chemins de fer le droit et le privilège d’un jour de repos sur sept que la 
loi donne à tous autres citoyens ; avec pouvoir d’envoyer quérir personne et papiers et de faire rapport de temps à 
autre.

M. Duguay—Mercredi prochain—Demandera au gouvernement si c’est son intention d’introduire durant la 
présente session un bill, pourvoyant à l’inspection du poisson, des huiles de poisson, du beurre, fromage et saindoux, 
amenés en vente sur le marché des différentes villes et cités de la Puissance du Canada..

M. Chisholm—Mercredi prochain—Comité de sept membres pour s’enquérir et faire rapport à la Chambre 
l’étendue et la condition des intérêts manufacturiers de la Puissance ; avec 
papiers et de faire rapport de temps à autre.

M. Morrison.—-Mercredi prochain—Comité spécial chargé de s’enquérir sur la capacité des différents havres sur 
le lac Ontario, particulièrement des havres de Niagara, port Dalhousie et d’autres havres sur la rive sud du lac, et sur 
les facilités qu’ils offrent respectivement en rapport avec l'agrandissement projeté des canaux de la Puisssance ; avec 
pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers et de faire rapport de temps à autre.

sur
pouvoir d’envoyer quérir personnes et

x



M Casey__Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance et de tous papiers touchant
la démission de Philip Lindermam, écr., comme maitre de poste au village d’Eagle, et la nomination do son succes
seur ; aussi, du rapport de toute enquête qui peut avoir eu lieu, et de toutes représentations qui peuvent avoir été
faites au département au sujet de ia vacance à, remplir, . .

M Carter —Mercredi prochain—Bill pour faciliter des arrangements entre débiteurs et créanciers, pour punir les
débiteurs frauduleux, et pour abolir les préférences en faveur des créanciers j udiciaires

M. Morrison_Mardi prochain—Bill pour amender 1 acte des chemins de ter de 18b8 de
mêmes facilités à toutes les compagnies d’exprès incorporées sur les chemins de fer ci-devant construits
ront ^A^^^Sercredj prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement
de la Puissance et la compagnie de la Baie d’Hudson relativement au privilège du foin dans Manitoba.

M. Cunningham.—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment l’agent des Terres, à Fort Garry, touchant l’occupation des Montagnes Rocheuses.

L’Hon M Anqlin —mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant comment la somme accordée au 
gouvernement local de la Province du Nouveau-Brunswick a été dépensé ; aussi copie des règlements faits par le gou
vernement du Nouveau-Brunswick pour la colonisation des établissements d Hellerup et Kincardine et de tous autres 
règlements relatifs à l’immigration et à, la colonisation faits par ce gouvernement durant les années 1872 et 1873.

° M Mailloux.—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d abolir le tarif des droits imposés sur 
tain quais appartenant au gouvernemant, en bas de Québec, sur le Fleuve ot Laurent ? .,

M Maüloux —Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de relier le port de mer de la Riyiere-du- 
Loup à la ligne du chemin do fer intercolonial, en conformité de « l’Acte concernant la construction du chemin de fer
Intercolonial,” 31 F ic., ch. 13, section I. ? . , , , ,

M Smlih (Selkirk)_Mercredi prochain—Adresse demandant la correspondance entre lo gouvernement du Cana
da et celui des Etats-Unis échangée directement ou par l’entremise du Ministre de l’Angleterre à Washington au sujet
de la°aT^1z°nfg°1]^r^V^lMererediCproohain—Adresse demandant toute correspondance relative aux traités avec les 

Sauvais à Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, et relative aux mesures que le gouvernement se propose 
de prendre à cet égard et £ l’égard de la question des Sauvages en général.

F M Daly.__Mardi prochain—Adresse demandant toute la correspondance entre le gouvernement Impérial et ce
lui du Canada au sujet de la naturalisation des Allemande.

a surer les 
i qui pour-

cer-

167

BILLS PRIVES.

Les bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivarts. le ou 
après le 21 du courant, savoir :

Par le comité Permanent des Banques, etc.

(No. 89) pour incorporer la Banque Victoria du Canada ;
Bill (No. 91) pour incorporer la compagnie des terre-, d’escompte et de placements des cultivateurs ; 
Bill (No. 88) pour incorporer l’agence de placements ut de garanties du Canada.

Par le comité des ch emins de fer, etc.

Bill (No. 92) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron à prendre des arrange
ments touchant ses obligations.

Alfred T odd, G. C. Bureau des Bills Privés.
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CHAMBRE DES [COMMUNES.

• 'OTTAWA, MARDI, 15 AVRIL 1873.

M l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier de la couronne en chancellerie 
certificat de l’élection dcl’hon.-A. B Wood pour le district électoral de la division ouest du comté de Durham. 

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table. .
Sur motion de M. Currier,la pétition de B. Batson et autres, de la cité d’Ottawa, présentée ce jour, demandant 

qu’il leur soit permis de présenter une pétition pour Fine rporation d’une compagnie de Bassins et d’entrepôt sous le 
nom de la compagnie de Bassins et d’Entrepôt de Ta Pub ance, nonobstant l’expiration du délai pour présente des 
pétitions pour bills privés, et demandant la suspension de 1 •. règle relative à l’avis en ce qui concerne la dite péti on, 
est reçue, et la dite pétition est renvoyée au comité des ordres permanents.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues : .
De Robert Marsahll et autres ; demandant la passation d’un acte d’incorporation sous le nom de la Compagnie

d’Assurance Maritime du Canada. . . 1Mn
De J. N. Bureau et autres, de la cité de Trois-Rivières ; demandant que l acte des débiteurs insolvables de 18b9,

et ses amendements, soient abrogés. . , . x , . , ,,,. ..
Be A. A. Skinner et autres, du township de Whitchurh ; de Matthew Low et autres, du township de Whit- 

church • dé Joseph J. Davis et autres, du village d’Aurora ; du révérend Edward Barras et autres, du village 
d’Aurora ; de George Bice et autres, du village d’Aurora ; du révérend G. Dunlcley et autres, du township de 
Georo-iua ; de Joseph Swan et autres, du village de Franklin ; de George Edwards et autres, du village, de Lloydtown 
et des environs; de R. W. Forest, M. D., et autres, du village de Mont-Albert et des environs; de George Flint, et 
autres du village de Stouffville; du révérend William W. lorrance et autres, du township de Gwillimbury Nord ; et 
de Charles Haines et autres, du township de Gwillimhury Est, tous du comté d’York ; de William lait et autres, 
du township de Pakenhan, comté de Lanark; de John R. Hughes et autres, de North Plantagenet, comté de Pres
cott ; du révérend E. Whitworth et autres,des Mines de Bruce, Algoma ; 
de Trafalgar; de James Hollinrake et autrea, de la ville de Milton, toui

pal du comté de Halton ; et de l’Assemblée Législative de 1i province d’Oat trio ; demandant la passation- d une loi 
contre la vente des liqueurs enivrantes.

De Ol. Robitaille,M. D., président, et autres, directeurs de La Caisse d’Economie de Notre-Dame de Québec ; 
demandant certains amendements au bill pour amender de nouveau l’acte pour l’amélioration et l’administration du
havre de Québec . .

De J. B. Auger, président de la compagnie Auger et d’expédition, et autres, expéditeurs et propriétaires de 
navires, de la cité de Montréal ; demandant qu’un canal ne soit pas construit sur la rive nord du St. Laurent depuis 
les Cascades jusqu’au Coteau Landing, mais que le canal Beauharnois soit creusé et amélioré conformément à la 
recommandation des commissaires du canal. f

L’hon. M. Langevin met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport sur l état de la milice de 
la Puissance du Canada pour l’année 1872.
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L’hon. M. Tilley met (levant la Chambre un état préparé par des compagnies d'Assurances, en conformité de 
l’Acte 31 Vie., ch. 48, sec. 14.

Aussi, un état, en conformité de l’acte 31 Vie., ch. 73, du nombre d’hommes employés dans la police de la Puis
sance, durant chaque mois de l’année 1872, de leur paie, de leurs frais de voyages, etc.

L’hon. M. Tapper présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant copie de toutes instructions don 
nées au collecteur du port St. Jean (Nouveau-Brunswick) par le ministre des douanes, ou par ordre du Gouverneur-Géné
ral en conseil, depuis le 1er juillet 1837 ; copie do toutes instructions données par le collecteur des douanes ou par son 
entremise, ou autrement, à J. Sandall, commis, à S. E. Gernw, préposé au débarquement des marchandises, et à T. 
Bustin, garde-clefs, officiers du département des douanes au port de St. Jean, N. B., ou à aucun d’eux ; copie de tout 
rapport sur tout magasin d’entrepôt dans la cité de St. Jean, N. B., fait de’puis le 1er juillet 18o7, par tout inspecteur 
ou autre officier de douane ; un état indiquant la description, le montant et la valeur des marchandises en entrepôt qu’on 
prétend avoir été illégalement enlevées, durant l’année 1872, ou auparavant, du magasin d’entrepôt, danslacité de St. Jean, 
appartenant à John C. Brown, le montant des droits payables sur les marchandises ainsi enlevées, le montant,s’il en est, payé 
ou perçu après que cet enlèvement a été connu, et le montant des droits sur ces marchandises encore dû et non payé ; co
pie de tout rapport fait touchant l’enlèvement illégal de marchandises en entrepôt dans le magasin d’entrepôt de la cité 
de St. Jean, appartenant à John C. Brown, et touchant la conduite du collecteur et des autres officiers de douane 
destitués depuis, fait par Then. S. L. Tilley, alors ministre des douanes, après la visite qu’il fit a St. Jean dans le but, 
disait-on, de s’enquérir des faits dans cette affaire ; copie des déclarations de James R. Ruel, Ecr., collecteur, de J. 
Sandall, commis, S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et T. Bustin, garde-clefs, officiers du dépar
tement des douanes, dans la cité de St. Jean, N. B., touchant l’enlèvement de marchandises en entrepôt, prises par 
écrit par James Johnston, Ecr., assistant-commissaire des douanes; copie de tout rapport ou de tous rapports faits par 
le dit M. Johnston concernant le dit enlèvement illégal de marchandises en entrepôt, concernant la conduite des officiers 
depuis destitués, et les procédures subséquemment prises ; copie de toute correspondance avec W. II. Tuck, Ecr., tou
chant les procédures prises par J. T. Kennedy, épicier, par voie de replevin, pour recouvrer la possession 
d'une quantité de sucre et de mélasse qu’on dit être une partie des marchandises en entrepôt ainsi illéga
lement enlevées et saisies au nom du gouvernement de. la Puissance, et touchant la poursuite au criminel de 
John C. Brown; copie de toute correspondance avec le dit W. H. Tuck ou toute autre personne touchant 
tout arrangement pour le paiement, par billet promissoire ou autrement, du montant des droits de douane payables 

toutes les marchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées; copie de la pétition de J. T. Kennedy, de la cité 
de St. Jean, N.-B., au Gouverneur-Général en conseil, demandant que le montant qu’il a été forcé de payer comme 
droits de douane sur une partie des marchandises qu’on dit avoir été illégalement enlevées de la maison d’entrepôt, 
appartenant au dit John C. Brown, lui soit remboursé ; copie de tous affidavits, certificats ou autres papiers annexés 
à la dite pétition ; copie de toute correspondance, do tous rapports et mémoires adressés au Gouverneur-Général en 
conseil par le ministre des douanes ; copie de toutes minutes et ordres en conseil, et de tous autres papiers quelconq 
relatifs au prétendu enlèvement illégal des marchandises du magasin d’entrepôt, appartenant au dit John C. Brown 
et relatifs au paiement des droits sur tout ou partie des marchandises ainsi illégalement enlevées, aux procédures dans 
la poursuite par voie de replevin intentée par J-. T. Kennedy, aux procédures au criminel prises contre John G. Brown, 
à la pétition de J. T. Kennedy et à la démission ou suspension de James R. Ruel, collecteur, de J. Sandall, commis, 
et de S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et de T. Bustin, garde-chefs, au port de St. Jean ; 
copie de tout mémoire du ministre des douanes, ou de toute minute ou ordre en conseil touchant la nomination d’un 
collecteur au port de St. Jean, N.-B., pour succéder à James R. Ruel, et d’un commis, d’un prépo.é au débarque
ment des effets, ou d’un garde clefs pour succéder à J. Sandall, S. E. Gerow ou T. Bastin, et copie de toute 
pondance relative à ces nominations. *

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant copie de toute 
correspondance entre le département du Secrétaire d’Etat (Division des affaires des Sauvages) et le Département des 
terres de la Couronne du Nouveau-Brunswick, et copie de tous autres decuments en la possession du dit Département 1 
touchant cette partie de la Réserve des Sauvages Tobiques, dans Victoria, Nouveau-Brunswick, sur laquelle des colons 
blancs résident.
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Aussi, la réponse â une adresse du 3 juin 1872, demandant : lo. Copie de la commission nommant l’honorable 
F. G. Johson comme l’un des juges de la Cour Supérieure de la province de Québec ;

2o. Copie de la commission nommant le dit honorable F. G. Johnson Recorder de Manitoba ;
3o. Copie de la commission nommant le dit honorable F. G. Johnson au poste de lieutenant-gouvernçur de la 

province de Manitoba ;
4o. Copie de la révocation de sa commission comme lieutenant-gouverneur de Manitoba.
5o. Copie de la commission nommant l’honorable T. K. Ramsay juge assistant de la Cour Supérieure de Québec. 
Sur motion de l’hon. M. Tilley, la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à l’Acta 

de pension des membres du service civil.
(En Comité.)

La résolution svivante est adoptée :—-
Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte de pension des membres du service civil (33 Vie., ch. 4) en réduisant la '« 

déduction (mentionnée dans la 3e clause) à faire sur les salaires des personnes auxquelles l’acte s’applique de quatre 
pour cent à deux pour cent, et de deux et demi pour cent à un et un quart pour cent, par année,—et en réduisant la ' 
diminution dans la pension de retraite (mentionnée dans la 4e clause) des per-; runes qui n’ont pas payé la dite dédula 
tion durant dix années ou plus, d’un vingtième à un pour cent pour chaque année qui manquera sur les dix années 
durant lesquelles elles n’auront point payé la dite déluction,—-et en décrétant qu’aucune personne ne sera sujette à 
cette diminution pour aucune année durant laquelle elle n’a point payé la dite déduction, après qu’elle aura complété 
trente-cinq années de'scrvice.

Résolution à rapporter.

La dite résolution à été en conséquence rapportée, lne une seconde fois, et adoptée.

*
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it L’Hoa. M. Tilley présente alors un bill (No. 96) pour amender l’Acte de pension des membres du service civil. 
Seconde lecture, jeudi prochain.

Les Bills suivants sont lus une troisième fois et passés :
Bill (No. 50) pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-

Bill (No. 77) pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la maison de la Trinité de Québec, et 
pour augmenter ses pouvoirs.

Les amendements faits en comité général au Bill (No. 25) rclatf au transport par navires d’articles dangereux, 
sont rapportés et adoptés, et le Bill est lu une troisième, fois et passé.

Le bill (No. 11) pour pourvoir au maintien du bon ordre à bord des steamers à passagers est de nouveau consi
déré en comité général et amendé.—Rapport à recevoir, jeudi prochain.

Le bill (No. 27) relatif à la Maison de la Trinité et aux commissaires du havre d<? Montréal, est examiné en 
comité général, et rapporté.— Troisième lecture, jeudi prochain.

Le bill du Sénat (No.^>9) pour pourvoir à l’établissement du département de l’Intérieur est lu une seconde fois, 
examiné en comité général, amendé, rapporté et adopté.- -Troisième lecture, jeudi prochain.

Lf. Chambre se forme en comité pour examiner une résolution au sujet de l’inspection des gazomètres, etc.

[En comité.')
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i- La résolution suivante est adoptée :—

Résolu.— Qu’il est expédient de pourvoir à l’inspection des gazomètres et à la constatation delà pureté et de la 
puissance d.’éclairage du gaz fourni aux consommateurs, et d’autoriser le gouverneur en conseil à faire un tarif des 
honoraires à p tyer pour cette inspection, suffisants pour mettre cet acte à effet.

Résolution à rapporter.
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La dite résolution en conséquence rapportée, et .adoptée.
L’Hon, M. Tapper présente alors un Bille (No. 97) pour pourvoir à l’inspection du gaz et des gazomètres.— 

Seconde lecture, jeudi prochain.
Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Sur motion de l’hon. M. Young (Montréal), la pétition de MM. John Younÿ et M. P. Ryan, de la cité de 

Montréal, présentée ce jour, demandant qu’il leur soit permis de mettre devant la Chambre une pétition pour la pas
sation d’un acte à l’effet d’établir une autre banque dans la cité de Montréal sous le nom de La Banque Central du 
Canada, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, et demandant la suspension 
de la rèule relative à l’avis quant à cette pétition est reçue et lue, et la dite pétition est renvoyée au comité des 
ordres permanents.

Le Trés-Hon. Sir John Macdonald présente la réponse à une adresse du 12 ultimo, demandant copie de toute 
correspondance échangée en vertu d’une résolution, passée le 30 mai dernier (1872) par la Chambre des Communes du 
Canada, entre le gouvernement de la Puissance, les officiers en loi de la Conronne en Angleterre, et le comité judiciaire 
du Conseil Privé, au sujet de la loi passeée en 1871 par la législature locale du Nouvean-Brunswick relativement aux 
écoles communes de cette province, avec tous documents se rattachant à tel sujet et mis entre les mains du gouverne
ment de la Puissance depuis la passation de la résolution susdite.

Aussi, la réponse à une adresse du 14 ultimo, demandant copie de tous les documents produits, pièces de procé
dure et jugement dans une cause ex parte Renaud dans laquelle, jugement fut rendu par la cour suprême du Nouveau- 
Brunswick le 12 février dernier, sur la question de constitution alite de l’acte des écolds commuues du Nouveau-Bruns
wick passé par la législature de cette province en 1871.

Sur motion de M. Ryan, la pétition de MM. M. P. Ryan et John Young, de la cité de Montréal, présentée ce 
jour, demandant qu’il leur soit permis de mettre devant la Chambre une pétition pour la passation d’un acte à l’effet 
de former une compagnie à fonds social sous le nom de la compagnie Canadienne pour la fabrication du papier ; 
nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, et demandant la suspension de la règle 
relative à l’avis quant à cette pétition, est reçue et lue, et la dite pétition est renvoyée au comité des Ordres Permanents.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
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[En Comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :
te.
eta Immigration et Quarantaine. (Continuation.)

cts.
62. Pour aider à l’immigration et faire face à ses dépenses..................

Hôpitaux de la Marine.

150,000 00
tk
itit

63. lôpital de la marine et des émigrés, Québec......................................................................
64 Iôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpital de S te. 

Catherine, et entretien, etc., aux marins malades et dans la détresse, aux divers 
ports de la Puissance....................................................................................... ..........................

24,000 00ik

lia
35,500 00tl

ék Pensions.

65. S. Waller, ci-devant greffier, chambre d’assemblée......
66. L. Gagné, messager,
67. John Bright, do
68. Mme. Antrobus......

400 00 
72 00 
80 00 

800 00

do
do



9. Mme. Car. McEahern et 4 enfants... 
0. Jane Lakey..........................................

71. Rhoda Smith........................................
72. Janet Alderson.....................................
73. Margaret McKenzie...........................
74. Mary Ann Richey et 2 enfants..........
75. Mary Mooûson.............. ......................
76. Louise Prud’homme et2 enfants ....
77. Virginie Charron et 4 enfants...........
78. Paul M. Robins..................................
79. Charles T. Bell.................  .................
80. Alex., Oliphant....................................
81. Charles Lugsden..................................
82. John Whité..........................................
83. Thomas Charters................................. .
84. Charles T. Robertson..........................
85. Percy G. Routh.............................. .
86. Richard S. King.................................
87. George A. Mackenzie.......................
88. Edward Hilder......................... .......
89. Fergus Scholfield.................................
90. John Bradley.. !...................................
91. Richard Penticost..............................
92. James Bryan........................................
93 Jacob Stubbs........................................
94. Mary Connor........................................
95. Mary Hodgins et 3 enfants................
96. John Martin .......................................
97. A. W. Stevenson.................................
98. Mme. J. Thorburn..............................
99. Mme. P. T. Worthington et enfants..

100. Mme. J. H. Eliott et enfants.............
101. Mme. George Prentice et enfants.......
102. Mme. Ellen Kirkpatrick et 3 enfants
103. Enseigne Fahey....................................

292 00 
146 00 
1)0 00 
110 00 

80 00 
336 00 
80 00 

110 00' 

150 00 
146 00 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
91 25

110 00 
400 00 
400 00

73 00 
146 00 

73 00 
109 50 

91 25
109 50 

73 00
110 00 
191 10 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00 
200 00

■-«

Compensations aux Pensionnaires.
9,000 00104. Au lieu de terres

Tkavaûx et Edifices publics imputables au capital. 
Chemins de fer de la Puissance.

.. 3,570,000 00

25,000 00 
. 331,240 00

105. Chemin de fer Intercolonial..........................................................................
106. Chemin de fer Intercolonial—ligne d’embranchement de la station Dor-

chesier à l’île Dorchester (à revoter)...................................................
107. Construction du chemin de fer Intercolonial............ .................................
108. Prolongement du terminus du chemin de fer à Halifax y compris le

quai du chemin de fer au terminus en eau profonde à Richmond 
(à revoter)..................

109. Augmentation du service à St. Jean et Pointe du Chêne (à revoter)...
Quai en eau profonde à St. Jean (à revoter)..............................................

250,000 00
75,000 00 
84,000 00

159,000 00
Canaux.

5,277,000 00 
362,000 LO

110. Pour constructions.............................................................................................
111. Edifices publics........................................ ............................ ..........................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comî é de siéger de nouveau, jeudi prochain.
Sur motion de l’Hon. M. Tupper, la réponse à une adresse du 24 ultimo, relative aux instructions données au 

collecteur du port de St. Jean, N. B., depuis le 1er juillet 1867, est renvoyée au comité des comptes publics.
La Chambre alors s’ajourne.

James Cockburn,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS-

L’hon. M. Campbell—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’établir un bateau de sauvetage à 
eu près l’Isle du Cap de Canso, sur la côte de la Nouvelle-Ecosse ? * —-=*» °

L’hon. M. Campbell—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous papiers 
témoignages et rapport se rattachant en quoique ce soit au naufrage du steamer Y Atlantique sur la côte de la Nou
velle-Ecosse, et aux services méritoires du Rév. W. J. Ancient et autres, à l’occasion de cette calamité.

M. Edgar—Jeudi prochain—Si la réserve de terres de la marine, dans la Province d’Ontario, mentionée dans 
la cédule de l’Acte chap. 37 des statuts refondus du Canada (de la contenance de plus de 4,500 acres), ou toute autre 
reserve de terres, dans la Province d’Ontario, a été transférée par les commissaires de l’Amirauté au gouvernement du 
Canada ; et si oui, y a-t-il quelques conditions d’attachées à ce transfert qui empêchent le gouvernement de louer les 
dites terres ?

M. Edgar—Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant la quantité de terres réservée pour la marine 
dans la Province d’Ontario, qui a été transférée au gouvernement de la Puissance par les Commissaires de 
l’Amirauté, avec la date de chaque transfert ; aussi, un état indiquant en détail les sommas reçues jusqu’à présent 
par le gouvernement de la Puissance comme loyer ou autrement pour l’usage ou l’occupation de toutes telles terres et 
les noms de toutes personnes qui ont eu la permission d’occuper aucune des dites terres ou de s’en servir et le mon
tant par elles payable pour cela respectivement.

L’hon. M. Langevin—Jeudi prochain—Bill pour amender l’aote relatif à la construction du chemin de fer 
Intercolonial.

L’hon. M. Langevin—Jeudi prochain—Bill pour amender l’acte relatif aux compagnies à fonds social pour la 
eonstruction d’ouvrages pour faciliter la descente du bois de construction dans les rivières et cours d’eau.

BILLS PRIVÉS.

Le comité des chemins de fer, etc., procédera à l’examen du Bill (No. 92 pour permettre à la compagnie du 
^ldu’11 o t °6 Buffa 0 et ac Huron à prendre des arrangements touchant ses obligations, le ou après le lundi

Aifrkd Todd, G. 0. Bureau des Bills Privés.

ii
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 16 AVRIL 1873.

M. l’Orateur fait rapport à la Chambre qu’il appert que les objections au cautionnement dans l’affaire de l’élec 
tion contestée du district électoral de Rouville sont perdues ou égarées après avoir été délivrées et produites confor
mément à la 21e clause de l’Acte concernant les élections contestées ; qu’il a, conformément à la 161e clause du dit 
actes, sur la preuve satisfaisante de cette perte, accordé au membre siégeant la permission de produire de nouvelles 
objections, semblables en substance à celles produites et délivrées le 28 mars dernier, et qu’il a fixé à lundi le 21 du 
courant l’audition de l’affaire.

Trente neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Rymal, du comité des Ordres Permanents, présente le neuvième rapport du dit comité lequel est comme suit :
Votre comité a examiné les pétitions de M. P. Ryan et autres, de Montréal,—de l’hon. John Young et autres, 

de Montréal,—et de B. Batson et autres, d’Ottawa ; demandant respectivement la permission de présenter des péti
tions pour l’incorporation de la compagnie Canadienne pour la fabrication du papier,—de la banque Centrale du 
Canada, et de la compagnie de bassins et d’entrepôt de la Puissance, nonobstant l’expiration du délai pour les pré
senter. Les raisons données dans chaque cas justifient votre comité de recommander ces pétitions à la considération 
favorable de Votre Honorable Chambre.

Votre comité a examiné et trouvé suffisant les avis qui ont été donnés quant aux pétitions suivantes, savoir :— 
Del compagnie du Télégraphe de Montréal ; de Robert Marshall et autres, demandant l’incorporation delà compa
gnie issurances maritimes du Canada ; à’ Andrew Allan et autres, demandant l’incorporation de la compagnie 
d’Eii pôt des Marchands ; et de la compagnie du chemin d’Hmilton et Milton, en son nom et de la part d’autres 
corporations, relative aux ports sur le canal Desjardins.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Grand Chemin de fer Occidental, demandant la passation d’un acte 
pour lui conférer de plus amples pouvoirs, votre comité voit que l’avis n’a été donné que dans la Gazettedu Canada\ 
mais comme la plupart des actionnaires résident dans la Grande Bretagne, cet avis serait suffisant pour eux ; et pour 
la protection des actionnaires en général, votre comité recommande qu’il soit inséré dans le Bill une disposition pour • 
exiger le consentement des actionnaires aux amendements proposés.

Le délai pour recevoir des bills privés expire aujourd’hui. Pour permettre que des bills, basés sur les Pétitions 
qui sont maintenant devant la Chambre, soient présentés, votre comité recommande que le délai pour recevoir des 
bills privés soit prolongé jusqu’au 23 du courant, et pour recevoir des rapport sur bills privés jusqu’au 7 Mai prochain.
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Sur motion de l’Hon. M. Young (Montréal), la pétition de A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal, pré
sentée ce jour, demandant l’incorporation d’une banque sous le nom de Banque Centrale du Canada, est reçue et lue.

Sur motion de M. Ryan, la pétition de William Angus et autres, de la cité de Montréal, présentée ce jour, de
mandant l’incorporation d’une compagnie à fonds social sous le nom de compagnie pour la fabrication du papier, est 
reçue et lue.

Sur motion de M. Currier, la pétition de B. Batson et autres, de la cité d’Ottawa, présentée ce jour, demandant 
l’incorporation d’une compagnie sous le nom de compagnie de Bassins et d’Entrepôt de la Puissance, est reçue et lue.

M. Ryan présente un Bill )No. 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du Télégraphe de Montréal, et 
pour d’autres fins, lequel est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.

M. Domville présente un Bill (No. 99) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada, lequel 
est renvoyé au comité des banques, etc.

M. Chisholm présente un Bill (No. 82) relatif au canal Desjardins, lequel est renvoyé au comité des Bills
privés.

M. Palmer présente un Bill (No. 100) pour continuer et rendre permanent l’Acte des Débiteurs Insolvables de 
1869 et les actes ci-devant passés pour l’amender.—Seconde lecture vendredi prochain.

Sur motion de M. Mercier, la réponse à une adresse demandant la correspondance relatives aux écoles du Nouveau- 
Brunswick, est renvoyée au comité conjoint des impressions, afin que l’impression en soit recommandée par ce comité.

L’Hon. M. Carling présente un Bill (No. 101) pour permettre à la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer 
à étendre et améliorer ses voies de correspondance lequel est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.

Aussi, un Bill (No. 102) pour incorporer la compagnie de jonction du grand Occidental et de la rive du lao 
Ontario, lequel est renvoyé au comité des etnynins de fer, etc

Sur motion de M. Wilkes, il est voté une adresse demandant copie de toute coarespondance, s’il en est, échangée 
avec le gouvernement impérial au sujet de l'imposition d’un droit de dix pour cent sur le thé et le café importé des 
Etats Unis.

Sur motion de M. Cook, il est voté une adresse demandant un état indiquant la somme totale d’argent fournie à 
l’officier rapporteur pour la Division Nord du Comté de Simcœ durant la dernière élection pour les Communes, pour faire 
face aux frais de la dite élection et à la rémunération des personnes nommées comme députés officiers rapporteurs ; les 
noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans lesquelles ils ont servi, et le montant de deniers payé à 
chaque député officier rapporteur pour les dits services, et tous les déboursés nécessaires dans l’exécution de ses de
voirs officiels.

M. Stephenson propose que le second et le troisième rapport du comité conjoint des impressions soient adoptés.
M. Mackenzie propose pour amendement que ' les mots suivants soient ajoutés à la dite motion : “ et que le 

rapport du greffier du comité, tel que présenté au comité, soit imprimé dans les Votes et Délibérations.” Adopté.
La motion principale telle qu’amendée est alors adoptée.
M. Joly propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour 

examiner la résolution suivante :
Résolu, qu’afin d’encourager l’introduction de la fabrication du sucre de betterave en Canada, il est à propos d’a

dopter une législation qui l’exempte de tous droits d’accise pendant les dix années qui suivent.
Et des débats s’élevant, les dits débats sont ajournés, sur motion de M. Richard.
L’hon. M. Dorion (Napierville) présente une pétition de Lewis Higgins, B. A., de Worthing, Angleterre, allé

guant que le pétitionnaire est propriétaire de bons privilégiés de première classe de la compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer du Canada au montant de £647 sterling, et demandant que dans le cas où cette compagnie serait 
autorisée à convertir ses bons privilégiés de première et seconde classe en actions, elle le soit à la conditioi? qu’il soit 
remboursé, sur l’offre et la remise de ses dits bons privilégiés de première classe, du montant de £700 sterling, est 
reçue et lue.

Sur motion du Très-Honorable Sir J. A. Macdonald, la pétition de William Baker, de Bournemouth, liants, 
Angleterre, porteur de bons de première et seconde classe de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada, présentée hier, demandant que le bill maintenant devant le Parlement pour étendre les dispositions de l’Acte* 
des arrangements du Grand Tronc de 1862 ne devienne pas loi, ou que, dans le cas où il deviendrait loi, ses droits 
soient sauvegardés, est reçue et lue.

L’hon. M. Cameron (Carwell) préposé que le Bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte des arrange
ments du Grand Tronc de 1862, en ce qui a rapport à certains bons privilégiés, pendant une période ultérieure,°et 
pour d’autres fins, soit maintenant lu une seconde fois.

L hon. M. Cauchon, membres représentant la divisision électorale de Québec Centre, objecte à la seconde lecture 
du dit bill sur le principe qu’il aurait dû prendre naissance dans un comité général, vu que le bill a pour objet l’entrée 
en composition pour une dette due au gouvernement.

M. l’Orateur décidé comme suit :
Je crois que l’objection n’est pas maintenable, et que l’honorable membre peut procéder avec son bill “ composer” 

signifie strictement prendre moins que ce qui est dû. C’est ce qu’on ne demande pas dans le cas actuel.
Et les débats continuant, les dits débats sont ajournés.
La Chambre alors s’ajourne.

:

i

James Cockburn
Orateur.



177

le.

AVIS DE MOTIONS
et
ie.
et L’hon. M. De Cosmos—.Vendredi prochain—Quelles mesures le gouvernement entend-il adopter pour l’examen 

des maîtres et seconds do navire, dans la Colombie Anglaise, et pour leur accorder des certificats de capacité ?
L’hon. M. De Cosmos—Vendredi prochain—Adresse ; demandant copie du rapport de l’agent spécial du dépar

tement du revenu de l’intérieur concernant la Colombie Anglaise.
L’hon. M. DeCosmos—Jeudi prochain—S’il sera présenté un hill pour abroger l’acte 30 Vie., ch. 86 des statuts 

refondus de la Colombie Anglaise 1
L’hon. M. DeCosmos—Lundi prochain—Adresse demandant que des mesures soient prises pour pourvoir 

paiement du Juge de la Cour du-vice-Amirauté de la Colombie Anglaise au moyen d’un salaire au lieu d’honoraires 
tel qu’à présent.

L’hon. M. DeCosmos—Vendredi prochain—Adresse demandant copie du rapport du surintendant des affaires 
des Sauvages pour la Colombie Anglaise, pour 1872-3, et copie de toute correspondance subséquente concernant les 
affaires des Sauvages de la dite Province.

M. E. Richard.—Vendredi prochain—Demandera au gouvernement si, en vue du fait important que l’année der
nière nos importations de fer formaient plus d’un neuvième des importations totales, le ministère à l’intention par aucun, 
et quel procédé, de faciliter le développement de nos importantes mines do fer ?

L’Hon. M. Tilley.—Vendredi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution sui-

Qu’il est expédient d’amender les actes relatifs aux compagnies d’assurances (31 Vie., ch. 48 et 34 Vie., ch. 9,) 
en pourvoyant à la nomination d’un inspecteur d’assurances dont le devoir sera de s’enquérir et faire rapport sur les 
affaires de toutes les compagnies d’assurances qui sont autorisées à transiger des affaires en Canada, et en pourvoyant 
au paiement de certaines contributions annuelles par ces compagnies, pour faire face aux frais de telle inspection.

M. Brouse.—Vendredi prochain—S’il a été ordonné par le gouvernement qu’il soit fait un arpentage des terres 
de la Puissance connues sous le nom des Mille Isles ? Si oui, quel progrès a-t-il été fait dans cet arpentage ? Quand 
elles seront arpentées, seront-elles offertes en vente, et à quelles conditions cette vente aura-t-elle lieu ?

L’Hon. M. Cameron (Cardwell)—Vendredi prochain—Bill pour amender la loi relative aux lettres de change et 
aux billets promissoires.

M. Fiset—Lundi prochain—Demandera si c’est l’intention du gouvernement de nommer un ou des surintendants 
l’Intercolonial ; si oui, se propose-t-il de faire bientôt une telle nomination, pour la partie du chemin située entre 

Bimouski et la Rivière-du-Loup ?
M. Fiset—Lundi prochain—Demandera au gouvernement s’il a intention de prendre possession de la partie de 

l’Intercolonial, entre Ilimouski et la Rivière-du-Loup, aussitôt que cette partie du chemin sera construite ; ou sinon, 
prendra-t-il des arrngements avec le Grand-Tronc en attendant que l’Intercolonial soit terminé ?

M. Fiset Lundi prochain — demandera si c’est l’intention du gouvernement d’organiser une malle quotidienne entre 
Métis et Matane, tel qu’il a dû être demandé par une pétition des Marchands et autres intéressés des paroisses de 
Sandy Bay, Ri, ière-Blance et Matane.

M. Taschereau—Lundi prochain—Fera motion qu’un ) humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur Général, le priant de faire mettre devant cet Ch imbre un état détaillé, avec copies des reçus et pièces 
justificatives, des différentes sommes d’argent payées par le (.- - mverneur Fédéral à James Oliva. Ecuyer, du Village 
de Montmagny, pour ses services et dépenses comme Commiss. ire du Recensement de 1871 et de ses 

.pour le District No. 163, Montmagny.
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Jeudi, 17 Avril 1873.
Réunions de comités d’élections contestées ce jour, savoir :
Le comité général des élections, à 11 heures, A.M., dans la Chambre du comité général, No. 9.

lift
trie

Les Présidents de comités d’élection, à 11 heures, A. M., dans la Chambre de comité No. 10.
J. P. Leprohon, G. C. Comités d’Election.
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OTTAWA, JEUDI, 17 AVRIL 1873.,

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
La pétition de George Johnston et autres, du township de Gloucester, comté de Carleton, demandant la passation 

d’une loi pour défendre la vente des liqueurs fortes, est reçue et lu3.
M. l’Orateur fait rapport à la Chambre que les cautionnements dans les affaires des diverses pétitions se plaignant 

de l’illégalité de la dernière élection pour le district électoral de la division Est du comté de Middlesex, —pour le dis
trict électoral du comté de Welland,—et pour le district électoral de Charlevoix sont susceptibles d'objections,—et que 
les cautionnements dans les affaires des diverses pétitions se plaignant de l’illégalité de la dernière élection pour le 
district électoral de la ville de Brockvillc, avec le township d’Elizabethtown y annexé,—et pour le district électoral de 
Stormont ne sont point susceptibles d'objections.

Il fait aussi rapport que les sûretés données quant
<^’°^Dc °Iïobert Metcalfe et Robert Earl contre l’élection pour le district électoral de la ville de Brockville, avec le

township d’Elizabethtown y annexé 7 ... ...
De Charles E. Smith et Eenry Lockington contre l’élection pour le district électoral de la Division Est du comté

^ j)e phômas J. Reeve, John Cook Thompson, Weston Hunt, Robert Shaw et Frederick Billings contre l’élection 

la division électoral de Québec Centre. .
M. McDonald (Antigonish), du comité permanent des bills privés, présente le second rapport du comité, lequel

est comme suit : .
Votre comité a examiné le bill (No. 16) pour incorporer la compagnie d’impressions et de publications du Citizen, 

et est convenu d’y faire un amendement qu’il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.
Il a aussi examiné le bill fNo. 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées -X James- 

McNab, inventeur et il e t convenu de le rapporter sans amendements.
Le délai pour recevoir des bills privés étant expiré d’hier, votre comité recommande qu’il soit prolongé jusqu’au 

23 du courant, et celui pour recevoir des rapports ou sujet de bills privés jusqu’au 7 mai prochain.

pétitions d’élection suivantes, ne sont point susceptiblesaux

pour
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Votre comité recommande aussi que le temps pendant lequel les bills doivent être affichés en vertu de la 60e 
régie soit réduit à, trois jours pour le reste de la session.

M. Rymzl, du comité dis Ordres Permanents, présente !e dixiène rapport, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes savoir :—De William 

Angus, et autres, demandant ! incorporation de la compagnie canadienne pour la fabrication du papier ; et d’A. M. 
Foster, et autres, demandant l’incorportion de la Banque Centrale du Canada. .

Quant à la pétition de B. Basten, et autres, demandant l’incorporation de la compagnie des Bassins et d'Entrepôt 
de la Puissance, votre comité trouve l'avis très-court, la nécessité de demander la passation d’une telle : 
s’étant présentée que tout récemment : mais comme elle ne peut affecter que les droits des pétitionnaires, il 
mande que l’avis soit considéré suffisant.

L’Hon. M. Cameron (Cardwell), du comité auquel a été renvoyé le sujet mentionné dans la déclaration de l’Hon.
M. Huntington relative au chemin de fer du Pacifique, présente le premier rapport du dit comité représentant respec
tueusement que, dans son opinion, il est à propos qn’il soit présenté un bill pour autoriser le comité à interroger 
serment les témoins assignés devant lui.

M. Ryan présente un Bill (No. 103) pour incorporer la compagnie pour la fabrication du papier, lequel est 
voyé au comité des banques, etc.

M. Savary présente un Bill (No. 104) pour amender la clause 66 de l’acte 32 et 33 Vic., chap. 31, relatifs 
devoirs.des Juges de Paix, en dehors des sessions, quant aux convictions et ordres sommaires. Seconde lecture, lundi | 
prochain.

mesure ne 
recom-

sous

rén

aux

M. Kirpatrich présente un Bill (No. 98) pour changer le nom de la Banque Supérieure du Canada, et pour 
amender la charte de la dite bmque, lequel est renvoyé au comité des Banques, etc.

L’Hon. M. Langevin présente un Bill (No. 105) pour amender l’acte relatifs aux compagnies a fonds social 
créés pour construire des ouvrages à l’effet de faciliter la descente ■ du bois de construction dans les rivières et 
d’eau.—Seconde lecture, demain.

L’Hon. M. Pope présente un Bill (No. 106) pour amender l’acte dos Brevets d’invention de 1872. Seconde 
lecture, demain.

M. Beaubien présente un bill (No. 94) pour incorporer la compagnie d’entrepôt des marchands, lequel est renvoyé 1 
au comité des banques, etc.

L’hon. M. McCreevy présente un bill (No. 67) pour conférer des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers : 
des ports du golfe, lequel est renvoyé au comité des banques, etc.

Le Très-lion. Sir J. A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 19 ultimo, demandant copie de tous rap
ports du commissaire des terres à Manitoba touchant fa vente ou le louage des terres dans cette Province ; copie de ' 
tous rapports du dit commissaire ou de toute autre partie ou de toute correspondance avec eux touchant la vente ou le 1 
louage des terres dans la dite province; aussi, copie de la résignation de M. Canavan et de toute correspondance entre j 
M. Canavan et le gouvernement ; aussi, copie de toute correspondance avec le gouvernement de Manitoba au sujet des | 
plaintes contre l’administration du Bureau des Terres dans cette Province.

Plainte étant faite à la Chambre par l’Hon. M. McDonald (Pictou), de son siège, que divers paragraphes d’un : 
certain journal imprimé en la cité de St. Jean, N. B., et appelé “ The Morning Freeman”, et datés du 12 avril 1873 
et publié par l’Hon. T. W. Anglin, l’un des membres de cette Chambre, contiennent des réflexions diffamatoires contre | 
des membres de cette Chambre, en violation de ses privilèges.

Le dit journal est produit, et les paragraphes incriminés sont lus par le greffier de la Chambre, et sont

cours

comme
suit :

Ottawa, 3 Avril.
LE VOTE DU 2 AVRIL.

Un vote d’essai a enfin eu lieu, et le gouvernement et l’opposition ainsi que le pays savent maintenant combien de 
membres sont disposées à voter avec le gouvernement, et pour le gouvernement, à sacrifier l’honneur, le caractère, 
d’honnêteté, la réputation et tout ce que l’homme doit le plus apprécier, et à se couvrir d’infamie pour un motif per
sonnel. L’infamie de ce fait sans parallèle, indescriptible et ineffable comme elle est indélibile. On pourra dire et on 
dira sans doute que plusieurs de ceux qui composent la majorité ont agi par des considérations publiques, avec l’inten
tion de faire du bien à leurs constituants, par le désir d’assurer quelque amélioration publique considérable que le 
gouvernement actuel est disposé à entreprendre, mais que, s’il restait au pouvoir, il refuserait d’accomplir dans le cas 
où les représentants des districts ou de la province intéressés ne voteraient pas en sa faveur dans un pareil cas de 
nécessité. Mais il ne sera pas facile de persuad? r à ceux dont la réputation vaut quelque chose qu’aucun homme vou
drait encourir délibérément la disgrâce, la honte et l’infamie d’un tel vote pour aucun motif personnel. Il n’est pas 
bien honorable en effet, pour l’humanité, sur le compte de laquelle il a été dit tant de choses dans la Chambre depuis 
quelque temps, que des hommes de caractère et de réputation passent par un chemin si fangeux pour arriver aux places 
de gouverneur, de juge, de ministre, de profit, ou aux places soi-disant honorifiques.
* * * L * * * * * Ÿ *
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** * *
Il avait préparé une majorité pour le supporter dans le cas d’une motion de non-confiance, sans égard à la nature j 

de la motion qui pourrait être proposée en ce sens, et aujourd’hui il demande à cette majorité de refuseiV’enquê'te sur f 
les accusations qui ont été portées contre lui, et de dire que, bien qu’il n’ose point se déclarer lui-même non-coupable, | 
il doit encore garder le pouvoir dont il a si honteusement abusé. Il en est quelques-uns au nombre de la majorité que ; 
je connais qui ressentiraient profondément toute atteinte à leur honneur. Mais peut-être s’imaginent-ils qu’en poli
tique ils peuvent faire impunément et sans se déshonorer ce qui les rendrait privéuient odieux aux yeux des honnêtes 
gens ; mais ils peuvent être certains que leur vote d’hier les a non seulement livrés à l’infamie politique, mais encore a 
noirci leur caractère et leur réputation tellement que toutes les eaux de l’Atlantique ou des grands lacs ne suffiraient 
point pour les nettoyer. Il serait absurde aussi bien qu'inutile pour quiconque, dans cette importante question, a voté 
*>our refuser l’enquête, pour cacher la vérité, pour mettre à l’abri le coupable, de vouloir jamais prétendre à l’avenir à 
l’honnêteté ou à l’indépendance politique. Il est assez probable qu’ils comprennent cela eux-mêmes, et que le gouver
nement peut compter sur les 107 voix dans toutes les occasions, et chaque fois que quelque affaire sale est à faire.
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le Ceux qui ont hier avalé forcément l’ordure pourront peut-être trouver agréable au goût plus tard ce qui est moins dé
goûtant et moins vile, et si jamais quelquesu-ns de ceux-ci rejettent des mets qui leur sont servis, on ne doit pas sup
poser aisément qu’ils n’avaleraient pas volontiers ces mêmes mets si leurs chefs insistaient sur ce point.

Les Néo-Ecossais ont été invités à rencontrer M. Home chez lui il y a quelques jours, et presque tous alors pro
mirent de supporter le gouvernement ; quelques-uns, dit-on, influencés par le désir d’assurer à ce vieux misérable la 
place de Lieutenant-Gouverneur qu’il désire acquérir au prix de ce qui peut encore lui rester de son ancienne répu
tation. D’autres agissent d’après d’autres motifs qui sont généralement bien compris. Nonobstant les promesses qu’ils 
firent alors, on peut supposer que quelques-uns d’eux au moins ont du refuser de s’associer à un vote aussi déshono
rant; Messieurs Forbes, Church et Pearson seulement so sont souvenu do ce qu’ils devaient au pays et à leur bonne 
réputation. Parmi les membres du Nouveau-Brunswick, Messieurs Smith, Burpee (St. Jean), Palmer, Moffatt, 
Costigan, Domville, Mc Adam et Wallace, à part des deux ministres, ont voté avec la majorité, et Messieurs Burpee 
(Sunbury), Ferris, Pickard,'.Cutler et Anglin, avec la minorité. Le gouvernement a eu une majorité de 31 voix, et
ont voté avec lui, 10 du Nouveau-Brunswick, 18, je crois, de la Nouvelle-Ecosse, et 9 de la Colombie Anglaise,__en
tout 37.

»
I

6
ie
®.

m

n- * * * * * *** * • ** ** *

Maintenant il n’y a rien qui puisse le moindrement modifier le caractère des procédés d’hier. Il n’y a pas asesz 
de blanc de chaux pour en cacher la noirceur. Le plaidoyer de “ coupable ” reste, et ne peut être retiré des archives. 
Je n’ai aucun doute qu’un comité ne puisse être formé de membres qui, bien que professant tous d’être éminémment 
honorables, seraient néanmoins disposés à faire un rapport qui, en autant qu’un rapport peut avoir cet effet, exonére
rait le gouvernement complètement et je serais étonné si, même dans ses moments de surprise, Sir John, toujours si 
fécond en expédients, ne préférait pas dire qu’il est anxieux d’avoir une enquête et de faire nommer un comité ; mais 
pour cela encore il est “ trop tard ” et toute tentative à l’effet de changer le caractère des procédés doit seulement 
maintenant augmenter le dégoût et la répugnance avec lesquels tous les honnêtes gens dans la Puissance et dans tout 
l’Empire doivent les legarder.

y
1$

le
* * ** * * * * * ** * **

Le gouvernement a complètement changé de ton et d’allure depuis que la résolution a été adoptée eu Chambre. 
Il est sûr maintenant qu'il pourra faire adopter tout ce qu’il lui plaira de proposer, et M. Palmer, M. James McDonald 
et M. Steward Campbell paraissent empressés de lui donner toute aide possible. Ce que M. Palmer espère accomplir, 
je n’ai pas la prétention de le dire ; mais tout ce que je sais, c’est qu’il travaille durement pour réussir.

La grande majorité des députés de la Nouvelle-Ecosse représentent très-bien les appuis les plus ardents du gouver
nement, toujours prêts à faire ce que l’on exige d’eux. Le Dr. Tupper avait bien raison de dire qu’il les contrôle à 

gré ; il n’a pas même à faire la sale besogne d’acheter les membres avant chaque vote important. C’est M. Ilowe, 
de grand réformateur libéral, le puriste politique qui fait cela maintenant.

ii

m son

** * * *

, Mais ils savaient très-bien ce qu’ils fesaient, et si quelque sentitiment d’honneur, d’honnêteté ou de patriotisme 
s’opposait à ce qu’ils fissent l’ouvrage qu’on les appelait à faire, ils étouffaient de suite en eux ce sentiment. Ce qui 
leur était plus cher que l’honneur, que l’honnêteté, que la réputation et le patriotisme, c’était le salut du gouverne
ment. Quelques-uns prétendent que Sir John, bien qu’il sentait qu’il ne pouvait pas éviter une enquête, était déter
miné dès le commencement à contraindre ses partisans, y-compris les nouveaux vendus, à se plonger dans l’abîme de 
dégradation dont nous venons de parler, afin qu’ils lui fussent de ce moment soumis de telle sorte que, n’ayant plus le 
moindre lambeau de réputation à ménager, ni de respect d’eux-mêmes, et que désespérant de recouvrer la position 
qu’ils prétendraient occuper, ils fussent considérés comme étant ses très-obéissants vasseaux.

L’Hon. M. Mcdonald (Pictou) propose qu’il soit résolu que l’article publié dans le Journal appelé The Morning 
Freeman, en date du 12 Avril 1873, sous le titre de “Correspondance Editorial,” et lu par le greffier do la chambre 
est au libelle scandaleux, faux et malicieux contre l’honneur, l’intégrité et le caractère de cette chambre et de certains 
de ses membres, et que la dite publication est un mépris des privilèges et de l’autorité constitutionnelle de cette
chambre.

a

iè
ire.

M." Mills propose pour amendement que tous les mots après “que”, dans la motion principale soient effacés et 
remplacés par les suivants : “ bien que la chambre soit toujours disposée à affirmer et revendiquer ses privilèges en 
toute occasion convenable, elle ne croit pas cependant à propos d’entraver la liberté de la presse dans ses commentaires 
et ses critiques sur les délibérations de cette chambre.

Et des débats s’en suivant, et la chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

i*
»
pa

Vendredi, 18 Avril 1873.

M. DeCosmos propone alors pour amendement au dit amendement de retrancher tous les mots après “suivants,” 
et de les remplacer par ce qui suit : “bien que nous considérons que l’article dans le journal appelé “The Morning 
Freema ” lu en cette chambre aujourd’hui, soit un libelle contre quelques-uns des membres, cependant nous jugeons 
qu’il n\ pas désirable d’entraver la liberté de la presse, et que la dignité de cette chambre sera généralement mieux 
soutenu-, n abandonnant les articles de la presse, en ce qu’ils concernent les membres de cette chambre, au verdict ’de 
l’opinion publique.”—Rejeté sur la division suivante :

tin
an

able.
f

"

Pour : 

Messieurs
ire*

.TOié

Cunningham,
DeCosmos,

Harvey, Pickard,
McDonald, (Cap B.) Scatcherd,

Brouse,
Church,

Wallace (Nor/olk'j, 
TV îlkes,0 10

(in-
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Contre : 
Messieurs

Chipman,
Chisholm,
Coffin,
Colby,
Cook.

Gibson,
Gillies
Glass,
Grover,
Haggart,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Joly,
Keeler,
Killam,

McDougall, Ross ( Victoria)
McGreevy, Ross, ( Welling ton)
Mercier, Ryan,
Metcalfe, Rymal,
Mills, Savary,
Mitchell, Schultz,
Moffatt, Smith (PeeT)f
Morrison, Smith, (Selkirk)
Nathan, Smith, ( Westmoreland)
Nelson, Snider,
O’Connor, Staples,
Oliver, Stephenson,
Paquet, Stirton,
Pelletier, Taschereau,
Pinsonneault, Thompson, (Caribou)

_ £°Pe> Thompson (Haldimand)
Langevin, Pozer, Tilley, ■
Langlois, Prévost, Tobin’
Lanthier, Price, Tourangeau,
Le Yesconte, Ray, Tremblay,
Lewis, Richard (Mégantic), Trow,
McDonald, (Glengarry)Robillard, Tupper,
Macdonald, (Sir J.), Robinson, White (.Ealton)
McDonald, (Antigonish)Robitaille, White (Hastings Est)

McDonald, (Pictou) Rochester, Witton, '
Mackay, Ross, (Champlain) Wright, (Ottawa)
Mackenzie, Ross, (Durham) Young (Montréal 0 )
Mailloux, Ross, (Middlesex) Young (Waterloo).
Masson, Ross (Prince-Edouard)

Almon,
Archambeault,
Archibald,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blain,
Blanchet,
Bourassa,
Bcwell,
Bowman,
Boyer,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burpee (St. Jean), 
Cameron, (Cardwell) 
Cameron (Huron), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,

Costigan,
Crawford,
Currier,
Daly,
Delorme,
De St. George,
Dewdney,
Domville,
Dorion (Drum.et Art^),Lacerte, 
Dorion (Napierville), Laflamme, 
Doull, Landerkin
Dugas,
Duguay,
Edgar,
Farrow,
Findlay,
Fiset
Fleming,
Forbes,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont. D. N.),
Gibbs (Ont., D. S.),

L’amendement de M. Mills étant alors mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :__
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Pour : 
Messieurs

Archibald,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Cameron, (Huron) 
Casey,
Casgrain,
Cauchon

Charlton,
Cook,
Cunningham,
DeCosmos,
Delorme

Galbraith. Metcalfe, Scatcherd,
Mills, Smith (Peel),
Oliver, Snider,
Pelletier, Stirton,
Pâquet, Taschereau,
Pozer, Thompson (Haldimand)
Prévost, . Thompson (Welland)
Richard (Mégantic) Tremblay,
Ross (Durham), T row,
Ross (Middlesex), White (Ealton),
Ross (Prince-Edouard),Wilkes,
Ross (Wellington),
Rymal,

Gibson, 
Gillies, 
Harvey, 
Higinbotham, 

De St. George, Holton,j
Dorion, (Drummond eMIorton, 

Arth.J Huntington,
Dorion (Mapierville) Joly,
Edgar,
Fitidlaw,
Fiset,
Fleming,
Fournier,

Laflamme,
Landerkin,
Mackenzie,
Mercier,

Young (MontréalOuest) 
Young ( Waterloo).—66

Contre :
Messieurs

Gibbs, (Ont., D. S.)
Glass,
Grover,
Haggart,
Harwood,
Keeler,
Killam,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Jjanthier,
Le Yesconte,
Lewis,
Macdonald, Sir J. A. Ray,

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpee, (St. Jean) Dugas, 
Cameron (Cardwell) Duguay,

Chisholm,
Church,
Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Currier,
Daly,
Dewdney,
Dodge,
Domville.
Doull,

Masson,
McDougall,
McGreevy,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
Pickard,
Pinsonneault,
Pope,
Price,

Ross, (Champlain),
« Ross ( Victoria),

Ryan,
Savary,
Schultz,
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland),. 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou), 
Tilley, - 
'J'obin,
Tourangeau,
Tupper,



1
Wallace, (Norfolk) 
White (Hastings Est), 
Wright, (Ottawa)—93.

Farrow,
Forbes,
Gaudet,
Gendron,

Macdonald (Ara<tyo?nsA)Robillard, 
McDonald (Gap B.), Robinson, 
McDonald, (Pictou), Robitaille, 
MacKay, Rochester,

Gibbs, (Ont., D. N.) Mailloux,

Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,

Et la motion de l’hon. M. McDonald (Pictou), étant alors mise aux voix, est adoptée sur la division suivante —
Pour :

Messieurs

Ross, (Champlain) 
Ross, (Victoria)
% an,
Savary,
Schultz,
Smith, (Selkirk)
Smith, ( Westmorland) 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
T upper,
Wallace, (Norfolk) 
White, (Hastings Est) 
Witton,
Wright, (Ottawa)—92.

Gibbs, (Ont., D. S.) Mailloux,
Masson, ' 
McDougall, 
McGreevy, 
Mitchell, 
Mofiatt, 
Morrison, 
Nathan, 
Nelson, 
O’Connor, 
Pinsonnealt, 
Pope,
Price,

Chisholm.
Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawford,

Al mon,
Archambeault, Glass

Grover,
Haggart,
Harwood,
Keeler,
Killam,
Lacerte,
L angevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Vesconte,
Lewis,
Macdonald, (Sir J.), Ray, 
Macdonald, (Antigonih)BCoi\\arà., 
McDonald, (Cap B.) Robinson, 
McDonald, (Pictou) Robitaille, 
MacKay,

il] g Baby, 
Baker, 
Beaty, 
Beaubien, 
Bellerose, 
Benoit, 
Blanchet, 
Bowell, 
Brooks,

Currier,
Daly,
DeOosmos,
Dewdney,
Dodge,
Domville,
Doull,
Dugas,

ti)

Brown,
Burpee (St. Jean)
Cameron (Cardwell), Duguay, 

Farrow, 
Forbes, 
Gaudet, 
Gendron

Campbell, 
Carling, 
Caron, 
Carter, 
Chipman,

Rochester,
Gibbs, (Ont., D. N.)

Contre : 

Messieurs

Archibald,
Béchardj
Bergin,
Blain,

| ' Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Cameron, (Huron) 
Casey,
Casgrain, 

l\ I Ciuehon,

Scatcherd, 
Smith, (Peel) 
Snider, 
Stirton, 
Taschereau,

Mills,
Oliver,
Pâquet,
Pelletier,
Pickard,
Pozor,
Prévost,
Richard (Mégantic), Tremblay, 
Ross, (Durham) ' Trow, 
Ross, (Middlesex)
Ross, (Prince-EdouardfWilkes, 
Ross ( Wellington),
Rymal,

Gibson,
Gillies,
Harvey,
Higinbotham,
Holton,

Charlton, 
Cook
Cunningham,
Delorme,
De St. George,
T)ono\\,(Drum'd et Art) Horton, 
Dorion, (Napierville) Huntington, 
Edgar,
Findlay,
Fiset.

(Haldim’d), 
( Welland),

Joly, 
Laflamme, 
Landerkin, 
Mackenzie, 
Mercier

White (Halton),
Fleming,
Fournier,
Galbraith

Young,(Montréal Ouest) 
Young, ( Watt rloo)-56).■

Metcalfe,

U n message est reçu du Sénat avec les bills suivants de cet Honorable Corps auxquels le concours de cette 
Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No. 107) pour amender l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles.
Bill (No. 108) pour amender l’acte pour établir de meilleures dispositions pour le gouvernement des Territoires 

du Nord-Ouest.
Bill (No. 109) relatif aux prétentions aux térres dans Manitoba à l’égard desquelles il n’a pas été émis de

Mi)
45

patentes.
Sur motion du Très-Hon. Sir J. A. Macdonald, les dits bills sont lus une première fois.—Seconde lecture, à la 

prochaine séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 2 heures, A. M.

James Cockburn,
Orateur.

,

Mr II
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AVIS DE MOTIONS

M Wilkes Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les bâtisses publiques assurées 
contre le feu depuis la confédération, les sommes pour lesquelles elles sont assurées respectivement (donnant en même 
temps 1 estimation de la valeur totale des édifices publics), quand cette assurance a été discontinuée, le mode d’après
SeG assurance p ireannéeSeS ^ ** 0ÏÏect'l6e’ s>il est tenu un compte publie pour telle assurance, et ce .qu'a coûté

M. Landerkin—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de réduire, durant cette session, le per
centage maintenant exigible sur les mandats d argent ? A

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivants le 
apres le lundi, 28 du courant, savoir :— ou

Par le Comité des Chemins de Fer, etc.
y!.1! (^°- 41) Pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autres fins 

de correspondance ^ P°Ur permettre à Ia comPa3“ie du grand chemin de fer occidental à étendre et améliorer

Ontario1 (‘N°’ 102^ P°Ur incorporer la comPaVnie de jonction du grand chemin de fer Occidental et de la rive

Par le Camité Permanent des Banques, etc.
Bill (No. 99) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada.

ses voies

du lac
*

Par le Comité des Bills Privés.
Bill (No. 82) relatif au canal Desjardins.

Alfred Todd, G. C. Bureau des Bills Privés.
I

/
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CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 18 AVRIL 1873.

Edmund Burke Wood, Ecr., membre représentant le district électoral de la division-ouest du comté de Durham 
ayant prêté serment préalablement et signé le rôle qui le contient, prend son siège.

M. l’Orateur fait rapport à la chambre que les cautionnements se'rattachant aux pétitions se plaignant de l’illéga
lité de l’élection pour le district électoral do Portneuf, et pour le district électoral de Maskinongé, ne sont point sus
ceptibles d'objections.

Aussi, que les sûretés données quant à la pétition d’élection de George Mo -ton, contre l’élection pour lo district 
électoral de Leeds-sud ne sont point susceptibles d’objections.

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du révérend J. B. A. Cousineau et autres, de Ste. Thérèse de Blainville, comté et district de Terrebonne ; de

mandant l’imposition d’un droit additionnel sur les produits manufacturés et agricoles de l’étranger.
De John Parker et autres, du village de Dunbarton ; du Synode de Toronto, de l’église Presbytérienne du 

Canada ; de Thomas Moran et autres, du township de Sandwich Est ; du révérend E. S. Jones et autres, des town
ships de Rochester et Maidstone ; à'Elijah Valentine et autres, de la ville d’Amherstburg ; de John H. Jones et 
autres, du township de Maidstone ; de A. J. English et autres, du township de Gosfîeld ; du révérend J. O. Bonner 
et autres, de la ville de Windsor ; et du conseil municipal du township de Colchester, tous du comté d’Essex ; de 
J. J). Rosh et autres, du township de Williamsburgh, comté de Dundas ; de Curtis Stephenson et autres, du village 
de Clinton ; d'Edward Odium et autres, des townships de Hay et Stanley ; de R. Callander et autres, du village de 
Clinton ; de William Simmons et autres, du village de Crediton ; de Henri/ Vannalkenburgh et autres, du township 
de Hay ; de P. Manning et autres, du village u’Exeter, townships d’Usborne et Stephen ; et de Henry Gracey et 
autres, du township d’Usborne, tous du comté do Huron ; de Robert Hopkins et autres, du township de Gloucester 
de John Garvïn et autres, du township de Goulbourn : de William Garvin et autres, du township de Goulbourn ’ 
et de J. B. Chambers et autres, du township de North Gower, tous du comté de Carletou ; du révérend E S Howard 
et autres, du township de Osnabrück, comté de Stormont ; d’Alfred P. Knight et autres, du village de Renfrew, 
comté de Renfrew ; de W. H. Stephenson et autres,, du township d’Asphodel ; et de Thomas CJwat et autres du 
township de Dummer, du comté de Peterborough ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs 
enivrantes.

185s
/

No. 30. f

=B
*Smm

U
U

Bm



186

De F. Véziita, et autres, porteurs de debentures do !a commission du havre de Québec; demandant qu’aucun 
changement ne soit fait dans la présente constitution de la corporotion des commissaires du havre de Québec, et 
que lesdioits et privilèges des porteurs de débenturcs de la dite corporation ne soit pas amoindris ni changés. * W'

De la chambre de commerce de Kingston ; et de la chambre de commerce de Windsor, Ontario; demandant la 
continuation de 1 acte dos débiteurs insolvables do 1869 et de ses amendements, le ou après le 1er sept. 1873 
limitation de temps.

Be la corporation municipale du township de Pembroke, comté de Benfrcw; demandant qu’avant qu’il soit rien 
dépensé pour les travaux aux rapides de la Culbute dars la rivière des Outaouais, il soit fait une exploration des cho 
naux au sud de l'île des Allumettes.

Motion étant iaitc à l’effet que la pétition de la chambre de commerce et du conseil do la chambre de commerce 
de la cité de Kingston, et autres, demandant la construction d’un canal sur la rive Nord du St. Laurent, depuis les 
Cascades jusqu’au Coteau Landing, et la pétition de John T. Coghlan, maire et autres, du township de Waltham 
comté de Pontiac ; demandant que les améliorations projetées aux rapides de la Culbute soient effectuées, et qu’une 
somme additionnelle soit accordée pour faire ces travaux, soient reçues et lues,—

M. l’Orateur décide qu’elles ne peuvent Vôtre, pareeque l’octroi de leurs conclusions entraînerait une dépense de 
deniers publics. 1

L’hon. M. Campbell, du comité général des élections, rapporte les noms des membres du comité spécial nommé
pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’élection pour la division électorale de Toronto Est, savoir:_
MM. Young (Waterloo), Landerkin, Jones, Bowell et l’hon. M. McDonald (Piéton), président.

Il rapporte aussi les noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour le 
district électoral de la division nord du comté de Huron, savoir : MM. Chisholm, Findlay, Fleshr Metcalfe et Job, 
(Président.) J ’ *

Il fait aussi rapport que, 
tées, le comité a choisi deux n 
Pozer.

sans

concernant entairos contes- 
: MM. Baby et

M. Crawford, du comité des banques et du commerce, présente le troisième rapport du dit comité rapportant les 
bills suivants avec des amendements, savoir :

No. "38. Pour incorporer la compagnie des mines d’arge i d ■ l’Etoile du Nord :
No. 44. Pour incorporer la compagnie d’entrepôt m- .' ...o ce la Puissance du Canada.
Le comité recommande aussi que l’avis requis par l.i (>., îèglc soit réduit de dix jours à trois jours pour le reste 

la session.—L'avis réduit en conséquence. 1
L’Hon. M. Cameron, (Cardwell), présente un Bill (No. 110) pur pourvoir à l’interrogatoire des témoins 

serment par le Sénat et la Chambre des Communes, et. par leurs comités, en certains cas.—Seconde lecture lundi 
chain, pour être alors le premier ordre du jour.

Aussi; un Bill (No. 111) pour amender la loi relative aux lettres de change et aux billets promissoires.
M. Currier présente un Bill (No. 95) pour incorporer ia compagnie des bassins et d’entrepôt de la Puissance 

lequel est renvoyé au comité des banques, etc. *
Sur motion de l’Hon.„M. lilley, la Chambre sc forme en comité pour examiner certaines résolutions au sujet du 

ehenal dans lo Lac St. Pierre et le fleuve St. Laurent, et du prélèvement d’un emprunt par l’émission de débenturcs 
pour achever les travaux à faire à ce ehenel ;—et après avoir siégé quelque temps, étant- 6 heures P. M le comité se 
lève pour aéger de nouveau aujourd’hui.

sous
pro-

7. 30 P. M.
(L’ordre pour les Bills privés est appelé en vertu de ia 19c Règle.
L’Hon. M. Young (Montréal) présente 

est renvoyé au comité des Banques, etc.
/xr ^aChambre reprends les débats ajournés sur la motion de l’Hon. M. Cameron (Cardwell) à l’effet nue le Bill 
(No. 18) pour étendre les dispositions de l’acte des arrangements du Grand-Tronc de 1862 en ce qui concerne certain» 
bons privilégiés pendant une période ultérieure, et pour d’autres fins, soit maintenant lu une seconde fois

Et des débats ultérieurs s’ensuivant, et étant 8.30 P. M., M. l’orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se 
forme en comité pour examiner certaines résolutions au sujet du chenal dans le lac St. Pierre et le fleuve St. Jam 
rent, et du prélèvement d un emprunt par 1 émission de dében turcs pour achever les travaux à ce chenal.

(En comité. )

Bill (No. 112) pour incorporer la Banque Centrale du Canada, lequelun

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu, Qu il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever par voie d’emprunt telle somm» 

d argent, n excédant point un million cinq cent mille piastres, ui pourra être requise pour faire face aux dépense rai ■'•ces 
saircs pour creuser le chenal, dans le lac St. Pierre, et le fle ve St. Laurent, jusqu’à une profondeur do pas moins de 
vingt-Geux pieds dans les basses eaux, et de manière qu’il ait une largeur do pas moins de trois cents pieds dennis 
Montreal jusqu a 1 endroit ou la marée commence à se faire sentir audessus de Québec, cet emprunt devant être nré- 
leve au moyen de 1 émission de débenturcs,portant intérêt payable semi-aunuellement au taux de cinq pour cent 
année, et rachetables dans quarante ans. 11 " 1

1

, -• Résolu, Qn il est expédient de décréter que lesdits travaux seront exécutés sous la surintendance du département
des travaux publics, soit par les commissaires du havre de Montréal en vertu d’arrangements que pourra prendre le mi
nistre des Travaux Publics avec eux, avec l’approbation du gouverneur en conseil, ou de toute autre manière nue le
gouverneur en conseil jugera convenable ; —et que l’intérêt des sommes dépensées, pour les dits travaux au taux 6e 
cinq pour cent, et un fonds d’amortissement au taux d’un pour cent par année, seront payés entre "les mains d„ 
Receveur Général par les dits commissaires du havre à même les péages et droits prélevés par'eux dans le havre de 

* Montréal, le dit intérêt étant payable à compter de la date de la dite dépense ; mais le versement dans ledit fonds 
d amortissement ne devra commencer à se faire que le premier jour de juillet 1873.

3. Résolu, Qu il est expédient de pourvoir à ce qu’un même taux d’intérêt et un même fonds d'amortissement* 
commençant respectivement aux memes époques, que ceux mentionnée dans la résolution précédente, soient pavés

if

au
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Receveur-Général par Ica dits commissaires du havre, à môme les péage?, taux et droits susdits, sur toutes sommes 
votées par le parlement durant la présente ou la dernière session, pour l’amélioration du St. Laurent, entre Montréal 
et Québec, et dépensé pour cet objet ; et que si eu au run temps ces péages, taux et droits étaient insuffisants, ou si 
les commissaires fesaient rapport qu’ils seront probablement insuffisants pour faire face au dit intérêt et au dit fonds 
d’amortissement, tant sur les sommes ainsi votées que sur h somme de $1,500,000 mentionnée dans la précédente 
résolution, après paiement de toutes les charges sur cette somme, alors l’acte passé dans la dernière session du parle
ment, chap. 40, “ pour imposer des droits de tonnage et de quaiago afin de faire face au coût de l’amélioration du 
“ Fleuve St. Laurent, entre Montréal et Québec,” et les pouvoirs qu’il confère au gouverneur en conseil s'applique
ront, pour suppléer à cette insuffisance, tant au tarif de taux à être fixés par tout acte qui sera payée durant la pré
sente session relativement au havre de Montréal et t\ la dite somme de $1,500,000, et à toute somme qui sera votée 
durant la présente session pour l’amélioration du St. Laurent entre Montréal et Québec, qu’au présent tarif do taux 
pour le dit havre, et à la somme affectée par le Bill des subsides de la dernière, session pour l’amélioration du dit 
fleuve.

i
!-

I

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées,
L’hon JM. Tilley présente alors un Bill (No. 113) pour autoriser l’emprunt de la somme d'un million et demi 

de piastres pour être dépensée à l’amélioration delà navigation du lac St. Pierre et du fleuve St. Laurent, et pour 
autoriser l’imposition de péages, si cela était nécessaire, pour faire face à l’intérêt sur cette somme. Seconde lecture, 
mardi prochain.

La Chambre se forme en comité pour examiner une résolution ayant pour objet d’amender les actes relatifs aux 
compagnies d’assurances, en pourvoyant à la nomination d’un inspecteur d'assurance.

(En comité.)

6
t

i

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu'il est expédient d’amender les actes relatifs aux compagnies d’assurances (31 Vie., ch. 48 et 34 Vie., oh. 

9,) en pourvoyant à la nomination d’un inspecteur d’assurances dont le devoir sera de s’enquérir et faire rapport sur les 
affaires de toutes les compagnies d’assurances qui sont autorisées à transiger des affaires en Canada, et en pourvoyant 
au paiement .le certaines contributions annuelles par ces compagnies, pour faire face aux dépenses de tel inspecteur. 

Résolution à rapporter.
La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

>.

i

L’hon. M. Tilley présente alors un bill (No. 114) pour amender de nouveau les actes relatifs aux compagnies 
d’assurances.—Seconde lecture mardi prochain.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No. 27) relatif à la maison de la Trinité et aux commissaires 
du havre de Montréal, étant lu,

Sur motion de l’hon. M. Mitchell, le dit ordre est déchargé, et le bill est renvoyé à un comité général, examiné de 
nouveau, amendé, rapporté, l'amendement est adopté, et le bill est lu une troisième fois, et passé.

Le bill (No. 59) du Sénat pour pourvoir à l’établissement du département de l’Intérieur, est lu une troisième fois

i
i
1

et passé.
Les amendements faits en comité général au bill (No. 11) pour pourvoir au maintien du bon ordre à bord des 

steamers à passagers soit rapportés et adoptés, et le bill est lu une troisième fois, et passé.
La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’hon. M. Tupper pour que la Chambre se forme en 

comité pour examiner une certaine résolution relative au contrat provisoire conclu entre Sir Hugh Allan et le maître- 
général des postes du Canada pour un service hebdomadaire des steamers de la malle océanique, et la dite motion est 
adoptée.

i

i

lui Chambre se forme en conséquence en comité.t

i- (En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu,— Qu'il est expédient que le contrat provisoire conclu entre Sir Hugh Allan et le maître général des 

postes du Canada, en vertu d’un ordre en Conseil, du 8 janvier 1873, pour un service hebdomadaire des steamers de la 
Halle océanique, aux conditions mentionnées dans le dit. contrat (dont copie ainsi que copie du dit ordre en conseil 
ont été mis devant le Parlement,) soit sanctionné et autorisé par le Parlement tel que requis par le dit contrat, afin 
qu'il soit rendu valide et obligatoiic.

Résolution à rapporter.
La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois et adoptée.
L’hon. M. Tupper présente alors un bill (No. 115) relatif

mardi prochain.
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, ot renvoyés au comité des Banques, etc., savoir :
Bill (No. 26) aux naufrages et au sauvetage ;
Bill (No. 79) pour amender et refondre, et étendre à toute la Puissance du Canada, la loi relative à l’inspection 

de certains des principaux articles de provenance canadienne. . 1
Les Bills suivants sont lus une séconde fois, et renvoyés à un comité général pour mardi prochain, savoir :
Bill (No. 87) pour amender l’Acte 33 Fie., ch. 3, intitulé : “Acte pour amender et refondre l’Acte 32 et 33 

Vict., ch. 3, et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba.
Bill (No 84) pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains actes relatifs à l’inspection des 

bateau à vapeur dans la Colombie Anglaise.

t
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Bill (No. .52) pour établir de meilleures dispositions louchant les pétitions d’élections contestées des membres delà 
Chambre des Communes.

Le kill (No. 107) pour amender l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles, est lu u îe seconde fois 
et passé. ’

Sur motion du Très-Hou. Sir John A. Macdonald, MM. Lewis et Archibald sont ajoutés au comité des banques 
et du commerce, et MM. Flrsher et Wood au comité des Comptes Publics.

La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.\

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

L’hori. M. Langevin— Mardi prochain—Proposera que, jeudi prochain, la Chambres; forme en comité pour exa
miner les Résolutians suivantes : 1

1. Qu’il sera loisible au gouverneur-général en conseil de permettre que la largeur de la voie du chemin de fer 
intercolonial, et d’autres chemins de fer du gouvernement, dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, ou dans 
toute partie de ce s provinces, soit changée de manière à n’avoir plus cinq pieds six pouces, mais quatre pieds huit 
pouces et demi.

2. }u’il sera loisible au gouverneur en conseil de permettre qu'il soit posé un troisième rail sur le chemin de fer 
intercolonial, ou sur tout autre chemin de fer du gouvernement dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse ou

toute partie d’aucun ou de tous ces chemins. ’ j
L’hon. M. Anglin—Lundi prochain—Adresse demandant copie du rapport de J. C. Taché, éer., député mi

nistre de b Agriculture, donnant l’origine et le progrès de la lèpre dans le Nouveau-Brunswick, le nombre de lépreux 
qu î! y a maintenant dans cette province, l’état du Lazaret en Tracadie, le nombre de patients qu’il y avait dans cet 
établissement quand il l’a visité, le nombre de lépreux qu’on y peut recevoir, la manière dont la maladie y est traitée 
et les moyens à prendre pour la faire disparaître, s’il est possible.

Vt ?osb (Durham)—Lundi prochain.—Quelle est la quantité de thé qui a été importée dans la Puissance, des 
Etats-Unis, depuis l’imposition du droit de dix pour cent, et à quels ports a-t-il été importé, et quel est le montant des 
droits provenant de cette importation ?

sur

AVIS DE PETITIONS D’ELECTION.—ELEOTION D’ADDINGTON.
Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestée, Avis est par le pré- 

sent donne qu an comité spécial pour décider du mérite de la Pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district electoral d Addington, sera choisi par le comité général des Elections, le 29e jour d’Avril courant, à dix heures 
A. M dans la chambre du comité des Elections constestées de la Chambre des Communes.

Toutes les parties intéressées sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des Elections 
par elles-memcs, leurs avocats ou agents, au temps et ]jeu ci-dessus mentionné.

Chambre- des Communes,
Daté ce 18c jour d’avril 1873.

Stewt. Campbell, 
Président.

'AVIS DE PÉTITION D’ELECTION.—ELECTION DE BROCK VIL LE (AVEC LE TOWNSHIP
D’ELIZABETIITOWN Y ANNEXÉ.

Conformément aux dispositions de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, avis est par le pré
sent donné qu un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district electoral de la ville de Brockville (avec le township d’Elizobethtcwny annexé) sera choisi par le comité général
mardi e 29cjour cfavril courant, à 10 heures A. M., dans la chambre du comité des élections "contestées de la 
Chambre des Commîmes.

, Tm.lteb Ies Parties sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des élections par elles- 
memes, leurs avocats ou agents, au lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 18 jovr d’avril 1873

Stewt. Campbell,
Président.

.



AVIS DE PÉTITION D’ÉLECTION.—ÉLECTION DE STORMONT.
Conformement aux dispositions de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, avis est par le pré

sent donne qu un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
distrtet électoral de Stormont sera choisi par le comité général des Elections, mardi, le Séjour d'avril courant, à 10 
heuresj A. M., dans la chambre du comité des elections contestées de la Chambre des Communes.

L officier-rapporteur et toutes les parties intéressées sont par le présent notifiés de comparaître devant le dit comité 
général des élections par eux mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu susmentionné.

. Chambre des Communes,
, Daté ce Idc jour d’avril 1873.

Stewt, Campbell,
Président.

AVIS DE PETITIONS D'ELECTION.—ELECTION DE LA DIVISION EST DE DURHAM.
Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestée, avis est par le pré

sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la Pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour la 
Division Est de Durham, sera choisi par le comité général des Elections, mardi, le ‘i'èc jour d’Avril courant, à dix 
■heures A. M.. dans la chambre du comité des Elections contestées de la Chambre dos Communes.

Toutes les parties intéressées sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des Elections 
par elles mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 18c jour d’avril 1873.

' Stewt. Campbell,
Président.

AVIS DE PÉTITION D’ELECTION.—ELECTION DE QUEBEC CENTRE.
Conformément aux dispositions de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, avis lest par le pré

sent donné qu'un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant do l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Québec centre, sera choisi par le comité général dés élections, mardi, le 29e jour d’avril courant 
à 10 heures, A. M., dans la chambre du comité des élections contestées de la Chambre des Communes.

Toutes les parties sont par le présent notifiées do comparaître devant le comité général des élections par elles 
mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 18e jour d’avril 1873.

Stewt, Campbell,
Président.

Conformément à la 61e clause de l’acte concernant les élections parlementaires, contestées, ch. 7 des Statuts Re 
fondus^ du Canada, avis est par le présent donné des comités spéciaux d’élection pour décider du mérite des pétition8 
d’élection qui doivent être choisis pour la semaine do calendrier commençant dimanche, le 27e jour, et finissant samedi, 
le 3e jour de mai prochain,—et de la liste sur laquelle les comités seront choisis pour décider du mérite des dites 
pétitions.

Sur la Liste No. 2.
1. Addington, mardi, le 29 du courant, à 10
2. Brockville, mardi, le 29 du courant, à 10
3. Stormont, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.
4. Durham, D. E., mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.
5. Québec Centre, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.

a.m.
a.m.

J. P. LEPEOHON,
Greffier en chef des Elections Contestées.

Liste de Service. 
No. 2 Liste C.

Messieurs
Baby,
Bergin,
Bodwell,
Brown,
Burpeo (Sunbury), 
Cartier, Sir George, ’ 
Connell,
Currier,
DeCosmos,
Domviile,
Dugas,
Galbraith,
Gaudef,
Gibbs (Ontario, D. N.)

Gillies,
Grover,
Haggart,
Jetté,
Killam,
Lewis,
Mackenzie,’
.Masson,
McAdam,
McDonald (Cap Breton), 
McDonnell (Inverness) 
Merritt,
Nathan,
Nelson,

Oliver,
Paquet,
Pickard,
Pinsonneault,
Pope,
Richard,
Robitaillc,®
Ross (Champlain) 
Snider,
'Thompson (Caribou), 
Wallace (Norfolk), 
White {Holton), 
Wright (Ottawa),
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BILLS PRIVES.

La Chambre ayant réduit l’Avis (requis par la GOe Règle) à donner du temps fixé pour la prise en considération 
te bills privés par des comités, à trois jours, les bills suivants seront pris en considération par les comités respectifs 
uivants, le ou après le mardi, 18 du courant, savoir :

Par le Comité des Bills Privés.
Bill (No. 82) relatif au canal Desjardins.

Par le Comité Permanents des Banques, etc.
Bill (No. 99) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada.
Bill (No. 103) pour incorporer la compagnie canadienne pour la fabrication du papier. , . ,.
Bill (No. 98) pour changer le nom de la Banque Supérieure du Canada, et pour amender la charte de la dite

Banque. ,
Bill (No. 94) pour incorporer la compagnie d’entrepôt des marchands ;
Bill No. 67) pour conférer des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers des ports du golte :
Bill (No. 95) pour incorporer la compagnie des bassins et d’entrepôt de la Puissance ;
Bill (No. 112) pour incorporer la Banque Centrale du Canada.

Par le Comité des Chemins de Fer, etc.
Bill (No 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autres fins ;
Bill (No. 101) pour permettre à la compagnie du grand ele nm de fer Occidental à étendre et améliorer ses voies

de correspondance.
Bill (No. 102) pour incorporer la cornpagn'e de jonction du grand chemin de fer Occidental et de la rive du lac 

Alfred Todd, G. C. Bureau des Bills Privés.
Ontario.

- • ••
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No. 31.

;

VOTES ET DELIBERATIONS
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 21 AVRIL 1873.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :

Du Très-Révérend Messire G. O. Caron, Vicairc-Grénéral, et autres, de la cité de Trois-Rivières, comté de St. 
Maurice, Province de Québec ; de J. Hanter et autres, du comté do Norfolk ; de James Beaton et autres, du town
ship de Glenelg ; de David Davis et autres, du township de Glenelg, du comté de Grey; et du conseil municipal du 
Township de Townsend, comté de Norfolk; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

Du révérend messire James Quinn, et autres, catholiques de St. Etienne, comté de Charlotte, Nouveau-Bruns
wick, se plaignant de certains griefs au sujet de la présente loi des écoles du Nouveau-Brunswick ; et en demandant 
le redressement.

Delà compagnie du télégraphe de l’Union de l’Ouest ; demandant que ses droite et privilèges actuels soient main
tenus par toute nouvelle législation qui pourrait avoir lieu.

De MM. Hamilton frères et autres, marchands et autres, engagés dans le commerce de bois au port de Québec; 
demandant des amendements au Bill maintenant devant la Chambre pour amender l'Acte rélatif à l’amélioration et à 
l’administration du havre de Québec.

D’A. McGiUivray, président de la chambre de commerce d’Cfttawa ; demandant que le même bill, en tant qu’il 
concerne le commerce de bois, ne devienne pas loi.

De la corporation municipale du township de Pembroke, comté de Renfrew ; demandant qu’avant qu’il soit rien 
dépensé pour les travaux au chenal de la Culbute, dans la rivière des Outaouais, il soit fait une exploration convenable 
des chenaux au sud de l’Isle des Allumettes.

De R. W. Standly et autres, fabricants de sel de la Puissance du Canada ; demandant qu’il soit nommé un 
inspecteur du sel.

Motion étant faite à l’effet que la pétition du barreau de la province Je Québec, section du district de St. Fran
çois, demandant une enquête au sujet des juges de la dite province, et qu’il soit assuré à ceux-ci une pension de 
retraite suffisante, soit reçue et lue,—

M. l’orateur décide qu’elle no peut l'être, parce que l’octroi de ses conclusions entraînerait une dépense de deniers
publics.



M. l’Orateur fait rapport à la Chambre qucjc cauticnnement dans l’affa ire de le pétition se plaignant de l’illégalit 
de 1 élection pour le district électoral du comte de Prince-Edouard est susceptible dobjections. ' b me

Aussi que les cautionnements aux diverses pétition» se plaignant de l’illégalité de la dernière élection pour le dis
trict électoral de .Jacques-Cartier,—pour le district électoral de Riinouski,—pour le district électoral de la D E du 
comté de Northumberland,—et pour le district électoral de la D. N. du comté de Perth 
d objections.

>ne sont point susceptibles I

L’hon. M. Campbell, du comité général des élections, rapporte les noms des membres du comité spécial nommé 
pour decider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la 1). O. du i : 
comte de 1 eterb >ro ugh, viz : MM. Almon, Angliu, <Joiby, Ryrtial et Palmer (président.)

M. Crawford, du comité des banques et du commerce, présente le quatrième rapport du dit comité kernel est El '
^ otre comité a examiné les bills suivants, il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir 
Bill (No. 13) relatif aux chargements sur les ponts de navires ;
Bill (No. 46) pour incorporer h compagnie maritime d’équippement de la Puissance du Canada :
Bill (No. 35) pour amender la charte de la compagnie m tnuficrturière dite Dauphin ;
Bill (No. 29) pour incorporer la banque de Pictou ;
Bill (No. 51) pour incorporer la banque de Stadaoona ; 

y Bill (No. 37) pour incorporer la compagnie Canadienne d’assurances maritimes et contre le 
Bill (No. 85) pour incorporer “ La banque de St, Hyacinthe. ”
^ otre comité est aussi convenu de rapporter-les bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 47) pour incorporer la banque du Canada ;
Bill (No. 57) pour incorporer la “ Banque St, Jean ” ;
Bill (No. 34) pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada, et 
Bill (No 80) pour incorporer la compagnie Canadienne do Faucheuses dite Guerrière.
M. Bowell, du comité conjoint des impressions, présente le quatrième rapport du dit comité, lequel

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
. Message de S E. le gouverneur général transmettant un rapport des commissaires pour la construction du che

min de ter intercolonial relatir aux reclamations des entrepreneurs primitifs des sections Nos. 1 à 7 de cette lkne •
Bapport annuel sur les affaires des Sauvages pour l’année expirant le 30 juin 1872 :
Réponse à une adresse demandant copie de toutes communications de la part des Sauvages et autres à Manitoba 

au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, etc., avec qui on a fait des traités à Manitoba et le Terri’ 
toire adjacent.
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Réponse à une adresse—Pétitions priant Sou Excellence de sanctionner la construction d’un canal 
xNord du St. Laurent uepuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing (condensée) •

W tÎ8^qU"‘ 188 0il’” • —* *» “*» « "put* I
lé

_ Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui 
Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux pays ;

Réponse (en partie) à une adresse demandant les rapports’ du commissaire des terres, à Manitoba, touchant la I 
vente des terres dans cette Province, aussi, la lettre de résignation de M. Canavan et la correspondance à cet égard
mentis B™“ ** ^ ^ "pU I :

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puissance et c 
Québec ou sujet de 1 arbitrage à propos de la répartition des dettes entre ces deux Province etc • -,

** ,r™“ publics’ a*“t ” ■>« “ 6*., h- |

Etat des allocations et gratifications en vertu de l’acte de pension des membres du service civil •
Réponse à une adresse demandant le rapport du commissaire chargé de s’enquérir sur l’état des coure d’eau na-

sur la rive I u
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des Etats- I ■
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Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les officiers en loi de la 
en Angleterre, et le comité judiciaire du conseil privé, au sujet de l’Acte des Ecoles du Nouveau-Brunswick 

Réponse a une adresse demandant les documents, etc., relatifs à la coustutionalité de l’Acte relatifs 
Communes du Nouveau-Brunswick, passé par la législature de cette province en 1871.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir —
Réponse à une adresse demandant un état indiquait indiquant le nombre de 

des lettres patentes leur donnant un droit a vie sur les verres à# eux accordées *
Réponse a une adresse demandant la correspondance et tous autres documents relatifs à la poursuite intentée 

contre le gouvernement, de son consentement, par l’imprimeur du parlement et des département» ■ intentée
Message du gouverneur-général au sujet de l’administration de la justice, etc., dans les territoires du Nord-Ouest • i

rdlti,e à la *•*— *• ** ~ k revenu il |

voya®“ “tC"116°°BbrC d"*u f°;i“ de 1« Puisa.ncc, el le coût de leur paie et d. leur.frai, de

etc" Bm (!,° U6,P°'" ’“COrporer la Chambre de Commerce d’O.hu.a, lequel
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A I Avant 4 heures P. M., MM. Young (Waterloo). Landerkin, Joncs, Bowell et McDonald (Pictou), président, 
les membres nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour la division 
électorale de Toronto Est, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’Hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de Toronto Est est renvoyée au dit comité, 
lequel reçoit l’ordre de se réunir dans la chambre de comité No. 10, à, 11 heures A. M., demain.

Avant quatre heures P. M., MM. Chisholm, Findlay, Flesher, Metcalfe et Joly, président, les me libres nommés 
pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le d-strict électoral de la D. N. du 

lu i comté de Huron, sont assermentés à la table du greffier.
Sur motion de l’Hon. M. Campbell, la pétion relative à l’élection de la D. N., du comté de Huron est renvoyée 

au dit comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans la chambre de comité No. 11 à 11 heures A. M., demain.
Le Très-Hou. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 9 du courant ; demandant copie du 

rapport de la ci-devant commission nommée pour examiner les différentes routes en rapport avec l’agrandissement du 
canal Welian ; aussi copie du rapport de l’ingénieur en chef à cet égard.

Aussi, la réponse à une adresse du 20 ultimo, demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement 
du Canada et celui des Etats-Unis, par l’entremise du ministre britannique à Washington, ou le conseil de la cité de 
Buffalo, au sujet de l’obstruction de la navigation de la Rivière Niagara, par la construction d’un crib au milieu du 
chenal de la dite rivière pour servir à l’aqueduc de Buffalo.

Aussi, la réponse à une adresse du 14 ultimo, demandant la correspondance avec les ingénieurs locaux au sujet 
de l’i.grandissement du canal St. Pierre.

Aussi, la réponse (en partie) à une adresse du 16 du courant, demandant un état indiquant la somme totale d’ar
gent fournie à l’officier-rapportenr pour la division nord du comté de Simcoe durant la dernière élection pour les Com
munes, pour faire face aux frais de la dite élection et à la rémunération des personnes nommées comme députés-officiers- 
rapporteurs ; les noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans lesquelles ils ont servi, et le montant de 
deniers payé a chaque député-officier-rapporteur pour les dits services, et tous les déboursés nécessaires dans l’exécu
tion de ses devoirs officiels.

I Le Bill (No. 110) pour pourvoir à l’interrogatoire des témoins sous serment par le Sénat et 1i Chambre des Com
munes et par leurs comités, en certains cas, est lu une seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, 
adopté, et le bill est lu une troisième lois et passé.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’hon. M. Cameron (Cardwell) pour la seconde lecture 
du Bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte des Arrangements du Grand Tronc de 1862 en ce qui con
cerne certains bons privilégiés pour une période ultérieure et pour d’autres fins.

Et la question étant misa aux voix, elle est adoptée sur la division suivante :__

If


ni- Pour : 

Messieurs
Gibbs (Ont., D. Si), 
Grant-,
Grover,
Il agar,
Harvey,
Higinboth im, 
Holton.
Huntington,
Jet té,
Joly,
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,

Casey,
Cuograin,
Charlton,
Chisholm,
Church,
Coffin,
Ü»'c,
Crawford,

Ross, (1¥ tiling ton) 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Shibley,
Smith ( Peel),
Smith, ( Westmoreland) 
S aider,
Staples,
Stirton,
Taschereau,
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tremblay,
Trow,
Tupper,
Wallace (Albert), 
Wallace, (Norfolk), 
Webb,
White (Ilastinqs Est) 
Witton,
Wood,

m Alrnou.
Archambeault,
Archibald,
Baby,
Beaty, 
Beaubien, 
Béehard, 

its Bellerose, 
Benoit, 

tla Bergin,
4 Blanchet, 
nil Bed well, 

Bourassa,
>et Bowell, 

Bowman, 
in- Brooks,

Brouse,
Brown,
Buell.

McAdam,
Merritt,
Metcalfe,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
O’Connor,
Oliver,
Piquet,
Paterson,
Pearson,

Pelletier, 
Vinsonneault,
Pope,
Poser,
Richards, 
Robillard, 
Robinson, 

McDonald, (Glengarry)Robitaille, 
McDonald (Cap. B.), Ross, (Champlain) 

Ross, (Durham)

de

Cunningham,
DeCosmos,
Delorme,
Dewdney,
Dumville,
Dorion (Drum.et Arth), Lacerte, 
Dorion (NapierviUe), Laflamme, 

Langevin, 
Langlois,
Le Vcsconte, 
Lewis,

Edgar,
Farrow,
Ferris,
Flaming,
Flesher,
Fournier,

il-
Burpee [St. Jean)

«a Burpo (Sunbury),
Cameron, (Cardioell) Gaudet, 

ois Carling.
Caron.

Mackay,
Mackenzie,
Mailloux,
Masson,

Gcoffrin,
Gendroa

Ross, (Middlesex)
Ross (Prince-Edo iard) Young (Montréal 0.) 
Ross ( Victoria) Young(TTa<erfoo)—1Carter,

Cartwright,
Gibbs (Ont. D. N),

Contre :
it* Messieurs

Cauehou, 
8li Chipman,

Carrier.
De St. George,

Duguay, Findlay, Prévost—7

Le Bill est eu conséquence lu une 
lecture demain.

seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté et adopté, Troisièmei-dt

L Hon. Mitchell met devant la chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport annuel du département de la 
Marine et des Pêcheries pour l’année expirant le 30 juin 1872,
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M. Carter présente une pétitition de MM. M. P. Ryan et Charles Wilson, de la cité de Montréal demandant 
qu’il lent soit permis de mettre devant cette chàmbre une pétition demandant la passation d'un acte pour les autoriser 
à prêter de l’argent sur hypothèque comme institution de crédit foüciert nonobstant l'expiration du délai pour présenter 
des Bills privés, et aussi la suspension de la règle relative à l’avis, laquelle pétition est reçus et lue, et renvoyée au 
comité des ordres permanents.

Les Bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général et rapportés, et la troisième lecture ou 
est ordonnée pour demain, savoir :

Bill (No. 23) pour augmenter le capital de la compagnie de transport et du chemin de fer de l’Union ;
Bill (No. 40) relatif à la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain ;
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie d’impression, et de publications du Citizen (responsabilité limitée ;)
Bill (No. 38) pour incorporer la compagnie des mines de l’Etoile du Nord ;
Bill (No. 44) pour incorporer la compagnie maritime d’entrepôt et de Bassins de la Puissance du Canada.
Sur motion de M. Richards, il est voté une Adresse à Son Excellence demandant copie des documents suivants, 

savoir :—d’une pétition de D. Ford Jones, Eer., et autres, relative au pouvoir d’eau de Gananoque tel qu’affecté par 
le canal Rideau ; d'un mémoire do R. P. Colton relatif à la dite pétition ; du rapport d'ingénieur et des papiers 
concernant la pétition de certains habitants du township de Pittsburgh, demandant qu’une place de moulin soit louée 
à Brewers en 1861, et du rapport de W. Kings/ord concernant la dite pétition du dit D.Ford Jones, Ecr., fai ton 1872.

Sur motion de M. Smith (Peel), il est réso u que le comité des chemins de fer, etc., reçoive instruction de s’en
quérir sur le sujet du trafic le dimanche, sur les chemins de fer, sous le contrôle du Parlement, dans le but de réduire 
ce trafic, s’il est possible, et d’étendre aux employés sur les chemins de fer le droit et le privilège que la loi accorde aux 
autres citoyens d’avoir un jour de repos sur sept.

Sur motion de M. Chisholm, il est nommé un comité chargé de s’enquérir et faire rapport à cette chambre sur 
1"étendue et l’état des intérêts manufacturiers de la Puissance avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, le 
dit comité devant se composer de MM. Chisholm, Carling, Beaubien, Cameron (Huron), Joly, Rymal, Gibbs (Ont. 
D. S ), Savary, Thompson (Welland), Colby, Masson, Currier, Bèchard, White (Halton), Ryan, Gendron et 
DeCosmos.

I1

Sur motion de M. Taschereau, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire 
mettre devant cet Chambre un état détaillé, avec copies des reçus et pièces justificatives, des différentes sommes 

d’argent payées par le Gouvernement Fédéral à James Oliva, Ecuyer, du Village de Montmagny, pour ses services 
et dépenses comme Commissaire du Recensement de 1871 et de ses énumérateurs pour le District No. 163, Mont
magny.

Les résolutions adoptées en. comité général aux sujet des désavantages qu’éprouvent les Allemands naturalisés, 
sont rapportées, lues une seconde fois, et adoptées par la Chambre, et elles sont comme suit :

1. Résolu, qu’en vertu de la loi actuelle, les individus nés à l’étranger, et naturalisés dans la Puissance‘du Canada eu 
vertu de ses lois, n’acquièrent aucuns droits et privilèges comme sujets britanniques en dehors des limites de la Puis- ïi
•anoe.

r2. Résolu, que cela est regardé comme une grande injustice et un grand grief par les étrangers naturalisés qui sont 
devenus sujets de Sa Majesté en Canada, qui prétendent avec raison qu’après avoir été légalement naturalisés, ils 
devraient être partout reconnus comme sujets britanniques.

3. Résolu, que par uu acte passé par le Parlement Impérial, dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé : 
“ Acte de Naturalisation de 1870,” il est décrété que la Grande-Bretagne reconnaîtra à l’avenir et protégera tous in
dividus légalement naturalisés comme sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu’ils aient, en 
vertu des lois de leur Etat natal, cessé d’en être sujets, en changeant leur allégeance, ou quand un traité aura été con
clu à cet effet entre la Grande-Bretagne et le dit Etat.

4. Résolu, qu’en vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis en 1871, et un autre traité supplémentaire, l’année suivante, 1872.

5. Résolu, qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté alléguant le dit grief, et demandant qu'il plaise à Sa 
Majesté de prendre- les mesures nécessaires pour le redresser au moyen de la négociation de traités de naturalisation 
entre la Grande-Bretagne et les Etats Allemands et autres Etats étrangers, de manière que les étrangers naturalisés 
en Canada ne soient point à l’avenir assujétis aux inconvénients d’une allégeance divisée, mais qu’ils jouissent de tous 
les droits et privilèges de sujets anglais dans toutes les parties du monde, et qu’ils aient droit à ht même protection, 
aussi pleinement que s’ils étaient sujets de la Grande-Bretagne de naissance.

Sur motion de M. Young (Waterloo), les dite résolutions pour une adresse à Sa Majesté la Reine sont renvoyées 
à un comité spécial composé de M. Young (Waterloo), du Très-Hon. Sir J. A. Macdonald, et de MM. Mackenzie, 
Holton et Fournier.

M. Young (Waterloo), Le dit comité, rapporte alors le projet d’une adresse à Si Mijesté, laquelle, étant lue une 
seconde fois, est adoptée et est comme suit :

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
Très-Gracieuse Souveraine.

Nous, les très-respectueux et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes de la Puissance du Canada, en 
Parlement assemblées, approchons respectueusement Votre Majesté dans le but de lui représenter, qu’en vertu de la 
loi actuelle, les individus nés à l’étranger, et naturalisés dans la Puissance du Canada en vertu de ses lois, n’acquièrent 

droits et privilèges comme sujets britanniques en dehors des limites de la Puissance.
Que cela est regardé comme une grande injustice et un grand grief par les étrangers naturalisés qui sont devenus 

sujets de Votre Majesté en Canada, qui prétendent avec raison qu’après avoir été légalement naturalisés, ils devraient 
être partout reconnus comme sujets britannique.

Que par un acte passé par le Parlement impérial dans la trente-troisième année du règne de Votre Majesté, in- 
titulé : “ Acte de Naturalisation de 1870, ” il est décrété que la Grande-Bretagne reconnaîtra à l’avenir et protégera 
tous individus légalement naturalisés comme sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu'ils aient, 
•n vertu des lois de Etat natal, cessé d'en être sujets, en changeait leur allégeance, ou quand un traité aura été con- 

à eet effet entre la Grande-Bretagne et le dit Etat.
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Qu’cn vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la Grand-Bretagne et les Etats-Unis en 
1871 et un autre traité supplémentaire, l’année suivante, 1872.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour redresser le 
m-ief ci-dessus mentionné, au moyen de la négociation de traité de naturalisation entre la Grande-Bretagne et les Etats 
Allemands et autres Etats étrangers, de manière que les étrangers naturalisés en Canada no soient point à l’avenir 
assumtis aux inconvénients d’une allégeance divisée, mais qu’ils jouissent de tous les droits et privilèges de sujets 
anglais dans toutes les parties du monde, et qu’ils aient droit à la même protection, aussi pleinement que s’ils étaient 
sujets de la Grande-Bretagne de naissance.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée. U
Sur motion de M Young (Waterloo), il’est voté une adresse à tiva Excellence le Gouverneur-General, le priant 

de vouloir bien transmettre l’adresse de cette Chambre à Sa Très-Gracieuse'Majesté au sujet de la négociation de 
traités de naturalisation entre la Grand-Bretagne et les Etats Allemands et autres Etats étrangers, de la manière que 
Son Excellence le jugera à propos, afin qu’elle soit déposée au pied du Trône. , , , ,

Ordonné que la dite adresse soit grossoyée, et présentée à Son Excellence par ceux des membres de cette Chambre
qui font partie de l’Hon. Conseil Privé.

La Chambre alors s’ajourne.

James Cock been
Orateur.

»

AVIS DE MOTIONS^

M Taschereau_Mercredi prochain—Fera motion qu’il soit présentée une humble adresse à Son Excellence le Gou-
r"Génér-d le priant do faire mettre devant cette Chambre copies du rapport, du jugement et de tous les procédés 

d’enauête de division qui a été tenue à Lévis, lors du campement des volontaires au dit endroit en juin et 
iuillet 1872 et qui était composée du LieutenanCColonel Panet, Président, du Lieutenant-Colonel Massicotte et du 
Maior Oouchv laquelle Cour avait été nommés par le commandant du camp pour s enquérir des causes de 1 absence 
de quelques Soldats du camp de la Brigade No. 2 pendant l’Inspection de la Brigade No. 1, et autres matières, et laquelle 
cour fit un rapport qui fut mis entre les mains du colonel Ross, adjudant-général —Avec aussi copie de la preuve faite 
devant la dite cour d’enquête, et de la correspondance échangé entre le commandant du camp et le département de la

M Colby__Mercredi proclaim—Bill pour amender le chap. 58 des statuts refondus de la ci-devant province du

un comité spécial, avec pouvoir

verneu 
d’une cour

Canada
Casey—Que les papiers relatifs au Havre de Port Stanley soient ^envoyés à

d env°^^g^/eaU’Wtention du gouvernement de conseiller au gouverneur-général d’accéder à la prière de certains 

pétitionnaires, résidant dans le comté d’EIgrâ, demandant que le Havre de Port Stanley soit transféré de la charge des 
présents commissaires à celle du conseil du comté, ou que le gouvernement assume lui-meme le contrôle directe de ce
Havre. l’inconvénient résultant de ce qu’un grandM. Cartriqht—Si l’attention du gouvernement a été attirée 
nombre de retits billets provinciaux maintenant en circulation sont déchirés et mal propres, et si le gouvernement est 
disposé à accorder aux diverses Banques de la Puissance le coût de la transmission des dits billets pour qu ils soient

-échangés ou rachetés. , ,.. . . . .
M. Wilkes—Mercredi prochain—Comité général pour examiner une résolution déclarant qu il ne convient point 

et qu’il est inexpédient que des collecteurs de douane ou autres officiers publics do haut grade soient les agents 
nus de compagnies d’assurances ou autres, ou annoncés comme tels, ou que ses officiers soient engagés dans une autre 
affaire quelconque ; que, dans l’opinion de cette chambre, la rémunération de ces officiers publics devrait être aug
menté de manière à être suffisante, si elle ne l’est déjà, pour les entretenir confortablement, et que le service public 
demande tout leur temps et toute leur attention.
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No. 32.

♦♦

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.7.
}
a

«

OTTAWA, MARDI, 22 AVRIL 1873.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Crawford, du comité des banque et du commerce, présente le cinquième rapport du dit comité, lequel est 

comme suit :—
Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter amendés, savoir :
Bill (No. 45) pour incorporer la compagnie de transport de Huron et Ontario ;
Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie d'assurances maritimes de l’intérieur et contre le feu de la Puissance,

et
Bill (No. 36) pour amender l’acte incorporant la société permanente de construction et d'épargnes des francs 

tenanciers.
Votre comité a aussi examiné le Bill (No. 89) pour incorporée la Banque Victoria du Canada, et le Bill 

(No. 26) relatif aux naufrages et au sauvetage, et est cou venu de les rapporter sans amendements.
M. Iiymal, du comité des ordres permanents, présente le onzième rapport du dit comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisant l'avis qui a été donné quant à la Pétition de Sir Hugh Allan, et 

autres, demandant l’incorporation delà Compagnie de Labrador.
Quant à la pétition de M. P. Ryan et autres, demandant la permission de présenter une pétition pour l’incorpo

ration d’une Compagnie de Crédit Foncier, nonobstant l’expiration du délai, Votre Comité trouve les raisons données 
satisfaisantes, et recommande en conséquence que la permission soit accordée. '

M. McDonald (Autigonish,) du comité permanent dc« bills privés présente le troisième rapport du dit comité 
lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les Bills suivants, et est convenu de faire à chacun des amendements qu'il soumet à la 
considération de Votre Honorable Chambre, savoir :

Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier breveté de Date (responsabilité limitée) ;
Bill (No. 86) pour incorporer la compagnie des orfèvres du Canada (responsabilité limitée.)
M. Carter préssente une pétition de CiïüTTcs Wilson, et autres, de Montréal, demandant la passation d’un acte à 

l’effet de les incorporer sous le nom de “ La Compagnie de Crédit Foncier du Canada.”
L’IIon. M. Langevin présente la réponse à une adresse du du 3 courant demandant un état indiquant les quais, 

briselames, débarcadères, jetées qui appartiennent au gouvernement de la Puissance, la position respective de ces di
verses constructions, les droits de péage et autres, prélevés sur chacune, le montant que le gouvernement perçoit aussi 
sur chacune de ces constructions sous forme de loyer ou autrement, les noms des locataires et occupants.
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Aussi, la réponse à une adresse du 24 uit.,demandant copie de tous ordres en conseil relatifs au transport, en 1859, 
du havre dé Port Stanley à un bureau de syndics pour être possédé en fidéi-commis pour la compagnie du chemin de fer 
de London et Port Stanley ; copie du cautionnement donné par les dits syndics ; aussi, un état des vacances qui peuvent 
avoir eu lieu dans le dit bureau de syndics, indiquant comment elles ont été remplies; un état de tous octrois faits 
par le gouvernement qui n’avaient pas été dépensés lors du transportât de tous octrois faits depuis cette date; état de 
toutes les recettes provenant du dit havre, et des dépenses faites par les dits syndics depuis la date du transport, 
indiquant les taux des péages exiges, et les sommes perçues, chaque année, et les différents items de dépense, en autant 
que ces détails pourront être constatés par les documents en la possession du gouvernement ; copie de toute la corres
pondance avec les dits syndics au sujet du dit, havre; copie de toutes les représentations faites par tous habitants du 
comté d’Elgin touchant le dit havre.

M. Beaubien présente un bill (No. 117) pour incorporer la compagnie du Labrador, lequel est renvoyé au comité 
des bills privés.

M. Carter présente un bill (No. 118) pour faciliter des arrangements entrejdébiceurs et créanciers, pour la puni
tion des débiteurs frauduleux, et, pour l’abolition dos préférences en faveur des créanciers judiciaires.—Seconde lecture 
vendredi prochain.

Avant 4 heures F. 51., MM. Ahnon, Anglin, Colby, liynial Jet Calmer (président), les membres nommés pour 
décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la division ouest 
du comté de Peterborough, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, lu pétition relative à l’élection pour le district électoral de la division ouest 
du comté do Peterborough est renvoyée au dit comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de 
comité à 11 heures, A. M., demain.

L’Hon. M. Dorion, membre représentant le district électoral de Napierville, se lève et dit qu’il lui a été 
mis entre les mains certains papiers qui réfléchisse sur la conduite de certains fonctionnaires du gouvernement, en ce 
qu’ils sc seraient mêles officiellement de la dernière élection pour les comtés de Chicoutimi et Charlevoix, et il met 
ces papiers sur la table de la Chambre lesquels sont numérotés respectivement “Un” et “Deux.”

Sur motion de l’IIon. M. Dorion (Napierville), les dits papiers numérotés “Un” et “Deux" sont lus par le greffier 
de la Chambre, comme suit :

il
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Nous soussignés, certifions que, dans le mois de juillet dernier, lors d’une rencontre à la porte de l’église de la 
paroisse de Chicoutimi entre l’honorable D. E. Price e.t P. A. Tremblay, écr., à propos de l’élection d’un membre 
pour représenter le district électoral des comtés unis de Chicoutimi et Saguenay a la Chambre des Com unes, M. D. 
E. Price a lu devant tout le public une lettre qu’il disait venir de l’honorable R. Langevin, ministre d travaux pu
blics pour la Puissance, laquelle lettre comportait, d’après M. Price, que le gouvernement ne ferait pas construire de 
quai à Chicoutimi si M. Tremblay ou un candidat de l’opposition était élu. Ho:

8a
Godefroi x Boily, 

marque.
Conseiller pour le township de Chicoutimi. 

Benjamin Bryson,
Ancien conseiller pour le dit township. 

Sa
Onésime x Tremblay, 

marque.
M aiguiller pour ChioouùmL.
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!h
ne!
im

l'k

Témoin :
P. Eugène Guay, J 

Chicoutimi. 30 mars 1873.
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hi“ DEUX.” lien

Nous, soussignés, électeurs du comté de Charlevoix, certifions que le onzième jour du mois d’août mil huit cent 
soixantc-ei-douze^M. F. X. Cimon, candidat à la dernière élection du comté de Charlevoix, a lu publiquement une 
lettre de l’IIon. M. Langevin, ministre des travaux publics, dans laquelle cet honorable Monsieur disait que si les 
électeurs de Charlevoix élisaient M. Iremblay, le gouvernement ne ferait pas faire de travaux publics dans le comté, 
donnant clairement à entendre que lo gouvernement ne ferait pas construire le quai ou phare demandé à l’entrée de la
baie St. Paul. -au

Cette lettre a été lue en présence d'un grand nombre d’électeurs réunis à la porte de l’église de la baie 8t. Paul, 
M. Cimon était sur une plate-forme ; à ses côtés étaient M. P. A. Tremblay, le député actuel du comté de Charlevoix 
à la Chambre Fédérale, et M. A. Gagnbn, député à la Chambre Locale de Québec, qui tous deux ont pu constater la 
signature de l’honorable >1. Langevin.

Pki
iia:

«1

Glèophe Simard, 
Xavier " Tremblay, 
J. Btje. Tremblay, 
Auguste Lemieux. 
Joseph Simard.

Nos
Grégoire x Tremblay, 
Edouard x Tremblay, 
Boniface x Larouchr, 

marques.

(Signé,)

11
Bais St, Paul, le 7 avril 1873.

5 
5
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S, L’Hon. M. Langevin, membre représentant le district électoral de Dorchester, se lève et- donne des explications 
an sujet des closes dont on vient de se plaindre*et dépose rlir la table deux lettres et un télégramme.

Sur motion de l'Hon. M. Langevin, les dites lettres et le dit -télégramme sont lus par le greffier de la Chambre
comme suit :

il

le Québec, 14 Novembre 1872.
Mon cher Langevin,

Je vois par les Journaux ce matin que M. P. A.- Tremblay a dit à la Chambre d’Assemblée, hier, que vous aviez 
écrit des lettres à certaines personnes dans le'comté de Chicoutimi, durant l'élection pour le Parlement fédéral, l'été 
dernier, pour qu’on s’en serve aux assemblées des électeurs, disant que le gouvernement fédéral refuserait d'accorder 
des améliorations publiques aux comtés de Chicoutimi et Saguenay si M. Tremblay étaient élu pour Chicoutimi.

Son accusation est sans fondement, attendu qu’aucune lettre à cet effet n’a jamais été reçue ou mentionnée 
comme venant de vous ou d’autres ministres.

Au nombre des fausses assertions faites par M. Tremblay su la porte de l’église à Chicoutimi est celle-ci : “ que 
vous aviez essayé de l’acheter pour qu’il supporte le gouvernement en lui offrant à différentes reprises de nommer son 
frère Dorillon comme gardien de phare aux Sept-Iles, en retour de son appui ; ”—“ qu’il a méprisé l’offre qui lui 
était faite pour le corrompre ainsi, car si son frère n’était pas capable de gagner sa vio autrement, il partagerait ce 
qu’il a avec lui, plutôt que de le voir employé au détriment de son propre honneur.”

En réponse de quoi son frère Dorillon dit dans la foule : “Je lui ai demandé de m’envoyer un quart de farine, 
de Québec, pour m’aider à passer l’hiver, et il m’a répondu que si je voulais faire le ménage de sa vache pour l’hiver, 
qu’il me le ferait.”

Connaissant combien M. Tremblay vous pressait et vous tourmentait pour vous faire nommer son frère, et toutes 
les prières qu’il me faisait afin que je le supporte, comme vous nç l'ignorez pas, j’ai cru que j'étais parfaitement justi
fiable de vous faire connaître les fausses assertions que M. Tremblay avait faites, et de vous demander une lettre pour

il
s

*

ir
«

It

lé
les réfuter.

et C’est-là la seule lettre que j’ai envoyée à Chicoutimi, ou à n’importe quelle autre place, et c’est celle sans doute à 
laquelle il est fait allusion ; mais le sujet eu est bien différent.

Je vous renvoie la lettre que vous m’avez donnée avec celle-ci, dont vous pourrez vous servir comme bons vous9
semblera.

Je désirerais avoir une copie de votre lettre, si vous n’y aviez pas d’objection.
Je demeure,

Votre dévoué,h David E. Price.
R

L’honorable H. L. Langevin, C. B., Québec.
s- Québec, 13 juillet 1872.le

Mon cher M. Price,
En réponse à votre lettre de ce jour, je dois vous dire que je n’ai jamais offert à M. Pierre A. Tremblay, de 

frère gardien d’un phare, si M. Trenblay promettait de soutenir le gouverinent ; Mais M. Pierre A, 
Tremblay, le membre de Chicoutimi et Saguenay, est venu à plusieurs reprises pendant deux ans me tourmenter pour 
me faire nommer son frère gardien d’un phare, et je l’ai refusé, en lui disant que je ne pouvais pas accorder les fa- 

et le patronage du gouvernement à un membre qui n’avait pas confiance dans le Ministère,et qui votait toujours 
contre lui sur les mesures importantes de sa politique.

nommer son

veurs

Tout à vous,
(Signé), Hector L. Langevin.

L’honorable David Price, Sénateur, Québec.

Ottawa, 22 avril 1873.Par télégramme de Québec.
A l’Hon. II. L. Langevin. --

Etant informé qu’il sera dirigé une attaque contre vous disant que vous m’avez écrit une lettre durant la der
nière élection dans le comté de Charlevoix dans laquelle vous auriez dit qu’aucuns travaux publics ac seraient faits 
dans le dit comté si M. Tremblay était élu, je me crois obligé de déclarer et de vous autoriser à dire que je n’ai reçu 
de vous aucune lettre semblable, avant, durant ou depuis cette élection.

Simon X. Cimon.
«

M. Joly, du comité spécial de l’élection de la division nord du comté de Huron, fait rapport que, conformément 
à la 82e clause de l'acte concernant les élections parlementaires contestées, ce comité a prolongé le délai pour pro
duire les listes de votants auxquelles les parties veulent objecter jusqu’à mardi le 6 mai prochain, et qu’en conséquence 
le comité demande à s’ajourner jusqu’à ce jour-là, ce qui lui est accordé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(En Comité.)

lu
A
li

il.
il

Les résolutions suivantes sont adoptées :
Travaux et Édifices publics imputables sur le compte du revenu.

rli

Canaux.
( 1. Alimentation additionnelle et amélioration du bassin du canal, $ 

Ottawa, (à revoter)
<( 2. Ecluse aux rapides de la Culbute (à revoter $20,000).....................

3. Maisons pour le contrôleur et le maître éclusier (à revoter $1240)
4. Travaux divers........................................... ........ ................................. ........

11,000 00 
70,000 00 
2,000 00 

15,000 00

112.

i
88,000 00



i:oo

Amé'i iralioi s aux riviircs.
I 1. Pour frrc enlever le Rw au Oip à la Rcche, St. Laurent...........
I 2. do de à la Rivière Richelieu, Québec, (à revoter)

désigné sous le nom “The Two Sisters ", 
Rivière Fraser, moulin à scie. Ri8b, Rock, Colombie Britan
nique (à revoter) ...........  .....................................................................

4. Chemin de hâiage et enlèvement des obstacles, rivière St. Jean,
N. B,.............................. ..................... ................................... ............. .

5. Amélioration de la navigation de la Rivière-Rouge, Manitoba....
6. Pour faire face aux frais de draguage de la baie à l’embouchure do

la rivière Thames, (à revoter)...........................................................
7. Amélioration des rivières ............................................................................
8. Rivière S te. Croix, N. B.............................................................................

$5,000 00 
4 000 00

do do3.

I
4,000 00

113. V 8,000 00
5,000 00

5,000 00 
10,000 00 
25,000 00

61,000 00
Chemins et ponts.

114. Té niscouata, Métapédiac, et Huntingdon et chemins de Port Louis
(chemins militaires)..........................................................................................

115. Chemin de la Rivière-Rouge.................................................................................
116. Pont sur la llivière-Rouge, au Fort Garry..................................................... .
117. Explorations et inspections....................................................................................
118. Arbitrages et décisions arbitrales........................................................................
119. Travaux divers auxquels il n’est pas autrement pourvu.............................

Edifices Publics.
' 1. Ottawa, bureau de poste, maison de douane, et bureau du revenu 

de l’intérieur, pour leur construction (à, revoter $25,000).... 
2 Toronto, maison de douane, banque d’épargne, entrepôt d’exa 

men et bureau du revenu de l’intérieur (à revoter $14,000... 
3. Bureaux de Poste, de Toronto et Québec (à revoter $30,000) -
4 London, station des émigrants.................................................................
5 Pour la construction du bureau de poste de Montréal à, revoter

$85,000.....................................................................................................
6. Montréal, station des émigrants..............................................................
7. Maison de dou. de Trois-Rivières et bureau du rev. de Tint, (à

revoter $10,000)...................................................................................
8. Station de la quarantaine, Grosse Isle (à revoter $14,000)..........
9. Lévis, Station des émigrants...................................................................

10. Sherbrooke
11. Maison de douane et bur. du rév. de Tint, de Piéton, N.-E. (à

revoter)...................................  ...............................................................
120. 12. Station de la quarantaine, Nouvelle-Ecosse.......................................

13. Hôpitaux de la marine do ....................... ...............
14. Bureau de poste de St. Jean, N.-B. pour sa construction (à re

voter $35,000)............................................................................................
15. Banque d’épargne de St. Jean, Nouveau-Brunswick......................
16. Stations de la Quarantaine, Nouveau-Brunswick, (à revoter,

$1,000)..........................................................................................................
17. Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick......................................
18. Maison de douane de Manitoba et bureau du revenu de l’inté

rieur, bureau de poste, bureau des terres, et bureau de l’assis
tant receveur général (à revoter $30,000).....................................

19. Pénitencier de Manitoba..........................................................................
20. Maison de douane de la Colombie Britannique, bureau de poste,

et bureau du revenu de l'intérieur, (à revoter).............................
21. Hôpital de la marine, Colombie Britannique.....................................
22. Pénitencier do do do ...................................
23. Edifices publics en général................................................. ....................

10,000 00 
198,000 00 

50,000 00 
46,500 00 
10,000 00 
10,000 00

85,000 00

108,000 00 
60,000 00 
2.000 00

185,000 00 
6 000 00

t

10,000 00 
19,000 00 

4,000 00 
500 00do

10,000 00 
18,000 00 
25,000 00

55,000 00
10,000 00

f

4,000 00
12,000 00

I

35,000 00 
25,000 00

23,000 00 
25,000 00 
25,000 00 
35,000 00

R5

781,630 00
Loyers, Réparations, chauffage, etc.

80.000 00 
35,000 00 
2,000 00
8,000 CO 
5,000 00

1. Loyers, réparations et meubles.....................................................
2. Chauffage des édifices publics, Ottawa........................................
3. Pour faire enlever la neige, do ...................................
4. Maison de douane de Montréal, améliorations et réparations 

de St. Jean, N.-B.,

121.

' 1dodo5.
130,OCO 00 »

Glissoires et Estacudes.
' 1. Travaux sur le St. Maurice, (à revoter $5,500)...................... ..........
2 Rivière Ottawa, glissoires aux rapides de la Roche Capitaine (à re- 

122 voter) $16,500)...........................................................................................

pi
31,500 00

20,000 00
U

•tg
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I 3. Rivière des Prairies.....................................................................
4. Divers..............................................................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit.

Les résolutions suivantes sont adoptées :
Havres et Quais.

1. Lac Erié et Huron (à revoter, $50,000)...........................................
2. Presqu’île, lac Ontario............................................................................
3. Quai pour phare et phare, Port Stanley et lac Erié (à revoter)..
4. Havre de Kingston, Ontario (à revoter $3,000)..............................
5. Nouveau brise-lame et raguages à CollingwooJ, Baie Géorgienne,

la compagnie du chemin de fer du nord fournissant une égale 
somme (à revoter).................................................................................

6. Havre-aux-Maisons, Iles de la Madeleine (à revoter, $2000)....
7. Havre Amherst, do ..................................... !..
8. Rivière du Loup, en haut (les autorités locales fournissant une

égale somme) (à revoter)........ ...........................................................
9. Rivière Saguenay, quai et phare........................ .................................

10. Havre de Mabou, Nouvelle-Ecosse .......................................................
11. Havre de Liverpool, N.-E., havre de Refuge (à revoter, $13,000)
12. Anse Macnair, N.-E., (à revoter)..........................................................
13. Réparation à la barre de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, (à revoter

$3.000,.......................................................... ................ .
14. Travaux au havre Ingonish Sud, Cap Breton, N.-E ....
15. Travaux au havre de Pointe au Chêne, N.-E........  .........

Port Greville............................. ..........
17. Brise-lame à Joggins, N.-E., à condition qu’une pareille 

a été dépensée ou est fournie par la localité pour le même but...
18. Havre de Bathurst, Nouveau-Brunswick (à revoter)......................
19. Havre de Richibouctou, Nouveau-Brunswick..................................
20. Havre de Refuge de Herring Cove, N.-B. pour sa construction

(à revoter)......................................................  .....................................
21. Havre du Grand Man an, N.-B., (droits de tonnage à être perçus

par le gouvernement (à revoter, $2,000).......................................
22. Brise-lame à Wilson’s Beach, Campo Bello, N.-B. (les autorités

locales fournissant une égale somme (à revoter)........................
23. Petitcodiac, N.-B., améliorations au chenal à Moncton (havre du

chemin de fer) à revoter, $7,000)..................... .T..........................
24. Havre Dipper, N.-B .................................................................................
25. St. Jean, N.-B., et Toronto, Ont., havre (explorations)...............
26. Draguage................................................................................................. #i-
27. Dragueurs.........................................................................

I
Résolutions à rapporter.

$4,500 00 
15,000 00

---------------- 71,000 OO

Mercredi, 23 Avril 1873.

$200,000 00 
9,000 00 
7,000 00 
6,000 00

35,000 0 0 
4,000 0 0 
6,000 0 0

4,000 00 
6,000 00 

30,000 00 
33,000 00 
7,000 00

6,500 00 
50,000 00 

1,000 00 
6,000 00

10,000 00 
2,000 00 

28,000 00

123J
16. do

somme

12,000 00

5,000 00

1,000 00

7,000 00 
10,000 00 
10,000 00 
55,000 00 
76,000 00

626,500 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau jeudi prochain. 
La Chambre alors s'ajourne.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Stephenson—Jeudi prochain—S’il existe quelque loi ou quelques règlements qui donnent aux maîtres de poste 
des cités, des privilèges, quant aux fêtes, qui ne sont pas accordés aux maîtres de poste de la campagne ; et si oui, quels 
privilèges . S il est défendu aux maîtres de poste de la campagne d’agir comma agents pour recevoir et ^délivrer des 
papiers-nouvelles envoyés par exprès, et ne passant pas parla malle ; et si oui, pourquoi ?

M. Archibald Jeudi prochain-Adresse demandant certains papiers concernant la démission du maître de poste a

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera que la chambre se forme en comité pour 
examiner les résolutions suivantes : ’ r



1. Qu’il est expédient de payer à chacun des Lieutenants Gouverneurs des diverses Provinces” d’Ontario, de 
Québec, de la Nouvelle-Ecosse du Nouveau-Brunswick, de Manitoba et de la Colombie Anglaise une sqmmc annuelle 
de $2,000 en sus de leurs traitements actuel.

2. Qu’il est expédient d’augmenter les traitements des juges des diverses provinces, comme suit, savoir; En 
ajoutant 20 pour cent aux traitements actuels dos Juges desCours Supérieures, dans les Provinces d'Ontario, de 
Québec de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, qui reçoivent actuellement cinq mille piastres par année 
ou plus en ajoutant 25 pour cent aux traitements actuels des Juges des Cours Supérieures dans les provinces d’Ontario 
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, do Manitoba et de la Colombie Angaise, qui reçoivent actuellement 
moins de cinq mille piastre par année excepté le Juge Puîné de la Cour Supérieure de la Colombie Anglaise qui est 
déjà pourvu suffisamment ; en ajoutant $1,000 par année au traitement actuel du juge président la Cour d’Erreur et. 
d’Appel pour Ontario, ce qui fait 20 pour cent sur le traitement maintenant augmenté du juge en chef do la Cour du 
Banc de la Reine d’Ontario, charge maintenant occupée par le juge présidant actuel de la dite Cour d’Erreur et 
d’appel.

»
»

«t
étt

3. Que La Législature de la province de Québec ayant à sa dernière session décrété que la cour supérieure pour 
cette province sera composée d’un juge en chef et do 25 juges puînés, au lieu d’un juge en chef et de 19 juges puînés, 
tel qp’à présent,—il est expédient de pourvoir à ce que bs 25 juges puînés reçoivent les traitements suivants, savoir : 

10 juges puînés de la dite corn* chacun...............................................................  $4.000 par année ;

ne

do12 do 3,200 do 
2,800 dodo3 do il

Et qu’aux traitements en dernier lieu mentionnés, il soit ajouté 25 pour cent.
4. Qu’il est expédient d’amender l’Acte 32 et 33 Vie., ch. 8, sec. 5, relatif aux traitements et aux frais de

voyage des juges de toute cour de comté dans les provinces d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, et de décréter qu’ex
cepté dans le comté d’York, dans la province d’Ontario, et dans le comté de St. Jean, dans la province du Nouveau- 
Brunswick, le traitement de chaque juge de comté qui sera à l'avenir nommé sera de deux mille piastres par année, 
avec deux cents piastres pour frais de voyage; et que le traitement do tout juge de comté ou du juge du district 
d’Algoma qui sera nommé à l’avenir ou qui est déjà nommé et qui n’a pas ci-devant, raçu un traitement excédant 
deux mille piastres par année, sera, après une période de années de service comme tel juge de telle cour de ! Ilf
comté, de deux mille quatre cents piastres par année, avec les frais de voyage sus-mentionnés; et dans chacun des dits a
comtés d’York et de St. Jean, le salaire de tout juge d’une cour de comté qui sera à l’avenir nommé sera de deux 
mille quatre cents piastres, avec deux cents piastre's pour bs frais do voyage ; et le traitement du présent juge de la
cour de comté du comté de St. Jean sera de la somme en dernier lieu mentionnée, le traitement du présent juge de la fi
cour de comté du dit comté d’York demeurant tel qu’il était.

Que le traitement de chaque juge junior d’une ccur do comté dans aucune des dites provinces sera de doux mille 
piastres par année, avec deux cents piastres pour les frais do voyage.

5. Qu’il est expédient de décréter que dans le cas ou un juge d’une cour de comté dans aucune des provinces 
d’Ontario ou du Nouveau-Brunswick deviendra (après avoir continué dans telle charge de juge d’une cour de comté 
dans aucune des dites provinces pendant quinze ans ou plus,) affligé de quelque infirmité permanente qui le rende 
incapable de remplir ses fonctions, alors dans le cas ou es juge résignera sa charge, Sa Majesté, pourra, par lettres- 
patentes sous le grand sceau du Canada récitant cette durée de service et son incapacité de remplir ses fonctions pour 
cause d’infirmité permanente, accorder à ce juge de comté une annuité égale auz deux tiers du traitement annuel qu’il 
recevait lors de sa résignation, à dater immédiatement après sa résignation, et devant continuer sayie durant, et devant 
être payable pro rata pour toute période moindre qu’une année pendant cette continuation, à même tous deniers 
appropriés formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

6. Que les diverses augmentations de traitement, et autres changements proposés dans les résolutions précédentes 
prendront efft et dateront du premier jour de janvier de la présente année.

7. Qu’il est expédient de pourvoir à ce qu’il soit payé aux membres du Sénat et de la chambre des communes, 
une indemnité additionnelle, et. à cet effet d’abroger la première clause de l’Acte 31 Vie., ch. 3, et d’y substituer la 
clause suivante comme première clause du dit acte, savoir :

“ Dans chaque session du parlement il sera alloué à chaque membre du sénat, et de la chambres des communes,
“ assistant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu’il y assistera, si la session ne dure pas plus de trente jours ;
“ et si elle dure plus de trente jours, alors il sera payé à chaque membre du Sénat et do la chambre des Communes,
“ assistant à chaque session une indemnité sessionnelb de mille piastres et pas plus.”

Que la déduction pourvue par la seconde et la cinquième clauses du dit acte à raison de huit piastres par jour 
au lieu de cinq tels que mentionné dans les dites clauses.

Qu’au lieu de la somme de six piastres mentionnée dans la troisième et la cinquième clauses du dit acte, la 
somme de dix piastres sera considérée et lue comme fesant partie des dites sections respectivement.

Que les dispositions qui précèdent relatives à la dite indemmité sessionnelle s’appliqueront à la présente session 
aussi biens qu’aux sessitn; futures du parlement.

8. Qu'il est expédient, d’élever les traitements des orateurs du Sénat et de la chambre des communes respective
ment à la somme de quatre millle piastres par année.

9. Qu’il est expédient d’affecter une somme de $75,000 pour permettre à Son Excellence le gouverneur général 
de remanier les traitements des serviteurs civils en Canada pour l’année commençant le 1er Janvier 1873,

10. Qu’il est expédient d’affecter une somme do deux mille cinq cents piastres pour effectuer le remaniement des - 
traitements des officiers et serviteurs du Sénat, et une somme de cinq mille piastres pour effectuer Je remaniement des 
traitements des officiers et serviteurs de la chambre des communes.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera que lorsque la Chambre s’ajournera vendredi, 
elle soit ajournée jusqu’à 3 heures, P. M., samedi, et-que l’ordre des délibérations ce jour là soit le même que lé 
vendredi.

IB
&

Sri

Mi
Ài
F
«

non

le il

M. Grant—Jeudi prochain—Résolu qn’il est expédient, dans l’intérêt de la Puissance, que le musée géologique 
et le personnel de ce musée soient stationnés dans la cité d’Ottawa, la capitale de la Puissance.

L’hon. M. Richards—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toutes les patentes émises pour des Isles ou 
des parties d’Isle dans le St. Laurent, en front ou formant partie du comté de Leeds ; un état indiquant toutes telles

.
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le Isles oa parties d'Isle vendues, mais dont les patentes n’ont pas été émises en faveur des acheteurs ; toutes telles Isles 
ou parties d’Isle qui ont été louées ; toutes les personnes qui ont demandé à acheter, louer ou occuper aucune des 
dites Isles ou parties d’Isle; les dates, la considération, la quantité de terres, les noms des Isles et les noms des parties - 
aussi, copie de toute correspondance depuis les dix dernières années avec les personnes qui ont demandé à acheter ’ 
louer aucune des dites Isles ou parties d'Isle.

Le très honorable Sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité 
pour examiner la résolution suivante :

1. Que par le chapitre 15, titre 3, des statuts refondus du Nouveau-Brun twick, amendé et rendu permanent par
des actes récents de la législature de cette province, certains droits d’exportation sur le bois d; construction oxpé lié 
de là sont imposés, et que le produit de ces droits appartient à cette province. J

2. Résolu, Que la clause 124 de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, 1867, il est décrété que rien dans 
cet acte ne préjudiciera au privilège garanti au Nouveau Brunswick de prélever sur les bois de construction des droits 
établis par le dit acte provincial ou par tout acte l'amendant avant ou après l’union.

3. Résolu, Que par l’article XXX du Traité de Washington, il est convenu que, pendant le ternie de dix ans 
mentionné à l’article 33 du présent traité, les sujets de Sa Majesté Britannique pourront transporter dans les navires 
anglais sans payer de droits, des denrées, des produits ou des marchandises d’un port ou d’un ‘endroit situé sur le ter
ritoire des Etats-Unis, sur le Saint-Laurent, les grands lacs et les rivières qui y communiquent, à un autre port ou 
endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, comme il est ci-dessus ; pourvu qu’une portion de ce transport so fasse 
à travers le Canada par terre et en entrepôt, en se conformant aux règles et aux règlements dont conviendront le gou
vernement de Sa Majesté Britannique et le gouvernement <jes_Etat,s-Unis et que par l’article XXXI du dit traité il est 
déclaré que le gouvernement de Sa Majesté Britannique s’engage de plus à obtenir du parlement du Canada et’cfe la 
législature du Nouveau-Brunswick qu’aucun droit d’exportation ni autre ne seront perçus sur les bois de construction 
et de service de toute espèce, coupés sur cette partie du territoire américain de l’Etat du Maine arrosée par la rivière 
Saint Jean et ses affluents, et charroyés à la dérive en aval de cette rivière jusqu’à la mer, lorsque ces bois seront em
barqués de la province du Nouveau-Brunswick pour les Etats-Unis, et dans le cas où des droits d’exportation ou au
tres continueront d’être perçus après l’expiration d’une année à dater de l’échange des ratifications du présent traitc- 
II est convenu que le gouvernement des Etats-Unis pourra suspendre le droit de transport ci-dessus accordé par Par. 
tide 30 du présent traité pendant tout le temps que durera la perception de ces droits d’exportation ou autres.

4. Résolu, que le privilège accordé par l’article XXX du dit traité sera avantageux aux sujets de Sa Majesté en 
Canada, et tendra à faciliter le commerce de la Puissance avec les Etats-Unis, et qu’en conséquence il est désirable 
qu’il soit pris des arrangements avec la province du Nouveau-Brunswick touchant le dit droit d’exportion sur le bois de 
construction de manière à empêcher la suspension du dit privilège, et à cette fin d’offrir à la dite pro rince une indem
nité raisonnable n ’excédant pas la somme de $150,000 par année comme compensation pour la perte présente future 
qu’elle éprouverait par l’abolition complète du dit droit d’exportation et l’abandon du droit d’imposer un tel droit à 
1 avenir, vu qu il serait difficile d’abolir le dit droit sur le bois de construction coupé sur le territoire américain seule
ment sans encourir une grande perte et une grande dépense et le risque d’un malentendu possible 
les autorités des Etats-Unis.
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BILLS PRIVÉS.a

lies bill suivant a ee jour été affiché comme devant être pris en considération par le comité des Banques, etc 
1e ou après le vendredi, 25 du courant : 'i > >

Bill (No. 116) pour incorporer la chambre de commerce d’Ottawa.
■■
b

8, Alfred Todd, Gr. en Chef du B. des Bills Privés,’
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S

No. 33.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
D* LA.!

>

CHAMBRE DES COMMUNES.
to
ü
»

OTTAWA, MERCREDI, 23 AVRIL 1873.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
Du conseil de la municipalité de la cité de Toronto; repré 'titant le grand avantage qu’il y aurait pour le pays 

si l’on construisait un canal pour relier les eaux du lac Huron à celles du lac Ontario, et demandant qu’il soit pris des 
mesures à cet effet.

De Richard Blain et autres; demandant la continuation en force de l’Acte des débiteurs insolvables de 1869 
et de ses amendements, à comnter du 1er septembre 1873, sans limitation de temps.

De Thomas Hicks et autres; se plaignant de certains agents faisant profession de donner à leurs abonnés certaines 
informations secrètes sur le crédit et la position des marchands, commerçants et autres, dans toutes les parties du 
pays au grand détriment de plusieurs institutions et individus qui méritent la confiance du public, et demandant que 
l’acte de donner ces sortes d’informations secrètes soit déclaré être une offense criminelle punissable en vertu dj la loi.

De R. R Cramton et autres; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.
De F. J. Parker et autres, du comté de Missiquoi, province de Québec; demandant que le bill m; intenant 

devant le parlement pour abroger les actes qui imposent des droits sur les billets promissoires et les lettres de change 
devienne loi.

L’hon. M. Blcmchet, du comité des chemins defer, etc., présente le seconde rapport du dit comité rapportant les 
bills suivants avec des amendements, savoir ; •

Bill (No. 30) relatif au chemin de fer de St. François de Mégantic ;
Bill (No. 58) pour incorporer la compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit ;
Bill (No. 54) pour amender l’Acte du chemin do fer d’Erie et Niagara.M. Palmer, du comité de l’élection de Peterbtrough Ouest, fait rapport qu’eu c-nformité de la 82e clause de 

l’Aete concernant les Elections pirlemonmires contestées, h comité a prolongé le délai pour produire les listes» de 
votants auxquels les deux parties entendent objecter jusqu’au 1er Mai prochain ; les dites listes devant être déposées 
entre les mains du président du dit comité.

L’Hon. M. Campbell, du comité général des élections, fut rapport que le comité a fixés les jours pour choisir dos 
comités spéciaux pour la décision d’élections contestées dans fes cas suivants, savoir :

Pour le district électoral de Portneuf: — Lundi, le 5 nui prochain, à 10 heures A. M., sur la liste No. 3.—B.
Pour le district électoral de M tskioongé—Lundi, le 5 mai prochain, à 10 heures A. M., sur la liste No. 3.—B.
Pour le district électoral de Lceds-sud:—Lundi, le 5 mai prochain, à 10 heures A. M., sur la liste No. 3—B.

-
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Pour le district électoral de Jacques-Cartier:—Lundi, le 5 mai prochain, à 10 heures A. M., sur la liste No. 3.

Pour le district electoral de Rimouski :—Mardi, le 6 mai prochain, à 10 heures A. M., snr la liste No. 3.__B.
Pour le district électoral de Northumberland-Est :—Mardi, le 6 mai prochain, à 10 heures A M sur là listé 

No. 3.—B.
Pour le district electoral de Perth-nord :—Mardi, le 6 mai prochain, à 10 heures A. M., sur la liste No. 3.__B.
11 fait aussi rapport que, conformément à la 52e clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contes

tées^ le comité a choisi deux membres additionnels pour être placés sur la liste des présidents, savoir : MM. Savary et

Il fait aussi rappoit que, conformément à la 50e clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contes
tées, le comité a corrigé les listes en insérant le nom de M. Caron, nouveau membre, sur la liste No. 3.__B.

Listes corrigées pour les comités d'élection telles que rapportées le 23 Avril 1873.

Liste des Présidents.

L’hoq. James McDonald (Pictou).f (mepibre du comité de 
Toronto E§t.)

Acalus Lockwood Palmer, Ecr., (membre du comité de 
Peterboro Ouest.)

Thomas Scatcherd, Ecr.

—B.
i

EJ

fEdward Carter, Ecr.,
Richard John Cartwrigtel, Ecr.,
Télespbor Fournier, Ecr.,
Henry Gustave Joly, Ecr., (membre du comité de Huron 

Nord.)
George Airey Kirkpatiick, Ecr.,

li

i

Les membres suivants ont été ajoutés le 18 Avril :

Christian Henry Ppzcr, Ecr. 
Les membres suivants ont été ajoutés le 23 Avril

Louis Amable Jetté, Ecr. »

* «

Louis François George Baby, Ecr.,
f:

Alfred W. Savary, Ecr., n

No. 1—LISTE A. ■ F
:

Messieurs

Almon (membre du comité de Peterbo- Findlay, membre du comité de Huron- Mitchell, 
ro Ouest), Nord), Moffatt,

Anglin, (membre du comité de Peter- Flesher, (membre du comité de Huron-Ray, 
boro Ouest), Nord, " ’ '

Bain, Gendron,
Beaubien, Grant,
Bourassa, Harwood,
Bowell (membre du comité de Toronto-Huntington,

Est),
Burpee (St JeanJ,
Chisholm,
Church,
Colby (membre du comité de Peter- Langlois, 

boro Ouest,

■ ®
It

Robillard,
Ross (Victoria),
Ryan,
Rymal (membre du comité de Peter

boro Ouest),

if
»
B

J ones, (membre du comité de Toronto- Schultz, 
Est),

Landerkin (membre du comité de To- Tilley, 
ronto-Est,

Thompson (Haldimand ),

Tobin,
Tourangeau,
Wallace (Albert)
Young ( Waterloo) (membre du comité 

de Toronto-Est)

toi
Little,

Dcwdncy, McDonald (Autigonish),
Dorion (Drummond et Arthalaska), McDougall,
Doull,

»

Metcalfe (membre du comité de Huron 
Nord),

te

No. 2 Liste C.

Messieurs

Bergin,
Bodwell,
Brown,
Burpee (Sunlury), 
Cartier, Sir George, 
Connell,
Currier,
De Cosmos,
Domvillc,
Dugas,
Galbraith,
Gaudet,
Gibbs (Ontario, D. N.)

Gillies,
Grover,
Haggart,
Killam,
Lewis,
Mackenzie,
Masson,
McAdam,
McDonald (Cap Breton), 
McDonnell (Im-emesa), 
Merritt,
Nathan,
Nelson,

Oliver,
Pâquet,
Pickard,
Pinsonneauit,
Pope,
Richard,
Robitaille,
Ross (Champlain), 
Snider,
Thompson (Caribou), 
Wallace (Norfolk), 
White (Halton), 
Wright (Ottawa).

1 Sut
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3. No. 3 Liste B. 
MessieursB.

Archambeault,
Béchard,
Bellerose,

Forbes,
Fortin,
Gibbs (Ontario D. S.,) 
Harvey,
Hincks, Sir Francis, 
Holton,
Lacerte,
Lanthier,

Pearson,
Pelletier,
Prévost,
Rochester,
Scriver,
Smith (Selkirk), 
Staphs,
Stirton,
Taschereau,
Tapper,
Webb,
White (Hastinqs), 
Wilkes.

«e

B.
Benoit,
Blake,
Brooks,
Brouse,
Charlton,
Caron, (ajouté à cette liste le 23 avril,) Le Veseonte,

Macdonald (Glengarry.) 
Macdonald, Sir John, 
McGreevy,
Mills,
O’Connor,

8-

(t

a-

Chipmau,
Coffin,
Cunningham, 

. Dormer, 
Fleming,it

M. Morrison présente un Bill (No. 119) pour amender l’Acte des chemins de fer, 1868, de manière û assurer les
facilités à toutes les compagnies d’exprès sur les chemins de fer ci-devant construits ou à l’être à l’avenir__Seconde
lecture demain.

M. Colby présente un Bill (No. 120) pour amender le chapitre 58 des statuts refondus de la ci-devant Province 
du Canada, relatif à l’intérêt.—Seconde lecture demain.

L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 26 ultimo, demandant la correspondance, les 
rapports d’ingénieurs, etc., relatif à la constitution du Port Stanley en un havre de refuge.

M. Rqmal, du comité des ordres permanents, présente le 12e rapport du comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisant l’avis quant à la pétition de Charles Wilson et autres, demandant 

l’incorporation de la compagnie de crédit foncier du Canada.
M. Gills (Ontario D. S.) présente un Bill (No. 121) pour amender l’acte relatif aux chemins de fer, leque est 

renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
Sur motion de M. Forbes, ils est voté une adresse demandant un état de tout l’ouvrage fait durant l’année 1872 

par le dragueur à vapeur de la Puissance, le “Canada,” ; aussi un état du coût du “Canada,” indiquant le montant 
des réparations qui y ont été faites durant l’année 1872, et les dépenses quotidiennes du “Canada” quand il est 
ployé et quand il ne l’est pas.

M. Charlton propose qu’il soit
Résolu,—Que, dans l’opinion de cette Chambre, des explorations géographique et géologique de la partie fertile 

du territoire du Nord-Ouest devraient être commencées durant la présente année et poursuivies efficacement, et que 
les informations ainsi obtenues concernant le climat et les ressources agricoles et minérales de cette région devraient 
être placées devant le peuple du Canada et de la Grande-Bretagne aq moyen de rapports imprimés et mis en circulation 
aux dépens du public ; et que l’émigration vers cette région serait stimulée davantage par la traduction de ces 
rapports et informations en langue allemande et en langue Scandinave, et par leur libre circulation dans les Etats de 
l’Empire Allemand, et dans le Danemark, la Suède et la Norvège.

Et des débats s’élevant, et étant 6 heures P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7J heures.

7.30 P. M.

il

em-

(L’Ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e règle.}
Le bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte des arrangements du Grand-Tronc de 1862 en ce qui 

concerne certains bons privilégiés pour une période ultérieure, et pour d’autres fins, —est lu une troisième fois, et passé.
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 

passés, savoir :
Bill (No. 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées à James McNab inventeur d’un 

accouplcur de chars horizontal. (Amendé) :
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie maritime d’équippement maritime de la Puissance du Canada ;
Bill (No. 35) pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite du Dauphin ;
Bill (No. 29) pour incorporer la banque de Pictou ;
Bill (No. 51) pour incorporer la banque de Stad icona ;
Bill (No. 87) pour incorporer la compagnie canadienne d’assurances maritimes et contre le feu de l’empire ;
Bill (No. 85) pour incorporer lr banque de St. Hyacinthe ;
Bill (No 47) pour incorporer la banque du Canada ;
Bill (No. 57) pour incorporer la banque de St. Jean ;
Bill (No. 34) pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada ;
Bill (No. 80) pour incorporer la Compagnie Canadienne de Faucheuses dites Guerrières;
Bill (No. 45 pour incorporer la compagnie de transport de Huron et Ontario ;
Bill (Ne. 89) pour incorporer la Banque Victoria du Canada :
Bill (No. 86 pour ineorer la compagnie des Orfèvres du Canada (responsabilité limitée).
Le Bill (No. 60) pour incorporer la compagnie d’Assuranccs Maritimes de l’Intérieur et contre le feu de la Puis

sance, est lu une seconde fais, examiné en comité général et rapporté;—Troisième lecture, demain,
Le Bill (No. 64) pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier breveté de Date (responsabilité limi

tée est lu une seconde fois, et examiné en comité général ; il est fait rapport de progrès et permission est accordée au 
comité de siéger de nouveau demain.

(A huit heures et demie, P. M., les Bills et Ordres Publics sont appelés conformément à la 19e règle}.

lilé
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Le bill (No. 8) pour amender l’acte 31 Vic., ch. 44, intitulé : “ Acte pour permettre à certaines compagnies de 
chemins de fer de pourvoir aux facilités nécessaires pour le trafic croissant sur leurs chemins de fer, et pour amender 
l’acte des chemins de fer de 186 i, est examiné en comité général, amendé, rapporté, adopté, et la réimpression (tel 
qu’amendé, en est ordonné. Troisième lecture demain.

Le bill (No. 33) pour amender l’acte 32-33 Vie. ch. 35,'relatif aux procès pour félonie et misdemeanor est de 
nouveau examiné en comité général et il est fait rapport de progrès ultérieur, et il est permis au comité de siéger de 
nouveau demain.

Le bill (No. 7) pour mieux protéger les cours d’eau et les navires navigables est lu une seconde fois, et renvoyé à 
un comité général pour lundi prochain.

Sur motion de l’hon. M. Tapper, il est nommé un comité spécial chargé de s’enquérir et faire rapport suri l’état 
sanitaire de cettre Chambre, spécialement en ce qui concerne le mode de chauffage et de ventilation maintenant en 
usage, ce comité devant se composer de MM. Tapper, Grant, Brouse, Almon, Ross (Champlain). Robitailie, Fortin, 
Bergin, Blanchit, De St. George, Forhes, Lacerte, Landerkin, Gillies, Fâquet, Schultz et Fiset.

Le Bill (No. 31) pour mieux régler le trafic sur les chemins de fer est lu une seconde fois, et renvoyé au comité 
des chemins de fer, etc,

L’ffon. M. McDonald (Pictou), du comité de l’élection de Toronto-Est, fait rapport qu’à la demande des péti
tionnaires et des membres siégeants, le comité a prolongé le délai pour produire les listes des votants auxquels les deux 
parties entendent objecter, conformément à la 80e clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées 
jusqu’au 29 avril courant.

La Chambre alors s’ajourne.

8(

8

8

m

ts
fc

James Cockburn
Orateur.

h

AVIS DE MOTIONS
a
iii,
1,

M. Domville—Vendredi prochain—Que la pétition de Tnomas Hicks, et autres, au sujet d’agences mercantiles 
soi renvoyée à un comité de sept membres, avec instructien de faire rapport et avec pouvoir d’envoyer quérir person
nes et papiers, le dit comité devant se composer de l’Hon. M. Richards, et de MM. Bergin, Brouse, Savary, Caron, 
Haggart et de l’auteur de la motion

L’hon. M. Mitchell—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la réso
lution suivante :

Qu’il est expédient de nommer des commissaires pour le Havre de Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse 
avec pouvoir de faire des règles et règlements et de déterminer les pénalités et amendes, avec l’assentiment du gou
verneur en conseil ; aussi, d’imposer un taux ou droit d’un centin et demi par tonneau sur les navires de plus de qua
rante tonneaux d’après le registre ; et de pourvoir à l’amélioration du dit havre, et au salaire du maître de havre, etc.

M. Cook—Vendredi prochain—Adresse demandant copie d’une requête qu’on prétend venir de la ville de 
Collingwood, demandant que le port de Collingwood soit constitué et un port d’entrée ; aussi copie de tous papiers 
et de toute correspondance, s’il en est, de la part du gouvernement, concernant la dite requête.

M. Shibley—Vendre prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de maintenir la digue récemment construi
te à la décharge du Lac Desart, dans le township de Loborough, dans le comté cl’Addington ; et si oui, quand le 
gouvernement indemnisera-t-il les municipalités de township (qui ont souffert des dommages) pour la destruction de 
leurs chemins et ponts, et les particuliers pour l’inondation et la perte de leurs terres causées par la digue en question?

M. Boyer—Vendredi prochain—Pourquoi la réponse à une adresse du 12 juin dernier, demandant copie d’une 
réclamation de MM. Paul Bus Lemoine et Augustin Lnnoine relative à une vente d’un lopin de terre dans la con
cession Ni. O., 8me rivière Pot-au-beurre, dans la paroisse de Sorel, comté de Bichelieu, consenti par le gouvernement avec 
garantie en faveur des dits Lemoine, le 8 mars 1848, avec ensemble copie de toute correspondance échangée à ce sujet 
entre le gouvernement, les dits Lemoine, leurs procureurs ou représentants : aussi la correspondance échangée à ce 
sujet entre le gouvernement, l’hon. Jean-Baptisie Guêvremont, sénateur, et l'hou. juge Armstrong, alors avocat de la 
couroune et chargés des intérêts du gouvernement en cette affaire ; copie de tous reçus poux mémoire de frais payés par 
le gouvernement à aucune des parties, à leurs procureurs, ou a aucune autre personne, et de toute correspondance s’y 
rattachant, dans des causes mues en cour de circuit, en cour supérieure, la révision et d’appel, concernant cette affaire 
et daes lesquelles causes Narcisse Salvas, Joseph Salvas, ainsi qu lese dis Lemoine étaient parties ; copie de toutes 
réclamations pour frais extra, faits au gouvernement par toutes personnes concernant cette affaire ; copie de tous 
rapports adressés au gouvernement par toutes personnes, ainsi que de la correspondance qui en est résultée entre le 
gouvernement et ces personnes ; avec ensemble copie de toutes lettres, documents ou pièces justificatives se rattachant 
à la dite réclamation des dits Lemoine, aux procès qui en sont résultés entre lés dits Lemoine ci Salvas, et dans 
lesquels le gouvernement avait intérêt et s’ert trouvé concerné, n’a pas été présentée à cette Chambre, et quand la dite 
dite réponse sera présentée ?
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M. Boyer_Vendredi prochain—Demandera au gouvernement pourquoi la réponse a une adresse vo ée par cette
Honorable Chambre 5 juin dernier, demandant a Son Excellence le Gouverneur-Général, “copie de toute correspondan
ce échangée entre Lêvi Larue, surintendant de l’Ecluse de St. Ours, et le gouvernement, au sujet des salaires de- 

ployés°à. la dite écluse n’a pas été transmise à cette Honorable Chambre et quant elle le sera ?
M. Ross (Middlesex)—Vendre li prochain—Proposera de résoudre : Qu’il est expédient qu’à l'avenir, à moinss 

qu* l'intérêt public ne s’y oppose, le parlement de cette Puissance soit convoqué pour la dépêche des affaires pas plus, 
tard que le 15 janvier de chaque année.

M. Carier_Vendredi prochain—Bid pour autoriser l’incorporation de chambre de commerce par toute la Puis
sance.

M Cook__Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’envoyer un corps de cavalerie à Manitoba,
ou du renfort de n’importe quelle sorte à ce Territoire et si oui, quand cette expédition, sera-t-elle organisée et 
prête pour partir ?

r

cm

é

:■
AVIS DE PETITIONS D’ELECTION. -ELECTION DE PORTNïïUF.i

s Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestée, avis est par le pré
sent donné qu’un comité, spécial pour décider du mérite de la Petition se plaignant «le 1 illégalité de 1 élection pour le 
district électoral de Portneuf\ sera choisi par le comité général des Elections, lundi, le cinquième jour de Mai prochain 
à dix heures A. M., dans la chambre de comité No. 9 de la Chambre des Communes.

Toutes les parties intéressées sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité généra! des Elections 
par elles-mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 23a jour d’avril 1873.

Stewt. Campbell,
Président.

AVIS DE PÉTITION D’ELECTION.—ELECTION DE MASKINONGÉ.

Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, aVis est parle pré
sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Maskinongé, sera choisi par le comité général, lundi, le cinquième jour de Mai prochain, à 10 heures 
A. M., dans la chambre du comité d’élection contestée No. 9 de la Chambre des Communes.

Toutes les parties sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des élections par elles- 
mêmes, leurs avocats ou agents, au lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 23 jour d’avril 1873

.es
«•
»,

Stewt. Campbell,
PrésidentSfr

»
se

AVIS DE PÉTITION D’ÉLECTION—ÉLECTION DE LEEDS SCO.Bi

ll-
Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, avis est par le pré

sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Leeds Sud, sera choisi par le comité général des Elections, lundi, le cinquième jour de Mai 
prochain, à 10 heures, A. M,, dans la chambre du comité d’élection contestée No. 9, de la Chambre des Communes.'] 1 

L’officier-rapporteur et toutes les parties intéressées sont par le présent notifiés de comparaître devant le dit comité 
général des élections par eux mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu sus-mentionué 

Chambre des Communes,
Daté ce 23e jour d’avril 1873.

te.
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»! Stewt. Campbell,
Pésident.lit

»

ijet
AVIS DE PETITIONS D’ELECTION—ELECTION DE JACQUES-CARTIER.ce

ili Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestée, avis est par le pré
sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la Pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Jacques-Cartier, sera choisi par le comité général des Elections, lundi, le cinquième jour de Mai 
prochain, à 10 heures A. M., dans la chambre du comité d’élection contestée No. 9, de la Chambre des Communes.

Toutes les parties intéressées sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des Elections 
par elles mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,

pt
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«tes
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le
ifflt Daté ce 23e jour d’avril 1873.
dan-* Stewt. Campbell,

Président.
dite i
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AVIS DK PÉTITION D’ELECTION—ELECTION DE RIM0U3KI.

Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, avis est par le pré
sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Jiim uski, sera choisi par le comité général des élections, mardi le sixième jour de mai prochain 
à 10 heures. A. M., d ms 11 chambre du comité d’élection contestée No. 9 do la Chambre des Communes.

L’officier-rapporteur et toutes les parties intéressées sont par le présent notifiés de comparaître devant le dit comité 
général des élections par eux-mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu sus-mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 23e jour d'avril 1873.

lit

Stewt. Campbell,
Président.

Cm
AVIS DE PETITION D’ELECTION.—ELECTION DE NORTHUMBERLAND.

CÜConformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, avis est pir le pré
sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la Pétition sc plaignant do l’illégalité de l'élection pour le 
district électoral de Northumberland sera choisi par le comité gô îéral dos Elections, m irdi, le sixième jour de mai 
prochain, à dixheures A.M., dans la chambre du comité d’élection contostéo No. 9 de la Chambre des Communes.

Toutes les parties intéressées sout par le présent notifiées do comparaître devant le comité généra! des élections 
j)ar elles mêmes, leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné.

Chambre des Communes,
Daté ce 23e jour d’avril 1873.

eu
Cm
Dor
Fki

Edi
Rit!Stewt. Campbell,

Président. Télé

Th
AVIS DE PETITION D’ELECTION.—ELECTION DE PERTH NORD.

Conformément aux dispositions de l’Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, avis est par le pré
sent donné qu’un comité spécial pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral dé Québec centre, sera choisi par le comité général des élections, mardi, le sixième jour de Mai pro
chain, à 10 heures A. M., dans la chambre du comité d’élection contestée No. 9 de la Chambre des Communes.

Toutes les parties sont par le présent notifiées de comparaître devant le comité général des élections par elles-mêmes 
leurs avocats ou agents, au temps et lieu ci-dessus mentionné..

Chambre des Communes.
Daté ce 23e jour d’avril 1873. %

8tewt. Campbell,
Président.

Conformément à la 61e clause de l’Acte concernant les Elections Parlementaires, contestées, ch. 7 des Statuts Re
fondus du Canada, avis est par le présent donné des comités spéciaux d’élection pour décider du mérite des pétitions 
d’élection qui doivent être choisis pour la semaine de calendrier commençant dimanche, le 27e jour d’Avril, et finissant 
samedi, le 3e jour de mai prochain,—et de la liste sur laquelle les comités seront choisis pour décider du mérite 
des dites pétitions.

Sur la Liste No. 2.

1. Addington, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.
2. Brockville, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.

,3. Stormont, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.
4. Durham, D. ti., mardi, le 29 du courant, à 10 a.m. 
B. Québec Centre, mardi, le 29 du courant, à 10 a.m.

%

J. P. Leprohon, G. C. des" Elections Contestées.

Conformément à la 6 le clause de l'Acte concernant les Elections Parlementaires, contestées, ch. 7, des Statuts Re
fondus du Canada, avis est par le présent donné des comités spéciaux d'élection pour décider du mérite des pétitions 
d’élection qui doivent être choisis pour la semaine de calendrier commençant dimanche, le -le joar, et finissant samedi, 
le 10e jour de mai prochain,—et de la liste sur laquelle les comités seront choisis pour décider du mérite des dites 
pétitions.

Sur la Liste No. 3.—B.
1. Portneuf, lundi, le 5 mai, à 10 heures a.m.
2. Maskinongé, lundi, le 5 mai, à 10 heures a.m,
3. Leeds (Sud), lundi, le 5 mai, à 10 heures a. m.
4. Jacques-Cartier, lundi, le 5 mii, à 10 heures
5. Rimouski, mardi, le 6 mai, à 10 heures a.m.
6. Northumberland (D. O.), mardi, le 6 mai, à 10 heures a.m,
7. Perth, (D. N.), mardi, le 6 mai, à 10 heures

a.m.

a.m.
J. PI Leprohok, G. C. des Elections Contestées.

.
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Liste de Service.

No. 3 Liste B 
Messieurs

'It

»,
Forbes,
Fortin,
Gibbs (Ontario, D. S.) 
Harvey,
Hincks, Sir Francis, 
Holton,
Lacerte,
Lanthier,
Le Vesconte,
Macdonald (Glengarry) 
Macdonald, Sir John, 
McGreevy,
Mills,
O’Connor,

Archambault, 
Béchard, 
Bellerose, 
Benoit,
Blake,
Brooks, 
Brouse,
Caron,
Charlton,
Chipman,
Coffin,
Cunningham,
Dormer,
Fleming,

Pearson,
Pelletier
Prévost,
Rochester,
Scriver,
Smith (Selkirk), 
Staples,
Stirton,
Taschereau,
T upper,
Webb,
White (Hastings), 
Wilkes.

k

i

ii
it

<*Hi

Listes des Présidents.

Louis François George Baby, Ecr.
Christian Henry Pozer, Ecr.,
Alfred W. Sa vary, Ecr.,
Louis Amable Jetté, Ecr.,

J. P. Leprohon, G. C. des Elections Contestées.

Edward Carter, Ecr.,
Richard John Cartwright, Ecr., 
Télesphore Fournier, Ecr., 
George Airey Kirkpatrick, Ecr., 
Thomas Scntcherd, Ecr.,

*

*
■le
ro

ll

BILLS PRIVÉS.

r'^ Le Bill (No. 117) pour incorporer la compagnie du Labrador “a été ce jour affiché comme devant être pris en 
considération par le comité des bills privés, le ou après lo samedi, 26 du courant.

Alfred Todd, Gr. en Chef du B. des Bills Privés.
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No. 34.

VOTES ET OÉLIBÈBATIONS
DH LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
ï
P
»

OTTAWA, JEUDI, 24 AVRIL 1873.

la table.Vingt deux pétitions sont présentées et déposées
Jl Morrison présente une pétition de la compagnie d’Exprès des marchands, de la Puissance du Canada, deman

dant cm’aucune nouvelle charte ne soit accordée à aucune autre compagnie d’Exprès, mais que la loi soit amendée, 
durant cette session, de manière qu’elle ait le même droit et les mêmes facilités pour faire ses affaires que peuveut 
avoir maintenant toutes compagnies d’Exprès sur toutes lignes de chemin de fer maintenant construites ou a etre à 
l’avenir construites dans la Puissance, laquelle pétition est reçue et lue, et 1 envoyés au comité des banques, etc.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Daniel Totten et autres, de la ville de Paris, province d’Ontario; demandant que l’Acte des débiteurs insol

vables de 18G9 et ses amendements soient abrogés. . rv . t, -, w .
D'Alexander MacLean, M. A., et autres, du village de Strabane, township de Flamboro Ouest, comté de Went

worth • de J. M. Moore et autres, du townsnip de Smith ; et de George Mcllmoyl et autres, du village de Lakefield, 
township de Douro, tous du comté de Peterborough ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs 
enivrantes.

Motion étant faite à l’effet que la pétition du Revd. M. J. M. Mathieu et autres, de Ste. Justine, de Newton, 
comb- le Vaudreuil, demandant la construction d’un canal sur la rive Nord du St. Laurent depuis les Cascades jus
qu’à i '• tcau Landing, soit maintenant reçue et lue, . .

, l’Orateur décide qu’elle ne peut l’être, parce que l’octroi de ses conclusions entraînerait une dépense de deniers

sur

publics.
L’Hon. M. McDonald (Pictou), du comité de l’élection de Toronto Est, fait rapport qu’à la demande de 1 avocat 

du membre siégeant, et du consentement de l’avocat des pétitionnaires, le comité est convenu de demander, conformé
ment à la 7<Je clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées, la permission de s’ajourner jusqu à 
lundi prochain, à 11 heures A. M., pour permettre à l’avocat du membre siégeant de préparer ses arguments à 1 appui 
du protêt produit par le membre siégeant contre la suffisance des cautionnements produits par les pétitionnaires, et 
qu’en attendant, le comité s’est ajourné à demain, à 11 heures, A. M., que le comité demande en conséquence la per
mission de s’ajourner jusqu’au temps sus mentionné. Cette permission lui est accordée.
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M. Mackay, du comité de l’élection de Kent, fait rapport que le comité s’est assemblée dans sa chambre de comité 
co 24e jour d’avril courant, à 11 heures A. M., conformément à l’autorisation à cet effet qui lui a été accordé par 
cette Chambre ; que tous les membres du dit comité, ainsi que le membre siégeant, le candidat | pétitionnaire, et leurs 
avocats respectifs étaient présents ; que les minutes des délibérations de la réunion précédente ayant alors été lues par 
le greffier et confirmées, l’avocat du membre siégeant a appelé M. Marsh, de Fre’Serickton. Nouveau-Brunswick 
syndic officiel pour le comté d’York, comme témoin à l’appui de l’allégation d’insolvabilité de William Costigan, l’un 
des cautions du pétitionnaire, conformément à la permission à cet effet à lui accordé par le comité ; que le témoin s’est I 
présenté devant le président pour se faire assermenter, et que sur ce John Costigan, écr., l’un des membres du comité I fr
et le nominataire du candidat pétitionnaire, déclara de sari siège qu’il croyait de son devoir de se retirer du comité’ | 
si un tel témoignage affectant le cautionnement était pris et considéré par le comité ; que le président ayant annoncé’ Il 

du comité, alors présent; que c’était l’intention du comité d’entendre et considérer ce témoignage, M. Costigan, I 
le nominataire s’est alors retiré, savoir, à HJ heures A. M., du dit jour ; que le comité ayant attendu jusqu’à midi’ 
ce qui fait une heure à compter de sa réunion, et que M. Costigan n’ayant pas retourné au comité, il a été résolu dé I i-: 
faire rapport à la Chambre des circonstances dans lesquelles M. Costigan s’est retiré du comité, et que le comité s’est 
ajourné jusqu’à vendredi, le vingt-cinq du courant à 11 heures A. M.

Sur motion de M. Mac Kay, il est ordonné que M. Costigan, le député de Victoria, comparaisse devant cette I 
Chambre à sa prochaine séance pour qu’il donne lès raisons de son absence du comité de l’élection de Kent conformé 
ment à l’ordre d’ajournement du dit comité.

M. Bodioell, du comité auquel ont été renvoyées les diversee pétition présentées à cette Chambre pour demander 
la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes, présente le premier rapport du dit comité, lequel est 
comme suit : ■ f- ■

Y otre comité a soignausement examiné les dites pétitions, et il trouve que le nombre total qui en a été présenté 
jusqu’à ce jour est de 417. Sur ce nombre, 358 viennent de particuliers, et les autres (59) ont été reçues de corpo I b 
rations municipales et autres. Les pétitions venant de particuliers contiennent 36,132 signatures. Celles venant de I 
municipalités de township représentent une population de 160,395 âmes et celles venant de comtés, une population de 
263,328 âmes. En examinant les choses de plus près; oû trouve qu’une partie considérable de la population représen- I 1 
tant la respectabilité, 1 influence, l’intelligence et la richesse a protesté par le moyen de ces pétitions contre le vice de I 
l’intempérance. Des Evêques, le Clergé en général, des Juges, des Législateurs, des Magistrats, des Ecrivains de I 
réputation, et un très-grand nombre de nos marchands et de nos manufacturiers ont donné leurs signatures et leur I •: 
appui pour le succès de cette bonne cause. I

Votre comité désire appeler respectueusement l’attention de la Chambre sur l’importante pétition émanant de la | 
Législature d’Ontario, qui exprime non seulement les opinions et les convictions de cette Honorable Chambre, mais 
encore celles de pas moins de 28,000 individus, et de 39 corporations municipales, tel qu’on le voit par leurs pétitions à 
la dite Honorable Chambre. Les pétitions suivantes, présentées à cette Chambre, peuventjaussi être regardées comme ■ - 
exprimant l’opinion publique à l’égard de l’usage des boissons enivrantes, savoir ; De Bowmanville. avec 1,169 signa- I 
tures ; de la Province de Québec, avec 5,000 ; du comté d’Ottawa, avec 2,317 ; de la cité d’Ottawa, avec 2,259 ; de I 
Trois-Rivières, avec 3,140. Plusieurs autres, d’égale importance à peu près, ont été préntées à la Chambre. .

Votre comité fait aussi respectueusement rapport qu’une série de questions ont été imprimées et mises en ci « ula- I 
tion par les soins du comité de tempérance delà législature d’Ontario, et qu’il a été favorisé de la permission'de se I 
servir des réponses reçues par celui-ci. Par là, les travaux de votre comité seront abrégés, et il sera sauvé du temps et I 
de la dépense. Votre comité a préparé une autre série de questions que l’on est maintenant en voie de distribuer, et qui 1 1 
seront adressées aux personnes les plus compétentes pour fournir des informations dignes de confiance sur ce qui fait I 
le sujet de son enquête, c’est-à-dire, à des juges, à des magistrats de police, à des shérifs, à des constables en chef, à I 
des médecins pratiquants, à des directeurs-gérants de chemins de fer, à des propriétaires et maîtres de navires, au 
clergé, à des inspecteurs d’asiles et d’hôpitaux, à des coroners, etc., etc.

Votre comité s’attend à recevoir de ces différentes sources des informations qui feront voir encore mieux les maux 
immenses résultant de l’usage général et des boissons enivrantes.

Votre comité prie respectueusement Votre Honorable Chambre de lui permettre de se procurer des échantillons I 
de liqueurs de toutes les Provinces de la Puissance, autant que possible, et d’en faire faire l’analyse et un rapport par * * 
des personnes compétentes. Cette analyse, Votre Comité le croit, aurait pour résultat de faire connaître sur quelle 
vaste échelle se pratique l’altération des liqueurs, altération qui a pour conséquence nécessaire l’extinction de l’intel
ligence et la destruction de la santé (rendant plus intenses les effets délétères des boissons alcooliques), et de préjudicier 
plus qu’on ne se l’imagine au revenu de la Puissance.

Sur motion, du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, MM. Macdonald (Glengarry) et Colby sont ajoutés au comité I 
dos comptes publics, et M M. Macdonald (Glengarry) et Caron, au comité des chemins de fér, ete.

L’Hon. M. Langevin propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en I 
comité pour examiner certaines résolutions ayant pour objet de changer la largeur de la voie du chemin de fer Inter- | 
colonial et des autres chemins de fer du gouvernement dans le Nouveau-Brunswick, et la Nouvelle-Ecosse.—Adopté.

Il informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée du sujet des dites résolutions, elle les recom 
mande à la Chambre.

La Chambre se forme alors en comité pour considéreij les dites résolutions.

En Comité.
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Les résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu. Qu il sera loisible au gouverneur-général en conseil de permettre que la largeur de la voie du chemin de I 

fer intercolonial, et d’autres chemins de fér du gouvernement, dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, 
dans toute partie de ces provinces, soit changée de manière à n’avoir plus cinq pieds six pouces, mais quatre pieds I 
huit pouces et demi.

ou

S
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2. Résolu, Qu’il sera loisible au gouverneur en conseil de permettre qu'il soit posé un troisième rail sur le chemin de 
fer Intercolonial, ou sur tout autre chemin de fer du gouvernement dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, 
ou sur toute partie d’aucun ou de tous ces chemins.

Résolutions à rapporter.

M ï

ils
i »

> Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.
L’hon. M. Langevin présente un bill (No. 122) pour amender l’acte relative à la construction du chemin de fer 

Intercolonial.—Seconde lecture, demain.
Sur motion d .i Très-Hon. Sir J. A. Macdonald, la Chambre décide de se former on comité, demain, pour exa

miner certaines résolutions ayant pour objet d’augmenter les traitements des Lieutenants-Gouverneurs, Mes Juges et
autres.

es

*
il Il informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée du sujet de ces résolutions, elle les recom

mande à la Chambre.
Sur motion du Très-Hon. Sir ./. A. Macdonald, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour exa

miner certaines résolutions déclarant expédient d’accorder une compensation au Nouveau-Brunswick pour la perte 
résultant de l’abolition du droit d’exportation sur le bois de construction.

Il informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée du sujet de ces résolutions, elle les
mande à la Chambre.

Sur motion du Très-Hon. Sir J. A. Macdonald, il est
Résolu, que lorsque cette Chambre s’ajournera demain (vendredi), elle soit ajournée jusqu’à 1 heure P. M., samedi 

que l’ordre des délibérations soit le même que les vendredis.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des amendements faits par cette Chambre au Bill de leurs 

onneurs (No. 59) pour pouvoir à l’établissement du département de l’Intérieur, sans amendements.
Aussi, avec les Bills suivants du Sénat, auxquels le concours de cette chambre est demandé, savoir : '
Bill (No. 123) pour amender l’acte pour incorporer l’association do placements de Montréal. (Sur motion de 

M. Ryan, ce Bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques, etc.)
Bill (No. 124) en faveur de John Robert Martin.
Aussi, communiquant les témoignages et documents sur lesquels est basé le Bill précédent, avec une copie des 

procédures jusqu’à jugement final dans la Cour des Plaids Communes pour le Haut-Canada, maintenant la province 
d’Ontario, dans l’affaire de Martin vs. Lount, présentée au Sénat à l’appui du dit Bill.

Sur motion de M. Lewis, le Bill en dernier lieu mentionné du Sénat est lu une première fois.
M. Lewis propose que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de MM. Lewis, Morrison, Wood, 

Richard, Cameron (Cardwell), Chisholm, Blain, Kirkpatrick et McDonald (Pictou), avec instruction de faire rap
port avec toute la diligence possible, et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

L’hon. M. Langevin propose pour amendement que le dit bill ne soit maintenant renvoyé à un comité spécial 
mais qu’il soit lu une seconde fois d’hui en six mois.—Rejeté sur la division suivante : ’
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Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Béchard,
Bellerese,
Benoit,
Bergin,
Blanche!,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Cameron, (Huron) 
Caron,
Casgrain,
Charlton,

Costigan,
Cunningham,
Currier,
Delorme,
De St. George,
T>ox\on,(Drum’ d et Ar<) Holton, 
Dorion, (Napierville) Jetté,

Joly, 
Keeler, 
Lacerte, 
Laflamme, 
Landerkin, 
Langevin, 
Langlois, 
Lanthier,

Gendron,
Gillies,
Glass,
Harwood

Macdonald, (Antigonih) Prévost,
McDonald, (Cap B.) Richard (Mégantic), 
Mailloux, Robillard,
Masson, Robitaille,
Mathieu, Ross, (Champlain)
McDougall, Ryan,
McGreevy, Rymal,
Mercier, Stirton,
Oliver, Taschereau,
Paquet, Thompson (Haldim’d)
Pelletier, Tobin,
Pinsonncault, Tourangeau,
Pope, Tremblay,
P°zcr> Wright, (Ottawa)—73.
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Duguay,
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Galbraith,
Gaudet,
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Contre : 
Messieurs
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Church.Al mon,
Bain,
Beaty,
Blake,
Bodwell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Cardwell), Edgar, 
Campbell, Ferris,

Gibbs, (Ont., D. S.)te. Mitchell,
Moffatt,
Morrison, 
Nathan,
Nelson,
Palmer,
Paterson,

Kirkpatrick, Pearson,
Le Vesconte, Pickard,
Lewis, Robinson,
Macdonald (Glengarry)Rochester, 
Macdonald, Sir J. ' Ross, (Durham)

Shibley,
Smith, (Peel)
Smith, ( Westmorland) 
Staples,
Thompson *( Caribou) 
Thomson ( Welland), 
Tilley,
Tupper,
Wallace (Albert)

* Wallace, (Norfolk) 
White (Halton),
White, (Hastings Est)

Cockburn (Muskoka) Gibson, 
Coffin,
Cook,
Crawford

Kir
Grover, 
Hagar, 
Haggart, 
Harvey, 
Hincks Sir F.

Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,nin^
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McDonald, (Pictou) Ross, (Middlesex) Wilkes,
MacKay, Ross, (Prince-Edouard)\Vitton,
McAdam, Ross, (Victoria)

Ross ( Wellington),
Scatcherd,

La motion de M. Lewis est alors adoptée sur la même division renversée, et le bill est renvoyé au comité ci- 
dessus mentionné.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)

Findlay,
Fleming,
Flesher,
Forbes, Merritt,
Gibbs, (Ont., D, N.) Metcalfe,

Carling,
Carter,
Cartwright,
Casey,
Chisholm,

Wodd,
Young,(Montréal Ouest) 

Young, ( lin/cr'oo)-86.

Les résc I rtions suivantes sont adoptées :
Service sur Mer et a l’Intérieur par Paquebots et Bateaux-a-Vapeur.

Vapeurs Fédéraux.
124. Entretien et réparations des vapeurs Napoléon III, Druid, Lady Head et Sir 

James Douglas.......................... ...........................  .......... .........................»...................... $93,500 00
Subventions Postales.

39,541 64 
15,000 00

1,600 00 
10,000,00 
12,500,00 
4,000,00 

54,000,00

125. Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork..................................................
126. Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes..................... ..
12/. Communication à la vapeur entre l’îlc du Prince-Edouard et les ports de la Puis

sance ....................................................................................................................................
128. Communication à la vapeur entre Halifax et St. Jean, via Yarmouth........................
129. Communication â la vapeur entre les lacs Huron et Supérieur......................................
130. Communication à la vapeur de St. JeanN.-Brunswick, aux ports du bas de Minas...
13], Service à la vapeur, entre San Francisco et Victoria, Colombie Britannique...........«

Service de remorquage, Haut-St.-Laurent.
12,000;00132. Entre Montréal et Kingston

PENITENCIERS.
111,073 78 

64,305 00 
21,016 10 
4/,131 00 

9,000 00 
105,000 00

133. Pénitencier, Kingston, Ontario”
134. Asile de Rockwood, do
135. Pénitencier, Halifax, N.-E.......

St. Jean, N.-B ...do130.
137. Directeurs de Pénitenciers.........................................................
138. Pénitencier de Québec, Québec................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit.
Vendredi, 25 Avril 1873.

Les résolutions suivantes sont adoptées :
Milice.

Service ordinaire.

139. Salaires pour la division militaire et l’état-major de distance...........................................
140. Salaires des majors de brigade............................................. ................................. ••• ••••”•■
141. Allocation pour l’instruction militaire ; être prolongés jusqu’au 1er novembre 18 <4, 

il est impossible d’obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant l’expi
ration de l’année fiscale....................................................................... .............................

142. Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis.............. -........
143. Munitions..................................................................-.......... .......................................................
144. Uniformes....................................................................................................................................
145. Magasins militaires......... -............................................. ...................................;...........y........
116' Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des gardes-magasins, gardiens,

et le loyer, le combustible et l’éclairage de ces arsenaux ; être prolongés jusqu’au 
1er novembre 1874, car il est impossible d’obtenir toutes ces réclamations sous 
ces chefs avant l’expiration de l’année fiscale.............................. ........•••••;.............

147. Solde des exercices et toutes dépenses se rattachant à l’instruction militaire de la
milice; être prolongés jusqu’au 1er novembre 1874, car il est impossible d ob
tenir toutes les réclamations sous ces chefs avant l’expiration de l’année fiscale...

148. Dépenses contingentes et service général dont il n’est pas autrement pourvu, y
pris l’aide aux réunions des associations de carabiniers et aux musiques de corps 
efficaces................................................................................................................................

32,540 00 
27,460 00

car
40,000 00 
40,000 00 
45,000 00 
90,000 00 
40,000 00

:

a
i

52,000 00
!

370,000 00
ïcom-

58,000 00 
5,000 00 

10,000 00

tt
Bi149. Cibles........................................... ...

150, Salles d’exercice et champs de tir. do
Service extraordinaire.

10,000 00

20,000 00 
40,000 00 
20,000 00

151. Canonnières..................................................................... •••••...................................................
152. Soin et entretien des propriétés transférées de l’artillerie et du gouvernement impé

rial ....................................................................................................
153. Armes à feu perfectionnées (carabines “ Snider ’ et Henri-Martini.”)
154. Canons et équippeinent de batterie d’artillerie de campagne....................

.



21Ï

ï)
155. Solde, entretien et équipement des batteries d’artillerie de place A et B, et des écoles 

d’artillerie, y compris le salaire et les allocations d; l’inspecteur d’artillerie et des 
munitions, du corn mandement de la batterie A de Kingston, et du commande
ment de la batterie B et de l’inspecteur d’artillerie, etc., pour la province de 
Québec.......................................................................................................

Résolutions à rapporter.

«•

3100,000 00

Rapport a rceroir, et permis au comité de siéger de nouveau, à la prochaine séance de la Chambre, aujourd’hui 
La Chambre alors s ajourne, étant minuit et 40 minutes. J

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

M. Joly Samedi prochain—Demandera au Gouvernement si la somme qui doit être votée pour augmenter les 
salaires des employés du servies civil sera réparti entre eux proportioanémant à leurs salaires ? Si non d’ap-és auel 
principe sera-t-elle répartie ? Doit-il être accordé aux employés du Sénat et de la Chambre des Communes une sem
blable augmentation de salaire ?

M. Fournier—Samedi prochain—Demandera gouvernement s'il a fait à certains acquéreurs de la Seigneurie 
de Mingan, concession du droit de pêche dans les rivières qui traversent cette Seigneurie, ainsi que sur les eaux du 
Golfe St. Laurent en face de la dite Seigneurie. Si telle concession a été faite, à quelles personnes l’a-t-elle ét^ pom- 
quel prix et pour combien d’années ? Demandera aussi si des annonces ont été publiées dans des papiers-nouvelles 
offrant la dite concession à l’enchère publique.

M. Fournier—Samedi prochain—Motion pour

au

IB
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de 

vouloir bien taire mettre devant cette Chambre la correspondance entre le gouvernement ou quelqu’un des ministres et 
certains acquéreurs de la seigneurie de Mingan au sujet de la concession qui'leur a été faite du droit de pêche dans 
les rivières qui la traversent, ainsi que sur les eaux du golfe St. Laurent en face de la dite seigneurie. Aussi copie 
de tous ordres on conseil et de tous autres documents relatifs à la dite concession. ° * ’ 1

M. Fournier. Samedi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Générale le priant de faire mettre 
devant cette Chambre un état des rivières concédées par le Gouvernement dans la province de Québec avec le privilège 
exclusif d y taire la peene à la ligne, du Saumon ; indiquant le nom et la situation de chaque rivière les ° 
résidences et. occupations de chacun des locataires ou concessionnaires des dites rivières ainsi q 
de chaque bail ou licence ainsi accordés. ’ 1

M. Brousc—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre Carry J. Mattice Ecr 
Henry Sandfield Macdonald, Ecr., le Ministre de la Milice, l’Adjudant Général de la Milice, le Député Adjudant 
Général de la Milice commandant le district Militaire No. 4, le Major de Brigade du district militaire No 4 et 
toutes autres personnes, relativement à la formation et à l’organisation des corps de cavalerie de Stormont et Cornwall- 
aussi, copie des oidrcs généraux relatifs aux rôles du service de la milice, et de tous autres documents relatif 
aux dits corps de cavalerie.

M. Bodwell Samedi prochain—Adoption du second rapport du comité auquel ont été renvoyées les pétitio 
faveur d une loi pour détendre la vente des liqueurs enivrantes.
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No. 35.

VOTES ET OÉLIIÉSATliliS
Db LA

CHAMBRE UES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 25 AVRIL 1873.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la tabi ■.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :__
De Léon Thibodeau, maire, et autres, des municipalités du township de Stanfold et du village de Princevillc 

de Jhomas William OMey et autres, du township de Seaeea, - mtj de H ildi u mi ; et d2 John F |«wot autres 
du village de Norwich province d Ontario ; demandant la passation d'une loi contre les liqueurs enivrantes-

• io^embreS dc 1 associatlon des ingénieurs Unis ; dénudant certains amendements à l’Acte des Unions d*Ou
vriers, 181 ù.

Motion étant faite à l’effet que la pétition de la chambre de commirce de St. Jean, Province de Québec dem ai
dant la construction d uncanal surja rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu’à Coteau Landing, soit reçue
vu lUv,

M. l’Orateur décide qu’elle ne peut l’être parce que l’octroi de ses conclusions entraînerait une dépense de deniers

M -McDonald (Antigonish) présente le quatrième rapport du comité des bills privés, lequel est comme suit:-
tt \?,trC 9°mlté a cxannn^ lcs blllS savants, et y a fait des amendements qu’il soumet à la considération de Votre 
Hou. Chambre, savoir :

Bill (No. 66) pour incorporer la compagnie de chars et manufacturière du Canada •
Bill (No. 82) relatif au Canal Desjardins.
Quant au bill (No. 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes, accordées à James Mc Fab lu 

venteur d un aeeoupleur de chars horizontal, que votre comité a rapporté le 17 du (fourant, il recommande que l’hono
raire de §100 paye sui L dit bill soit rembourse au promoteur de la mesure, vu que la nécessité dc sa passation ne 
provient point de la faute do ce dernier, mais de circonstance hors de son contrôle. e

L’hon. Sir Francis Hinks, du comité des banques et du commerce, présente le sixième rapport du dit comité 
lequel est comme suit :— rl

Votre comife a examiné les bills suivants, il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir:—
Bill (No. 62) pour incorporer la compagnie d’Exprès de la Puissance du Canada ;

publies.

—

V
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Bill (63) pour amender 1m acte; incorporant la com 
ponsabilité limitée) ;

Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie Canadienne des M trbles de Marrezzo ;
Bill (No. 68) pour incorporer la compagnie d’assurances du Canada ;
Bill (No. 70) pour incorporor la chambre de commerce du comté de Kings ;
Bill (No. 65) pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne d’assurances ;
Bill (No. 98) pour changer le nom de la banque Supérieure du Canada, et pour amender la charte de la dite

pignie de prêts et d’agences de Londres et Canadiennes, (res-

banque.
M. Mackay. du comité d’élection de Kent, N.-B., fait rapport que le comité s’est réuni aujourd’hui dans sa 

chambre de comité ; que l’un des membres du comité ; M. Gostigan, ne s’est pas présente ; que le comité a siégé jus
qu’à midi du même jour (ce qui fait une heure à partir du moment de sa réunion), et que M. Gostigan ne compa
raissant pas, il a été résolu que le comité ferait rapport de son absence ; que le comité s’est alors ajourné à demain, 
le 26 du courant, à 11 heures, A. M.

Ordonné, que M. Gostigan soit présenta cette Chambre à sa prochaine séance pour donner les raisons s’il en est, 
pour lesquelles il s’est absenté du dit comité à sa réunion d’aujourd’hui.

L’hon. M. Cameron (Cardwell), du comité chargé de s’enquérir sur les matières mentionnées dans la déclaration 
de l'honorable M. Huntington relative au chemin de fer Canadien du Pacifique,présente le second rapport du dit 
comité, lequel est comme suit:— fti:

Votre comité prie respectueusement 11 Chambre de vouloir bien ordonner qu’il soit envoyé un message au Sénat 
demandant à leurs Honneurs de vouloir bien permettre aux Honorables MM. McPherson, Cochrane, Chapais, Foster 
et Campbell de comparaître et rendre témoignage devant ce comité.—Ordonné, qu’un message soit envoyé au Sénat 
conformément à la demande du dit comité. I.

Sur motion de M. McDonald (Antigonish), il est ordonné que l’honoraire de $100 payé sur le Bill (No. 73) pour 
légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées à James McNab, inventeur d’un accoupleur de chars hori
zontal soit remboursé.

Sur motion de l’Hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour ex iminer une résolution relative au 
havre de Pictou.

(En comité.')
La résolution suivante est adoptée :
Résolu, qu’il est expédient de nommer des commissaires pour le havre de Pictou, dans la province de la 

Nouvelle-Ecosse, avec pouvoir de faire des règles et règlements et de déterminer les pénalités et amendes, avec l’assenti
ment du gouverneur eu conseil ; aussi d’imposer un taux ou droit d’un centin et demi par tonneau sur les navires de 
plus de quarante tonneaux d’après le registre ; et de pourvoir à l’amélioration du dit havre, et au salaire du maître de 
havre, etc.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée en conséquence lue une secondé fois, et adoptée.
L’hon. M. Mitchell présente alors un Bill (No. 125) relati veau havre de Pictou.-Soconde lecture, demain.
L’ordre pour la comparution de M. Costigan à son siéje pour donner les raisons pour lesquelles il s’est absenté 

du comité de l’élection de Kent, N. B., hier, étant lu,—M. Costigan se lève de son siège, et donne la lecture de ses 
explications, lesquelles sont comme suit :

Je me suis absenté du comité, parce que j’ai cru que ma présence m’aurait obligé à prendre part à une procédure 
que je crois être illégale, c’est-à-dire, procéder à une preuve affectant les cautions du pétitionnaire. A la face de mon 

- serment de décider du mérite des matières contenues dans la pétition, et comme nominataire du pétitionnaire, j’ai cru 
de mon devoir de prendre le seul moyen possible qu’il y eut d’avoir l’opinion de la Chambre sur l’affaire, et j’espère 
que la Chambre, considérant les circonstances particulières du cas, ne me soupçonnera d’aucun manque de respect.cn 
faisant ce que j’ai fait ;—les dites explications sont vérifiées sous serment.

M. Duly propose que les explications données par M. Costigan soient acceptées, et qu’il soit excusé.
M. B.acke propose pour amendement que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale : “ mais cette 

Chambre est d’opinion qu1, sous les circonstances elle ne peut prealre connaissance delà question soulevée pir les 
dites explications quant à la conduite du comité. ”—Adopté.

Al

La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée, et M. Costigan est excusé.
Sur motion do M. Chisholm, le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport à cette Chambre sur l’éten

due et la coalition des intérêts mauuf icturicrs de la Puissance, obtient la permission de faiie rapport da temps à autre, 
et le quorum du dit comité est réduit à sept membres.

. Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption du Bill (No. 39) pour incorporer la compagnie maritime 
d’amélioration de la Puissance du Canada, avec un amendement.

Les Bills suivants sont examinés en emoité général, rapportes, lus une troisième fois, et passés, savoir :
Bill (No. 14) pour amender ultérieurement l’acte relatif aux banques et au commerce de banque :

Bill (No. 87) pour amender l’Acte 33 Vie., ch. 3, intitulé : “Acte pour amender et refondre l’Acte 32 et 33 
Fief., ch. 3, et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba.—(amendé.)

Bill (No. 84) pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains actes relatifs à l’inspection des 
bateaux à vapeur dans la Colombie Anglaise.

Et étant 6 heures, P. M., 51. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et demi.

I L
il

7. 30, P. M.
(UOrdre pour les Hills privés est appelé en vertu, de la 19e Règle.')

Le Biil (No. 60) pour incorporer la compagnie d’Assurances Maritimes de l’intérieur et contre le feu de (la Puis
sance, est lu une troisième fois, et passé.



BILLS PRIVÉS.
$•

Les bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en considération par les comités suivants, le 
après lo lundi, 28 du courant, savoir :

ou

Par le Comité des Banques, etc.
Bill du Sénat (No. 123) pour amender la charte de l’Association de placements de Montréal.

Par un Comité spécial.
B ! lu Sénat (No. 124) pour venir au secours de John Robert Martin.

g

Alfred Todd, G. C. Bureau des Bills Privés.
les

'iis-
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Le bill (No. 64) pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier breveté de Date (responsabilité 
limitée est de nouveau examiné en comité général, rapporté, lus une troisième fois, et passés.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et passés,
savoir :—

Le bill (No. 30) relatif au chemin de fer de St. François et Mégantic ;
Le bill (No. 58) pour incorporer la Compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit;
Le bill (No. 54) pour amender l’Acte du chemin de fer d’Erié et Niagara ;
Le bill^No. 36) pour amender l’aete incorporant la Société permanente de Construction et d’Epargnes des francs 

tenanciers, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour lundi prochain.
Le Bill (No. 52) pour établir de meilleures dispositions concernant leë pétitions d'élection et les matières se rap

portant aux élections contestées dds membres de la Chambre des Communes est examiné en comité général et il est 
fait rapport de progrès, et le comité à la permission de siéger de nouveau, demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit. *
Samedi, 26 avril 1873.

Le Bill (No. 26) relatif aux naufrages et au sauvetage est examiné en comité général et amendé.—Rapport à ‘ 
recevoir, à la proehaipe séance de la Chambre, aujourd’hui.

Le bill (No. 106) pour amender l’acte des brevets d’invention de 1872 est lu une seconde fois, examiné en comité 
général, et amendé.—Rapport à recevoir à la prochaine séance de la Chambre, aujourd’hui.

Le bill du Sénat (No. 108) pour amender l’acte pour établir d’autres dispositions pour le Gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest est lu une seconde et une troisième fois, et passé.

Le bill du Sénat (No. 109) relatif aux réclamations pour des terres, dans Manitoba, nçur lesquelles il n’a pas été 
émis de patentes, est lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne à 12. 50, A. M., jusqu’à 1 h., P. M., aujourd’hui.

:

'

t

James Cockburn,
Orateur.

h

AVIS DE MOTIONS

L’Hon. M. Mitchell—Lundi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolu
tion suivante :

Qu’il est expédient d’abroger le chapitre 41 des Statuts Refondus de la Province du Canada relatif à l’enregis
trement des navires de l’intérieur et d’établir des dispositions applicables à toute la Puissance sur ce sujet aussi bien 
qu’à l’égard de la garantie des avances sur les navires en voie de construction.

M. Thompson (Haldimand)—Lundi prochain—S’il exiate quelque arrangement entre le Département des Postes 
et les législatures locales et vertu duquel les membres de ces législatures ont le droit de transmettre francs de ports 
des documents imprimés de leurs législatures durant les vacances ?

ü

8

t
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 26 AVRIL 1873.

7!/*

No. 36.

«r

ï

1 heures, P. M.
Treize pétitions sont présentées et déposées sur la fable. 
Les pétitions suivantes sont reçus et lues :
Du conseil municipal du township de Morrison ; du conseil municipal du township de McDougall ; du conseil 

municipal du township de Macaulay ; du conseil municipal du township de Muskoka; du conseil municipal du town
ship de Sydenham, comté de Grey; de Magnus Henderson et autres, du township do Peel ; de Henri/ Meredith, et 
autres, du village d’Orangeville ; et des membres de la session de l’Eglise do Chalmers, Clora, tous du comté de 
Wellington ; de James (humming et autres, du village de Lyn, comte de Leeds; de Nathaniel Paterson et autres, du 
township de Charlottenburg, comté de Glengarry ; des officiers du Temple Colbornc, No. 207, do l’Ordre Indépendant 
des Bons Tempi ers ; du conseil municipal du township de Hamilton ; du conseil municipal dos comtés unis de Nor
thumberland et Durham ; du conseil municipal du township de Gram die ; du conseil municipal de Monaghan Sud; 
du conseil municipal du township d’IIaldimand ; du conseil municipal du township de Monaghan Sud ; de Nicholas 
Snow et autres, du township de Windham, comté de Norfolk; de Robert Campbell et autres, do Toronto Est; et du 
conseil municipal du village do Newcastle ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De .7. R. Wilson et autres, de la ville de Cornwall ; demandant que l’Acte de Faillite de 1869 et ses amende
ments soient abrogés.

Des messagers scssionncls de la Chambre des Communes ; demandant que leur allocation soit fixée à $300 par 
session, ce qui est la somme qu’ils recevaient avant la Confédération.

L’hon. M. Blanchet, du comité des chemins de fer, etc., présente le troisième rapport du dit comité rapportant 
les bills suivants avec des amendements, savoir :

Bill (No. 48) pour amender l’acte incorporant la compagnie du Pont suspendu de Queenston ;
Bill (No. 101) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occidental à étendre et améliorer ses voies 

de correspondance ;
Bill (No. 102) pour incorporer la compagnie de jonction du grand chemin de fer Occidental et de la rive du lac

Ontario ;
Et les bills suivants sans amendements :
Bill (No. 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autres fins ;
Bill (No. 56) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du pont do chemin de fer de la Rivière Détroit ;
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Bill (No. 55) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer et du tunnel de la Rivière 
St. Clair ;

M. Rymal, du comité des ordres permanants, présente le treizième rapport du comité rapportant favorablement 
quant à l’avis donné du bill du Sénat (No. 124) pour venir au secours de John Robert Martin.

L’Ordre du jour pour la comparution de M. Costigan, il son siège pour qu’il donne les raisons, s’il en est, 
pour lesquelles il s’est absenté du comité de l’élection de, Kent, N. B., hier, étant lu,—M. Costigan se lève de son 
siège et donne la lecture de ses excuses comme suit :

“ Je me suis absenté du comité, hier, pour les raisons que j’ai déjà données à cette Chambre, hier, dans me» 
excuses sous serment”.—Les excuses de M. Costigan, données sous serment, sont jugées suffisantes.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.')
Les résolutions suivantes est adoptées :

Phares et Service Cotier.
$120,000 00156. Construction de phares, sifflet d’alarme, etc.................................................

fl. Salaires et allocations.............................................................................
2. Huile—93,000 gallons, pétrole........................................... ,...............
3. Entretien, réparations ordinaires et extraordinaires des phares,

phares-flottants, sifflets d’alarme à vapeur, bouées et balises, 
stations de signaux, etc................................  ..............................

4. Vapeur Richelieu, entretien et réparation..........................................
5. Goélette pour livrer le charbon et autres provisions aux phares et

sifflets d’alarme à vapeur...............................................................

134,617 50 
20,770 00

157. i 177,200 00 
8,864 00

8,000 00
349,451 50 

7,995 00

5,903 00

1,000 00 
8,000 00 

300 00

158. Maison do la Trinité, Québec........................................................................ .....................
159. Pour £ lire face aux salaires et dépenses contingentes pour les services maintenant

rendus par la Maison de la Trinité de Montréal.......................................................
160. Pour enlever les débris de la barque Chryseis qui a sombré à St. Jean Port-Joli, pro

vince de Québec...................... ............................................................................ ............
161. Etablissement de secours aux îles de Sable et aux Phoques.............................................
162. Phare du Cap Race........................................................................................ .......................

Pêcheries.
Salaires et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêche.

7,400 00 
8,000 00 
9,755 00 
7,080 00

1. Ontario......................
2. Québec......................
3. Nouvelle-Ecosse.......
4. Nouveau-Brunswick

163.

32,235 00 
9,000 00 

10,600 00 
10,850 00

164. Entretien et réparations de la goélette La Canadienne
165. Passes-migratoires et bancs d’huîtres...............................
166. Inspection des bateaux à vapeur.......................................
Résolutions à rapporter.

* Le bill (No. 106) pour amender l’acte des brevets d’invention de 1872, est lu une troisième fois, et passé.
Les amendements faits en comité général au Bill (No. 26) relatif aux naufrages et au sauvetage, sont rapportés 

et adoptés, et le bill est lu une trosiôme fois, et passé.
L’Hon. M. Pope propose que le Bill (No. 75) pour pourvoir à l’enregistrement des mariages, naissances décès, 

et pour la préception de la publication de statistiques soit lu une seconde fois.
Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald.
La Chambre s’ajourne alors, à lu ndi prochain.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS-

M. Gillies—Lundi prochain—Si M. Keith, officier de douane à Southampton, dans le ccmté de Bruce, a ofer 
sa résignation au gouvernement? Si oui, eet‘e résignation a-t-elle été acceptée, et quand ? A-t-il été fait une nouvel! 
nomiuation, et si oui, quelle est la personne qui a été nommée? Ou si la nomination n’a pas encore été faite, quand 
e gouvernement a-t il l’inteation de la faire, et que le est la personne qui doit être nommée ?
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JSTo. 37.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DH LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 28 AVRIL 1873.

Dix pétitions sont présentées et déposées sur la t iblo.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues ;
De TF. M. Cran ci/ et autres, de la ville de Oakville ; du révérend E. Perren et autres, du village de Georgetown ; 

du révérend James McAlister et autres ; du révérend L. Cameron et autres, du village d’Acton ; et de James Appelle 
et autres, du circuit d’Oakville, tous du comté d’Halton ; du conseil municipal du township de Ramsay, comté de 
Lanark ; de James Sloan et autres, du village de Brentwood ; de TF. M. Haie et autres, du village d’Or’illia ; et de 
D. TF Nelson et autres, du village d’Orillia, tous du comté de Simcoe ; demandant la passation d’une loi contre la 
vente des liqueurs enivrantes.

De MM. Gordon et Leith et autres ; de R. H. Margeson et autres; de MM. Doull et Miller et autres ; Û'Ar- 
, ehilald Morton et autres; de MM. A. B. Bligh et compagnie, et autres ; et de John Stairs et autres, tous de là cité 

et comté d Halifax, et d autres parties de la province de la Nouvclle-Ecosse ; demandant certains amendements 
lois sur l’usure de la province de la Nouvelle-Ecosse.

M. l’Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de 
Joliette, Québec, et de Bedford (supplémentaire), pour l’année 1872.

Aussi, le rapport annuel de la compagnie d’assurances mutuelles contre le feu du Castor et de Toronto, pour 
l’année 1872, avec une liste des actionnaires du capital garanti de la dite compagnie, datée le 31 déc., 1872. ’

M. Lewis, du comité spécial auquel a été renvoyé le Bill du Sénat, intitulé : “ Acte pour venir au secours de 
John Robert Martin”, présente le rapport suivant :

Votre comité a pris en considération le dit bill ainsique la copie des procédures, jusqu’à jugement définitif 
qui ont eu lieu dans la cour des Plaids communs pour le Haut-Canada, maintenant la province d’Ontario, dans l'affairé 
de Martin contre Lount, la preuve produite devant lo Sénat à l'appui du dit bill, toutes les dépositions prises devant 
un comité du Sénat auquel le dit bill a été renvoyé, et tous les exhibits y mentionnés ; et il est convenu de rapporter 
le bill sans amendements. . 11

M. Carter présente un bill (No. 126) pour autoriser l’incorporation de chambres de commerce dans la Puissance. 
—Seconde lecture, mercredi prochain.

aux

Le bill (No. 36) pour amender l’acte incorporant la société permanente de construction et d’éparguos des francs 
tenanciers, est examiné en comité général, amendé, rappo; té, lu une troisième fois, et passé.

X
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L'amendement fait par le Sénat au bill (No. 39) pour incorporer la compagnie maritime d’améliorations de la 
Puissance du Canada, est pris en considération, lu une seconde fois, et adopté.

Le bill (No. 82) relatif au canal Desjardins est examiné en comité général, et il est fait rapport de progrès 
Le président demandant pour le comité la permission de siéger de nouveau, le Très-Hon. Sir John A. Macdonald 

propose que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins dé 1er, etc—Adopté ; et le bill est renvoyé au dit comité 
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passés 

savoir : F

i

ii
%

Bill (No. 62) pour incorporer la compagnie d’Exprès do la Puissance du Canada ;
Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie canadienne des Marbres de Marezzo.
Bill (No. 70) pour incorporer la chambre de commerce -du comté de Kings (amendé) ;
Bill (No. 65) pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne d’assurances ;
Bill (No. 98) pour changer le nom de la ban pie Supérieure du Canada en’celui de Banque Impériale et pour 

amender la charte de la dite banque. ’ 1
Bill (No. 43) pour amender l’acte incorporant la compagnie du Pont suspendu de Queenston ;
Bill (No. 101) pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occidental à étendre et amélior ses voies 

de correspondance ;
Bill (No. 102) pour incorporer la compagnie de jonction du grand chemin de fer Occidental et de la rive du lac

a
là

Ü

ai
a

J!

Ontario ;
Bill (No. 56) pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer de la Rivière Détroit •
Bill (No 55) pour amender l’Acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer et du tunnel de la Rivière 

St. Clair ;
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général rapportés, et la troisième lectures 

ordonnée pour demain, savoir :
Bill (63) pour amender les actes incorporant la compagnie de prêts et d’agences de Londres et Canadienne (res

ponsabilité* limitée) ;
Bill (No. 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autres fins.
M. Tobin présente un Bill (No. 127) pour régler le taux de l’intérêt dans la Province de la Nouvelle-Ecosse.__

Seconde lecture, mercredi prochain.
M. Killam, propose que M. l’Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour examiner 

la résolution suivante :
Résolu, qu’il est expédient d’autoriser le gouvernement du Canada à transférer à une compagnie l’embranche

ment du chemin de fer du gouvernement, dans la Nouvelle-Ecosse, qui s’étend depuis la jonction°jusqu’à Windsor 
jusqu à Windsor, à la condition qne cotte compagnie garantira le prolongement du système des chemins de fer de cette 
Province vers l’Ouest, en construisant un chemin de fer entre Annapolis et Yarmouth aux conditions dont on convien
dra. ^

Ci

en est

Et des débats s’ensuivant,—les dits sont ajournés, sur motion de M. Church.
Sur motion de M. Findlay', il est voté une adresse ; demandant copie de certaines réclamations contre le gouver

nement pour pertes encourues par la destruction des estacades à l’embouchure de la rivière Madawaska dans ïe prin
temps de 1871 ; et copie de toutes parties des témoignages pris par les arbitres qui ont examiné les dites réclamations 
qui ont trait à la conduite de John Harvey, le maître de glissoire en cet endroit.

Sur motion de M. Mercier, il est voté une adresse'demaudant un état détaillé de toutes les sommes d’argent payés 
depuis le premier janvier 1868 jusqu’à ce jour parle gouvernement de la la Puissance à J. Adolphe Chicoine,écr., 
avocat, de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec, avec copie de tous reçus et pièces justificatives de tels’ paie
ment donnés par le dit Chicoine *

Sur motion de M. Rymal, il est voté une adresse ; demandant copie de toute communication adressée par tout 
membre du gouvernement, ou avec son autorisation, à Louis Riel ou à toute autre personne touchant une amnistie ou 
un pardon ou toute mesure en faveur des assassins de Thomas Scott, 
dans les troubles de la Rivière-Rouge.

M. Glass propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité sur la 
résolution suivante :

11

.

tôt
mis

a

faveur d’aucune des personnes concernéesou en

«ttRésolu, Qu’il serait très avantageux pour la Puissance aussi bien que pour les marchands et commerçants et 
pour le public en général, d’établir un système du télégraphe plus économique, plus étendu, plus expéditif dans la 
Puissance du Canada, et.qu’à cette fin il est expédient que le gouve rnement prenne des mesures pour acheter, con- ' 
trôler et faire fonctionner tout le système télégraphique de la Puissance conformément à la base adoptée en 1868 par 
le gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irland.

Et des débats s’ensuivant, la dite morion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Galbraith, il est voté une adresse demandant copie de tous documents, lettres, rapports, témoi

gnages et papiers concernant une enquête récemment tenue au sujut de William Iîobertron, Ecr.,’maître de poste 
du village do Lanark, et concernant sa démission comme tel.

Sur motion de M. Daly, il cri voté une adresse demandant toute la correspondance entre le gouvernement Im
périal et celui du Canada au sujet de la naturalisation des Allemands, aussi, copie de toute correspondance sur ce 
sujet entre le gouvernement Canadien et des sociétés allemandes en Canada.

Sur motion de l’honorable M. Anglin, il est voté une adresse demandant un état indiquant comment la somme 
accordée aux gouvernements locaux des Provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de Québec d’Ontario 
ct de la Colombie Anglaise, a été dépensé ; aussi copie des règlements faits par le gouvernement du Nouveau-Bruns
wick pour la colonisation des établissements d’Hellerup et Kincardine, et de tous autres règlements relatifs à l’immi
gration et à la colonisation faits par ce gouvernement durant les années 1872 et 1873.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 7 courant demandant toute corres
pondance entre le gouvernement du Canada et celui de toute province au sujet de la nomination de Conseils de la 
Reine, et copie de toute ^opinion donnée sur ce sujet par les officiers en loi delà couronne en Angleterre, et qui peut 

été communiquée au gouvernement. ° ’
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h Si:r motion de M. De Cosmos, il est voté une adresse demandant copie du rapport de Parent spécial du dénartc- 
ment du revenu de l’intérieur concernant la Colombie Anglaise. *

Aussi, une autre adresse demandant copie du rapport du surintendant des affaires des sauvages pour la Colombie 
Anglaise, pour 1872-3, et copie de toute correspondance subséquente concernant les affaires des Sauvages de la dite 
province.

a
4

Sur motion de M. Taschereau, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant de faire 
mettre devant cette Chambre copies du rapport, du jugement et de tous les procédés d’une cour d’enquête de division 
qui a été tenue à Lévis, lors du campement des volontaires au dit endroit en juin et juillet 1872 et qui était composée 
du Lieutenant-Colonel Pauet, Président, du Lieutenant-Colonel Massicotte, et du Major Couch y ; laquelle Cour avait 
été nommés par le commandant du camp pour s’enquérir des causes de l’absence do quelques soldats du camp de la 
Brigade No. 2 pendant l’Inspection delà Brigade No. l,et autres matières, et laquelle cour fit un rapport qui fut mis 
entre les mains du colonel hoss, adjudant-général.—Avec aussi copie de la preuve faite devant la dite cour d’enquête 
et de la correspondance échangé entre le commandant du camp et le département de la milice touchant cette affaire.

Sur motion de M. Archibald, il est voté une adresse demandant certains papiers concernant la démission du 
maître de poste a Farrow’s Point. \

Et la Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit.

«

H

« Mardi, 29 Avril 1873.
Sur motion de M. Chishglm, la 60e règle relative à l’avis est suspendue quant au bill (No. 82) relative au 

Canal des Jardins, le quel a été ce jour renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
La Chambre alors s’ajourne, étant 12. 20 A. M.it

James Cockburn
Orateur.

s ?

$■

1(1

AVIS DE MOTIONSle
ur
lie
i-

M. De St. George.—Mercredi prochain—Adresse demandant un état détaillé, par province, indiquant la quantité 
de tabac produit en Canada durant l’année qui a précédé l’imposition des droits actuels de licence et d’accise ainsi 
que la quantité produite durant l’année fiscale expirée le 30 juin 1872, avec le montant perçu par le gouvernement et 
le coût de la perception.

M. Fiset—Mercredi prochain—Demandera au gouvernement: lo. S’il a reçu des cultivateurs censitaires des 
seigneurs des paroisses de St. Fabien, St. Simon et St. Mathieu, dans le comté de Bimouski, ou de toute autre per
sonne chargée de leurs intérêts, des requêtes ou demandes â l’effet de les exempter du paiement des journées de corvée 
mis à leur charge, nonobstant les dispositions de l’acte seigneurial de la province du Canada?

2o. Au cas où telles requêtes ou demandes auraient été soumises au gouvernement, si c’est l’intention du gou
vernement d’adopter des mesures législatives ou autres, pour les libérer de l’obligation de payer les dites journées de 
corvée?

L’Hon. M. McDonald, (Pictou)—Mercredi prochain—Proposera l’amendement suivant au Bill (No. 41) pour 
étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, savoir :

Si les habitants d’une ville, d’un village, ou d’un hameau, dans la Nouvelle-Ecosse, ne résidant pas sur la ligne 
ou les lignes qui doivent être construites en vertu de cet acte, désirent être mis en communication par télégraphe 
avec les dites lignes de la compagnie en quelqu’endroit que ce soit, et n’ont pas été auparavant ou ne sont pae déjà en 
communication avec quelqu’une des dites lignes, ils auront le droit de prélever la somme d’argent nécessaire pour 
construire une ligne de communication à cet effet, conformément à une spécification semblable à la spécification la plus 
approuvée des lignes de la compagnie ; et ils auront, après avoir construit cette ligne et avoir donné des garanties 
satisfaisantes à la compagnie pour le paiement, le ou avant le dernier jour do janvier de chaque année, d’une 
d(argent suffisante pour faire face aux frais de réparation et aux dépenses courantes de telle ligne d’embranchement, 
pour les affaires faites par son moyen, ou autrement, le droit de devenir actionnaires do la compagnie ai*x mêmes con
ditions que les actionnaires primitfs, et leurs actions formeront partie du capital de la compagnie.

M. Mathieu.—Mercredi prochain—Quand le Gouverneur rendra sa décision sur la requête soumise en 1871 par 
la co: ration de la ville de Sorel, à Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, demandant que le terrain de 
la co une que les citoyens de Sorel possédaient, mais dont ils ont été privés depuis quelques années, leur soit remis ?

. . Mathieu.—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’améliorer la rivière Yamaaka depuis 
le vili : de St. Aimé jusqu’à son embouchure ?

M. Keelet—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire enlever la digue aux Rapides de 
Chisholm, sur la Rivière Trent, laquelle digue occasionne l’inondation d’une grande étendue de terres au détriment 
de la salubi ité publique en cet endroit ?

M. Keeler—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant la présente session, un 
bill pour autoriser la nomination de maître de havre pour les havres qui sont sous le contrôle du gouvernement sur le 
lac Ontario ?

M. Keeler—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire quelque chose pour la construction 
du canal projeté devant relier les eaux du lac Ontario à celles de la Baie de Quinté pour lequel objet il a été accordé 
un octroi de terres en 1796, dont le produit de la vente devait être appliqué à la construction du dit canal ?
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'M. Glass—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité général pour examiner la résolution
suivante :

Résolu, qu’il serait très avantageux pour la Puissance aussi bien que pour les marchands et commerçants et 
pour le public en général, d’établir un système du télégraphe plus économique, plus étendue plus expéditif dans la 
Puissance du Canada, et qu’à cette fin il est expédient que le gouvernement prenne des mesures pour placer tout le 
système télégraphique de la Puissance sous le contrôle du gouvernement."

29 Avril 1873.
Réunions des comités ce jour, savoir :
Le comité général des élections à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 9.

Aussi

Les présidents de comités d’élection, à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 10.

J. P. Leprohon, Greffier en chef, Elections contestées.
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VOTES ET 0ÉLI3ÉRATIQUS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 29 AVRIL 1878.

Trois petitions sont présentées et déposées sur la table.
Sur motion de M. Mathieti, la pétition de Louis Sylvestre, M. P. P., et autres, de l’Isle du Pads, présentée ce 

jour ejt demandant que le Bill pour permettre à Jarries K.. Bard et autres, de placer des estacades dans le cnenal 
entre l’Isle St. Ignace et l’Isle du Puds, dans la paroisse de l’Isle du Pads, dans lé district de Richelieu soit,passé 

amendements, nonobstant leur pétition présentée à cette Chambre le 28 ultimo, demandant qu il soit inséré une 
- disposition dans le dit Bill à l’effet que le dit chenal ne soit pas entièrement obstrué par les dites estacades, est reçue 
{ et lue, et la dite pétition est renvoyée au comité des bills privés.

L’hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport que, conformément à la 52e clause de l’acte 
concernant les élections parlementaires contestées, le comité a choisi deux membres additionnels pour taire partie de la 
liste des présidents, savoir : MM. Webb et Mills.

L’hon. M. Blanche, t, du comité des chemins de fer, etc., présente le quatrième rapport du dit comité rapport rat 
les bills suivants avec des amendements, savoir : t

Bill (No. 83) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel ; 
Bill (No. 92) pour permettre à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron à prendre des arrange

ments touchant ses obligations ;
Bill (No. 82) relatif au canal Desjardins.
Et le bill suivant sans amendements :
Bill (No. 76) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal a prolonger sa 

ligne depuis la Rivière Creuse jusqu’à un point où il se rencontre avec le chemin de fer canadien du Pacitique ; et 
aussi à étendre sa ligne jusqu’au Sault Ste. Marie, à la Baie Géorgienne et au lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec 
toute ligne de chemin de fer s’étendant jusqu’aux points ci-dessus mentionnés.

Sur motion de M. Gibbs (Ontario Sud), l’ordre du 23 du courant, renvoyant le bill (No. 121) pour amend.r 
l’Acte relatif aux chemins de fer au con ité des chemins de fer, canaux et télégraphes est déchargé, et le bill est placé 
sur les ordres du jour pour subir une sconde lecture.

L’hon. M. Langevin présente la réponse à une adresse du 23 du courant, demandant un état de tout 1 ouvrage 
fait durant l’année 1872 fiar le dragueur à vapeur de la Paissance, le “ Canada ; aussi un état du coût du “ Ca
nada,". indiquant le montant des réparations qui y ont été faites durant l’année 1872, et les dépenses quotidiennes du 
“ Canada ” quand il est employé et quand il ne l’est pas. 1 •

sans
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Aussi, la réponse à une adresse du 5 juin 1872, demandant la correspondance entre Lévi Larue, surintendant de 

l’écluse de St. Ours, et le gouvernement, au sujet de la rémunération des personnes employées à la dite écluse.
Le bill (No. 24) pour amender l’acte relatif à certaines Banques d’Epargnes, dans les Provinnces d’Ontario et 

Québec est examiné en comité général, amendé, rapporté, et adopté.—Troisième lecture, jeudi prochain.
Le Bill (No. 13) relatif aux chargements sur les ponts'de navire, est examiné en comité général et rapporté.__

Troisième leêture, demain.
Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 18) pour étendre les dispositions de l’Acte du Grand-Tronc, 1862, en ce qui concerne certains bons 

privilégiés, pour une période ultérieure, pour régler le taux de l’intérêt pour l’avenir sur les bons et les actions privi
légiés, et pour d’autres fins ;

Bill (No. 10) pour amender les actes relatifs aux gardiens de port à Montréal et Québec ;
Le Bill (No. 110) pour pourvoir à l’interrogatoire des témoins sous serment par le Sénat et la Chambre des 

Communes et par leurs comités, en certains cas ;
Aussi, annonçant que leurs Honneurs ont permis aux honorables MM. Mzcpherson, Cochrane. Chaplin, Foster 

et Campbell de comparaître et rendre témoignage devant le comité auquel ont été renvoyées les accusations de Thon. 
M. Huntington au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique, s’ils le jugent à propos.

Aussi, adoptant les bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill (No. 21) pour amender la charte de la compagnie d’assurances contre les risques isolés du feu du Canada, 

(Sur motion de M. Mackenzie, les dits amendements sont adoptés) ;
Bill (No. 6) pour incorporer la banque des Trois-Rivières.

«f

I

Aussi, avec les bills suivants du dit Sénat auxquels il dem ande le concours de cette Chambre, savoir a
Bill (No. 128) relatif à la prison centrale pour la Province d’Ontario. (Sur motion du Très-Hon. Sir J. A. 

Macdonald, ce bill est lu une première fois.—Seconde lecture, jeudi prochain) ;
Bill (No. 129) pour amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 70, pour unir les compagnies d’assurances mutuelles contre 

le feu, du Castor et de Toronto. (Sur motion de l’honorable M. Cameron (Cardwell.) ce bill est lu une première 
fois.—Seconde lecture, demain.)

M. ?lackay, du comité de l’élection de Kent (N. B.,) fait rapport que le comité s’est réuni le 28 mars 1873, et 
qu’il a siégé d'un jour à l’autre, excepte quand il s’ost ajourné avec la permission de la Chambre, et qu’ayant inter
rogé des témoins et entendu le pétitionnaire et le membre siégeant par leurs avocats respectifs, il en est venu aux 
résolutions suivantes, savoir :—

1. -Que le cautionnement du pétitionnaire. Auguste Renaud, est insuffisant.
2. Que la pétition du dit Auguste Renaud soit renvoyée.
3. Que la dite pétition n’est ni frivole ni vexatoire.
M. Scatcherd présente une pétition de William A. Thomson et un autre, demandant la permission de présenter 

pétition demandant l’incorporation d’une compagnie de télégraphe, est reçue et lue nonobstant l’expiration du 
délai pour présenter des pétitions pour bills privés.

M. Stephenson, du comité des impressions, présente ceinme étant le cinquième rapport du dit comité les résolu
tions suivantes :

une

1. Résolu, que ce comité, après une minutieuse et complète investigation de tous les faits se rattachant aux con
trats conclus entre ie Parlement du Canada et M. 1. B. Taylor, pour les impressions requises par les deux Chambres 
du Parlemsnt, et considérant la nécessité absolue qu’il y a, dans l’intérêt public, que les impressions parlementaires 
soient faites aussi promptement que possible, est d’opinion qu’il n’est que juste que M. Taylor reçoive des prix plus 
élevés que ceux qui lui sont maînteuant payé, pour certaines parties de l’ouvrage exécuté en vertu de son contrat.

2. Résolu, que le dit comité conjoint des impressions ayant décidé que M. J. B. Taylor a droit eu justice à des 
prix plus élevés que ceux qui lui sont maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur 
parlementaire en vertu de son contrat le dit M. Taylor soit payé d'après les prix suivants,

Pour la composition, 30 centins par mille Ems.
Pour l’impression, 25 centins par demi-rame-.
Pour les changements, 20 centins par heure.
3. Résolu que l’augmentation des prix recommandée parla résolution précédente pour certaines impressions exé

cutées par M. Taylor, s’appliquera à tout ouvrage exécuté par lui pour les sessions de 1871, 1872,1873 et 1871.
4. Résolu. Que comme le présent contrat de M. Taylor expire l’an prochain, il soit demandé des soumissions, 

durant la vacance, pour les impresions du parlement, et que ces soumissions soient envoyées avant l’ouverture de la 
prochaine session.

Le comité prend aussi la liberté de soumettre ci-annexées les minutes de ses délibérations, ainsi que le rapport 
de son sous-comité sur le second rapport du greffier du comité, et les divers documents y annexés numérotés depuis A 
jusqu'à J, inclusivement.

savor :

1
(Four les dits Documents, voir lAppendice des Journaux.

Sur motion de M. Miï&, la réponse à une adresse du 7 courant, au sujet de la nomination de Conseils de la 
Reine, etc., est renvoyée au comité conjoint des impressions, afin que l’impression en soit recommandée par ce comité.

Le bill (No. 96) pour amendée l'acte de pension des membres du service civil, est lu une seconde fois, examiné 
en comité général, rapporté, lu une troisième lois, et passé.

Le bill (Ne. 97) pour pourvoir à l’inspection du gaz et des gazomètres, est lu une seconde fois, et renvoyé au 
comité des banques, etc. • ' J

Le bill (No. 105) pour amender l’acte relatif

1

1;

. compagnies à fonds social créées pour construire des ouvrages
a 1 eüet de faciliter la descente du bois de construction dans les rivières et cours d’eau,—est lu une seconde et une 
troisième fois, et passé.

Le bill (No. 115) relatif au service de la malle Océanique, est lu une seconde fois, examiné en comité général 
rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé. ° ’

aux
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le Le bill (No. 113) pour autoriser l’emprunt de la somme d’un million et demi de piastres pour être dépensée à 
! 1 amélioration de la navigation du lac St. Pierre et du fleuve St. Laurent, et pour autoriser l’imposition de péages si

cela était nécessaire, pour faire face à l’intérêt sur cette somme, est lu une seconde fois, examiné en comité "énéral et 
rapporté.—Troisième lecture, jeudi prochain.

Le bill (No. 122) pour amender l’acte relatif-à la construction du chemin de fer Intercolonial, est lu une seconde 
et une troisième fois, et passé.

Le bill (No. 125) relatif au havre de Pictou est lu une seconde fois, examiné en . omité "■énéral rapporté lu 
une troisième fois, et passé. ° ’ ’

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

{En comité.)

Sauvages.

ii
».

Les résolutions suivantes sont adoptées :»

107. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec 
168.
169.

$400 00 
3,300 00 
3,200 00

1,600 00

!
do do Nouvelle-Eeos eï
do do Nouveau-Brunswick...........................................................

170. Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec,
et leur transport...........................................................................................................................

f Annuités payables aux Sauvages des Territoires du Nord-Ouest, en vertu du Traité 
No. 1, savoir :—

1. Bande de la Rivière à la Tête Cassée, 93 personnes
2. do du Fort Alexandre, 320 personnes...................
3. Sauvages du Fort Garry, 233 personnes......................
4. do de Pembina, 312 personnes...........................
5. Bande du Portage la Prairie, 425 personnes..............

. 6. do de St. Pierre, 1493 personnes...........................

279 00 
960 00 
699 00 
936 00 

1,276 00 
4,479 00

171.!

ï
f

8,628 001 r Annuités payables aux Sauvages des Territoires du Nord-Ouest, en 
vertu du Traité No. 2 :—

1. Bandes de la Rivière Fairford, 299 personnes.........,..................
2. Bande du Lac Manitoba, 160 personnes........................... ...........
3. Bandes de Riding Mountain, Fort Ellice et Lac Dauphin, 113

personnes^........................................................................................
4. Bandes de la R. de la P. d’Eau et aux Grues, 176 personnes...
5. Bande de la Rivière Berens, 447 personnes...............................
6. Bandes du Fort Francis, Lac à la Pluie et bandes voisines,

1,000 personnes...............................................................................

[•
j 897 00 

480 00
172. )

339 00 
528 00 

1,341 00ï
:

3,000 00
i- 6,585 00

173. Traitements des commissaires des Territoires du Nord-Ouest, assistant-commissaires,
agents, interprètes, instituteurs et officiers de santé. Frais de route des 
missaires et agents, fourniture de bureau, médecines et dépenses contingentes,...

174. Approvisionnements pour les Sauvages se rendant pour recevoir les annuités, et en
d’autres occasions..:................................. .

175. Instruments aratoires, etc., pour être donnés aux chefs qui n’en ont pas encore reçus.
176. Pour faire face aux dépenses se rattachant aux traités devant être faits avec les tribus

de Sauvages sur la Saskatchewan.....................................................................
177. Pour payer les dépenses se rattachant aux Sauvages, Colombie Britannique..................

Divers.

i-
com-3

10,900 00

5,000 00 
1,500 00

10,000 00
29,000 00

s
■

f
r

178. Impression de la Gazette Officielle
179. Frais de port de la
180. Impressions diverses
181.

3,330 00 
1,200 00 
5,000 00

do

Dépenses imprévues devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur compte 
détaillé fera mis devant le parlement durant les premier quinze jours de la 
prochaine session......................................................................................................

182. Dépenses à faire pour connaître l’heure exacte à Ottawa, et faire tirer le coup de
canon de midi....................................................................................................................

183. Pour l’achat et l’entretien de bateau et de ceintures de sauvetage. Récompenses
dans le sauvetage de personnes et enquête relatives aux naufrages et accidents... 

'184. Commutation au lieu d’une remise de droit sur articles importés pour l’usage dé 
l’armée et de la marine devant être faite par un arrêté du conseil.................

185. Examen et classement des capitaines et seconds de navire (marine marchande).........
186. La moitié de la dépense faite par l’Angleterre se rattachant aux explorations du tracé

de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis, d’Amérique, 49ème paralelle de 
latitude nord........................................................................................................

187. La moitié de la dépense pour exploration du tracé de la ligne de frontière
Ontario et les territoires du Nord-Ouest (à revoter)...........................................

Et la Chambre ayant continué de siéger eu comité jusqu’à minuit,

i

30,000 00 

400 00
5
1

9,400 00

10,000 00
7,000 00

I»

i
i<

» 120,000 00

12,000 00
entre

P
it

Mercredi, 30 avril 1873, I
Les résclutions suivantes sont adoptées ;

«



AVIS DE MOTIONS

L’Hon. M. Tilley—Jeudi prochain—Proposera que cette Chambre se forme en comité un jour ultérieur pour 
examiner la résolution suivante :

1. Que par les dispositions de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, 1807, et d’après les termes et conditions 
en vertu des quels les provinces de la Colombie Britannique et de Manitoba ont été admises dans la confédération, le 
Canada est devenu responsable des dettes et obligations existantes de chaque province au moment de devenir partie 
de la Puissance, sujet à la condition que chaque province, serait chargé do l'intérêt au taux de cinq pour cent par 
année sur l'excédant de ses dites dettes et obligations sur certains montants fixés, ou recevrait un intérêt au même 
taux, payable senii-annuellement et :d’avanee, sur le montant dont ses dites dettes et obligations seraient au-dessous de 
certains montants fixés.

2. Que le montant fixé comme susdit dans le cas des Provinces d’Ontario et de Québec conjointement (comme 
ayant jusque là formé la Province du Canada) était de soixante-et-deux millions cinq cent mille piastres ($6 2,500,- 
000), et que la dette de la dite ci-devant Province, telle que maintenant constatée, excédait la dite somme de dix mil
lions cinq cent six mille quatre vingt huit piastres et quatre-vingt-quatre centins ($10,506,088.84) pour l'intérêt 
comme susdit, sur laquelle somme les dites deux provinces étaient responsables envers le Canada.

3. Qu’il est expédient de délier les dites provinces d’Ontario et de Québec de leurs dites obligations, et à l'avenir 
de considérer, dans leur cas, le dit montant fixé comme étant augmenté de la dite somme de $10,506,088.84.

4. Que pour accorder une compensation aux autres provinces de la Puissance pour cetfft addition a la dette géné
rale du Canada, les montants fixés comme suidit pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, 
par l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, 1867, et pour les provinces de la Colombie Britannique et de Mani
toba en conformité des conditions de leur admission dans la Puissance seront augmentés dans la même proportion.

5. Que les subventions en faveur des diverses provinces, en juillet 1873, seront payées conformément aux réso
lutions qui précèdent.

L’hon. M. Tille y—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité, vendredi prochain, pour exa
miner les résolutions, suivantes : , _

1. Qu’il appert que les soumissions à l'effet d’obtenir des contrats pour des travaux sur les sections depuis 1 jusqu'à 
7 du chemin de fer Intercolonial, inclusivement, ont été offertes dans un temps où les informations nécessaires quant à

234

Divers, (Continuation.)
188. Arpentages à Manitoba, territoire du Nord-Ouest...................................................................
189. Solde et entretien des troupes fédérales à Manitoba, savoir : 343 officiers, sous-officiers

et soldats, y compris les frais de casernement, dépenses contigentes, etc.................
190. Magasins de milice de réserve, troisième et dernier versement dû. au gouvernement

impérial sur achat de munitions, lors du retrait des troupes régulières en 1870-71.
Perception du Bevenu.

♦ Douanes.
' Traitement et dépenses contingentes aux différents ports, savoir :—

1. Dans la province d’Ontario............................................................
Québec............................................ ..............
Nouveau-Brunswick.......................................
Nouvelle-Ecosse............. ................................
Manitoba et le Territoire du Nord Ouest
Colombie Britannique............................ ."...

7. Traitements et frais de route des inspecteurs des ports.......

192. Dépenses contingentes ‘du bureau principal, pour impressions, papeterie, annonces,
télégrammes, etc., pour les différents ports d'entrée...................... ...............................

Bésolutions à rapporter.

$250,000 00 

140,000 00 

144,906 00

187,246 25 
176,214 00 

79,736 50 
97,240 25 
11,800 00 
24,000 00 
11,000 00

do2.

do3.!91. 4_ do
do5.
do6.

(>87,237 00 

15,000 .00
■
i

comité de siéger de nouveau, jeudi prochain.Bapport à recevoir, et permis
M. Domvüfo présente une pétition d’E. A. Prentice, Ecr., et autres, demandant de mettre devant la Chambre 

pétition demandant à être incorporés sous le nom de a compagnie du cable du Canada, est reçue et lue nonobstant 
1 expiration du délai pour présenter des pétitions pour Bills Privés.

Il présente en conséquence la dite pétition d’E. A. Prentice, Ecr., et autres, demandant à être incorporés sous 
1«b»b de la compagnie du Cables du Canada, laquelle est reçue et lue, et les dites pétitions sont renvoyées au comité 
dos ordres permanents ;

La Chambre alors s’ajounr, étant 1.20, A.M,

au
(

«une
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James Cockburn,
Orateur.
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la quantité d’ouvrage à faire sur chaque section ne pouvaient être données par les commissaires, et que ces soumissions 
ont en conséquence été offertes sans informations suffisantes ou même sans une estimation approximative des quantités.

2. Qu il appert que sur les sections 1 et 2 l’ouvrage.a été exécuté par les entrepreneurs primitifs ; que sur la 
section 1 l’ouvrage est terminé et les rails sont posés, et que sur la section 2 on est eu voie de poser les rails et que 
tout l’ouvrage sera terminé d'ici à environ deux mois.

3. Qu il appert f|uc les entrepreneurs ties sections 1 et 2 ont fait des réclamations pour de l’ouvrage extra, et que 
les commissaires après mûre considération et discussion avec l’ingénieur en chef, ont recommandé qu’ils soient autori
sés à régler pleinement les dites réclamations, savoir : en accordant pour la section 1 la somme de $35,000, et pour la 
section 2, la somme de $45,000.

x 4- Qu’il apport que les entrepreneurs primitifs des sections 3, 4, 5, G et 7 ont failli, et que les commisssaire, 
après mûre considération et discussion avec l’ingénieur en chef, ont recommandé que les sommes suivantes, en sus de 
ce qui a déjà été payé, soient accordées, savoir : pour la section 3, $17,273 ; pour la section 4, $25,984; pour la 
tion 5, $25,717 ; peur la section 6, $23,938, et pour la section 7, $20,892.

5. Qu’il est expédient d autoriser le paiement aux divers entrepreneurs des dites sections de sommes n’excédant 
pas celles recommandées par les commissaires pour les diverses sections respectivement, pourvu qu’à même 
ainsi payées, toutes les réclamations locales pour ouvrage et autres services non payés par les entrepreneurs seront 
payees par les commissaires, et que la balance seulement sera payée aux entrepreneurs.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera qu'il soit.
1. Résolu,' Que tout juge de quelqu’une des cours provinciales qui pourra être appelé à décider du mérite d’une 

pétition d élection, ou à agir comme membre d’une Cour des Elections, recevra une indemnité pour ce travail de cent 
piastres pour chaque pétition d election instruite devant lui, en sus de son traitement comme juge de cotte cour pro
vinciale ; et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour chaque jour durant lequel il sera nécessaire
ment occupé à 1 instruction d une pétition d’élection, ou durant lequel il siégera à la Cour des Elections, ainsi que ses 
frais de route lorsqu d^s absentera du lieu de sa résidence dans l’exercice de ces fonctions—et

lout juge ad hoc nommé pour décider du mérite d’une pétition d’élection recevra une pareille indemnité de 
t piastres pour chaque pétition instruite devant lxi, et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour 

chaque jour durant lequel il sera nécessairement occupé à l’instruction d’une pétition d’él’cction ou durant lequel il 
siégera a la Cour des Elections, ainsi que ses frais de route lorsqu’il s’absentera du lieu de sa résidence dans l'exercice 
de ces fonctions :

sec-

ces sommes

ire cm

li 3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu 
du Canada, sur le rapport de Vauditeur-général qu’elles ont été réclamées et sont dues.

. -■ Résolu, Que les frais de route et autres dépenses du juge, et tous les frais encourus par le shérif ou tout autre 
officier, en conséquence d une séance pour l’instruction d’une pétition d’élection, et pour fournir une salle d’audience 
et ses acccssoiics, seront défrayés de la même manière que les autres dépenses incidentes payable par la Puissance en 
vertu du présent acte.

3- Résolu, Que les dépenses raisonnables encourues par toute personne pour comparaître et rendre témoignage, dans 
1 instruction d une pétition d’élection, seront allouées à cette personne, par un certificat signé du juge ou du greffier de 
la cour ou autre officier qu il appartiendra, selon le tarif qui règle les honoraires et frais des témoins, dans des actions 
au civil, devant les cours supérieures de droit dans la même province et ces dépenses, si le témoin est appelé et examiné 
par le juge, seront censées faire partie des frais de l’organisation de la cour, et dans les autres cas, elles seront censées 
faire partie des frais de la partie qui aura appelé le témoin et seront supportées par la partie intéressé dans la décision 
de la pétition que le juge désignera.

4. Résolu, Que les devoirs que devra remplir le greffier ou autre officier désigné d’une Cour des Elections ou des 
règles de la cour, seront, ri la Cour des Elections se compose de juges de quelque cour ou de cours fédérales ou pro
vinciales, remp.i par cchu ou ceux des officiers de la cour ou des cours en dernier lieu mentionnées que désigneront 
les juges ou la caur des elections ; et si la cour des élections se compose de juges nommés ad hoc, alors ils seront 
remplis par la personne ou les personnes que le gouverneur pourra •charger d’agir comme greffier ou autre officier 
prescrit,-—et la rémunération qui sera accordée dans l’un ou Vautres cas pour ces services sera fixée par le gouverneur 
en conseil, sur le rapport de la cour des élections en question.

. Jeudi prochain—Proposera que les journaux de cette Chambre, à la date du 23 mars 1871,
soient lus, dans le but de proposer subséquemment la nomination d’un comité spécial chargé de prendre en considéra
tion la icpoi.se a une adresse de cette Chambre en date du 27 mars 1871, demandant copie de la pétition ou des pé
titions presentees par Joseph Bovchette, en son nom ou au nom des petits enfants de feu Joseph Bouchette, de son 
vivant arpeiiicur-général de la Province du Canada, maintenant la Province de Québec, avec copie de tous documents 
et appendices annexés à la dite pétition ou aux dites pétitions ou les accompagnant, le dit comité devant se composer 
de neut menroies, et avoir le pouvoir défaire rapport, et d’envoyer quérir personnes et papier.*.

al. b it/on—-Mercredi.prochain—proposera qu’il soit résolu : Que considérant l'immense importance pour tout 
*e pays qui se rattache au développement des manufactures de cette Puissance, il est expédient et très-désirable que 
le gouvernement se procure les plus amples informations touchant Vutilisation des matières premières dans les diffé
rents procèdes de manufacture, que la prochaine Exposition de Vienne a spécialement pour objet défaire connaître.

M. Cribson —Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’agrandir et améliorer les canaux do Wil
liamsburg, durant cette saison ; et si oui, quelles sont les améliorations projetées ?

M. Palmer—,Jeudi prochain—Proposera qu’il soit résolu : Que dans l’opinion de cette Chambre, il est expédient 
de pourvoir a 1 inspection et a la classification de tous les navires de mer construits en Canada.

Le Tre^n?n. Sir John A. Macdonaldr—,Jeudi prochain—Proposera que lorsque h Chambre s’ajournera ven ° 
que^pourle*vendredi'^ JUS<1U * samedl> à tr0la heures P. M., et que l’ordre des délibérations ce jour-là soit le même

. . M' E’/rs/irr—Jeudi prochain—Si le gouvernement se propose, durant cette session, de recommander 
priation pour aider à 1 ^melioration des havres à Meaford et Thornbury ?
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jyr Jette__Jeudi prochain—Fera motion qu'il lui soit permis de présenter un hill intitulé : “ Acte pour abolir
la Qualification foncière des membres de la Chambre des Communes.

1 jj Keeler__Jeudi prochain—Les terres de la Péninsule de Presqu’Isîe et de High Bluff, sur le Lac Ontario,
ont-elles été transférées par le gouvernement d’Ontario à celui de la Puissance, en vertu de l’ordre en conseil approuvé 

. ]e lieutenant gouverneur le 18 avril 1871 ? Et si oui, quelles mesures ont été prises pour empêcher la destruction 
du bois debout de construction sur les dites terres qui sert d’abri aux navires fréquentant le Havre ? Aussi, quel 

(rement a-t-il été pris avec les squatters maintenant en possession des dites terres ?
M. Palmer—Jeudi prochain—Proposera d’ajouter la clause suivante au bill pour étendre les pouvoirs de la com

pagnie du télégraphe de Montréal et pour d’autres fins, lors de sa troisième lecture :
Lo gouvernement de cette Puissance pourra, en tout temps à l’avenir, s’il le désire, prendre possession des 

lignes télégraphiques érigées par la compagnie en vertu des dispositions du présent acte, et les faire fonctionner à son 
profit et sous sou contrôle, en payant à la compagnie le coût net de ces lignes et dépendances, et l’intérêt sur icelui si 
les recettes n’ont pas été suffisantes pour payer l’intérêt avec un bonus de dix pour cent.

M B la in—Jeudi prochain—Proposera les résolutions suivantes:
1. Qu’ayant égard au désir formel des habitants des Etats dePIowa, de l’Illinois du Kansas, do Nebraska, de 

Dacota de l’Ohio et du Minnesota d’avoir des voies de communication améliorées pour la transmission des produits 
énormes de ces régions au bord de la mer, et d’avoir la coopération d’e la Puissance du Canada à l’effet d’obtenir des 
avantages réciproques à cet égard ; et considérant qu’une convention des dits Etats doit être tenue prochainement 
pour aviser aux meilleurs moyens de parvenir à ce résultat, et que la construction du canal a navires de Huron et 
Ontario est considérée dans ces Etats comme étant le meilleur ouvrage projeté pour cet objet, il soit nommé un comité 
de sept membres de cette Chambre chargé de s’enquérir et faire rapport sur. tous avantages (indiquant les sortes 
d’avantages) que la construction du dit canal offrirait à cet égard, et sur les profits (indiquant quels profits) que reti
rerait la Puissance de la construction du dit canal, lequel deviendrait, avec les autres eaux navigables, la voie de 
transport des produits des.Etats de l’Ouest et aussi des vastes territoires canadiens situés le long des rives des Lacs 
Huron c , Supérieur, et s’étendant vers le Nord et l’Ouest jusqu’à l’Océan Pacique.

2. Qu’il est expédient que des commissaires soient nommés, afin de promouvoir les intérêts commerciaux de cette
Puissance, pour assister à la convention prochaine projeté du peuple des Etats do l’Ouest-sus nommés, dans le but 
de discuter avec les membres de la dite convention les mérites du plan du canal projeté de Huron et d’Ontario, et de 
faire rapport du résultat et aussi de l’aide que pourrait offrir le peuple des dits Etats pour la construction du dit 
canal. •

arran

M. Palmer_Jeudi prochain—Proposera qu’il soit résolu : Que, dans l’opinion de cette Chambre, une commission
devrait émaner de suite pour s’enquérir touchant la prétendue incapacité des navires canadiens de supporter la mer 
provenant des chargements trop considérables, des chargements sur les ponts, de leur mauvaise construction, de leur 
équipement, de leur forme ou de leur mécanisme, de leur vétusté, ou de leur mauvais arrimage ; aussi, pour s’enquérir 
touchant le système actuel d’inspection des navires de mer et d’assurances maritimes, et touchant l'état de la loi sur la 
responsabilité des propriétaires de navire pour les dommages causés à ceux qu ils emploient, et sur l’effet du mauvais 
mesurage des navires, et suggérer lo meilleur remède à apporter aux maux qui peuvent avoir résulté des choses 
susdites.

L’Hon. M. Tilley—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité, vendredi prochain, pour 
examiner les résolutions suivantes :

1. Qu’ils est expédient d’accepter la somme de cinq cent mille piastres de la compagnie du chemin de fer du 
Nord (Northern) du Canada pour parfait paiement de la dette de cinq cent soixante et quinze mille louis sterling 
due par cette compagnie à la Puissance.

2. Qu’il est expédient que la résolution précédentes ne vienne en force qu’aux conditions qui seront approuvées 
par le gouverneur général en conseil, et de plus sur la preuve, à la satisfaction du gouverneur général en conseil, que 
la compagnie du chemin de fer du Nord (Northerm) s’est*procuré la soescriptlon boni% fide d’un capital additionnel 
suffisant pour faire face à la dépense de cinq cent mille piastres pour changer la jauge de son chemin do fer, pour 
renouveler ses rails, améliorer sa voie, augmenter le nombre de ses voies supplémentaires, son fonds roulant, lesfacilités 
.en f ats de quais, et les autres appartenances de son chemin de fer, et pour augmenter son efficacité.

M. Edgar— Jeudi prochain—Adresse demandant un état donnant les informations suivantes :
1Q Indiquant les noms des compagnies de steamers ou des propriétaires de navires dont les navires ont été em

ployés durant l’année 1872 à transporter au Canada les émigrés qui ont reçu du gouvernement des gratifications pour 
leurs passages.

2Q Indiquant le prix ou les différents prix payés aux propriétaires de navires en 1872 pour chaque adulte ainsi 
transporté, distinguant la partie payée par le gouvernement et celle payée autrement.

3° Donnant copie de toutes annonces demandant des soumissions de la part de propriétaires de navires pour trans
port t des émigrés recevant des gratifications pour leurs passages en 1872 et 1873, et les noms des journaux dans les
quels ces annonces ont été publiées.

■1° Contenant les noms de toutes compagnies de steamers ou de tous les propriétaires de navires avec lesquels il 
.a été pris des arrangements pour transporter des émigrants recevant des gratifications pour leurs passages en 1873, et 
es différents prix pour chaque adulte ainsi transporté, distinguant la partie payable par le gouvernement et celle 

payable autrement.

'Mercredi 39 Avril 1S73.
Réunions des comités ce jour, savoir :

Le comité général des élections à 10 heures, A. M., dans 11 chambre de comité No. 9.
J. P. LeP-iouox, Greffier en chef, Elections contestées.
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.No. 39.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
Z
?

W |

? ï
d* là

CHAMBRE DES COMMUNES.
\

OTTAWA, MERCREDI, 30 AVRIL 1873.

Treize pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De A. D. Hamelin, J. P., et autres, navigateurs des paroisses de Deschambault, S te. Anne de la Pérode, St. 

Charles des Grondines, et Notre-Dame de Portneuf, dans le district de Québec : demandant qu’aucun bill ayant pour 
objet d’exiger de meilleures qualifications des aspirants à la charge de pilote pour et audessus du havre de Québce
ne devienne loi. _ .

De Nérée Sauvageau, Maire, et autres, des Grondines ; de Théophile Marcotte, maire, et autres, de bt. Bazile ; 
de Camille Germain et autres, du Cap-Santé; de Frederick Savary et autres, de St. Raymond ; i’Anselme Thibo
deau, maire, et autres; de Casimir Hamelin, maire, et autres, de Deschambault ; de Louis Leclère et autres, de Ste. 
Jeanne de Neuville; et de Joseph Ricard, maire, et autres, de St. Casimir, tous du comté de Portneuf; demandant 
que le droit d’excise sur le tabac canadien soit aboli.

Du conseil municipal du village de Mitchell ; demandant la passation d’une loi contre la vente des liqueurs
enivrantes.

L’honorable M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport, conformément à la 52e clause de l’acte 
concernant les élections parlementaires contestées, que le comité a choisi deux membres additionnels pour faire partie 
de la liste des présidents, savoir : MM. Brooks et Pelletier.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de la pétition se 
plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral du comté d’Addington, lesquels membres sont : MM. 
Brown, Grover, Haggart, Nelson et Carter (président), et que le comité a annexé la dite pétition à ce rapport.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite des pétitions se 
plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la ville de Brockvillez avec le township d’Elisabeth town 
y-annexé, lesquels membres sont : MM. Currier, Gibbs (Ont. Nord ),Bodwell, Gillies et Scatcherd (président), et
que le eomité a annexé à ce rapport les dites pétitions.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour le 
district électoral de Stormont, lesquels membres sont : MM. Wright (Ottawa), Thompson (Caribou), Oliver, Burpee 
(Sunbury) et Jetté (président), et que le comité a annexé à ce rapport la dite pétition. a

À
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Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour le 
district électoral pour la division Est du comté de Durham, lesquels membres sont: MM. Wallace (Norfolk), Nathan, 

'Bergin, Galbraith et Pozer, (président), et'que le comité a annexé à ce rapport la dite pétition.
Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour 

le district électoral de la cité de Québec-Centre, lesquels membres MM. Ross, (Champlain), Masson, Pâquet, White, 
(Halton), et Kirhpatruh, (président), et que le comité a annexé à ce rapport la dite pétition.

Il présente aussi le second rapport du comité des lois expirantes, lequel est comme suit :
Votre comité représente respectueusement qu’il est fortement d’opinion qu’il n’est pas désirable de rendre per

manente la présente loi de banqueroute et de faillite, et qu’elle devrait être abrogée.—Tl exprime cette opinion d’au
tant plus que la loi actuelle n’expirera que quelques mois avant la réunion du Parlement l’an prochain.—Alors si on 
le juge nécessaire, une loi nouvelle et meilleure pourra être décrétée.

L'hon. Sir Francis HincJcs, du comité des banques et du commerce, présente le septième rapport du dit comité, 
lequel est comme suit —

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir : —
Bill (No. 49) relatif aux poids et mesures ;
Bill (No. 81) pour incorporer la compagnie d’importation de métaux du Canada ;
Bill (No. 95) pour incorporer la compagnie de bassins et d’entrepôt delà Puissance, et
Bill (No. 112) pour incorporer la banque centrale du Canada, sans amendements.
M. Savary présente un Bill (No. 130) relatif à l’intérêt et à l’usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.— 

Seconde lecture, vendredi prochain.
Sur motion de M. Forbes, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne

ment de la Puissance et les différents gouvernements des Indes Occidentales Anglaises et étrangères au sujet d’un 
service postal entre ces pays ; aussi, copie de tontes soumissions ou offre pour l’accomplissement de ce service.

M. Mills propose que M. l’Orateur quitte m ûntenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour 
examiner les résolutions :

1. Résolu, Que le gouvernement des Etats-Unis, p ir la convention de 1818, a renoncé pour toujours à la liberté 
dont jouissaient auparavant ou que réclamaient les habitants de ce pays, de prendre, de faire sécher, et saler le pois
son dans les limites de trois milles marins à partir d’aucune des côtés, b des, criques ou havre des Domaines de Sa 
Majesté Britannique, en Amérique, non compris dans certaines limites spécifiées.

2. Résolu, Que, dans l’opinion de cette Chambre, cette ligne d’exclusion coïncide avec la ligne limitrophe qui, 
d’après le droit des gens, désigne cette partie de la mer sur laquelle l’état voisin a jurisdiction exclusive.

3. Résolu, Que les hommes publics de ce pays et le gouvernement de la Grande-Bretagne ont toujours entretenu 
jette opinion, mais que le gouvernement des Etats-Unis a toujours prétendu qu’une juste interprétation du„premier 
article de la convention confère aux pêcheurs de ce pays le droit de suivre les sinuosités de la côte, et d’entrer dans

• les grandes baies et havres pour y pêcher, pourvu qu’ils ne le fassent point dans les limites de trois milles marins à partir 
du rivage.

4. Résolu, Que cela, et les fins pour lesquelles les pêcheurs peuvent mettre à terre, sont les seules causes du 
malentendu qui existe à propos des pêcheries entre le gouvernement du Canada et celui de la Grande-Bretagne, d’un 
côte, et le gouvernement des Etats-Unis, de l’autre.

5. Résolu, Que ce fut pour régler ces difficultés que les négociations, qui ont abouti à la nomination de la 
Haute Commission conjointe à Washington, ont été entamées.

6. Résolu. Que la Haute commission conjointe à Washington ni fit aucune tentative pour fixer la vraie interpré
tation de la convention de 1818 entre la Grande-Bretagne et les Etats Unis.

7. Résolu, Que par le 22e article du Traité de Washington, il est convenu que si les privilèges accordés aux 
citoyens des Etats-Unis en vertu de l’article 18 du dit Traité sont d’une plus grande valeur que ceux accordés par 
les articles 19 et 20 aux sujets de Sa Majesté Britannique, il sera nommé des commissaires pour fixer la somme 
brute d’argent qui sera payée par le gouvernement des Etats-Unis, ayant égard aux privilèges accordés par les 
articles ci-dessus aux habitants de l’Empire Britannique et des Etats-Unis.

8. Résolu, Que comme le montant de l’indemnité à laquelle a droit le Canada en vertu de l’article 22 du Traité 
de Washington, dépend de la vraie interprétation du premier article de la convention de 1818, il est impossible pour 
les dits commissaires de déterminer le montant de la compensation jusqu’à ce que l’interprétation du premier article de 
la dite convension ait été fixée.

9. Résolu, Que, sans la détermination au préalable du sens du premier article de la dite convention, il n’y a pas 
seulement un grand danger pour le Canada de recevoir une somme beaucoup moindre que celle à laquelle il a juste
ment droit en vertu du Traité de Washington, mais aassi un grand danger qu’on ne prenne, pour arriver à cette dé
termination, une base qui porte grandement atteinte aux droits indubitables de ce pays à la souveraineté des grandes 
baies et des bras de mer sur nos côtes, souveraineté laissée douteuse par le traité de Washington.

10. Résolu, Que des mesures devraient être immédiatement prises pour lever tous doutes quant à la souveraineté 
exclusive de Sa Majesté sur toutes les baies, havres et bras de mer sur nos côtes, quant à sa souveraineté aussi plaine- 
ment que celle exercée sur des eaux semblables par toute nation civilisée ayant une frontière sur la mer.

11. Résolu, Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté embrassant les vues exprimées dans les Résolutions 
précédentes.

Et des débats s’élevant, et étant 6 heures P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre 7J heures.
7.30 P. M.
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(L'Ordre pour les bills privés est appelé en vertu de lu 19e règle,)

Les Bills suivants sont lus une troisième fois, et passés, savoir :
Bill (No. 63) pour amender les actes incorporant la compagnie de prêts et d’agence de Londres et Canadienne 

(responsabilité limitée) ;
Bill (No 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autres fins.

l;
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Le bill (No. 82) relatif au Can at Desjardins est examiné en comité général, et il est fait rapport Je progrès- Per
mis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui.

L’amendement fait par le Sénat au bill (No. 6) pour incorporer la B nique des Trois-Rivières est pris en con
sidération et adopté.

Le bill (No. 66) pour incorporer la compagnie des chars et manufacturières du Canada est lu une seconde fois 
examiné en comité général, amendé, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et p issé.

Le Bill (No. 82) relatif au Canal Desjardins est de nouveau examiné eu comité général, amen lé, rapporté, adopté, 
i lu une troisième fois, et passé.

M. Lewis propose que le Bill du Sénat (No. 124) pour venir au secours de John Robert Martin soit maintenant, 
' lu une seconde fois.

L’Hon. .M. Langevin propose pour imendement qu’il sut lu une seconde fois d’hui en six mois.—ftjjcté sur la 
division suivante

Pour : 
Messieurs

Ctsgrain,
Cauchon,
Colby,
Costigan,
Delorme,
De St. George,
Dorion, (Drum’det A ri) Joly. 
Dorion, (Napieroille) Keeler, 
Dugas,
Duguay,
Fiset,
Fortin,
Fournier,
Gaudet,

Geoffriou,
Gendron,

* Harwood, 
Higiubotham, 
Holton,
Jctté,

Macdonald (Glengarr.y)Richard (Mégantic)r 
Macdonald, (Antig.) Robillard,
McDonald, (Gap B.) Robitaille,
Mailloux,
Masson,
Mathieu,
McDougall,
Oliver,
Paquet,
Pelletier,
Pinsonneault,
Pozcr,
Prévost,
Price,

Anglin,
Archambeault,
Archibald,
Baby,
Baker,

;< Beaubien, 
f Béchard, 

Bellerose, 
Benoit,

Ross, (Champlain) 
Ryan,
Ry ni al,
Scatcherd, /f

Stirtoa,
Taschereau,
Thompson (Haldim'd),. 
Tourangeau,
Tremblay,
Trow,
W right, (( Ottawa)—71.

tLacerte,
Laflamme,
Landerkiu,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,

Bergin,
Blanche!,
Bourassa,
Brooks,
Cameron, (Huron) 
Caron.

Contre : 
Messieurs

Almon,
Bain,
Blain,
Blake,
Bo well,
Buell,
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Cardwell), Doull, 

Edgar, 
Ferris, 
Findlay, 
Fleming, 
Flesner, 
Forbes,

Cockburn (Muskoka) Gibson, 
Coffin,
Crawford

Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
Palmer,
Paterson,
Pickard,
Richards,
Robinson,
Rochester,
Ross, (Middlesex)

McDonald, (Gictou) Ross, (Prince-Edouard)Wi\kos,
Ross, (Victoria)
Ross ( Wellington),
Scriver,
Shibley,
Smith, (Peel)

Lc Bill est alors lu une seconde fois, examiné en comité général et rapporté.—Troisième lecture, demain.
Les Bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 

passés, savoir :
Bill (No. 83) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorei : 
Bill (No. 92) pour permettre à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron à prendre des 

gements touchant ses obligations ;
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements : *
Bill (No. 4) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces mainte

nant comprises ou qui pourront à l’avenir être comprises dans la Puissance du Canada inhabiles à siéger ou voter 
dans laHhambre das"Communes du Canada ;

Bill (No. 25) relatif au transport par navires d’articles dangereux.

Smith (Selkirk),
Smith, ( Westmorland) 
Snider,
Staples,
Thompson (Caribou) 
Tilley,
Tapper,
Wallace (Albert) 
Wallace, (Norfolk) 
White (Halton),
White, (Hastings Est)

Grant
Grover,
Haggart,
Harvey,
Hincks Sir F.
Jones,
Kiltani,
Le Vescocte, 
Lewis,

Cunningham,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,

Campbel',
Carling,
Carter,
Cartwright,
Casey,
Chipman,
Chisholm,
Church,

Little,

MacKay, 
McAdam 
Merritt,

Gibbs, (Ont., D. M.) Metcalfe, 
Gibbs, (Ont., D. S.) Mitchell,

Wittou,
Wood,
Young,(Montréil Ouest) 
Yoxaj, ( Waterloo)- 84.

t
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(Bills et Ordres publics en vertu de la 19e règle.)
M. Mercier propose que le bill (No. 8) pour amender l’Acte 34 Vie., ch. 43, intitulé: “ Acte pour mettre 

certaines compagnies de chemin de fer eu état de donner les facilités nécessaires pour le trafic croissant sur leurs 
chemins de fer, soit maintenant lu une troisième fois.

M. Scriver propose pour amendement que le dit bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il 
soit renvoyé de nouveau à un eomité général pour être amendé en insérant après les mots “ compagnie de chemin de 
fer, dans la 6e ligne, les mots ’ “ sur le chemin de laquelle il y a une ligne de télégraphe en opération. ”—Adopté.

Le bill est en conséquence renvoyé de nouveau à un comité général, amendé en conformité de la dite motion de 
M. Scriver, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé.
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L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour examiner le bill (No. 5) pour amender l'Acte *3» 
Vie eh. 15, intitulé : “ Acte pour obliges les membres de la législature locale de toute province où le double mandat 

n’est pas permis à résigner leiff siège avant de devenir candidats pour des sièges dans le parleramt de la Puissance, 
et pour établir d’autres dispositions dans le cas de l’élection de candidats non qualifiés, étant lu.

Sur motion de M. MiU*, le dit ordre du jour est déchargé, et le bill est renvoyé à un comité spécial composé de 
MM. Mills, Blacke, Crawford, Cameron (Cardwell), Dorion (Napierville), Smith (Westmoreland et Scatcherd.

M. Cartwright propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité 
pour examiner le bill (No. 7) pour mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables.

M. Bellerose propose pour amendement que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil pour que la 
Chambre se forme en comité, mais que la Chambre se forme en comité pour examiner le dit bill d’hui en six mois.— 
Rejeté.

La Chambre se forme alors en eomité pour examiner le dit bill, lequel est examiné, amendé,"rapporté, adopté, lu 
une troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne.
James Cockbern,

Orateur.

z

AVIS DE MOTIONS

M. Stephenson—Lundi prochain—Proposera l’adoption du cinquième rapport du comité conjoint des Impras-

L’honorable M. GWAcm—Samedi prochain—Proposera que la requête du colonel Gugy, se plaignant de la 
conduite du juge en chef Duval, soit imprimée pour l’usage des membres.

M. Cochburn (Muskoka) — Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre des 
pour la contruction des travaux projetés entre la cité de Montréal et le Lac Huron, connue sous le nom de canal à 
navires d’Ottawa, passant par le Lac Nipissing et la rivière des Français ; si non, est-ce l’intention du gouvernement 
d’améliorer la rivière des Français d’après un système de travaux moins dispendieux que celui proposé dans les 
rapports de MM. Walter Shanl.eij et Clark, afin d’étendre la navigation par bateaux à vapeur depuis le Lac Huron
jusqu’au Lac Nipissing ? , , . . . . .

L’hon. M. Ross (Champlain). — Vendredi prochain—Demandera si, en vue du fait grave que des inondations 
fréquentes des eaux du St. Laurent dévastent certaines localitée entre Québec et Montréal et causent des dommages 
incalculables, le Gouvernement à l’intention de s’enquérir des causes de ces inondations (qui sont aussi celles de retards 
à l’ouverture de la navigation), ainsi que des moyens à prendre pour les faire disparaitre ?
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VOTES ET DELIBERATIONS
De la

CHAMBRE DES COMMUNES.i-
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OTTAWA, JEUDI, 1er MAI 1873.81
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ii
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SÆtssir tissL%ssssr^' “ “* “ * ^
raeciio‘ F"r io d;“r“i yect°"1 * -

. , JUWU? !e CxTtl0,niî0ment dans laffaire de la pétition se plaignant de la dernière
toral de la Division Nord du comté d’York, ne souffre pas d'objections. 

lrois pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Lee pétitions suivantes sont reçues et lues :

, r Dc.s com™18saires du havre do Québec ; demandant qu’il leur soit permis de faire certaines améliorations 
sauvegardes*0 daDS t0US chanSemcnts C1U1 pourront Être faits les droits des porteurs de débentures

mandant H n * dc L’0riSnal> Ecr., shérif, des comtés unis de Prescott et Russell
éf qu'un acte «Æj*8* dU fngagés Pour aidor à la construction du chemin de fer du P
et qu un acte soit passé pour protéger le buffle et le gibier en général dans le dit Territoire

M. Gibbs (Ont. S.), du comité

et pour le dis

élection pour le district élec-

au dit 
du dit havre soient

; de- 
aeifique,

des comptes publics, présente le second rapport du dit comité, lequelsuit :i est comme
suSde !™ina1 'T coinptes publics pour 1871-72, a cru de son devoir de prendre des témoignages

il No 11 A à H partie IIMesmioU^fCCt.10n ^l0-.f du c,iemin de fer Intercolonial telle qu’indiquée dans le compte 
I Ch;mL\veJk^délibemion^lu oÏÏiiriI^égirrPÜrte reSPectueusemcnt Pour Information de votre honorable

UU

4

(Pour les dits témoignages et les délibérations du comité, voir VAppendice des Journaux.)
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Sur motion de 1’lion. M. Campbell, l’ordre de la Chambre renvoyant au comité général d^s Elections les pé
titions suivantes, est déchargé, savoir :

De 17. D. Ardagh, et autres, contre l’élection pour le district électoral de Simcoe Nord ;
De Hugh McMahon, contre l’élection pour le district électoral de London.
De W. 17. Walker, contre l’élection pour le district électoral de Cardwell ;
De 17. Binaghy et G. Elliott, contre l’élection pour le district électoral, D. C. de Huron ;
De R. Crozier et A. Armour, contre l’élection pour le district électoral de Peel ;
De C. E. S. Black zi H. Koot, contre l’élection pour le district électoral de Monck ;
De C. T. Portwood, et autres, contre l’élection pour le district électoral de la D. O. de Middlesex.
De J. Evans, contre l’élection pour le district électoral de la D. E. de Middlesex.
De J. Watson, contre l’élection pour le district électoral de Welland.
De N. Pictou, contre l’élection pour le district électoral de Charlevoix, et
De J. McCraw, contre l’élection pour le district électoral de Prince-Edouard.
M. Chipman présente un bill (No. 132) pour amender le chap. 21 dus Actes de 1SG9, 32 et 33 Victoria, relatifs 

au larcin.—Seconde lecture, demain.
M. Jette présente un bill (No. 133) pour abolir la qualification foncière des membres de la Chambre des Corn, 

munes.—Seconde lecture, demain.
Sur motion de l’hon. M. Mitchell, la Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution relative 

à l'enregistrement des navires, etc.

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient d’abroger le ohapitre 41 des Statuts Refondus de la Province du Canada relatif à 

l’enregistrement des navires de l'intérieur et d’établir des dispositions applicibles à toute la Puissance sur ce sujet 
aussi bien qu’à l’égard de la garantie des avances sur les navires en voie de construction.

Résolution à rapporter.
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(En Comité.)
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Avant 4 heures P. M., MM. Brown, Grover, Ilajgart, Nelson et Carter (président), les membres nommés 

pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral du comté 
d’Addington, son assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection du comté d’Addington est renvoyée au dit 
comité, lequel reçoit l'ordre de se réunir dans l’une des chambres do comité, à 11 heures A. M., demain.

Avant 4 heures, P.M., MM. Currier, Gibbs, (Ont. Nord), Bodwell, Gillies et Scatcherd (président,) les membres 
nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la 
ville de Brockville, avec le township d’Elizabethtown y-annexé, sont asswmeneés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de la ville de Brockville, avec le township 
d’Elizabethtown y-annexé, au dit comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité, à 11 
heures A.M., demain.

Avant 4 heures P. M., MM, Wright (Ottawa), Thompson (Caribou), Oliver, Burpee (Sunbuvy) et Jette (pré
sident), les membres nommés pour décider du mérite de L pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le 
district électoral de Stormont, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la. pétition relative à l’élection du comté do Stormont est renvoyée au dit 
comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres do comité, à 11 heures A.M., demain.

Avant quatre heures P. M., MM. Wallace (Norfolk), Nathan, B erg in, Galbraith et Poser (président), les 
membres nommés pour décider du mérite de la pétition so plaignant de l'illégalité de l’élection pour le district élec
toral de la division est du comté de Durham, sont, assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hoc. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de la D. E., du comté de Durham est renvoyée 
au dit comité, lequel reçoit l’ordre de sc réunir dans l’une des chambres do comité à 11 heures A. M., demain.

Avant 4 heures P. M,, MM. R>ss, (Champlain), Masson, Pâjuet, White, (Hilton), et Kirkpatrick (président), 
les membres nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant do l’illégalité de l’élection pour le district 
électoral de la cité de Québec-Centre, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’Hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de la cité de Québec-Centre, est renvoyée au 
dit comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité à 11 heures A. M., demain.

L’Hon. M. Campbell rapporte alors la résolution adoptée en comité général relative à l’enregistre ment des 
navires (comme ci-dessus), laquelle est lue une seconde fois et adoptée.

L’Hon. M. Mitchell présente alors un bill (No. 134) relatif à l’enregistrement des navires. Seconde lecture,

1
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M. Palmer, du comité de l’élection do Peterborough, fait rapport que conformément aux dispositions de la 82e 
clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées, le comité a prolongé le délait pour produire les 
listes des objections aux votants de la part des deux parties jusqu’au 7 du courant pour les raisons suivantes:

Qu’il n’appert pas, dans l’opinion du comité, qu’il soit nécessaire de présenter des listes avant que le dit comité 
ait décidé certaines questions qui sont actuellement discutées devant le comité.

M. Costigan propose que le rapport du comité de l’élection de Kent (N. B.,) présenté à la Chambre, mardi 
dernier, soit renvoyé au comité des Privilèges et Elections afin que ce comité fasse rapport à la Chambre si le dit rap
port décidait définitivement du mérite do lu dite élection contestée, conformément à la loi du Nouveau-Brunswick à 
cet égard.

Après quelques débats, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des bills suivants avec des amendements, savoir : 
Bill (No. 40) relatif à ia compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain.
Bill (No. 35) pour amender la charte delà compagnie manufacturière dite du Dauphin.
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Sur motion du Très-IIon. Sir John .1. Mcdonuld, la Chambre d'eide de se former en comité, demain pour 
examiner les résolutions suivantes :

1. Résolu, Que tout juge de quelqu’une des cours provinciales qui pourra être appelé à décider du mérite d’une 
pétition d’élection, ou à agir comme membre d’une Cour des Elections, recevra une indemnité pour ce travail de cent 
piastres pour chaque pétition d’élection instruite devant lui, en sus de son traitement comme juge de cette cour pro
vinciale ; et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour chaque jour durant 1 -quel il sera nécessaire
ment occupé à l’instruction d'une pétition d’élection, ou durant lequel il siégera à la Cour des Elections, ainsi que ses 
frais de route lorsqu’il s’absentera du lieu de sa résidence dans l’exercice ce ces fonctions—et

2. Tout juge ad hoc nommé pour décider du méiite d’une pétition d’élection recevra une pareille indemnité de 
cent piastres pour chaque pétition instruite devant lui, et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour 
chaque jeur durant lequel il sera nécessairement occupé à l’instruction d’une pétition d’élection ou durant les ue’ il 
siégera à la Cour des Élections, ainsi que ses frais de route lorsqu'il s’absentera du lieu de sa résidence dans l'ex^ro ce 
de ces fonctions :

3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu 
du Canada, sur le rapport de l’auditeur-général quelles ont été réclamées et sont ducs.

4. Résolu, Que les frais de route et autres dépenses du juge, et tous les frais encourus par ie shérif ou tout autre 
officier, eu conséquence d’une séance pour l’instruction d’une pétition d’élection, et pour fournir une salle d’audience 
et ses accessoires, seront défrayes de la même manière que les autres dépenses incidentes payable par la Puissance en 
vertu du présent acte.

5. Résolu, Que les dépenses raisonnables encourues par toute personne, pour comparaître et rendre témoignage, dans 
l'instruction d’une pétition d’élection, seront allouées à cotte personne, par un certificat signé du juge ou du greffier de 
la cour ou autre officier qu’il appartiendra, selon le tarif qui règle les honoraires et frais des témoins, dans des actions

civil, devant les c nrs supérieures de droit dans la même province, et ccs dépenses, si le témoin est appelé et examiné 
par le juge, seront censées faire partie des frais de l’organisation de la cour, et dans les autres cas, elles seront censées 
faire partie des frais de la partie qui aura appelé le témoin et seront supportées par la partie intéressée dans la décision 
de la pétition que le juge désignera.

G. Résolu. Que les devoirs que devra remplir le greffier ou autre officier désigné d’une Cour des Elections ou des 
règles de la cour, seront, si la Cour des Elections se compose de juges do quelque cour ou de cours fédérales ou pro
vinciales, rempli par celui ou ceux des officiers de la cour ou des cours en dernier lieu mentionnées que désigneront 
les juges qu la cour des élections ; et si la cour dés élections se compose do juges nommés ad hoc, alors ils seront 
remplis par la personne ou les personnes que le gouverneur pourra charger d’agir comme greffier ou autre officier 
prescrit ;—et la rémunérât^ qui sera accordée dans l’un ou l’autre cas pour ces services sera fixée par le gouverneur 
en conseil, sur le rapport de la cour des élections en question.

Sur motion du Très-Hon. Sir J. A. Mocdonald, il est
Résolu, que lorsque cette Chambre s’ajournera vendredi, elle soit ajournée jusqu’à 3 heures P. M., samedi, et que 

l’ordre des délibarations soit le même que pour les vendredis.
Les bills suivants sont lus une troisième lois, et passés, savoir :
Bill (No. 24 ; our amender l’acte relatif aux banques d’épargnes dans les provinces d’Ontario et de Québec.
Bill (No. 113) pour établir d’autres dispositions pour l’amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et

BS au

a
11

Québec.:>
Le bill (No. 49) relatif aux poids et mesures est examiné en comité général, et amendé comme suit :
Après le paragraphe 2 de la clause 5, ce qui suit est ajouté : “ A compter du 1er janvier 1ST 1, tous les articles 

ci-dessus, qvand ils seront achetés ou vendus au poids seront spécifiés par les centièmes et les multiples et sous multi
ples des centièmes.

Bans le paragraphe 3 do la clause 5, les deux blancs sont remplis par “ sept.”
Dans le paragraphe 7 de la clause 43, le blanc est rempli par “ cent. ’
Le 3c paragraphe de la clause 14 est biffé.
Après le mot “ usage,” dans la 5e ligne du préambule, insérez : “pour un système uniforme de jaugeage."
Les amendements sont alors rapportés, lus une seconde fois, et adoptés.—Troisième lecture du bill, demain.

' Un message est reçu du sénat avec un bill de leurs Honneurs (No. 135) relatif aux cubains et à la naturalisation 
dans les provinces de la Colombie Anglaise et de Manitoba, auquel le concours do cette Chambre est demandé.

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, le dit bill est lu une première fois.—Seconde lecture demain. 
L’hon. M. Mitchell propose que le bill [No. 13) relatif aux chargements sur les ponts de navtre soit maintenant 

lu une troisième fois.
L’hon. M. Young (Montréal) propose pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité géné

ral, avec instruction de l’amender en substituant le 1er septembre au lieu du 1er octobre pour les navires transpor
tant les chargements sur les ponts depuis le St, Laurents juqu’en Europe.— llejeté.

Le bill est alors lu une troisième fois, et passé.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

IW

(JEn comité.)
lits résolutions suivantes sont adoptées.

193. Traitement des officiers et inspecteurs de l’accise.........................:.....................................
194. Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles, etc.......................
195. Service pour la prévention de la contrebande ......................................................................
] 9G. Pour pourvoir au service extérieur du département de l'accise, selon qu’il sera jugé

nécessaire .............................................................................................................................
197. Four payer les percepteurs durs le Nouveau Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, alloca

tion sur droits perçus par eux, estimée à.................................... ....... ...........................
198. Four payer les dépenses te rattachant aux poids et mesures..............................................

Revenu de T Intérieur.
§157,700 00 

37,500 00 
4,000 00

G,400 00

2,700 00
10,000 00

àU

<

\



Inspection du bois.
199. Salaires et dépenses contingentes du bureau des inspecteurs-mesureurs de bois

Travaux Publics.
$78,000 00

Entretien et réparation :—
200. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés
201. Perception des droits de glissoires et d’estacades..........
202. Ontario et Québec................................  ...............................
203. Chemin de fer Intercolonial et autriy chemins dans la Nouvelle-Ecosse et le" Nou

veau-Brunswick...................................................................................
204. Lignes télégraphiques, Colombie Britanniques.............................................. ”
Lt la Chambre ayant continuée de siéger en comité jusqu’à minuit.

aux canaux, 28,970 00 
13,875 00 

435,000 00

1,559,000 00 
33,000 00

Vendredi, 2 mai 1873.Les résolutions suivantes sont adoptées :—

Bureau Post.
Service postal d'Ontario et Québec :__

1. Chemin de fer Grand Tronc ................ .
2. Chemin de fer Grand Oriental..............
3. Autres chemins de fer..............................
4. Service par bateaux-à-vapeur..................
5. Service postal par voie de
6. Diligence et autres transports ordinaires............................................
7. Trait, des officiers du service extérieur,—Inspecteur, maître de

poste, commis, bureau de poste de cités, commis de chemin 
de fer, etc.....................................................................

8. Y compris divers bureaux de poste de cités.......................................
Service postal de la Nouvelle-Ecosse :—

9. Chemin de fer.................................................................................
10. Service par bateaux à-vapeur...........................................
11. Diligence et autres transports ordinaires......................................
12. Traitement des officiers du service extérieur.....................
13. Divers...............................................................................................

Service postal du Nouveau-Brunswick :__
14. Chemins de fer.........................................................................
15. Service par bateaux-à-vapeur.................................................
16. Diligence et autres transports ordinaires................................
17. Traitement des officiers du service extérieur................
18. Divers..................................................... ........................................

Service postal de Manitoba. :—
19. Diligence et autres transporte ordinaires............................... .
20. Traitement des officiers du service extérieur....................
21. Divers..........................................................................................

Service postal de la Colombie Britannique :__
22. Service par batcaux-à-vapeur..........................................
23. Diligence et autres transports ordinaires............................

! 24. Traitement des officiers du service extérieur........
125. Divers........................ .......................................................

167,000 00 
45,000 00 
90,000 00 
40,000 00 
10,000 00 

270,000 00
mer

280,000 00 
72,000 00

20,000 00 
2,000 00 

80,000 00 
30,000 00 
12,000 00 

**
20,000 00 

6,000 00 
44,000 00 
30,000 00 
12,000 00

14,000 00 
4,000 00 
2,000 00

18.000 00 
37,000 00 

9,000 00 
2,000 00

205. J

1,316,000 00
PETIT REVENUS.

206. Pour faire face aux dépenses en rapport avec ce que ci-dessus..........
Gouvernement Civil.

12. Paur faire face aux salaires du personnel du département des Travaux 
Publics....................................................................

10,000 00

. 41,360 00
FRAIS D’ADMINISTRATION.

2. Bureau de T assistant-receveur-général, Toronto
3. “ “ Montréal.....................
4. Auditeur et “ Halifax, N.-E.............

Sc. Jean, N.-B..........
Fort Garry.................
Victoria, C.B .............

' 1. Inspecteur des finances 2,600 00
6,000 00
5.500 00 

10,500 00
7.500 00 
4,000 00 
9,000 00 
3,450 00

- 4,000 00 
1.000 00 
6,000 00

5.
1. 6.

7.

, Nou- f8. Caisse d'épargne de la campague, I
velle Ecosse et Colombie Britanuiqi

9. Tenure seigneuriale et commission..., 

.Résolutions à rapporter.

I

59,550 00
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Rapport fi recevoir, et permis au comité de siéger de nouve au aujourd’hui.
Sur motion de M. Mathieu, il est voté une adresse à Sou Excellence, demandant copie de toutes lettres requêtes 

rapports et documents et ordres en conseil concernant ramélioration de la Rivière Richelieu et du canal Chamblv’ 
ainsi que copie de toutes représentations, documents, requêtes, ordres en conseil et règlements au suiet du Pont ',|L Belceil et des Ponts de St. Jean et Chamblv, sur la dite Rivière Richelieu. ° U SUJ8t dJ 1 01lt de

Sur motion de l’hon. M. Campbell, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant copie de toutes corres
pondance, de tous papiers, témoignages et rapport se rattachant en quoi que ce soit au naufrage du steamer 1’ itlan 
tique sur la côte de la Nouvèlla-Ecosse, et aux services méritoires du Rév. W. J. Ancient et autres a l’occasion de 
cette calamité. *’■ ’

Sur motion de M. Edgar, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant un état indiquant la quantité de 
terres réservée pour la marine dans la province d’Ontario qui a été transférée au gouvernement de la Puissance 
les commissaires de ramirauté, avec la date de chaque transfert; aussi un état indiquant eu détail les sommes reçues 
jusqu a present par le gouvernement do la Puissance comme loyer ou autrement pour l’usage ou l’occupation de toutes 
telles terres, et les noms de toutes personnes qui ont eu la permission d’occuper aucune des dites terres ou de s’en 
servir, et le montant par elles payables pour cela respectivement.

Sur motion de AJ. Wither, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant un état indiquant toutes les 
bâtisses publiques assurées contre le feu depuis la confédération, les sommes poar lesquelles elles sont assurées respec
tivement, (donnant en même temps l’estimation de la valeur totale des édifices publics), quand cette assurance a été 
discontinuée, le mode d’après lequel l’assurance des édifices publics est effectuée, s’il est tenu un compte public pour 
telle assurance, et, dans ce cas, ce qu’a coûté cette assurance par année. r 1

Sur motion de M. Mackenzie, ii est voté une adresse à Son Excellence, demandant copie de toutes Ps patentes 
émises pour des Isles ou des parties d’Islc dans le St. Laurent, en front ou form rot partie du comté de Leeds - un état 
indiquant toute,? telles Ides ou parties d Isle vendues, m iis dont les patentes n’ont pas été émises en faveur des ache
teurs; toutes telles Isles ou parties d Isle qui ont été louées; toutes les personnes qui ont demandé à acheter lou^r 
ou occuper aucune des dites Isles ou parties d’Isle; les dates, la considération, ^quantité de terres les noms des Isles 
et les noms des parties; aussi, copie de toute correspondance depuis les dix dernières années avec les personnes qui 
ont demandé à acheter ou louer aucune des dites Isles ou parties d’Islc. i ’ 1

Sur motion de M. Oliver, il est voté une adresse à Son Excellence, demandant copie d’une requête qu’on prétend 
venir de la ville de Coltingwood, demandant que le port de Collingivood soit coustitué en un port d’entrée • aussi 
copie de tous papiers et de toute correspondance, s’il en est, de la part du gouvernement,.concernant la dite requête “ 

Sur motion de M. Fournier, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir 
bien faire mettre devant cotte Cnambrc la correspondance entre le gouvernement ou quelqu’un des ministres et certains 
acquéreurs de la seigneurie de Mingan au sujet de la concession qui leur a été faite du droit de pêehe d ms les rivières 
qui la traversent, ainsi que sur les eaux du trolfe St. Laurent en face de la dite seigneurie. Aussi, copie" d- tous 
ordres en conseil et de tous autres documents relatifs à la dite concession. *

_ Sur motion de M. Fournier, il est aussi voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de 
faire mettre devant cette Chambre un état des rivières concédées parle gouvernement dans la province de Québec 
avec -c privilege cxclusit d y faire la pêche à la ligne du Saumon, indiquant le nom et la situation de chaque rivière 
les noms, résidences et occupations de chacun des locataires ou concessionnaires des dites rivières, ainsi que la durée et 
le prix de chaque bail ou licence ainsi accordés. 1

La Chambre alors s’ajourne, étant 12.30 A. M.

par

?

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

Sir John A. Macdonald donne avis qu’il proposera—Vendredi prochain—que la Chambre se forme en comité véné
rai, à un jour ultérieur, pour considérer les résolutions suivantes :

1. Qu il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra de temps à autre nommer par commission sous le 
grand sceau, une ou plusieurs personnes compétentes pour agir comme magistrats Stipendiâmes dans les Territoires du 
Nord-Ouest, lesquelles résideront en tels endroits que prescrira le gouverneur eu conseil ; et le gouverneur en conseil 
assignera a tels magistrats stipendiâmes des appointements annuels n’exoéd rot pas trois mille doux cents piastres ainsi 
que leurs frais de voyage réels, et généralement établis des dispositions pour l’administration de la justice dans les 
Territoires du Nord-Ouest. .

Qu’il est de plus expédient de décréter que le gouverneur en conseil pour établir un corps de police dans et pour 
les territoires du Nord-Ouest, et pourra de temps à autic, selon que la chose sera trouvée nécessaire 
commission un commissaire de police et un ou plusieurs surintendants de police, ainsi qu’ 
médécin vétérinaire, ehaqu’un desquels remplira sa charge durant bon plaisir.

Le commissaire de police^remplira les fonctions et sera soumis aux ordres et à l’autorité de telle personne ou do 
telles personnes qui pourront être nommées par le gouverneur en conseil à cet effet.

Et que le gouverneur en conseil pourra de temps à autrf autoriser le commissaire de police à nommer, par man
dat sous sa signature tel nombre de constables et sous-constables qu’il jugera à propos, n’excédant pas en tout trois 
cents hommes , et tel nombre d entre eux que le gouverneur en conseil pourra prescrire seront montés.

nommer par 
un payeur, chirurgien et
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Et que le gouverneur en conseil pourra donner, à même les terres appartenant à la Puissance dans la province 
de Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest, un octroi de terres n'excédant pas cent soixante acres, à tout 
constable ou sous constable de ce corps qui, à l’expiration de trois ans de service continuel dans ce corps, recevra un 
certificat du commissaire de police constatant qu’il s’est conduit d’une manière satisfaisante et qu’il a bien et 
efficacement rempli les devoirs de sa charge pendant ces trois années.

Et que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir des règles et règlements pour les objets suivants’ 
savoir :—pour régler le nombre des membres du corps, n’excédant pas en tout trois cents hommes tel que ci-dessus 
prescrit : prescrire le nombre d’hommes qui seront montés à cheval, régler et prescrire l’uniforme, les armes, les exer- 

• cices et la discipline du corps de police ; régler et prescrire les fonctions et l’autorité du commissaire et des surintendants 
du corps, et les différents endroits auxquels ou près desquels le corps ou une partie du corps pourra être stationné de 
temps à autre, et généralement toutes matières et choses se rattachant à la gouverne, discipline et administration du 
corps non incompatibles avec le présent acte ; et ces règles et règlements pourront imposer des amendes, n’excédant 

trente jour de solde des délinquants, pour toute contravention à ces règles et règlements, et il pourra ordonner 
que ces amendes, lorsqu’elles auront été encourues, soient déduites de la solde du délinquant, ils pourront déterminer 
quel officier aura le pouvoir de déclarer cette amende encourue, et l’imposer, et ils auront la même vigueur que s’ils 
étaient décrétés par une loi.

Et que toutes les amendes pécuniaires ainsi imposées formeront un fonds qui sera administré par le commissaire 
avec l’approbation du gouverneur en conseil, et seront applicables au paiement da t“lles récompenses pour bonne 
conduite ou services méritoires qui pourront être établies par le commissaire.

Et que tout surintendant ou tout membre du corps suspendu ou démis remettra immédiatement au commissaire 
ou à un surintendant ou à tout constable autorisé à les recevoir, son uniforme, ses armes, accoutrements et toute 
propriété de la couronne en sa possession comme membre du corps ou servant aux fins de la police, ou dans le 
ou il refuserait ou négligerait de le faire, il encourra une amende de cinquante piastres.

Et que si quelqu’un dispose illégalement, reçoit, " achète ou vend, ou a eu sa possession sans cause légitime, 
ou refuse de remettre lorsqu’il en sera légalement requis, quelque cheval, voiture, harnais, arme, accoutrement, uni
forme ou autre chose employée aux fins de la police, cette personne encourra une amende n’excédant pas le double de 
su valeur, à la discrétion du magistrat devant lequel il sera convaincu.

Et qu’il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps à autre, de fixer les sommes qui seront annuellement 
payées au commissaire, aux surintendants et autres officiers du dit corps, eu ayant égard au nombre de constables et 
sous-constables de temps à autre réellement organisés et enrôlés, et à la responsabilité inhérente à leurs charges 
dites, respectivement, do même qu’à la nature des fonctions ou devoirs, et de la somme de travail qui leur incomberont 
mais ces sommes ne seront pas moindres ou n’excéderont pas les chiffres suivants, savoir :

Au commissaire de police, pas plus de..........................................
Ni mffins de....................................................................................

A chaque surintendant, pas plus de....................................................
Ni moins de...... ............................................?...............................

Au payeur qui agira aussi comme quartier-maître, pas plus de
Ni moins de........................................................ .............................

Au chirurgien, pas plus de.....................................................................
Ni moins de.......................................................................................

Au médecin-vétérinaire, pas plus de................................................. .
Ni moins de.....................................................................................
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Et.chaque constable ne recevra pas plus d’une piastre par jour, et chaque sous-constable ne recevra pas plus de 
soixante-quinze contins par jour.

Que le gouverneur en conseil pourra au lieu de la nomination d’un chirurgien ou d’un médecin vétérinaire, 
permettre qu’il soit fait des arrangements avec toute personne ou personnes possédant les qualités requises comme 
chirurgien ou médecin vétérinaire pour remplir les fonctions de chirurgien ou de médecin vétérinaire de ce corps ou 
pour toute parties ou détachement de ce corps, et pourra payer toute rémunération raisonnable et convenable pour 
les services ainsi rendus.

Et que le gouverneur en conseil pourra de tamps à autre régler et prescrire les sommes à payer pour l’achat de 
chevaux, voitures, harnais, selles, uniformes, armes et accoutrements, ou autres articles nécessaires pour ce corps; et 
aussi les frais de voyage, de rations, de pension ou de logement des membres du corps, ou le fourrage des chevaux.

Et que le le gouverneur en conseil pourra établir des règlements pour la garnison, le logement et le cantonne
ment du corps, ou de toutes parties ou détachements de ce corps, et pour l’obtention de chaloupes, voitures, véhicules 
de transport, chevaux et autres moyens de transport pour l’usage du corps, et pour leur paiement suffisant ; et il 
pourra, par règlements, imposer des amendes n’excédant pas a eux cents piastres pour toute infraction de ces ré
git yen ts, ou pour le refus de loger quelque membre du corps, ou de fournir des moyens de transporter comme susdit, 
mais nul règlement n’autorisera la mise en garnison ou le logement d’aucun membre du corps dans un couvent d’aucun 
«rdre de religieuses.

x Et que toutes les sommes d’argent requises pour faire face aux dépenses autorisés par les présentes résolutions 
eeront imputées au fonds du revenu consolidé du Canada.

Et qu’un compte séparé sera tenu de tous les deniers dépensés en vertu des présentes résolutions, et qu'il en 
lcra soumis un état détaillé au parlement à chacune de ses session.
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L’Hon. M. Tilley—Samedi prochain—Proposera que la Chambre sc forme en comité pour examiner les réso
lutions suivantes :

■ 1. Résolu, qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à ordonné l’émission des debentures, portant 
intérêt aux taux de cinq pour cent, au montant de la somme de $1,200,000 en faveur de la commission du havre de 
Québec, à être employée comme suit :

a



(1) $700,000 devant être appliquées à l’achat des effets publics devenus dus, émis par les commissaires le mon
tant à payer pour cet objet aux porteurs actuels devant être celui payé par chacun d’eux, respectivement, n’excèdant 
pas le pair, et ce montant devant être prouvé à la satisfaction du Bureau du Trésor, et les paiements devant sc faire 
sur l’ordre du dit Bureau.

(2) Les autres débentures au montant de $500,000 devant être émises de temps à autre pour faire face 
paiements à faire pour les améliorations au dit havre, ces améliorations ayant, au préalable, été sanctionnées par le 
gouverneur en conseil, sur le rapport collectif du ministre de la Marine et des Pêcheries et du Ministre des Travaux 
Publics.

I
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2. Résolu, Que sur l’émission des dites débentures par le gouvernement pour aucun des objets susdits, ou le 
paiement de toute sommes pour laquelle des débentures pour un semblable montant pourraient être émises, les 
commissaires du dit havre déposeront entre les mains du receveur général leurs propies bons portant intérêt 
taux de cinq pour cent, avec un pour cent pour le fonds d’amortissement, pour le même montant ; le compte du 
fonds d’amortissement ainsi établi devant être tenu par le receveur général comme étant un compte spécial, et 
l’intérêt, au taux de cinq pour cent par année, devant être alloué sur tous montant reçus pour ce fonds, ou les 
placements de ces montants devant être faits de temps à autre en effets publics approuvés par le ministre des finances.

3. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que si en aucun temps le revenu des commissaires du dit havre est 
insuffisant, après le paiemen) de leurs dépenses courantes pour l’entretien et les réparations, pour payer l’intérêt et le 
fonds d’amortissement susdit au gouvernement, le gouverneur en conseil pourra augmenter les droits de havre alors 
payables de manière à permettre aux commissaires de payer l’intérêt et le fonds d’amortissement susdits.

L’Hon. M. Richards.—Quand le bill (No. 100) sera renvoyé à un comité spécial où à un comité général, pro
posera qu’il soit donné instruction à ce comité d’ajouter les clauses suivantes au dit bill, savoir :

Dans le cas où un débiteur insolvable, résidant et faisant des affaires dans la Province d’Ontario au moment de 
faire faillite, aura été saisi par un mandat émané de la Province de Québec, et que ce débiteur se sera procuré un 
consentement à une quittance, £ou un acte de composition dans le sens du dit acte, ce consentement ou cet acte de 
composition et quittauce, ou (si ce consentement, cet acte de composition ou cette quittance ont été donnés ou payés 
dans la Province de Québec devant un Notaire, conformément au sensde la clause 115 du dit acte,) une copie d’icoux 
certifiée par le Notaire qui a la garde de l’original, pourra être déposé dans le bureau de la cour de comté du comté ou de 
l’Union de comtés où ce débiteur insolvable réside ; et sur ce, toutes les procédures subséquentes, soit pour la confir
mation de la quittance, ou autrement, pourront, à toutes fins quo de droit, être faites de la même manière et avec le 
môme effet que si le dit mandat de saisie et toutes les procédures, s’y rattachant avaient eu lieu dans la dite cour de 
comté et dans le dit comté ou la dite union des comtés.

Une copie de tel consentement ou acte de composition et quittauce, certifiée tel que mentionné dans la clause pré
cédente, sera une preuve prima facie devant toutes cours, et pour toutes les fins, de l’exécution et du contenu d’iceux, 

la production de tel original ou d’aucune autre preuve quelconque ; et nulle preuve de ce certificat autre que 
production ne sera requise de la part du dit débiteur insolvable ; et la production de l’original du dit mandat ou d’une 
copie d’icelui certifiée par l’officier public entre les mains du quel reste l’original sera une preuve suffisante du dit 
mandat et de son émission, pour toutes fins quelconques. e

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald.—Samedi prochain—Bill relatif à l’administration de la justice, et pour 
l’établissement d’une force de police pour les territoires du Nord-Ouest.

M. Wood—Samedi prochain—Adresse demandant un état indiquant les recettes et les dépenses totales dans la 
province d’Ontario, en autant qu’elles peuvent être constatées, provenant des bureaux de poste ou du service de la 
malle ou s’y rattachant, pour chaque année depuis le 1er juillet 1867 jusqu’au 1er juillet 1872; aussi un état sem
blable pour les différentes provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

M. Oliver—Samedi prochain—Adresse dcmanlant copie de toute coarespandance avec le gouvernement pour les 
deux années dernières relative à des troubles auxquels on s’attendait de la part des sauvages de Manitoba et du 
Nord-Ouest.

M. Wood—Samedi prochain—Adresse demandant un état indiquant le montant brut des recettes et dépenses se 
rattachant aux terres de l’Artillerie dans les provinces d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, respectivement, depuis le 1er juillet 1867, jusqu’au 1er juillet 1872, avec une estimation du revenu net 
devant provenir du reste de ces terres non aliénées dans chaque province.

M. Tobin—Samedi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la 
Puissance, ou tout membre d’icelui, et les autorités de l’Amirauté, en Angleterre et à Halfax, relative au prolonge
ment du chemin de fer depuis le dépôt de Richmond jusqu’à Halifax; aussi, copie des explorations et du rapport 
relatifs à tout plan ptojeté de prolongement de chemin de fer jusqu’à la cité d’Halifax.
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DE LA

HAMBRE DES COMMUNES.'1

OTTAWA, VENDREDI, 2 MAI 1873.

Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Hugh Malcolmson et autres, de Chatham ; de Henry Robertson et autres, de Collingwood ; et de O. C. 

Hayicard et autres, de Durham ; demandant l’abrogation de l’acte de faillite de 1869 et de ses amendements.
De E. H. Le Baron et autres; de D. Charlesworth et autres; de S. H. May et autres; de D. McGugan, J. P. 

et autres, tous de la province de Québec ; et de R. C. Bothwell et autres, de la cité de Toronto-Centre ; demandent là 
passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De James Taylor et autres, du comté de Norfolk ; représentant que James et William Taylor ont subi 
grande perte par le dommage causé par le feu à leur bois de construction, et demandant qu’il leur soit permis d’expé
dier le reste de leur bois de construction aux Etats-Unis sans payer le droit d’exportation.

De W. M. Wilson et autres, du comté de Norfolk; demandant que le droit d’exportation sur les billots de pin, 
de chêne et de pruche, et sur le bardeau et les douves, imposé par le tarif de 1868, soit aboli.

L’hon. M. Langevin présente la réponse à une adresse du 97 mars dernier, demandant copie de tous comptes et 
reçus des deniers payés à G. A. Boivin et Aimé Roy. Ecrs., collecteurs du revenu pour les districts de St. Hyacinthe et 
Richelieu pour contingents chaque année, depuis : leurs nominations jusqu’à ce jour, et de toutes pièces justificatives 
à l’appui de ces comptes.

M. McDonald (Antigonish), du comité des bills privés, présente le cinquième rapport de oe comité, lequel est 
comme suit :—

Votre comité a examiné le bill (No. 71) pour autoriser J. K. Ward et autres, à placer des estacades dans le 
chenal entre l’Isle St. Ignace et l’Isle du Pads, dans la paroisse de l’Isle du Pads, dans le district de Richelieu,—et il 
est convenu de le rapporter sans amendement.

Il présente aussi le sixième rapport dû même comité, lequel est come suit :
\ re comité a examiné le bill (No. 117) pour incorporer la eompagnie du Labrador, et est convenu d’en amen

der le tmbule et certaines clauses en en retranchant ce qui a rapport à l’exploitation du bois de construction, des 
arrières. Votre comité soumet ces amendements avec certains autres qu’il a faits au bill, à la considération 

de votre honorable Chambre.
Sur motion de l’Hon M. Campbell, est déchargé l’ordre du jour renvoyant au comité général des élections les 

pétitions suivantes, savoir :
De J. B. Chagnon, et autres, contre l’élection de Rouville ;
De H. A. Migneault, et autres, contre l’éiectiou de St. Hyacinthe ;.
De H. Fréchette, Ecr., coutre l’élection de Lévis;
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S eta. S eta.
798 00 
604 80 

19,054 00 
90,244 30 

124,410 00 
82,794 60 
3.445 00 
2,400 CO 
3,200 00 

54,000 00 
60.749 50 
5,990 00 
3,000 00 

16.000 00 
8.000 00 
9,000 00 

48,703 80

0057 Acres assouchés, etc..............................
5.4 “ essartés.........................................

272,200 Pieds linéaires de clôtures....................
94,994 Verges cubes d’Excavation dans le roc 

338 800 “ “ “ dans le sol ( Ramblai au Bic.)
443,937 

31,450 
1.200

00
07

10Pieds linéaires de drainage .................................
Verges cubes de fondation à pierres perdues

“ “ de pierrée........................................
“ “ de maçonnerie de première classe
“ “ “ de seconde “

de pavage.......................................

00
800 00

004,550
7,147
1,198

8 50
5 00

Fondations.................
Construction de ponts 
Croisements de voie et détours
ITravaux spéciaux......................
Omissions et contingents.........

.

Etant le montant du contrat 533,000 00

Chemin de Fer Intercolonial,
• Bureau de VIngénieur en Chef,

Ottawa, 24 Octobre 1870.
C. S. Boss, écr., secrétaire, X

Monsieur,—Ainsi que j’en ai été prié, je vous envoie maintenant ci-inclus les calculs pour chaque section, 
excepté la section No. 20, fusant voir les quantités danschaquc cas estimées aux prix que les commissaires se proposent * 
de recommander au conseil comme étant ceux d’après lesquels des certificats mensuels devront à l’avenir être préparé

V otre, etc.,
(Signé), Sanford Fleming,

Ingénieur en Chef.
t
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De F. Murray, contre l’élection de Pontiac ;
De E. II. Marceau, contre l’élection de Dorchester;
De G. Clay es, contre l’élection de Missisquoi, et
De J. A. Gagnon, contre l’élection de Chicoutimi et Saguenay.
L’hon. M. I il ley, présente un message de Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur comme suit:

Duffertn.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplémentaire des sommes requises 

pour le service de la Puissance pour l’année expirant le 30 juin 1874, et conformément aux dispositions de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 30 avril 1873.
L’hon. M. Tilley propose que M. l’Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau etLComité 

des subsides,
M. Mackenzie propose pour amendement à cette motion la résolution suivante :
Résolu, Qu’il appert, par les témoignages pris devant le comité des Comptes Publics, que le contrat pour la sec

tion 5 du chemin de fer Intercolonial a été dans l’origine accordé à MM. Haycock et Cie., pour une somme ronde de 
$361,574 ; que pendant que Haycock et Cie. avaient le contrat, des changements ont été apportés aux travaux à taire 
lesquels réduisaient la valeur des dits travaux à faire d’environ $90.000 : que la somme de $48,752 a été payée aux 
dits entrepreneurs d’après des évaluations basées sur le progrès des travaux ; que le contrat leur a été ôté subsé
quemment aux dites réductions et au dit paiement de deniers ; que les commissaires, dans une lettre au gouvernement 
en date du 10 juin 1872 ont recommandé le paiement d’une autre somme de $25,517, et que cette recommandation 
a été adoptée par un ordre en conseil du 19 jnin 1872 ; que le contrat pour le reste des travaux à faire a été de nou
veau donné, en mai 1870 à A. McDonell et Cie., pour une somme ronde de $533.000 ; qu’en juin 1870, des change- * 
ments dans la localisation de la ligne, dans la section cinq (5), furent proposés, et que ces changements auraient 
effectué une grande réduction dans la somme des travaux à faire; que les nouveaux entrepreneurs commencèrent leurs 
travaux le 18 juillet 1870, et que les changements en question furent finalement ordonnés le 26 août 1870 ; que les 
quantités des différents matériaux, sur la section, avec les prix se rattachant à chaque classe, furent estimés comme 
suit par l’Ingénieur en chef, M. Sanford Fleming, aux dates respectives du 19 juillet 1870, du 24 octobre 1870, 
et du 25 mars 1872. tel qu’il appert par la Cédule A qui suit :
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CEDULES.—LETTRE A.

ù
Copie des Echelles des Prix et Quantités dans la Lettre de M. Fleming en date du 19 Juillet

1870, pour le Contrat No. 5.
»

Evaluation Approximative, Contrat No. 5. Division C. Pour ce gui concerne les certificats.

Description d§s Travaux. Prix. Montant.Quantités.
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5.7 Acres essouchés, etc......................
5.4 “ essartés..................................
iQ Pieds linéaires de clôtures ....... ..
i4 Verges cubes d’excavation dans le roc..............................

“ de charriage à la brouette (Remblai au Bic
- d’excavation dans le sol...... ................ .........

Pieds linéaires de drainage..................................................
Verges cubes de fondation à pierres perdues...................

“ de pierrée......................................................
de maçonnerie de première classe...........

“ seconde “ .............
de parvage......................................................

Fondations ................................
Construction de ponts...............
Croisement de voie et détours.
Travaux spéciaux....................
Omissions et contingents......

Somme portée au contrat ♦

0 28

11 00
2 00
4 00

13 00
9 50 
5 00

$ cts.

$ cts. 
10 00 

128 00

cts.
912 00 
091 20 

21.770 00 
124,229 04 
32,806 00 

114,293 25 
3.789 50 
3.000 00 
4,400 00 

63,700 00 
68,964 00 
5,621 00
3.500 00 

19,000 00
8.500 00
9.500 00 

47,718 01

S 00
1 16
0 47
0 25

11 00
3 00
5 50 ! 

14 00 j 
12 00

5 50

$533,000 00

$ cts.
1003 20 

20,951 40 
94,991 00

223,166 36

3,789 50 
2,400 00 
3,200 00 

59,150 00 
67,896 50 
5,990 00 
3,551 04 

17,600 00 
8,800 00 
9,900 00

$533,000 00

100.2 Acres essouchés, etc..........................
272,200 Pieds linéaires de clôtures...............
94,994 Verges cubes excavation dans le roc

dans le sol!338,800 
443,937
34,450 Pieds linéaires de drainage (par 100 pieds)....................

1,200 Verges cubes de fondation à pierres perdues.----------
800 “ “ de pierrée..................... ...................

de maçonnerie de première classe. :

de pavage.................
4,550 

» 7,147
1,198

Fondations................................
Construction de ponts .......
Croisements de voie et détours 
Travaux spéciaux.....................

Somme portée au contrat

Chemin de fer Intercolonial,
Bureau de l'Ingénieur- n Chef, 

Ottawa, 25 mars 1871

S. Hazlewood, Ecr., Rimouski. .
Mon cher Monsieur,— Vous trouverez ci-incluscs des évaluations approximatives pour les sections 1 à 5, basées 

sur les quantités revisées reçues dans vos lettres du 6 et du 15 mars. Les prix sont absolument les mêmes que ceux 
dont vous savez, les chiffres sont néanmoins plus ronds et seront trouvés beaucoup plus commodes que pour les calculs.

Votre, etc.
Sanford Fleming.[Signé],

(Copie.)

Chemin de Fer Intercolonial.

Contrat No. 6. Division de la ligne C. Evaluation approximative basée sur les quantités revisées,
reçues en Mars 1871.

Prix. Montant.Description des Tba iux.Quantités.

Que la somme portée au contrat a été réduite ou augmentée par l’application de ces prix aux quantités réelles 
des ni1 téri iux dans les travaux tel qu’exécutés, ainsi qu’on le voit par les états préparés par M. Sandford Fleming, 
ingénicur-en-chef, par M. Libert Chandler, pendant quelque temps assistant-ingénieur sur cette section, et marqués- 
cédule B. Dans l'évaluation de M. Fleming, ou voit que les réductions sont de $137,U3Ü, après avoir ajouté la valeur 
de l’ouvrage additionnel fait sur certains items ; et dans l’évalu .tion de M. Chandler, on voit que les réductions sont 
de $14l,U56.43, après avoir ajouté la valeur de l’ouvrage additionnel fait.

251
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Division de la ligne G.Contrat No. 5.

Description des Travaux. Prix. Montant.Quantités.
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CÉDULE B.
K

Chemin de Fer Intercolonial (Section No. 5.)

Evaluation faite à la demande de M. Mackenzie, indiquant la différence entre les quantités primitives (exhibée» 
aux entrepreneurs) et les quantités de travaux réellement exécutées, c dculées d’après les prix dont on s'est servi pour 
arriver à la somme portée au contrat quand on voulait les appliquer aux quantités primitives. (Voir la lettre de 
Samuel Hazlewood, écr., en date du 19 juillet 1870.

le
:
«
f
:
k
iRéduction de l'Ouvrage.
il

$ cts. le2,049 pieds linéaires de clôtures à $7.00 par 100............................... .
321.000 verges cubes chariage a brouette (Remblai au Bic) 32 cent ins
30,950 pieds linéaires de drainage à 10 centintins.................................

975 verges cubes de fondation à pierres perdues à $2.00................
413 “ “ de pierrée à $4.00.................................................

1,473 “ “ de maçonnerie de 1ère classe à $12.00................
2,240 * “ “ de “ de 2de classe à $8.20....................

“ de pavage à $5.00....................................................

143 43 
102,720 00 

3,095 00 
1,950 00 
1,652 00 

17,676 00 
19,040 00 

' 3,005 00 
16,000 00

H
il

?

cou
Construction de ponts.

$165,281 43
Augmentation de l'Ouvrage.

kl21,500 verges cubes d’excavation dans le roc à 95 contins 
42,000 “ “ “ dans le sol à 20 centins.

$20,225 00 
8,400 00 
2,000 00 

985 00 
480 00 

7,034 00

ci

Fondations.............................................................................
Conduits souterAins.............................................................
Croisements de voie et détours.............................î...... .
Travaux spéciaux, tuyau en fer, conduits souterains, etc

et

$39,329 00

Balance, étant l’économie total affectuée eu supposant qne les commissaires ne porteront
rien à la charge des entrepreneurs pour les travaux non exécutés qu’on leur à ôtés.....

Différence dans les évaluations pour certains items, des omissions et des contingents...........
125,952.43

11,976.57

Total $137,929.00
«

Contrat No. 5, Chemin de fer Intercolonial.

Etat indiquant la diminution des quantités de difiérentes sortes de travaux d’après le contra primitif, calculée! 
aux prix donnés par M. Fleming dans un papier marqué Cedule B, avec les quantitées excédantes ajoutées aux 
prix portés sur le même papier. F

htM

-

Quantité d’ouvrage de moins. Prix, Montant.

S
$7 par 100 pieds............
32 centins par verge...
$10 par 100 pieds..........
$2 par verge............  ..
$4 par verge
$12 par verge................
SS. 50 par verge.............
$5 par verge..................

2,049 pieds linéaires de clôtures................ ...................................
321,000 verges cubes d’excavation dans le sol (Remblai au Bic
30,950 pieds linéaires de drainage...................................................

975 verges de fondation à pierres perdues..............................
413 verges cubes de pierrée.........................................................

1,473 verges cubes de maçonnerie de 1ère classe................
2,240 verges cubes de ' “ 2de classe........................

601 verges cubes de pavage.........................................................

Diminution totale ................................................................

143 I nI ®3,095
1,950
1,652

17,676
19,040
3,005

I ado

ri (H149,281 43

Quantité d’ouvrage de plus.

21,500 verges cubes d’excavation de plus dans le roc il 95 centins par verge 
42,000 verges cubes d’excavation dans le sol à, 20 centins par verge 

Valeur de l’ouvrage ôté it l’entrepreneur, d’après les prix ci-dessus.
Construction de ponts, d’après l’état de M. Fleming, non faite par l’entrepreneur.

del$20,425 ) 
8,400/ 28,825 00

120,428 43
21,200 00---------------- ■—$

$141,656 43Total.

Libert Chandler. I 4»Ottawa, 24 avril 1873.
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Qu il appert d après les témoignages qu’une somme de $516,000 a été payée aux entrepreneurs, à compte du con
trat, laissant entre les mains du gouvernement une somme de $17,000, et qu’une somme de 10,000 a été payée à 
compte de 1 ouvrage fait en dehors du contrat, et que la valeur totale de cet ouvrage se montait à environ $29,000 le 
1er. d’avril dernier ; que cet ouvrage étant entièrement en dehors du contrat a été donné à A. McDonnell et Oie. sans 
qu’on ait demandé de soumissions pour le faire, ou sans qu’on soit convenu de prix ; que M. Fkmming dit dans son- 
témoignage que la somme de $21.200, étant la valeur de travaux de construction de ponts, devrait être réduite de la 
dite somme portée au contrat de $533,000 pour arriver à la somme réelle du contrat, la réduisant ainsi à $511 000 • 
que la somme de $5 6,000 ayant été payée sur le contr it ; on voit qu’un paiement en plus plus de $4200 a été fait sur 
le dit contrat, eu supposant même qne l’entrepreneur devrait avoir tout le montant des réductions telles qu’évaluées 
dans les états de la cédule B ; qu’après avoir déduit la somme de $10,000 payée à compte de l’ouvrage 
fait en dehors du contrat, de la valeur à laquelle a été estimé cet ouvrage, savoir, $29,000, il reste une somme 
de $19,000 entre les mains du gouvernement, tandis que à ou déduit de cette balance le paiement en plus, sur le 
contrat, delà somme de $4,200, il ne reste que $14,800 entre les mains du gouvernement; que M. Sanford Fleming 
ingénieur en chef, estime la valeur des réductions, dans le montant du contrat, résultant du changement de la locali
sation de la ligne, à part des travaux de construction de ponts, à la somme de $79,480; que supposant que le 
gouvernement n eût droit qu au bénéfice des déductions causées par les changements faits dans la localisation de la 
ligne, le compte serait comme suit :

Déductions comme ci-dessus.............................................
Entre les mains du gouvernement comme ci-dessus....

Fesant voir un paiement en plus de 

sommes

6

$79,485
14,800

$64,685»

Que le paiement aux entrepreneurs de; d’argent plus considérables que celles portées au contrat estunevio -
lation grave du devoir public, et que le système de changer sans l’autorisation du parlement les conditions des contrats 
conclus avec le gouvernement, et rapportés au parlement, est inexpédient et injustifiable.

Et des débats s’ensuivant, et étant six heures P. M., M. l’orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures 
et demie, P. M. r

7.30 P. M.

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants, sans amendements, savoir :
Bill (No. 57 pour incorporer la banque de St. Jean ;
Bill (No. 47) pour incorporer la banque d’Hochelaga ;
Bill (No. 45) pour incorporer la compagnie de transport de Huron et Ontario ;
Bill (No. 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées a James McNab inventeur d’ 

accoupleur de chars horizontal,
Bill (No. 37) pour incorporer la compagnie canadienne d’assurances maritimes et contre le feu de l’Empir 
Bill (No. 23) pour augmenter la compagnie de transport et d.u chemin de fer de l’Union ;
Bill (No. 20) pour amender le chap. 36, 14 et 15 Victoria, incorporant la compagnie de garantie du Canada- 
Bill (ÎNo. 77) pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la maison de îa Trinité de Québ4 et 

pour augmenter scs pouvoirs. —- ’
Bill (No. 84) pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains actes relatifs à l’inspection des 

bateaux a vapeur dans la Colembie Anglaise.
Aussi, avec les bills suivants, aveu des amendements, savoir :
Bill (No. 27) relatif à la Maison de la Trinité et 

norable M. Mitchell, les amendements sont lus

uu

e ;

commissaires du havre de Montréal. (Sur motion de l’ho- 
première fois.—Seconde lecture, demain.)

Bill (No. 51) pour incorporer la banque de Stadacona. (Sur motion do M. Tourangeau, les dits amendements 
sont adoptés.)

Bill (No. 85) pour incorporer la banque de St. Hyacinthe. (Sur motion de M. Delorme, le dit amendement est.
adopte.)

aux
une

Et 11 (No. 34) pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada.
Bil1 ,(N°- 3) Pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance. (Sur motion de l’honorable M Yonne, 

! (Montréal), les dits amendements sont adoptés.) J
Bill (No. 89) pour incorporer la banque Victoria du Canada.

a ,.,BUl JAP-T TCndcr, ultérieurement Pacte relatif banques et au commerce de banque. (Sur motion 
de 1 honorable M. Idley, 1 amendement est lu une première fois.—Seconde lecture, demain.)

'

»!
a
$< ( V Ordre du jour pour les Bills Privés est appelé vertu de la 19e règle.en
Si

M. Lewis propose que le Bill^du Sénat (No. 121) intitulé : “ Acte pour venir au secours de John Robert 
Martin soit maintenant lu une troisième fois.,î8.

d • JJH0IÎ' 'J'. L"aFvm propase pour amendement que le Bill soit lu une troisième fois d’hui 
Rejeté sur la Division suivante : en six mois.—
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Pour :
Messieurs

At.cDonald (Antijrom'sàjRobillard, 
Ac Donald (Cap-B.) Robitaille,

Galbraith, 
Gaudet, 
Geoffrion, 
Gendron, 
Holton,j

Oauchon
Colby,
Costigan,
Delorme

Anglin,
Archambeault
Baby,
Baker,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blanchet,
Bourassa,
Cameron, (HuronJ 
Caron,
Casgrain,

¥Mailloux,
Masson,
Mathieu,
McDougall,
Oliver,
Pelletier,
Pinsonneault,
Pozer,
Price,
Richard (Mégantic)

Ross, (Champlain), 
Ryan,
Ryinal,
Scatcherd,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haildimand) 
Tourangeau,
Tremblay,
Trow.—62.

BU
¥De St, George,

Dorion, (Drummond etJetté, 
Keeler,

Dorion (NapierviUe) Lacerte,' 
Dugas,
Duçruay,
Fiset,
Fortin.
Fournier1

¥
Arth.J

*
B»Laflamme,

Landerkin,
Langcvin,
Langlois,
Lanthier,

B«
61
c«

Contre : 

Messieurs Al
Metcalfe,
Moffatt,
Morrison, .

Palmer,
R;«y,
Richards,
Robinson,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex)
Ross (Prince-Edouard), White (Ballon),

White (Ilastinqs est), 
Wilkes,
Witton,
Young (Montréal Ouest) 

Young ( Waterloo).—76.

Smith (Selkirk), 
Snider,
Staples,
Thompson (Caribou), 
Thomson ( Welland), 
Tüley,
Tupper,

Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk),

Hagar, 
Harvey, 
Hincks, Sir F. 
HortOn,
Jones,
Killam, 
Kirkpatrick, 
Le Vesconte,

AnCrawford,
Daly,
DcCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,

Almon,
Bam,
Beaty,
Blain,
Bowell,
Buell,

U

Burpee, (St. Jean) Edgar,
Burpee, (Sunbury), Farrow,
Cameron (Cardwell) Ferris,
Campbell, Fleming,
Carling, Flesher,
Cartwright,
Chipman,
Chisholm,
Church,

Be
Bli

Lewis,
Little,
Macdonald, Sir J. A. Ross ( Victoria). 
McDonald (Pictou),
MacKay,
McAdam,
Merritt,

C«
Ross (Wellington), 
Savary,
Soriver,
Smith (Peel),

Gibbs (Ont. D. N.), 
Gibbs, (Ont., D. S.) 
Gibson,
Grover,

Hi
Ci
Cl
&

Cockburn (Mushoka), Cl
Cl

Le bill est alors lu une troisième fois sur la même division renversée, et passé, sur division.
Sur motion de l’hon, M. Cameron (Cardwell), l’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 129) pour 

amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 70, à l’effet d’unir les compagnies d’assurance Mutuelle contre le feu de Castor 
et de Toronto, est déchargé, et le bill est renvoyé au comité des Banques, etc.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés eu comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 
passés, savoir :

Bill (No. 81) pour incorporer la compagnie d’importation de métaux du Canada (amendé) ;
Bill (No. 95) pour incorporer la compagnie de bassins et d’entrepôt de la Puissance ;
Bill (112) pour incorporer la banque centrale du Canada ;
Bill (No. 71) pour autoriser James K. Ward, et autres, à placer des estacades sur le chenal entre lTsle St. 

Ignace et lTsle du Pads, dans la paroisse de T Isle du Pads, dans le district de Richelieu.
Le bill (No. 76) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation de Nord de Montréal à prolonger 

sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu’à un point où il ge rencontre avec le chemin de fer canadien du Paciiique ; et 
aussi à étendre sa ligne jusqu’au Sault S te. Marie, à la Baie Georgiennae et au lac Supérieur, où à unir sa lignie avec 
toute ligne de chemin de fer-s’étendant jusqu’aux points ci-dessus mentionnés est examiné en comité général, amendé, 
rapporté et adopté.—Troisième lecture, demain.

Coi

1»
8. 30, P. M.

La Chambre reprend les débats sur l’amendement de M. McKenzie à la motion de l’Hon. M. Tilley à l’effet 
que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la chambre se forme en comité des subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

Samedi, 3 Mai 1873.

Et l’amendement de M. McKenzie étant mis aux voix, est rejeté sur la division suivante :

(

..
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Pour : 
Messieurs

Soatcherd,
Smith, (Peel)
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haldim’d), 
Tremblay,
Trow.

Richard (Mégantic), Wallace (Albert)
White (Halton),

'Ross, (Middlesex) Wilkes,
Ross, (Prince-Edouard )Wood,
Ross ( Wellington),
Rymal,

Mills,
Oliver,
Paquet,
Paterson,
Pelletier,
Pickard,

Galbraith, 
Geoffrion, 
Gibson, 
Gillies,

Cockburn (Muskoka) Harvey, 
Delorme,
De St. George,
Dorion,(Drum’t£e< Art) Horton, ^ 
Dorion, (Napiervillé) Jette,

Laflamme, 
Landerkin, 
Lewis, 
Mackenzie, 
Metcalfe,

Casgrain, . 
Cauchon, 
Charlton, 
Church,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Bergin,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean) 
Burpee (Sunburi/) 
Cameron, (Huron) 
Casey,

Higinbotham
Holton, Pozcr,

Prévost,

Ross, (Durham)Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fleming,
Fournier,

Yoauy,(Montréal Ouest) 
Young, ( Waterloo)— 70.

Contre : 
Messieurs

McDonald, (Pictou) Ray,Gendron,
Gibbs, (Ont., D. N.) MacICay,
Gibbs, (Ont., D. S.) Mailloux, "

Masson, 
Mathieu, 
McAdam, 
McDougall, 
Merritt, 
Mitchell, 
Moffatt, 
Morrison.

Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Cutler,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow 
Flesher,
Forbes,
Fortin,*
Gaudet,

La motion de l’Hon. M. Tilley est olors adoptée, et la Chambre eu conséquence se

(En comité.)

Al mon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanehet,
Bowell,
Brown,
Cameron (Cardwell), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,

Robillard
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Ross, (Champlain)
Ross, (Victoria)
Ryan,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou) ' 
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,

Wallace, (Norfolk),
Webb,
White, (Hastings Est) 
Witton.—95.

Glass,
Grant,
Grover,
Haggart,
Harwood
Jones,
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
L angevin,
Langlois,
Lanthier,
Little,
Macdonald, Sir J. 
McDonald, (Cap B.) Price,

Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Reilley,
Palmer,
Pinsonneault,
Pope,

forme en comité des subsides.

La résolotion suivante est adoptée.
GOUVERNEMENT CIVIL.

207. Agents des départements de la marine, des pêcheries et des Travaux Publics, Victo
ria, C. B.., et dépenses contingentes....................................................................... §6,000 00

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir et permis au comité de siéger de nouveau, aujourd hui.
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du Bill (No. 50) pour pourvoir à la nomination de maîtres de 

havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avec des amendements 
La Chambre alors s’ajourne, étant l.lOh. A. *M., jusqu’à 3 heures P. M., aujourd hui.

James Cockburn,
Orateur.!
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AVIS DE MOTIONS
L n°n. :t. Richards Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant cette session 

un Bill pour appliquer à la province de la Colombie Anglaise les lois criminelles du reste de le Puissance ? ' ’
L’Hon. M. Mitchell—Mardi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolu

Qu’il est expédient d’établir des dispositions communes aux provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse du 
Nouveau-Brunswick et de la Colombie Anglais’, concernant les bureaux pour l’engagement des matelots l’engagement 
des matelots, leur disciple et leur démisssion. ’ ° °
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No. 42. s

ii

;

)

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 3 MAI 1873.

3. P. M.
de Son Excellence le gouverneur général désirant la présence immédiate de la Chambre dans

Un message est reçu
la salle des séances du Sénat. , de la Chambre se rendent au Sénat, et de retour.

M°ro,£e,°f”t“.pp?"S « ptoMcnce dou.e, » — * S* M*W> »“««» "»* •” »*

reader l'acte pour pourvoit à 1. uominatio» d'un maître de havre pour le port d'Halif.a ; 
î:î;; J” amende, l'acte Lee,n,ut 1, procédure d.na et causes mmmellee;

tt EETi^kmàaôûs ™latofàmdï Les” ta Manitoba pour lesquelles il n'a pa. M accordé de

<t Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des terri-1 ) ttrc^P^C^peffet d’amender l’acte intitulé :

"re‘Sr

iÈSEBïïrs&rr £ü»ï2h= ïStïirts
PartiAÎcEnœNTnTk toans^ort de matières dangereuses dans les navires ,

Acte pour amend* les risques isolés du feu, et
ourthangm-Te ti^d! il dite compagnie en celui de compagnie d’assurances des cultivateurs et des bâtisses isolées 

du Canada contre le feu ;
Acte pour pcrnE l*Jam^McNabb, du township de Bosanquet, d’obtenir une extention de son brevet pour un 

Actepour amender la charte de la compagnie manufacturière dite Dolphinaccou

î
;
-r1

/



253

Acte pour augmenter le capital social de la compagnie de transport et de chemin de fer de V Union •
Acte pour suspendre pendant un temps limité l’opération de certains actes concernant l’inspection des bateaux £ 

vapeur dans la Colombie Britannique ;
Acte pour incorporer la banque d’Hochelaga ;
Acte concernant le chemin de fer de Montréal et Champlain ;
Acte pour incorporer la compagnie de transport de Huron et Ontario ;
Acte pour amender l’acte 14e et 15e Victoria, chapitre 36, qui incorpore la compagnie de garantie du Canada ; 
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d’assurances maritimee et contre l’incendie dite “ Empire; ’’
Acte pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la maison de la Trinité de Québec et’pour en 

étendre les pouvoirs ;
Acte pour incorporer la banque des Trois-Rivières ;
Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle- 

Ecosse et du Nouveau-prunswick.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
Du Conseil Municipal du comté de Portneuf, et; de François Papillon, Maire, et autres, de St. Jean-Baptiste 

des Ecureuils, comté de Portneuf ; demandant que le droit d’accise sur le tabac canadien soit aboli.
Motion étant faite à l'effet que la pétition de C. P. Treadwell, de la ville de L’Orignal, Ecr., demandant qu’un 

Bureau de Directeurs soit forme dans le but d’établir une manufacture pour y fondre et travailler le ser et y fabriquer 
do l’acier de toute sorte, et qu’une somme de $50,000 soit voté pour chaque Province de la Puissance et que cette
somme soit remboursée par un bonus de $2 par tonneau sur le fer en saumon,—de $4 sur la fonte et le fer ouvré__
et de $8 sur les rails d’acier, soit reçue et lue.

M. l’Orateur décide qu’elle ne 
deniers publics.

peut être reçue, parce que l’octroi de ses conclusions entraînerait une dépense de

M. Jette, du comité de l’élection de Stormont, présente les résolutions suivantes comme étant la décision finale du 
dit comité :—

1. Résolu, Que Cyril Archibald, écr., a été duement élu membre pour représenter le district électoral du comté 
de Stormont dans le présent Parlement.

2. Résolu, Que la pétition est frivole et vexatoire.
2. Résolu, Qu. la défense du membre siégeant n’est ni frivole ni vexatoire.
M. Scatcherd, du comité de l’élection de la ville de Broc&ville. fait rapport que le comité s’étant assemblé, 

conformément à l’ordre de la Chambre, le pétitionnaire et le membre siégeant, par un consentement par écrit, ont 
demande l’ajournement des délibérations du comité, et que le comité ayant consenti à cette demande, désire mainte- 
n'ant qu’il lui soit permis de s’ajourner jusqu’au premier mercredi de juin prochain, à 11 heures A. M.

Kirpatrick, du comité de l’élection de Québec-Centre, fait rapport que, conformément aux dispositions de la 
clause 82 de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, sur la demande de l’avocat dos pétitionnaires 
un délai, pour produire les listes des votants auxquels on se propose d’objecter est accordé jusqu’à lundi prochain, le 5, 
du courant, à 5 heures P. M., ces listes devait être remises au greffier du comité, dans la Chambre du comité No. 41.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le 14e rapport de ce comité, lequel est comme suit :
Votre comité a examiné la pétition de William A. Thompson et autres, demandant qu’il leur soit permis de 

mettre devant Votre Honorable Chambre une pétition ayant pour objet l’incorporation de la compagnie du Cable 
Atlantique du Canada, nonobstant l’expiration du délai pour recevoir des pétitions pour bills privés. Les raisons 
données par les pétitionnaires sont satisfaisantes, et comme votre comité trouve qu’ils ont donné l’avis nécessaires, il 
recommande que permission leur soit accordée de présenter la dite pétition et que la règle limitant le délai 
présenter des bills privés et des rapports sur des bills privés soit suspendue dans le cas actuel.

pour

Quant à la pétition d'Edward A.. Prentice et autres, sollicitant une semblable faveur au nom d’une autre 
compagnie devant être appelée “La compagnie du Cable du Canada,” le comité ne peut faire un rapport favorable, 
attendu qu’aucun avis n'a été donné dans ce dernier cas.

Cur motion de M. Rymal, le dit rapport est adopté. C
M. Scatcherd présente une pétition de W. A. Thompson, et autres, demand mt à être incorporés sous le nom de 

la compagnie du Cable Atlentique du Canada.
M. Morrison présente un bill (No. 136) pour incorporer la compagnie du Cable Atlentique du Canada, lequel est 

renvoyé au comité des chemins de fer, etc.
Sur motion de l’hon. M. Cameron (Cardwell), il est résolu qu'il soit donné instruction au comité spécial auquel 

ont été renvoyées les accusations de l’hon. M. Huntington au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique d’interro
ger sous serment les témoins assignés devant lui.

L’hon. M. O'Conner présente la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie du rapport de l’agent 
spécial du département du revenu de l’Intérieur concernant la Colombie Anglaise.

L’hon. M. Langevin présente la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, du 28 ultimo, 
le priant de faire mettre devant cette Chambre copie du rapport, dujugement et de tous les procédés d’une cour d’en
quête de division qui a été tenue à Lévis, lors du campement des volontaires au dit endroit en juin et juillet 1872, et 
qui était composée du Lieutenant-Colonel Panet, Président, du Lirutenant Colonel Massicotte, et du Major Couchy ; 
laquelle Cour avait été nommée par le commandant du camp pour s’enquérir des causes de l’absence de quelques sol
dats du camp de la Brigade No. 2 pendant l’inspection de la Brigade No. 1, et autres matières, et laquelle cour fit un 
rapport qui fut mis entre les mains du Colonel Ross, adjudant-général.—Avec aussi copie de la preuve faite devant la 
dite cour d’enquête et de la correspondance échangée entre le commandant du camp et le département de la milice 
toùchant cette affaire

(■

*
»

*
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Sur motion de l’honorable M. Tilley, le message de Son Excellence et le budget supplémentaire mis devant la 
Chambre, hier, sont renvoyés au comité des subsides.

Sur motion de M. Cartwright, le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport sur la route la meilleure 
et la plus directe pour les malles et passagers entre le Canada et l’Europe, obtient la permission de faire rapport de 
temps en temps.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 137) relatif à l’administration de la justice, 
et pour l’établissement d’une Force de Police dans les Territoires du Nord-Ouest.—Seconde lecture, mardi prochain.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, la Chambre se forme en comité pour examiner cer
taines résolution^ au sujet des allocations aux juges pour les devoirs à accomplir en vertu de l’Acte à l’eflet d’établir 
de meilleures dispositions touchant les pétitions d’élection, etc.

(En Comité.)

*

ü

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1. Résolu, Que tout juge de quelqu’une des cours provinciales qui pourra être appelé à décider du mérite d'une 

pétition d’élection, ou à agir comme membre d’une Cour des Elections, recevra une indemnité pour ce travail de cent 
piastres pour chaque pétition d’élection instruite devant lui, en sus de son traitement comme juge de cette cour pro
vinciale ; et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour chaque jour durant lequel il sera nécessaire
ment occupé à l’instruction d’une pétition d’élection, ou durant lequel il siégera à la Cour des Elections, ainsi que 
frais de route lorsqu’il s’absentera du lieu de sa résidence dans l’exercice de ces fonctions—et

2. Tout juge ad hoc nommé pour décider du mérite d’une pétition d’élection recevra une pareille indemnité de 
cent piastres pour chaque pétition instruite devant lui, et une indemnité supplémentaire de dix piastres par jour, pour 
chaque j ur durant lequel il sera nécessairement occupé à l’instructiou d’une pétition d’élection ou durant lequel il 
siégera à la Cour des Elections, ainsi que ses frais de route lorsqu’il s’absentera du lieu do sa résidence dyis l’exercice 
de ces fonctions :

te
ses

a
te

3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu 
du Canada, sur le rapport de l’auditeur-général qu’elles ont été réclamées et sont dues.

4. Résolu, Que les frais de route et autres dépenses du juge, et tous les frais encourus par le shérif ou tout autre 
officier, en conséquence d’une séance pour l’instruction d’une pétition d’élection, et pour fournir une salle d’audience 
et ses accessoires, seront défrayés de la même manière que les autres dépenses incidentes payable par la Puissance en 
vertu du présent acte.

5. Résolu, Que les dépenses raisonnables encourues par toute personne pour comparaître et rendre témoignage, dans 
l’instruction d’une pétition d’élection, seront allouées à cette personne, par un certificat signé du juge ou du greffier de 
la cour ou autre officier qu’il appartiendra, selon le tarif qui règle les honoraires et frais des témoins, dans des actions 
au civil, devant les cours supérieures de droit dans la même province, et ces dépenses, si le témoin est appelé et examiné 
par le juge, seront censées faire partie des frais de l’organisation de la cour, et dans les autres cas, elles seront censées 
faire partie des frais de la partie qui aura appelé le témoin et seront supportées mr la partie intéressée dans la décision 
de la pétition que le juge désignera.

6. Résolu, Que les devoirs que devra remplir le greffier ou autre officier désigné d’une Cour des Elections ou des 
règles de la cour, seront, si la Cour des Elections se compose de juges de quelque cour ou de cours fédérales ou pro
vinciales, rempli par celui ou ceux des officiers de la cour ou des cours en dernier lieu mentionnées que désigneront 
les juges ou la caur des élections ; et si la cour des élections se compose de juges nommés ad hoc, alors ils seront 
remplis par 11 personne ou les personnes que le gouverneur pourra charger d’agir comme greffier ou autre officier 
prescrit;—et la rémunération qui sera accordée dans l’un ou l’autre oas pour ces services sera fixée par le gouverneur

Je g en conseil, sur le rapport de la cour des élections en question.

Il

lé

il

b
B
5,

ai
Réeolutions à rapporter.
Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, adoptées sur division, et renvoyéees 

au comité général auquel a été renvoyé le bill (No. 52) à l’effet d’établir de meilleures dispositions relatives aux 
pétitions d’élection et aux matières se rattachant aux élections contestées des membres de la Chambre des Communes.

M. Mackenzie, représentant du comté de Lambton, attire l’attention de la Chambre sur une lettre écrite par un 
officier du gouvernement durant la dernière élection pour le comté de Welland, laquelle il dépose sur la table de la 
Chambre. .

«

lie
\t 1

Ordonné, Que cette lettre soit lue.
La dite lettre est lue en conséquence, et est comme suit :le

(Privée.)est» Bureau de l’Inspecteur des Bureaux de Poste,
London, Ont., 16 novembre 1872.

Cher Monsieur,—Permettez-moi de vous écrire un mot pour vous mettre sur vos gardes relativement à la con
duite que vous avez à tenir dans l’éleetion qui est à la veille d’avoir lieu dans Welland. Si vous aimez à rester 

I maître de poste, vous ne pouvez convenablement prendre dans cette élection aucune part contre le gouvernement 
dont vous êtes le serviteur. Si vous ne pouvez favoriser l’élection de M. King, ne prenez aucune part active contre 
lui, et ne donnez lieu à aucune plainte contre vous-même.

iiell
: I

..
Votre obéissant serviteur,>1

Gilbert Griffin,ci |
Inspecteur des B. P.■

■ J. Bannie, ccuier, Maître de Poste,
Allanburg, Ont,

L’hon. Sir Francis Hincks, du comité des banques et du commerce, présente le huitième rapport du dit comité, 
]ite I lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir :

««

tl»
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B igow (responsabilité limi- *

Bill (No. 99) pour
Bill (No. 103) pdur incorporer la compagnie canadienne pour .a wuutai 
Bill (No 94) pour incorporer la compagnie d'entrepôt des marchands ;
Bill (No. 97) pour pourvoir àitcEto'Xd. de « tonner en comité, mardi prochain 

pour^"^",-Sit“iôtr..iou de la juatic. et h l'OH—« d'uu, fore, de polie.

pour 

fois.

Jilcorn:
Y
«

incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada 6
C«
«

8
L’hom Mt07'weUr proposé que' b Bill (No. 49) relatif auxpaids et mesures

amendement- que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité gégéral afin de l'amender.

soit maintenant lu une troisième y

M. Joly propose peur
—Adopté.

Le bill est en conséquence de nouveau renvoyé a un

^ s.tsh "*!
t bitt No Sd^omimcndor tatc général de, chemins de fer et ln.» coude = lecture.

comité général, examiné, amendé de nouveau, rapport é, les

mardi proofeiin. , ...
Le bill (No. 121) pour amender lacté relatif

des chemms qVjWpour que la Chambre se forme en comité des subsides étant lu.

l’iîon M ' Holton ÇopoÎe pou/amendement'qu’ü soUr&oT! Que,“dans l’opinioni de cette una ore, n uevr 
être pris<des^mesures,0 avant^la*3 prorogation du Parlement, pour continuer en force l’acte défailli jusqu à la

de laEtlhst?ba2Ïennsulvrnl!eTétant six heures, P. M, M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept 

heures et demie, P. M.

chemins de fer est lu une seconde fois, et renvoyé au co nibéaux

1 30, P. M.
( L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la Règle 19.)

T p Bill (No 761 nour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à prolonger 
,• i - u Rivière Creuse jusqu’à un point où il se rencontre avec le chemin de fer canadien du 1 acifique, et 

ausŸà étE a ligne jusqu’au Saul! Ste. Marie, à la Baie Géorgienne et au lac Supérieur, orna unir sa ligne avec 
aussi a etenare sa a J 4 ;„smi’aux noints ci-dessus mentionnés est lu une troisième fois, et passé,toute ligne.de cbemm je fer g ^ur incorporer la Banque Victoria du Canada, est adopté.

in^“ compagnie d’assurance S°uCanada, 1 lu une seconde fois, eximiné en comité 

général, amendé, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé.
Le bill (No 117) pour incorporer la compagnie du Labrador

et il est fait rapport de progrès. Permis au comité de siéger ue nouveau, lundi prochain.

I PS débats «ur l’amendement de l’Hon. M. Holton à la motion de l’Hon. M .Tilley, à l’effet que la Chambre se 
forme de Nouveau en comité des subsides sont repris, et l’amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise

comme suit :

est lu une seconde fois, examiné en comité général,

8. 30. P. M.

Pour : 
Messieurs

Langevin, Ross, (Champlain),
Macdonald, Sir J. A. Ross ( Wellington), 
McDonald {Antigonish)Ryan,
McDonald (Cap-B.) Smith {Peel),

Smith, ( Westmorland) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tremblay,
Wallace {Norfolk), 
Wilkes,
Witton,
Wood,
Young ( Waterloo).—74.

Fleming,
Flesher,
Forbes,
Geoffrion

Cartwright,
Casey,
Charlton,

Cockburn {Muskoka), Gibbs {Ont. D. N.), MacKny,
Costigan, Gibbs, {Ont, D. S.) Mackenzie,
Cutler, Gibson, Masson,
Daly Grant, Merritt,
DeCosmos, Haggart,
De St. George, Higmbotliam,_ Motiatt,
Dewdney, Holton, Palmer,
Doull, Horton, ' Paterson,

Jones, Pickard,
Kirkpatrick,
Lacerte,»

Contre :
Messieurs

Almon,
Anglin,
Archibald,
Beaubien,
Benoit,
Bergin,
Blain,
Blanchet,
Bod well,
Bourassa,
Blouse,
Burpee, (Sunbury)
Cameron {Cardwell) Dugas, 
Campbell,
Carling,

Pozer,
Robitaille,

Farrow,
Findlay,

McAdam,
Mitchell,
Morrison,

Scatcherd,
Shibley,
Staples,

Gaudet,
Gendron,
Glass,

Archambeault
Baby,
Bain,

Colby,
Currier,
Delorme

P er
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Taschereau,
Thompson (Haldimand) 
Trow,
Wallace (Albert),
Webb,
White (Halton),
White (Hastings Est), 

—52.

Dorion, (Drummond etGrover, 
Arth.) Joly,

Dorion\(Napiervillé) Keeler,
Edgar,
Fiset,
Fortin,
Fournier 
Galbraith,

Oliver,
Paquet,

Pelletier,
Pinsonneault,
Pope,
Rochester,
Rymal,

Baker,
Beaty,
Bellerose,
Brown,
Cameron, ('Huron) 
Carter,
Casgrain,
Catichon

«

Landerkin,
Langlois,
Lewis,
Mailloux,
Mathieu,

Ainsi la question est résolu affirmativement.
Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu : Que cette Chambre se forme immédiatement 

en comité des subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

Police.

.209. Police de rade, Québec, pour augmenter son effectif 
Montréal,

7,700 00 
3,300 00do do do210.

11,000 00
Legislation.

211. Crédit supplémentaire pour l’impression et la reliure des status, qui
étaient plus volumineux qu’on ne s’y attendait..............................

Arts, Agriculture et Statistiques.
212. Pour subvenir aux frais encourus pour publier les annales des bre

vets d’invention.......................................................................................

[4,500 00

2,000 00
Travaux et Edifices Publics.t

, (Imputable sur le capital.)
213. Nouvelle aide pour construire le chemin de fer des mines de fer de

l’Acadie, Londonderry, N.-E., jusqu’à la voie de 1’Intercolonial..
214. Chemin de fer Intercolonial, 100 wagons-plateformes......... .................

Travaux et Edifices Publics.
(Imputable sur le revenu.)

i

4,000 00 
67,125 00

il
216. Chemin de la Rivière-Rouge.......
217. Réparations, etc., édifices publics,
218. Edifices publics en général............

46,000 00 
35,000 00 

5,000 00

et
*

86,000 00
Service sur mer et a l’Intérieur et par Paquebots. 

219. Autre somme requise pour subvenir à l’entretien des steamers et aux 
grands radoubs du Sir James Douglas.............................................

té

5,000 004
Pénitenciers.

(Pénitencier de Québec.)ise
lise 220. Autre somme requise durant l’année fiscale :—

Pour salaires et entretien.......................................
Organisation.............................................................

15,000^00 
34,010 00

J 49,910 00
Phares et service cotier.

221. Salaires des gardiens de phares et entretien des phares, etc. :—
Nouvelle-Ecosse...............................................................................................
En bas de Québec..........................................................................................
Entre Québec et Montréal (y compris radoub du vapeur Richelieu)...

Perception du Revenu.

8,500 00 
5,000 00 
5,000 00

18,500 00
l

Douanes.
222. Pour faire face à l'augmentation probable de dépense au port de Montréal et aux 

autres principaux ports du Canada 10,000 00SL
Items de dépenses imprévues.

(Vide Comptes Publics de 1871-72, partie ii, page 437.) 
Nouvelles Pensions de Miliciens.

Jll

>223. Excédant de la dépense sur le crédit, 80 00
Service sur Mer et a l’Intérieur et par Paquebots. 

224. Ligne Allan d’Halifax à Cork—Excédant de la dépense sur le crédit............. 0 64

\
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Perception du Revenu. 
Travaux Publics.

Chemin de fer du Nouveau-Brunswick—Excédant de la dépense
le crédit.................. ..................................... ........................................

Ontario et Québec, frais d’entretien—Excédant de la dépense sur le
crédit........................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis 
La Chambre s’ajourne alors à lundi prochain.

Im
sur

226. 50,752 08 

1,577 42227.
52,329 50

comité de siéger de nouveau, mardi prochain.au

James Cockburn.
Orateur.«

AVIS DE MOTIONS-
Le Très-Hon. Sir John A. McDonald—Mardi prochain—Proposera que l’ordre des délibérations, les mercredi!

le département des adjudants généraux, y compris le personnel, les gardiens, les garde-magasins et autres dans 1< 
divers diSts militaires, leurs noms/et la- somme d’argent payée à chacun, distinguant ceux employés pe 

manemment de ceux qui sont employés temporairement. . _ ,
Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald— Mardi prochain—Bill pour continuer la loi de faillite jusqu a la finj ^

la prochaine session du Parlement.

Lundi, 5e jour de mai 1873,

Réunions des Comités aujourd’hui.
Le comité général des élections, à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 9.

Les présidents de comités d’élection à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 10.
J. P. Leprohon, Greffier en Chef, élections contestées.

»

BILLS PRIVÉS.

Les Bills suivants ont ce jour été affichés comme devant être pris en consideration aux jouis ci-apres mention!

savoir :—
Par le comité des banques, etc.

amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 70, pour unir les compagnies d’assurances
Bill du Sénat (No. 129) pour 

Castor et de Toronto.—Mardi, le 6 du courant.
Par le comité des chemins de fer, etc.

pagnie du câble Atlantique du Canada.—Mercredi, le 7 du courant.
Alfred Todd, G. C. du B. des Bills 1 ii\é~.

Bill (No. 136) pour incorporer la corn

*
\
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MÛTES
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 5 MAI 1873.

M. l’Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque Nationale datées le 1er mai 1873, 
en conformité de l’Acte 34 Vie., ch. 5, clause 12.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Cyprien Naud, maire, et autres, de St. Alban, comté de Portneuf; demandant que le droit d’accise sur le 

tabac canadien soit aboli.
Des membres de l’Union No. 18 des tonneliers d’Oshawa, en assemblée générale réunis; et des membres de 

l’Union des tonneliers de Sarnia, en assemblée générale réunis; demandant certains amendements à l’Acte des' 
Unions d’Ouvriers, 1872.

L’hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport que conformément à la 52e clause de l’Acte 
concernant les élections parlementaires contestées,le comité a choisi deux membres additionnels pour faire partie de la 
liste des Présidents, savoir : l’hon. M. Huntington et M. McDougall.

Il fait aussi rapport que, conformément à la clause 50e de l’acte concernant les élections parlementaires conte s- 
t^.es, le comité a corrigé les listes en insérant le nom de M. Wood, un nouveau membre, sur la liste B No. 3.

Liste des Présidents.
Messieurs.

Joly (comité de Huron Nord),
Kirkpatrick (comité de Québec Centre),
Palmer (comité de Peterborough Ouest),
Pozer (comité do Durham Est),
Baby (comité do Maskinougé),
Jette (comité de Stormont),
Mills (comité de Jacques Cartier),
Brooks (comité do Portneuf),
Scatcherd (comité de Brockville),
McDonald (Pictou) (comité de Toronto Est),

Cartwright,
Savary,
Webb,
Pelletier,
Richard,
Dormer,
McDougall, ajouté aujourd’hui. 
Huntington, ajouté aujourd’hui. 
Carter (comité d’Addington) 
Fournier (comité de Leeds Sud)

263
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.No. 1. LISTE A. 
Messieurs.

Grant,
Harwood,
Langlois,
Little,
McDonald (Antigonish), 
Mitchell,

Bain,
Beaubien,
Bourassa,
Burpee (St. Jean)
Church,
Dewdney,
Dorion (Drummond et Arthabaska.) Moffatt, 
Douli, Bay,

Bobillard,
Boss (Victoria N. S.) 
Schultz,
Thompson (Haldimaud), 
Tilley,

. Tobin,
Tourangeau,
Wallace (Albert)

Landcrkin (Comité do Toronto Est) . 
Young (Waterloo) “ “ “
Chisholm “ Huron Nord
Findlay,
Flesher,
Metcalfe

No. 2. Liste C. •
Messieurs.

Ilf

S'

Gendron.
Almon (Comité de Peterough) 
Anglin “ “
Volby 
Bymal 
Bowell 
Jones

U
H èiau u u

mToronto Est.u 1C vtu u <1 ll

Cartier, Sir George,
Connell,
DeCosmos,
Domville,
Dugas,
Gaudet,
Bergin (comité de Durham Est) 
Galbrith “ “ “
Nathan
Wallace (Norfolk) “
Bodwcll 
Currier 
Gibbs (Ont),
Gillies 
Broirn 
Grover

ICillam,
Lewis,
Mackenzie,
McAdam,
McDonald (Cap Breton), 
McDonnell (Inverness),

Mcrrith,
Pickard, 
Pinsonneault,
Pope,
Bobitaille,
Snider.

Haggart (comité d’Addington),
Nelson, “ “
Burpee (Sunbury (comité de Stormout), 
Olivier, • “ “
Thompson (Caribou)
Wight (Ottawa), “
Masson(comité de Québec Centre), 
Paquet “ “
Boss (Champlain),
White (Halton)
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No. 3, Liste B
Messieurs.

Archambault, 
Blake, 
Cliipman, 
Coffin

Lanthier,
Le Vescomte,
Wood (ajouté aujourd’hui) 
Macdonald (Glengarry) 
Macdonald, Sir John, 
O’Connor,
Pearson,

Bochester,
Scriver,
Smith [Selkirk), 
Staples,
S tirton,
Tapper,
Wilkes.

Cunningham,
Dormer,
Hincks, Sir Francis,
Holton,
Béchard, (comité de Portneuf) B rouse, (comité de Leeds Sud)
Bellerose, “ “ * Gibbs [Ontario, D. S.) “ “ c<
Benoit, “ “ Harvey,
Forbes, “ “ White [Hastings),
Fleming, (comité de Maskinongé) Charlton.
Fortin, “ Caron,
Lacerte, “ McGreevy,
Taschereau, “ Prévost,

M. Kirpatrick, du comité de l’élection de Québec-Centre, fait rapport, conformément aux dispositions de la 82e 
clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées, que, sur la demande de l’avocat des pétitionnaires 
et du consentement du membre siégeant, un délai est accordé pour produire les listes des votants auxquels on veut 
objecter jusqu’à mercredi prochain, le i du courant, à G heures P. M., cette production devant être faite entre les 
mains du greffier du dit comité, dans I : Chambre de comité No. 41.

L’hon. M. Cameron (Cardwell,) du comité auquel ont été renvoyés les accusations portés par l’hon. M, hunting- 
ton à prepos du chemin de fer canadien du Pacifique, présente comme étant le-troisième rapport du dit comité Ps 
résolutions suivantes :

1. Résolu, Que vu l’absence du Canada de Sir George E. Cartier et de l’Hon. J. J. C. Abbott, deux des 
inem nes.de cette Chambre, et 1 impossibilité de faire et terminer d’une manière convenable et satisfaisante l’enquête 
dont le comité est chargé sans que 1 occasion soit donné à ccs Messieurs d’être présents et d’entendre les témoi'rnan'es 
produits devant le comité, il est à propos que le comité s’ajourne jusem’au mercredi, 2 juillet prochain, si le Parlement 
»st alors en session.

2. llésohi, Que, dans l’opinion de ce comité, soi délibérât! ms devraient être secrètes.
3. Résolu, Que le comité devrait être autor sé à siéger en tels endroit ou endroits qui seront jugés convemblis.
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4. Résolu, Que ces résolutions soient incorporées dans un rapport qui sera fait à la Chambre, et qnc la Chambre 
soit priée de le confirmer.

5, Résolu Que les diverses délibérations par et devant le comité, y comprise la liste de témoins fournie par 
l’hon. M. Huntington et contenue dans le papier ci-annexé, ainsi que sa lettre, soient rapportées à cette Chambre.

Le comité a aussi l’honneur de faire rapport des diverses délibérations qui ont eu lieu devant lui, ainsi que de 
la liste de témoins fournie par Thon. M. Huntington, et de sa lettre qui Vaccompagne.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
J. H ill yard Cameron,

Président.
Chambre des Communes,

. Ottawa, 22 avril 1873.
Cher Monsieur,_Je me trouve inopinément dans l’obligation de m'absenter de la ville pour quelques jours. Je

ne sais si le comité du chemin de fer du Pacifique se réunira avant mon retour, ou si se réunissant, il exigera que je 
lui donne les noms de témoins que je désire faire assigner. Mais dans le cas où cela aurait lieu, et afin d’éviter des 
délais, je prends la liberté d’accompagner la présente., pour l’information du cçmité, d'une liste ch quelques-uns des 
témoins que je désire faire assigner d’abord, et si le comité juge à propos de me .demander les noms de mes témoins, 
je vous prie de lui soumettre cette lettre et la liste ci-jointe.

Votre, etc.,
L. S. Huntington.

Sir Francis Hincks, Ottawa; George W. McMullen, Ottawa; l’hon. D.L. McPkersen, Ottawa ; F lion. Mathew 
Henry Cochrane, Ottawa; l’hon. Àsi B. Foster, Waterloo, Québec ; l’hon. Jean Charles drapai», Norman W. Bethune, 
Andrew Allan, Louis Beaubien, Victor Hudon, Edouard Lefebvre do Bellefeuille, l’hon. Joseph O. Beaubien, l’hon. 
Jean Louis Beaudry, Peter L. Murphy, Charles A. Leblanc, Jackson Rue, James Bikers, Robert N. Hall, Joseph 
Hamel. William Blumhart, Sir John A. Macdonald, l’hon. Hector L. Lange-fin, Daniel McMullen, Charles J. Coursol, 
Jean-Baptiste Beaudry, Frederick W. Cumberland, Toronto ; Edward R. Burpee, St. John, N. B.; Sandford Flem
ing, Ottawa; II. N. Nathan,jr., Ottawa; D. W. N. Smith, Ottawa; D. Melnnes, Ottawa; l’hon. Alex. Campbell, 
Ottawa ; l’hon. Peter Mitchell, Ottawa.

Rapport des délibérations du comité chargé de s’enquérir sur les accusations de l’honorable M. Huntington à 
propos du chcuin de fer canadien du Pacifique, copiées des minutes du dit comité.

9 avril 1873.
Le comité s’assemble. 
Lu l’ordre de renvoi.

L’hon. M. McDonald 
L’hon. M. Cameron.

Présents : L’hon. M. Blanchet, 
M. Blake,

L’hon. M. Horion.
Sur motion de l’hon. M. Blanchet, l’hon. J. II. Cameron est nommé président. 
Ordonné, que le président nomme deux phonographes pour assister au comité. 
Le comité s’ajourne alors jusqu’au mercredi, 16 du courant, à 10 heures A. M.

J. Hillyard Cameron,
Président.\

16 avril 1873.
Le comité s’assemble.

L’hon. M. Dorion, 
L’hon. M. McDonald.

Présents : L’hon. J. H. Cameron, Président.
L’hon. M. Blanchet,

M. Blake étant absent par suite de la maladie de l'un de ses enfants, le comité s'ajourne jusqu’à demain à midi.
J: Hillyard Cameron,

Président.

Jeudi, 17 avril 1873.
Le comité s’assemble.

L’hon. M. Dorion, 
L’hon. M. McDonald.

Présents : L’hon. J. II. Cameron, Président.
L’hon. M. Blanchet,

Ordonné, que le comité fasse rapport que, dans son opinion, il est à propos qu’il soit présenté un bill pour auto 
riser le comité à interroger des témoins sous serment'.

Ordonné, Que le comité s’Ajourne jusqu’à convocation par le président.
J. Hillyard Cameron,

Piésidcnt.

Vendredi, 25 Avril 1873.
Le comité s’assemble conformément à sa convocation par le président.

Présents": L’hon. J. H. Cameron,président.
L’hon. M. Blanchet,

M. Blacke,
Une lettre de l’hon. M. Huntington et une liste de certains témoins par lui fournie est soumise par l’hon. M. Dorion.. 
Ordonné, Qu’il soit fait rapport à la Chambre que le comité désiie la présence -las ii.iuoiables MM \MePherson, 

Cochrane, Chapais, Foster et Campbell, du Sénat, comme témoins devant lui, et qu’un message soit envoyé au Sénat 
priant leurs honneurs de permettre à ces Messieurs de comparaître devant le comité.

L’hon. M. Dorion. 
L’hon. M. McDonald
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Ordonné, Que Sir Francis Hindis soit requis de comparaître devant le comité, mercredi prochain. 
Ordonné, Qu’il soit émis une sommation pour h comparution de G. W. McMullen, mercredi prochain. 
Ajourné jusqu’à mercredi prochain, à 10.30, A. M. V

«aJ. Hillaad Cameron,
Président.

Mercredi, 30 avril 1873.
Le comité s’assemble conformément à l’ajournement.

Présent : L’hon. M. J. H. Cameron, président, 
L’hon. M. Blanchet,

Le comité s’ajourne jusqu’à demain, à 10, 30, A. M.

L’hon. M. Dovion, 
L’hon. M. McDonald. [Or

lpt1
J. Hillyard Cameron

Président. 

Jeudi, 1er mai 1873.

■kl'
des
E»

Le comité s’assemble.
Présents : L’hon. M. J. H. Cameron, président, 

L’hon. M. Blanchet,
M. Blacke.

Ajourné jusqu’à demain, 10. 30, A. M.

L’hon. M. Dorion, 
L’hon, M. McDonald. 916

keJ. Hillyard Cameron, Item
Président. Hw

Vendredi, 2 mai 1873. to
Le comité s’assemble conformément à l’ajournement 

Présents : L’hon. J. H. Cameron, Président 
L’hon. M. Blanchet,

M. Blake.
Ajourné jusqu’à lundi, à 10.30 A. M.

Il'ir

L’hon. M. Dorion, 
L’hon. M. McDonald,

m

J. Hilliard Cameron, 
Président.

«
Lundi, 5 mai 1873. Kl

Le comité s’assemble conformément à l’ajournement.
Présents : L’hon. J. H. Cameron, Président.

L’hon. M. Blanchet,
M. Blake.

Le Très-Hon. Sir John A. MacDonald fait une déclaration au comité.
L’hon. M. Huntington pareillement.
Proposé par l’hon. M. McDonald (Pictou) et résolu : Que vu l’absence du Canada de Sir George E. Cartier et 

de l’hon. J. J. ü. Abbott, deux des membres du comité, et l’impossibilité de faire et terminer d’une manière conve- 
venable et satisfaisante l’enquête dont le comité est chargé sans que l’occasion soit donnée à ces Messieurs d’être présents I 
et d’entendre les témoignages produits devant le comité, il est à propos que le comité s’ajourne jusqu’au mercredi, I 
2 juillet prochain, si le Parlement est alors en session.

Proposé pour amendement, par l’hon. M. Dorion, que Sir Francis Hindis, qui est le premier sur la liste des 
témoins assignées pour comparaître devant ce comité aujourd’hui, et qui est maintenant présent, soit appelé et asser
menté comme témoin pour rendre témoignage concernant les accusations renvoyées à ce comité.

Division sur cet amendement

L’hon. M. Dorion, 
L’hon. M. McDonald,

[Sen
Si

dit
d'h

Mil

«B

pi
pi
teüiContre : Blanchet, 

McDonald.
Pour : Blake, 

Dorion.
llejeté perla voix prépondérante du Président.
Division sur la motion principale :

Pour : McDonald,
Blanchet,

Adopté par la voix prépondérante du Président.
Proposé par l’Hon. M. McDonald (Pictou) et 
Résolu, que, d ms l’opinion de ce comité ses délibéi ations devraient être secrètes.

Contre : Blaire, 
Dorion.

pinContre : Blake, 
Dorion. (étiti

itial
Pour : McDonald, 

Blanchet,
II

Adopté par 11 voix prépondérante du Président.
Proposé par M. McDonald, (Pictou) et
Résolu, que ce comité devrait être autorisé à s'éjer < n tels endroit ou endroits qui seront jugés convenables.

Pour : McDonald, Contre : Blake,
Blanchet, Dorion.

Adopté par la voix prépondérante du Président.
Proposé par M. McDonald (Pictou) et 
Résolu, que ces résolutions soient incorporées dans un rapport qui sera faità la Chambre, et que la Chambre soit 

priée de le confirm' r. ®
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Contre : Blake, 
Dor ion.

Pour : McDonald, 
Blanchet.

Adoptd par la voix prépondérante du Président.
Proposé par M. Blake que les diverses délibérations par et devant le comité, y comprise la liste de témoins 

fournie par l’hon. M. Huntington et contenue dans le papier annexé à cette motion, ainsi que sa lettre, soient rappor
tées à cette Chambre.

Le comité s’ajourne jusqu’à demain, à 10. 30, A. M.
J. Hillyard Cameron,

Président.
Ordonné, que ce rapport soit pris en considération, demain, comme premier ordre du jour.
Le Trôs-Hon. Sir John A. Macdonald communique le message suivant de Son Excellence, lequel est lu par M.

l’Orateur comme suit :
Dufferin.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l’information de la Chambre des Communes, la copie d’une dépêche datée 
le 10 Avril 1873, transmise par le Secrétaire-d’Etat de Sa Majesté pour les colonies, contenant un rapport ultérieur 
des officiers en loi de la Couronne au sujet de la loi des Ecoles du Nouveau-Brunswick.
Hotel du G ouvernement,

Ottawa, 5 Mai 1873.
L’Hon. M. Langevin présente la réponse à une adresse du 21 ultimo, demandant copie des documents suivants,

savoir :
D’une pétition de D. Ford Jones, Ecr., et autres, relative au pouvoir d’eau de Gananoque tel qu’affecté par

le canal llidoau ; d’un mémoire de R. F. Colton relatif à la dite pétition ; du rapport d’ingénieur et des papiers 
cernant la pétition do certains habitants du township de Pittsburgh, demandant qu’une place de moulin soit louée à 
Brewers eu 1861, et du rapport de W. Kingsford concernant la dite pétition du dit D. Ford Jones, Ecr., fait eu 1372.

Le Trôs-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 21 ultimo, priant Son Excellence de 
faire mettre devant cat te Chambr un ét.,t détaillé, avec copie des reçus et pièces justificatives, des différente 
d’argent payées par le gouvernement fédéral à James Oliva, écr., du villlage do Montmagny, pour ses services et dé
penses comme commissaire du recensement de 1871 et de ses énumérateurs pour le district No. 163, Montmagny.

Aussi, la réponse à une adresse du 1er du courant, dénia- dant copie de toute correspondance, de tous papiers, 
témoignages et rapport se rattachant en quoi que ce soit au naufrage du steamer l’Atlantique sur la côte de la Nouvelle- 
Ecoasc, et aux services méritoires du Rev. W. J. Ancient et autres, à l’occasion de cette calamité.

Aussi, la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant un état détaillé de toutes les sommes d’argent payées 
depuis le premier janvier 1868 jusqu’à ce jour par le gouvernement de la Puissance à J. Adolphe Chicoine. écr., 
avocat de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec, avec copie de tous reçus et pièces justificatives de tels paie
ments donnés par le dit Chicoine.

Au„si, la réponse à une adresse du 3 ultimo, demandant copie de tous actes passés par la législature locale du 
Nouveau-Brunswick durant sa présente session et sanctionnés par le lieutenant-gouverneur de cette province, mardi le 
25 ultimo.

con

sommes

M. Scatcherd, du comité de l’élection de la ville de Brockville, fait rapport que M. Currier, l’un des membres 
du dit comité, n’était point présent au comité dans l’heure qui s’est écoulée depuis le moment de sa réunion aujour
d’hui, et qu’en conséqence le comité est ajourné jusqu’à demain, à 11 heures, A. M.

M. Chisholm, du comité chargée de s’enquérir c: faire rapport sur l’étendue et la condition des intérêts 
facturiers delà Puissance, présente le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit :

Le comité nommé par Votre Honorable Chambre, durant la dernière session, pour s’enquérir sur le même sujet 
qui a été déféré à Votre comité actuel, a fait envoyer aux manufacturiers par toute 11 Puissance une série de question 
touchant leurs intérêts, et a reçu un certain nomb.e de n-ponses qui ont été d’une grande utilité.

Votre comité est convaincu que cet envoi était le mei.ieur et en même temps le plus facile moyen d’arriver à fia 
connaissance exacte des besoins de nos industries ; mais le nombre de réponses reçues, l’année dernière n’ayant pas été 
aussi considérable qu’on pouvait le désirer, Votre comité croit a propos d’envoyer de nouveau une série de questions 
pas à présent cependant, mais l’automne prochain, afin qu'un temps aussi considérable que possible intervienne de 
manière que l’on puisse connaître ainsi la condition des intérêts manufacturiers, à venir jusqu’à une date aussi éloi
gnée que possible de la présente avant la réunion du prochain Parlement.

En conséquence votre comité recommande respectueusement que le greffier de Votre Honorable Chambre reçoive 
instruction d’envoyer des circulaires aux manufacturiers de la Puissance, le ou avant le 1er Novembre prochain 
prière de transmettre leurs réponses vers le 1er janvier 1874, assez tôt pour la prochaine session.

Sur motion de l’Hon. M. Young (Montréal), la 51e règle est suspendu pour permettre la présentation d’une 
pétition pour un bill privé à l’effet d’établir une ligne postale de steamers océaniques depuis le St. Laurent, en été, 
depuis Halifax ou St. Jean en hiver, jusqu’aux Indes Occidentales.

Il présente en conséquence la dite pétition (de David Torrance et autres,) demandant la passation d’un acte pour 
l’établissement d’une ligne de steamers océaniques pour faire le trafic et transporter les malles entre la Puissance et 
les Indes Occidentales.

Il présente alors le bill (No. 138), lequel est renvoyé au comité des banque-, etc., et les règles 53, 54, 55, 56 et 
60 sont suspendues quant à ce bill.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No. 34) pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada sont adoptés.
Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus

manu-
w-
ente.
i,

gr

avée

ou

troisième fois, etune
passés :

Bill (No. 32) pour incorporer la compagnie canadienne des terres et de dépôts de Glasgow (responsabilité limitée) ; 
Bill (No. 00) pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes du Canada ;
Bill (No. 103) pour incorporer la compagnie canadienne pour la fabrication du papier;
Bill (No. 94j pour incorporer la compagnie d’entrepôt des marchands :

-

soit
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M. Blake propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour 
examiner les résolutions suivantes :

1. Résolu, Que bien des années avant la Confédération, c’était le droit indubitable de la Province du Canada «l’aucun 
pouvoir ou privilège se rattachant à la navigation du St. Laurent ne fût concédé à aucun pays étranger, à moins que 
par sa législature la Province n’eût signifié son approbation et son adoption de cette concession.

2. Résolu, Que ce droit fut reconnu d'une manière toute particulière par le gouvernement Impérial en 1847, lorsque le 
Comte de Grey, alors secrétaire colonial, adressa au Comte d’Elgin, alors gouverneur-général du Canada, une dépêche

i
8

i
Comte de Grey, alors secrétaire colonial, adressa
ayant trait à la chambre de commerce de Montréal, contenant ce qui suit!

-‘Quant à cette partie du mémorial quia particulièrement rapport à la navigation des vaisseaux étrangers sur le 
<fSt. Laurent, je dois dire que, quoique cette question soit également liée aux lois générales de navigation, elle pourrait
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peut-être être réglée séparément, afin de se conformer en tout ou en partie à la demande des mémorialistes,tout 
“ décidant à ne pas toucher au reste des lois de navigation.

“ Cependant, comme cette question est purement canadienne, et qu’en conséquence elle peut être réglée séparé- 
“ ment, il est de la plus haute importance, avant d’essayer de la régler définitivement, que l’on connaisse bien l’opinion 
“ de la Législature du Canada et des habitants de la province ; et malgré toute la considération que l’on doit avoir 
“ pour le corps dont émane ce mémorial, le Gouvernement de Sa Majesté ne se croirait pas justifiable d’en venir à 
“ une décision finale sur une question qui affecte non seulement les relations étrangères et le commerce de tout l’em- 
“ pire, mais encore les intérêts particuliers du fisc en Canada, avant que la Législature Provinciale manifeste formel- 
“ lement son approbation et promettre son concours. Il va probablement s'offrir une occasion de connaître les vues de 
“ ce corps par suite de la communication que j’ai faite à votre Seigneurie, de la proposition de permettre aux vais- 
“ seaux des Etats-Unis de traverser une partie des eaux'intérieures du Canada, dans les voyages qu’ils font du Fort 
“ Covington au Lac Champlain. S’il paraissait, d’après la discussion qui pourra s’élever sur cette proposition, que 
“ la Législature Provinciale est décidément en faveur du projet d’ouvrir la navigation du St. Laurent aux vaisseaux 
“ étrangers, le gouvernement de Sa Majesté prendrait ce sujet en sa sérieuse considération, dans le but d’adopter les 
“ mesures qui paraîtront les plus propres à promouvoir les intérêts communs de ce pays et du Canada, en prescrivant 
“ que tous les changements qu’il sera expédient d’effectuer dans les règlements sur lesquels reposent maintenant les 
“ relations commerciales entre les Etats-Unis et les possessions britanniques, seront faits d’après le principe d’une 
“ réciprocité d’avantages entre les deux parties.

“ Si, cependant, on considère en dernier ressort qu’il convient de faire quelque changement de cette nature, je 
“ n’ai guère besoin de faire observer à votre Seigneurie qu’il sera de la plus grande importance- d’éviter de donner 
“ droit à d’autres qu’à des sujets brit anniques de naviguer sur le St. Laurent ; s’il est permis aux citoyens des Etats- 
“ Unis d’y naviguer, cette permission devra être accordée en leur donnant clairement à entendre qu’elle pourra être 
“ révoquée suivant le plaisir du gouvernement de Sa Majesté. •

“ U serait peut-être aussi expédient de limiter la durée de cette permission à une période de 5 ou 10 années, à 
“ moins qu’elle ne soit expressément renouvelée.”

3. Résolu, Que ce droit fut ultérieurement reconnu dans les négociations pour obtenir le traité de réciprocité de 
et 1854, par la soumission de ce traité à la législature provinciale pour y être ratifié.

4. Résolu, Que depuis la confédération ce droit a été conféré à la Puissance du Canada.
5. Résolu, Qu’avant la réunion des commissaires nommés pour négocier le Traité de Washington, le chef du gou

vernement informa la Chambre de son siège que le gouvernement Impérial avait donné des assurances à plusieurs repri
ses qu’aucun des droits du Canada ne serait cédé sans son consentement.

6. Résolu, Que le consentement du Canada à la cession aux Etats-Unis d’aucun de ses droits et privilèges rela
tivement à la navigation du St. Laurent n’a jamais été demandé ou donné.

7. Résolu, Que par le 26e article du Traité de Washington, il est convenu de ce qui suit:—
“ La navigation du fleuve Saint-Laurent, en amont et en aval, à partir du 45e parallèle de latitude nord, où il

de former la frontière entre les deux pays, jusqu’à la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au com- 
pour les citoyens des Etats-Unis, mais assujétie aux lois et aux règlements de la Grande-Bretagne ou du Ca- 

“ nada qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre navigation.
“ La navigation des rivières Yu-Kon, Porc Epie et Stikine, en amont et en aval, jusqu’à la mer, demeurera à 

•l tout jamais libre et ouverte au commerce pour les sujets de Sa Majesté Britannique et les citoyens des Etats-Unis 
“ mais assujétie aux lois et aux règlements de l’un ou Vautre pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif) 
“ qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre navigation.”

8. Résolu, Que, dan ■ l'opinion de cette Chambre, le Canada aurait dû avoir été consulté avant la ratifica
tion du dit article.
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9. Résolu, Que dans les négociations qui ont abouti au dit traité, les commissaires britanniques maintinres les 
(qui avaient toujours été maintenues auparavant par le gouvernement impérial) que les citoyens des Etats-Unis 
n’avaient aucun droit à la navigation du St. Laurent ; ils ajoutèrent qu’il y avaient certaines rivières coulant à travers 
le Territoire d’Alaska qui devraient, pour les mêmes raisons, être déclarées libres pour les sujets britanniques, dans le 
cas où le fieuve St. Laurent serait déclaré libre ; mais ils ne réclamèrent point le droit à la navigation de ces rivières 
en vertu du traité de St. Petersburg et de traités subséquents, ni à la navigation de la rivière Colombie; et le traité 
ne contient aucune disposition relative à la navigation de la rivière Colom bie.

10. Résolu, Que dans l’opinion de cette Chambre, la libre navigation de la rivière Colombie devrait être demandée 
et obtenue pour les sujets britanniques pour les mêmes raisons que la libre navigation du St. Laurent a été concédée 
aux Etats-Unis.

vues et

11. Résolu, Qu’il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté embrassant les paragraphes précédents et deman 
dant qu’il plaise à Sa Majesté d’ordonner que le Canada sera consulté avant qu’aucune cession de ses droits ne soit 
faite à l’avenir ; et d’ordonner que telles mesures soient prises qui, au jugement de Sa Majesté, seront le plus propres * 
à procurer la concession aux sujets de Sa Majesté de la libre navagation de la rivière Colombie.

L’hon. M. Tupper propose pour amendement que tous les mots après “que,” dans la dite motion soient retranchés,
Ma =nmnt rmiri!op& ntir W «niMnis- “ y n’est pas dans l’intérêt de la Puissance de renouveler maintenant la’et qu’ils soient remplacés par les suivants : 

discussion sur les différentes matières réglées par le traité de Réciprocité.
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m M. Mackenzie propose pour amendement à l’amendement de l’fion. M. Tupper, que tous les mots après “ suivants ” 
soient effacés et que les suivants leur soient substitués : “une humble adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse 
Majesté représentant que c’était le droit du Canada d’être consulté avant la concession aux Etats-Unis de la libre 
navigation du St. Laurent, et demandant que le Canada soit consulté avant la concession d’aucun de ses droits à 
l’avenir, et que des mesures soient prises pour assurer au Canada tous les droits dont il devrait jouir pour des raisons 
semblables à celles pour lesquelles la concession de la navigation du St. Laurent a été faite aux Etats-Unis.”—Rejeté

m

le sur la division suivante :
Pour : 

Messieursle
«t

Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Pâquet,
Paterson,
Pozcr,

Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Harvey,
Higinbotham,
Holton,

Ilymal,
Scatcherd.

Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Churcli,
Delorme,
De St. George,
Dorion,(Drum’cZet Art)Horton, 
Dorion, {Napierville) Hunthington, 
Edgar,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Galbraith,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Brouse,

H Buell,
Cameron, (Huron) 
Casey,

se
ISmith, (Peel)

Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thomson ( Welland),

i
»
à
i

Prévost,
Richard (Mégantic), Tremblay, 
Richards,
Ross, (Durham)

i-
i

Trow,
White (Halton), 
Wilkes,
Y oung, (Mon tréal Ouest) 
Young, ( lL//<rfoo)-65.

Joly,
Landerkin,
Macdonald (GlengarrgJRoss, (Middlesex) 
Mackenzie,
Mercier,

il

ie Ross (Victoria), 
Ross ( Wellington),a

es Contre : 
Messieursil

es
McDonald, (Pictou) Robinson,
MacKay, Robitaille,
Mailloux, . Ross, (Champlain)
Masson, Ryan,
Mathieu, Savary,
McAdam, Soriver,
McDougall, Shibley,
Merritt, Staples,
Mitchell, Stephenson,
Moffatt, Thompson (Caribou)
Morrison, Tilley,
Nelson, Tobin,
O’Reilley, Tourangeau,
Palmer, Tupper,

Little, Pinsonneault, Wallace, (Norfolk),
Macdonald, Sir J. Pope, Webb,

Gibbs, (Ont., D. N.) Mctionald, (Antig.) Ray, White, (Hastings Est).
Gibbs, (Ont., D. McDonald, (Cap B.) Robillard, Witton.—90.

L’amendement de l’hon. M. Tupper étant alors mis aux voix, est adopté sur la même division renversée.
La motion principale, telle qu’amendée est alors adoptée, sur la même division renversée.
Et la Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit,

Glass,
Grant,
Grover, 
Haggart, 
Harwood, 
Hincks, Sir F. 
Jones,
Keeler,
Killam,
Lacerte,
L angevin, 
Langlois, 
Lanthier, 
Lewis,

Coffin,
Costigan,
Crawford,
Currier,
Daly,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguayj
Farrow
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brown,

k
i
:
6
It
It

it

Burpee (St. Jean) 
Campbell,»•
Carling,
Caron,

B-

Carter,
Chipman,
Chisholm,

it-

:3
il

ia-
Mardi, 6 mai 1873.

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 87) pour établir de nouvelles dispositions quant 
aux droits de douane dans Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, avec des amendements.

Sur motion de M. Costigan, il est résolu que l’attention de cette Chambre ayant été attirée sur le fait que 
Robert B. Cutler, Ecr., membre représentant le district électoral de Kent, N. B., était assistant paie-maître sur le 
chemin defer intercolonial, lors de son élection comme tel membre, l’affaire soit renvoyée au comité des privilèges et 
élections avec instruction au comité de s’enquérir du sujet, et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, 
et de faire rapport sans délai de son opinion quant à la légalité de cette élection.

La Chambre alors s’ajourne, étant minuit et demi.

li
iis,
if)

la

ies
'iis

James Cockburn
Orateur.
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Mardi, 6e jour de mai 1873,
Réunions de Comités aujourd’hui.

Le comité général des élections, à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 9.

Les présidents de comités d’élection à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 10.

J. R- Leprohon, Greffier en Chef, élections contestéest : 1

270

AVIS DE MOTIONS
’< d I

‘ Mathieu—Mercredi prochain—Proposera les amendements suivants au bill (No. 1001 nour nml™
rendre perpétuel 1 Acte de faillite de 1869, et tous les actes qui l’amendent. ^ ^ prolonger et

}: Retrancher les mots « et déclarés perpétuels,” et ajoutez après le mot » prolongés ” dans la 6e lien 
première clause du dit acte, les mots suivants pendant l’espace d’une année. °

2. Ajouter au bill les clauses suivantes :
„ .,riA!fU™blteU1' flui.aura fait cession de biens n’aura le droit d’obtenir sa décharge, conformément 
faillite de 1869, sans avoir fait preuve devant le tribunal compétent, et suivant les lois en force en ce 
au montant de son déficit.

.1,.AjCU1n0pibiteur 9ui.aura fait cession de biens n’aura le droit d’obtenir sa décharge, conformément 
faillite de 1869, sans avoir payé intégralement tous les créanciers non-commerçants.
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VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
» '

OTTAWA, MARDI, G MAI 1873.

i

Deux petitions sont présentées et déposées sur la table.
L’Bon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport des noms des membres du comité spécial 

nommé pour décider du mérite de l’élection pour le district électoral de Jacques-Cartier, lesquels membres sont*: 
MM. McGreevy, Caron, Prévost, Charlton et Mills (président), et que le comité a annexé A, ce rapport la dite pétiti 

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour 
le district électoral de Maskinongé, lesquels membres sont MM. Fortin, Taschereau, Lacerte, Fleming et Baby (pré
sident), et que le comité a annexé la dite pétition à ce rapport.

Jl’ fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial sommé pour décider du mérite de la pétion se plai
gnant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de Pertneuf, lesquels sont : MM. Bdlerose, Bèchard, Benoit 
Forbes et Brooks (président), et que le comité a annexé la dite pétition à ce rapport. #

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de la pétition se 
plaignant de l’illégalité l’élection pour le district électoral de Leeds Sud, lesquels membres sont MM. Gibbs, (Ont. Sud), 
Harvey, White (Hastings), Brouse et Fournier (président), et que le comité a annexé à ce rappot la dite pétition.

M. Pozer, du comité de l’élection de Durham-Sud, rapporte les résolutions suivantes comme étant la décision
finale du comité :

1. Résolu, que Lewis Ross, écr., le membre siégeant, est duement élu pour représenter le district électoral de la 
division-sud du comté de Durham.

2. Résolu, Que la pétition de MM. Smith et Lockington n’est ni frivole ni vexatoire.
3. Résolu, que la défense du dit”Lewis Ross, écr., le membre siégeant, contre la dite pétition n’est ni frivole ni

on.

vexatoire.
M. Joly, du comité de l’élection de Huron-Nord, fait rapport que le comité ne s’est pas réuni conformément à 

l’ajournement ; que le pétitionnaire et le membre siégeant ont, par consentement par écrit signé par eux, demandé au 
comité d’ajourner ultérieurement ses délibérations jusqu’au 1er. septembre prochain ; que le comité ayant consenti à 
cette demande des parties, prie respectueusement la Chambre de lui permettre de s’ajourner jusqu’au 1er septembre 
prochain.—Cette permission est rccordée en conséquence.

1.
■

i
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L’honorable Sir Francis Hincks, du comité des banques et du commerce, présente le neuvième rapport du comité,
leqUeVeoSJcomité a examiné le bill (No. 67) pour conférer des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers de 

Québec et des Ports du Golfe, êt le bill (No. 138) pour incorporer la compagnie de steamers de la malle royale cana
dienne et des Indes Occidentales, à chacun desquels bills il a fait des amendements, et est convenu de les rapporter 

être examinés par Votre Honorable Chambre.pour
“

L’honorable M. Robinson présente un bill (No. 131) pour reconstituer le capital de la compagnie du chemin de 
fer du nord du Canada, et pour d’autres fins y relatives, lequel bill est renvoyé au comité des chemins de fer, etc.

Le 'i rès-Hon. Sir John A, Macdonald présente un Bill (No. 139) pour continuer pendant un temps fixé l'Acte 
de faillite de 1869 et les actes qui l’amendent.—Seconde lecture, demain.

Sur motion do l’Hon. MMitchell, la Çhambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à ren
gagement des matelots.

[En Comité.')

La résolution suivante est adoptée.
Résolu, Qu’il est expédient d’établir des dispositions, communes aux Provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, 

du Nouveau-Brunswick, et de la Colombie Anglaise, concernant les bureaux pour l’engagement des matelots, l’engage
ment, la discipline et la démission des matelots.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquonce rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

bill (No. HO) relatif à l’engagement dos matelots.—Seconde lecture,

accu-

L’hon. M. Mitchell, présente alors un
demain.

L’ordre du jour pour prendre eu considération les résolutions rapportées du comité chargé de s enquérir des
sujet du chemin de fer canadien du Pacifique, étant lu,ations portées par l’hon. M. Huntington au

L’hon. M. Cameron (Cardwell) propose qu’il soit
1. Résolu, que le comité ait la permission de s’ajourner jusqu’au 2 juillet prochain, pourvu que le parlement soit 

alors en session.
2. Résolu, que le dit comité ait la permission de s’ajourner d’un lieu à un autre.

L’hon. M. Dorion (Napierville) propose pour amendement que le 2e jour d’avril dernier, 1 hon. >r. Hunting
ton l’un des membres de cette Chambre, a fait de son siège la déclaration suivante, savoir :

Qu’en prévision de la législation de la dernière session, relative au chemin de fer du Pacifique, il fut conclu 
un arrangement entre Sir LÎugli Allan, agissant pour lui-même, et certains autres promoteurs canadiens et G. W. 
McMullen, agissant pour certains capitalistes des .Etats-Unis, par lequel arrangement ces derniers convinrent de 
fournir tous les fonds nécessaires pour la construction du chemin de fer projeté, et, de donner au premier un certain 
percentage d’intérêt en vue de leurs intérêts et de leur position, le plan convenu étant ostensiblement celui d’une 

pagnie canadienne ayant Sir Hugh Allan comme président ; que le gouvernement fut informé que des négocia
tions étaient pendantes entre les dites parties; que subséquemment il fut convenu entre le gouvernement et Sir Hugh 
All n et M. Abbott, M. P., que Sir Hugh Allan et scs amis avanceraient une forte somme d’argent pour aider à, 
l’élection des ministres et de leurs amis à l’élection générale alors prochaine, et que lui et ses amis auraient 
le contrat pour la construction du chemin de fer ; qu’en conséquence Sir Hugh Allan avança une forte 
somme d’argent pour l’objet ci-dessus mentionné, à la sollicitation pressante de ministres ; qu une partie 
des deniers dépensés par tir Hugh Allan pour obtenir l’Acte d’incorporation eu charte lui a été payée 
par les dits capitalistes des Etats-Unis en vertu de l’arrangement conclu avec lui, laquelle déclaration 
fut suivie d’une motion ayant pour objet la formation d’un comité chargé de s enquérir des dites accusa
tions; que cette motion ayant été rejetée, il fut nommé, le 8 avril dernier, sur motion du Très. Hon. Sir John 
A. Macdonald, un comité chargé de s’enquérir des dites accusations; que, le 17 avril dernier, le comité.recommanda 
la passation d’une loi pour lui permettre d’interroger des témoins sous serment ; que cette recommandation fut suivie 
de l’introduction d’un bill à cet effet, le 18 avril dernier, et que ce bill fut passé définitivement par cette Chambre le 
21 du Mme mois ; que le 23 avril, ce même bill fut lu une première fois au Sénat où il fut passé définitivement le 
29 avril, et qu’il fut sanctionné le samedi, 3 Mai courant ; que le lundi, 5 du courant, le comité ayant obtenu la 
permission d’entendre des témoins sous serment se réunit au jour auquel il s’était ajourné, et que demande ayant été 
faite à l’effet que Sir Francis Hincks, le premier témoin assigné, et qui était présent, fut appelé pour donner son 

d’autres délibérations eussent lieu, la majorité du comité, à la demande du T rès-Hon. Sir
motion de l’Hon. M. McDonald

com

témoignage, avant que
John A. Macdonald, au nom du gouvernement, adopta la résolution suivante,

Résolu, Que vu l'absence du Canada de Sir George E. Cartier et de l’hon. J. J■ 6. Abbott, deux des membres 
du comité, et l’impossibilité de faire et terminer d’une manière convenable et satisfaisante 1 enquête dont le comité est 
chargé sans que l’occasion soit donnée à ces Messieurs d’être présents et d’entendre les témoignages produits devant le 
comité, il est à propos que le comité s’ajourne jusqu’au mercredi, 2 juillet prochain, si le Parlement est alors en session, 
et rejttr l’amendement à cette motion, savoir :—Que Sir Francis Hincks, qui est le premier sur la liste des témoins 
assignés pour comparaître devant ce comité aujourd’hui, et qui est maintenant présent, soit appelé et assermenté 
comme témoin pour rendre témoignage concernant les accusations renvoyées à ce comité ; que tlepuis i* nomination 
du comité, quand le sentiment unanime de la Chambre était que l’enquête fut activement poursuivie durant la pré
sente session, rien n’est arrivé pour justifier l’ajournement du comité jusqu’au 2 juillet, mais qu’au contraire 1 intérêt 
du i ays exige impérieusement que l’enquête soit poursuivie sans plus de retard.

Et des debars s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

sur

✓
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Mercredi, 7 mai 1873.
Et l’amendement de l’hon. M. Dorio-i étant mis au voix, est rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs

Rymal,
Scatcherd,
Smith, (Peel)
Snider, '
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Haldim’d) 
Thomson (Welland), 
Tremblay,

Richard (Mégantic), Trow,
Richards, White (Halton),
Ross, (Durham) Wilkes,

Ross, (Middlesex) Wood,
Macdonald (Glengarry)Woss, ( Prince-Édouard)Young,(Montréal Ouest 
Mackenzie, Ross ( Wellington), Young, (Wattrloo)-rii

Mercier,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Pâquet,
Paterson,
Pelletier,
Pozcr,

Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,

Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Church,
Cockburn (Muskoka) Harvey, 
Dqlorme,
De St. George,
Dorion,(Drum’det Rr<)Horton, 
Horion, (Napierville) Hunthington, 

Jotté,
Joly,
Laflamme, 
Landerkin,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bod well,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee (Sunbury) 
Cameron, (Huron) 
Cartwright,
Casey,

Iliginbotham,
Holton,

Prévost,
Edgar, 
Ferris, 
Findlay, 
Fiset
Fleming,
Fournier,

Contre : 
Messieurs

Rochester,
Ross, (Champlain) 
Rots (Victoria),
Ry ',
Savary,
Shibley,
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Albert) 
Wallace, (Norfolk), 
Webb,
White, (Hastings Est) 
Witton,
Wri"ht (Ottawa conit

—107.

Mathieu,
McAdam,
McDougall,
McGreevy,;
Merritt,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,

Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dtigas,
Duguay,
Farrow
Flesher,
Forbes,
Fortin,

Grover,
Haggart,
Harwood,
Hincks, Sir F.
Keeler,
Kiltam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Yescontc, 
Lewis,

Almon,
Archambcault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanche!,
Bov/ell,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean) 
Cameron, (Cardwell) 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,
Colby,

Nelson,
O’Connor,
O’Reilley,
Palmer,
Pickard,
Pinsonneault,

Little,
Macdonald, Sir J.
McDonald, (Antig.) Pope, 
McDonald, (Cap B.) Price, 
McDonald, (Pictou) Ray, 

Gibbs, (Ont., D. N.) MacKay,
Gibbs, (Ont., D. S.) Mailloux,
Glass, Masson,

Gaudet,
Gendron,

Robillard,
Robinson,
Robitaille,

-

Grant,
voix, est adoptée sur la même division renversée.

sans amendements, savoir :
I,a motion principale étant alorà mise aux
Un message est reçu du Sénat annonçant l'adoption des bills suivants 
Bill (No. 54) pour amender l’acte du chemin de fer d’Erie et Niagara de 1863 ;
Bill (No. 58) pour incorporer la compagnie du pont du Canada et de la Rivière Détroit,
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie d’impression et de publications du Citizen (responsabilité limitée) , 
Bill (No. 38) pour incorporer la compagnie des mines d’argent de VEtoile du Nord ;
Bill (No. 106) pour amender l’acte des Brevets d’invention de 1872.
Bill (No. 11) pour pourvoir ou maintien du bon ordre à bord des steamers à passagers.
Aussi, annonçant l’adoption du Bill (No. 7) pour mieux protéger les 

amendements. (Sur motion de M. Oartwrihgt, les dits amendements sont adoptés.
La Chambre alors s’ajourne, étant 12. 50, A. M.

d’eau et rivières navigables, avec d'cours

James Cockburn.
Orateur.



Dans les Votes de Vendredi dernier, le 2 du courant, p. 254, à l’endroit où, à 8. 30, P. M., la Chambre re- 
l’amendement de M. McKenzie à la motion de l’hon. M. lilley à l’effet que M. l’Orateur

a été
prend les déflats sur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, ce qui suit 
omis.

L’hon. M. Tapper propose pour amendement à l'amendement de M. Mackenzie qu’il soit.
Résolu, que cette Chambre est d’opinion que dans le règlement définitif de comptes avec les entrepreneurs de 

la section 5, les commissaires devraient, ainsi qu’il est pourvu au contrat, faire telles déductions pour la diminution 
de l’ouvrage, ou telle allocation pour l’augmentation de l’ouvrage par suite du changement de nivcllemnnt ou de 
localisation, qu’il jugeront raisonnables.

“ L’hon. M. Holton, membre représentant le district électoral de Ohateauguay s’objecte à cette motion, sur le
amendement à une motion pour que la Chambre se forme en comité des subsides,principe qu’un amendement à un 

n’est pas dans l’ordre.
“ M. l’Orateur décide comme suit : Aucun amendement ne peut être fait à un amendement à une motion pour 

que la Chambre se forme en comité dos subsides. Cette motion n’est pas par conséquent dans l’ordre.”
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No. 45.

; y

VOTÉS ET DELIBESÂTIJIS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 7 MAI 1873.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
La pétition du conseil de la chambre de commerce de Québec, demandant certains amendements au Bill mainte

nant devant le parlement, relatif au pilotage, est reçue et lue.
L’hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport des noms des membres du comité spécial 

nommé pour décider du mérite de l’élection pour le district électoral de Bimouski, lesquels membres sont : MM. 
Arcliambeault, Lanthier, Holton, Stirton et Pelletier, (président), et que le comité a annexé à ce rapport la dite péti
tion.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour 
le district électoral delà D. E. du comté de Northumberland, lesquels membres sont le Très-Hon. Sir John A. Mac
donald, et MM. Staples, Wood, Pearson et Webb, (président), et que le comité a annexé la dite pétition à ce rapport.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de la pétition se 
plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la D. N. du comté de Perth, lesquels sont : MM. 
Chipman, Macdonald (Glengarry), Tapper, H tikes et Savary, (président), et que le comité a annexé la dite pétition 

; à ce rapport.
Avant 4 heures P. M., MM. Bellerose, Béchard, Benoit, Forbes et Brooks (président), les membres nommés 

B , pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral du comté de 
l’ortneuf, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de M. Campbell, la pétition relative à l’élection du comté de Portneuf est renvoyé au dit comité 
, |Uel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité, à 11 heures A. M., demain.

Avant 4 heures, P. M., MM. Fortin, Taschereau, Lacerte, Fleming et Baby (président,) les membres nommée 
pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de Maskinongé, 
sont assermentés à la table du greffier.

f'ur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de Maskinongé est renvoyée au dit comité, le
quel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité, à 11 heures A. M., demain.

Avant 4 heures P. M., MM. Gibbs, (Ont. Sud), Harvey, White (Hastings), Brouse et Fournier (président, les 
membres nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral, 
de Leeds Sud, sont assermentés à la table du greffier.
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Sur motion de l'hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection du comté de Leeds Sud, est renvoyée au dit 
comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité, à 11 heures A.M., demain.
[gam Avant quatre heures P.Al., MM. McGreivy, Caron, Prévost, Charlton et Mills (président), les membres nommés 
pour décider du mérite "3e la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de Jacques- 
Cartier, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de Jacques-Cartier est renvoyée au. dit comité, 
lequel reçoit l’ordre de se réunir dans l’une des chambres de comité, à 11 heures A.M., demain.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, il est résolu, que le président du comité général des élections} ayant déclaré 
de son siège, en Chambre, qu’il n’y avait pas de quorum du dit comité aujourd’hui, il lui soit permis de retirer les rap
ports du dit comité présentés par lui.

Les rapports précédents sont en conséquence retirés.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des bills suivants, sans amendements, savoir :
Bill (No. 55) pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer et de tunnel de la 

rivière St. Clair ; 1
Bill (No. 122) pdur amender l’acte relatif à la construction du chemin de fer Intercolonial ;
Bill (No, 96) pour amender l’acte de pension des membres du service civil ;
Bill (No. 105) pour amender l’acte relatif aUx compagnies à fonds social pour la construction de travaux 

propres à faciliter la descente du bois de construction sur les rivières et cours d’eau.
Aussi, avec les bills suivants de leurs Honneurs, auxquels ils demandent le concours de-cette Chambre, savoir :
Bill (No. 141) pour incorporer la compagnie de crédit foncier ;
Bill (No. 142) pour étendre l’acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour 

amender l’acte des Pénitenciers de 1868 ”. (Sur motion de l’hon. M. Tilley, ce bill est lu une première fois. Seconde 
lecture, demain.)

L’hon. M. Blancliet, du Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présen te le cinquième rapport 
comme suit :

Votre.comité a examiné le bill (No. 48) pour incorporer la compagnie des Machines Hydraulique de Lachine 
et le bill (No. 121) pour amender l’acte relatif aux chemins de fer, et a fait à chacun des amendements. Votre 
comité a aussi examiné le bill (No. 136) pour incorporer la compagnie du Cable Atlantique, et il est convenu de les 
rapporter sans amendements.

Votre comité recommande que le délai pour recevoir des rapports sur bills privés soit prolongé jusqu’au 15 du
courant.

L’Hon. M. Cameron, du comité spécial auquel ont été renvoyées les accusations portées par l’hon. M. 
Huntington à propos du chemin de fer canadien du Pacifique, présente le rapport ci-annexé des délibérations qui ont 
eu lieu devant le dit comité aujourd’hui, priant la Chambre de vouloir bien le confirmer.

Rapport des délibérations du comité spécial auquel ont été renvoyées les accusations de l’hon. M. Huntington 
à propos du chemin de fer canadien du Pacifique, adoptées ce 7e jour de mai 1873, et extraites des minutes du 
comité.

Mercredi, 7 mai 1873.
Le comité se réunit conformément à l’ajournement.
Présents :—L’hon. J. H. Comeron, (président) M. Blake, l’hon. M. Dorion, (Napierville) et l’hon M. McDonald'

(Pictou).
Proposé par M. Blake, et
1. Résolu, Que la résolution du comité du 5 mai courant exigeant que les délibérations du comité soient secrètes

soit lue.
2. Résolu, Que la dite résolution soit rescindée.
Adopté sur la division suivante :
Pour: MM. Blake, Dorion, McDonald,
3. Résolu, que le public soit admis pendant que les témoignages seront donnés devant le comité.
Adopté sur la division suivante :
Pour : MM, Blake, Dorion et McDonald.
4. Résolu, que les délibérations du comité de ce jour soient rapportées à la Chambre aujourd’hui, et que la 

Chambre soit priée de les confirmer.
Adopté sur la division suivante :
Pour : MM. Bla' e, Dorion et McDonald.
Proposé par l’hon. M. DcDonald, et
1. Résolu, que lorsque ce comité s’ajournera, il soit ajourné jusqu’au 2 juillet prochain.
Adopté sur la division suivante :

Pour :—MM. McDonald,
Blanehet

Contre :—MM. Blake, 
Dorion

Le président vote pour la motion.
2. Résolu, que le comité se réunira à Montréal.
3. Résolu, que le comité s’ajourne maintenant. 
Le comité alors s’ajonme.

J. Hillyard Cameron,
Président.
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M. Nelson propose qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence exposant l’urgence de prendre en considéra
tion l’établissement du commerce réciproque entre la Puissance et les Isles Sandwich.

Après quelques débats, cette motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Il

730, P. M,l
(L'Ordre pour les Bills privés est appelé en vertu de la 19c Règle.)

Le bill (No. 117) pour incorporer la compagnie du Labrador est de nouveau examiné en 
rappor' ' les amendements sont adoptés, le bill est lu une troisième fois, et passé.

s ivants sont lus une seconde fois, examiné en comité général, rapportés, lus une troisième foi >

comité général, amendé,

Le.I et passés, sa» .
Bill (No. 88) -çour incorporer l’agence de placements et de garanties du Canada ;
Bill (No. 67^ -çour conférer des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers de Québec et des Ports du 

^ Bill (No. 138^ pour i i . rporcr la compagnie des steamers de la Malle Royale Canadienne et des Indes Occi

. dentales
L’hon. M. Langevin prSscito la réponse supplémentaire à une adresse du 27 mars dernier,, demandant copie de 

tous comptes et reçus de deniers p :yés à O. A. Boivin et Aimé Roy, écrs., percepteurs du revenu pour les districts de 
St. Hyacinthe et Richelieu pour contingents chaque année, depuis leurs nominations jusqu’.; ce jour, et de toutes 
pièces justificatives à l’appui de ces comptes.

8. P.M.
(.Bills et Ordres Publics en vertu de la 19c Règle.)

La Chambre reprend la considération de la motion de M. Mills à l’effet que M. l’Orateur quitte maintenant le 
fauteuil pour que la Chambré se forme en comité pour examiner une résolution au sujet de la constitution du Sénat. 

Et la question étant mise aux voix, est rejetée sur la division suivante :
Pour :

Messieurs

I

Horton,
Huntington,

• Ross ( Wellington) 
Rymal,
Scatcherd,

Paquet,
Paterson,
Pelletier,
Pickard,
Poser,
Prévost,’
Richard (Mégantic)
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard),Young ( Waterloo).—46.

Delorme]
De St. George,
Dorion, (Drummond etKillam,

Laflamme, 
Mackenzie, 
Mercier, 
Metcalfe.

Bain,
Bergin,
Blain,
Bodwcll,
Buell,
Cameron, (Huron) 
Casey,
Charlton,

I

Smith (Peel)
Stirton,
Taschereau,
Wilkes,
Wood,

Arth.J
Fiset,
Fleming,
Fournier

Mills,
Oliver,

Geoffrion, 
Cockburn (MusJcoka), Gibson, 
Cutler, Holton,

Contre : 
Messieurs

Gibbs (Ont. D. N.), 
Gibbs, (Ont., D. S.) 
Grover,
Harwood,
Hincks, Sir F. 
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,
Le Vescorte,
Little,
McDonald (Cap-B.) 
Mailloux,

Robitaille,
Ryan,
Savary,
Scriver,
Staples,
Stephenson,
Tilley,
Tobin,
Wallace (Norfolk), 
Webb,
White (Hastings Est), 
Witton. -61.

Masson,
Mathieu,
McAdam,
McDougall,
McGreevy,
Mitchell,
Moffatt,
Nelson,
Palmer,
Pinsonneault.
Pope,
Price, '

Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Domville,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Fortin,
Gaudet.
Gendron,

Et la Chambre ayant continué d siéger jusqu’à minu i.

Baby,
Baker,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bowell,
Brooks.
Brown,
Burpee, (St. Jean) 
Burpee, (Sunbury) 
Campbell,
Carling,
Chisholm

Jeudi, 8 mai 1873.,
Le Bill (No. 111) pour amender la loi relative aux lettres de change et aux billets promissoires est lu une secon

de fois, examiné en comité général et rapporté.—Troisième lecture demain.
Les Bills suivants sont lus une secondé fois, et renvoyés au comité des banques, etc..
Bill (No. 120) pour amender le chapitre 58 des Status Refondus de la ci-devant province du Canada, relatif k

«I

l’in érêt.
Bill (No. 1261 pour autoriser l’incorporation de chambres de commerce dans la Puissan 
Bill ( ,o. 127) pour régler le taux de l’intérêt dans la Province de la Nouvelle-Ecosse ; 
Bill (No. 130) relatif à l’intérêt et à l’usure dans la province de la, Nouvelle-Ecosse.
La Chambre alors s’ajourne, étant 1 heure, A. M.

James Cockburn.
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS-
M. Bergin.—Vendredi prochain—Adresse demandant le nom de l’agent ou les noms des agents nommés par le 

gouvernement de la Puissance, durant l’année dernière, pour attirer en ce pays l’immigration des habitants du Sud et 
de l’Ouest de l’Irlande, avec copie de toutes instructions données à ces agents, de toutes correspondance avec eux, et 
de tous rapports faits par eux.

L’Hon. M. Cameron (Cardwell).—Demain—Adoption du rapport du comité auquel ont été renvoyés les 
gâtions de l’hon. M. Huntington au sujet du chemin dé fer Canadien du Pacifique, présenté ce jour.

L’Hon. M. Richards.—Quand le bill (No. 139) sera renvoyé à un comité spécial où à un comité général, pro
posera qu’il soit donné instruction à ce comité d’ajouter les clauses suivantes au dit bill, savoir :

Dans le cas où un débiteur insolvable, résidant et faisant des affaires dans la Province d’Ontario au moment de 
faire faillite, aura été saisi par un mandat émané de la province de Québec, et que ce débiteur se sera p rocuré un 
consentement à une quittance, ou un acte de composition dans le sens du dit acte, ce consentement, cet acte de 
composition ou cette quittance, ou (si ce consentement, cet acte de composition ou cette quittance ont été donnés ou payés 
dans la Province de Québec devant un Notaire, conformément au sens de la clause 115 du dit acte,) une copie d’iceux 
certifiée par le Notaire qui a la garde de l’original, pourra être déposé dans le bureau de la cour de comté du comté ou de 
l’Union de comtés où ce débiteur insolvable réside ; et sur ce, toutes les procédures subséquentes, soit pour la confir
mation de la quittance, ou autrement, pourront, â toutes fins que de droit, être faites de la même manière et avec le 
même effet que si le dit mandat de saisie et toutes les procédures s’y rattachant avaient eu lieu dans la dite cour de 
eomté et dans le dit comté ou la dite union de comtés.

Une copie de tel consentement, de tel acte de composition-ou de telle quittance, certifiée tel que mentionné dans la 
clause précédente, sera tmc preuve primâ facie devant toutes cours, et pour toutes les fins, de l’exécution et du contenu 
d’iceux, sans la production de tel original ou d’aucune autre preuve quelconque ; et nulle preuve de ce certificat autre 
que sa production ne sera requise de la part du dit débiteur insolvable ; et la production de l’original du dit mandat ou 
d’une copie d’icelui certifiée par l’officier public entre les mains du quel reste l’original sera une preuve suffisante du dit 
mandat et de son émission, pour toutes fins quelconques.

accu-

Jeudi, 8e jour de mai 1873,
Réunions de Comités ce jour.

Le comité général des élections, à 10 heures, A. M., dans la chambre do comité No. 9.

Les présidents de comités d’élection à 10 heures, A. M., dans la chambre de comité No. 10.
• J. P. Leprohon, Greffier en Chef, élections contestées.

_
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DS LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 8 MAI 1873.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du greffier de la couronne en chancellerie, en conformité de l’Ordre 
de la dite Chambre du vendredi, 14 mars dernier, un état indiquant le nombre de votes enregistrés pour chaque can
didat dans les différents districts électoraux durant la dernière élection générale, le nombre total de votes sur les listes 
électorales de chaque tel district, et la population de chaque collège électoral telle qu’indiquée par le dernier recen
sement.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De MM. Ross et Cie., et autres, marchands, propriétaires de navires, etc., de la cité de Québec, demandant cer

tains amendements au bill maintenant devant la Chambre relatif au pilotage.
De D. E. Scott et autres, de Pakinham et des environs, demandant la passation d’une loi contre la vente des 

liqueurs enivrantes.
M. Langevin présente la réponse à une adresse du 1er du courant, demandant un état indiquant la quantité de 

terres réservée pour la marine dans la province d’Ontario qui a été transférée au gouvernement de la Puissance par 
les commissaires de l’amirauté, avec la date de chaque transfert ; aussi un état indiquant en détail les sommes reçues 
jusqu’à présent par le gouvernement de la Puissance comme loyer ou autrement pour l’usage ou l’occupation de 
toutes telles terres, et les noms de toutes personnes qui ont eu la permission d’occuper aucune des dites terres ou de 
s’en servir, et le montant par elles payables pour cela respectivement, et

Aussi, la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie de certaines réclamations contre le gouverne
ment pour pertes encourues par la destruction des estacades à l’embouchure de la rivière Madawaska dans le prin
temps de 1871 ; et copie de toutes parties des témoignages pris par les arbitres qui ont examiné les dites réclamations, 
qui ont trait à la conduite de John Harvey, le maître de glissoire en cet endroit.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 10 ultimo, demandant copie de 
toutes instructions données aux commissaires nommés pour s’enquérir sur les prétentions au privilège du foin dans 
Manitoba.

Aussi, la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie de toute communication adressée par tout mem
bre du gouvernement, ou avec son autorisation, à Louis Riel ou à toute autre personne touchant une amnistie ou un 
pardon ou toute mesure en faveur des assassins de Thomas Scott, ou en faveur d’aucune des personnes concernées 
dans les troubles de la Rivière-Rouge.

t
■
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Aussi,une réponse supplémentaire à une adresse du 24 mars dernier (au cinquième naraaranhe de la dite aA x

•î-isri
ville de Collmgwood, demandant que le port de Colling’wood soit ecnstitné eu un mit d’eiltX ,1>l'‘îte!1(1 ™ü‘t de la 
papiem etde ..«te eo^foadaecc, B'i, „ , est, de U part d„ *** * "’,l’

l'Acte ^eetnantlakeotS'pL1eLnt|S^te«SiUdS1d“de”CiX^SStb<5riu?!lSJ«

1 « ^
• cemit? a 22$ ZSXg ' * ÇW -

!în‘h«n“ï'Vïï“r‘’ ” ™ »"**-» - P™ "’''il -«mité dc° s'ajonmer ÆSfcïïïS»

M. Mackenzie, propose qu’il soit 
1. Résolu :la Couronne, de eS“5ÏÏS=tS “t^S -™-

ttï 2SSS ” rsrûçaüf* ■* *ioui -“*■ —• *“•

-1r» ” sas »,=ie7tr ü*s?"
“ [Privée.) ”

outrage fait à sa propreun

“ Bureau de l’Inspecteur des Bureaux de Poste,
“ London, Ont., 16 novembre 1872.

“ SK.1* p”t “ EHS’irF2* ‘~w
« * “• p-«-Œ

“ Cher Monsieur,—Permettez-moi de vous
con-

“ Votre obéissant serviteur,
“ Gilbert Griffin,

“ Inspecteur des B. P.“ J- Bannie, écuicr, maître de Poste, Allanburg, Ont.”
Chambre™ d’UU6 tCUe daDS k dite élcctioD> et tuc le dit Gilbert Griffin mérite d'être censuré par cotte

L hon M. Tupper propose qu'il soit résolu : Que cette Chambre passe maintenant aux ordres du jour 
M Joly propose pour amendement à la motion de l'hon. 31. Tupper qu'il soit résolu • Que dans Linion r7, 

cette Chapibre il serait à propos d’amender notre loi d’élaction de manière à empêcher les officiera emrfovés dansî 
semee civil de la Pmssanee de voter ou de prendre part aux élections des membres de ce e ChSre ? ^

M. 1 Oiateur dit, a I egard de cette dernière motion d’amendement :
r if ni,r°\qUe la ™otlon.n’est Pas dans l’ordre. L’amendement proposé par l’hon. ministre des Douanes à l’effet

ïjs-s'zssé» ~ ■* ——Lt la motion de 1 lion. 31. Tapper étant mise aux voix est adoptée sur la division suivante :

Pour :
Messieurs

Gibbs, (Ont., D. S.)
Glass,
Grover,
Haggart,
Harwood,
Hincks, Sir F.
Jones,
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
L angevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Vescouto,
Lewis,
Little,
blacdouald, Sir J.
JIcDouald, (Antig.)
31cDonr,ld, (Gap B.)

Gibbs, (Ont., D. M.) 31cDouald. ( Pi et ou)

Archambcault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean) Doull, 
Cameron, (Cardwell) Dugas, 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Cartwright,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,

Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,

SlacKay,
Mailloux,
Masson,
3Iathieu,
3IcAdam,
McDougall,
McGreevy,
Slerritt,
Mitchell,
31offatt,
3Iorrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Beilley,
Palmer,

Pinsonneault,
Pope,

Price,
Bay,

Bobinson.
Bobitaille,
Boss, (Champlain), 
Boss (Victoria),
By i2,
Savary,
Smith (Selkirk),
Smith '(Westmoreland), 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk), 
Webb,
White (Eastings Est), 
Witton,
Wright (Ottawa)—103

Cutler,
Daly,
DcCosmos,
Dcwdney,
Domville,
Dormer,

!
Duguay,
Farrow

6

Flesher,
Forbes,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,

i
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Contre : 
Messieurs

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Cameron (Huron) 
Casey,
Casgrain,

Charlton, Gillies,
Cockburn (Muskoha) Hagar, 

Harvey, 
Higinbothafli, 

Dorion (Drum et Arth.) Iloltou, 
Edgar,
Ferris,

Metcalfe,
Mills, Scrivcr,

Oliver, Smith, (Peel)
IMqnst, Snider,
Paterson, Stirton,
Pelletier, Thompson (Haldimand)
Pozcr, Thomson ( Welland),
Richard (Mégantic). Tremblay,
Richards, Trow,
Ross, (Durham) White (Halton),
Ross, (Middlesex) Wilkes,

Macdonald (Glengarry)Ross, (Prince-Edouard)WooA,
Mackenzie, Ross ( Wellington),
Mercier, . Rymal,

Scatcherd,

Delorme,
De St. Georges,

Horton,
Iliuithington,
Jette,
Joly,
Laflamme,
Landerkin,

Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,

\

Young,(Montréal Ouest) 
Young, (U\iltrloo)-10.

M. Webb, l’un des p ésidents des comités d’élection, fait rapport, pour l’information do la Chambre •—
Que le sixième jour de mai courant, les dits présidents se sont réunis afin de choisir un president pour le comité 

special nomme a effet de s enquérir et décider du mérité de la pétition 8e p aignant de l’illégalité do l’élection poul
ie distrit électoral de liimousb, et qu ils ont choisi comma tel président G. Adolphe Pantaléon Pelleter Ecr 
1 un. des placés sur la liste des dits présidents ; mais que des doutes étant survenus qu mt à 1 a lé mlité’ de ce
choix a cause de 1 absence de quelques uns des dits présidents, ils se sont de nouveau réunis aujourd’hui’ et "ont 
choisi unanimement, tous étant présents le dit O. Adolphe Pantaléon Pelletier, Ecr., comme président du dit comité 

Que le dit sixième jour de mai courant, et à la même séance, les dits présidents ont choisi William Ilostc Webb 
Ecr., 1 un d eux comme président du comité nommé à l’effet de s’enquérir et décider du mérite de l’élection pour lé 
distnt électoral de la division Est du comté de Northumberland ; mais comme les mêmes doutes s’étaient élevés quant 
a a légalité du dit choix, a cause de 1 absence do quelques uns des présidents, ils ont de Nouveau, à la séance d’auiour- 
d hui, tous étant présents, choisi unanimement le dit William Ilosle Webb, Ecr., comme président du comité en' der 
nier lieu mentionné.

Qu’à la même séance du sixième jour de mai courant, les dits présidents ont choisi Alfred W. Savant Ecr 
l un d eux, comme président du comité nommé à l’effet de s’enquérir et décider du mérite 'de l’élection pour le 
district electoral de la division nord du comté de Perth ; mais comme les mêmes doutes se sont élevés quint à la 
légalité de ce choix, a cause de 1 absence de quelques uns des présidents, ils ont de nouveau choisi ce j our, unxnimo- 
ment tous étant présent, le dit Alfred W. Savary, comme président du comité en dernier lieu mentionné 

Le tout respectueusement soumis.
W. H. Webb,
Wm. McDougall, 
A. W. Savary,
C. A. F. Pelletier, 
R. I. Cartwright, 
George Dormer 
Edouard Richard, 
L. S. Huntington.

(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées.

annuelle de $2,000 eu sus de leurs traitements actuel. lme
2. Résolu, qu’il est expédient d’augmenter les traitements des juges des diverses provinces, comme suit, savoir • 

En ajoutent 20 pour cent aux traitements actuels des Juges des Cours Supérieures, dans les Provinces d’Ontario dé 
Québec de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, qui reçoivent actuellement cinq mille piastres par muée 
ou plus en ajoutant 25 pour cent aux traitements actuels des Juges Puînés de la Cour du Banc do la R, i„e de Québec 
et a ceux des Juges des Cours Supérieures dans les provinces d’Ontario, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick 
de Maintoba et de la Colombie Angaise, qui reçoivent actuellement moins de cinq mille piastres par année, excepté k 
Juge Pumo de la Cour Supérieure de la Colombie Anglaise qui est déjà pourvu suffisamment eu .-joutant «1000 
pai année au traitement actuel du juge président la Cour d’Erreur et d’Appel pour Ontario, ce qui fa t 20 pour cent 
sur le traitement maintenant augmente du juge en chef de la Cour du Banc de la Reine d’Ontario, charge maintenant 
occupée par le juge president actuel de la dite Cour d’Erreur et d’appel

• J’ la Législature de la province de Québec ayant à sa dernière session décrété que la cour supé-
neure pour cette province sera composée d’un juge en chef et de 25 juges puînés, au lieu d’un juge eu chef et do 19
üh a?t savo , -<1U " P ’ 6St eXpedlCnt de Pourvoir à ce que les 25 juges puînés re oivent les traitements

10 juges puînés de la dite cour, chacun.....................................
12 do do do ........................ .........

do ............ .......................
Et qu’aux traitements en dernier lieu mentionnés, il soit ajouté 25 pourcent.' 
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

$4,000 par année ; 
3,200 do 
2,800 do

3 do do

N.
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Vendredi, 9 mai 1873,
Les résolutio is suivantes sont adoptées :
4 Rte0u qu’il est expédient d’amender l’Acte 32 et 33 Vie., ch. 8, sec. 5, relatif aux traitements et aux frais de 

Tova-e des ju<4s de toute cour de comté dans les provinces d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, et de décréter qu'ex
cepté dans le comté d’York, dans la province d’Ontario, et dans le comté de St. Jean, dans la province du Nouveau- 
Brunswick le traitement de chaque juge de comté qui sera à l’avenir nommé sera de deux mille piastres par année, 
avec deux cents piastres pour frais de voyage; et que le traitement de tout juge de comté ou du juge du district 
d’Alo-oma qui .sera nommé à l’avenir ou qui est déjà nommé et qui a ci-devant reçu un traitement de moins que deux 
mille quatre cents piastres par année, sera, après une période' do années de service comme tel juge de telle cour de
comté de deux mille quatre cents piastres par année, avec les frais de voyage sus-mentionnés ; et dans chacun des dits 
comtés d’York et de St, Jean, le salaire de tout juge d’une cour de comté qiÿ sera à l’avenir nommé, sera do deux 
mille quatre cents piastres, avec deux cents piastres pour les frais de voyage ; et le traitement du présent juge de la 

de comté du comté de St. Jeun sera de la somme en dernier lieu mentionnée, le traitement du présent juge de la 
de comté du dit comté d’York demeurant tel qu’il était.
Que le traitement de chaque juge junior d’une 

piastres par année, avec deux cents piastres pour les frais de voyage. i ,
r 5 Résolu qu’il est expédient de décréter que dans le cas ou un juge d une cou)' de comté dans aucune' des provinces
d’Ontario ou du Nouveau-Brunswick deviendra (après avoir continué dans telle charge de juge d’une cour de comté 
dans aucune des dites provinces pendant quinze ans ou plus,) affligé de quelque infirmité permanente qui le rende 
incapable de remplir ses fonctions, alors dans le cas ou ce juge résignera sa charge, Sa Majesté, pourra, par lettres- 
patentes sous le orand sceau du Canada récitant cette durée de service et son incapacité de remplir ses fonctions pour 
cause d’infirmité permanente, accorder à ce juge de comté une annuité égale aux deux tiers du traitement aunucl qu’il 
recevait lors de sa résignation, à dater immédiatement après sa résignation, et devant continuer sa vie durant, et devant 
être payable pro rata pour toute période moindre qu’une année pendant cette continuation, à même tous deniers non 
appropriés formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada, , , , . .

6 liéiolu, Que les diverses augmentations de traitement, et autres changements proposes dans les resolutions pré
cédentes prendront effet et dateront du premier jour de janvier de la présente année.

7 Résolu Qu’il est expédient de pourvoir à ce qu’il soit payé aux membres du .Sénat et de la Chambre des 
Communes, une indemnité additionnelle, et à cet effet d’abroger la première clause de l’Acte 31 Vie., ch. 3, et d’y 
substituer la clause suivante comme première clause du dit acte, savoir :

“ Dans chaque session du parlement il sera alloué à chaque membre d,u sénat, et de la Chambres des Communes, 
“ assistant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu’il y assistera, si la session ne dure pas plus do trente jours ; 
“ et si elle dure plus de trente jours, alors il sera payé à chaque membre du bénat et de la chambre des Communes,
“ assistant à chaque session une indemnité sessionnelle de mille piastres et pas plus.” . . .

8. Résolu, que la déduction pourvue par la seconde et la cinquième clauses du dit acte à raison de huit piastres 
par jour au lieu de cinq tels que mentionné dans les dites clauses. _ _

Qu’au lieu de la somme de six piastres mentionnée dans la troisième et la cinquième clauses du dit acte, la 
somme de dix piastres sera considérée et lue comme faisant partie des dites sections respectivement

Que les dispositions qui précèdent relatives à la dite indemmité sessionnelle s’appliqueront à la présente
aussi biens qu’aux sessions futures du parlement.

9. Résolu, qu’il est expédient d’élever les traitements des orateurs du .Sénat et de la Chambre des Communes
pectivement, à la somme de quatre mille piastres par année.

10 Résolu, qu’il est expédient d'affecter une somme de $75,000 pour permettre à Son Excellence le gouverneur 
général de remanier les traitements des serviteurs civils en Canada pour l’année commençant le 1er Janvier 1873.
6 ii Résolu qu’il est expédient d’affecter une somme de deux mille cinq Jcents piastres pour effectuer le rema
niement des traitements des officiers et senteurs du Sénat, et une somme de cinq mille piastres pour effectuer le rema
niement des traitements des officiers et serviteurs de la Chambre des Communes.

Résolutions à rapporter.

cour
cour de comté dans aucune des dites provinces sera de deux millecour

session

res-

Rapport à recevoir, demain.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des bills suivants, sans amendements, savoir :
Bill (No. 70) pour incorporer la chambre de commerce du comté de Kings-,
Bill (No. 112) pour incorporer la banque centrale du Canada; _
Bill (No. 102) pour incorporer la compagnie de jonction du grand chemin de fer Occidental et de la rive du lac

Ontario ;Bill (No. 56) pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit, et 
ponr changer le nom de la compagnie en celui de “ La compagnie du pont de chemin de fer et du tunnel de la rivière

Bill ( No. 63) pour amender les actes incorporant la compagnie de prêts et d’agences de Londres et Canadienne 
(responsabilité limitée) ;

Bill (No. 82) relatif au canal Desjardins; . . t A . „ , . „ .
Bill (Nô. 60) pour incorporer la compagnie d’assurance maritime de 1 intérieur et contre le feu de la .Puissance ;
Bill (No. 125) relatif au havre de Pic tou.
Aussi, adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir :

delà banque supérieure du Canada en celui de ‘-'La Banque Impériale.’’Bill (No. 98) pour changer le nom '
(Sur motion de M. Kirkpalricl, les dits amendements sont adoptés) ;
^ Bill (No. 113) pour établir de nouvelles dispositions pour l’amélioration du fleuve St, Laurent entra Montréal et
Québec ;
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Bill (No. 36) pour changer le nom de la société permanente de construction et d’épargnes des francs tenanciers 
de Toronto en celui de “ la compagnie de biens-fonds libres, de prêts et d’épargnes, et pour étendre ses pouvoirs. ” (Sur 
motion de M. Wilkes, les dits amendements sont adoptés ;

Bill (No. 46) pour incorporer la compagnie maritime d’équipement de la Puissance du Canada ;
Bill (No. 44) pour incorporer la compagnie maritime d’entrepôt et de bassins de la Puissance du Canada ;
Bill (No. 80) pour incorporer la compagnie Canadienne de Faucheuses dite Guerrières.
Aussi, avec les bills suivants du Sénat, auquel le concours de cette Chambre est demandé, savoir :
Bill (No. 143) pour amender l’acte relatif à la milice et à la défense de la Puissance du Canada. (Sur motion de 

l’hon. M. Langevin, le bill est lu une première fois. Seconde lecture, demain.)
Bill (No. 14 4) pour amender les actes relatifs aux bateaux à vapeur. (Sur motion de l’hon. M. Mitchell, le bill 

est lu une première fois.—Seconde lecture, demain.)
Bill (No. 145) pour amender les actes pour mieux empêcher la désertien des matelots, et pour d’autres fins.

(Sur motion du Très. bon. Sir John A. Macdonald, le bill est lu une première fois.—Seconde lecture demain.)
Bill (No. 145) pour amender l’acte relatis aux offenses contre la personne. (Sur motion du Très-11 on. Sir John 

A. Macdonald, le bill est lu une première fois.—Seconde lecture, demain.
Sur motion du T rés-H on Sir John A. Macdonold, il est
Résolu, que lorsque cette Chambre s’ajournera vendredi, elle soit ajournée jusqu’à 3 heures P. M.. samedi, et que 

l’ordre des délibérations soit le même que pour les vendredis.
Sur motion du Très- Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu : Qu’il soit émis un bref pour l’élection d’un 

membre devant servir dans le présent Parlement pour le district électoral du comté de Bants, dans la Province de la ‘
Nouvelle-Ecosse, on remplacement de l’hon. Joseph Howe qui accepte une charge lucrative sous la Couronne.

Sur motion de M. Gibbs (Ontario Sud), est reçue et lue la pétition de Frederick U. Gapreol, de la cité de To
ronto, présentée ce jour, demandant que le bill maintenant devant la Chambre pour reconstituer le capital de la com
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et pour d’autres fins y relatives, ne devienne pas loi dans sa forme 
actuelle ; mais qu’il y soit inséré une disposition pour le paiement de certaines réclamations qu’il possède contre la 
dite compagnie, et la dite pétition est renvoyée au comité des chemins de fer, etc.

Le bill (No. 136) pour incorporer la compagnie du Cable Atlantique du Canada, est lu une seconde fois, exa
miné en comité général, amendé, rapporté, l’amendement est adopté, le bill est lu une troisième fois, et passé.

Le bill (No. 78) relatif au pilotage est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour la prochaine 
séance de la Chambre aujourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne à 2'heures, A. M.

James Cockburn
Orateur.

AVIS DE MOTIONS
M. Ross (Durham)—Samedi prochain—S’il a été accordé des permissions pour pêcher sur le Lac Rice ■ s’il a 

été reçu quelque communication par le Département des Pêcheries se plaignant da la destruction du poisson dans ces 
eaux ou de l’administration s’y rattachant ; si le gouvernement est informé d’abus scandaleux, qui existent sous la 
présente surintendance et si M. Wilmot n’a pas écrit au Département à cet égard ?

M. De St. Georges—Samedi prochain—Proposera qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur-Général, le priant de faire mettre devant cette honorable Chambre copie :

1. De la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de Québec 
et des rapports et documents faisant partie de cette correspondance, au sujet de l’offre faite par M. John Webb du 
Cap-Santé, manufacturier, pour l’achat d’une certaine pointe de terre, pour y établir des manufactures, la dite pointe 
située dans la paroisse de S te. Jeanne de Neuville, a été anciennement acquise par le gouvernement impérial pour des 
fins militaires, et se trouve maintenant sous le contrôle du gouvernement fédéral.

2. De la correspondance entre le gouvernement fédéral et M. John Webb à ce sujet.
3. Du bail mentionné dans une lettre du département de la milice, en date du 8 avril dernier, consenti par le 

gouvernement en faveur de J. H. Boswell, écuier, de Québec, de la dite pointe de terre.
M. Brouse—Samedi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement relative 

à l’enlèvement de la digue ou des digues aux Rapides de Chisholm, sur la Rivière Trent, et copie de toute demande 
pour l’achat des terres qui ont été inondées par la construction des dites digue ou digues.

M. Forbes—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance au sujet d’une exploration 
géologique de la province de la Nouvelle-Ecosse ; aussi, un état indiquant le nombre de personnes employées 
explorations géologiques dans chaque province de la Puissance.
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DS LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 9 MAI 1873.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues ;
Des membres de l’LTnion Typographique de Québec, en assemblée générale réunis; demandant certains amende

ments à l'Acte des Unions d’Ouvriers de 1872.
Du révérend John Ridley et autres, de Fonthill, comté de Moïick ; demandant la passation d’une loi contre la 

vente des liqueurs enivrantes.
M. Joly, du comité spécial nommé pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la Bibliothèque du Parle

ment, en ce qui concerne les intérêts de eette Chambre, et pour agir comme faisant pirtie du comité conjoint de la 
Bibliothèque, présente un rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Les membres représentant cette Chambre dans le comité conjoint de la bibliothèque du Parlement ont l’honneur 
de faire rapport comme suit : ,

Le comité c’est livré à un examen attentif de la nécessité d’augmenter la collection actuelle de manuscrits qui 
éclaircissent l’histoire des premiers temps du Canada, et de mettre ces matériaux à la portée de ceux qui se livrent 
aux recherches historiques.

Il a appris avec beaucoup de satisfaction que le ministre de l’agriculture et des statistiques s’est occupé active
ment, dans le cours de l’année dernière, d’atteindre cet objet désirable et que ce fonctionnaire est à la veille de 
prendre de nouvelles mesures dans ce même but louable.

Bien qu’il ne désire point s’immiscer ici dans ce qui est laissé à la discrétion et à la responsabilité du gouverne
ment exécutif, le comité croit cependant devoir recommander à l’attention favorable du ministre des statistiques les 
Suggestions que renferme le rapport ci-anncxé d’un sous-comité chargé d’examiner cette importante question.

La Chambre des Communes ayant exprimé l’intention d’améliorer la condition du service civil en rajustant les 
j salaires pur voie de compensation, vu la dépréciation actuelle de la valeur de l’argent et l’augmentation qui s'en est 

suivie dans les prix, le comité a porte sou attention sur la position particulière et isolée des officiers et serviteurs 
attachés à la bibliothèque du parlement, par suite de l’organisation établie par le statut de 1871. Cet acte exige que 
les changements dans le nombre ou les salaires, du personnel de la bibliothèque, soient spécialement approuvés par les 
deux Chambres.
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Le comité a donc résolu de recommander qu’une somme de SI,250 soit distribuée par les deux Orateurs entre les 
officiers et serviteurs de la bibliothèque, comme addition à leurs salaires actuels, fixés par l’acte susdit, et qu’il soit 
accordé une somme supplémentaire de $250 à M. Augustin Laperrière, premier commis de la bibliothèque, pour le 
dédommager de n’avoir pas eu part à l’augmentation donnée à d’autro: officiers du département en 1870 alors 
que le personnel de la bibliothèque a été attaché au service des deux Chambres, et en outre de n’avoir pas participé i 

• la remise partielle des déductions faites sur les salaires en 1867, avantage dont ont profité les employés des deux 
chambres à la session dernière, et qui n’a été accordé à aucun de ceux qui font partie du service de la bibliothèque"

Les augmentations de salaires proposées ci-dessus commenceront à courir à partir de l’époque qui sera déterminée 
ci-après pour les autres officiers des Chambres.

Bibliothèque du Parlement, 8 mai 1873.
Le Sous-Comité nommé par le comité collectif de la bibliothèque, pour s’occuper de la question des documents 

historiques, fait rapport comme suit :—
Que votre comité a reçu instruction de considérer la question de savoir s il serait à propos de prendre des mesures 

pour obtenir des archives de 1 Europe et d’ailleurs, copies de documents historiques et papiers d’état relatifs à l’histoire 
des premiers temps c.u Canada et aussi pour la conservation, le soin et la mise à la disoosition du public des 
cri (s concernant le Canada qui se trouvent déjà dans la bibliothèque du Parlement.

L’honorable M. Pope, Ministre de l’Agriculture et des Statistiques, qui a" le contrôle des matières relatives 
archives du Canada, était présent aux séances du comité, sur invitation spéciale et n us a donné des renseigne

ments sur les mesures déjà pri es par le gouvernement exécutif, conformément à une recommandation contenu dans 
le second rapport du comité collectif de la bibliothèque en 1871. Ll a lu au comité un rapport qu’il a fait au conseil 
privé le 28 février dernier, sur es qui a été fait relativement aux archives publiques, conformément au désir du parle
ment exprimé dans un vote accordant la somme "de $4.000, « pour faire face aux dépenses relatives aux archives. ” 
Aussi un rapport de M. Douglass Brymner, qui a été envoyé par son département en juin dernier, pour faire des 
recherches afin de découvrir l’existence de documents publics, et l’endroit, et l’état dans lesquels ils se trouvaient 
dans les différentes provinces d’Ontario de Québec, la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Le comité a reçu ces informations avec plaisir et appris avec satisfaction que M. Brymner avait fait preuve de 
zèle et d'intelligence daus l’accomplissement de la mission qui lui avait été confiée. Il a appris avec satisfaction qae 
le gouvernement s’est décidé à recommander au parlement, qu’une somme égale à celle votée l’an dernier, soit accordée 
pour les mêmes fins durant lu j rochaine année fiscale Et que pendant la considération de la question de savoir s’il 
est a propos d'érige r un édifice convenable pour le dépôt et la garde de toutes les archives du Canada, on se proposait 
de placer ces collections de documents dans des voûtes à l’épreuve du feu, qui seront préparées à cette fin dans le 
bloc de l’ouest des édifices des départements, ou l’on prendra des mesures nécessaires pour la garde, la classification 
et la conservation des documents qui pourront être recueillis de temps à autre.

Le comité est d’avis que M. Brymner doit continuer son service qu’il approuve ainsi que les mesures que l’on se 
propose de prendre en général pour poursuivre les recherches commencées avec tant de discernement. Il est d’avis 
cependant qu’une personne compétente, connaissant bien l’histoire du Canada, et la nature et le nombre des collections 
de manuscrits qui existent dans la bibliothèque du parlement, et dans d’autres institutions publiques ou particulières, 
soit autorisée à faire un voyage à Londres et à Paris le plus tôt possible, dans le but d’obtenir copies de documents 
historiques rares et précieux et que l’on ne peut trouver dans les bibliothèques du Canada. Le nom de M. l’abbé 
Ver r eau, président de la société historique de Montréal et principal de l’Ecole Normale Jacques Cartier, a été suggéré, 
attendu que sa science, son expérience et ses talents le rendent propre à remplir une telle mission. Le comité a décidé 
de recommander au gouvernement de s’assurer de ses services pour cette fin. On a aussi mentionné le nom de M. F. B. 
AiC in s, commissaire des archives publiques de la Nouvelle-Ecosse, comme ayant rendu de grands services en recueil
lant et en publiant des documents historiques sur cette province et comme étant propre à donner d’excellents conseils 
et à rendre service relativement aux archives des provinces maritimes.

En faisant ces importantes recherches, le comité attire de plus l'attention, du gouvernement sur l’importance 
qu'il y a de comprendre les nouvelles Provinces de Manitoba et de la Colombie dans le champs de ses investigations, 
afin que l’on puisse s’assurer s’il existe des matériaux d’une valeur historique dans • ces parties éloignées du Canada 
et do conserver pour l’usage futur, tous les papiers et documents que l'on pourrait trouver touchant l’histoire des 
premiers temps, les progrès de la colonisation et les découvertes faites dans le Nord et l’Ouest de l’Amérique Britan
nique du jN ord. Afin de faciliter les recherches l’honorable M. Girard, Sénateur de Manitoba, a exprimé son désir 
de faire tout,en son pouvoir pour rendre service à l’histoire du pays, et il est convaincu que l’on peut, au- moyen des 
dépenses minimes, obtenir facilement des documents importants et intéressants sur l’aucient territoire de la Baie 
d’Hudson.

manus-

aux

Après avoir délibéré sur l’opportunité de réunir toutes les archives publiques que l’on pourrait trouver daus les 
Provinces du Canada pour les déposer dtms un bureau ceutral des archives, qui serait établi à Ottawa, le comité a 
exprimé l’opinion que. vu que la propriété et les droits civils ont été laissés par l’acte de l’Amérique Britannique du Nord 
au contrôle spécial des gouvernements provinciaux, il y aurait une objection insurmontable à leur enlever la gardes des 
archives qui pourraient leur être nécessaires pour la preuve et le maintien des droits privés. Mais tous les documents 
dont les autorités locales n’auraient aucun besoin, et qu’elles voudraient céder au Gouvernement du Canada, devraient 
être envoyés à Ottawa, dès que l’on aura pris des me sures pour en assurer la conservation. Et les documents gardés 
par les gouvernements locaux qui auraient une valeur historique quelconque, devraient, suivant l’opinion du comité 

. être copiés et les copies conservées daus le bureau des archives du Canada.
Croyant qu’il serait prématuré de discuter à présent s’il convient d’imprimer une collection de documents histo

riques, le comité cependant désire exprimer son espoir sincère que le plutôt possible une liste ou catalogue raisonné, de 
tous les manuscrits historique importants, maintenant en la possession des gouvernements du Canada ou des provinces, 

dont on connait l’existence dans quelque endroit ouvert au public soit fait et imprimé et distribué aux bibliothèque 
publiques et aux personnes qui se livrent à des recherches littéraires. Parce moyen, le public pourrait de suite profiter 
dans une large mesure des trésors déjà amassés en Canada, et l’on saurait* ou trouver les matériaux relatifs à l’histoire 
du pays, si on ne les plaçait pas à la porté? de tous, * «
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i Ces recommandat’ons et c ;s conclusions sont respectueusement soumisses à l’approbation du comité collectif de la 
bibliothèque.1

Chambre de l’Orateur, 30 Avril 1 873.
M. Bodicell, du comité auquel ont été renvoyées les diverses pétitions présentées à cette Chambre pour demande 

la passation d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes, présente le second rapport dudit comité, lequel est ren
voyé au comité conjoint des impressions, afin que l’impression en soit recommandée pour l’usage des membres.

L’hon. Sir Francis Hincks, du comité des banques et du commerce, présente le dixième rapport du dit comité, 
lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des amendements, savoir:
Bill (No. 123) pour amender l’acte pour incorporer l’association de placements de Montréal (du Sénat) ;
Bill (No. 130) relatif à l’intérêt et à l’usure dans la Nouvelle-Ecosse.
Et le bill suivant sans amendement, savoir :
Bill (No. 116) pour incorporer la chambre de commerce d’Oshawa.
M. Mills, du comité de l’élection de Jacques-Cartier, fait rapport que le membre siégeant et le pétitionnaire, par 

un consentement par écrit, signé par eux, ont demandé au comité d’ajourner ses délibérations jusqu’au 2c jour do la 
prochaine session de ce présent parlement ; que le comité ayant consenti à cette demande prie cette Chambre de lui 
permettre de s’ajourner jusqu’au 2e jour de la prochaine session.—Permis an dit comité de s’ajourner jusqu’au 2e jour 
de septembre prochain, à, 11 heures, A. M.

L’hon. >1. Campbell, du comité général des élections, fait rapport des noms des membres du comité spécial nom
mé pour décider du mérite de l’élection pour le district électoral de Rimouski, lesquels membres sont : MP. Archam- 
beault, Lanthier, Holton, Stirton et Pelletier, (président), et que le comité a annexé à ce rapport la dite pétition.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour décider du mérite de l’élection pour 
le district électoral de la D. E. du comté de Northumberland, lesquels membres sont le Trôs IIon. Sir John A. Mac
donald, et MM. Staples, Wood, Pearson, et Webb, (président), et que le comité a annexé la dite pétition à ce rapport.

Il fait aussi rapport des noms des membres du comité spécial nommé pour dédider du mérite de la pétition se 
plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la D. N. du comté de Perth, lesquels sont : MM: 
Cliipman, Macdonald (Glengarry), Tapper, Wilkes, Savary, (président), et que le comité a annexé là dite pétition à 
ce rapport.

M. Kirkpatrick, du comité de l’élection de Québec-Centre, fait rapport que conformément à la 82e clause de 
l’Acte concernant les élections parlementaires contestées, à la demande de l’avocat du pétitionnaire et du consentement 
du membre siégeant, le comité a prolongé le délai pour produire les listes des votants auxquels on veut objecter jus
qu’au vendredi? 15 Août prochain, à 6 heures P. M., cette production devait se faire entre les mains du greffier du 
dit comité, chambre No. 4L

M. Baby, du comité de l’élection do la ville de Maskinougé, fait rapport que le pétitionnaire et le membre sié- 
• géant, par un consentement par écrit, ont demandé l’ajournement des délibérations du comité jusqu’au 2e jour de la 
prochaine session du Parlement, et que le comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de lui permettre 
de s’ajourner jusqu’au 2e jour de la prochaine session.—Permis au dit comité de s’ajourner jusqu’au 2e jour de sep
tembre prochain, à 11 heures A. M.

M. Brooks, du comité de l’élection de Portneuf, fait rapport que le pétitionnaire et le membra siégeant, par 
consentement par éerit, ont demandé l’ajournement des délibérations du comité jusqu’au 2e jour de la prochaine 
session du Parlement, et que le comité ayant consenti à cette demande, désire maintenant qu’il lui soit permis de 
s’ajourner jusqu’au 2e jour de septembre prochain, à 11 heures A. M.

Sur motion de M. Carter, b Bill du Sénat (No. 141) pour incorporer une compagnie sous le nom do compagnie 
de crédit financier du Bas-Canada, est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du Bill (No. 53) pour amender l’acte général des chemins de fer, étant
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nouveau à un comitéSur motion do l’hon. M. Langevin, le dit ordre est déchargé, et le Bill est renvoyé de 

général pour être amendé.
Le Bill est en conséquence renvoyé de nouveau à un 

troisième fois, et passé.
Sur motion de M. Mills, il est résolu, : que lorsque M. l’Orateur quittera le fauteuil à 6 heures P. M., aujour

d’hui, la Chambre soit ajournée jusqu’à 7L heures P. M.
Le Bill (No. 97) pour pourvoir à l’inspection du gaz et des gazomètres est examiné en comité général, amendé, 

rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé.
Le Bill (No. 78) relatif au pilotage est examiné en comité général, et il est fait rapport de progrès.—Permis au 

comité de siéger de nouveau aujourd’hui.
Et étant G heures P. M., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à 7^ heures P. M.

comité général, examiné, amendé, rapporté, adopté, lu une

ir

a

i
7.30, P. M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la 19e règle.)
Les amendements faits par le Sénat aux Bills suivants sont pris en considération et adoptés, savoir :
Bill (No. 44) pour incorporer la compagnie maritime d’entrepôt et de bassins de la Puissance du Canada;
Bill (No. 46) pour incorporer la compagnie maritime d’équipement de la Puissance du Canada;
Bill (No. 80) pour incorporer la compagnie Canadienne de Faucheuses dite Guerrières.
Le Biil (No. 48) pour incorporer la compagnie des Machines Hydrauliques de Lachine, et pour lui conférer cer

tains pouvoirs, est. lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 41) pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour d’autre fins.
Bill (No. 43) pour amender l’acte incorporant la compagnie du Pont suspendu de Queenston ;
Bill (No. 64 pour incorporer la compagnie pour la fabrication de l’acier breveté de Date (responsabilité limitée).
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Aussi, annonçant l’adoption du bill (No. 65) pour incorporer la campagnie d’assurances Royale Canadienne 
amendement. (Sur motion de l’hou. M. Young (Montréal), le dit amendement est adopté.)

Aussi, avec le Bill suivant de leurs Honneurs (No. 147) intitulé ; “ Acte pour lever les doutes quant à l’inter 
prétation de la 31e clause de l’Acte 33 Vie., ch. 8, et pour amender la clause 108 de l’Acte des Terres de la Puissance ” 
auquel le concours de cette Chambre est demandé. (Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, ce bill est lu 
une première fois.—Seconde lecture, demain. )

Le bill (No. 78) relatif au pilotage est de nouveau examiné en comité général, et rapporté avec des amendements 
lesquels sont lus une première fois.—Seconde lecture des amendements, demain.

Les amendements faits par le Sénat aux bills suivants sont pris en considérai ion et adoptés, savoir :
Bill (No. 87) pour établir d’autres dispositions quant aux droits de douane dans Manitoba et les territoires du 

Nord-Outst.

, avec
un

Bill (No. 113) pour établir d’autres dispositions pour l’amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et
Québec.

Le Bill (No. 134) relatif aux navires et à leur enregistrement est lu une seconde fois, examiné en comité vénérai 
amendé, rapporté et adopté.—Troisième lecture, demain.

L’hon. M. Tapper présente un bill (No. 148) pour abroger le- chapitre 86 des lois de la Colombie Britannique 
(1867), intitulé : “ Ordonnance relative aux droits de havre et de tonnage, et à l’effet de réglementer les permis ac
cordés pour les navires engagés dans le cabotage et la navigation à l’intérieur.”

Le Bill (No. 139) pour continuer pendant un temps limité l’acte de faillite de 1869 et les actes qui l’amendent 
est lu une seconde fois.-—Troisième lecture, demain.

Le Bill du Sénat (No. 14.. ) relatif a la milice et à la défense de la Puissance du Canada est lu une seconde fois 
et renvoyé à un comité général pour demain.

Le Bill du Sénat (No. 142) pour étendre l’acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte des pénitenciers de 1868, ” est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain.

Le Bill du Sénat (No. 144) pour amender les actes relatifs à l’inspection des bateaux à vapeur* est lu une 
seconde fois, renvoyé à un comité général, examiné et rapporté.—Troisième lecture, demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.
Samedi, 10 Mai 1873.

Le Bill du Sénat (No. 145) pour amender les actes pour mieux empêcher la désertion des matelots, et pour 
d’autres fins, est lu une seconde fois, renvoyé à un comité général, examiné et rapporté. Troisième lecture à la 
prochaine séance de la Chambre aujourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne, étant 12.45, A. M., jusqu’à 3 heures, P. M., aujourd’hui.

James Cockburn,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS
rwz ^w?T~AUfdi-Pr?h^T?°rJ3n0i ? ProP°se-,-°n de réduire le salaire du gardien du phare 
Gull Island, Lac Ontario, de $675 a $500, tel qu’il appert dans le budget de l’année prochaine ? de l’Me dite
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No. 48.

;/

VOTES ET OELIBERATI J IS
: r<: la

CHAMBRE DES COMMUN BS9.

OTTAWA, SAMEDI, 10 MAI 1873.

3 heures P. M.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Des membres du conseil des ouvriers, d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; des membres de l’association des 

tailleurs de pierre dits libres, d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; et des membres de 1 union Canadienne de tra- 
viil de la cité d’Hamilton ; demandant certains amendements à l’Acte des unions d ouvriers de lb<2.

’ m Crawford du comité des banques et du commerce, présente le onzième rapport du dit comité rapportant le bill 
,No 120) pour amender le chap. 58 des statuts refondu du Canada, relatif à l'intérêt, avec des amendements.
^ L’hon. M. Cameron (Cardwell), du comité des privilèges et élections, auquel a été renvoyée 1 affaire de 1 elccaon 
de R B. Cutler écr., membre représentant le district élec >ral de Kent, N. B., présente le rapport suivant :

Votre comité est d’opinion qu’il est à propos que la Chambre lui confère le pouvoir d’interroger des témoins sous

serment ÀhM;pa«HcVdu comité de l’élection de Québec-Centre, fait rapport qu’à la demande de l'avocat des péti
tionnaires et du consentement du membre siégeant, le comité a consenti à l’ajournement des délibérations du comité 
jusqu’au mercredi, 14 du courant, à 11 heures A.M. Le comité, en conséquence, demande qu'il lui soit permis le 
s’aiourner jusqu'à la dite date.—Permission accordée en conséquence.

L’hon M Lanqevin vjrefonte la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie du rapport du surinten
dant des affaires des Sauvages pour la Colombie Britannique pour 1872-73; avec copie de toute correspondance sub
séquente conccrnaut les affaires des Sauvages de la dite province. . ...

Sur motion de l’hon. M. Cameron (Cardwell,), il est résolu : qu’il soit, donne instruction au comité des privilèges 
jt élections d’interroger sous serment les témoins produits devant lui au sujet de 1 éligibilité du membre repiésentant 
le comité de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Sur motion de M. J ly, la Chambre adopte les recommandations contenues dans le rapport du comité conjoint de
la bibliothèque présenté à la Chambre hier.

M. Brouse, du comité spécial nommé poui s’enquérir et faire rapport 
cialement en ce qui concerne le mode de chauffage et de ventilation maintenant en usage, présente
est comme suit : ÎTTJ7T

Lc comité a assigné le révérend Messin O. Audet, M. Joseph Michaud, le Dr. Jesse ilulbert, et H. J. Kuttan. 
écuyer, et s’est consulté avec eux touchant la ventilation, et ayant duemeut pris en considération la question du chauf
fage de l’éclairage, de la ventilation et des défauts acoustiques de la Chambre, il prend la liberté de soumettre main
tenant le résulta” de son examen, et en même temps d’exprimer sa haute appréciation des services rendus par ces

sur l’état sanitaire de cette Chambre, spé- 
un rapport, lequel

Sur motion de M. B rouse, le dit rapport est renvoyé au comité conjoint des impressions afin que l’impression en 
soit recommandée pour l’usage des membres.
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Avant 4 heures P. M.. MM. Arcdambeault, Lanthier, Holton, Stir ton et Pelletier, (président), les membres 
nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de 
Rimouski, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection de Rimouski est renvoyée au dit comité, le
quel reçoit l’ordre de se réunir dans'la chambre de comité No. 39, lundi prochain, le 12 du courant, à 11 heures A.M.

Avant 4 heures, P. M., MM. Ghipman, McDonald (Glengarry, Tapper, Wilkes. Savary, (président), les 
bres nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour la division Nord du 
comté de Perth, sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection pour la division Nord du comté de Perth est 
renvoyé au dit comité, lequel reçoit l’ordre de se réunir dans la chambre de comité No. 34, lundi prochain, le 12 du 
courant, à 11 heures A. M.

Avant quatre heures P.M., le Très-Hon. Sir .John A. Macdonald, et MM. Staples, Wood, Pearson et Webb, 
(président), les membres nommés pour décider du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l’élection pour 
la Division Est du comté de Northumberland, sont assermentés à la table du greffier, et le Très-Hon. Sir John A. 
Macdonald et M. Pearson ne comparaissent pas.

Sur motion de M. Kirkpatrick, il est résolu, Que lorsque M. l’Orateur quittera le fauteuil à 6 heures P.M., 
aujourd’hui, la Chambre soit ajournée jusqu’à 7J heures P. M.

L’non. M. Tilley propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de 
nouveau en comité des subsides.

Et des débats g’ensuivant,

Dans 1 intervalle d’une heure après 4 heures, P. M., les noms des membres nommés pour décider du mérite de 
l’élection pour la division Est du comté de Northumberland sont de nouveau appelés, et le Très-Hon. Sir John A. 
Macdonald et M. Bear son ne comparaissant pas.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la 75e clause de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, est

Sur motion de l’hon. M. Campbell, l’assermentation du comité en dernier lieu mentionné est ajournée jusqu’à la 
prochaine réunion de la Chambre, lundi prochain.

La Chambre reprend les déb: ts sur la motion de l’hon. M. Tilley à l’effet que la Chambre se forme de nouveau 
en comité de subsides.

Et la question étant mise aux voix, est adoptée.)
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)

mem-

ue.1

La résolution suivante est adoptée :

Travaux et Edifices Publics.
(Imputables sur le revenu.)

228. Pour achat de terrain nécessaire à l’entrepôt d’examen, Montréal—(s payer poqr le
compte du service de 1872-73...........................................................................................

Résolution à rapporter.
78,843 20

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui.
Et étant 6 heures P.M., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à 7J heures P.M.

7.30, P.M.
(L'ordrepour les Bills Privés est appelé en vertu de la 19e règle.)’

Le bill du Sénat (No. 123) pour amender l’acte pour incorporer 1 association de placements de Montréal, est lu 
une seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

8.30 heures P. M.
(Ordres du Gouvernement).

Les bills suivants sont lus une troissème fois, et passés :
Bill (No, 134) relatif aux navires et à leur enrégistrement.
Bill (No. 139) pour continuer pendant un temps limité l’Acte de faillite de 1869, et les actes qui l’amendent. 
L’hon. 1)1. Mitchell propose que le bill du Sénat (No. 144) pour amender les actes relatifs à l’inspection {des 

bateaux à vapeur soit maintenant lu une troisième fois.
Et remarque étant faite par l’hon. M. Holton, membre représentant le district électoral de Chateauguay, que

une charge sur le peuple, il aurait dû prendre naissance dans cettece bill contenant des dispositions qui imposent 
Chambre, il est

Résolu, que comme les dites dispositions sont telles qu’elle est disposée à les adopter, cette Chambre ne croit 
pas devoir, à cette période avancée de la session, insister sur ses privilèges quant à ce bill, mais que son désistement 
dans le cas actuel ne devra pas être invoqué comme précédent.

Le bill est alors lu une troisième fois, ctpassé.
Les amendements faits en comité général au bill (No. 78) relatif au pilotage, sont pris en considération et adop 

tées.—Troisième lecture du bill, lundi prochain.
Le bill (No. 140) relatif à l’engagement dos matelots est lu une seconde fois, et renvoyé ,au comité des banques, etc.
L’hon. M. Tilley propose que la Chambre se forme maintenant en comité général pour examiner le bill du Sénat 

(No. 142) pour étendre l’acte passé dans la 3?e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
des pénitenciers de 1868.”



234. Four accorder une pension à Mary Hannah Tempest, veuve de feu le Dr. Tempest, 
et à son enfant, en considération de la mort de sen fils, Wm. Fairbanks 
Tempest, de qui elle dépendait pour vivre, et qui fut tué à Ridgeway, le 2 
juin 1866.......................................................................................................................

Travaux et Edifices Publics.

(.Imputable sur le capital.')

( Chemins de fer Intercolonial :—
1. Terminus'en eau profonde à la Pointe-aux-Pères (à revoter).
2. Construction de nouveaux bureaux, Moncton, habitations pour

les ouvriers, embranchement et voisins d’évitement, 
approvisionnement d’eau, etc.........................................

3. Herses à neige et clôture...........................................................

250,000 00
i

1235.
99,000 00 
40,000 00i

l
389,000 00

Travaux et Édifices Publics.

(Imputable sur le revenu.

Chemins de fer :—
1. Quai du chemin de fer (Dalhousie)......................
2. Embranchement de Spring Hill (Intercolonial)

6,000 00 
6,000 00

237.

12,000 00
12,000 00

238. Canaux :—
Canal Rideau

f Améliorations des rivières :—
1. Pour faire enlever des chaînes et ancres, fleuve St. Laurent..
2. Pour faire enlever les dosses, etc., rivière des Outaouais........

( Edifices Publics :—
1. Bureau de poste d’Hamilton (somme additionnelle)..............
2. Hôtel du gouvernement (Fort Garry).......................................
3. Edifices pour les douanes, travaux publics, marine et pêche

ries et finances, Colombie Britannique.........................

10,000 00
25,000 00

239.

35,000 00
9,000 00

10,000 t)0

25,060 00

I240.

!
241. Glissoires et estacadcs :—

Riv. des Outaouais, Estacades aux rapides des Chenaux
44,000 00 
16,000 00

Et remarque étant faite par l’hon. M. Holton, membre représentant le district électoral de Chateauguay, que ce
une charge sur le peuple, il aurait dû prendre naissance dans cettebill contenant des dispositions qui imposent

Chambre, il est
Résolu, que comme les dites dispositions sont telles qu’elle est disposée à les adopter, cette Chambre ne croit 

pas devoir, à cette période avancée de la session, insister sur ses privilèges quant à ce bill, mais que son désistement 
dans le cas actuel ne devra pas être invc qué comme précédent.

Le bill est alors lu une troisième fois, et passé.
La Chambre de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :

Legislation. I

229. Carte pour l’usage du comité des chemins de fer 2 $2,800 00
Observatoires et exploration géologique.

$6,000 00230. Pour l’achat d’un foret à pointe de diament......................................
231. Pour les stations à signaux et sémaphores duJCap de Gaspé à la Pointe

aux-Pères, et les signaux télégraphiques annonçant l’approche des 
tempêtes, de la Pointe aux Lépreux à St. Jean, N.-B...................

Hôpitaux de la Marine.

4,000 00
10,000 00

232. Subvention à l’hôpital de la marine, Kingston, Ontario.........................
233. Pour l’acquisition d’un édifice devant servir d’hôpital à Arichat, N.-E.

Pensions.

500 00 
1,000 00

1,500 00

(Nouvelle pensions de miliciens.)
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' Havres et quais :—
1. Quai et phare, Baie St. Paul..................................................
2. Grande Tracadie........................................................................
3. Havre de Kincardine...............................................................
4. Cow-Bay—solidification du brise-lame.................................
5. Inverhuron—débarcadère........................................................
6. Détroit du Petit Bras d’Or, Cap Breton...............................
7. Port Albert, Lac Huron..........................................................
8. Ports George et Williams........................................................
9. Havre de Napanee, enlèvement d’obstructions à l’entrée du

10. Anse-aux-Harengs, N.-B...........................................................
11. Bivière-au-Saumon et havre de Plymouth—abri pour les

navires .................................... .....................................
12. Victoria, C.-B.,—amelioration à l’entrée...............................
13. Baie de Chedabouctou—brise-lame à l’étang Porpers.........
14. Rivière Richelieu, jetées à l’entrée de Chambly, et enlève

ment de cailloux dans le chenal de la rivière, et aux 
abords du canal ............ ............................................

$6,000 00 
6,000 00 

10,000 00 
10,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
3,500 00 
5,000 00 
5,000 00

5,000 00 
6,000 00 
5,000 00

242.
16,000 00
2.500 00

25,000 00 
2,000 00 
5,000 00
1.500 00
2.500 00 

15,000 00
2,000 00 

500 00 
2,000 00

15. Brise lame de l’anse de Green ...............................................
16. Havre de Cobourg relevé et travaux (pourvu que les auto

rités locales emploient une égale somme....................
17. Ile de Pictou..............................................................................
18. Havre de Belleville, enlèvement d’obstructions à l’entrée du
19. Quai et phare de Hillsborough................................................
20. Quai de Digby—pour le compléter.......................................
21. Havre de Meaford, lac Huron................................................
22. Grand Etang, Cap Breton—ouverture de la grève................
23. Quai de Port Hood...................................................................
24. Baie Gabarous, Cap Breton ....................................................
25. Havre de Goderich, pour renouveler les docks (les autorités

locales devant fournir pareille somme..............................
6. Miramichi...................................................................................
7. Port Maitland, pour compléter les travaux...........................

20,000 00 
15,000 00 
1,000 00

189,500 00>
Résolutions à rapporter.

Rapport â recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain. 
La Chambre s’ajourne alors à lundi prochain.

James Cockburk
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS
. a Le Très-Hon. Sir John A. Mrcdwiald.— Mardi prochain—Proposera que l’ordre des délibérations les mercredis 

et samedis, pour le reste de la session, sera le môme que pour les mardis morcreuis
M. AlaiUonx -Mardi -prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’établir des bureaux de poste dans les 

paroisses de St. Paul de la Croix, de St. Franço s-Xavier et de St. Louis du Ha ! Ha ! dans le comté de Témiscouata ? 
M.. Maxtlovx. Lunni prochain—Si c est l’intention du gouvernement de demander des soumissions pour le

E““e? si - «- * »»■«—

*6

BILL PRIVÉ.

Alfred Todd, Gr. en Chef du B. des Bills Privés.
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Une pétition est présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues
Des membres de l’Union Typographique d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; des membres de l’association 

des Tailleurs de Pierre calcaire de la cité d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; des membres de l’Union ouvrière 
des Tailleurs de la cité d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; des membres de l’Union des Plâtriers de la cité 
d’Ottawa, en assemblée générale réunis ; et des membres de l’assemblée des ouvriers de Toronto, au assemblée géné
rale réunis ; demandant certains amendements et à l’acte des Unions d’ouvriers, 1872.

M. Crawford, du comité des banques et du commerce, présente le douzième rapport du t comité, rapportant 
le» bills suivants avec des amendements, savoir :

Bill (No. 79) pour amender, refondre et étendre à toute la Puissance du Canada, les lois relatives à l’inspec ion 
de certains des principaux articles de provenance canadienne, et le

Bill (No. 141) du Sénat, intitulé : “ Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de “ La Compagnie du 
Crédit Foncier du Bas-Canada.”

Aussi, recommandant que l’honoraire de §100 payé sur le bill (No. 2) pour incorporer la compagnie commer
ciale du Nord-Ouest, et sur le bill (No. 91) pour incorporer la compagnie des terres, d’escompte et de placements des 
cultivateurs, soit remboursé.—Remboursement ordonné en conséquence.

L’hon. M. Cameron (Cardwell), du comité des privilèges et élections, présente le quatrième rapport du dit 
comité, lequel est comme suit : »

Que le comité a pris en considération l’ordre de renvoi quant à la légalité de l’élection de Robert B. Cutler, lier., 
membre représentant le district électoral de Kent, dans la province du Nouveau-Brunswick, et qu’ayant entendu sous 

3S divers témoins assignés devant lui, il a résolu de faire le rapport suivant à la Chambre :
Q 1 appert que le dit Robert B. Cutler, était un assistant maître de poste sur le chemin defer Intercolonial, 

jusqu’. J août dernier ; mais à quel salaire, et comment payé, c’est ce qu’on ne voit pas, et que ce jour-là il a résigné 
sa charge, et que sa charge a été acceptée ;

Que la nomination pour le comté de Kent eut lieu le f ix août, la votation le dix et la déclaration (alors que 
le dit Robert B. Cutler fut proclamé élu, le treize août ; et que le dit Robert B. Cutler n’a pas agi comme assistant 
maître de poste après le neuvième j jur d’août.

Que vû ces faits, le comité est d’avis :
1. Que le dit Robert B. Cutler n’était pas, lofs de son élection, une personne occupant une charge, une commis

sion ou un emploi dans le service du gouvernement du Canada à la nomination de la couronne, aux termes de la pre
mière clause de l’Acte pour mieux assurer l’indépendance du Parlement.

serine;
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2. Que son élection ou son droit de siéger et do voter dans la Chambre n’est pas affecté par la dix-neuvième 
clause de l’Acte du chemin de fer Intercolonial qui déclare : “ Qu’aucun membre du Parlement n’occupera une 
charge ou ne sera nommé à une charge lucrative sous les Commissaires, ni ne sera un entrepreneur pour la construc
tion du chemin de fer ou d’aucune partie du chemin de fer, ni partie à un contrat avec les Commissaires pour cette 
construction.

3. Que l’élection du dit Robert B. Cutler pour le dit comté de Kent était légale eWvalide.
M. Palmer, du comité de l’élection de Peterborough Ouest, fait rapport que M. Almon, l’un des membres du 

dit comité, était absent dans l’intervalle d’une heure à compter de la réunion du comité aujourd’hui, et qu’en consé
quence le comité s’est ajourné jusqu’à demain à 11 heures A. M. /

Aussi, qu’à la demande du pétitionnaire le comité a, samedi dernier, accordé une commission pour prendre des 
témoignages, et a, du consentement des deux parties, nommé Son Honneur Robert Dennistown comme commissaire 
pour entendre des témoins touchant les allégations de la pétition.

En conséquence, la comité demande qu’il lui soit permis de s’ajourner jusqu’à convocation par mandat de l’Ora
teur, pour prendre les délibérations du commissaire en considération. Permission accordée au comité conformément 
à ce qui précède.

Sur motion de M. Palmer, il est ordonné : Que M. Almon soit à son siège demain en cette Chambre.
M. Savary, du comité de l’élection de Perth Nord, fait rapport que, conformément à la 82e clause de l’acte 

concernant les élections parlementaires contestées, le comité a prolongé le délai pour produire les listes des votants 
auxquels on veut objecter jusqu’au 13 du courant, à 11 heures A. M. '

M. Pelletier, du comité de l’élection de llimouski fait rapport que le pétitionnaire et le membre siégeant, par 
un consentement par écrit, ont demandé l’ajournement des délibérations du comité jusqu’au 2e jour de septembre 
prochain et que le comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de lui permettre de s’ajourner jusqu’au 
2e jour de septembre prochain.—Permis au dit comité de s’ajourner en conséquence.

M. Stephenson, du comité conjoint des impressions, présente le sixième rapport du dit comité, lequel est comme
suit ;

Votre comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Etats transmis par des Banques incorporées de la Puissance du Canada, indiquant le nom et la résidence de 

chaque actionnaire, ainsi que le nombre et la valeur nominale des actions que possède chaque tel actionnaire.
Rapport des ci-devant commissaires nommés pour examiner les différentes routes pour l’agrandissement du 

Canal Welland, et rapport de l’ingénieur en chef à cet égard ;
Correspondance entre le gouvernement du Canada et les gouvernements des provinces au sujet de la nomination 

des conseils de la Beine, etc ;
Rapport et délibérations d’une cour d’enquête, tenue à Lévis durant le campement des volontaires en Juin et 

Juillet 1872 ;
Etat du nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents district électoraux durant la 

dernière élection générale ;
Etat de la quantité et de la situation de toutes les terres réservées pour les marins dans la province d’Ontario i
Communications touchant une amnistie, etc., en faveur des meurtriers de Thomas Scott, ou de toute personne 

concernée dans les troubles de la Kivière-Louge ;
Réponse (en partie) à une adresse du Sénat, demandant copie de toutes les procurations relatives au chemin de 

fer canadien du Pacifique ;
Dépêche contenant un autre rapport des officiers en loi de la couronne au sujet de la loi des écoles du Nouveau- 

Brunswick ;
Rapport du comité auquel ont été renvoyées les pétitions présentées en faveur d’une loi contre la vente des 

liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais, et 1000 en français);
Pétition de F. C. Capreol, demendant que le Bill relatif au chemin de fer du Nord du Canada ne devienne pas 

loi (500 exemplaires.)
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Etat des Baptêmes, mariagee et sépultures dans certains districts (incomplet) ;
Correspondance ati sujet du plan de M. William Kersman pour la construction du chemin de fer du Pacifique;
Correspondance entre le département du Secrétaire d’Etat (branche des affaires des Sauvages) et le département 

des terres delà couronne du Nouveau-Brunswick au sujet de la réserve des Sauvages Tobiques, dans Victoria, N.-B.
Correspondance avec les ingénieurs locaux relative à l’agrandissement du canal St. Pierre ;
Ordres en conseil relatifs au prélèvement de péages sur les navires passant par le canal St. Pierre ;
Correspondance relative aux réclamations de M. G. E. Ryland depuis 1er septembre 1868, etc ;
Rapports d’ingénieurs du gouvernement sur les travaux qui devaient être entrepris par la compagnie Hydrauli

que de St. Louis entre l’Isle aux Hérons et la rive nord du St. Laurent;
htat du nombre de demandes peur destenes dans le Territoire réclamé par le gouvernement d’Ontario, situé a 

l’ouest et au nord du Lac Supérieur ;
Copte des expier aliens, jhr.s et devis du c;r;l projeté aux llapides de la Culbute sur la rivière des Outaouais;
lpstnuticns données au collecteur du Port ce St. Jean, N. B., émises par le ministre des Douanes, ou par ordr 

du G ouveincur-G énéral en conseil, depuis le 1er juillet 1867, etc. ;
Commission nommant l’hen. E. G. Johnson,

Québec, etc. ;
L tots ces recette s et de pente s de Fasse ciaticn d’assurances mutuelles sur la vie du Canada, jusqu’au 31 Déc. 1872 ;
Correspondance, etc., relative à l’obstruction de la navigation de la Livière Niagara par la construction d’un 

ib au milieu du chenal pour l’aqueduc delà cité de Buffalo;
Réponse (en partie) à une adresse demandant un état des sommes fournies à-l’officier-rapportcur pour la division- 

Nord du comté de Simcoe durant les dernières élections, etc. ;

x

l’un des Juges de la Cour Supérieure de la Province ducomme

f

X



I
299

Etat indiquant les quais, brise-lames, débarcadères et jetées appartenant au gouvernement de la Puissance, avec 
leur situation, etc. ;

I Correspondance relative à la constitution du Port Stanley en un havre de refuge ;
Etat de toutes les recettes provenant du havre de Port Stanley et des dépenses s’y rattachant depuis la date de

son transfert, etc. ; »
Etat de tout l’ouvrage fait durant l’annee 18.72 par le dragueur à vapeur de la Puissance, le “Canada,” etc. ; 
Correspondance entre Lévi Larue, surintendant#de l’écluse à St. Ours, et le gouvernement, au sujet de la 

rémunération des personnes employées à la dite écluse :
Copie de tous comptes et recettes pour deniers payés à C. A. Boivin et Aimé Roy, Ecuicrs, Percepteurs du revenu 

de l’intérieur pour les districts de St Hyacinthe et Richelieu, etc ;
Rapport de l’agent spécial du revenu de l’intérieur relatif Ma Colombie Ai glaise;
Réponse à une adresse relative à la pétition de D. Ford Jones et autres, concernant le pouvoir d’eiu à Gana- 

noque, tel qu’affecté par le canal Rideau, etc. ;
Etat des recettes et des pièces justificatives des sommes payées par le gouvernement à James Cliva, Ecr., du 

village de Montmagny, pour ses services et ses dépenses comme commissaire du recensement, etc. ;
Réponse à une adresse relative au naufrage du steamer Atlantic ” sur la côte delà Nouvelle-Ecosse ;
Etat des sommes d’argent payées par b gouvernement de la Puissance à J. Adolphe Ckicoine, éer., avocat, de

la ville de St. Hyacinthe ; -
Réponse (en partie) à nne adresse relative au transfert du havre de Port Stanley à un bureau de syndics pour 

la compagnie du chemin du fer de London et Port Stanley ;
Copie de tous actes passés par la législature locale du Nouveau-Brunswick, durant la présente session, et sanc

tionnés par le Lieut.-Gouverneur le -5 ultimo ;
Copie de toutes les réclamations faites pour pertes encourues par la destruction des estacades à l’embouchure de 

la Rivière Madawaska, dans le printemps de 1871 ;
Instructions données à la commission chargée de s’enquérir des réclamations au sujet du privilège du foin à

f

t

i

:

i
i

i I

Manitoba;
Requête de la ville de Collingwood demandant que ce port soit constitué en un port d entrée.
M. Carter, président du comité de l’élection d’Àddington, lit de son.siège le télégramme suivant qu’il a reçu : 
Par télégraphe de Perth.

i Ottawa, 12 Mai 1873.
A. E. Carter, Ecr,

M. Haggart, P. M., est retenu au lit par suite d’une attaque do bronchite capillaire aigue, et ne pourra assister I aux séances du comité d’ici à quelques jours.
J. D. Kellock, M. D.«

Sur motion de M. Carter, il est
Ordonné : Que M. Haggart soit déchargé de l’obligation d’assister davantage au comité de l’élection d’Adding

ton, par suite de son absence inévitable causée par la maladie.
' Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 14 mars dernier, demandant un 

état de toutes les sommes payées pour faire face aux frais des dernières élections pour cette Chambre, dans les diffé
rentes divisions électorales par toute la Puissance, indiquant les officiers-rapporteurs et les députés-officiers-rapporteurs 
auxquels ces sommes ont été payées, et distinguant les différents services pour lesquels les paiements ont été faits.

Aussi,- la réponse (en partie) à une adresse du 28 ultimo, demandant toute la correspondance entre le gouverne
ment Impérial el celui du Canada au sujet de la naturalisation des Allemands ; aussi, copie de toute correspondance 

: sujet entre le gouvernement Canadien et des sociétés ; demandes en Canada.
Le bill du Sénat (No. 123) pour amender l’acte pour incorporer l’association de placements de Montréal, est lu 

seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.
M. Mackenzie propose que la Chambre se forme en comité maintenant pour examiner la résolution suivante,

i 1

i

li

sur ces

une

savoir :
Résolu, qu’il est expédient de décréter qu’aucune personne ayant un intérêt pécuniaire dans la compagnie cana

dienne du chemin de fer du Pacifique, ou ayant un contrat avec cette compagnie, no sera capable d’être élue, ou de 
siéger et voter en Parlement.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald attire l’attention de M. l’Orateur sur le fait que cette motion n’est pas. 
dans l’ordre, attendu qu’elle n’est pas conforme à l’avis donné.

M. l’Orateur dit :
“ Je vois que la résolution dont il a été donné avis est dans les termes suivants : “ Qu’il est expédient de décré- 

“ ter qu’aucune personne ayant un intérêt pécuniaire dans 'la compagnie canadienne du chemin de fer du Pacifique, 
n ou ;iyant un contrat avec cette compagnie, ne sera éligible comme membre de cette Chambre.”

a La motion maintenant proposée dit : “ qu’aucune personne ne sera capable d’être élue, ou de siéger et voter 
“ dans le Parlement.

U La différence, comme on le voit, consiste dans les mots “ siéger et voter.” Je crois que ces mots constituent 
h un changement important, et que l’objection doit être maintenue.”

Sur ce, M. Mackenzie omet les mots “ siéger et voter ” dans sa motion, laquelle se lit comme suit :
Résolu, Qu’il est expédient de décréter qu’aucune personne ayant un intérêt dans la compagnie ou un contrat 
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ne sera capable d’être élue membre de cette Chambre.
Et cette motion étant mise aux voix, est rejetée sur la division suivante :

«t
8.

1

Ji-

ia

ill
K

Je avec

12; Pour : 
Messieursil!

Smith, (Peel)i» Pâquet,
Paterson,

Cockburn (Muskoka) Harvey, 
Delorme,

Anglin,
• Béchard, Snider,Iiiginbotham,



Be St. Georges, " Holton, 
Dorion,{Drum’d et virt)Horton, 
Borion (Napierville) Jette,
Ferris,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,

Pelletier,
Pozcr,

Stirton,
Thompson (Haldimand) 

Richard {Mégantic), Thomson ( Welland),
\ Ross, (Durham) Treipblay,

Wallace ( Albert)
Ross, {Prince-Edouard)White {Ealton),
Row {Wellington), Wilkes,
Rymal, Wood
Scateherd,
Scriver,

Blain,
Bod well,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Burpee {Sunbury) 
Cameron {Huron) 
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Church,

Landerkin,
Macdonald {Glengarry)Ross, {Middlesex) 
Mackenzie,
Mercier,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,

Young,{Montréal Ouest) 
Young, ( !( itn-loo)-G2.

Contre : 
Messieurs V

Ross, {Champlain), 
Ro-~ {Victoria),
Ry
Savary,
Smith {Selkirk), 
Staples,
Stephenson,
Thompson {Caribou), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, {Norfolk), 
Webb,
White (Hastinqs Est), 
Witton,
Wright (Ottawa)—86,

Merritt,
Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Reilley,
Palmer,
Pickard,

Jones,
Keeler,
Killam,
Lacerte

Cunningham,
Bewdney,
Bomville,
Bormer,
Boull,

Almon,
Archambeault,
Baby,
Beaty,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bo well,
Brooks,
Brown,
Campbell,
Carling,
Chisholm,
Cluxton,
Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawiord,

Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Yesconte,
Little,
Macdonald, Sir J.
McBonald, {Antig.) Pinsonneault,

Gibbs, {Ont., D N.) McBonald, {Cap B.) Pope,
Gibbs, {Ont., B. S.) MacKay, Price,
Glasa, Mailloux, Ray,
Grant, Masson, Robillard,
Grover, Me Ad am, Robitaille,
Harwood. McBougall Rochester,

Bugas,
Buguay,
Farrow,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,

M. Fournier, du comité de l’élection de Leeds Sud, fait rapport que, du consentement des deux parties, le 
comité demande h permission de s’ajourner jusqu’à jeudi prochain, le 15 du courant, à midi.-—Permission accordée 
en conséquence.

Sur motion de M. Fournier, il est résolu : Que lorsque M. l’Orateur quittera le fauteuil, à 6 heures P. M., la 
Chambre soit ajournée jusqu’à 7J heures P. M.

Et étant 6 heures P. M., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à 7J heures P. M.
7.30, P. M.

Un message est reçu g du Sénat annonçant l’adoption du Bill (No. 115) relativement au service de la malle océa- 
niuue, sans amendements.

Aussi, avec le bill suivant du Sénat (No. 149) pour établir de nouvelles dispositions relativement à l’extradition 
des criminels, auquel le concours de cette Chambre est demandé. (Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, 
ce bill est lu une première fois.- -Seconde lecture, demain.)

Le sergent d’armes informe la Chambre que le Très-Hon. Sir John A. Macdonald est sous sa garde.
Sur ce, l’hon. M. 2upper donne lecture de l’affidavit suivant.
Je, Charles Tvpper, de la cité d’Ottawa, dans le comté de Carleton, docteur en médecine, jure et dis :—qu’ayant 

été appelé à donner mon opinion comme médecin relativement à l’état de santé de Sir John A. Macdonald, l’un des 
membres de la "Chambre des Communes, j’ai dit qu’il était nécessaire pour la conservation de sa santé qu’il s’abstint 
pendant quelques jours de vaquer à ses devoirs comme membre de la Chambre, et qu’en conformité de cette recomman
dation il n’était pas à son siège dans la Chambre des Communes, samedi dernier, le dix du courant.

Charles T upper.
Assermenté devant moi, à

Ottawa, le 12 mai 1873.
James Cockbübn,

Orateur.
Et l’excuse étant considérée suffisante, le Très-Hon. Sir John A. Macdonald, sur motion de l’hon. M. Tupper, 

est mis en liberté.
Le sergent d’armes informe la Chambre qu’il n’a pu exécuter l’ordre de la Chambre de samedi dernier lui en

joignant de prendre M. Pearson sous sa garde, vu l’absence de ce dernier de la cité.
Sur motion de l’hon. JM. Campbell, la 77c clause de l’acte concernant les Elections parlementaires contestées,

est lue.
Les noms des membres du comité de l’élection de Northumberlend Est sont appelés, et M Pearson ne compa

raissant pas.
Sur motion de l’hon. M. Campbell, le dit comité est déchargé, et la pétition y relative est renvoyée de nouveau 

comité général des élections.
Sur motion de l’hon. M. Cameron (Cardwell), le quatrième rapport du comité des privilèges et élections est

au

adopté.
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Sur motion de M. Fournier, il est voté une adresse demandant copie de toutes lettres, de tous comptes, reçus 
papiers ou documents quelconques adressés par Michel Mathieu, écuier, représentant le district électoral de Richelieu, 
dans cette honorable Chambre, par l’honorable Jean-Baptiste Guévremont, sénateur, ou par toute autre personne que 
ce soit, à aucun et à tous les départements publics ci-dessous, savoir, le département des douanes, le département de 
la milice, le département de l’agriculture, le département des travaux publics, le bureau du conseil privé, le départe
ment général des postes, le bureau des commissaires du chemin de fer Intercolonial, ou tout autre département publie, 
relatifs à tout marché ou contrat avec Sa Majesté, ou à tout ordre venant d’aucun des dits départements, concernant 
la publication d’annonce (advertisement) ayant été publiées, étant publiées ou devant être publiées, dans un journal ou 
papier-nouvelles appelé Le Richelieu, et dans un autre journal ou papier-nouvelles appelé Le Messager de Sorel, et dans 

autre journal ou papier-nouvelles appelé The Sorel, et ce, depuis le premier janvier mil huit cent soixante-ot-dix 
jusqu’au vingt mars mil huit cent soixante-ct-treize ; copie de tout mandat d’argent adressé par aucun des départements 
publics ci-dessus nommés, au dit Michel Mathieu, écr., au dit lion. Jean-Baptiste Guévremont, sénateur, ou à toute 
autre personne en paiement de la publication des dites annonças dans aucun des papiers-nouvelles ci-dessus mentionné ; 
copie de toute correspondance échangée à ce sujet, entre le dit Michel Mathieu oa. antres et aucun et tous les dits 
départements, durant l’époque ci-dessus mentionnée, coneeraant la publication des dites annonces ; copie de tous 
documents quelconques constatant l’entreprise ou l’exécution par le dit Michel Mathieu, directement ou indirectement, 
seul ou avec un autre, par lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers, d'aucun marché, contrat ou ordre pour la 
publication des dites annonces, dans aucun des papier-nouvelles ci-dessus nommés, avec aucun des susdits départe
ments publics, en vertu desquels marchés, contrats ou conventions, ou ordres, des deniers publics ont été payés ou 
doivent être payés comme ci-dessus ; copie de tout document constatant l’envoi ou le paiement d’aucune somme d’ar
gent pour la publication des dites annonces (advertisements.) De plus copie de la lettre ou commission nommant 
le dit Michel Mathieu, écuier, alors shérif du district de Richelieu, distributeur de timbres (stamps distributor), pour 
le district judiciaire de Richelieu ou tout autre district ; ladite charge de destributour de timbres dépendant alors 
du gouvernement du Canada; ainsi que copie de la résignation du dit Michel Mathieu, écuier, comme tel distributeur 
de timbres (stamps distributor), avec la date précise de la réception de la dite lettre de résignation, si telle résignat ion 
a été adressée au gouvernement de la Puissance du Canada.

Sur motion de M. Cunningham, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance entre le gou
vernement de la Puissance et la compagnie de la Baie d’Hudson relativement au privilege du foin dans Manitoba.

Sur motion de >1. Smith (Selkirk, il est voté une adresse demandant la correspondance entrele gouvernement du 
Canada et celui des Etats-Unis échangé directement ou par l’entremise du Ministre de l’Angleterre, à Washington au 
sujet de la navigation de la Rivière-lîougc du Nord.

Aussi, une autre adresse demandant toute correspondance relative aux traités avec les Sauvages à Manitoba et 
dans les Territoires du Nord-Ouest et relative aux mesures que le gouvernement se propose de pAndré à cet égard et 
à l’égard de la question des Sauvages en général.

Sur motion de l’hon. M. Anglin, il est voté une adresse, demandant copie du rapport de J. G. Taché, écr., député 
ministre de l’Agriculture, donnant l’origine et le progrès de la lèpre dans le Nouveau-Brunswick, le nombre de lépreux 
qu’il y a maintenant dans cette province, l’état du Lazaret en Tracadie, le nombre de patients qu’il y avait dans eet 
établissement quand il l’a visité, le nombre de lépreux qu’on y peut recevoir, la manière dont la maladie y est traité 
et les moyens à prendre pour la faire disparaître, s’il est possible.

M. IVilkes propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour quela Chambre se forme en comité 
pour examiner la résolution suivantes :

Résolu, qu’il ne convient point, et qu’il est inexpédient que des percepteurs de douane ou autres oEciers publies 
de haut grade soient les agent reconnus de compagnies d’assurances ou entres, ou annoncés comme tels, ou que ses 
oEciers soient engagés dans aucune autre affaire quelconqe ; que, dans l’opinion de cette Chambre, la rémunération de 
ces oEciers publics devrait être augmentée de manière à être suEsante, si elle ne l’est déjà, pour les entretenir confor
tablement, et que le service publie demande tout leur temps et toute leur attention.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
M. Grant propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité 

pour examiner la résolution suivante :
Résolu, Qu’il est expédient, dans l’intérêt de la Puissance, que le musée géologique et le personnel de ce musée 

soient stationnés dans la cité d’Ottawa, la capitale de la Puissance.
Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de M. Domvillc il est- nommé un comité auquel est renvoyée la pétition de Thomas Hides et autres, 

au sujet d’agences mercantiles avec instruction de faire rapport et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, 
le dit comité devant se composer de l’hon. M. Richards, et de MM. Bergin, Brous'e, Savary, Caron, Haggart et de
l’auteur de la motion.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs (No. 150) pour amender de nouveau l’Acte 
à l’effet d’établir de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest, auquel le concours de 
cette Chambre est demandé. (Sur motion du Très-lion. Sir John A. (Macdonald, ce bill est lu une première fois.— 
Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. Ross (Middlesex) il est résolu qu’il est expédient qu’à l’avenir, à moins que l’intérêt publie ne 
s’y oppose, lç parlement de cette Paissance soit convoqué pour la dépêche des affaires pas plus tard que le 1er février 
de chaque année.

Sur motion de M. Casgrain, il est résolu : Qu’il est expédient d’assimiler les différentes lois commerciales de 
cette Confédération, en les assimilant en même temps, autant que possible, à celles de la Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis de l’Amérique du Nord, et de rédiger sur ces bases un code de commerce.

Sur motion de M. Brovs*, il est voté une adresse demandant" copie de 'oute correspondance entre Corn/J. 
Mattice, écr., Henry Sandficld Macdonald, écr., le Ministre de la Milice, VAdjudant-Général de la Milice, le Député- 
Adjudant-Général de la Milice commandant le district militaire No. -1, le Major de Brigade du district militaire No. 
4, et toutes autres personnes, relativement à la formation et à l’organisation des corps de cavalerie de Stormont et
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ERRATA.
Dans les votes de samedi dernier, le 10 du courant, page 292, où il appert que :

Dans 1 intervalle d'une heure après 4 heures P. M., les noms des membres nommés pour décider du mérite de 
1 election pour la division Est du comté de Northumberland sont de nouveau appelés, et le Très-Hon. Sir John A 
Macdonald et M. Pearson ne comparaissant pas.

Sui motion de 1 lion. M. Campbell, la 75e clause de l’acte concernant les élections parlementaires contestées, estlue.
* c““iK * *"** est J-** '«

Cette dernière motion devrait-être biffée, et remplacée par ce qui suit:—
“ Sur motion de l’hon. M. Campbell, il est ordonné : Que le Très-Hon. Sir John A. Macdonald et M. Pearson 

ayant été nommés pour servir comme membres à l’eflet de décider du mérite de l’élection pour Indivision Est du
et n’ayant pas été présents à leur siège dans l’intervalle d’une heure après 4 heures, P. M. 
ïé pour l’assermentation du dit comité, soient pris sous la garde du sergent d’arme» deaujourd’hui, étant le jour 

service en cette Chambre.”
Et ce qui suit aurait dû être inséré à la réunion de la Chambre à 7\ heures, P. M. :__

est lue ”Urm°tl0n de l h°n‘ M” CamPhell> la TCc clause de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées,

„<= £nS,ï”n"6'i0n * Es. «s, «jour.

t
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Cornwall ; aussi, copie des ordres généraux relatifs aux rôles du service de la milice, et de tous autres documents 
relatifs aux dits corps de cavalerie»

Sur motion de M. De St. Georges, il est voté une adresse demandant un état détaillé, par province, indiquant la 
quantité de tabac produit en Canada durant l’année qui a précédé l’imposition des droits actuels de licence et d’accise, 
ainsi que la quantité produite durant l’année fiscale expirée le 30 juin 1872, avec le montant perçu par le gouverne
ment et le coût do la perception.

Sur motion de l’hon. M. Fortin, il est nommé un comité spécial composé de 31 M. Fortin, Beaty, Morrison, 
Crawford, Tobin, Holton, Baby, Campbell et Domville auquel, est renvoyée la réponse à une adresse de cette 
Chambre en date du 27 mars 1871 ; demandant copie de la pétition ou des pétitions présentées par Joseph Beuchette 
en son nom ou au nom des petits enfants de feu Joseph Bouchette, de son vivant arpenteur-général de la province du 
Canada, maintenant la province de Québec, avec copie de tous documents et appendices annexés à la dite pétition 
ou aux dites pétitions ou les accompagnant, avoir pouvoir de faire rapport, d’envoyer quérir personnes et papiers.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.
Mardi, 13 Mai 1873.

Sur motion de M. Witton, il est résolu :
Que considérant l’immense importance pour tout le pays qui se rattache au développement des manufactures de 

cette Puissance, il est expédient et très-désirable que le gouvernement se procure les plus amples informations tou
chant l’utilisation des matières premières dans les cas différents procédés de manufacture, que la prochaine Exposition 
de 3rienne a spécialement pour objet de faire connaître.

31. Oliver propose qu’il soit voté une adresse demandant copie do toute correspondance avec le gouvernement 
pour l’année dernière, relative à des troubles auxquels on s’attendait de la part des sauvages de Manitoba et du 
Nord-Ouest.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de 31. Wood, il est voté une adresse demandant un état indiquant les recettes et les dépenses totales 

dans la province d’Ontario, en autant qu’elles peuvent être constatées, provenant des bureaux de poste ou du service 
de la malle ou s’y rattachant, pour chaque année, depuis le 1er juillet 1867 jusqu’aux 1er juillet 1872 ; aussi un état 
semblable pour les différentes provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et de 3Ianitoba 
et de la Colombie Anglaise depuis leur union avec le Canada.

Aussi, une autre adresse demandant un état indiquant le montant brut des recettes et dépenses se rattachant .aux 
terres de l’Ar-tillerie dans les provinces d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, respec
tivement, depuis le 1er juillet 1867, jusqu'au 1er juillet 1872, avec une estimation du revenu net devant provenir du 
reste ces terres non aliénées dans chaque province.

Sur motion de 31. Tobin, il est voté adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment de la Puissance et les autorités de 1 Amirauté, en Angleterre, relative au prolongement du chemin de fer depuis 
le depot de Richmond jusqu a Halifax ; aussi, copie des explorations et du rapport relatifs à cette route ou à toute 
autre route par laquelle il est ou il a été proposé d’amener ce chemin de fer dans la cité d’Halifax.

La Chambre alors s’ajonrne étant 12.45 A. M.

une

James Cockburn,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS
L’hon. M. Cameron (Cardwell)—Demain—Proposera l’adoption du rapport du comité des privilèges et 

tions relatif à l’élection de Robert B. Cutler, Ber., comme membre représentant le comté de Kent, dans la province 
du Nouveau-Bi unswick.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald— Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité 
général pour examiner la résolution suivante :

Qu’il est expédient que, suivant des règlements qui seront faits au K soin par le gouverneur-général en conseil, 
le lieutenant-gouverneur de Manitoba choisisse à môme les terres non concédées de la Couronne, dans telles parties de 
la province qu’il jugera convenables, des lots ou étendues de terre n’excédant pas en totalité quarante-neuf mille acres, 
afin d’en faire don aux personnes qui résident maintenant dans la (province, et qui sont des colons primitifs de race 
blanche, venus à la Rivière-Rouge sous les auspices de Lcrd Selkirk entre les années 1813 et 1835 inclusivement, 
ou qui sont les enfants non métis de ces colons primitifs ; et que ces octrois soient faits de. la même manière et aux 
mêmes conditions, quant à l’établissement, ou autrement, que-celles qui règlent les octrois en faveur des métis en 
vertu de l’acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender et continuer l’acte 32 
et 33 Vie., ch. 3 et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba ” ; mais aucun octroi en faveur d’aucune 
personne n’cxcèdera cent quarante acres.

AI. Pûquet—Mercredi prochain—Proposera la formation d’un comité 
posé des honorables Drs. Tupper, Robitaille, Ross, Fortin, Blanchet, et MM. Bcrgin, Brouse, Grant, Fiset, 
Landerkin, Lacerte, Almon, Forbes, De St. Georges, Schultz et de l’auteur de la motion, pour aviser au meilleur 
mode de remédier à des abus très préjudiciables à l’humanité, avec pouvoir d'envoyer guérir personnes, papiers et 
records, et ordre de faire rapport le plus tôt possible.

M. McDonald (Antigonish)—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement Canadien de faire des re
présentations au gouvernement Impérial contre la passation du bill de Plimsoll maintenant devant le Parlement, relatif 
aux restrictions apportées au commerce maritime ?—Si c’est son intention de faire des représentations contre toute 
législation impériale générale au sujet du commerce maritime britannique, comprenant à l’avenir sous son opération le 
commerce maritime canadien, attendu que le Parlement du Canada A légiféré et devrait être l’avenir préparé à légiférer 
touchant le commerce maritime canadien, suivant les exigences de cet intérêt ?—Si la législation impériale projetée 
placera le commerce maritime étranger sur meilleur pied que celui du Canada, et si son.effet pratique sera de placer 
le commerce maritime canadien sur un pied désavantageux comparé avec le commerce maritime du Royaume-Uni ?

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme eu comité, 
jeudi prochem, pour examiner les resolutions suivantes :

Qu’il est expédient d’augmenter le traitement du président du conseil privé, du ministre do la justice, du 
ministre de la milice et de la défense, du maître général des postes, du ministre des finances, du ministre des 
douanes, du ministre du revenu de l’intérieur, du secrétaire d’Etat, du secrétaire d’Etat pour les provinces, du mi
nistre de l’intérieur, du ministre des travaux publics, du ministre de la marine et des pêcheries, du receveur général, 
jusqu’à la somme de sept mille piastres par année, cette augmentation commençant au 1er janvier dernier.

Qu’en sus de ce traitemant, le membre du conseil privé occupant la position de premier ministre devrait recevoir 
une somme de mille piastres par année à partir du dit 1er janvier dernier.

V •

“ l’hygiène et la santé publique” coin£-sur

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.
Réunions de Comités.

Le comité général des Elections s’assemblera ce jourd’hui, 13 mai, au bureaux des élections contestées, chambre 
No. ?, à 10 heures, A. M. pour nommer un nouveau comité pour décider du mérite de la pétition se plaignant de 
l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la division Est du comté de Northumberland.

Les présidents des comités d’élection s’assembleront ce jourd’hui, 13 mai, dans la chambre de -cc mité No. 10 pour 
choisir uu président pour le comité à nommer pour décider du mérite de la dite pétition.

J. P. Lephohon, G. C. Élections Contestées.
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No. 50.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

Z;
:

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 13 MAI 1873.

Une pétition est présentée et déposée sur la table. .
M. Crawford, du comité des banques et du commerce, présente le treizième rapport du dit comité, rapportant 

le bill (No 129) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 70, pour unir les compagnies 
d’assurances mutuelles contre le feu du Castor et de Toronto arec des amendements, et le Bill (No. 140) relatif à, Ren
gagement des matelots sans amendements.

" jf, Gibbs (Ont. S.) du comité des comptes publics, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme
suit :

A l’égard de la dépense portée dans les Comptes Publics sous le titre de “ Paie annuelle pour Vexercice, lore*, 
de la Milice,” le comité a examiné certains papiers qui lui ont été soumis au sujet d’une cour d’enquête tenue au camp 
do Lévis en juillet 1872, par ordre du Lieutenant-Colonel Casav.lt, Député Adjudant-Général, commandant le Dis
trict Militaire No. 7, Québec, à propos de certaines irrégularités touchant le rassemblement des hommes pour l’exer
cice par le Mjor L. Fortier au dit camp.—Le comité a l’honneur de faire rapport de ces délibérations ainsi que des 
témoignages rendus sur ce sujet.

(Pour les dites délibérations et témoignages, voir l'Appendice du Journal.)
M. Carter, du comité de l’élection d’Addington, rapporte les résolutions suivantes comme étant la décision défi

nitive du comité. .
Résolu, Que Schuyler Shibley, écr., le membre siégeant, est dûment élu pour représenter le district électoral du

comté d’Addington dans le présent Parlement.
Résolu, Que la pétition de J. N. Lapum, écr., contre la dite élection, n’est ni frivole ni vexatoire.
Résolu, Que la défense du dit S. Shibley, Ecr., le membre siégeant contre la dite pétition n’est ni frivole ni

vexatoire.
Sur motion de l’hon. M. Tilley, la Chambre décide de se former en comité demain, pour examiner une certaine 

résolution relative à l’acceptation par le gouvernement, à certaines conditions, de la somme de $500,000 au lieu d’une 
plus forte somme que lui doit la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

L’hon M. McDonald (Pictou), du comité de l’élection de Toronto Est, rapporte les'résolutions suivantes comme 
étant la décision unanime et définitive du comité :— '

Résolu, Que James Bcaty, Ecr , est duement élu membre pour représenter le district électoral de Toronto Est 
dans la Chambre des Communes.

Résolu, Que la pétition de J. D. Merrick et de T. Nixon contre l’élection du dit James Beaty n’est ni frivole ni
vexatoire.

Résolu, Que la défense du membre siégeant n’est ni frevole ni vexatoire.



, ya du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants avec des amendements, savoir : 
e^°,Ur amencler l’Acte relatif à certaines banques d’épargnes, dans les provinces d’Ontario et Québec :

Bill (rsoz6) relatif aux naufrages et au sauvetage ;
Bil\Ao; 61) pour incorporer la compagnie pour l’exploitation des marbies de Marezzo du Canada.

our motion de l’hon. M. Tilley, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner certaines 
resolutions déclarant qu’il est expédient d’autoriser le paiement de certaines sommes aux Entrepreneurs des sections 
depuis 1 jusqu’à 7 du chemin defer Intercolonial, etc.

Aussi, pour examiner certaines résolutions relatives aux dettes et obligations des provinces de la Puissance et 
au paiement de certaines subventions à ces mêmes provinces.

Aussi, pour examiner certaines résolutions pourvoyant à l’émission de dében turcs de la Puissance portant intérêt 
au taux de 5 pour cent, au montant de $1,200,000 en faveur de la commission du havre de Québec. ’

I'!.0l.llin Très-Pion. Sir John A. Macdonald, il est résolu :—Que pour le reste de la session, quand la 
Chambre s’ajournera le vendredi, elle soit ajournée jusqu’au samedi suivant, à 3 heures P. M., et que l’ordre des 
délibérations les mercredis et samedis, pour le reste de la session, soit le même que pour les vendredis.

. L’hon. M. Langer in, membre représentant le district électoral de Dorchester, donne de son siège certaines ex
plications au sujet d’accusations portées et de lettres mises devant la Chambre, mardi, le 22 avril dernier, alléguant 
qu’il (M. Langevin) s’est servi de son influence officielle à la dernière élection pour les comtés de Chicoutimi et Char- 
Lvoix, et il dépose certains documents sur la table de la Chambre, lesquels documents sont marqués A. B. C. D. E.

Sur motion de l’hon. M. Langevin, les dits documents sont lus par le greffier de la Chambre comme suit :

A
Québec, 25 Avril 1873.

A l’honorable,
H. L. Langevin, C. B.

Ministre des Trav. Pub. Ottawa.
Mon cher Monsieur.

J’ai lu les lettres et documents contenus dans les votes et délibérations du 22 Avril courant, fournis par l’hono
rable A. A. Dorion, savoir : 1

Une déclaration No. 2, signé par Grégoire Tremblay, Ed. Tremblay, Boniface Larouche, Glêophc Simard et 
autres cherchant a établir que j avais lu le llième jour d’avril 1872 une lettre signée par vous, dans laquelle vous 

si les électeurs de Charle voix élisaient M. Tremblay, le gouvernement ne ferait aucuns travaux publics 
comté, donnant par là clairement à entendre que le gouvernement n’autoriserait pas la construction d’un quai 

ou d un phare demandé à 1 entrée de la Baie St. Paul.
J inclus sous ce pli copie du Journal de la Chambre qui contient ce document que je traduis
En réponse à cela, je déclare qu’à telle date je n’étais pas à la Baie St, Paul, mais à Ottawa siégeant 

député du comté de Charlevoix, dans les Communes.
Je déclare de plus que ni à cette époque, ni depuis, j’ai reçu ni lu une lettre ou partie de lettre signée par 

contenues dans la déclaration No. 2 signée par Grégoire Tremblay et autres. ° 1
C est une fausseté d autant plus évidente, vû que M. Tremblay, clans ses discours publics dans cette élection, dans 

des écrits signés par lui et adressés à M. A. Gagnon, M. P. i\, Onézime Gauthier, Henri Simard et autres, ses prin
cipaux et plus influents partisans déclaraient n’appartenir ni au parti national, ni à l’opposition, mais vouloir donner 
fair play au gouvernement, et qu’il était plus ministériel que moi-même.

Pourquoi, sachant cela vous-même, auriez-vous écrit 
pas de travaux publics.

Ces declarations de M. Jrcmblay ont été faites eu ma présence dans des assemblées publiques ; j’ai appris de 
bonne source qu il a donné des déclarations écrites dans ce sens =>M. A. Gagnon, M. P. P. Onézime Gauthier, 
Henri Simard et autres, ces messieurs peuvent être entendues à ce sujet et corroborant mes informations.

Je déclare de plus qu a une assemblée publique à la Baie St, Paul à la porte de l’église, ; quelques jours avant 
1 appel Nominal ou M. Tremblay et M A. Gagnon, M. P. P, étaient présents, dans Te moment que j’adressais la 
parole aux electcuis, je fus prié par M. M. Bouchard de lire publiquement une partie de lettre de vous en réponse à 
une lettre que Ldouard Slevm vous avait écrite pour vous consulter sur le choix d’un membre.

Autant que je puis me rappeler la nom d’aucune personne n’était mentionné, mais tout naturellement vous lui 
conseilliez de supporter .c candidat qui déclarait avoir confiance dans le gouvernement.

Ln consequence, M. Slemn a cru devoir supporter M. Tremblay, parce que ce dernier a déclaré dans les assem
blées publiques et ailleurs n appartenir ni au parti rouge, national ni à l’opposition, mais supporterait les bonnes 
mesures du gouvernement, lm donnerait fair play et justice.

ue
dans ce

comme

vous

lettre que si M. Tremblay était élu, le comté n’auraitune

J’ai l’honneur d’être.
Votre obéissant Serviteur, 

(Signé,) Simon X. Cimon.
B

Baie St, Paul, 26 avril 1873.L’Honorable II. L. Langevin, G. B.
Monsieur,

lEE mis?*?*
il. Tremblay, le gou\ ornement ne feiait pas exécuter de travaux publics dans le comté de Charlevoix etc. ”
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Lorsque M. Tremblay porta cette accusation contre vous dans la Chambre locale de la province de Québec, je 
déclarai publiquement en Chambre que cette assertion était fausse ; que jamais ô cette assemblée M. Çimon n’avait 
lu une telle lettre contenant de pareilles expressions et une telle menace aux électeurs du comté. J’affirme de nouveau 
u’étant présent moi-même à cette assmbléo, M. Ginion n’a pas lu une telle lettre devant moi, et qu’il ne l’a pas lue 
ans aucune autre assemblée ou j'ai assisté.

J’ajoutera! de plus, que j’ai toujours dit à M. Tremblay, durant son élection, que s’il était élu, c’était moi qui 
lui valait son élection, et ce, parce que les électeurs de ce comté me savaient en faveur du gouvernement, et que si je 
l’appuyais, c’était parce que lui-même, M. Tremblay, déclarait, et aux portes des Eglises et par promesses par écrit, 
qu’il ne serait pas opposé au gouvernement; mais qu’au contraire il le soutiendrait et lui donnerait dans tous les cas 

les questions le bénéfice du doute. Pouvait-il plus nous tromper ?
J ai l’honneur d'être,

Votre dévoué serviteur,

3

sur

A. Gagnon.
O

DISTRICT ÉLECTORAL DE CHARLEVOIX.
Extrait du Livre de Poil delà Paroisse des Eboulements—Poil du voisina„e de l’Eglise.

1 rembley.
1No. 52. EdouardSlevin (père) Commerçant, 

No. 3. Edouard Slevin (fils) Gentilhomme.

D.
Sénat, Ottawa,

23 Avril 1873.
Mon cher Langevin,

Je suis surpris de l’audace de M. Tremblay d’avoir fait hier soir les assertions que l’on trouve rapportées dans 
le o Times” ce matin, et d’avoir produit les affidavits que je remarque dans les votes et délibérations d’hier.

Je vous autorise à contredire ces assertions comme ayant été bassement inventées.
Le mémorable jour du 7 Juillet dernier, j’avais été à l’église, après le service divin, pour expliquer au peuple 

ce que j’avais fait pour lui en obtenant l’emprunt pour acheter du grain do Semence, emprunt quo M. Tremblay 
avait dit avoir été obtenu parson entremise, alors que M. Tremblay m’attaqua de la manière la plus outrageante.

C’était pour réfuter les fausses accusations que M. Tremblay avait faites que je partispour Québec quelques jours 
après afin de me procurer des documents que j’avais là, et de vous demander de me donner une lettre pour réfuter 
l’assertion de M. Tremblay au sujet de son frère Dorillon pour la nomination duquel, comme vous le savez, j’avais
t..nt Va^^_ voug vojr ]e q,3 juillet dernier avôc une lettre (exposant ma demande) que je devais laisser chez vous si 
vous eussiez été absent ; mais vous trouvant à la maison, vous me donnâtes la lettre de cette date réfutant l’assertion 
de M. Tremblay, lettre que vous avez lue à la Chambre le 22 du courant.

Cette lettre, vous l’écrivîtes en ma présence, et comme je l’ai dit auparavant, c’est la seule lettre que j’ai reçu 
de vous durant l’élection.

A l’égard de l’assertion de M. Tremblay, savoir, qu’il n’a pas été élu par les électeurs de Charlevoix pour sup
porter le gouvernement et le parti conservateur, je puis vous assurer que le révérend M. Morrisset, alors curé de St. 
Urbain a°éerit une série de questions auxquelles avait à répondre M. Tremblay ; que M. Onézima Larouche, de St. 
Urbain" alla aux Eboulements, pour rencontrer M. Tremblay afin d’avoir ses réponses par écrit, et que ces réponse, 
furent écrites sur la page opposée à celle du mémoire, en regard de chaque question, et qu’elles étaient si favorables au 
parti conservateur et au gouvernement que, sur ce document seul, le clergé lui a donné son appui.

Je demeure votre dévoué,
David E. Price.

L’IIon. H. L. Langevin, C. B., M.P., 
Ottawa.

E
Chicoutimi, 28 Avril 1873.

Nous soussignés tous citoyens de Chicoutimi, ayant appris la fausse accusation portée par P. A. Tremblay, Ecr., 
en Chambre, le 22 avril courant, contre l’honorable M. Langevin, au sujet de la dernière élection du comté do Chi
coutimi nous nous empressons de déclarer que la dite accusation portée par M. Tremblay est fausse et dénuée do tout 
fondement; et, en conséquence, nous certifions que nous avons assisté à toutes les discussions publiques qui ont eu 
lieu à Chicoutimi, et en particulier le sept juillet en question, lors de la dernière élection fédérale pour ce comté, et 
riu’il est faux que l'honorable M. David E. Price, eu toute autre personne, ait lu une lettre de l’honorable M. Lan- 
qevin "où ce dernier menaçait de priver Je dit comté de toute ou d’aucune amélioration publique, en particulier d’un 
quai si le comté élisait M. Tremblay ou toute autre membre de l’opposition ; et nous certifions do plus que la seule 
lettre que M. Price ait lue est celle, en date du treize juillet 1872, que l’honorable M. Langevin a rendu lui-même 
publique en Chambre le dit 22 avril courant, en réponse à MM. Dorion et Tremblay. Nous certifions de plus qu’au
cune autre lettre du l’honorable M. Langevin n’a circulé dans le comté de Chicoutimi, lors de la dernière élection 
fédérale.

Ths. N. Cloutier, N. P.
George ICane, Ecr., avocat.
S. P. EuciierLemieux, Conseiller. 
P. H. Boily, marchand.
F. Kd. Lemieux, marchand.

Ernest Cimon, avocat, 
Ths. Boily, J. P.
Roger Savard, marchand 
E. M. Savard, marchand. 
Pitre Talbot, Conseiller. 
Israel Morin, marchand.
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AVIS AUX MARINS.

Avis est par la présent donné que le phare sur l’Isle du Carrousel, Sept-Isles, dans le golfe St. Laurent, ayant 
été détruit par le feule matin du 13 du courant, la lumière à cette station est en coiséquence discontinuée pour le 
présent.

Wm. Smith,
Député du Ministre de la Marine et des Pêcheries.

.Département de la Marine et des Pêcheries.
Ottawa, 22 août 1872.
L’hon. M. Dorion, membre resprésentant le district électoral de Napier ville lit de son siège certains documente et 

les dépose sur la table; ces documents sont marqués 1, 2 et 3.
Sur motion de l’hon. M. Dorion (Napierville), les dits documents marqués 1, 2 et 3 sont lus par le greffier de la 

Chambre, comme suit :
1

.Te, soussigné, certifie que c’est le sept de juillet dernier qu’à eu lieu à la porte de l’Eglise de Chicoutimi l’as
semblée dont j’ai parlé dans le certificat que j’ai douné conjointement avec Onézime Trembla;/ et Godfroi Boihj rela
tivement a la lettre de l’hon. IL Langevin lue à la dite assemblée par l’hon. D. E. Price, laquelle lettre comportait 
qu’il n’y aurait pas de quoi à Chicoutimi, si un candidat de l’opo-ition était élu.

Benjamin Brassard,
Ancien conseiller pour Chicoutimi.

Chicoutimi, 3 mai 1873.

Je confirme en tous points le present certificat.
Sa

Onézime x Tremblay,
Marque

Marguiller pour la paroisse de Chicoutimi.
Chicoutimi, 4 mai 1873. 

Témoin,
J. Gagné, Notaire. 2

Nous, soussignés, résidant dans le village de Chicoutimi, certifions, par le présent, que c’est le sept de juillet der
nier (1872) qu’à eu lieu, à la porte de l’église de Chicoutimi, l’assemblée publique à laquelle assistaient M. P. A. 
Tremblay, M. P., et l’hon. David Edward Price qui tous deux, alors et là, adressèrent la parole aux électeurs au 
sujet des élections générales dont il était alors question, et que c’est la seule fois, l’été dernier, que les dits P. A. 
Tremblay et D. E. Price, ont ainsi rencontré ensemble les électeurs à la porte de la dite église, et leur ont adressé 
tous deux la parole.

Melchiade Claveau, 
Pierre Eugène Guay, 
Alfred Claveau.

3.
J’étais présent à l’assemblée qui a eu lieu dans le mois de juillet dernier à la porte de 1 église de Chicoutimi et 

dans laquelle M. P. A. Tremblay, M. P., et l’hon. D. E. Price adressèrent tous deux la parole aux életcurs de Chi
coutimi, et je certifie par le présent que je n’ai ni dans cette assemblée, ni dans aucune autre assemblée prononcé les 
paroles suivantes, que m’attribue l’hon. D. E. Price dans sa lettre en date du 14 novembre 1812 à 1 hon. Hector Lan
gevin, (laquelle lettre est publiée dans les journaux,) savoir :

“Je lui ai demandé (parlant de P. A. Tremblay, M. P.) de m’envoyer un quart de farine de Québec pour 
m’aider à passer l’hiver, et il m’a répondu que si je voulais soigner sa vache durant 1 hiver il me 1 enverrait, ni 

; ucune autre parole dans ce sens.
Chicoutimi, 1er mai 1873.

Sur motion de l’hon. M. Young (Waterloo),- il est ordonné que l’honoraire payé 
porcr la compagnie dos orfèvres (responsabilité limitée) soit rembourse, à 1 exception des frais d impression, etc.

L’ordre pour la comparution de M. Âlmon à son siege pour-donner les, raisons de son absence, hier, du comité 
de l'élection de la D.-N. du comté de Perth, étant lu,—M. Almon se lève de son siège et donne lecture de son excuse, 
disant qu’il s’est absenté de la cité pour des affaires pressantes et importantes, laquelle excuse étant vérifiée sous 
serment est considérée suffisante.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de M. Joly a 1 effet que la Chambre se forme en comité 
pour examiner une certaine résolution au sujet delà fabrication du sucre de betterave en Canada.

Et la question étant mise aux voix, est adoptée.
La Chambre en conséquence se forme en le dit comité.

Dorilas Tremblay.
le bill (No. 86) pour incor-sur



(En Comité.)
"êLïÆStiiuo» de la fabrication dne.cn de betterave .«Canada, il 1 » t«f 

d'adopter nneSgislation qui l'exempte de tons droits d'accise pendant les du années qu, suit . •

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée goi{ lu une troisième fois.

"„aM »Md*rirpri?c>de 1," «c»rcnt,;t non tel qu'l présent sur le principe de partage égal.-Kejeté sur 

division.

ixsira«ï«fpî-- - L‘ —*
Les dits amendements à prendre en considération demam de la Puissance du Canada,
Le bill du Sénat (No. 143) pour amender 1au comité de siéger de nouveau, demain. _ 

est examiné en comité général, et il es ^ ^ toute la Puissance du Canada les lois relatives à l’inspection
de certains de^principaux articiesede provenant^canadienne^^st «aminé en comité généra, et rapporté,-Troisième

n°°‘£ “S^MÏpïksSn. bill (no. 26) relatif ans nauvrnges et au

motion de 1 lion. M. Mitchell.
Les bills suivants sont lus une

,lïSK!E««î!r'Sf"es“-'1"-'
comité de siéger de nouveau demain. ,, . .,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu a minuit,

compagnie du grand 
>,nts. (Sur motion de

sauvetage, sont adoptées, sur

troisième fois, etseconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une

au
Mercredi, 14 mai 1873.

une troisième fois, etseconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus
Les bills suivants sont lus une 

passés, savoir :
Bill (No. 146) pour amender l’acte relatif aux offenses contre a personne 
Bill (No. 147) pour lever les doutes quant à

amendera clause 108 de l’Acte de8 gfdes lo'sTïa Colombie Britannique (1867) intitulé : “ Ordonnance re- 
Le bill (No. 148) pour abroger le ch 86 réglementer les permis accordés pour les navires engages dans

-> -—-

Lt£°dfjl7nVlf «trictcLrc du iiîl (No. 18) pour faciliter' le recouvrement de, réclamation, contre

les navires est déchargé, et le bill est retiié. , Montcalm et Jollette pour les fins électorales, est lu uneLe bill (No. 22) pour ohwgi unües^^S^anee de la Chambre, aujourd’hui 

“C”m. i«““o^ qrifbill (No. 42) relatif aux mW* amicales soit maintenant lu nnc «couda foc.-Adopté

d"l'o,t alors 1„ «ne seconde fçm^et envoyé .« ^^^j^YoLan la repréaontation dan, la Chambre

de, L ^ ^^—^tout.

,es et 1» une seconde fois, et

renvoyé à un comité général pour la prochaine séance de la Chambre, aujo 
La Chambre alors s’ajourne, étant 1 heure, A. M.

Vie., ch. 3, et pour

James Cockburn,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS

aux Etats-Unis sur le même Se? 1 mip°rtatl0n’ 0U d lmposcr un drolt sur cette Poudre> correspondant à celui prélevé

jpo qqnV™"î't'n~\ ^ e”dr®d* Proc^in—Adresse demandant un état de toutes les terres vendues par le Département 
l'acouTJnflr^ Vll6de Bran,f°rd deP"is ^nnée I860, donnant la description des lots vendus, avec le nom de

PnX dG la 7ntC’. Si k VentG 3 été f“ite à l’encan ou autrement, et quels loJ ont été 
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No. 51.

VOTES ET OÉLISÉimOMS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 1.4 MAI 1873.

Une pétition est présentée et déposée sur la table
La pétition de Th,ornas McKay et autres, propriétaires de pouvoirs d’eau et de lots à bâtir sur l’Isle de la Chau

dière, dans la cité d’Ottawa, demandant que le Bill maintenant devant le Parlement, relative à un arpentage de l’Isle 
do la Chaudière, Ottawa, ne devienne pas loi, est reçue et lue.

M. Gills (Ont. S.) du comité des comptes publics, présente le quatrième rapport du dit comité, lequel est comme
suit :

A l’égard du montant exigé à propos du transport des miliciens pour l’exercice annuel, le comité a fait une inves
tigation concernant une réclamation exorbitante présentée par le capitaine Wm. Tremblay pour le transport de sa 
compagnie de Chicoutimi à la Baie St. Paul, en 1872, et (il prend la liberté de faire rapport des témoignages et 
des documents produits devant lui sur ce sujet.

(Pour les dits témoignages et documents, voir VAppendice du Journal.)

M. Cartwright, du comité nommé pour s’enquérir et faire rapport au sujet de la route la plus courte pour les 
malles et les passagers entre l’Amérique et l’Europe, présente le premier rapport du dit comité, lequel est renvoyé au 
comité conjoint des impressions afin qu’il en recommande l’impression pour l’usage des membres.

1,’hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait r.i pport des noms des membres du comité spécial nommé 
pour décider du mérite de l’élection pour le district électoral de la D'. E. du comté de Northumberland, lesquels membres 
sont: MM. Mitchell, Bain, Ryan, Church et Huntington, ‘(président), et que le comité a annexé la dite pétition à 
ce rapport.

M. Kirkpatrick, du comité de l’élection de Québec-Centre, fait rapport qu’à la demande de l’avocat du membre 
siégeant, et du consentement de l’avocat des pétitionnaires, le comité a décidé de demander la permission de s’ajour
ner jusqu’à samedi prochain, le 17 du courant, à 11 heures A. M.

Le comité en conséquence demande la permission de s’ajourner jusqu’à la dite date —Permission accordée en 
cons':uence.

S"vary, du comité de l’élection de Perth Nord, présente les résolutions suivantes comme étant la décision 
défin . ve du dit comité :—

1. Résolu, que Thomas Mayne Daly, écr., le membre siégeant est duement élu pour représenter le district élec
toral de la D. N. du comté de Perth.

2. Résolu, que la pétition de W. Paterson, H. McDermid, et D. Whaley, tous du township d’Easthope Nord, 
dans le comté de Perth, et dans le district électoral de la D. N. du comté de Perth, cultivateurs, n’est ni |frivole, ni 
vexatoire.

♦
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3. Résolu : Que la défense du dit P. M. Daly, Ecr., le membre siégeant, contre la dite pétition, n’est ni frivole, 
ni vexatoire.

Conformément à la 90e section de l’Acte concernant les élections parlementaires contestées, le comité fait aussi 
rapport de la résolution suivante sur laquelle il s’est divisé :

14 Mai 1873.
Proposé par M. C'hipman, secondé par l’hon. M. Tupper, que la pétition contre l’élection de P. M. Daly pour 

le district électoral de la D.-N. du comté de Perth est insuffisante et défectueuse, et qu’elle doit être renvoyée.
Et la question étant mise aux voix, le comité se divise comme suit :

Pour :—MM. Chipmau 
Tupper

Les noms étant également partagés, le président vote pour l’affirmative. 
Ainsi là question est résolue affirmativement.

Contre —MM. J). McDonald, 
Wilkes

-1

Le Très-lion. Sir John A. Macdonald propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que laCham 
bre se forme en comité à l’effet d’examiner une résolution relative à des octrois gratuits de terres à certaines person
nes dans Manitoba.—Adopté.

Il informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée du sujet de la dite résolution, la recommande 
à la Chambre.

{En comité).

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient que, conformément à des règlements qui seront faits au besoin par le gouverneur- 

général en conseil, le lieutenant-gouverneur de Manitoba choisisse, à même les terres non concédées, de la Couronne, 
dans telles parties de la province qu’il jugera convenables, des lots ou étendues de terre n’excédant pas en totalité qua
rante-neuf mille acres, afin d’en faire don aux personnes qui résident maintenant dans la province, et qui sont des 
colons primitifs de race blanche, venus à la Rivière-Rouge sous les auspices de Lord Selldrh entre les années 1813 
et 1835, inclusivement, ou qui sont les enfants non métis dh ces colons primitifs ; et que ces octrois soient faits de 
la même manière et aux mêmes conditions, quant à l’établissement, ou autrement, que celles qui règlent les octrois , en 
faveur des métis en vertu de l’acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender 
et continuer l’acte 32 et 33 Vie., ch. 3 et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba”; mais aucun 
octroi en faveur d’aucune personne n’excèdera cent quarante acres.

Résolution à rapporter. * -** • x

.T ■V .. .
La dite résolution est en conséquence rapportée et adoptée.
Le très-hon. Sir John A. Macdonald présente alors un bill fNo. 151) pour autoriser des octrois gratuits de 

terres à certains colons primitifs et à leurs descendants, dans le territoire qui forme maintenant la province de Mani
toba, lequel est lu trois fois, et passé,

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour 
examiner certaines résolutions pourvoyant à l’augmentation du traitement des membacs du Conseil Privé.

L’hon. M. Tilley propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nou
veau en comité des subsides.

M. Costigan propose pour amendement qu’il soit résolu :—Que des doutes s’étant élevés quant à la suffisance de 
la section 93c de l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, pour protéger les droits, privilèges et avantages 
dont jouissait la minorité catholiqus du Nouveau-Brunswick, quant à ses écoles, en vertu du système d’écoles en opé
ration quand le dit acte est devenu en force, la Chambre des Communes du Canada a résolu, le 30 mai 1872, ce qui 
suit :

“ Cette Chambre regrette que l’Acte des Ecoles récemment passé dans le Nouveau-Brunswick cause du mécon- 
“ tentement à une partie des habitants de cette province, et espère qu’il sera amendé, durant la prochaine session de 
“ la Législature du Nouveau-Brunswick, de manière à faire disparaître les justes sujets de mécontentement qui existent 
“ maintenant ; et que cette Chambre est d’avis qu’il est expédient que l’opinion des officiers en loi de la Couronne, 
“ en Angleterre, et. s’il est possible, l’opinion du comité judiciaire du Conseil Privé soient obtenues, quant au droit 
“ de la Législature du N ou veau-Brunswick de faire des changements à la loi des écoles qui privent les c tholiques 
“ romains des privilèges dont ils jouissaient au moment de l’Union, à l’égard de l’éducation religieuse dans les écoles 
“ communes, dans le but de constater si ce cas tombe sous l’effet des termes du 4e paragraphe de la 93e clause de 
“ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, qui autorise le Parlement du Canada à décréter des lois corree- 
“ tives pour la due exécution des dispositions touchant l’éducation dans le dit acte.”

Que les officiers en loi de la Couronne en Angleterre, ayant maintenant, en conformité de la dite résolution, 
donné leur opinion ; mais que le comité judiciaire du Conseil Privé, ayant, par le Lord Président du dit Conseil, 
refusé d’intervenir à moins que l’affaire ne soit amenée judiciairement devant le dit Conseil ;

C’est maintenant l’opinion de ce:te Chambre, que les parties lésées doivent avoir l’occasion de soumettre judi
ciairement l’affaire au Conseil Privé ; et qu’en attendant c’est le devoir du gouvernement d’aviser Son Excellence le 
Gouverneur-Général de désavouer les différents acies passés durant la dernière session de la Législature du Nouveau- 
Brunswick pour légaliser les cotisations imposées en vertu de l’acte des écoles communes du Nouveau-Brunswick, et 
pour amender le dit acte.

Et_-des débats*1-s'ensuivant, et étant 6 heures P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre 
à 7\ heures P. M.

I
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S 7^ heures, P. M.,
(JL' Ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la 19e, Règle.)

L'amendement fait par le Sénat au bill (No. Cl) pour incorporer la compagnie pour l’exploitation des marbres 
de Marrezzo du Canada est pris en considération et adopté.

Les bills suivants sont lus une seconde fois, examinés en comité général, amendés, rapportés, adoptés las une 
troisième fois, et passés, savoir :

Bill (No. Ill) du Sénat pour incorporer la compagnie du crédit foncier du Bas-Canada.
Bill (No. 129) intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’Acte 32 et 33 Vict., ch. 70, pour unir les compagnies 

d’assurances mutuelles contre le feu du Castor et de Toronto” (du Sénat.)

tr

8.30 P. M.
La Chambre alors reprend les débats sur l’amendement de M. Costigan à la motion de l’hon. M. Tilley à l’effet 

que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
Et les débats continuant, et étant minuit.

Jeudi. 1.3 mai 1873.
Et la question étant mise aux voix est adoptée sur la division suivante :

Pour :
Messieurs

Mailloux,
Masson,
McDougall ]
Mercier,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
O’Reilley,
Pâquct,

Joly, Paterson,
Lacerte, Pelletier,
Laflamme, Pinsonneault,
Landerkin, Pozcr,
Langlois, Prévost,
Lanthier, Richard (Mégantic), White (Holton),
Lewis, Robillard, Wilkes,
Macdonald (Glengarry)Ross, (Champlain), Wood,
McDonald, (Antig.) Ross, (Middlesex) Wright (Ottawa)
McDonald, (Cap B.) Ross, (Prince-Edouard)Young, (Mon tried Ouest. 
Mackenzie, —9g

Cockburn (Muskoka) Gillies,
Costigan,
Cunningham, Harvey,
Currier, Harwood,
Cutler, Higinbotham,
Delorme, Holton,
De St. Georges, Horton,
Dorion, (Drum’d et A rt)Huntington, 
Dorion (NapicrviUe) Jotté,
Dugas,
Duguay,
Edgar,
Fisct,
Fleming,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet,
Geoffrion,
Gendron,
Gibson,

Ross ( Wellington)
Ry -,
Rymal,
Scatcherd,
Shibley,
Smith, (Peel) 
Snider,

Almon,
Anglin,
Archibald,
Baby,
Blain,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blanchet,
Bodwell,
Bourassa,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Caron,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,

t . Grant

\ Taschereau,
Thompson (Haldimand) 
Tobin, •
Tourangeau,
Tremblay,
Trow,
Webb,

i

It
n
:
i

le
i Contre : 

Messie urs

Gibbs, (Ont., i\ S.) 
Glass,
Grover,
Hincks, Sir F. 
Keeler, 
Kirkpatrick, 
Langevin,
Little,
Macdonald, Sir J. 
MacKay,
Me Adam,
Merritt,

Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
Pickard,
Pope,
Ray,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Ross ( Victoria). 
Scriver,

Cluxton,
Coffin,
Colby,
Crawford,
Daly,

Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland) 
Staples,
Stephenson.
Stirton,
Thompson (Caribou), 
Tilley,
Tupper,
Wallace (Albert) 
Wallace, (Norfolk), 
White (Hastings Est), 
Witton,—63,

Archambeault,
Baker,
Beaty,
Bo well,
Brown,
Burpee, (St. Jean) DeCosmos
Burpee (Sunbury) Dewdney,
Cameron (Cardwell) Domville, 
Campbell,
Carling,
Carter,

It

es

ii

Doull,
Ferris,
Forbes,
Fortin,
Gibbs, (Ont., D. N.) Mitchell,

6-
ii
it

Chipman,
Chisholm,

16,
168 Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu: que la Chambre se forme immédiatement en 

comité des subsides. 'les
le (En comié.)
* Les résolutions suivantes sont adoptées :

Service a la Vapeur sur Mer et a lI’ntériue.en,
(3, Subventions postales.

243. Augmentation du service postal, entre l’Ile du Prince-Edouard, Pictou et Hawkes-
bury...................................................................................... .........................................

244. Communication à la vapeur de Sarnia au lac Supérieur...................................  ..........
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, ^et permis

ili- 600 00 
6,250 00ai-

et

comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre, aujourd’huiauiil«
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Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 30) relatif 
et Mégantic, sans amendements.

Aussi, l’adoption des amendements faits par cette Chambre au bill de leurs Honneurs (No. 123) à l’effet 
d'amender l’acte pour incorporer l’association de placements de Montréal, sans amendements.

La Chambre alors s’ajourne, étant 2.30 A. M.

chemin de fer de St. Françoisau

James Cockburn
Orateur.

5

AVIS DE MOTIONS
M. flood—Vendredi prochain—Adresse demandant un état indiquant la somme totale des recettes et dépenses 

du Canada dans chaque province, depuis la confédération jusqu’au 1er juillet 1873, aussi approximativement que pos
sible, classifiées sous des titres généraux ; aussi, un état des recettes et dépenses, s’il en est, qui ne peuvent être par
tagées approximativement entre les diverses provinces, mais qui doivent être considérées comme communes à toutes 
les provinces, et être réparties entre elles d’après leur population ; et dans le cas où des recettes et dépenses communes 
à deux provinces ou plus, qui ne peuvent être partagées approximativement, mais qui doivent être réparties entre les 
dites deux-provinces ou plus, suivant le cas, d’après la population : aussi, un état sommaire du résultat.

M. Cartwright—Demain—Adoption du 1er rapport du comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport 
au sujet de la route la plus courte pour les malles et passagers entre l’Europe et l’Amérique.

L’hon. M. Tilley—Jeudi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolu
tions suivantes :

1. Résolu, Qu’il est expé lient d’autoriser le gouverneur en conseil à ordonner l’émission des débentures, portant 
intérêt au taux de cinq pour c nt, au montant de la somme de $1,200,000 en faveur de la commission du havre de 
Québec, à être employée comme suit :

(1 ) Toute partie de cette somme qu’il sera nécessaire d’appliquer au rachat des effets publics non payés, émis 
par les commissaires, et apportés pour être rachetés, l’intérêt devant cesser sur ceux qui ne seront pas ainsi apportés 
avant le 10 octobre 1873.

(2) La balance devant être avancée au besoin pour faire face aux paiements à faire pour les amélioratins au dit 
havre, ces améliorations ayant, au préalable, été sanctionnées par le gouverneur en conseil, sur le rapport collectif du 
ministre de la Marine et des Pêcheries et du Ministre des Travaux Publics.

2. Résolu, Que sur le paiement ou l’avance de toute somme quelconque par le gouvernement pour aucun des 
objets susdits, les commissaires dp dit havre déposeront entre les mains du receveur-général leurs propres bons portant 
intérêt au taux de cinq pour cent, avec un pour cent pour le fonds d’amortissement, pour le même montant ; le 
compte du fonds d’amortissement ainsi établi devant être tenu par le receveur général comme étant un compte spécial 
et l’intérêt, au taux de cinq pour cent par année, devant être alloué sur tous montants reçus de ce fonds, ou les pla
cements de ces montants devant être faits de temps à autre en effets publics approuvés par le ministre des finances.

à. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si en aucun temps le revenu des commissaires du dit havre est 
insuffisant, après le paiement de leurs dépenses courantes pour l’entretien et les réparations, pour payer l’intérêt et le 
fond d’amortissement susdit au gouvernement, le gouverneur en conseil pourra augmenter les droits de havre alors 
payables de manière à permettre aux commissaires de payer l’intérêt et le fonds d’amortissement susdits.

N
o. 51.
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N3. 52.

♦♦♦

) )

VOTES ET DEUBE8ATI01S
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 15 MAI 1873.

i

i

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
La pétition des membres; de l’Union des Fondeurs de London, Ontario, en assemblée générale réunis, demandant 

certains amendements à l’acte des Unions d’ouvriers de 1872, est reçue et lue.
Avant 4 heures, P. M., MM. Mitchell, Main, Rjan. Church et Huntington, (président), les membres nommés 

pour décider du mérite de la pétition se plaignant do l’illégalité de l’élection pour la division est du comté de Nor
thumberland sont assermentés à la table du greffier.

Sur motion de l’hon. M. Campbell, la pétition relative à l’élection pour la division est du comté de Northumber
land est renvoyé au dit comité, lequel reçoit l’ordre de s3 réunir dans la chambre de comité No. 10 demain à 10 
heures A. M.

L’hon. M. Huntington propose que M. Huntington, m ’nbre représentant le district électoral de Shefford, ayant 
dit de son siège qu’il est informé d’une manière croyable et qu’il croit que des documents généraux de la plus grande

au c mité chargé de s’enquérir au sujet des négociations à

t
I
!

importance dans l’enquête sur les accusations renvoyées 
l’égard du chemin de fer du Pacifique, sonten la possession d’une personne qu’il est prêt à faire connaître au comité, à 
des conditions et sous des circonstances telles qu’il y a un grand danger qu'ils ne soient mis hors de l’atteinte du 
comité avant le 2c jour de juillet prochain, jour auquel le comité est ajourné, il soit ordonné : Que le comité s’assem- 

• #ble, demain, à 11 heures A. M., et qu’il assigne le dit dépositaire de comparaître et produire devant lui, à un joui- 
prochain, pas plus tard que lundi prochain, tous les documents relatifs à la dite enquête, qui sont en sa possession, ou 
qui pc ivcnt avoir été mis entre ses mains par quelqu’une des parties mentionnées dans la déclaration de M. Hunting- 
ton soumise à cette Chambre le 2 avril dernier.

Dans le cours de ses observations, l’hon. M. Huntington se prépare à lire certaines lettres et. documents,
Alors que le Très-lion. Sir .John A. Macdonald s’oppose à la lecture par l’hon. M. Huntington de documents 

ou de lettres qui ne peuvent proprement être soumis qu’au comité auquel toute l’affaire a été renvoyée par la Chsmbre.
M. l’Orateur décide cette question d’ordre comme suit :
“ La question d’ordre, comme je la comprends, est de savoir si 

lire certaines lettres et certains papiers qui, prétend-on, sont à l’appui de la motion, et qui ont trait à une accusation 
renvoyée, dans une occasion précédente, à un comité spécial chargé de s’en enquérir. Ceci est tout simplemeat pour 
soumettre à la décision de la Chambre des preuves qui doivent, il me semble, être mises devant le comité à l’appui des 
accusations—Sur la question d’ordre aussi bien que sur la question de justice, je me trouve obligé de décider que l’ho
norable membre ne peut point lire ces papiers.”

Et la motion de l’honorable M. Huntington, étant mise aux voix est adoptée.
L’hon. M. Tuppcr présente la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie de tous documents, lettres, 

rapports, témoignages et papiers concernant une enquête récemment tenue au sujet de William Robertson, écr., 
maître de poste du village de Lanark, et concernant sa démission comme tel.

membre, eu faisant une motion, a le droit deun

2
;
9
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L’hon. M. Tilley présente un message do Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur comme suit :
Dufferin.

Le Gouverneur Général transmet a la Chambre des Communes le budget supplémentaire des sommes requises 
pour le service de la Puissance pour l’année expirant le 30 juin 1874. et, conformément aux dispositions de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 15 mai 1873. •

8ur motion de 1 lion. M. Tilley, le dit message do Son Excellence et le budget supplémentaire sont renvoyés au 
comité des subsides.

Sur motion ae 1 lion. M. Tdley, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour examiner certaines 
résolutions relatives à la commission du havre de Québec.

M. DcDonald (Antigonish), du comité permanent des bills privés, présente le septième rapport du dit comité 
lequel est comme suit :

Votre Comité a pris en considération certaines modifications de la pratique -à T égard des bills privés qui lui 
paraissent désirables ; et après s'être consulté avec les présidents du Comité des Ordres Permanents et d’autres 
comités chargés d’examiner des bills privés, il a préparé des amendements aux Règles concernants les bills p rivé 
qui seront nécessaires pour mettre à effet les modifications projetées.

Ces amendements consistent, premièrement, dans la modification des 50e et 51e Règles, dont l'effet sera de fa
ciliter la publication conjointe des Règles concernant les bills privés pour les deux Chambres dans la Gazette Officielle, 
et la substance de ces Règles dans d’autres journaux, et do réduire les frais s’y rattachant, et aussi d’exiger que les 
avis de demandes au Parlement soient signés de la part des requérants ; et, secondement, dans le retour à l’ancienne 
pratique quant au temps de renvoyer les bills privés à des comités spéciaux. Avant la confédération, la pratique 
(dans la Province du Canada) était de renvoyer ces bills à des comités spéciaux après la seconde lecture, comme c’est 
le cas pour les Bills Publics. En 1867, le sénat, dans le système qu’il adopta alors au sujet des bills privés, adhéra, 
à cette pratique, tandis que la Chambre des Communes la modifia au point de pourvoir au renvoi des bills privés à 
des comités spéciaux après leur première lecture, exigeant en même temps que tous bills privés fussent imprimés et 
que la distribution d’usage en fût faite, avant qu’ils pussent être présenté à la Chambre. Il est trouvé difficile de 
faire exécuter cette règle une fois que la presse des affaires est commencée, et conséquemment il est arrivé souvent 
qu’après que des bills avaient été présentée, renvoyés à des comités et affichés peur être pris en considération un cer
tain jour déterminé, ces mêmes bills n’ont pas été imprimés au temps fixé ; ceci, comme de raison, a été suivi de grands 
inconvénients et il est d ailleurs dé Table que les bills soient entre les mains des membres et du public pendant quelque 
temps avant qu’ils soient pris en co: : sidération par des comités. Sous ces circonstances, le comité recommande l’assimila
tion de la pratique à cet égard à celle de l’autre Chambre, et que la 58e règle soit amendée de manière qu’à l’avenir 
les bills privés soient renvoyés à des comités spéciaux après leur seconde lecture. Pe cette manière on aura plus de 
temps pour 1 impression des bills après leur présentation ; et comme la règle qui veut qu’aucun bill sur les ordres du 
jour ne puisse avancer d’un pas avant qu’il ne soit imprimé est invariablement suivie, les dix jours d’avis maintenant 
requis (par la 60e règle), qui doivent être donnés par les comités chargés d’examiner des bills privés, seront réduits à 
une semaine, et l’avis de deux jours dans le cas où ces bills auraient pris naissance au sénat, sera réduit à un seul 
jour, de sorte que la pratique des deux Chambres à cet égard sera identique.

Les amendements proposés aux 56e, 60 et 66e règles ne font que découler des modifications ci-dessus mentionnées
REGLES A AMENDER.

A la 50e. Règle, substituez la suivante : —
50. Le Greffier delà Chambre devra, durant chaque vacance du Parlement, faire publier une fois par semaine, 

dans la Gazette Officielle, les règles suivantes touchant les avis de demandes de bills privés, et la substance de ces 
règles dans d’autres journaux qui seront indiqués de temps à autre par le comité des Ordres Permanents ; et le Greffier 
devra aussi annoncer, par avis affiché dans les chambres de comités et les couloirs de cette Chambre, le premier jour 
de chaque session, les époques fixées pour recevoir les pétitions pour bills privés, les billes privés, et les rapports 
bills.

sur ces

La 51e. Règle (relative à Ijavis à donner de demandes pour la. passation de bills privés) doit être amendée en 
insérant, après le mot “demande” dans l’avant-dernière ligue du premier paragraphe les mots “et (excepté dans le cas de 
corporations existantes) signé de la part des requérants.”

A la 56e. Règle, substituez la suivante :—
56. Tout bill privé est introduit sur pétitition et présenté à la Chambre sur motion à cet effet, après qu’il a été fait 

un rapport favorable sur la pétition par le Comité des Ordres Permanents.
Aux 58c 59e et 6Cc Règles, substituez ce qui suit :
58. Les dépenses et frais occasionnés par des bills privés conférant quelque privilège exclusif, ou pour tout objet 

de profit, ou pour 1 avantage d’un particulier, d’une corporation, ou d’individus, ou pour amender ou étendre des actes 
antérieurs, de manière à conférer des pouvoirs additionnels, ne doivent pas retomber sur le public ; conséquemment, 
les parties qui désirent obtenir ces bills sont obligées de payer au Bureau des Bills Privés, la somme de cent piastres, 
immédiatement après la seconde lecture. Et tous ces bills doivent être rédigés dans les langues anglaise et française, 
par ceux qui les demandent, et imprimés par l’entrepreneur do l’impression des b’ils de la Chambre, et 600 exemplai
res en anglais et 800 exemplaires en français de ses bills doivent être déposés au Bureau des Bills Privés avant la se
conde .ccture avec le coût de l’impression de 500 exemplaires de la version anglaise de l’acte, et de 200 de la version 
française avec les statuts. L’honoraire payable lors de la seconde lecture d’un bill privé n’est payé qu’à celle des 
Chambres où il a été présenté, mais les frais d’impression doivent être payés dans chaque Chambre.

59. iout bill privé, lu pour la seconde fois, est renvoyé au comité des bills privés, si tel comité a été nommé, ou a 
quel autre comité permanent de même nature ; et toutes pétitions devant la Chambre pour ou contre le bill sont con
sidérées comme renvoyées à ce Comité.
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60. Aucun bill privé prenant naissance ep cette Chambre, et dont il est exigé avis, n’est pris en considération par 
un comité avant qu’un avis d’une semaine de la réunion de ce comité n’ait été affiché dans le couloir, ni avant qu’un 
avis de vingt quatre heures n’ait été donné, au cas où ce cill aurait pris naissance au Sénat. Et nulle motion pour la 
suspension ou la modification générale de cette regie ne sera reçu par la Chambre, si, à une séance précédente, elle 
n’a pas été renvoyée aux divers Comité permanents des bills privés", ou s’il n’est pas présenté de rapport à son sujet 
par deux ou plus do ces comités.

2. Le jour de l’affichage d’un bill en vertu de cette règle, le Greffier-eu-chef du bureau des bills privés annexera 
exempt lires du procès-verbal des votés et délibérations du jour un avis de tel affichage.
A la 66e. Règle, substituez la suivante :—-
66. Lorsque le comité auquel a été renvoyé un bill privé fait rapport à la Chambre que le préambule de ce bill 

n’est pas prouvé à sa satisfaction, il doit aussi exposer les rai ions sur lesquelles il s’appuie pour en venir à cette 
décision ; et nul bill, dont il est ainsi fait rapport, no doit être porté sur les ordres du jour, à moins d’un ordre 
spécial de la Chambre.

2. Tout bill privé autrement apporté à la Chambre par tel comité sera placé pour être'examiné en comité géné
ral, sur l’ordre du jour suivant la réception du rapport, après les bills renvoyés à un comité général.

M. lournier, du comité de l’élection de Leeds Sud, rapporte les résolutions suivantes comme étant la décision 
définitive du comité :

Résolu, Que l’hon. A. AT. Richards est dûment élu membre pour représenter le district électoral de Leeds Sud 
dans la Chambre des Communes.

Résolu, Que h pétition de George Morton contre l’élection du dit membre siégeant n’est ni frivole ni vexatoire. 
Résolu, Que la défense du dit hon. A. N. Richards le membre siégeant, contre la dite pétition, n’est ni frivole 

ni vexatoire.
Conformément à la 90e section de l’acte concernant les élections parlementaires contestées le comité fait aussi 

rapport de lu résolution suivante sur laquelle il s’est divisé :

a
le

auxi

t
;
i

i

15 Mai 1873.
Proposé par M. Brouse, secondé par M. Harvey, qu’attendu que la pétition contre le membre siégeant pour le 

district électoral de la division sud de Leeds est insuffisante et défectueuse, il soit résolu parce comité que le pétition
naire soit déclaré déchu de sa demande.

Proposé pour amendement par M. Gills, secondé par M. White.
1. Qu’un br f pour la tenud d’une élection pour le district électoral de la division sud du comté de Leeds fut 

adressé à Armand Jones, Ecr., régistrateur du comté de Leeds ; qu’un rapport au dit bref fut fait par le dit officier- 
rapporteur, déclarant A. N. Richards, Ecr., duement élu pour le dit district électoral; que George Morton, le péti
tionnaire contre l’élection dudit A. N. Rie/."rds, Ecr., se plaint de l’illégalité do l’élection pour le district électoral 
de “ Leeds sud.”

i
1
t
1

«

!■

It

2. Que la désignation du collège électoral est suffisamment donnée dans la pétition du dit G. Morton pour per
mettre à ce comité de procéder à la décision de la validité de l’élection dont on se plaint.

L’amendement étant mis aux voix, le comité se divise comme suit :
Pour :—MM. Gibbs 

White
Les voix étant également partagées, le président vote pour la négative.
Ainsi l’amendement est rejeté.
Et la motion principale étant mise aux voix, est adoptée sur la même division renversée.

it

il Contre MM. Brouse
Harvey,

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 152) pourvoyant à une loi d’élection temporaire.— 
Seconde lecture, demain.

La Chambre se forme do nouveau en comité des subsides.
(En comité.)

s
ti
il
« Les résolutions suivantes sont adoptées :

Administration de la Jürtice.ta
208. Pour pourvoir à l’administration de la justice dans Manitoba, les Territoires du Nord-

Ouest et la Colombie Britannique................................................................................
215. Exploration du chemin de fer du pacifique.......................................................................
225. Excédant de la dépense sur l’appropriation pour l’exploration du chemin de fer du

Pacifique ........................................................................................................................
236. Exploration du chemin de fer du Pacifique....................................................................

le
$ 25,000 00 
350,000 00

19,576 48 
500,000 00

f

»

Remorquage.jet
4,500 00245 Richibouctou et Miramichites

Phares et Service cotier.ot,
f Constructions :

1. Reconstruction du phare et habitation à Digby Gut, N.-E.
récemment détruit par le feu..........................................

2. Habitation du gardien, Mouton, N. E...................................
3. Cloche d'alarme, cap Bcald, C. B ........................................
4. Phare, Long Island, Frontenac, Ontario...............................

fl,
ise,
lai- 5,000 00 

600 00 
2,000 00 
1,000 00

246.>
i® l

8,600 00 

150 00
247, Entretien, etc : —

Pour fonder un établissement de secours au Cap Ganse, comté de Guysboro’ N.-E
i»
»!■
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Sauvages.
248. Pour acheter du bétail et des instruments aratoires pour les Sauvages du Nord- 

Ouest, conformément au traité............................................................................. $8,500 00
Divers.

249. Pour rembourser la somme reçue du shérif et provenant de la vente
de quantités de pierres illégalement saisies sur les chemins d’York.

250. Pour faire soumettre à l’épreuve les spiritueux, tel que recommandé
par le comité auquel ont été renvoyées les pétitions en faveur de 
la prohibition.......................................................................................

$6,142 09

500 00
6,642 09

Perception du Revenu. 
Revenu de VIntérieur.

251. Pour subvenir aux dépenses résultant de l’inspection des poids et 
Résolutions à rapporter.

10,000 00mesures

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger, demain.
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (No. 103) pour incorporer la compagnie du Canada pour la fabrication du papier;
Bill (No. 66) pour incorporer la compagnie de chars et manufacturière du Canada.
Aussi l’adoption des amendements faits par cette Chambre 

prison centrale pour la province d’Ontario, sans amendements.
Aussi, l’adoption des bills avivants, avec des amendements, savoir :
Bill (No. 32) pour incorporer la compagnie canadienne des terres et de dépôts de Glasgow, (responsabilité limi- 

tee). (Sur motion de M. Carte?', les amen dements à ce bill sont adoptés).
Bill (No 69) pour incorporer la compagnie d’assurances du Canada. (Sur motion de M. Domville, les amende

ments à ce bill sont lus une première fois.—Seondc lecture, demain).
Bill (No. 83) pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel. 

(Sur motion de Thon. M. Dorion (Napierville), les amendements à ce bill sont adoptés).
Bill (No. 92) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron à prendre des 

ments à l’égard de ses obligations. (Sur motion de M. Edgar, les amendements à ce bill sont adoptés.)
Et la Chambre ayant continué "de siéger jusqu’à minuit,

bill de Leurs Honneur (No. 128) relatif à laau

arrange-

Vendredi, 16 Mai 1873.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 8 Avril dernier, sont rapportées, et sont comme suit :

Administration de la Justice.
23. Items divers.....................................................................
24. Allocations pour les circuits, Colombie Britannique..
25. do Manitoba......................

Police.

$10,000 00 
5,000 00 
2,000 00

26. Police fédérale...................
27. Police du havre, Montréal
28. Police de rade, Québec....

25,000 00 
13,395 00 
20,200 00

Législation.
Sénat.

29. Traitements et dépenses contingentes du Sénat 43,268 00
Chambre des Communes._

30. Traitements et dépenses contingentes d’après l’estimation du’greffier
31. do do do do do sergent-d’armes

77.515 00 
33,130 00

Divers.
32. Crédit pour la bibliothèque du parlement...........................................................
33. Impression, reliure et distribution des lois.........................................................
34. Impression, papier à imprimer et reliure.............................................................
35. Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie.....................
36. Impressions diverses............................................ .................................................

Les résolutions 23 à 25, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 26 (Police de la Puissance $25,000.00) étant lue une seconde fois,

. t11- ^«Ç/ce?me propose que l’item ne soit pas adopté, mais qu’il soit renvoyé au comité des subsides avec instruc
tion de réduire le montant a la somme de $15,000, n’étant pas désirable de s’immiscer dans les affaires des autorités 
locales auxquelles le maintien de la paix est confié par la loi.—Rejeté sur division.

La dite résolution est alors adoptée.

6,000 00 
11,000 00 
35,000 00 

1,000 00 
2,000 00

Les résolutions 2 < à 36, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, jeudi, le 10 avril dernier, sont rapportées, lues une seconde fois 

et adoptées, et sont comme suit :
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$ cts.EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Observatoires.

37. Observatoire, Québec................................................................................................................
Toronto..................... .......................................................................................
Kingston..................................... ........................................................................
Montréal..............................................................................................................
Halifax (à revoter)..............................................................................................
Nouveau-Brunswick..........................................................................................

43. Octroi pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et le coût
indiquant le temps.......................................... ................................................... .................

44. Reconstruction de l’observatoire, Québec (à revoter $1,000)............................................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

45. Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique d’Halifax...............
46. Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et allo

cation pour les rapports de mariages..................................................................................
47. Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives..................................
48. Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation des archives de brevets....
49. Pour faire face à la dépense qu’il faudra faire durant l’année fiscale pour le

ment, i.e., au moyen de la balance restante de 1871-72, qui doit être reportée et 
qui est estimée à $130,000 ................................................................................................

2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 

1,500 00 
1,000 00

37,000 00 
7,000 0Û

38. iC

39.
40. u
41. «
42. «

4,100 00

1.880 00 
4*000 00 
4,000 00

recense-

130,000 00

Immigration et Quarantaine.

50. Traitement des agents et employés de l’immigration.........................................................
51. Traitement des agents voyageurs............................................................  ................................
52. do Inspection médicale du port de Québec......................................................................
53. Quarantaine, Grosse Ile.............................................................................................................
54. do St. Jean, N. B.......................................................................................................
55. do Miramichi, N.-B................................................................................................. ..
56. do Halifax, N.-E.......................................................................................................

de Pictou, N.-E......................... r........................................................... ;.................
58. Pour faire face aux dépenses qui nécessiteront d’autres mesures pour la salubrité pu

blique.......................................................................................................................................
59. Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières.................
60. Frais de route des agents voyageurs.......................................................................................
61. Octrois aux provinces pour les aider à encourager l’immigration.....................................

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 15 avril dernier^ont rapportées, lues une seconde fois, 
et adoptées, et sont comme suit :

21,050 00' 
12,000 00- 
2,600 00 

12,900 00 
3,400 00 
1,000 00 
5,260 00 
1,000 00

20,000 00 
14,000 00 
14,000 00 
70,000 00

;■

1.

57.

Immigration et Quarantaine. (Continuation.)

62. Pour aider à l’immigration et faire face à ses dépenses......................................

Hôpitaux de la Marine.

cts.
150,000 00

63. Hôpital de la marine et des émigrés, Québec ......................................................................
64. Hôpitaux de la marine, N ou veau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpital de St®.

Catherine, et entretien, etc., aux marins malades et dans la détresse, aux divers 
ports de la Puissance.................................................................................................................

24,000 00

35,500 00

Pensions.

65. S. Waller, ci-devant greffier, chambre d’assemblée___
66. L. .Gagné, messager,
67. John Bright, do
68. Mme. Antrobus......

400 00 
72 00 
80 00 

800 00

do
do

Nouvelles pensions des miliciens.

69. Mme. Car. McEahem et 4 enfants
70. Jane Lakey.......................................
71. Rhoda Smith.........................  .........
72. Janet Alderson..................................
73. Margaret McKenzie.........................
74. Mary Ann Richey et 2 enfants......
75. Mary Morrison.................................
76. Louise Prud’homme et 2 enfants .
77. Virginie Charron et 4 enfants.......
78. Paul M. Robins...............................

292 00 
146 00 
110 00 
110 00 

80 00 
336 00 
80 00 

110 00 
150 00 
146 00

UC'
\è

foi»
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79. Charles T. Bell..........................................
80. Alex., Oliphant..........................................
81. Charles Lugsden........................................
82. John White.................................................
83. Thomas Charters........................................
84. Charles T. .Robertson................................
85. Percy G. Routh.......................................
86. Bichard S. King.........................................
87. George A. Mackenzie..............................
88. Edward Hilder........................................
89. Fergus Scholfield.......................................
90. John Bradley.............................................
91. Richard Pcnticost.....................................
92. James Bryan...............................................
93 Jacob Stubbs..............................................
94. Mary Connor..............................................
95. Mary Hodgins et 3 enfants.......................
96. John Martin .......... ................................
97. A. W. Stevenson........................................
98. Mme. J. Thorbum.....................................
99. Mme. P. T. Worthington et enfants.......

100. Mme. J. H. Eliott et enfants....................
101. Mme. George Prentice et enfants.............
102. Mme. Ellen Kirkpatrick et 3 enfants....
103. Enseigne Fahey..

104. Au lieu de terres

$ 73 00 
109 50 
91 25

109 50 
91 25

110 00 
400 00 
400 90

73 00 
146 00 
73 00 

109 50 
91 25

109 50
73 00 "

110 00 
191 10 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00 
200 00

Compensations aux Pensionnaires.
9,000 00

Travaux et Edifices publics imputables au capital. 
Chemins de fer de la Puissance.

105. Chemin de fer Intercolonial.................................................. ............ .........
106. Chemin de fer Intercolonial—ligne d’embranchement de la station Por

ches'er à l’île Dorchester (à revoter)....................................................
107. Construction du chemin de fer Intercolonial...............................................
108. Prolongement du terminus du chemin de fer à Halifax y compris le

quai du chemin de fer au terminus en eau profonde à Richmond 
(à revoter)..............................................................................................

109. Augmentation du service à St. Jean et Pointe du Chêne (à revoter)...
Quai en eau profonde à St. Jean (à revoter)..............................................

3,570,000 00

25,000 00 
. . 331,240 00

250,000 00
75,000 00 
84,000 00

159,000 00
Canaux.

110. Pour constructions
111. Edifices publics....

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 22 avril dernier, sont rapportées, et sont comme suit : 
Travaux et Édifices publics imputables

Canaux.

f 1. Alimentation additionnelle et amélioration du bassin du canal,
Ottawa, (à revoter).............. .............................................................

112. -{' 2. Ecluse aux rapides de la Culbute (à revoter §20,000)....... ...........
| 3. Maisons pour le contrôleur et le maitre éclusier (à revoter §1240)
[ 4. Travaux divers......................................................................................

5,277,000 00 
362,000 00

SUR le compte du revenu.

s
§ 11,000 00 

70,000 00 
2,000 00 

15,000 00
98,000 00

Améliorations aux rivières.

' 1. Pour faire enlever le Roc au Cap à la Roche, St. Laurent .........
à la Rivière Richelieu, Québec, (à revoter) 
désigné sous le nom “ The Two Sisters ”, 

Rivière Fraser, moulin à scie, Riffle, Rock, Colombie Britan
nique (à revoter) ..........................................................................

4. Chemin de hâlage et enlèvement des obstacles, rivière St. Jean,
N. B,..............................................................................................

5. Amélioration de la navigation de la Rivière-Rouge, Manitoba....
6. Pour faire face aux frais de draguage de la baie à l’embouchure de

la rivière Thames, (à revoter)................................  .................
7. Amélioration des rivières....................................................................
8. Rivière Ste. Croix, N. B....................................................................

5,000 00 
4 000 00do de2.

do do3.

4,000 00

8,000 00
5,000 00

5,000 00 
10,000 00 
25,000 00

113. i

C6,0C 0 00
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Chemins et ponts.
114. Témiscouata, Métapédiac, et Huntingdon et chemins de Port Louis

(chemins militaires)......................................................................
115. Chemin de la Rivière-Rouge..............................................................
116. Pont sur la Rivière-Rouge, au Fort Garry....................................
117. Explorations et inspections................................................................
118. Arbitrages et décisions arbitrales....................................................
119. Travaux divers auxquels il n’est pas autrement pourvu..............

Edifices Publics.
1. Ottawa, bureau de poste, maison de douane, et bureau du

de l’intérieur, pour leur construction (à revoter 325,000).... 
2 Toronto, maison de douane, banque d’épargne, entrepôt d’ex a 

men et bureau du revenu de l’intérieur (à revoter $14,000... 
3. Bureaux de Poste, de Toronto et Québec (à revotèr $30,000)
4 London, station des émigrants............................................................
5 Pour la construction du bureau du poste de Montréal à revoter

$85,000.............................................................................................
6. Montréal, station des émigrants..........................................................
7. Maison de dou. de Trois-Rivières et bureau du rev. de Vint, (à

revoter $10,000).............................................................................
8. Station de la quarantaine, Grosse Isle (à revoter $14,000). ......
9. Lévis, Station des émigrants...............................................................

10. Sherbrooke,
11. Maison de douane et bur. du rév. de Tint, de Pictou, N.-E. (à

revoter)........................ ......................................................................
120. 12. Station de la quarantaine, Nouvelle-Ecosse.....................................

13. Hôpitaux de la marine
14. Bureau de poste de St. Jean, N.-B. pour sa construction (à re

voter $35,000)............................................................................ .
15. Banque d’épargne de St. Jean, Nouveau-Brunswick.....................
16. Stations de la Quarantaine, Nouveau-Brunswick, (à revoter,

81,000)............... . ...........................................................................
17. Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick...................................
18. Maison de douane de Manitoba et bureau du revenu de l’inté

rieur, bureau de poste, bureau des terres, et bureau de l’assis
tant receveur général (à revoter $30,000)..................................

19. Pénitencier de Manitoba.....................................................................
20. Maison de douane de la Colombie Britannique, bureau de poste,

et bureau du revenu de l’intérieur, (à revoter)...........................
21. Hôpital de la marine, Colombie Britannique..................................
22. Pénitencier do
23. Edifices publics en général

$ cts. 
10,000 00 

198,000 00 
50,000 00 
46,500 00 
10,000 00 
10,000 00

revenu
$85,000 00

108,000 00 
60,000 00 
2,000 00

185,060 00 
6 000 00

10,000 00 
19,000 00 

4,000 00 
500 00do

10,000 00 
18,000 00 
25,000 00

56,000 00
10,000 00

4,000 00
12,000 00

do

35,000 00 
25,000 00

23,000 00 
25,000 00 
25,000 00 
35,000 00

do do

781,540 00
Loyers, Réparations, chauffage, etc.

' 1. Loyers, réparations et meubles ................................................
2. Chauffage des édifices publics, Ottawa. ...................................
3. Pour faire enlever la neige, do .......................................
4. Maison de douane de Montrés^, améliorations et réparations 

de St. Jean, N.-B.

80,000 00 
35,000 00 
2,000 00 
8,000 00 
5,000 00

121.

do

Glissoires et Estocades.

5.
130,000 00

1. Travaux sur le St. Maurice, (à revoter $5,500)................................
2 Rivière Ottawa, glissoires aux rapides de la Roche Capitaine (à re

voter) $16,500).....................................................................................
3. Rivière des Prairies...................................................................... ..........
4. Divers.........................................................................................................

31,500 00

20,000 00 
$4,500- 00 
15,000 00

122

- 71,000 00
Havres et Quais.

1. Lac Erié et Huron (à revoter, $50,000).........................................
2. Presqu’île, lac Ontario........................................................................
3. Quai pour phare et phare, Port Stanley et lac Erié (à revoter)..
4. Havre de Kingston, Ontario (à revoter $3,000)............................
5. Nouveau brise-lame et raguages à Collingwood, Baie Géorgienne, 

la compagnie du chemin de fer du nord fournissant une égale 
somme (à revoter)

6. Havre-aux-Maisons, Iles de la Madeleine (à revoter, $2000)....
7. Hayre Amherst, • do .......................................

200,000 00 
9,000 00 
7,000 00 
6,000 00

35,000 00 
4.000 00 
6,000 00

...
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8. Rivière du Loup, en haut (les autorités locales fournissant une
égale somme) (à revoter)............................. ......................... ......

9. Rivière Saguenay, quai et phare........................................................
10. Havre de Mabou, Nouvelle-Ecosse ...................................................
11. Havre de Liverpool^ N.-E., havre de Refuge (à revoter, $13,000)
12. Anse Macnair, N.-E., (à revoter).....................................................
13. Réparation à la barre de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, fa revoter

$3.000,....................................... ............................:.............. .
14. Travaux au havre Ingonish Sud, Cap Breton, N.-E ....................
15. Travaux au havre de Pointe au Chêne, N.-E................................

Port Greville..................................................
17. Brise-lame à Joggins, N.-E., à condition qu'une pareille somme

a été dépensée ou est fournie par la localité pour le même but...
18. Havre de Bathurst, Nouveau-Brunswick (à revoter).....................
19. Havre de Richibouctou, Nouveau-Brunswick................................
20. Havre de Refuge de Herring Cove, N.-B. pour sa construction

(à revoter)........................................................................................
21. Havre du Grand Manan, N.-B., (droits de tonnage à être perçus

par le gouvernement (à revoter, $2,000).....................................
22. Brise-lame à Wilson’s Beach, Campo Bello, N.-B. (les autorités

locales fournissant une égale somme (à revoter)......................
23. Petitcodiac, N.-B., améliorations au chenal à Moncton (havre du

chemin de fer) à revoter, $7,000)................................................
24. Havre Pipper, N.-B............................................................................
25. St. Jean, N.-B., et Toronto, Ont., havre (explorations)..............
26. Draguage................................................................................................
27. Dragueurs...............................................................................................

$ cts. 
4,000 00 
6,000 00 

30,000 00 
33,000 00 
7,000 00

6,500 00 
50,000 00 

1,000 00 
6,000 00

10,000 00 
2,000 00 

28,000 00

12,000 00

5,000 00

1,000 00

7,000 00 
10,000 00 
10,000 00 
55,000 00 
76,000 00

123.-, do16.

626,500 00
La résolution 112 étant lue une seconde fois.
M. Findlay propose qu’aucune partie de la somme de $70,000 pour un canal à la Culbute ne soit dépensée 

pour cet objet avant qu’une exploration n’ait été faite des chenaux du côté sud de l’Isle des allumettes, afin de placer 
le dit canal dans le meilleur endroit possible pour l’intérêt du public.—Rejeté sur division.

La dite résolution est alors adoptée.
Les résolutions 113 à 123, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, le 24 avril dernier, sont rapportées et sont comme suit :

Service sur Mer et a l’Intérieur par Paquebots et Bateaux-a-Vapeur.
Vapeurs Fédéraux.

124. Entretien et réparations des vapeurs Napoléon III, Druid, Lady Head et Sir 
James Douglas..................................................................................................................... $93,500 00

Subventions Postales.
125. Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Cork .................................................
126. Communication à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes........................
12 Z. Communication à la vapeur entre l’île du Prince-Edouard et les ports de la Puis

sance ..................................................................................................................................
128. Communication à la vapeur entre Halifax et St. Jean, via Yarmouth........................
129. Communication à la vapeur entre les lacs Huron et Supérieur.....................................
130. Communication à la vapeur de St. JeanN.-Brunswick, aux ports du bas de Minas...
131. Service à la vapeur, entre San Francisco et Victoria, Colombie Britannique...........

Service de remorquage, Haut-St.-Laurent.

39,541 64 
15,000 00

1,600 00 
10,000,00 
12,500,00 
4,000,00 

54,000,00

132. Entre Montréal et Kingston 12,000;00
PENITENCIERS.

133. Pénitencier, Kingston, Ontario
134. Asile de Rockwood,
135. Pénitencier, Halifax, N.-E 
130.
137. Directeurs de Pénitenciers......
138. Pénitencier de Québec, Québec

111,073 78 
64,305 00 
21,016 10 
4 7,131 00 

9,000 00 
105,000 00

do

St. Jean, N.-Bdo

Milicf.
Service ordinaire.

139. Salaires pour la division militaire et l’état-major de distance............................  ............
140. Salaires des majors de brigade.................................................................................................
141. Allocation pour l’instruction militaire ; être prolongés jusqu’au 1er novembre 1874,

car il est impossible d’obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant l’expi
ration de l’année fiscale.................................................... ......................  .......................

142. Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis........................
143. Munitions...................... .................................................................................•...........................
144. Uniformes....................................................................................................................................

32,540 ~00 
27,460t00

40,000 00 
40,000*00 
45,000 00 
90,000^00

É
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cts.
00

Hg" Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des gardes-magasins, gardiens,

147 Solde £%SLr7S£ â^fSteïï Vi-simetloo militai» de l.

147. borne ç^s être longés jusqu’a£ 1er novembre 1874, car ü est impossible d ob
tenir toutes les réclamations sous .ces chefs avant l’expiration de lannee fiscale...

14S Dépenses contingentes et service général dont il n’est pas autrement pourvu, y com-148. Dopense^conùu^ deg ”gooiations de carabiniers et aux musiques de corps

efficaces......................................................................................

52,000 00
ces

370,000 00

58,000 00 
5,000 00 

10,000 00

10,000 00

20,000 00 
40,000 00 
20,000 00

149. Cibles........ .................................
150. Salles d’exercice et champs de tir......  _ ,. .

Service extraordinaire,

ÎS: sZet^kn te drrïrim^'^ du ^uVêmement impé

nal «< Snider” et “ Henri-Martini.”)...

munitions, du commandement de la batterie A de Kingston, et du commande 
ment de là batterie B et de l’inspecteur d’artillerie, etc., P^ ^FOvmce de

Québec......................................................................................................... ” ” "
Les résolutions 124 à 137,inclusivement, étant lues uue seconde fois, sont adoptées.

dans les Provinces d’Ontario et Québec sont examinés et adoptes.
La Chambre alors s’ajourne, étant 1.40 A. M.

es

$100,000 00
I

gnes

James Cockburm
Orateur.

:

i
r

avis de Motions
une malle tri-hebdomadaire pour la

uant la somme pour laquelle chaque 
itités des différentes sortes de maté-

M. Pozer—Samedi prochain-Si c’est l’intention du gouvernement d’établir 

>”0Ï U Chambre pou, d,? lie,

Atas r r-- « >’tt:

tions du progrès de l’ouvrage.
M. Mackenzie—Lundi prochain—Ordre pour

T H 7= r=PÏ»,t du o„M dee bille privd,

état indiquant par items la dépense en rapport avec la santéun
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$2,500
1,800
1,225

Bibliothécaire.....................................
Assistant-Bibliothécaire..............
Premier commis de la Bibliothèque 
Second do 
Premier messager 
Second do

800
do do 700

500

DE LA
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OTTAWA, VENDREDI, 16 MAI 1813.

sü KS>sft.-w
ks canadienne et des Indes Oeeidentale, pou, le transport de la malle

^^."SXcomitc spé.L.1 nom»dP™*,

^"^‘(^"^"d^^b-es,) pAte 6 second ,apport de ce comité „i est comme 

SUlt Les membres représentant la Chambre des Communes
de présenter un second rapport lequel est comme suit ; ' k départemcnt de la bibliothèque, le comité

En conformité des dispositions de 1 Acte de 187 l a lem, a ° - ^pp-u-t comme devant être accorde par

assemblée

dans le comité conjoint de la Bibliothèque ont l’honneur

Salaire projeté.Salaire actuel.Charge.
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„ z^commande de plus que l’avantage dont jouissent maintenant ou dont pourrontiouir les officiers et
serviteurs du Sénat et de la Chambre des Communes quant aux déductions pour les allocations do retraite soit accor
dé au personnel delà biblio hèqu| et que toutes les sommes payables au fonds de retraite à môme les aitements ei 
dessus soient défrayées par le greffier à même les dépenses contingentes du Sénat. traitements ci-
Chambre d’Orateur,

16 mai 1873.
berlai^dWirionpïftifre d* 00mit* ^î| nommé pour examiner la pétition relative à l’élection de Northum-

~ * - de—:
L bon. M. Fortin du comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de Joseph Bowchette en son nom et nu 

n m es enfants et petits enfants de feu Joseph Bouchette, en son vivant arpenteur-général du Bas-Canada présente
j^fssrssr4 cilkc,,r *•imp" *• *" ch"b™ par,ement-

L’hon. M.
Dufferin.

'hlley présente le message suivant de Son Excellence qui est lu par M. l’Orateur :

Le transmet, pour^ l’information de la 
avec le Cana<

des Communes, les documents ci-joints
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, le 16 mai 1873.
Mitchell, présente le message suivant de Son Excellence qui est lu par M. L’orateurL’hon. M.

Dufferin.

~££rszg$L - —- * ^
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, le 16 mai, 1873.

blique de cette province imputable aux provinces d’Ontario et de Québec. PU"
indiouanUa nnantitéTT Présente ]a ,réP°nse à une adresse du 12 courant, demandant un état détaillé, par province
iiceccc et d'.cise, ™,i l ^ „L'“prS~ ^ * *** *• d““ “*“ls d«

perçu par le gouvernement et le coût de la perception.
. L’hon. M. 2upper présente la réponse à 

mission du maître de poste à Farran’s Point.
h P„t«nnnZHP°rff^ U? adrCSSe du 30 avril den>aiidant copie de toute correspondance entre le gouvernement de 
tai entre IJ dlffe!'cnts gouvernements des Indes Occidentales Anglaises et étrangères au sujet d’un servie» pos
tal entre ces paya> ; aussi, copie de toutes soumissions ou offre pour l’accomplissement de ce service.J P
mr Z Mltc,hfl Présente la réponse à une adresse du 1er courant, demandant un état des rivières concédées
par le gouvernement dans la province de Québec avec le privilège exclusif d’y faire la pêche à la ZnTdu saumon
indiquant le nom et la situation de chaque rivière, les noms, résidences et occupations de chacun JL locataires ou concessmnnaires des drtes rivières, ainsi que la durée et le prix de chaque bail ou' licence aînsi accordés °”

^““d—A-S
M 7/1 .7 CTf.ron’ (Cardwell), propose que le comité spécial nommé pour examiner les déclarations de l’hon

- zsssr&ïzxisss rsss « *■ * -
Cette motion est rejetée sur la division suivante :

fiscale expirée le 30 juin 1872, avec le montant

adresse du 28 avril, demandant certains papiers concernant la dé-une

Pour : 
Messieurs

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,

Cauchon Gibson, 
Gillies,

Lockburu (MusJcoha) Harvey, 
Delorme, Higinbotham,
De St. Georges, Holton,
Dorion,(Drum’det ArQHorton, 
Dorion (Napierville) Huntington,
Edgar, Laflamme,
F hid lay, Landerkin,
Fiset,

Oliver,
Paquet, Smith, (Peel)
Paterson, Snider,
Pelletier, e Stirton,
L0201-, Taschereau,
Prévost, Thompson (Ilaldimand)
Richard (Méqantic), Tremblay,
Richards, Trow,

,, , - Doss, (Durham), White, (Holton)
Macdonald (Glengarry)Ross, (Middlesex) Wilkes,

Scatcherd,Church,
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Fleming,
Fournier,
Geofl'rion,

Buell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Mackenzie,
Metcalfe,
Mills,

Boss, (Prince-EdnuardyWood, 
Boss ( Wellington),
Bymal,

Young, (Mon tréal Ouest 
Young ( Waterloo)—66

Contre : 
Messieurs

Gibbs, j(Ont., D. S.) 
Glass,
Grover,
Harwood,

- Hincks, Sir F.
J ones,
Keeler,

Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,

Costigan, 
Crawford, 
Cunningham, 
Currier, 
Cutler,
Daly,

Benoit, DeOosmos,
Blanchet, Dewdney,
Bowell, Domville,
Brooks. Dormer,
Brown, Doull,
Burpee, (St. Jean) Dugas,
Burpee (Sunbury) Duguay,
Cameron (Cardwell) Ferris,

Flesh er, 
Forbes, 
Fortin, 
Gaudet, 
Gendron.

Mailloux,
Masson,
Mathieu,
McAdam,
McDougall
Merritt,
Mitchell,
MofFatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Beilley,
Pickard,
Pinsonneault,
Pope,
Ray,
Robillard,
Bobinson,
Bobitaille,

Bochester,
Boss, (Champlain), 
Ryan,
Savary,

Scriver,
Smith (Selkirk),
Smith ( Weslmoreland) 
Staples,
Stephenson.
Thomiison (Caribou), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Albert) 
Wallace, (Norfolk), 
Webb,
White (Hastings Est), 
Witton,
Wright (Ottawa)—101

;

t

Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Lange vin,
Langlois,
Lanthier,
LeVesconte,
Lewis,
Little,
Macdonald, Sir J. 
McDonald, (Antig.) 
McDonald, (Cap B.)

Campbell,
Carling,
Caron.
Carter,
Chipman,
Chisholm. Gibbs, (Ont., D. N.) MacKay,
Cluxton,

La motion de l’honorable M. Cameron (Cardwel,) est alors adoptée sur la mémo division, (renversée.)
Sur motion de F lion. M. Cameron (Cardwell,) le quatrième rapport présenté à la Chambre mercredi, le 7 cou

rant, et émanent du comité nommé pour examiner les déclarations de l’hou. M. Huntington relativement au chemin 
de fer canadien du Pacifique, est adopté.

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu,—Que lundi prochain, après sept heures et demie 
P.M., les ordres du jour du gouvernement seront pris en considération et que la motion pour l’adoption du cinquième 
rapport du comité collectif des impressions sera prise en considération comme ordre du ’our du gouvernement.

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants, sans amendements, savoir :
Bill (No. 136) pour incorporer la compagnie canadienne du câble transatlantique.
Bill (No, 62) pour incorporer la compagnie d’express du Canada.
Bill (No. 49) relatif aux poids et mesures.
Aussi, adoption des amendements faits par cette Chambre au bill No. 129, intitulé : “ Acte pour amender l’acte 

32 et 33 Viet., chap. 70, pour unir les compagnies dites : “The Beaver and the Toronto Mutual fire insurance 
companies,” sans amendement.

La Chambre reprend l’examen des résolutions 138 à 155 inclussivement, rapportées hier par le comité des subsides.
La résolution 138 étant lue est adoptée.
L’examen des résolutions 139 à 155 inclussivement es! remis.
Les résolutions adoptées en comités des subsides, samedi, le 26 avril, sont rapportées, comme suit :

Phares et Servi je Cotier.
156. Construction de phares, sifflet d’alarme, etc..................................................

'1. Salaires et allocations...............................................................................
2. Huile—93,000 gallons, pétrole...............................................................
3. Entretien, réparations ordinaires et extraordinaires des phares,

phares-flottants, sifflets d’alarme à vapeur, bouées et balises, 
stations de signaux, etc.....................................................................

4. Vapeur Richelieu, entretien et réparation...........................................
5. Goélette pour livrer le charbon et autres provisions aux phares et

sifflets d’alarme à vapeur..................................................................

$120,000 00
134,617 50 

20,770 00

157. 177,200 00 
8,864 00

8,000 00
349,451 50 

7,995 00

5,903 00

1,000 00 
8,000 00 

300 00

158. Maison de la Trinité, Québec........................................................................... ......................
159. Pour faire face aux salaires et dépenses contingentes pour les services maintenant

rendus par la Maison de la Trinité de Montréal..........................................................
160. Pour enlever les débris de la barque Chryseis qui a sombré à St. Jean Port-Joli, pro

vince de Québec....................................................................................................;...............
■ 161. Etablissement de secours aux îles de Sable et aux Phoques...............................................

162. Phare du Cap Race.................................................................................... ...............  ............
Pêcheries.

Salaires et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêclic.
1. Ontario
2. Québec.
3. Nouvelle-Ecosse........
4. Nouveau-Brunswick

7,400 00 
8,000 00 
9,755 00 
7,080 00

163.

32,235 00



$ 9,000 00 
10,600 00 
10,850 00

164. Entretien et réparations de la goélette La Canadienne....................................................
165. Passes-migratoircs et bancs d’huîtres.......................................................................................
166. Inspection des bateaux à vapeur....................... '.....................................................................
Les résolutions 156 à 164, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 16pétant lue une seconde fois. , „
M McKenzie, propose que la dite résolution ne soit pas adoptue, mais quelle soit renvoyée XT

avec instruction d’y Water les mots suivants : “ que, dans l’opinion de cette Chambre, le système établi à la Nou
velle-Ecosse pour l’usage et la protection des pêcheries doit être admis dans les autres provinces.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée, du consentement de la Chambre.
La dite résolution est alors adoptée.
La résolution 166, ayant été lue une seconde fois, est adoptée.
Les résolutions adoptées en comité des subsides: mardi le 29 avril, sont rapportées comme suit:

Sauvages.

au comité des subsides

$400 00 
3,300 00 
3,200 00

1,600 00

167. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec
168.
169.
170. Achat de

Nouvellc-Ecos cdodo
do do Nouveau-Brunswick................ ....................
s couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Quebec,

et leur transport..
aux vertu du TraitéSauvages des Territoires du Nord-Ouest, en( Annuités payables

No. 1, savoir :—
1. Bande de la Rivière à la Tête Cassée, 93 personnes...

do du Fort Alexandre, 320 personnes...................
3. Sauvages du Fort Garry, 233 personnes..-....................

de Pembina, 312 personnes...........................
5. Bande du Portage la Prairie, 425 personnes...............
6. do de St. Pierre, 1493 personnes...........................

279 00 
960 QjQ. 
699 00 
936 00 

1,275 00 
4,479 00

2.171.
4. do

8,628 00
f Annuités payables aux Sauvages des Territoires du Nord-Ouest, en 

vertu du Traité No. 2 :—
1. Bandes de la Rivière Fairford, 299 personnes..............................
2. Bande du Lac Manitoba, 160 personnes...............
3. Bandes de Riding Mountain, Fort Ellice et Lac Dauphin, 113

4 BandeTde ia R. de la P. d’Eau et aux Grues, 176 personnes...
5. Bande de la Rivière Berens, 447 personnes ..................... .
6. Bandes du Fort Francis, Lac à la Pluie et bandes voisines,

1,000 personnes............................................... ........................ .........

897 00 
480 00

‘339 00 
528 00 

1,341 00

172. j

3,000 00
6,585 00

Traitements des commissaires des Territoires du Nord-Ouest, assistant-commissaires, 
agents, interprètes, in ituteurs et officiers-de santé. Frais de route des corn- 

■ i r* *i"irc dô bureau, nicd.6ci.ncs et dcpcnscs contingentes.. • # 
uvales se rendant pour recevoir lès annuités, et en

173.
10,900 00

174. 5,000 00 
1,500 00

g*
de Sauvages sur la Saskatchewan.......... ................ ........................................................

177 Pour payer les dépenses se rattachant aux Sauvages, Co.ombie Britannique...............
1 Divers.

10,000 00
29,000 00

3,330 00 
1,200 00 
5,000 00

178. Impression de la Gazette Officielle
179. Frais de port de la do
18l' Dépenses 'lin prévues devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur compte 

détaillé era mis devant le parlement durant les premier quinze jours de la
30,000 00 

400 00
182. Dépenses*à'faire pour connaître' l’heure ' 'exacte à Ottawa, et faire tirer le coup de

Pour l’achï eTltnhètièn ' de bateau et de ceintures de sauvetage. Récompenses 

dans le sauvetage de personnes et enquête relatives aux naufrages et accidents 
184. Commutation au lieu d’une remise de droit sur ' articles importés pour Usage de

l’armée et de la marine devant être faite par un arreté du conseil.....................
1 Examen et classement des capitaines et seconds de navire (marine marchande)
1 La moitié de la dépense faite par l’Angleterre se rattachant aux explorations du tracé 

de la frontière, entre le Canada et les Etats-Unis, d’Amérique, 49eme paralelle de

183. 9,400 00

10,000 00
7,000 00

120,000 00

12,000 00
$250,000 00

140,000 00

latitude nord..............................................................yy;;........ ........................... - - -
187. La moitié de la dépense pour exploration du tracé de la ligne de frontière entre

Ontario et les territoires du Nord-Ouest (à revoter)............................................. ■•••
Arpentages à Manitoba, territoire du Nord-Ouest...........•............. .. • .................. • • ; • *
Solde et entretien des troupes fédérales à Manitoba, savoir : 343 officiers, sous-o ciers 

et soldats, y compris les frais de casernement, dépenses contigentes, etc................
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190. Magasins de milice de réserve, troisième et dernier versement dû au gouvernement
impérial sur achat de munitions, lors du retrait des troupes régulières en 1870-71. $141,906 00

Perception dit Revenu.
Douanes.

Traitement et dépenses contingentes aux différents ports, savoir :—
1. Dans la province d’Ontario........................................................

Québec..........................................................
Nouveau-Brunswick....................................
Nouvelle-Ecosse............................................
Manitoba et le Territoire du Nord-Ouest
Colombie Britannique.................................

__ 7. Traitements et frais de route des inspecteurs des ports......

iis
loi 8187,246 25 

176,214 00 
79,736 50 
97,240 25 
11,800 00 
24,000 00 
11,000 00

2. do
3. do191. do4.
5. do
6. do

587,237 00
192. Dépenses contingentes du bureau principal, pour impressions, papeterie, annonces,

télégrammes, etc., pour les différents ports d’entrée...................................................
Les résolutions 167 à 178, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Résolution 179.—Frais de poste pour la Gazette du Canada, $1200 ; cette résolution ayant été lue une second»

15,000 00

fois,
Sur motion de l’hon. M. liüey, la somme de $1,200 est biffée et on y substitue celle de $400.
La dite résolution est alors adoptée comme suit :
179. Frais de poste pour la Gazette du Canada......................................................  .......................
Les résolutions 180 à 192, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, jeudi, le 1er du courant, sont rapportées, lues une seconde fois, 

et adoptées, et sont comme suit :

$400 00

/ /
Revenu de VIntérieur.

193. Traitement des officiers et inspecteurs de l’accise...............................................................
194. Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles, etc.......................
195. Service pour la prévention de la contrebande.....................................................  ...............
1 96. Pour pourvoir au service extérieur du département de l’accise, selon qu’il sera jugé

nécessaire....................................................... ;............................. ......................................
197. Pour payer les percepteurs dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, alloca

tion sur droits perçus par eux, estimée à...................... .................................................
198. Pour payer les dépenses se rattachant aux poids et mesures..............................................

Inspection du bois.
199. Salaires et dépenses contingentes du bureau des inspecteurs-mesureurs de bois..............

Travaux Publics.

$157,700 00 
37,500 00 
4,000 00

6,400 00

2,700 00
10,000 00

$78,000 00

Entretien et réparation :—
200. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux......  .......................
201. Perception des droits de glissoires et d’estacades.................................................................
202. Ontario et Québec.............................. ....................................................................................
203. Chemin de fer Intercolonial et autres chemins dans la Nouvelle-Ecosse et le Nou

veau-Brunswick .......................................................................................................................
204. Lignes télégraphiques, Colombie Britanniques....................................................................

28,970 00 
13,875 00 

435,000 00

1,559,000 00 
33,000 00

Bureau Post.
Service postal d’Ontario et Québec 

1. Chemin de fer Grand Tronc................ 167,000 00 
45,000 00 
90,000 00 
40.000 00 
10,000 00 

270,000 00

2. Chemin do fer Grand Oriental...........................................................
3. Autres chemins de fer..........................................................................
4. Service par bateaux-à-yapeur...............................................................
5. Service postal par voie de mer.........................................................
6. Diligence et autres transports ordinaires.........................................

| 7. Trait, des officiers du service extérieur,—Inspecteur, maître de
poste, commis, bureau de poste de cités, commis de chemio
de fer, etc.........................................................................................

j 8. Y compris divers bureaux de poste de cités....................................
Service postal de la Nouvelle-Ecosse :—

j 9. Chemin de fer.......................................................................................
j 10. Service par bateaux à-vapeur.............................................................
| 11. Diligence et autres transports ordinaires.........................................
| 12. Traitement des officiers du service extérieur..................................
^ 13. Divers.....................................................................................................

280,000 00 
72,000 00

20,000 00 
2,000 00 

80,000 00 
30,000 00 
12,000 00

20,000 00 
6,000 00 

44,000 00 
30,000 00

i

205.
Service postal du Nouveau-Brunswick :— 

14. Chemins de fer.............................................
15. Service par bateaux-à-vapeur..........................
16. Diligence et autres transporta ordinaires......
17. Traitement des officiers du service extérieur

«

2
t



18. Divers....................................................................
Service postal de Manitoba :—

19. Diligence et autres transporta ordinaires...........
20. Traitement des officiers du service extérieur...
21. Divers....................................................................

Service postal de la Colombie Britannique : —
22. Service par batcaux-à-vapeur............................
23. Diligence et autres transports ordinaires........
24. Traitement des officiers du service extérieur..
25. Divers....................... ...........................................

$12,000 00

14,000 00 
4,000 00 
2,000 00

18.000 00 
37,000 00 
9,000 00 
2,000 00

1,316,000 00
, 1 PETIT REVENUS.

206. Pour 4 ire face aux dépenses en rapport avec ce que ci-dessus..............

Gouvernement Civil.
12. Pour faire face aux salaires du personnel du département des Travaux 

Publics. .........................................................................

10,000 00

41,360 00

frais d’administration.
f 1. Inspecteur des finances.............................................
| 2. Bureau de l’assîstant-receveur-général, Toronto, 
i 3. “ _ “ Montréal
j 4. Auditeur et

2,600 00
6,000 00
5.500 00 

10,500 00
7.500 00 
4,000 00 
9,000 00 
3,450 00 
4,000 00 
1.000 00 
6,000 00

Halifax, N.-E...............'..
St. Jean, N.-B...............
Fort Garry.......................
Victoria, C.B..................

8. Caisse d’épargne de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nou
velle Ecosse et Colombie Britannique..........................................

9. Tenure seigneuriale et commission............ ......................................

5. a
i. 6. U U

7,

---------- —— 59,550 00
La résolution adoptée en comité des subsides, vendredi, le 2 courant, est rapportée, lue une seconde fois et adoptée, 

comme suit :
Gouvernement Civil.

207. Agents des départements de la marine, des pêcheries et des Travaux 
Publics, Victoria, G. B., et dépenses contingentes ....

Les résolutions adoptées en comité des subsides, samedi, le 3 
adoptées, comme suit :

.. .. 6,000 00
sont rapportées, lues une seconde fois et

Police.
209. Police de rade, Québec, pour augmenter son effectif
210.

7,700 00 
3,300 00do Montréal, do do

11,000 00
Legislation.

211. Crédit supplémentaire pour l’impression et la reliure des statuts, qui
étaient plus volumineux qu’on ne s’y attendait..............................

Arts, Agriculture et Statistiques.
212. Pour subvenir aux frais encourus pour publier les annales des bre

vets d’invention.......................................................................................

4,500 00

2,000 00
Travaux et Edifices Publics.

(Imputable sur le capital.)y
213. Nouvelle aide pour construire le chemin de fer des mines de fer de

l’Acadie, Londonderry, N.-E., jusqu’à la voie do TIntercolonial..
214. Chemin defer Intercolonial, 100 wagons-plateformes......... ....... .........

Travaux et Edifices Publics.
(Imputable sur le revenu.)

4,000 00 
07,125 00

216. Chemin de la Iliviêre-Rouge...............
217. Réparations, etc., édifices publics...... ,
218. Edifices publics en général....................

46,000 00 
35,000 00 

5,000 00
86,000 00

Service sur mer et a l’Intérieur et par Paquebots. 
219. Autre somme requise pour subvenir à l’entretien des steamers et 
. grands radoubs du Sir James Douglas.....................................

aux
5,000 00

Z -
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Pénitenciers.
(Pénitencier de Québec.)

220. Autre somme requise durant l’année fiscale :—
Pour salaires et entretien.....................................
Organisation...........................................................

$15,000 00 
34,910 00

49,910 00
t: Phares et service cotier.

221. Salaires des gardiens de phares et entretien des phares, etc. :—
Nouvelle-Ecosse........ .................................................................................
En bas de Québec................ ..........................................................
Entre Québec et Montréal (y compris radoub du vapeur Richelieu)...

8,500 00 
5,000 00 
5,000 00

18,500 00
Perception du Revenu. 

Douanes.
222. Pour faire face à l’augmentation probable de dépense 

autres principaux ports du Canada..........................
port de Montréal 'et auxau

10,000 00

Items de dépenses imprévues.
( Vide Comptes Publics de 1871-72, partie ii, page 437.) 

Nouvelles Pensions de Miliciens.
80 00223. Excédant de la dépense sur le crédit

Service sur Mer et a l’Intérieur et par Paquebots.
0 64Ligne Allan d’Halifax à Cork—Excédant de la dépense sur le crédit.

Perception du Revenu.
224.

Travaux, Publics.
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick—Excédant de la dépense sur

le crédit............................................................. .—....-.................
227. Ontario et Québec, frais d’entretien—Excédant de la dépensé sur le

crédit..................

Les résolutions adoptées en 
«t adoptées, comme suit :

226. 50,752 08 

1,577 42
52,329 50

comité des subsides, samedi, le 10 du courant, sont rapportées, lues une seconde fois,
•. ' ei

Travaux et Edifices Publics.

k I

(.Imputables sur le revenu.)
228. Pour achat de terrain nécessaire à l’entrepôt d’examen, Montréal (à payer pour le 

compte du service de 1872-73.......... . ......................................................................
let 78,813 20

Législation.
$2,800 00£>29. Carte pour l’usage du comité des chemins de fer

Observatoires et exploration géologique.
$6,000 00230. Pour l’achat d’un foret à pointe de diament....................

931 Pour les stations à signaux et sémaphores du Cap de G-aspé a la I ointe- 
aux-Pères, et les signaux télégraphiques annonçant l’approche des 
tempêtes, de la Pointe aux Lépreux à St. Jean, N.-B................... 4,000 00

10,000 00
Hôpitaux de la Marine.

232. Subvention à l’hôpital de la marine, Kingston, Ontario...................
233. Pour l’acquisition d’un édifice devant servir d hôpital a Ancliav, N.-R.

Pensions.

500 00
1,000 00

1,500 00

(Nouvellepensions de miliciens.')
234 Pour accorder une pension à Mary Hannah Tempest, veuve de feu le Dr. Tempest, 

et à son enfant, en considération de la mort de sen fils Wm Fairbanks 
Tempest, de qui elle dépendait pour vivre, et qui fut tué a Ridgeway, le - 
juin 1866

298 00

Travaux et Edifices Publics. 
(Imputable sur le capital.)

( Chemins de fer Intercolonial :—
' 1. Terminus en eau profonde à la Pointe-aux-Pères (a revoter).

2. Construction de nouveaux bureaux, Moncton, habitations pour
les ouvriers, embranchement et voisins d évitement, 
approvisionnement d’eau, etc.........................................

3. Herses à neige et clôture...........................................................

;

250,000 00
i

235.
99,000 00
40,000 00l -i389J900 00



332

Travaux et Édifices Publics. 
(Imputable sur le revenu.

Chemins de fer :—
1. Quai du chemin de fer (Dalhousie).......................

„„„ « 2‘ Embranchement de Spring Hill (Intercolonial)
238. Canaux :— '

237. §6,000 00 
6,000 00

12,000 00
12,000 00

Canal Rideau............... .
Améliorations des rivières :—I239. 1. Pour faire enlever des chaînes et ancres, fleuve St Laurent 

Eour faire enlever les dosses, etc., rivière des Outaouais 
Edifices Publics :—

1. Bureau de poste d’Hamilton (somme additionnelle)
2. Hôtel du gouvernement (Fort Garry)...............................

I 3. Edifices pour les douanes, travaux publics’ ' marine et pêche- 
b . ries et finances, Colombie Britannique....................

*41. (glissoires et estacadcs :—
Riv. des Outaouais, Estacades aux rapides des Chenaux.........

Havres et quais :—
1. Quai et phare, Baie St. Paul....................................................
2. Grande Tracadie..........................................
3. Havre de Kincardine ....................................
4. Cow-Bay—solidification du brise-lame...................................
5. Inverhuron—débarcadère.................................
6- Détroit du Petit Bras d’Or, Cap Breton
7. Port Albert, Lac Huron....................................
8. Ports George et Williams...........................................................
9. Havre de Napanec, enlèvement d’obstructions à l’entrée du

10. Anse-aux-Harcngs, N.-B.......................................
11. Rivière-au-Saumon et havre de Plymouth—abri "pour "les

navires .............................................................
12. Victoria, C.-B.,—amelioration à l’entrée................................
13. Baie de Chedabouctou—brise-lame à l’étang Porpërs.
14. Rivière Richelieu, jetées à l’entrée de Chambly, et enlève

ment de cailloux dans le chenal de la rivière, et aux 
abords du canal ....................................... _

15. Brise lame de l’anse de Green ................... ..............
16. Havre de Cobourg relevé et travaux (pourvu que l'es Auto

rités locales emploient une égale

10,000 00
25,000 00

35,000 00
9,000 00

10,000 00

25,060 00

240 <(

44,000 00 
16,000 OO

$6,000 00 
6,000 00 

10,000 00 
10,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
3,500 00 
5,000 00 
5,000 00

5,000 00 
6,000 00 
5,000 00

242.-{

16,000 00
2.500 00

25,000 00 
2,000 00 
5,000 00
1.500 00
2.500 00 

15,000 00
2,000 00 

500 00 
2,000 00

20,000 00 
15,000 00 
1,000 00

somme
17. Ile de Pictou
18. Havre de Belleville, enlèvement d’obstructions à l’entrée du
19. Quai et phare de Hillsborough............................................
20. Quai de Digby—pour le compléter.........................................
21. Havre de Meaford, lac Huron...................................
22. Grand Etang, Cap Breton—ouverture de "la -rrève...
23. Quai de Port Hood............................................................
24. Baie Gabarous, Cap Breton .........................................
25. Havre de Goderich, pour renouveler les docks (les autorités 

locijes devant fournir pareille somme,
26. Miramichi
27. Port Maitland, pour compléter les travaux.

, , , . 189,500 00
"di' k 14 rapporte,,™. une seconde

iServ ice a la Vapeur sur Mer et a l’Intérieur. 
Subventions postales.

243. Augmentation du service postal, entre l’Ile du Prince-Edouard, Pictou et Hawkes-
bury...............................................................................

244. Communication à la vapeur, de Sarnia au lac Supérieur........
Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, sont rapp’o’rïéës,""comme suit ............

Administration de la Jurtice.
208. Pour pourvoir à l’administration de la justice dans Manitoba, les Territoires du Nord-

Ouest et la Colombie Britannique___
21o. Exploration du chemin de fer du Pacifia 
225. Excédant de la dépe 

Pacifique............
236. Exploration du chemin de fer du Pacifique

600 00 
6,250 00

25,000 00 
350,000 00

19,576 48 
500,000 00

ue
l’appropriation pour l’exploration du chemin do fer dunse sur

Remorquage.
245 Richiboactou et Miramichi

4,500 00

i

_
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Phares et Service cotier.
' Constructions :

1. Reconstruction du phare et habitation à Digby Gut, N.-E.
récemment détruit par le feu............................................

2. Habitation du gardien, Mouton, N. E.....................................
3. Cloche d’alarme, cap Beald, C. B ............... ..........................
4. Phare, Long Island, Frontenac, Ontario................................

$5,000 00 
600 00 

2,000 00 
1,000 00

246. ^
I

l 8,600 00
247, Entretien, etc : —

Pour fonder un établissement de secours au Cap Canso, comté de Guysboro N. B

Sauvages.

248. Pour acheter du bétail et des instruments aratoires pour les Sauvages du N or !-
Ouest, conformément au traité.....................................................................................

150 00

8,500 00

Divers.

249. Pour rembourser la somme reçue dm shérif et provenant de la vente
de quantités de pierres illégalement saisies sur les chemins d’York.

250. Pour faire soumettre à l’épreuve les spiritueux, tel que recommandé
par le comité auquel ont été renvoyées les pétitions en faveur de 
la prohibition...........................................................................................

$6,142 09 -

500 00
6,642 09

Perception du Revenu. 

Revenu de VIntérieur.
10,000 00951 Pour subvenir aux dépenses résultant de l’inspection des poids et 

Les résolutions 208, 215 et 225 ayant été lues une seconde sont respectivement adoptées.
La résolution 236 ayant été lue une seconde fois;
M. Mackenzie propose que cette résolution ne soit pas adoptée ; cette proposition est rejetéé sur division. 
Et la Chambre continuant de siéger jusqu’à minuit ;

mesures

Samedi, 17 mai 1873.
M Wood propose que la dite résolution soit amendée en y ajoutant les mots suivants-:
“ Pourvu toutefois que ces deniers seront pris sur la somme de $1,000,000 maintenant en caisse chez le 

général, et sous le contrôle du Parlement.” Cette proposition est rejetée sur la division suivante :
receveur

Pour :
Messieurs

Higinbotham, Oliver, Smith (Peel)
Holton, Paterson, Taschereau,
Horton, Pelletier, Thompson, (Haldimand)
Landerkin, Richard (Megantic) White (Halton),
Macdonald,(Glengarry)Ross (Middlesex), Wilkes,
Mackenzie, Ross (Prince-Edouard),Young,(Montréal ouest)
Mercier, Ross (Wellington), Young(Waterloo).—39.
Mills, Scatcherd,

De St. George, 
Edgar,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier
Gillies,
Harvey,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Bowman,
Buell,
Casey,
Casgrain,
Delorme

Contre :
Messieurs

Hincks, Sir F.
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
L angevin,
Langlois,
Lanthier,
Macdonald Sir John), Pope, 
McDonald (Cap-B.) Robillard 
MacKay,
Masson,
Mathieu,

B/an,
Savary,
Scriver,
Smith, (Selkirk), 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou) 
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings Est), 
Wit ton. -67.

McAdam
Mitchell,
Moffatt,
Morrison
Nathan,
Nelson,
O’Reilley,
Pickard,

Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Cutler,
Dewdney,

Burpee, (St. Jean) Dormer,
Cameron (Cardwell) Duguay,

Forbes,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs, (Ont., D. S.)
Glass,
Harwood,

La dite résolution est alors adoptée sur division : .
L es résolutions 245 à 248, inclusivement, ayant été lues une seconde fois, sont respectivement adoptées.
La résolution 249 ayant été lue une seconde fois ; . . »
M. Oliver propose que la dite résolution soit amendée en ajoutant à la fin,, les mots suivants : . 1 ôurvu^ qu on

obtienne, au préalable, l’assentiment des gouvernements de Québec et d’Ontario au sujet de ces paiements. e 
amendement est rejeté sur la division suivante :

Baker,
Bellerose,
Benoit,
Blanche!,
Bowell,

Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Coffin,

/Robinson,
Robitaille,
Ross (Champlain)

3
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Pour : 
Messieurs

Ànglin, Edgar,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Gillies,
Harvey,
Higinbotham,

^oltcn’ O.iver, Smith (Peel),
Horton, Paterson, Taschereau,
jani ci in, Pelletier, « Thompson iHaldim'd)

Macdonald (Glengarry)Richard (Mégantic), White (Holton) 
Mackenzie, Ross (.Middlesex) Wilkes,
Mercier, Ross (Prince-Edouard)Youn<'{Montréal Ouest)
^ls> Seatcherd, Young ( Waterloo(—37

Archibald,
Bain,
Bowman,
Buell,
Casey,
Delorme,
De St. George,

Contre : 

Messieurs
Baker'
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Burpee (St. Jean), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,

Coffin,
Costigan,
Crawford,
Dewdney,
Dormer,
Duguay,
Forbes,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont. rio D. S. Masson,

Mathieu,
Me A dam

L bon. M. Holton propose que les mots suivants soient ajoutées à la dite résolution : Pourvu que la dite saisie 
soit déclarée illégale par une cour de justice de juridiction compétente.” Proposition rejetée sur la division suivante :

Hincks, (Sir F.) 
Keeler,
Killam,
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,

Savary,
Smith (Selkirk)

, Stf pies,
Stephenson 
Thompson (Caribcu) 
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastinqs Est) 
Witton—59.

Mitchell,
Moffatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson, 
O’Reilly, 

Macdonald (Sir John), Pope, 
McDonald (Cap B.) Robillard, 
MacKay, Robinson.

Robitaille,
Ross (Champlain), 
Ryan

Glass,
Harwood,

Pour:

Messieurs
Anglin,
Archibald,
Bain,
Bowman,
Buell,
Casey,
Delorme,
De St. George,

Edgar,
Findlay,
Fiset,
Fleming,
Fournier,
Gillies,
Harvey,
Higinbotham,

Holton,
Horton,
Landerkin,

Oliver,
Paterson,
Pelletier,

Smith (Peel), 
Taschereau,
Thompson ( Haldimand) 

Macdonald (Glengarry)Richard (Mégantic), White (Holton), 
Mackenzie, Ross (Middlesex), Wilkes,
Mercier, Ross (Prince Edouard,Yonng(Mmtréal Oaest)

Scatcherd, Young ( Waterloo)— 37.

Contre.

Messieurs.

Hincks Sir F.
Keeler,
Killam,
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,
Macdonald Sir John. A.Pope,
McDonald (Cap B.) Robillard, 

Robinson, 
Robitaille,
Ross (Champlain), 
Ryan,

Baker,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet, , 
Bowell,
Burpee (St. Jem), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipn^an,
Chisholm,

Coffin,
Costigan,
Crawford,
Dewdney,
Dormer,
Duguay,
Forbes,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont. D. S.), 
Glass,
Harwood,

Mitchell,
Mofiatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O’Reilly,

Savary,
Smith (Selkirk), 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou), 
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings Est.) 
Witton—59.

\

MacKay.
Masson,
Mathieu.
McAdam

h' Ce bill (No. 140) relatif à l’engagement des matelots est pris en considération en comité général amendé rap
porté, adopté, lu une troisième fois, et passé. ’ ’ ’1

Le bill du Sénat (No. 143,) intitulé : i; Acte pour amender l’acte relatif à la milice et à la défense du Canada ” 
est pris de nouveau en considération en comité général, amendé, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passé. ’ 

L ordre du jour prescrivant qu la Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions 
pourvoyant a 1 émission de debentures du Canada, au montant de $1,200,003 en faveur de la commission du havre 
de Québec, étant lu ;

L’hon. M. Tilley informe la Chambre que Son Excellence ayant pris connaissance de la question qui fait l’obiet 
de ces résolutions, recommande les dites résolutions à la Chambre.

La Chambre se forme en comité. ^

%
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(En comité.)
Los résolutions suivantes sont adoptées : —
1. Résolu, qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à ordonner l’émission des débeutures, portant 

intérêt au taux’ de cinq pour cent, au montant de la somme de $1,200,000 en faveur de la commission du havre de 
Québec, à être employée comine suit :

(1) Toute partie de cette somme qu’il sera nécessaire d’appliquer au rachat des effets publics non payés, émis 
par les commissaires, et rapportés pour être rachetés, l’intérêt devant cesser sur ceux qui ne seront pas ainsi apporté
avant le 10 octobre 1873. _ _

(2) La balance devant être avancée au besoin pour faire face aux paiements à faire pour les améliorations au dit 
havre, ces améliorations ayant, au préalable, été sanctionnées par le gouverneur en conseil, sur le rapport collectif du 
ministre de la Marine et des Pêcheries et du ministre des Travaux Publics.

2. Résolu, Que sur le paiement ou l’avanee de toute somme quelconque par le gouvernement pour aucun des 
objets susdits, les commissaires du dit havre déposeront entre les mains du receveur-général leurs propres bons portant 
intérêt aux taux de cinq pour cent, avec un pour c nt pour le fonds d’amortissement, pour le même montant ; le 
compte du fonds d’amortissement ainsi établi devant être tenu par le receveur-général comme étant un compte spécial, 
et l’intérêt, au taux de cinq pour cent par année, devant être'alloué sur tous montants reçus de ce fonds, ou les place
ments de ces montants devant être faits de temps à autres en effets publics approuvés par le ministre des finances.

3. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que si en aucun temps le revenu des commissaires du dit havre est 
insuffisant, après le paiement de leurs dépenses courantes pour l’entretien et les réparations, pour payer l’intérêt et le 
fonds d’amortissement susdit au gouvernement, le gouverneur en conseil pourra augmenter les droits de havre alors 
payables de manière à permettre aux commissaires de payer l’intérêt, et le fonds d’amortissement susdits.

Résolutions à rapportés.

f),

«I

îî

Rapport à recevoir, à la prochaine réunion de la Chambre, aujourd’hui."
Le bill (No. 93.) pour amender de nouveau “ l’Acte pour pourvoir à l’amélioratnn et l’administration du havre 

de Québec ” est lu une seconde fois et renvoyé au comité général à la prochaine réunion de la Chambre aujourd'hui.
Sur motion dn Très-Honorable Sir John A. Macdonald, l’ordre du jour prescrivant que la Chambre se forme en 

, comité "énéral pour considérer certaines résolutions proposées déclarant qu’il est expédient d’accorder compensation 
à la province du Nouveau-Brunswick pour pertes encourues par suite de l’abolition du droit d’exportation sur le bois
de service, est retiré. - , .. L , T ,

Les amendements faits parle Sénat au bill (No. 138,) pour “ incorporer la compagnie canadienne et des Indes 
Occidentales pour le transport delà malle Royale.par bateau à vapeur,” est pris en considération et adopté.

La chambre s’ajourne à 1 h. 30 m. A. M.

it

James Cockburn.

Orateur.

i.

AVIS DE MOTIONS

L’hon. M. Tilley propose que prochain cette Chambre se forme en comité général pour examiner les
résolutions suivantes relatives à l’admission projetée de la province de 1 Ile du Prince-Edouard dans la Confédération 
canadienne et le message de Son Excellence le Gouverneur-Général, reçu ce jour, à ce sujet : Qu’il est expédient de 
décrétar c|ug i

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de l’Ile du Prince-Edouard existantes à l’époque de
1 Um°n‘ED considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada, pour la construction du 

chemin dç fer et de canaux, et eu vue de la possibilité de régler les arrangements financiers entre le Canada et les 
diverses provinces formant actuellement partie de la Confédération, et vu la position isolée et exceptionnelle de Vile 
du Prince-Edouard, cette colonie aura droit, en entrant dans l’Union, à encourir une dette égale à cinquante dollars 
par tête de sa population telle qu’indiquée par les tableaux du recensement de 1871, c’est-à-dire quatre millions sept 
cent un mille cinquante piastres, ($4,701.050).

3. L’Ile du Prince Edouard n ayant pas contracté de dettes égalés a la somme mentionnée dans la résolution 
précédents, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paiements semi-annuels et d’avance, un intérêt de cinq 
pour cent par année sur la différence, établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette, et le montant de la 
dette autorisée comme il est dit plus haut, savoir : quatre millions sept cent un mille cinquante piastres ($4,701,050).

4. L’Ile du Prince Edouard sera redevable au Canada du montant (s’il y en a,) dont sa dette publique et 
obligations à l’époque de l’Union, pourra excéder quatre millions sept cent un mille cinquante piastres ($4,701,050,) 
et devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par anné sur cct excédant.

il.)
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. Pe gouvernement de 1 Ile du Prince Edward ne possédant pas de terres de la couronne et en 
retirant pas de revenu de cette source pour l’établissement et l’entretien de construction locales’le Z vehement S 
déral paiera, par versements semi-annuels et d’avance, au gouvernement de l’Ile du Princ" Pdon.rH T •té" 
mille piastres ($45,000,) par année, moins l'intérêt à’cinq pour cent par année^ suftoute soml n’e/cê^ nt 
cent nulle piastres (800,000 ) que le gouvernement fédéra/pourra avancer au gouvernement de l’Ile du Prince Ed 
pour 1 achat de terres actuellement en la possession de grands propriété 06 1ouardres.

6. En considération du transport au parlement du Canada du droit d'inno-er des taxes les •
seront payées annuellement par le Canada à l’Ile du Prince Edward pour les fr-us de ™ ’ 8 80™™es suivantes
lature, savoir : Trente mille piastres ($30,000, et un octroi annuel égal à quatre Jngts cts “1X5 l ^ “i t^8' telle qu indiquée parles tablanx du recensement de 1871, savoir : 94, 021 ces deux°paiements devants ; |0fPVlatlon 
verse»™» semi-annuel, t d'avance, cet octroi annuel devant être augmenté en raison de l'accroissement ïe te?

38*t'££ SStRSifc 'JUn? « 1» la population J’ESTE
recensement sera pris en l’année 1881.

7. Le gouvernement du Canada se chargera des dépenses Cccasi innées par les su vie as suivants:
A. Traitement du lieutenant-gouverneur.
B. Traitements des juges de la Cour Suprême et des luges des Cou s de district 

seront établies.
C. Frais de l’administration des douanes.
I). Service postal.
E. Protection des pêcheries.
F. Dépense^ de la milice.
G. Phares, équipages, naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
11. Exploration géologique.
I. Pénitentier.

l'entente que le prochainavec

ou de comté, quant ces cours

8. Les chemins de fer donnés à contrat et envoie de 
deviendront les propriétés du Canada.

gouvernement

constructions pour le compte du gouvernement de l’Ile

10. Le dragueur à vapeur en voie de construction deviendra la propriété 
somme n excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).
11. Le bateau passeur, à vapeur, aujourd’hui la propriété de l’île, demeurera en sa possession

autre, en vertu des dispositions de l’«Aete de l’Amérique Britannique du Nord j 867 ’' ’

qu’à lVpoque de
ait lieu en vertu dudit acte, et la Chambre d’Assemblée de l’Ile du PHnceEdôuanl ’itelequexTstant^ÔmiÏT

(SmbmTp,™,1” ■* PM?de lmdkdh *« a"«.à moins qu'àV, 1 dis»i„,i„VTlZjt

, etc.
du gouvernement fédéral, moyennantune

14.qui rédigées" e„ terme, „ ÎStC,!? * *S
non à la totalité des provinces formant la Confédération, et sauf Je cas où cesdisiosi ions ^urlV1^ ct 
les présentes résolutions,-seront applicables à l’Ile du Frince-Ed^^ d^ k S?"
pliquent. aux autres provinces de la Confédération, comme si la colonie de l’Ile du Prlr, . ? !!?'! Ù , S"S ap' 
vmees entrées dans la Confédération lors de son établissement nùce-Edouard était une des pro-

15. L’Union auratenter, par le, ChambresX pS"Xt oXteXÏÆ dXlT.Vf **3^

........ ......................................................................................................................................
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le plus avantageux pour le gouvernement fédéral. ’
Le Tres-Honorable Sir John A. Mncdonald -Lundi ou mardi prochains—Proposera que, dans les délibérations 

du comité spécial nommé pour faire enquête sur les déclarations de l’hon. M. Huntingtm relativement à la charte 
jpo°vdtî àb COmpa«Tle dtU ®heml.udc Per cana,dlen du Pacifique, toutes les questions soient décidées par une majorité 
d M V,C,°mPTnS 7VOtC du et 7u en cas d élité des votes, le président ait voix prépondérante J

MWe66—Lundi prochain—Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général de 
mandant qu il fasse mettre devant cette Chambre copies de toute correspondance échangée entre le ministère de la 
indice et de te defense et tout officier, ou officiers, de la milice relative aux causes qui ont amené 
la destitution du sergent A. E. Shaw du 54ème bataillon de la milice volontaire, lequel sergent A. E. Shaw éta“ un 
Ie® P® W™b edon, envoyés1 an dernier en Angleterre, quand il avait justement mérité cet honneur, avait
reçu avis du choix qu on avait fait de lui, et avait pris des dispositions pour accompagner les “ tireurs ” en Angleterre 
et indiquant pourquoi on lui a substitué une personne qui n’av ait pas les mêmes titres que lui
la baie dfT^eïeVt F^rfGCy.ain“COpie ^ raPP°rt ^ M> Mm'd°ck SUr Pétude du tracé duchcm™ de fer entre

«e
I ce qui seras
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a <1, 1» cité d*HamiUon, - «mW, *** **> *->**

aSenpeT°Làr,L” J P’ "to dTto ptotel di Terrebonne, comté de Terrebonne, province <1= Québec; 
demandant Je le droit sûr lés produits manufacturés et agricoles soit augmenté, et que le tabac et autres produits

d“ Cr,tol“ dfiw Md“iîtS;<, le second rapport du comité conjoint d, I, bibliothèque, présenté hier, est

adopté. McDonald (Pictou), le septième rapport du comité des bills privés, présenté jeudi dernier, est

adopté. Chambre décide de se former en comité, lundi prochain, pour examiner cer-^nes^lrnstLümdV.™^ deTto dt^inee-Edonerd den, U CMéretie», « 1= message d. Son

1* Chambre se feme en comâé ponr esanriner certaines ré»- 
lutions relatives au droit d’exportation sur le bois do construction dans le Nouveau-Brunswick.

(En Comité.')

Sur motion de M.

1 Résolu Que par le chapitre 15, titre 3, des statuts refondus du Nouveau-Brunswick, amen,e Ou rendu per
manent par des’ actes récents de la législature de cette province, certains droits d exportation sur le bois de coastru 
expédié de là sont imposés, et que le produit de ces droits appartient à cette province.

2. Résolu. Que par la clause 124 de l’Acte de l’Amérique du _ Nord Britannique, 
cet acte ne préjudiciera au privilège garanti au Nouveau-Brunswick de prélever sur
établis par le dit acte provincial ou par tout acte l’amendant avant ou apres 1 union. . , ,•3 VRésolu Que par l’article XXX du traité de Washington, il est convenu que, pendant le terme de dix ans 
mentionné à l’article 33 du dit traité, les sujets de Sa Majesté Britannique pourront
dais, sans payer de droits, des denrées, des produits ou des marchandises d un port ou d un endio.t situe sur le 
toire des Etats-Unis, sur le Saint-Laurent, les grands lacs et les rivieres qui y communiquent, à 
endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, comme il estr dit ci-dessus ; pourvu qu une portion de ce _ 
à travers le Canada par terre et en entrepôt, en se conformant aux règles _ et aux regiements dont conviendrons h gou- . 
vememont de Sa Majesté Britannique et le gouvernement des Etats-Unis, et quo par 1 artic.^ XX* I -• v -11 >
il est déclaré que le gouvernement de Sa Majesté Britannique s’engage de plus à obtenir du parlement du Canada et 
de la législature du Nouveau-Brunswick qu’aucun droit d’exportation ni autre ne seront perçus sur es m 
truction et de service de toute espèce, coupés sur cette partie du territoire américain de 1 Etat du Mime a,.o=Ce par

il est décrété que rien dans

ouun
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corde par 1 article 30 du dit tra 0 pendant to.it le temps que durera l.i perception de us ac"
autres. - 1 droits d’exportation ouces

4. Résolu, Que h privilège accordé par l’article XXX du dit traité 
en Canada, et tendra à faciliter le commerce de la Puissance sera avantageux aux sujets de Sa Majesté
qu-i, soit pris des étrangement» avec la province du Nouvcau-Brun^icP touchant k £ ^tioHurtS
de constiucticn de manière à empecher la suspension du dit privilège, et à cette fin d’offrir à h dite nmvine» • 3 demnité raisonnable n’excédant pas la sommet 8150,000 par année comme compensation pour la perte présentent 
future quelle éprouverait par 1 abolition complète du dit droit d’exportation et l’abandon du droBd’imnnJÎ 
un tel droit à l’avenir,N vu qu’il serait difficile d’abolir le dit droit sur le1'bois de construction lapé sur letrTo

ZsæSttSSiïSZZlS?p“te 61 - *’“* »le «- •

fiVCC

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois et adoptées

sur

P“" relatif,

» ™ *Lc- H-™« - .«> ^

Aussi, 1 adoption des bills suivants, avec des amendements, savoir •
T.1» dVp. £ lL) P,°Ur ™\oriso?f™esK-Wardet autres, à placer des estacades dans le chenal entre St Ignace et 

,t ùMltr.4tT, *’ *”16 dialriet * Richelieu. (Su, motion de M. j&,L?l”mem

«^:,L(L^ir„LreTr2t,TPiZ)ie ~

Bill (No. 99) pour incorporer la compagnie d’assurances mutuelles maritimes du Canada

ayant été fait, il est permis ou comité de siéger de nouveau iZÜ Lehl P ’ PP°rt *1"**
Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, la Chambre 

resolutions relatives aux traitements des membres du conseil privé

lPBEE55i=e=^~:zzr:
lit-solutions à rapporter.

se forme en comité pour examiner certaines

une

llq port à recevoir lundi prochain,
Ida Unambre alors s’ajourne à lundi prochain.

James Cockburn,
Orateur.
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Des membres de l’Union des Tonneliers d’Ingersoll, en assemblée générale reunis ; des membres de 1 Union
Tvno-raphiqueNo 97 de Montréal, en assemblé générale réunis, et des membres de 1 Union Ouvrière des plâtrier» 
dV Montré V en assemblée générale réunis ; demandant certains amendements à 1 Acte des Unions d Ouvriers de 1872.

* L’hon ’m Curling, du comité d’immigration et de colonisation, présente le second rapport du dit comité lequel 
est renvoyé" au comité conjoint des impressions afin que l’impression en soit recommandée pour 1 usage des membres

Les^amendements faits par le Sénat au Bill (No. 99) pour incorporer la compagnie d assurances maritimes du
Canada sont pris en considération et adoptés.

Sur motion de M. De St. Georges, il est voté
faire mette^„ememeat fédéral et le goivernement de la proviaee de Québec,

sUuée dans la paroisse de Ste. Jeanne de Neuville, a été anciennement acquise par le gouvernement impérial pour des 
fins militaires, et se trouve maintenant sous le contrôle du gouvernement federal.

I *■*—«i- w
trouvernement en faveur de J. IL Boswell, écuier, de Québec, de la dite pointe de terre. _
8 Sur motion de M Pâquet, il estnommé un comité sur “ l'hygiène et la sauté publique composé de MM. Luppei, 
Rolnt Me Ross (Champlain), Fortin, Blanchet, Bergin, Brousc, Grant, Fiset, Lan.de.rkxnLacer te, Almon, Forbes, 
DeStGeorges ffifeet de l’auteur de lu moüon, pour aviser au meilleur mode de remédier au manque de statisti- 
ques sur la Vie et d’informations y relatives, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, paniers et recoids, et ordie du

ü «=1 veté -ne r.dtese demandant un «M de tonte les terres vendue, par 1= Dé- 
nartement del Sauvages dans la ville de Brantford, depuis l’année 1860, donnant la description des lots vendus avec 
le nom de l’acquéreur, et indiquant le prix de la vente, si la vente a été faite à l’encan ou autrement et quels o s on 
été confisaués parce que l’acquéreur ne se conformait pas aux conditions de la vente. . , .. ,

Sur motion de M. Wood, il est voté une adresse demandant un état indiquant la somme totale des recettes et
dépenses du Canada dans chaque province, depuis la confédération jusqu 
que possible, classifiées sous des titres généraux ; aussi, un état des recett

doivent E*£ fi uTlite Îh*- i —. -

adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant deune

au
est, qui ne peuvent être 

comme communes à toutes
en

maire du résultat.
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iaq»n.:?6tr“t;,:i— p™-sortes de matériaux fournis ou d’ouvrage exécuté en vertu de chaque" T f* ^ différeates
à l’époque où les contrats ont été conclus ; les quantités des dSentes£2malrfauttaü 'T**?' “ chef 
actuellement exécuté ; l’étendue et l’espèce des réductions faites dans les travaux tmt é.nJ l ^ ^!-?/ ' °UV?gC
l’ouvrage même; les réductions résultant d’un changement dans la lïalÏÏZ de la itne P d>“?
exécuté, les sommes payées sur chaque contrat pour les diverses classes d’ouvr-im» 1 ° ® ’ ?UVra”° additionnel 
classe de matériaux ou d’ouvragé adoptés d’abord pour arHveTlt™m " ^ ’ leS Pnx P°ur chaque
les évaluations du progrès de l’ouvrage pour chaque tel contrat et les ouvra « ‘lU ü0ntrat’ et lea Prlx adoptés dans 
exécutés, et la valeur de ces ouvrages" q ’ 6t leS °UVraSes comPns dans ^ contrat, mais non

a, i. a°i“; tess o»;rt t: * Mrr “° •*«
Boucheltecn son nom ou au nom des enfao:s et petits-enfants de feu Joseolt /" 1 f"ns Pri-seutées par Joseph1.provins.duBsoCanada .loontlnprecede Quote,'<*•

^■dSE;r»i^ eràr^;:r'enrorer -** ~ w- - *—
immédiatement les comptes du diémin de*H”u.awn rt&iSJrieJ',«!tat h’SanfflSSte”™1 f"7-d"î 

faire une nouvelle vente, selon ce qui sera le plus avantageux pour ïa Puissance P ° et6Ur °U e“ falSant
p,us If* =• - '» 

Lt des débats s ensuivant la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre 1 
Sur motion de M. Bcrgm il est voté une adresse demandant un état indiomnt le non 1,™ ju* • ,, ,

dans le département de la milice, leurs noms et la somme d’argent payée à chacurl le nombre 11 ViLle ^T f e™P1?3rés 
le département des adjudants-généraux y compris le personnel Ie4 e-i,-,liens U ’ ,i° . officiers et d employes dans
stî ,-r-ite

Il présente alors le bill (No. 155), lequel est lu trois fois, et passé.
■m't ™ Stephenson, du comité conjoint des impressions, présente le septiè

ou aux

rapport du dit comité, lequel estme comme„ „ut,,courte pour les malles et passagers entre l’Europe et l’Amérique . P 1 u sujet de la route la Plua

CanaS^e^^^Æ « celui du

d, K = -e « exclusif

Papiers relatifs à la dettte de la compagnie de chemin de fer ' ’
Canada, etc., etc ;

Etat des dépenses aux dernières élections pour la Chambre des Co
du Nord du Canada due à la ci devant province du

mmunes.

Le comité recommande aussi que les documents suivants
Le 3e. et le 4c. rapport du comité des comptes publics.
Plat de la quantité de tabac produit en Canada etc •

3= î n sz.'tisgfisi * -«* i

faits par eux et de toute correspondance avec eux. ' instructions données à ces agents, de tous rapports

Et des délai î s’ensuivant, et étant 6 heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil

ne soient point imprimés, savoir :__

ou

pour le reprendre à heuresP. M

7.30, P. M.
des directeurs des péniÆcierf ÆpïïssalSlu 'Canlda, pîïî' l’annïlïl? ^ S°” ExCeUeDCC’le 5e raPP°rt annuel

M flLe7watPerlooT nmnÔL^ 5“ C°mité c’oaj°i:,t des impressions soit adopté,
remplacés partous les mots après « que ” soient retranchés, et qu’ils soient 

juste, après qu’un contrat a été conclu d’en élever lEi " C°ml.te dcs ““pressions établit le principe qu’il est
le ,Fi consi,ie 4 4—r W«.v,nx publies 1 f.ir'e ?“ ^

t
fl

Ih

5 o
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moment actuel où la Puissance est engagée dans des travaux publics considérables, dont les entrepreneurs auront le 
même droit de faire des réclamations pour obtenir des prix plus élevés que ceux por.és à leurs contrats ; que ce prin
cipe est principalement dangereux dans un temps où des contrats pour le chemin de fer du Pacifique et pour d’autres 
entreprises considérables sont à la veille d’être conclus ; car, le précédent, une fois établi, les soumissionnaires^ seront 
directement induits à faire des soumissions peu élevées afin de s’assurer d abord les travaux à faire, étant âcertain 
d’obtenir plus tard des indemnités lorsqu’ils présenteront leurs réclamations, qu’elles soient fondées

Que les 2e et 3e résolutions sont en violation directe du principe d’après lequel le contrat a été donné à M. 
Taylor sa soumission ayant été acceptée par la Chambre, contrairement à la recommandation du comité des impres
sions, seulement pour la raison qu’elle était de $1,775.99 moins élevée, par année, ou de $8,879 9o moins élevé pour 
les cinq années de la durée du contrat, que celle de Hunter, Rose et Lemieux, qui avaient toujours exécuté leur 
ouvrage d’une manière satisfaisante, tandis que la présente recommandation de prix plus élevés a compter ne la session 
de 1871, donne à M. Taylor, environ $8,000 de plus que son contrat ne lui accorde pour une année d’ouvrage ; et la 
somme énorme de $32,000 pour les quatres années écoulées, montant d’environ $12,000 de plus que sa réclamation pour
double composition. . ,, . ., . . ., ,

Qu’m conséquence, cette Chambre est d’opinion que le rapport ne devrait pas etre adopte, mais que si ivl laylor 
le désire, il soit délié de ton contrat, et que l’ouvrage soit de nouveau donné par soumission.

M. Doby propose pour amendement au dit i nier, deir.cn t que tous les mots apres Uque soient retranches^ et 
qu’ils soient remplacés par les suivants : “ les prix du contrat impressions parlementaires soient élevés dans la même 
proportion que le sont ceux des entrepreneurs d’impressions généralement, tel que 1 Imprimeur de h u rine eu a tait 
rapport,savoir, de 27 pourcent :—

Adopté sur la division suivante. _

ou non.

Pour : 
Messieurs

Savary,
Smith {Selkirk), 
Staples,
Stephenson, 
Thompson {Caribou), 
Tilley,
Tobin,

. McAdam, 
McDougall 
McGreevy, 
Mitchell, 
Morrison, 
Nathan, » 
Nelson, 
O’Keilley, 
Pope, 
Robinson,

Harwood,
Keeler,
Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
LeVesconte,
Macdonald, Sir J.
McDonald, (Antig.) Robitaille,
McDonald, {Cap B.) Ross, {Champlain),
MacKay, Ross, {Erince-Edouard)Witton,
Masson, Ryan,

Currier,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Dormer,

. Dugas,
Duguay,
Flesh er,
Fortin,
Gendron,
Gibbs, {Ont., D. N.) 
Gibbs, {Ont., D. S.) 
Glass,
Grover,

Archambcault,
Raby,
Baker,
Beaubien,
Bcllerose,
Rowell,
Brooks,
Burpee, {St. Jean) 
Campbell,
Caron,
Chisholm,
Church,
Cluxton,
Colby,
Cunningham,

Tourangeau,
Tupper,
Wallace, {Norfolk), 
Webb,
White (Hastings Ett),

Wright {Ottawa)—-71

Contre : 
Messieurs

Ilyina1,
Seateherd,
Scriver,
Snider,
Stirton
Taschereau,
Thompson {Haldimand) 
Thomson, ( Welland) 
Tremblay,
Trow,
Wilkes,
Wood,
Young,{Montréal Ouest) 
Young ( Waterloo')—70.

Paquet,
Paterson,
Pelletier,
Pinsonneault,
Pozcr,
Prévost,
Ray,
Richard {Miganhc), 
Richards,
Rochester,
Ross, {Durham), 
Ross, {Middlesex) 
Ross, ( Victoria), 
Ross {Wellington),

II agar,De St. Georges, 
~Donon,{Drum’det Art) Harvey, 
Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fiset

Anglin, 
Archibald, 
Bain, 
Benoit, 
Bourrassi.

Higinbotham,
Horton,
Jetté,
Landerkin,
Lewis,
Mackenzie,
Mailloux,
Mathieu,
Mercier,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,

Bowman,
Burpee {Sunbury) 
Ca«ey,
Casgrain,
Cauchon,

?

Fleming, 
Forbes, 
Fournier, 
Galbraith, 

Cockburn (Maskoka) Gaudet, 
Coffin,
Costigan,
Delorme

Geoffrion,
Gibson,
Gillies,

M. Young (Waterloo) propose alors que les mots suivants soient ajoutés à l’amendement : “ et que la dite augmen
tation des prix ne commence qu’avec l’ouvrage de la présenta session.

Adopté. - ...
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée, sur division.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

Mardi, 20 Mai 1S73,
La Chambre se forme alors de nouveau en comité pour examiner certaines résolutions rélatives aux dettes et ies- 

ponsabilités d^s Provinces de la Puissance, et au paiement de certaines subventions a ces mêmes I rovinces.
{En Oomité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées:— . ^
1. Ré olu, Que par les dispositions de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, 1867, et d apres les 

et conditions en vertu des quels les provinces de la Colombie Britannique et de Manitoba, ont été admises dans la con
fédération, le Canada est devenu responsable des dettes et obligations existantes de chaque province au moment de deve
nir partie de la Puissance, à la condition que chaque province serait chargé de l’intérêt au taux de cinq pour cent par

terme
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année sur l’excédant de ses dites dettes et obligations sur certains montants fixés, ou recevrait un intérêt au même taux 
certdn! mmtmt1 fixés™6111 6t d’aVanTO’ SUr m3nUnt doat ses dites dettes et obligations seraient unindres que

2. Résolu — Que le montant fixé comme susdit dans le cas des provinces d'Ontario et de Québec conjointement
*°fi9^nn^nnVU!qU t TT Pr»v‘nccdu °jnada). était d* soixante-et-deux millions cinq cent mille piastres ($62,500 000), et que la dette de la dite ci-devant province, telle que maintenant constatée, excédait la dite somme 

de dix millions cinq cent six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre contins ($10 506 033 84) et que 
les dites deux provinces étaient responsables envers le Canada pour l’intérêt comme susdit sur cette dernière somme

3. Résolu,—Qu i! est expédient de délier les dites provinces d’Ontario et de Québec de leurs dites obligations
et a 1 avenir de considérer, dans leur cas, le dit montant fixé comme étant augmenté de la dite somme de $10 506 - 
088.84. 7 7

4. Résolu, Que pour accorder une compensation aux autres provinces de la Puissance pour cette addition de la 
dette générale du Canada, les montants fixés comme susdit pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau 
Brunswick, par l’Acte do l’Amérique du Nord Britannique, 1867, et pour les provinces de h Colombie Britannique 
et de Manitoba, en conformité des conditions de leur admission dms Puissance, s:ront augmentés dans la mémo pro-

5. Résolu, Que les subventions en faveur des diverses provinces, en juillet 1873, seront payées conformément 
aux résolutions qui précèdent

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.
Ij bon. M. Filley, présente alors un bill (No. 156) pour rajuster les sommes payables aux diverses Provinces du 

Canada, et celles dont elles étaient responsables, en ce qui dépend de la dette avec laquelle elles sont respectivement 
entrées dans la Puissance.—Seconde lecture, aujourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne, étant 2. 45, A.M.

James Cockburn.
Orateur.

AVIS DE MOTIONS
8

M. Geoffi-ion—Mercredi prochain—Fera motion qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes plaintes faites au Gou
vernement contre A. M. Dtlisle, écuier, Percepteur des Douanes du Port de Montréal, depuis le premier septembre 
dernier, ainsi que copies de tous rapports faits par l’ingénieur Arnoldi et autres, depuis le premier septembre dernier 
d’après les ordres du gouvernement, sur l’administration, l’économie intérieure et le chauffage de la Maison de Douanes 
à Montréal.

Le Trés-Hon. Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Proposera que le gouvernement soit autorisé à 
entrer en négociations, durant la vacance du Parlement, avec quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse 
compter pour le transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne principale qui relie Halifax à Truro à la 
condition que cette association ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis Annapolis jusqu’à Yarmouth le tout 
sujet à l’approbation du parlement à sa prochaine session.
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OTTAWA, MARDI, 20 MAI 1873.

Beux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Pâquet, du comité nommé pour prendre en considération la question de l’hygiène et de la santé publique, 

présente un rapport, lequel est renvoyé au comité conjoint des impressions, afin que l’impression en soit recommandée.
" L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No. 79) à l’effet d’amender, refondre et étendre à toute la 

Puissance du Canada les lois relatives à l’inspection des principaux articles de provenance canadienne, étant lu.
Sur motion de l'hon. M. Tilley, le dit ordre est déchargé, et le bill est renvoyé a un comité général, amendé, 

rapporté, et les amendements sont adoptés:
L’hon. M. Tilley propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
M. Oliver propose pour amendement qu’il soit de nouveau renvoyé à un comité général avec instruction d’en re

trancher la clause qui pourvoit i l’inspection compulsoire du beurre.—Rejeté sur division.
Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Sur motion de M. Kirkpatrick, il est résolu, que lorsque M. l’Orateur quittera le fauteuil à 6 heures, P. M., au

jourd’hui. la Chambre soit ajournée jusqu’à heures, P. M.
L’hon. M. dilley, propose que le bill (No. 156) pour rajuster les sommes payables aux diverses Provinces du 

Canada, et celles dont elles étaient responsables, en ce qui dépend de la dette avec laquelle elles sont respectivement 
entrées dans la Puissance soit maintenant lu une seconde fois.

Et des débats s’ensuivant, à 6 heures P.M., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à 7J heures P.M.
7.30 P. M.

M. Kirkpatrick, du comité de l’élection de Québec Centre, fait rapport qu’à la demande de l’un des membres 
du comité, vu la maladie qu’il y a dans sa famille, le comité a décidé de demander la permission de s’ajourner jusqu’à 
mardi, à midi, le 2 septembre prochain, et qu’en conséquence il demande qu’il lui soit permis de s’ajourner jusqu’à la 
dite date.—Permission accordée en conséquence,

Sur motion de M. Kirkpatrick, la Chambre s’ajourne jusqu’à 7.45 P.M., pour l’espace de cinq minutes.
7.50 P. M.

Mr l’Otateur reprend le fauteuil.
La Chambre reprend les débats sur la motion de l’Hon. M. Tilley à l’effet que le bill (No. 156) pour rajuster 

les sommes payables aux diverses provinces du Canada, et celles dont elles étaient responsables, en ce qui dépend de 
la dette avec laquelle elles sont respectivement entrées dans la Puissance, soit lu la seconde fois.

Et la question étant mise aux voix, est adoptée, et le bilfest en conséquance lu une une seconde fois.—Troisième 
lecture, demain.

Les résolutions adoptées en comité général,-jeudi, le 8 du courant, au sujet de l’augmentation des traitements des 
lieutenants-gouverneurs, et autres, sont rapportées.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald propose que les dites résolutions soient maintenant lues ùne seconde fois 
et adoptées.
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,„, *„k~ sjfrsr “s”!n“r ‘"usm”ti d” *» *• *•*» (»»“ s d.

* sets fit 2tF”" F^srr-,£s^s^crFF F^F
Nouveau* Brunswick, de Manitoba et de la Colombie Anglaise, qui reçoivent actuellement moins rlÎTn' m,00"?’ du 
par année, excepté le Juge Puîné do la Cour Supérieure de la Colombie Anglaise oui e"t déi4*' ® piastres 
en ajoutant $1,000 par année au traitement actuel du jure président la Cour d’Erreu- et d’ 1 nÎLi 'J S,U rfa'nn?ent » 
qui fait 20 pour mut sur le traitement maintenant augmenté du juge eu chef de lu Cour du B v!- de i !']> in^TtS^ 
taao ca.arge m,vuement occupée par le juge président actuel de la dite Cour d’Erreur et d’Appel" ° °
. 3< Kes°lu Que la Législature de la province de Québec ayant à sa dernière session décrété'

fieure pour cette province sera composée d’un juge en chef et de 25 iu-es aînés : 
juges puînés, tel qu’à présent,—il est expédient de pourvoir à ce que les 2 iu^és 
suivants, savoir : J °

que la cour supé- 
lieu d’un juge en chef et de 19 
îînés reçoivent les traitements

10 juges puînés de la dite cour, chacun $4,000 par année ;12 dor do “° ............................................................. 3,200 do
^ ao do .................................................... 2 800 do

de l'S S’” t~tcZ,°>‘a d8r"i0r *"» « ponr cînt,' excepté quant „.dc,a„

1. rn.ee eu force *, prosente,, pourra accorder à tout te! juge une peneioa de retraite égile au, deux tiere du tait 
T. at “jet strTvfefou. * ^ *"» ""**> " * «" t" «* * dit «ge de 70

]\I. l<ournier propose alors pour amendement à la motion principale que les dites résolutions «nionf a
" nouveau à un comité général avec instruction de les amender, en ajoutant à l’item relatif aux Ju^es ce qui suit °—

BQ™uiqdiviCJon! JUgeS reSldcntdans lcs loc:dltds a^gnées à chacun d’eux par la loi, ou par cidre en conseil/’—

Les dites résolutions sont alors adoptées.
Les résolutions adoptées en comité général, samedi dernier, 17 du courant, relatives 

bres du Conseil Privé sont rapportées.
et adoptées^H0D ^ A‘ AIacdonaJdPl'°P0SC que les dites résolutions soient maintenant lues

. , M: Propose pour amendement que, dans l’opinion de cette Chambre, il n’est pas expédient d’augmen
ter les traitements des ministres de la Couronne de la manière proposée; que l’uniformité dans la somme des traite
taux 8lie's5 OOO^ar anm*p.att,eDdu ^ue l.es chfs dtis départements les moins importants sont suffisamment payés au 

u e $. ,U00 par année, et que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient ren
n WdepointU$75d)00Un ë ^ instruction de graduer les traitements de manière que la somme totale

Après quelques débats, cette motion est retirée avec la permission de lu Chambre.
J-jes dits 1 évolutions sont alors adoptées.
Le Très-Hon. Sir John Macdonald présente alors un bill (No. 157) pour rajuster les traitements et allocations 

des Juges et autres Fonctionnaires et Officiers Publics, et l’indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des 
Communes, lequel bill est lu deux fois.—Troisième lecture, demain. deS

Les resolutions adoptées en comité général, vendredi, le 16 du cour, lit, pourvoyant à l’émission de débentures de

Œ.'ÏÏ!S S ^ ->s- —•
C„„m„°,rc8"«US,'i= "if ec,ta«MdU bi" <N°' 28) ,el*‘if "■“* *•—*"? * b Chambre des

,Nn Cst /CÇ/ du Sénat annonçant l’adoption des amendements faits par cette Chambre
(No. 143) pour amenuer 1 acte relatif a la milice et à la défense de la Puissance du Canada,

iiuwm adi°v71\Cn deS J1S sulvants, «fcc des amendements, savoir : 
ce bill sLt a°dopté6.)POUr inCOrP°rer ^ COmp:'gnie du Labrador- (Sur motion de M. Beaubien, les amendements à

Bill (No. 76) pour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à étendre

JsrÆ^-” ** * f“ ü“*“da
Bill (Iso. 94) pour incorporer la compagnie d’entrepôt des marchands, 

dements à ce bill sont adoptés.)
.menZ=(ïî8«tiLi;'3îta.)‘8a,Ce de Pl*Cm™M e‘ d* d" (Su- motion de M. le,

67t- PT,rf^r dres pouvoirs additionnels â la compagnie de steamers de Québec 
G t>-Æ ur de 1.hon- M' Lan9™™, les dits amendements sont adoptés.) -

Bill (Ao. 86) pour incorporer la compagnie des orfèvres du Canada. (Sur motion de M. Mackenzie les dits 
amendements sont lus une première fois.-Seconde lecture, demain.) ' ’ ^dltS

Le bill (Ao. 152) pourvoyant^ une loi d’élection temjoraire est lu une seconde etjine troisième fois et passé.

aux traitements des mem-

une seconde fois

au bill du Sénat
sans amendements.

sa

(Sur motion de M. Beaubien, les amen-
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La Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution au sujet de l’admission de l’Ile du 
Prince Edouard dans la Confédération du Canada, et le message de Son Excellence le gouverneur général sur ce
sujet. (En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu, Qu’il est expédient de décréter :
1. Que le Canada sera responsable des dettes et oblig .ions de l’Ilo du Prince Edouard existantes à l’époque de

’Union
2 Qu’en considération des dépenses considérables autorisées parole parlement du Canada, pour la construction de 

chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de relier les arrangements financiers entre le Canada et les 
diverses provinces formant actuellement partie de la Co afédérat^ et vue de a position isolée et exceptionnelle de 1 Ile 
du Prince-Edouard, cltte colonie aura droit, en entrant dans l’Union, encourir une dette égale à cinquante dollars par 
tête de sa population tel qu’indiquée par les tableaux du recensement de 1871, c est-a-dire quatre millions sept cent

mille cinquante piastres, ($1,701,050).
3. L’Ile du Prince-Edouard n’ayant pas contracté de dettes égales à la somme mentionnée dans la résolution 

, .j f , droit, de recevoir du gouvernement général en paiements semi-annuels et d avance, un îuteiet de
cinq pour cent par année sur la différence, établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant 
de Odette autorisée comme il est dit plus haut, sivoir, quatre millions sept cent un mille cinquante piastros

4 Ô'ue l’Ue du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant (s .1 y en a,) dont sa dette publique 
et scs obligations à l’époque de l’Union, pourra excéder quatre millions sept cent un mille cinquante piastres
C$4 701 050 ) et devra payer intérêt au taux de cinq pour cent par annnée sur c 4 excedant.

2SÏS iSïï! gouvernement de Vile d„ Prieeedidenmd q-.r-nte-einq
mUle piastres ($45 000,) par année, moins l’intérêt à cinq pour cent par année, sur toute somme n excédant pas huit 
centmüle piastres ($800 000,) que le gouvernement fédéral pourra avancer au gouvernement de 1 Ile du Prince-E douai d 

l'achat de terres pour l’achat de terre actuellement en la possession de grands propriétaires., .
& Qu'en consïdé?ation du trtnsport au parlement du Canada du droit d’imposer des taxes, les sommes suivantes 
6. Qu en conaau p ^ ^ prince-Edouard pour les frais de son gouvernement et de sa bais

seront payees annuel tm.n p1 G d ^ uq ootroi annuel éga[ à quatre-vingts cts., par tête de sa population
lature, savoir . Iiente mule p ■ ( , )> savoir: 94 021, ces deux paiements devant être faitspar
tdle qu’indiquee par les a eaux^u r^ annuel de 80 centres par tête devant être augmenté en raison de l’ac-
versemeuts semi-annue . . tel qu’indiqué par les recensements décennaux subséquents, jusqu’à ce que la
JEST £ XSSfSm ». « lequel l’octroi de,,, rêglé »l.é—„t, „eo

‘p„ les services suiv.nts :

B. Traitement dcs^ugeTde h Cour Suprême et des juges des Cours de district ou de comté, quant ces cours

seront établies. .
C. Frais de l’administration des douanes.
D. Service postal.
E. Protection des pêcherses.
F. Dépense de la milice. .
G. Phares, équipages naufragés, quarantame et hôpitaux
H. Exploration géologique.
J Service "convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui sera établi et maintenu entre 

1 Tic et les côtes du Canada, l’été et l’hiver, assurant ainsi communication continue entre 1 Ile et le chemin de fer 
Intercolonial ainsi qu’avec le réseau des chemins de fer du Canada.
Intercolonial q communic.itions télégraphiques entre ! Ile et les côtes du Canada, et autres dépenses relatives 
aux services qui, en vertu de V “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” dépendent du gouvernement
général, ^mmi^sde fer*1donnés l^contrat*et’em^oïe^e'ronstruotion pour le compte du gouvernement de Vile,

deviendront les propnété^lu Canada^ ^ ^ ^ ^ ^ ge bureau d’enregistrement, etc. sera trans-

féré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($09,000). Le prix d achat comprendra le terrain sur 
lequel se trouve l’édifice et, en outre, une étendue convenable de terrain, ou seront les cours, etc., etc 

q 10 Que le dragueur à vapeur en voie deconstruction deviendra la propriété du gouvernement fédéral, moyen
nant une somme n’excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

11 Que le bateau passeur à vapeur, aujourd’hui la propriété de l’Iledemeurera. en sa possession.
[o Que la population de Vile du Prince Edouard ayant augmenté de quinze mille âmes ou plus depuis 1 année 

1861 Vile sera représentée dans la Chambre des Communes per six membres, ce chiffre devant être modifié, de temps 
à autre en vertu des dispositions de V “ Acte do l’Amérique Britannique du Nord, Ibb .

13 Que le pouvoir exécutif et la législature de l’Ue du Prince-Edouard, seront maintenus tels qu à 1 époque de 
l’TTnion suiet aux dispositions de V “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1837,’ jusqu à ce que modification 
aUUeu en vertu du ditlte, et la Chambre d’Assemblée de l’Ile du Prince-Edouard telle qu’existant à 1 époque de 
VUnionfsera maintenue durant U période pour laquelle elle a été élue, à moins qu’il ny ait dissolution de la dit»
Chambre auparavant.
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. U- Que les dispositions de 1’ “ Aote de l’Amérique Britannique du Nord 1807 *■ ,
lions qui sont rédigées en termes, ou peuvent r.iisonn iblemont recevoir une interprétation la
1 une et non à totalité des provinces formant la Confédération et sauf le ci« nù -°"’ rendant applicables à
par les présentes résolutions,-seront applicables à l’Ile du Prince If t a ai -portions pourraient être altéréesAppliquent aux autres provinces de fa ConÈdéniBol tmméThS de °* ^
provinces entrées dans la Confédération lors de son établissement. d Prince-Edouard était une des

présentées par les Chambres du p^rlemefit dïcînîdbî cfparlt GXre^L^^Ltonir^m “V'1^08 Vf 

en vertu de la section cent quarante-six de 1’“ Aote ,]c l’An,-,.;,,® p,-f • colonie de 1 Ile du Prince-Edouard,
p«, ta,»e!?, et l'époque à laquelle, et le, loi, « diepc.iL,

éiectorau aura lieu, sera celle que les Chambres 
dans leu adresses sus-men^onnées.

iur ces

Résolution à rapporter.

-.S£HESa5ES5Siîz----Ttv-''
e,t *dii —* *» -« "et awîr/â, igrji

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine. 
Très-Gracieuse Souveraine.

T**- * ».
lution déclarant qu’il est expédient que cette admission soif efïérhiA. - ’ ' clue, snous avons passé une réso-
vertu de la cent quarante-sixième clause de l’Acte de l’Amérique Britannique^nS""lSTau^c q^.p0S&ib.le’ en 
mentionnées, dont sont convenus les délégués de la dite colonie, savoir : 1 d, lb6 <, aux conditions ci-après

z* k* à dy
chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité le récrW 1 P _! . CgfDada.’ pour la construction de
diverses provinces formant actuellement Fa confédération Vvu V Stfon$ faite*1** Ca“ada et,
du Prince-Edouard, cette colonie aura droit en entrant dnns’l’TTm' j> P • 1S0^e et exceptionnelle de l’Ile
par tête de sa population telle qu’indiquée par les tableaux du recfnseVeEutemT S/f à "n d°llarS
cent un mille cinquante piastres, ($4,701,050). c est-a-dire quatre ill ns sept

pour cent par ,n„6e ,„r la différence” Sic de“m i St™ £17. “TT”1‘f ? d ™ "rêt de cinq
dette antorkee comme il es. dit p,us haut, .avoir : qu.tré millieu, sept „e“, ”uu“„ilfeIX.Î'pt^

obligations !t G,” *“,• dMto H**» « ~
et devra paye, intelst „„ taux dé L, peu, « pï aW^SeZ, P‘t” <®U701.050,)

retirant pTsT”*^ 1 '* °T™ 7 “ «*»—•. -
déral paiera, pa, versements semi-annuel, et d’avance, au «ouvernement de l'Ife diAr” S0"1'™6111™1 **- 
mille piastres ($45,000,) par année moins l’intérêt à rinr, EmJJLt* d } 1 du Prince-Edouard quarante-cinq

telle qu indiquée par les tableaux du recensement de 1871 soit 94* 021 ^ efEdfiÎ* ““-'“S’ par tete de sa population 
versements semi-annuels et d’avance cet octroi annuel de «n’,,, * ’ E 1, Ce d. paiements devants etre faits par
sement de la population de l'île tel ’qu’indiqué ™Vs^reeenTementT dé ^ ^ de raccrois'
lation ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes chiffre sur leaueM’oFtm* fuoséqpentsj Jus(l'( à ,ce (luc la popu-
l’entente que le prochain recenlement sera pris en l’anFée 1881 1 1 octroi devrn etre réglé ultérieurement,

d6pea” ks se,ri” ■*-*>

UÏÏSr;1-1*' dehC0Ur S"1,,Sœe et d” i“S™ *s

Frais d administration des douanes *
Service postal ;
Protection des pêcheries ;
Dépenses de la milice ;
EwSig^u1r”iAqU"anW"ee‘ 16piU” d«™™«

Pénitencier :

avec

cours de district ou de comté, quant ces cours
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Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui sera établi et maintenu entre 
Vile et les côtes du Canada, l’été et l’hiver, assurant ainsi une communication continue entre 1 île et le chemin de ter

vVrtl^àtea du Canada, et telles autres dépenses [relatives 

aux services qui, en vertu de 1’“Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 , dependent du gouvernement
SénéLM0chlminsntdrfm-Udo0nnéÏrà contSvet^vdeTconstruction pour le compte du gouvernement de l’Ile

deVleL™ld BTÎùSgenTlÎ'cours de justice, où se trouve le bureau d’enregistrement,’etc., sera transféré 

au Canada sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,000). Le prix d achat comprendra le terrain sur lequel 
se trouve l’édifice et, en outre, une étendue convenable de terrain, pour les cours, etc., etc.

Le dragueur à [vapeur de construction deviendra la propriété du gouvernement fédéral, moyennant
somme n’excédant pas*vingt-deux mille piastres, ($22,000).

Le bateau passeur à vapeur, aujourd’hui la propriété de l’ile, demeurera en sa possession. . I
La population de l’ile du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze mille âmes ou plus depuis 1 année 

1861 l’île sera représentée dans la Chambre des Communes par six membres ce chiffre devant etre modifie, de temps à 
autre en vertu des dispositions de l’“Aete de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.
autre, en__  f nouvoir exécutif et de la législature do l’ile du Prmce-Edouard

, lésera à l’époque de l’union, sauf les dispositions de l’“Acte do l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ’ 
hïqeÜ’à ce que modification ait lieu en vertu dudit acte, et la Chambre d’Assemblée de l’île du Prince-Edouard telle 
qu’existante à l’époque de l’union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, a moinsquilny

ait dlJs^^0nos^i^sdqg p«Acte de VAmérique Britannique du Nord, 186 7,”— sauf les parties de ces dispositions 
• onnt rédigées en termes, ou peuvent raisonnablement recevoir une interprétation, les rendant applicables à 1 une et 

9 fia totalité des provinces formant la Confédération, et sauf le cas où ces dispositions pourraient etre altérées par 
a la totalité i applicables à l’ile du Prince-Edouard, de la nrmière et jusqu au point ou elles s ap-

si la colonie de l’ile du Prince-Edouard était une des pro-

une

sera maintenue telle

non
les présentes résolutions,—seront
pliquent aux autres provinces de la Confédération,
V™CeL^Unimi aura lieu le jour qu^Sa^M^e^é pourrfprescrire par ordre en conseil, sur adresses à cet effet pré- 

L union aurc J rin panada et par la législature de la colonie de Vile du Prmce-Edouard, en”nSdeîa lection cent quaraL'lsix de V“Acte de VAmérique Britannique du Nord, 1867 et les districts électo
raux mur lesquels et l’époque à laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la premiere election de repré
sentants à la Chambre des Communes, du Canada, pour ces districts électoraux, aura lieu, sera celle que les Chambres 
de la législature de la dite colonie du Prince-Edouard pourront fixer dans leurs adresses susmentionnées

C’est pourquoi nous prions humblement Votre Majesté qu’il lui plaise gracieusement de 1 avis du Très-Hono
rable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu de la cent quarante-sixième clause de 1 Acte l Amèn ue Bntan- 
nique ?f AVr/, 1867, admettre l’ile du Prince-Edouard dans l’Union ou la Puissance du anada au conditions

ci-dessus mentionnées.
Sur^motion^de l^hof M/^îefil est voté une adresse à Son Excellence la priant de vouloir bien transmettre

Vadresse" de cette Chambre à Sa Majesté, demandant qu’il plaise gracieusement à Sa Majesté de 1 avis de son Très- 
1 acues.x a vertu (lo ja 146e ciause de Y Acte de V Amérique Britannique du Nord, 1867, unir la

conditions exprimées dans la dite adresse, de la

comme

ver

Honorable Conseil Privé, en , „ ,
colonie de l’ile du Prince-Edouard, à la Puissance du Canada

““œ p"—*•—
bres do cette Chambre qui sont de l’honorable Conseil Privé.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

aux

Mercredi, 21 mai 1873.
Sur motion de M. Mercier, les amendements faits par le Sénat au bill (No. 8) pour amender l acté 34 lie., ch. 

43 intitulé - “ Acte pour permettre à certaines compagnies de chemins de fer de pourvoir aux facilités necessaires 
pour le trafic croissant sur leurs chemins de fer, et pour amender l’acte des chemins de fer, 1868, sont lus une première
fois.—Seconde lecture, demain.

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme
ministration de la justice et à l’établissement d’une force de police p t ... . „ ,

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald informe alors la Chambre que Son Excellence ayant été informée du
sujet des dites résolutions^ les reconnutinde Ici Oh.timbre.

’ i Chambre se forme alors en comité pour examiner ces résolutions.

comité pour examiner certaines résolutions pourvoyant à l’ad- 
les Territoires du Nord-Ouest étant lu,

en
our

(En Comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées : ...
1. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra de temps à autre nommer, par commission sous le 

grand sceau une ou plusieurs personnes compétentes pour agir comme Magistrats,Stipendiaires dans les lerntoires du 
Nord-Ouest,’ lesquelles résideront en tels endroits que prescrira le gouverneur en conseil ; et le gouverneur en conseil 
assignera à tout tel magistrat stipendiuire des appointements annuels n’excédant pas trois mille piastres, ainsi que ses 
frais de voyage réels, et généralement il pourra établir des dispositions pour l’administration de la justice dans les 
Territoires du Nord-Ouest.

351

K
 K

i



, rrQu’1' .est de Plus expédient de décréter que le gouverneur en conseil pourra établir un corps de police dans 
îes leintoires du ISord-Ouest, et pourra de temps à autre, selon que la chose sera trouvé nécessaire 
commission un commissaire de police et un ou plusieurs surintendants de police, ainsi qu’u payeur, un chirurgien et 

médecin vétérinaire, chacun desquels remplira sa charge durant bon plaisir J °
Le commissaire de police remplira ses fonctions sous les ordres et l’autorité de telle personne ou de telles personnes 

qui pourront etre nommées par le gouverneur en conseil à cet effet. *
Et !e gouverneur en conseil pourra de temps à autre autoriser le commissaire de police à nommer, par mandat

homme^TtY6’ "“Y™ de cpnstables et sous-constables qu’il jugera à propos, n’excédant pas en tout trois cent* 
hommes , et tel nombre d entre eux que le gouverneur en conseil pourra prescrire fera le service à cheval

Et le gouverneur en conseil pourra donner, à même les terres appartenant à la Puissance dans h nrovinee dn
f",m°ba °U daDS. Y, T?mt0lresdu Nord-Ouest, un octroi de terres n’excédant as cent soixante acres, àYout 
table ou sous constable de ce corps qui, a l’expiration de trois ans de service contl " 
float du commissaire de police constatant qu’il s’est conduit d’une manière satisfaisante 
rempli les devoirs de sa charge pendant ces trois années.
e -Et 16 gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir des règles et règlements pour les objets suivants 
savoir pour régler le nombre des membres du corps, n’excédant pas en tout trois cents hommes tel que ctoLms 
prescrit ; fixer_le nombre d hommes qui seront montés à cheval ; régler et prescrire l’uniforme, les armes les exer
cices et la discipline du corps de police ; régler et prescrire les fonctions et l'autorité du commissaire et des’surintcn- 
dants du corps, et les différents endroits auxquels ou près desquels le corps ou une partie du corps pourra être sta- 
tionne de temps a autre, et généralement toutes matières et choses se rattachant à la gouverne, discipline et adminis- 
ï “drrpS’ DOn lnc°mPatlbIes aTC« e Posent acte ; et ces règles et règlements pourront imposer des amendes 
n excédant en aucun cas trente jours de solde des délinquants, pour toute contravention à ces règles et règlements et 
pourront ordonner que .ces amendes,_ lorsqu’elles auront été encourrues, soient déduites de la solde du délinquant et

pTr ,oî.d*lror ~ ‘"F”’' et il, auront!» meme’vi-

Et toutes les amendes pécuniaires ainsi imposées formeront un fonds qui sera administré par le commissaire avec 
1 approbation du gouverneur en conseil, et seront applicables au paiement de telles récompenses pour bonne conduite 
ou services méritoires qui pourront être établis par lè commissaire. P 1
, nn EttrrrintCndMt ?u tQUt membre du corps, suspendu ou démis, remettra immédiatement au commissaire ou 
a un surintendant ou a tout constable autorisé à les recevoir, son uniforme, ses armes, accoutrements et toute propriété 
de la couronne en sa possession comme membre du corps ou servant aux fins de la police, et dans le cas où il refuse- 
rait ou négligerait de le faire, il encourra une amende de cinquante piastres.
dp JOHlÈ TklU’Y dlSp0SC dl^-,lcment> re?oit, a=hète, ou vend, ou a en sa possession sans cause légitime, ou refuse 
W Ï TJ 6” sera légalement requis, quelque cheval, voiture, harnais, arme, accoutrement, uniforme ou 

autre chose employée aux fins de la police, cette personne encourra une amende n’excédant pas le double de la valeur 
ie ces-choses, a la discrétion du magistrat devant lequel il

Et il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps à autre, de fixer les sommes qui seront annuellement payées
6t aUX °fficierS du dit corps, en ayant égard au nombre do constables et sous- 

constables de temps aautre réellement organisés et enrôlés, et à la responsabilité inhérente à leurs charges susdites 
respectivement, de meme qu a la nature des fonctions ou devoirs et à la somme de travail qui leur incomberont ; mais 
ces sommes ne seront pas moindres ou n’excéderont pas les chiffres suivants, savoir :

et pour
nommer par

un

cons-
lans ce corps, recevra un certi- 
et qu’il a bien et efficacement

sera convaincu.

Au commissaire de police, pas plus de.........................................
Ni moins de..........................................................................

A chaque surintendant, pas plus de.............................................
Ni moins do.....................................  ....................................

Au payeur qui agira aussi comme quartier-maître, pas plus de
Ni moins de............................................................................

’ Au chirurgien, pas plus de ..........................................................
Ni moins de............................................................................

Au médecin-vétérinaire, pas plus de............................................
Ni moins de.....................................................

$2,600

1,400

1,400

1,400

$2,000

1,000 i

1,000

1,000
1,000

600

Et chaque constable ne recevra pas plus d une piastre par jour, et chaque sous-constable ne recevra pas plus de 
soixante-quinze centins par jour. r * r

Le gouverneui en conseil pouna, au lieu de nommer un chirurgien ou un médecin-vétérinaire, permettre qu’il soit 
pris des an angements avec toutes personne ou personnes possédant les qualités requises comme chirurgien ou inédecin- 
v éterinairc poui 1 accomplissement des fonctions de chirurgien ou de médecin-vétérinaire de ce corps ou de toute partie 
ou détachement de ce corps, et il pourra payer toute rémunération raisonnable et convenable pour les services ainsi 
rendus.

Et le gouverneur en conseil pourra de temps à autre régler et prescrire les sommes à payer pour l’achat de 
chevaux, voitures, harnais selles, uniformes, armes et accoutrements, ou autres articles nécessaires pour ce corps : et 
aussi les trais de voyage, de rations, de pension ou de logement des membres du corps, ou le fourrage des chevauq.

Et le gouverneur en conreil pourra établir des règlements pour le logement et le cantonnement du corps, ou de 
toutes parties ou détachements de ce corps, et pour la fourniture de chaloupes, voitures, véhicules de transport, che
vaux et autres moyens de transport pour l’usage du corps, et pour leur paiement suffisant ; et il pourra, par règlements 
imposer des amendes n excedant pas deux cents piastres pour toute infraction de ces règlements, ou pour le refus de 
loger quelque membre du corps, ou de fournir des moyens de transport comme susdit; mais nul règlement n’autorisera 
la mise en garnison ou le logement d aucun membre du corps dans couvent d’aucun ordre de religieuses.un

«
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Et toutes les sommes d’argent requises pour faire face aux dépenses autorisées par les présentes résolutions seront
‘-T-r "etXtriem «p* en vert, de, pr&=«tc, récolution, ; « » « --* 

un état détaillé au parlement à chacune de ses sessions.

£ ftU lequel bill «1 examiné, amendé, -apporté, adnp.é, lu une tr.r.rém. .eu, et

munefeon^ado^^s.—Tromème^bmtuve du^bill tuooham^séance^de la^Cbambre aujeu-^ uu^ Amincis

Edouard dans la confédération comme province de la Puissance.

(En comité.)

une

Les résolutions suivantes sont adoptées : _
1 Résolu, Qu’à compter du jour où la dite col 

Puissance du Canada comme province d’icelle, par
Privé en vertu de la 146e clause de l’Acte de l Amérique Bntannvqi 
Canada, passé dans la présente session ou dans toute session antérieure 

de ces sujets, savoir :—
1. Le gouverneme
2 Le service civil de la Puissance ;
4 uSSSÎi—q ï comprises le»,s MM* et h vnenee de„ié3es de, membre,

de la Chambre des Communes et la nécessité de la remplir ; 
k Les travaux publics de la 1 uissance ;
6 Le service postal, y comprises les clauses pénales des actions y relatifs ;
7. L’extradition des criminels fugitifs de pays etrangers ;
8 La navigation sur les eaux du Canada ,

ment sujets toujours
9 Résolu Que le gouverneur

Prince-Edouard aucune des dispositions des dits actes relatives aux 
£ droits payables en vertu d’icelles) qui pourront être jugé» ; impracticables

h di1 ^Résolu Que si après l’admission de l’Ile du Prince-Edouard dans la Puissance, il est importé d-meUe dans

wte3,«SvLd,&..* m totissx
- cise canadien est plus élevé que celui paye sur cet article tens YIle .^ artr0 Province du Canada, 

s’apphqueronU la^te d^^denteg foree jusqu’à h fin de la prochaine

tout srgvàJztn. rar
la dite admission.

Résolutions à. rapporter. ____

todUo^oMion, s^çn oon.équcn-ç ^portée,, de Ole du Prince-
Edouard^connue Province de b, Puissance, lequel e,t lu deux foi.-Troi.j6me lecture, 1 1. prochaine ,=,nc ,

““’"""motion du Très-Honorable Si, Joint A. JMo„,U, il e,t Q«e toque h Chambre .'ajourner»
elle soit ajournée jusqu’à 11 heures A M. aujourd hui.

ou lau Prince-Edouard sera ad 
la Reine, de l’avis de Son

du Nord, 1867, tousles--------
d’icelui, et relatifs a^x sujets suivants ou a

m

aucun nt exécutif et ses divers départements ;

10.

disposition,d-^rteétaldme^ , „te, gendre on
douanes et à l’accise (excepte celles qui fixant 

devoir pas être mise en force dans

aux

ou ne

sesssion du Parlement du Canada, et

i
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«h.,ge’”d™nbE kbiT ,ni) P°r/m“d“ >* '» «Ut™

fa rK' tr-ct Ie » f “«»»". «‘«“fiï, TSde —»1 *Le Dill (No. 22) pour changer les limites des P
lu une troisième fois, et passé.

Les ordres du jour suivant sont déchargés, savoir
bres de la Chambre des^o^uncs! ^ ^°' ^ P°Ur pourvoir à la votation au scrutin secret aux élections de* 

Considération ultérieure de la motion de M. 
certaines résolutions devant servir de base à 
sur nos côtes) ;

ChJnîuZLe"; lm (N0' ”> P»” P»™' » » «<*.
Reprise des débats ajournés sur la motion de M 

Chambre se forme en comité pour examiner

aux lettres de 
amendé, rapporté,

comtés de Montcalm et Joliette, pour les fins électorales est

mem-
-Mdls pour que la Chambre se forme en comité pour examiner 

adresse a Sa Majesté (souveraineté sur les baies, havres et bras de mer

scrutin secret aux élections des membres de la

une

au

/ , J?hj a j’effet rlue M. l’Orateur quitte le fauteuil 
une résolution relative au Fonds de retraite ; pour que la

*

des Set, Z£dtt%t,1.lEfMZ„“Seme^ ™tre =' «*—1 F-retiré. 1 °D des Préferences en faveur des créanciers judiciaires, et
l-ebfrt EmfJîT <N0- 132) P0”’ le 21 de,

punition 
bill est

actes do 1869, 32 et 33 Vie., relatifs au

et la nomination de son" successeur ; aussi du rapport °°mme maitre de Poste au village d’Eagle,
tâtions qui peuvent avoir été faites au département au suict de f„ qUete qU.1 peut ,.avolr eu heu> et de toutes représen- 

Etla question étant mise aux voix est adaptée et S ?C8,nCe à rcmpllr- 
L, Chambre ,1m, s’ajenrne, étant'l.30. A Vjnsqïtn T M.«turdCf !I““’

James Cockbursl
Orateur.
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OTTAWA, MERCREDI, 21 MAI 1873.

Il heures A. M.
iU enjoint des impressions, présente le huitième rapport du dit comité, lequel est comme

M. Stephenson, du corn

Le comité recommande que les demandant 1, passation d'une loi
-ÏÏi(«O» «1 700 en français) ;

Canadï, pour .'année W» (forma.

recommande que le rapport du comité spécial de la 
ainsi que la correspondance au sujet du

Pl"° £^lte^”ien7frrsi«r,ü« 7es ïésoluSns ^oT^nelusireme,.! rapport adoptés.

"'IB 'FïE Slmra^utSVsôî tSnee le Goure,neur-Qénér.l, lequel est lu par M. l'O- 

rateur comme suit :
DrorG.u™,n,-r.Gé,é,d tmnsmetdl. 01*^ 0— d.'E

Br.t.“ C! mt ^rdeChudgei d i Chambre des Communes.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 21 mai 1873.

Sur motion de l’hon. M. Tilley, le dit message et
au comité desle dit budget supplémentaire sont renvoyés

subsides. comité des subsides.
(En Comité.)

La Chambre se forme de nouveau en

Les résolutions suivantes sont adoptées ; e

' m d“‘’XrTLder d« récompenae. ... „

d’autres habitants du voisinage du Cap Prospect qui ont sauve ^ qe
du naufrage et leur ont procuré des secours (imputables à 1 exercice ae
1872-73.)..................................................

Divers
du naufrage du steamer Atlantic, fourniture de

Rév: M. Ancient et a

3,000 00
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travaux et édifices PUBLICS.

Imputable sur le revenu.
Loyers, réparations, chauffage, etc. :—
1. Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall
■■ d“

l3- Appareils de chaufiage, bureau de poste de Toronto. . .. . .. .... ..

5.000 00253.

20,000 00
5,000 00

30,000 00254. Glissoires et cstacides ;—
Pour faciliter le flottage des bois, rivière Fénélon 

l Havres et Quais ;•—
J 1. Havre de Belleville 

additionnel)..........
2. Quai de Morden et crique Canada, N,-E

4,000 00
pour faire enlever obstructions (crédit255.

I 5,000 C0 
5,000 00

10,000 00
PECHERIES.

236-

251. I our subvenir aux salaires et déboursés de nouveaux officiers des 
Pechenes et Garde-Peche, N ou veau-Brunswick.

3,000 00 

500 00
3,500 00

Hivers.
258. Pour subvenir aux dépenses relatives à l’inspection et à la classification 

des navires par le Gouvernement du Canada................

Perception du revenu. 

Travaux Publics.

6,000 00

f Pour indemniser les familles des 
la mort en rem 
Gouvernement :

1. Charles C. Carter.
(2. William Meikie............

personnes suivantes qui ont trouvé 
plissant leur service sur les chemins de fer du

259.
I

500 00 
300 00

800 00
Divers.

Pour payer les dépenses se rattachant à l’organisation et au fonc
tionnement du gouvernement dans l’Isle du Prince-Edouard 
en sus du revenu reçu dans cette Colonie.

260,

100,000 00
Résolutions à rapporter.

^j, cK)
Le bill (No. 116) pour incorporer la chambre de commerce d’Oshawa. ’
T8-IW1N.T n.Etl0n ^es l'Udvants) avec des amendements, savoir •

1'i“Pe“i“ d° *» * *• (Sup motion de l'Hon. M.

m. jïïkiiïïris insp“‘" °*
mejf.ffii a-Sr A"SM Sm kS P“te d= (S- «..«O» d, l'hon.

du Canada, et celles pour iesquefles eH^sonf respfnsabk!^ eTcc d^i dé" ^d f°“nies P;Gables ;U1X diverses provinces 
respectivement dans l’Union soit maintenant lu une troisième fois ‘ dép6nd de la dette avec larlueile elles sont entrées

afin dGjouter^le^m^ts Suivants S ^u^vu t^um ^ 4 *^al

distribuer également les dettes et subventions entre toutes les nror T®! dernlure^ sommes S0lent employées 
prétendue, avec laquelle elles sont entrées dans la ConféZt^ *eUe <>«

construction par la législature de la

Tupper, les 

(Sur motion de l’hon.

M. Mitchell, les amende- 

actes qui l’amendent

*

—
-

—
—

---
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Pour : 
Messieurs

Snider,
Stirton,
Taschereau,

Pelletier,
Pickard,

Pozer,
Richard (Mégantic) Thompson,(Haldimand)

Landerkin, Ross {Durham), Tremblay,
Macdonald,(Glengarry)Ross (Middlesex), Trow,
Mackenzie, Ross {Prince-Edouard),White (Halton),
Mercier, Ross ( Wellington), Wilkes,
Metcalfe, Rymal, W ood,
Mills, Scatcherd, Young,(Montréal Ouest)
Oliver, Smith {Peel) Young {Waterloo).—55.

Harvey,De St. George,
Dorion, ( Drum.et Ari.) Higinbotham, 
Dorion (Napierville), Holton^

Jctté,

Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin, L cigar,
Brouse, Fiset,
Cartwright, Fleming,
Casey, Fournier
Casgrain, - Galbraith,
Cauchon, Geoffrion,
Cockburn (Muskoka), Gibson, 
Delorme Gillies,

Contre : 
Messieurs

Ross (Champlain,) 
Ryan,
Savary,
Shibley,
Smith, {Selkirk), 
Staples,
Stephenson,
Thompson (Canbou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
W al lace ( Norfo Ik), 
White {Hastings Pst), 
Witton,
Wright (Ottawa).—83.

Masson,
Mathieu,
McLougall,
McGreevy,
Mitchell,
Morrison,

Nathan,
Nelson,
O'Connor,
O’Reilley,
Pinsonneault.
Pope,
Ray,
Robillard,
Robinson,

. Robitaille,

Gibbs (Ont. D. N.), 
Gibbs, (Ont., D. S.) 
Glass,
Grant,
Ilaggart,
Harwood,
Jones,
Killam,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
LeVesconte,
Lewis,
Macdonald Sir John ), 
MacKay,
Mailloux, 

aux

Anglin, Church,
Baby, Cluxton,
Baker,
Beaubien, Colby,
Bellerose, Costigan,
Benoit, Cunningham,
Blanehet, Currier,
Bowell, Cutler,
Brown, Daly,
Burpee,.(St. Jean) Deüosmos,
Burpee (Sunbury) Dewdney,
Campbell, Dormer,
Carling, Dugas»
Caron, Duguay,
Carter, Flesher,
Chipman, Fortin,
Chisholm, Gaudet,

Et la motion de l’hon. M. Tilley, étant mise voix, est adoptée sur la division suivantes : 
Pour :

Messieurs
Lewis, R obitaille,
Macdonald (Sir John), Ross (Champlain), 
MacKay, Ros? (Victoria),

Mailloux, Ryan,
Savary,
Scriver,
Shibley,
Smith (Selkirk)
Strples,
Stephenson 
Taschereau,
Thompson (Caribou) 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tremblay,
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings Est)

, Witton,
Wright (Ottawa), 
Young (Mont. O)-110.

Cockburn, (Muskoha) Fournier,
Coffin, Gaudet,
Colby, Geoffrion,
Costigan, Gibbs (Ont. D. N.)
Cunningham, Gibbs (Ontario D. S. Masson,
Currier ° Gibson, Mathieu,
Cutler’ Glass, McDougall
Daly. Grant, McGreevy,
Deüosmos, Grover, Mercier
Delorme, Haggart, Mitchell,
De St. George, Harwood, Morrison, _
Dewdney, Higmbotham, Nathan,
Dorion (Drum, et Art.),Hoi ton, kelson,
Dorion (Napierville), Jette, G Connor,

Jones, O’Reilly,
Keeler, Pelletier.
Killam,
Lacerte

Baby,
Baker,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanche!,
Bourrass-’,
Bowell,
Brouse,
Brown,
Burpee (St. Jean), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Casgrain.
Cauchon,
Chipman,
Chisholm,
Church,
Cluxton,

■

Dormer,
Dugas,
Duguay,
Edgar,
Fiset,
Flesher,
Forbes,
For! in,

Pickard,
Pope,
Ray,
Richard (Mégantic) 
Robillard,
Robinson.

Langevin,
Langlois,
Lanthier,
LeV esconte,

Contre :
Messieurs.

Thompson (Haldim’d), 
Trow,
White (Dalton)
Wilkes,
Wood,
Young (Waterloo(—33

Ross, ( Wellington) 
Rymal,
Scatcherd,
Smith (Peel),- 
Snider,
Stirton,

Mackenzie,
Metcalfe, *

Gillies, O.iver,
Harvey, Paterson,
ÿorton, Ross (Durham),
Landerkin, Ross (Middlesex),
Macdonald (Glengarry)lioss (Prince-Edouard) 

Le bill est en conséquence lu une troisième fois, et passé.

Fleming,
Galbraith

Anglin, 
Archibald, 
Bain
Bergin,
Burpee, (Sunbury) 
Cartwright,
Casey,
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\ Le bill (No. 157) pour rajuster les traitements et allocations des Juges et autres fonctionnaires et officiers 
publics, et l’indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes est lu une troisième fois et passé

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald, propose que le bill (No. 52) pour établir de meilleures dispositions con I 
cernant les petitions d élection et les matières se rattachant aux élections contestées des membres de la Chambre des 
Communes soit maintenant lu une troisième fois.

M. Mercier, propose pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général afin de l’amen
der en pourvoyant à ce que toutes les pétitions d’élection, dans la Province de Québec, seront présentées à un Juo-e 
ou, en l’absence du Juge, au protonotaire de la Cour Supérieure, en session, ou en Chambre, dans le district iudicmré 
où se trouve situé le district électoral, en tout ou en partie, et à ce que toutes les procédures relatives aux dites néti- 
tions aient lieu dans le dit district.—Rejeté sur division. "

M. Fournier propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec 
instruction de b amender de manière que la décision définitive quant au mérite de la pétition puisse être portée en
appel, dans la province de Québec, devant trois Juges de la Cour Supérieure siégeant comme cour de révision__
Rejeté sur division.

M. Mackenzie propose alors pour amendement que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général 
instruction de l’amender de manière à décréter que toutes les causes d’élection seront portées devant des Ju^es 

seulement, et de retrancher les parties du bil 1 qui pourvoient à la nomination d’avocats devant agir comme Ju°es 
dans les affaires d’élection, et aussi tous renvois à une cour d’appel projetée.—Rejeté sur la division suivante • °
m$m -

■

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,

avec

Pour : 
Messieurs

Dorion, {Drum'd et Art) Higinbotham, 
Dorion, (Napierville) Holton, 
Edgar, Horton.
Findlay 
Fiset.

Paterson, 
Pelletier, 
Pickard,

Jetté, Pozcr,
Laflamme, Prévost,
Landerkin, Ross, (Durham),
Macdonald (Glengarry)Ross, (Middlesex) 

Ross ( Wellington), 
Rymal,
Scatcherd,
Smith (Feel)

Snider,
Stirton
Taschereau,
Thompson (Haldimand) 
Tremblay,
Trow,
White (Dalton),
Wilkes,
Wood,
Young Waterloo).—54

Fleming, 
Fournier, 

Cockburn (Afuskoka) Galbraith, 
Geoffrion, 
Gibson, 
Gillies,

Mackenzie,
Mercier,
Metcalfe,
Oliver,

Costigan,
Delorme,
De St. Georges,

Contre : 

Messieurs
Baby,
Baker

Cunningham,
Currier,
Cutler,
Daly,
Dewdney,
Dormer,
Dugas,
Duguay,
Flesher,

Harwood, 
J ones, 
Keeler, 
Killam, 
Lacerte

McGreevy, 
Mitchell, 
Morrison, 
Nathan, 
Nelson, 
O’Connor, 
O’Reilley, 
Pinsonneault 
Pope,
Ray,
Robillard,

Gibbs, (Ont., D. N.) McDonald, (Gap B.) Robinson, 
Gibbs, (Ont., D. S.) MacKay,
Glass

Savary,
Scriver,
Shibley,
Smith (Selkirk), 
Staples,
Stephenson, 
Thompson (Caribou), 
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk), 
Webb,

Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bo well,
Burpee, (Sunbury), 
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartwright,
Chipman,
Chisholm,
Cluxton,
Coffin,
Colby,

:Langevin,
Langlois,
Lanthier,
LeVesconte,
Lewis,

Macdonald, Sir J.
Fortin,

Gendron,

Robitaille,
Ross, (Champlain), White (Hastinqs Est)
Ross, (Victoria), Witton,
Ryan> Wright (Ottawa)----- 82

Mailloux,
Masson,
Mathieu,

Grant,
Grover,
Haggart

Le bill est alors lu une troisième fois, et passé.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, aujourd’hui, sont lues une seconde fois et adoptées et sont 

comme suit :
DIVERS.

252. Frais de sépulture des corps tirés du naufrage du steamer Atlantic, fourniture de 
cercueils, etc., et pour accorder des récompenses au] Rév. M. Ancient et à 
d’autres habitants du voisinage du Cap Prospect qui ont sauvé des personnes 
du naufrage et leur ont procuré des secours (imputables à l’exerciee de 
1872-73).........................  .......................................... ................................................... 3,000 00

TRBVAUX ET EDIFICES PUBLICS. -
Imputables sur le revenu.

Loyers, réparations, chauffage, etc :— »
1. Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall................
2. Pour perfectionner la ventilation, le chauffage et l’éclairage des

édifices du Parlement........................................................................
3. Appareils de chauffage, bureau de poste de Toronto.....................

6,000 00

20,000 00
5,000 00

253.

30,000 00



254. Glissoires et estacades
Pour faciliter le flottage des bois, rivière Fénélon..........................

Ilavres et Quais:— . , ....
1 Havre de Belleville—pour faire enlever obstructions (crédit

additionnel).....................................................................................
2. Quai de Morden et crique Canada, N.-E.....................................

4,000 00

5,000 00 
5,000 00

255.

10,000 00
PECHERIES.

salaires et déboursés de nouveaux officiers des256. Pour subvenir aux
Pêcheries et Garde-Pêche, Nouvelle-Ecosse.....................  ........

257 Pour subvenir aux salaires et déboursés de nouveaux officiers des 
Pêcheries et Garde-Pêche, Nouveau Brunswick...........................

3,000 00

500 00
3,500 00

Divers.
258. Pour subvenir aux dépensesrelatives à l’inspection et à la classification

des navires parle Gouvernement du Canada........................ . ......
Perception du revenu.

Travaux Publics.

6,000 00

f Pour indemniser les familles des personnes suivantes qui ont trouve 
la mort eu remplissant leur service sur les chemins de ter du 
Gouvernement :259. \ 500 00 

300 00I 1. Charles C. Carter 
y 2. William Meikle.. 800,000

Divers.
payer les dépenses se rattachant à l’organisation et au fonc

tionnement du gouvernement dans l’Isle du Prince-Edouard,
en sus du revenu reçu dans cette Colonie..................................... iuv,uvv uv

motion duTrès-Hon. Sir John A. Macdonald-, il est résolu : Que lorsque cette Chambre s’ajournera, ven
mercredi, 13 août prochain. ,

la motion de l’hon. M. Pope pour la seconde lecture du

260.

Sur '— . ,
dredi prochain, elle soit ajournée jusqu

(Nor<75e) intitulé P°“ Acte relatif à ! la statisti^e/" est déchargé, et le Bill est retiré.
L’ordre dujour pour la seconde lecture du Bill (No. 114) pour amender de nouveau les actes relatifs aux corn-

pour établir de nouvelles dispositions pour le gouverne- 
ment^des Territffiresdu Nord-Ouest est lu une seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, les amen-
deme?tsisont adoptesg^c^bre^fomé ï/romité pour examiner une certaine résolution concernant 
l’acceptation de la somme de $500,000 de la compagnie du chemin du Nord du Canada â certaines conditions est

déchaigé^rès-Hon. g;r j0]in J, Macdonald présente la réponse (en partie) à _ . ,
état indiquant comment la somme accordée aux gouvernements locaux des provinces du Nouveau-Brunsw 

un état indiqua d’Ontario et de la Colombie Anglaise, a été dépensée ; aussi copie des reglements faits
na^le gouvememett du Nouveau-Brunswick pour la colonisation des établissements d’HeUerup et Kincardine, et de 
tous autres règlements relatifs à l’immigration et à la colonisation, faits par ce gouvernement durant les années 1872

et 1873.

au
sur

Bill

adresse du 28 ultimo, demandant
de la

une

------U rénonse à une adresse du 1er du courant, demandant copie de toutes les patentes émises pour des Isles
; TrÙ ffi^lts k gt ïLreni en front ou formant partie du comté de Leeds; un état indiquant tou es

Hlî Iles iu naitiesd’Iles vendues, mais dont les patentes n’ont pas été émises en faveur des acheteurs ; toutes 
telles lies ou paiti -, , , , ,tq nPrannnes qui ont demandé à acheter, louer ou occuper
'*s "'rdiSSoïLTtird'iei K;., ... ^ .... ne..,.,»""s toFriS; ^"Lpie d, tou'te co.te.peudne.e -depuis le. dix dernières -ft. avec le. p,™, qm on.

^CmaMaâ ’^réponse à°une adresÈe du l.i’dù^urantl’dèinàiidant copie de toute torre^ondanre entre le gouverne- 
menthe h Puissance et la compagnie de la Baie d’Hudson relativement au privilège,du foin dans Manitoba.

Et étant 6 heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à T\ heures, P. M.
7.30, P. M.

(L'Ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e règle,)
bill (No. 86) pour incorporer la compagnie 

une seconde fois.
les dits amendements soient lus une se-

M. Mackenzie, propose que les amendements faits par le Sénat, 
des orfèvres du Canada, (responsabilité limitée), soit maintenant lu "

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald, propose pour amendement que 
conle fois, d’hui en six mois. ‘

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes nommé au sujet de 1 hygiène et de la eanté publique- 
Il présente aussi le dixième rapport du dit comité recommandant la résolution suivante à la considération de

Chambre, savoir :

au

î

i
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Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adop ées

permettre a certaines oompagmes de chemin de fer de e^-vn ■ ’ >d’ ,utulu ■ Acte pour
leurs chemins de fer. et pou? amender l’acte des chemins de flr de 1S6S ont?l neCeSSalreS Pou/. le ^ croissant

Le Tits-Hon. Su «7o/i» A Macdonald, propose pour amendement que le dit bill soit lu 
en six mois.—Adopté sur la division suivante : 4 m

d’argent requi- 
ent le 30 juin

ses

sur

une troisième fois, d’hui

soumissions pour les unpressoins. la reliure et le nanier d'imnr^Qsïnn • 1 ^em^pdaDt durant la vacance desnada, pour l’espace de cinq années à compterdïSroTt de^'naTd * 1Wd" *» <*- 
longer cette période jusqu’à dix années aux mêmes terme» et J A r 1 d0lt’ de.lj. Pait du gouvernement, de pro- 
une enveloppe scellée marquée “ soumission pour les impressions la thure'Tu S10U“ls?10n8,.devant ^.être renvoyées dans 
et adressées au greffier du comité conjoint des impressions pour’les deux Chambre^ df P 1TpresStlon ’ s,uivant le cas 
midi du premier jaur de la prochaine session du Parlement E la Puissance aïésÜLuf “T’ FS P “f tard 1u’à 
telles soumissions, ces soumissions devant être écrites sur des formules en bkme nn nn pS Û Ue sera Plus reÇu de
au greffier du Comité, et que les calculs pour vérifier la valeur ! q °n pourra » procurer eu s’adressant
vices tels qu’accomplis dans la session de 1872-3 et oue les divers Vr UmlSM0“. ?eront faits d’après le’, divers ser- 
les dites formules de soumission lieront les divers soumissionnaires et °Dj.et dispositions contenus dans
trats seront rédigés. • ’ * meiont la base d apres laquelle les divers cou.

Sur motion de M. Stephenson, les dits rapports sont adoptés.
Le bill (Xo. 158) relatif à l’admission de la colonie de 

sance est lu une troisième fois, et passé.
La Chambre se forme en comité 

7 du chemin de for Intercolonial.

1 Isle du Prince-Edouard, comme province de la Puis-

pour examiner certaines résolutions relatives contrats pour les sections 1 àaux

(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

à la quantité d’ouvrage à faire sur chaque section ne couvaientï”' ™ tc™Ps ou les informations nécessaires quant 

■£t que tout l’ouvrage sera terminé d'ici à environ deux mois. 1 1 st en V0lc-de P° r les rails

et que les*commiSaires après mûre^cSffion etïsc^SwM l’in^énTeurT/chlTtnTreco" ^ ex*ra>

”*: - —* - «*> > sszii&sn
saire, «près mû’rc^considîration et dif ifffffont .failli el 1” ■?> commis-

sus de ce qui a déjà été payé, soient accordées, savoir • pour la section 3 $17 273 ^ qUf ®S f?mi“es Rivantes, en
la section 5, $25,717 ; po/r la section G, $23,938, et poCla section^7, $!o 892 ’ P * '"** W84>

P«s’odl°8‘liS,mmit piwmmLfrapMr1 lesditj”, “SnT'SpecüveS * '°'””'3

en,riii5’EEF,:st"""

pour

pourvu qu’à même 
non payés par les 

sera payée aux entrepreneurs.

Rapport à recevoir, vendredi prochain.
La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont rdoptées :

- • hRés°lw : Que Pour faire fllce aux subsides accordés à 
juin 187o, la somme de $792,864.82 soit accordé à même le le 30

„ „ . n consolidé du revenu du Cana
1874~ la somme Rfi° T subsides fccord^ à Sa Majesté pour l’année financière

Réso™ à rapporter ’ a meme le foads ^solide' du revenu du Canada.expirant le 30 juin

II
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Pour:
Messieurs

Savary,
Shibley,
Stephenson,
Thompson (Caribou), 
Tilley,
Tourangeau,
T upper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings Est.) 
Witton,
Wright (Ottawa)—59

MorrisonLacerte,
Lange vin,
Lanthier,
LeVesconte,
Lewis,
Little,
Macdonald Sir John. A.Robillard, 
McDonald (Cap-B.) Robinson, 

Robitaille, 
Rochester,
Ross ( Victoria), 
Ryan,

Daly,
Dewdney,
Dormer,
Duguay,
Forbes,
Fortin,
Gibbs (Ont. D. S.), 
Glass,
Grant,
Jones,
Keeler,
Killam,

Baby,
Beaubien
Blanchet,

Nathan,
Nelson,
O’Connor,
O’Reilly,
Pope,

Burpee (St. Jean), 
Campbell,
Caron,
Carter,
Chisholm,
Cluxton,
Cofin,
Costigan,
Currier,

Mailloux,
Masson,
Mathieu,
Mitchell.

Contre.
Messieurs.

Smith (Peel),
Stirton,
Tasche ru,

Trow,
W h Halton),
Wilkes,
Wood,
Young ( Waterloo)—42.

Mills,
Pozer,
Richard (Mégantic),
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Wellington),
Rymal,
Scateherd,

Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit

Gillies,De St. George,
Dorion (Drum, et ArtjHarvey, 
Edgar, Higinbotham,
Findlay, Holton,
Fiset Jetté.

Anglin,
Bain,
Béchard,
Brouse,
Casey,
Casgrain,
Church,
Cockburn (Mushoka), 
Delorme,

Laflamme,
Mackenzie,
Mercier,

Fleming,
Fournier,
Galbraith,
Geoffrion,

Sur motion de l’hon. M. Tilley, il est résolu .- Que lorsque cette 
ajournée jusqu’à vendredi prochain, à 11 heures A. il.

La Chambre alors s’ajourne. James Cockburn
Orateur.

:
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DubSSndË'’ToZt S””'.».”,», de, jmkm de Notre-Dame du L.c MM, Ste Eose>

W»îtMk »“ téri.u depuis leVe*t« Si™ ta Î^U.ËiXdu Zip,

«b«aisrs
Outaouais.L’hon M Tilley présente, conformément à l’ordre de h Chambre, du 10 ultimo; un état indiquant le mon-

F,é Ktt"\1oSrÜilTu“a.ta, », «e«d,mm„, savoir =

S°„ ^ prlugSSS t,"t“d; Meute,ta et Juliette pour les dus dieetorales.

t \% s: p,.™^ <**, ,!«=«=, d„„tei,o,4mi=„«,e,p„,.
laquelle elles sont respectivement entrees dans la Puissance,

le bois de construction par la Législature de la Provincesables, en ce qui dépend de la dette
No. 154. Relatif aux droits d’exportation imposés

du Nouveau-Brunswic.. . .
No 52. Cour établir de meilleures dispositions relatives

** -tS" S3 uiSÎTi rSÆZTdw fore, d, polio,

^NÏrÏôT. Pour rajuster les traitements des juges et autres fonctionnaires et officiers publics, et l’indemnité des

““nTiStt&il MmSou £îa i'll, d, Priuee-Edouard commeproviuc, de l. Poi,,,».e;
No 148. Pour abroger le ch. 86 des lois de la Colombie Britannique (1867), intitulé ; Ordonnance relative 
droits de havre et de tonnage et à M'eu de réglementer les permis accordés pour les navires engagés dans le cabo

avec
sur

pétitions d’é lection et aux matières se rattachant à

dans les territoires du

aux

aux
tage et la navigation à l’intérieur.

Bill (No. 78) relatif au pilotage;

DE LA

\
\

CHAMBRE DES, COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 33. MAI 1873.

#
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Bill (No. 155) pou: amender 1 acte de la présente session a 1 effet d incorporer la compagnie du pont du Canada 
et de la rivière Détroit ;

Bill (No. 29) pour incorporer la banque de Pictou,’ et
Bill (No. 151) pour autoriser des octrois gratuits de terres à certains colons primitifs et à leurs descendants dans 

la province de Manitoba.
Aussi adoptant les amendements faits par cette Chambre aux bills suivants du Sénat, sms amendements, savoir :
Bill (No. 150) pour amender de nouveau l’acte à l’edet d’établir de nouvelles dispositions pour le gouvernement 

des territoires du Nord-Ouest.
Bill (No. 149) pour établir de nouvelles dispositions relativement à l’extradition des criminels.

_ Aussi, adoptant le bill (No 93) pour amender de nouveaux les actes pour pourvoir à l’amélioration et à l’adminis
tration du havre de Québec, avec un amendement.

Sur motion du Très-H on. Sir John A. Macdonald, il est résolu: Que l’amendement fait par le Sénat au dit 
Bill (No. 93) ne soit pus adopté, parce qu’il impose des péages, taux et droits contrairement aux privilèges de cette 
Chambre.

«

■ 1
I
1

i
!

I

1

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, un message est envoyé au Sénat peur informer leurs 
Honneurs que cette Chambre n’adopte point son amendement au bill précédent pour la raison alléguée dans la réso
lution précédente.

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre que leurs Honneurs n’insistent point sur leur amendement 
au bill ci-dessus (No. 93) relative à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec.

M. l’Orateur informe la Chambre que, dans l’affaire de l’élection contestée de Stormont, il a taxé les frais et 
dépens encourus par le membre siégeant pour opposer la pétition contre son élection à $169, payable par Francis 
Anderson, le pétitionnaire contre la dite élection, à Cyril Archibald, écr., le membre siégeant.

Sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, il est résolu :—Que, dans les délibérations du comité nommé 
pour examiner les accusations portées par l’hon. M. Huntington au sujet du chemin du Pacifique, toutes les ques
tions seront décidées par la majorité des voix, y comprise celle du président, mais que le président n’aura pas une 
seconde voix ou voix prépondérante.

Résolu, Que le gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant la vacance du Parlement, avec 
quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse compter pour le transfert du chemin de fer conduisant de 
Windsor à la ligne principale qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette association ou compagnie prolongera 
le chemin de fer depuis Annapolis jusqu’à Yarmouth, le tout sujet à l’approbation du parlement à sa prochaine session.

Le Très-Hon. Sir John A. Macdonald propose qu’il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, le priant de vouloir bien gracieusement donner des ordres afin que les restes de l’Hon. Sir Jeorge Etienne 
Cartier soient inhumés aux dépens du public, et qu’un monument soit érigé à la mémoire de cet excellent homme 
d’Etat, avec une inscription exprimant le sentiment public au sujet d’une perte si grande, d’une perte irréparable, et 
assurant Son Excellence que cette Chambre tiendra compte des dépenses à cet égard.—Adopté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

i

Nathan, Stephenson,
Thompson (Caribou) , 
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings Est) 
Wright (Ottawa).—40.

Glass,
Jones,
Keeler,
Langevin,
Lanthier,
Lewis,

ÇoffiB,
Colby,
Cunningham,
Currier,
Cutler,
Dewdney,
Dormer,
Gibbs, (Ont., D. S.), Mitchell,

Baby,
Blanchet,
Bowell,
Campbell,
Caron,
Carter,
Chipman,
Cluxton,

O’Connor, 
O’Reilley, 
Ray,
Robitaille, 
Savary,

Macdonald, Sir John, Shibley,
Smith, (Selkirk),

Contre : 

Messieui s
Stirton, 
Taschereau, 
Trow, 
Wilkes, 
Wood,—25.

Pozer,
Richard (Mégantic) 
Ross (Wellington), 
Rymal,
Scatcherd,

Cockburn (Muskoka), Gibson,
Fleming,
Fournier 
Galbraith 
Gcoffrion,

L’hon. M, Tilley remet un message suivant de Son Excellence, lequel est lu co nuis suit par M. 1 Orateur :—

Archibald,
Bain,
Buell,
Casey,
Church,

Gillies, 
Holton,j 
Mackenzie, 
Oliver,

Dufferin

Le gouverneur général recommande à la Chambre l’appropriation à même les fonds consolidé de revenu de telles 
sommes n’excédant pas cinq mille piastres en tout, qui pourront être nécessaires pour mettre toute personne ayant dioit 
d’inteijeter appel à Sa Majesté en conseil au sujet des actes des écoles du Nouveau-Brunswick et désirant instituer tel 
appel, en état de subvenir aux frais du dit appel ; et de telles sommes n’excédant pas en tout cinq mille piastres, qui 
pourront être nécessaires pour subvenir aux frais de l’envoie de fabricants habiles du Canada à l’Exposition de \ îenne

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 23 mai 1873.



• 1 VI XT r;nru il est résolu, ‘ —Qu’il soit "présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver -
Sur motion del’hon M. Tdleyti est résol,i vj ^ k paiem3at, sur le fonds consolidé du revem, de tel-

neur4}énéral, le p^t de vouloir btoném^^e ; Burrontêtre nécessaire pour mettre toute personne ayant
les sommes n excedant pas cinq mille past 8 r ^ dJ. „Votes dcg Eeoles ju Nouveau-Brunswick et désirant îns-
drolt d’interjeter appel à Sa Majesté en Conseil au s J . sommes n’excédant pas en tout cinq nulle
titu.r tel appel, en «w -le -ubvem- aux ta'*"4 ‘ , de «Mm» li.bilel du Canada 4 l'Expo-
piastres, qui pourrontêtre dépenses.

"ir“ d’amon 1er le, .ose, pou, m c« e.n.Oooé, U dé sertion de, matelot, et pour

d’autres fins, est lu une troisième fois et passé. derüier pour autoriser le pa iement de certains entrepre-
Les résolutions adoptees en comité géié , “ { fc rapp0rtées, lues une seconde fois, et adoptées,

neurs des sections Nos. 1 à 1 du chemin ^ ™°°ton^ ^ mat;ères eQ fail de procédure dans les causes
en e, „ité général, amendé, rapporté, le, amendement, «... adopté, le

bU1 ssr^A4 ““
t3S7JSSSS SSSJZ L-vioa publie, est la un, mmd» « » «W *****
P t V ,lu l’amendement fait au bill de leurs Honneurs (No. loo)

^«“teïa'tiX.it ?:al“rm"ièr,‘ Jrattuei. a- b h procédure dm le, affmrœ criminelle,, m. «m-

*7SU .'adoption d„ BU, (No. 18®) W™*

de Son Excellence le Gouverneur-Général, désirant la présence immédiate de cet'.e Chambre
Un message est reçu

bills suivants, savoir :—aux

Acte pour pourvoir auActe pour amender 1 Acte au roua» uU ,= -«JinT* tiroir ié et Niagara de mil huit cent soixànte-et-trois. 
Acte pour amender l’Acte de !a Compagnie u ch g pubUoatloQ3 du “ Citizen, ” (responsabilité limitée).
Acte pour incorporer la compagnie d împiess 1 , NordActe pour incorporer la compagnie des mines d argent de 1 Etoile du
Acte pour amender l’acte dos brevets ^ et^de la Rivière Détroit.

tïSÏÏSr* Cl teen—e de
Acte pour incorporer « La Banque de St. HmmntÈe 
Acte pour incorporer la Banque Victoria du Canada.
Acte pour incorporer la banque Stadacona„

ta EiE
'îSS^SSt£ d« Vo»‘ =« T«..=l dé chémin dé fé.

Acté pou , amender ,'Acl, pour fî5S5Û*
ger son nom en celui de “ Compagnie da Pont et Tunne dite de la Puissance.

5* P irnZÎ'lTl— “,oompm-„i«eà foud, mUl pour 1, eou,.motion de .ruraux pou, f.éili.er 

le *tg *'»■- dé fer dé joiétiou du ami Oaoideutald, la rire du lac Ontario.
Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse.

Acte concernant Freehold Perm ment Building Society of Toronto ’en

ta Colbrook dé la PMm. du Canada.

ta pour inoor^rer la Comparé IM» *. M,i«,uu,«é,, dite, WW.n

de la rivière Ste.

Claire.

celui de “ Inehohl

«865

ET
 E=e



366

QuébtcCteP0UrétablirdeffieilleUreSdiSP°Siti0QSà ré=ard de Amélioration du fleuve St.

Acte concernant les nauvrages et le sauvetage.
NordAOuestUr étabHr dC n°UVelleS disPositiocs au £UJet des droits de douane dans le Manitoba et les Territoi 

Acte concernant la Prison Centrale de la Province d’Ontario 
m.?=tï.Ce^™=41* d“ G™d 0h“ia ^'Occidental d'd,end,= ,, perfeeti

Acte pour incorporer la compagnie de chars et de manufacture du Canada 
Acte pour incorporer la compagnie pour la fabrication du papier, dite du Canada.
Acte concernant le chemin de fer de St. François et Mégantic 
a î® Pouramender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeurs

ru, Km?"’ “ *'««■»“»* — *•-*. * 8. *** intitulé

a::: “ °*-*

Acte pour résoudre un doute sur l’interprétation à donner à la trente-et-unième

T^trL’nTirkxrE™5 ”tion cmt hnit *»■*<• *• * ■» *■—«.
Acte Pour incorporer la Compagnie d'Express de la Puissance 
Acte pour incorporer la Compagnie du Câble Atlantique du Canada

4cte nnUr ceftams Pouvolr * a la Compagnie du Chemin de fer de Montréal, Chambly S Sorel
des îaadette0mPaSme “ d« * Huron de faire des au sujet

Acîe Pour incorporer la Compagnie des Marbres Marrezzo du Canada, 
et de Toronto6 contre Pbcendie^ ^ 32 ^ °3 1 lcL>ch 1 7U’ Pour unir les compagnies d’assurance mutuelle du Castor

Acte pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer. 
a _A)cteP0uri autoriser James K. Ward et autres, à placer des’estacades 
du Pads, dans la paroisse de lTle-du-Pads, dans le district de Richelieu.

Acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance du Canada
Acte à l’effet d’amender l’acte pour incorporer l’association ' de placement de Montréal
Acte F°U1ra; Cr ÂCte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de « Le Crédit Foncier du Bas-Canada ”

if hZS SSSîÆKr11-”'
à: : *• -*■ “»•

-f: iOTh“ «• c*“d»'

Acte pour autoriser des concessions gratuites de terre à certains 
territoire formant maintenant la province de Manitoba.

Acte pour incorporer la Banque de Pictou.
Acte pour incorporer la Chambre de Commerce d’Oshawa
Acte pour ZSl loi^Smbl Britm de et Pour lui conférer certains pouvoirs,

e, de la riS'SSr Pr<iiel,e “ : “ Act» P»” '“orporer h Compagnie dupont du Cad.

S ;rtr^7çEdd:,Szâ:rE p'wi * -
Acte pour incorporer la Compagnie du Labrador.
Acte pour incorporer la Compjnie ^ Québe° 6t de8 Ports du Golfe*

depuis h^Bivière-Creuse jumuAu'froin^dhÏL^secîionT'^l C<donisatl,on du Nord de Montréal à prolonger sa ligne
longer aussi sa ligne jusqu’au Sault Ste. Marie, la Baie GeorgfenneT le lÎc SunSieV11 PaClfiqUe Projtité> et à Pr°- 
hgne de chemin de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés ^ Supérieur, ou a unir sa ligne avec toute

Acte à l’effet d’amender l’acte intitulé • “ 
toires du Nord-Ouest. ” * •

Act nonr P°T°ir à 1'in]spcction du gaz et des comteurs de gaz.
AoS EoeSTpZgT “° tomP‘ “““ I’*0,e *> f*illite * 1869 e, 1„ actes qui Pameude,,.

Oue„ACte r"d"iuiS,rat“ de h J“*» =‘ l’établissement d'un eorp, de police d.n, les Territoi,es du Nord

nite des membres du Sénat et delà Chambre'des Commune a“treS fonctl°nûaires et employé publics, et l’indem- 

Acte pour changer les limites du comté de Montcalm

L aurent entre Montréal et
I t

res du i

davantage sesonner

Acte

section de l’Acte trente-trois

le chenal entre File St. Ignace et l’Ilesur

cosse.
colons primitifs et à leurs descendants, dans le

Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement desterri-

et de Joliette pour les fins électorales.

h

- 
S



A« à MWMMkjfr del

œ£“-- 

—» | ■* --—
du Nouveau-Brunowick.

Acte pour amender l’Acte trente-qu atre 
taines compagnies de chemin de/er c6 pourvoir 
amender l’Acte de chemin defer, navires

-—
**£,, pour amender, refondre «fondre à toute la Pnhea.ee du Canada le, loi, relative, « l'inspection de certa.n,

Pr0dïXtCent°r‘oan,.»n 1, Kgi-U» rel.tivenae.t

aux

Victoria chapitre quarante-trois, intitulé : “ Acte pour permettre à cer- 
besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer, et pouraux

certaines matières de procédure dans les causes^cri-

eSfieacsment i t désertion des matelots et à d autres fins.
adresse la parole à Son Excellence le Gouverneur"

à

“in Acte à l’effet d’amender les actes pour prévenir plus 

Alors l’honorable Orateur de la O nombre des 
Général, comme suit

';:;ESépHEFE.,=s
lance et sanct ^ ^ le Q.3U7emeur-Général réserver les

C im nines

cer-

loyaux sujets, accepte leur bieaveil-

b ills suivants pour la signification du plaisir

ses

Ensuite il
de Sa Majesté sur iceux :—

Acte portant de nouvelles dispositions con 
Acte concernant l’engagement des mat elots.

le 13e jeu, d'.odt prochain.

cernant l’extradition des criminels.

James Cockbürn,
Orateur.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 13 AOUT 1873.

/

La Chambre se réunit conformément à l’ajournement.

Un autre député ayant prêté serment et souscrit le rôle qui le renferme, prend son siège.
M l’Orateur informe 1 a Chambre qu’il a reçu un avis du Secrétaire particulier de Son Excellence le Gouverneur 

Général, annonçant que Son Excellence prorogerait aujourd'hui le Parlement a trois heures P. M.
M.’l’Orateur informe aussi la Chambre qu’il a reçu les avis des vacances suivantes dans la représentation 
De Thomas N. Gibbs, Ecr., député du district électoral de la division sud d’Ontario, qui a accepté une charge sala

riée de la Couronne ;
De Hugh McDonald, Ecr ; député du district électoral d’Antigonisli, qui a accepté

Couronne ;
De l’Hon

charge salariée de laune

, u„„ Joseph IIowe, député du district électoral de Hants, qui a accepté une charge salariée de la Cou- 
et de l’Hon. Sir George E. Cartier, député du district électoral de Provenchcr, décédé.

Greffier a reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie les
ronne;

M. l’Orateur informe do plus la Chambre que 
certificats de l’élection des députes dont les noms suivent.

De l’Hon. Thos. K Gibbs, pour le district électoral de la division sud d’Ontario ;
le district électoral d’Antigonish; et de Morison II. Goudge, Ecr., pour le

son

De l’Hon. Hugh McDonald, pour
(]lS 1 r ’honorable Thomas N Gibbs, député du district électoral de la division sud d’Ontario ; l’hon. Hugh McDonald, 
député du district électoral d’Antigonish, et Morison H. Goudge Ecr député du district électoral de Hants, qui 
avaient préalablement prêté serment selon la loi et souscrit devant l’un des Commissaires le role qui le renferme, pren

nent leur siège en Chambre.

\
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M. l’Orateur informe aussi h Chambre qu’il a reçu du Commissaire chargé de s’enquérir de certaines matières et 
choses a lui renvoyées et concernant la pétition se plaignant de l’illégalité de l’élection pour le district électoral de la 
division ouest du comté de Peterborough, un rapport de son enquête, et qu’il a émis sou mandat pour la réunion du 
comité auquel a été renvoyé la pétition d élection susdite, lundi, le premier Septembre prochain, à 11 heures A M- afin 
qa il prenne en considération le rapport du ditCommissaire. " ’
d.„ Kr “ G°"™r immédiatement

«mmïoù iUp,u 1 » —

tHonorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,
6

Ln vous dispensant de prolonger pour lê moment vos travaux parlementaires, je désire vous offrir 
remerciments-de la diligence que vous avez montrée dans l’exécution de vos devoirs publics.

Au nombre des
sauce.

“s n"Fc,ion ** p,incipa"z -"*• *

^süsssvsssssusait 1 AtAt0 relahfi.A 1;ldécision .des élections contestées des Membres de la Chambre des Communes,
adopté le système qui fonctionne maintenant avec succès dans la Mère-Patrie. •
Puissance™8 sincèrement de Vadmission de la Colonie de l’Ile du Prince-Edouard

Messieurs de la Chambre des Communes,

. , Au n?m de Sa afajesté Je vous remercie des subsides que vous avez votés si volontiers. Ils assureront l’exécution
ce pays 6 ^ grandS travaux Publlcs que requièrent si impérieusement les besoins et les développements si rapides de

Honorables Messieurs et Messieurs,

émise afin a àProP°®’ dans [’iatérêfc du bon gouvernement de ce pays, d’ordonner qu’une Commission fût
de s enquérir de certaines choses se rapportant au Chemin de Fer du Pacifique Canadien et uxquelles 

1 attention publique a été appelée et que la preuve faite devant cette Commission fût reçue sous serment. 1
nrrt p0“rmssal.re3fauroat instruction de procéder à cette enquête avec toute diligence, et de transmettre leur rap
pel t aussi bien aux Orateurs du Sénat et de 1a Chambre des Communes qu’à moi même. Immédiatement après la réception
3S.J0 ferai lc,Pal'lemcnt P°ur la dêPêche des afiu de vous donner une prompte occasion de
considérer ce rapport. En attendant, je prends, congé de

Le Parlement de la Puissance du Canada est ensuite prorogé à Lundi, le 22 Septembre prochain.

mes meilleurs

mesures que vous#vez adoptées se trouvent des lois très-importantes pour la prospérité de la Puis-

vous avez

comme Province de la
i:

1
e1
F

J’ai cru

vous.

James Cockburn

Orateur*
;
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AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE. -

District Electoral de la Division Ouest du Comté de Peterborough. I■^^mÊÊmÊÊÊmmréunions lundi, le premier de septembre prochain, afin de prendre connaissance du 1 apport du
llégt-le du

son enquête, et que ce 
dit comité reprenne _ . ,
dit commissaire et de rendre justice a qui de droit.

ses

Chambres de l’Orateur, C. des Corn., Ottawa, 30 Jiuu 1S7<>.

e

AVIS DE MOTION

M Mathieu —Vendredi prochain.—Si c’est en faveur du Gouvernement que la propriété Dreever, en la Ville 
de Winnipeg, Province de Manitoba, a été acquise, et par l’entremise de qui et pour quel prix.

JïîTSt -
est chargé’ pour l’occupation des étages supérieurs des bâtisses louées par le gouvernement pour servir de bureaux 

publics ?

t

f
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